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L^ÉGLISE CATHOLIQUE

LIVRE QUATRE-VINGT-IVEUVIÉME.

DE 1730, MORT DU PAPE BENOIT XIII, A 1788, MORT DE SAINT ALPHONSE
DE LIGUORI ET DE LOUISE DE FRANCE, RELIGIEUSE CARMÉLITE.

"^«îVr ? V;
"?"** pendant le dlx-haltlème .lècle. _ Le«porte, de l'enfer .efforcent de prévaloir contre l'ÉglI.e d„

§ 1".

EN ITALIE
, SUCCESSION DE BONS PAPES. SAINTS ET SAVANTS PERSON-
NAGES, LITTÉRATEURS ET ARTISTES DISTINGUÉS.

Durant les deux derniers tiers du dix-huitième siècle, nous
voyons passer sur le Siège de saint Pierre Clément XII, de 1730 à
1/40; Benoît XIV, de 1740 à 1758 ; Clément XIU, de 1758 à 1769Clément XIV, de 1769 à 1774

; Pie VI, de 1775 à 1799. Sur le trôr^.de France, Loms XV et Louis XVI; sur le trône d'Espagne Phi-ppe V Loms I", Ferdinand VI, Charles III; de PortugaUe^.n VJoseph, Maneetdon Pedro; d'Angleterre, les Hanovriens Georges 1er
Georges II et Georges III; de Suède. Ulrique-Éléonore. Adolphe-Fredenc, Gustave III

; de Prusse, Frédéric-Guillaume P^, FrédS]
Freder.c-Guillaume II

; sur le trône impérial d'Allemagne, Charle VICharles VII, François 1er et Marie-Thérèse, Joseph II, Léopoîdll
JTançois II; sur le trône impérial de Russie, Pierre r,lCatherine Jr.'

ÏXVII.
'

'
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Pierre II, Anne, Iwan ou Jean VI, Elisabeth, Pierre III, Catherine II,

Paul !'"•; sur le trône impérial do Turquie, Aclunet III, Mahomet V,

Osman II, Mustapha III, Achnut IV; sur le trône impérial de Chine,

Kang-hi, Yong-tching et Kien-long. Nous voyons, dans la môme
période de temps, le royaume de Pologne disparaître du nombre

des nations indépendantes, et une nouvelle nation indépendante se

former en Amérique, sous le nom d'Éfats-Unis. Nous voyons sur-

tout la plupart des souverains, des politiques et des littérateurs,

former une espèce de coalition, afin de prévaloir contre l'Église de

Jésus-Clu'ist.

Dans toute cette période, l'Église n'a eu que de bons Papes et n'a

cessé de produire des saints.

Le pape Benoît XIII mourut le 22 février 1730, à l'Age de quatre-

vingt-un ans, après un pontificat de cinq ans huit mois vingt-trois

jours. Telles étaient ses vertus, suivant le témoignage de son savant

contemporain Muratori, qu'il était regardé conmie un saint. D'une

humilité incomparable, il estimait plus d'être un pauvre religieux

que toute la gloire et la majesté du pontificat romain. Très-détaché

de la chair et du sang, il ne chercha rien pour ceux de sa famille. A
un merveilleux désintéressement, il joignait une grande libéralité,

mais pour les pauvres. Il avait pour ceux-ci une singulière tendresse,

et on le vit plus d'une fois les embrasser, considérant en eux celui

dont il était le vicaire ici-bas. Ses pénitences, ses jeûnes étaient

extraordinaires. Aussi rapporte-t-on plusieurs grâces obtenues de

Dieu par son intercession, et pendant sa vie et après sa mort *. Il ne

lui manquait que la sagacité ordinaire pour choisir de bons ministres

et les contenir dans les limites de leur devoir. Archevêque de Béné-

vent, lorsqu'il fut élu Pape, il avait pris en grande affection tous les

Bénéventins, en particulier le cardinal Coscia, qu'il fit son successeur

dans cet archevêché et son principal ministre. Ce cardinal et les

autres Bénéventins abusèrent de la confiance du Pontife et com-
mirent plusieurs actes blâmables qui leur attirèrent la haine du
peuple romain.

Le 12 juillet 1730, Benoît XIII eut pour successeur dans la Chaire

apostolique le cardinal Laurent Corsini, âgé de soixante-dix-huit

ans, qui prit le nom de Clément XII. Il était d'une des familles les

plus considérables de Florence, la même qui a produit saint André
Corsini, évêque de Fiésole. Il étudia le droit à Florence, à Rome, et

particulièrement à Pise, où il fut reçu docteur. A Rome, il se donna

tout entier à l'état ecclésiastique, devint clerc de la chambre aposto-

* Muratori, Annali d'italia, an. 1730.
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Iiq.ic, donl InnocenlXir le nomma trésorier en Ififtii : ,ln„s colcmplo,
,1 se n,„„tra généreux el .lésintéressé. Dix „„, JlTl Znomme car,l,„„l, prit part à l,ea„co„p ,lo congrépUions et laffi, e

.1 eu, reconnu pour un a,ni des sciences. Devenu Pane, U vo i^V

Un de ses premiers actes fut le jusement du cardinal Coscia dontle peup e ron.am avait assailli la nuuson i, la mort de Beno XIII

"

qm ava,t ete contraint de senfuir à Naples. Ou lui ava^ac ordéentrée du conclave en pleine sécurité; mais quand il eonma les;l,spos,t,„n., du nouveau Pape, il se mit sous la protection ûot
:

.mperiale et parut en assurance. Cependant il la perd" bt1 el™,|nête des congrégations que Clément avait étaWte pou xa...mer I admuustration précédente, fut menée i. bout. Le !„«
r." k"

'™ ™'*""" » 1..i suit
: le cardinal devai ré iS' ?-

p.es, être détenu d,x ans au clulfeau Saint-Ange et payer cemm Ile
.
cats d amen, e

;
en outre, ou lui oia toute voîx acl"e

r a
"^ „

I lectjon d ,m lape durant sa détention. Cependant, peu apr s e
I

Pape lui rend, la vo.x active; de pins, de te,^ps en temps renneson étal valétudinaire, on lui permit de sor ir du cEu sâtal
=

Ange. Le Pape suivant. Benoit XIV, par reconnaissance en «s onI ,cnfa,teur B,.noll XllI, lui lit remise des années restant s de s".lelenfon Cosca se rendit à Naples et y mourut en 1758

"

Clément XII eut la gloire de calmer une révolution politique excitéepar le card,nal All,é,.oni. Ce fameux cardinal, qni,^ninl e dÏpagne remua,l toute l'Europe, fut nommé léga deRavZe en nt'Anss,tôt ,1 entreprit d'incorporer aux Étals dû Pape 17'^!™ ' tiSau,t-Mar,n, qu, y est enclavée. Cette république
, qui re o n ittSa, 1-S,ege pour suzerain et protecteur, est un il plu a n!Ma s de

1
Europe, mais un des plus petits. Sa population est dequatre a c,nq mille ,l,„es, son arn.ée de quarUe à c „q, ant

;

«rames. Or une d.ssension avait éclaté entre le conseil m"' pîd les bonrgeo,s. Pl„s,eurs de ceux-ci accusèrent leurs ma-istrats de
:

e.»vorner arb,tra,rement et de violer l'ancienne constilmon t
:
„nplo,«re„t l'.ntervention du Pape, leur protecteur Albéroni hn t^«tendre qu'il était facile d'assujettir Sai't-Mar" vec fortl depes. Clément fu, plus équitable et plus n.odé,-». M donna s nlt

j

«t comu„ss,on au cardinal de faire prêter serment de f.dé lié ,a
j

'.lie, suppose que la majorité de Saint-Marin lïi, disposée à r^on-

• Giiarnacci, 1. 100.
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nnllrc sa sonverainct»'. L'impétueux Albùroni outrc-passa ces ordres

do licaucoup. Il entra dans la ville de Saint-Mari» avec deux cents

cavaliers, contraignit presque cliaciu» à jurer ti(l«Mité au Pape,

nouHua un gouverneur et constitua tout le gouvernement suivant

son bon plaisir. Cependant beaucoup d'habitants nîfusèrentde jurer,

d'autres s'enfuirent; leurs biens furent pillés en partie. Très-mécon-

tent de ces violences, le Pape en lit de vifs reproches à son légat et

envoya un connnissairo jiour entendre la libre déclaration des habi-

tants, révorpjer tout ce qui avait été fait contre les intentions du

Pape et garantir les citoyens contre l'oppression du conseil muni-

cipal. Le eonunissairo ayant trouvé que peu d'habitants souhaitaient

devenir sujets tlu Pape, les rétablit tous dans la jouissance de leur

ancienne liberté, et le Pape confirma cette ordonnance *.

Durant son pontificat de dix ans, Clément XII donna un grand

nondjre de bulles et de brefs qui regardent tonte sorte d'affaires et

de pays, en Europe, en Afrique, en Amérique, en Asie. Dans le

nombre, il y en a de bien remarquables, entre^autres une 'die du

9 juillet 1732 et un bref <lu 13 juillet l"73r). Nous avons vu le luthé-

ranisme prévaloir en Saxe, et le calvinisme dans le Palatinat, par la

connivence des deux électeurs respectifs. Au conmiencement du dix-

huitième siècle, nous avons vu et l'électeur de Saxe et l'électeur

palatin quitter la moderne hérésie des deux apostats, pour revenir à

la foi perpétuelle de tous les siècles, à la foi de leurs ancêtres, Char-

lemagne, VVitikind, les saints Henri et les Ottons; à la foi prôchée

par saint Boniface, saint Kilien, saint Corbinien, saint Burcard, saint

Stnrme, saint Lui, saint Willehade, saint Suilbert, saint Ludger,

saint Anscaire, saint Bembert. Le pape Clément Xll pouvait croire

que les peuples de la Saxo et du Palatinat, qui avaient suivi leurs

princes dans l'égarement, les suivraient aussi dans le retour. Pour

en aplanir un des plus grands obstacles, le Pape annonce à ceux qui

s'étaient déjà convertis et à ceux qui se convertiraient encore, que

l'Église catholique, comme une tendre mère, leur faisait remise et

don de tous les biens ecclésiastiques qu'ils avaient acquis par suite

do la révolution religieuse. Dans sa constitution du 9 juillet 1732,

Clément Xll déclare qu'en ceci il marche sur les traces de plusieurs

de ses prédécesseurs et remplit les intentions de Clément XI, à lui

bien connues ^.

Eu 173G, Léopold, archevêque de Salzbourg, de concert avec

son chajiitre, fonda dans son diocèse plusieurs missions, desservies

par les Augustins, les Capucins, les Bénédictins et les Bécollets. Il
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loiir donna des n^'glenier' - qui furent approuvés par la Fropiigande
l'X par Clément XII, en ^ :^.vier 173». Dès Tan 1733, le mômo Pape
autorisa les religituix des Écoles pies établies h Wilria, en Lilluianie,

à enseigner aux cnfantsnon-seulenienl les i;orMiais.sanceséléujenlaires,

mais encore les sciences plus relevées. Nous avons vu dans le vo-
lume précédent la part que prit Clément XII h la solution de la con-
troverse sur les cérémonies chinoises. Un bon prôlre de Naples, Ma-
thieu Ui|)a, inuigina une solution plus radicale encore : ce fut de
former pour la Chine un clergé indigène. Voici connue il raisonnait.

Pour évangéliser l'inunense population de la Chine, ce ne serait pas
assez de tout le clergé d'Italie. Cependant, depuis que la Chine est

ouverte h l'Evangile, à peine peut-on compter cinq cents mission-
naires qui y soient entrés successivement. Puis, dans un moment de
persécution, ce qui n'est pas rare, les Européens sont trop faciles h
reconnaître à leur accent et à leur figure. Ainsi, dans la récente per-

sécution de Yong-tching, tous les missionnaires européens furent

relégués à Canton. Un seul évêque, monseigneur Lopèz, de l'ordre

de Saint-Dominique, put échapper à l'édit, parce qu'il était Chinois
de naissance. N'étant pas connu comme prrtre, il resta libre et par-
courut librement les diverses missions, priv.es de toute autre assis-

tance. Le bon prêtre conclut que le meilleur remède serait la forma-
tion d'un clergé indigène, et il s'occupa de fonder une congrégation
dont le but principal fût de former des missionnaires nationaux pour
la Chine et pour l'Inde. Le pape Clément XI, ayant eu connaissance
de ce projet, écrivit à la Propagande que c'était l'unique moyen pour
bienétablir la religion dans le vaste empiredela Chine, et, d'étrangère,

l'y rendre nationale. Mathieu Ripa établit sa congrégation à Naples,

sous le nom de Sainte Famille de Jésus-Christ, et, d'après l'avis du
Saint-Siège, lui donna pour règles celles des Oiatoriens de saint Phi-

lippe de Néri. Clément XII, par ses lettres des 7 avril 1732, 22 mars
4736, 44 mars 4738, confirma la nouvelle congrégation et lui eom-
n)uniqua tous les privilèges des Oratoriens et des élèves de la Pro-
pagande *. Le même Pape fonda en Sicile un séminaire spécial pour
les catholiques du rite grec. En 4732, il accorda un jubilé particu-

lier à l'Irlande : l'année suivante, il érigea les Capucins de ce

royaume, et plus tard les Carmes, en province nouvelle. En 4738, il

donna l'autorisation aux missionnaires franciscanis du Maroc d'avoir

un procureur à Madrid, pour solliciter les aumônes et les protections

nécessaires dans les fréquentes persécutions que leur «uscitaient les

barbaresques d'Afrique.

, i

* BuUar. magn.
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Dans le Mont-Liban, antique retraite du prophète Élie et de ses
disciples, il existait un grand nombre de monastères, las uns de Ma-
ronitej ou Syriens indigènes, les autres de Grecs nielquites. Les uns
et les autres avaient un monastère à Rome, où 'As envoyaient leurs
meilleurs sujets, pour s'y perfectionner dans la piété et les études, et
revenir dans leur patrie en qualité de missionnaires apostoliques.
Outre quelques monastères indépendants les uns des autres, les reli-
gieux maronites formaient deux congrégations : lune, plus ancienne,
de Saint-Elisée ou du Mont-Liban

; l'autre, de Saint-Isaïe : toutes
deux sous la règle de Saint-Antoine, patriarche de la vie monastique
en Egypte. Tous ces religieux étaient cordialement unis et soumis à
l'Egl-.se romaine. Michel d'Éden, abbé -énéral de la congrégation du
Mont-Liban ou de Saint-ÉMsée, supplia le Pape d'en confirmer les
règles et constitutions. Clément XII le fit par une bulle du 31 mars
173ïî. Les règles de ces religieux maronites sont assez détaillées et
seront lues avec fruit par tous ceux qui, sous un titre ou sous un au-
tre, sont intéressés au gouvernement des mon«.tères. La congréga-
tion de Saint-Élisée est gouvernée par un abbé général, quatre
hégumènes ou assistants, les abbés de provinces et les abbés de mo-
nastères. L'abbé général et les quatre hégumènes sont élus par le
chapitre général qui s'assemble tous les trois ans et se compose du
gênerai, des hégumènes, des abbés de provinces et de monastères, des
religieux qui ont rempli quelqu'une de ces charges, et enfin des offi-
ciers majeurs. L'abbé général et les hégumènes, ainsi élus, élisent à
leur tour, pour trois ans, les abbés des provinces et des monastères.
Après leur p' ^fession, les religieux deviennent prêtres ou demeurent
laïques, suivant leurs dispositions et leurs talents, dont l'abbé est juge.
Dans chaque monastère, il y a un maître pour enseigner les lettres

;

dans chaque province, un monastère où l'on enseignera, outre la gram-
maire, la dialectique, la philosophie et la théologie. Tous les mois,
il y a une dispute publique, et un examen deux fois par an ; chaque
dimanche, une conférence sur l'Écriture sainte, les cas de con jcience
ou les points de controverse contre les sciiismatiques, les hérétiques
ou les infidèles. Quant aux langues, outre le syriaque et l'arabe, que
les prêtres doivent nécei,saire:îient savoir, ils auront encore soin
d'apprendre

1 hébreu, le grec et le latin, afin de pouvoir lire et in-
terpréter Iqs saintes Écritures, les Pères et les docteurs.

Voici comme la règle s'exprime sur l'obéissance envers les pré-
lats. « Comme notre ordre se trouve au miliau de nations hérétiques
et infidèles, qu'il est éloigné du chef de l'Église universel par do
grands 'espaces de terres et de mers, le général, les hégumènes, i.s

abbés des monastères et des provinces, ainsi que leurs vicaires, veil- i

I
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leront avec grand soin h ce que, ni par la distance des lieux ni par le

commerce avec les nations voisines, la charité et la dévotion des
moines envers la Chaire sacrée du prince des apôtres et envers les

Pontifes romains, ne viennent à se refroidir d'une manière quel-
conque; ils s'attacheront au contraire à ce que tous les moines com-
prennent que l'obéissance et la soumission envers le Siège aposto-
lique romain est comme le fondement et le caractère de notre religion,
par où les Syriens maronites ont voulu se distinguer des autres
nations de l'Orient. Ils s'appliqueront donc avec une attention extrême
à garder ce précieux dépôt de nos ancêtres, et feront tout au monde
pour se montrer , et de parole et de fait , tels que doivent être des
hommes qui n'oublient pas leur devoir ni les bienfaits qu'ils ont reçus
de l'Église romaine. Et parce que Dieu nous ordonne de procurer
le salut du prochain, ils s'étudieront avec une grande sollicitude, en
marchant sur les tra tes des moines de Saint-Maron, qui ont combattu
si vaillamment pour la foi catholique, à saisir les occasions de pro-
pager la foi orthodoxe et de ramener les nations dissidentes. Après
les Pontifes romains, ils honoreront aussi leur mère l'Église d'An-
tjocho et le révérendissime seigneur patriarche, préposé par la même
Eglise romaine à toute notre nation et notre ordre *. »

^

La congrégation de-Saint-Isaïe suivait au fond la même règle.

Cependant, un concile national ayant ordonné à tous les religieux

maronites de faire approuver leurs constitutions par lo Siège apo-
stolique, elle en demanda la confirmation expresse à Clément XII,
qui raccorda par une lettre du 17 janvier 1740. Par une autre du
14 septembre 1739, il confirma les règles des moines melquites de la

congrégation de Saint-Jean-Baptiste au Mont-Liban, spécialement
pour leur monastère de Rome. Nous avons vu dans le volume pré-
cédent le soin que prit ce môme Pontife d'enrichir la bibliothèque
vaticane, et comment il envoya en Orient le savant maronite Joseph
Assémani, qui, après un voyage de près de trois ans, en rapport:-,

une foule de manuscrits et de médailles. Il fonda aussi dans le palais

du Vatican une imprimerie orientale, d'où sortirent nombre d'ou-
vrages importants.

Ce bon Pape, en veillant au salut des fidèles sur la terre, n'ou-
blia point ceux du purgatoire. Par un bref du 14 août 1730, il

accoide à tous les fidèles chrétiens cent jours d'indulgence, chaque
Ibis que, la nuit, au son de h cloche, ils réciteront dévotement à
genoux, pour les fidèles trépassés, un De profundis ou bien un
Pater et un Ave, avec le verset Itequiem wternam dona eis. Do^

» Constilut. du 31 mars 1732.
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. mine, etc.; et, de plus, une indulgence plénière à ceux qui suivront
cette pratique pendant un an. D'un autre côté, il béatifia ou canonisa
plusieurs saints personnages, notamment saint Vincent de Paul, dont
Il relève en particulier le zèle contre l'hérésie jansénienne. Ce bon
Pape mourut le 6 février 1740, âgé de près de quatre-vingt-huit ans.
Quoiqu'il ne fût pas natif de Rome, cependant le peuple romain lui
érigea une statue de bronze, qui fut placée dans une dos salles du
Capitole.

Clément XII, Pontife illustre, eut pour successeur un Pontife plus
illustre encore, Benoît XIV. Il s'appelait Prosper Lambertini, et sor-
tait d'une illustre famille de Bologne, de laquelle était la bienheu-
reuse Imelda, que nous avons vue mourir d'extase, après avoir reçu
pour la première fois, d'une manière miraculeuse, la sainte commu-
nion. Prosper Lambertini était ne à Bologne le 13 mars 1675. Son
éducation fut remarquable par ses rapides progrès dans toutes les
sciences, qui le firent bientôt distinguer parmi tous les élèves de son
âge. Les études les plus sérieuses suffisaient à peine à son ardeur
pour le travail, et n'ôtaient rien à la prodigieuse vivacité de son es-
prit. Saint Thomas fut son auteur de prédilection pour la théologie.
Il s'appliqua également au droit canonique et civil, devint clerc du
tameux jurisconsulte Justiniani, et ne tarda pas à être fait lui-même
avocat consistorial. On le fit ensuite promoteur de la foi, ce qui lui
donna heu de s'appliquer aux procédures usitées pour la béatifica-
tion, et de faire, par la suite, un excellent ouvrage sur cette matière.
Passionné pour les sciences, pour les recherches historiques

,
pour

les monuments des arts, Lambertini se lia avec tous les hommes
célèbres de son temps. Il avait la plus haute estime pour le père
Montfaucon, qu'il connut à Rome. Ce savant bénédictin disait de
Lambertini

: « Tout jeune qu'il est, il a deux âmes : l'une pour les
sciences, l'autre pour la société. » Ses occupations sérieuses ne l'em-
pêchaient pas d'orner sa mémoire de tout ce qu'il y avait de plus
recherché dans la littérature. « On me gronde quelquefois, disait-il,
de ce qu'il m'arrive d'avoir quelque léger entretien avec le Tasse, le
Hante et l'Arioste; mais j'ai souvent besoin de me les rappeler, pour
avoir l'expression plus vive et la pensée plus énergique. » Clément XI
le nomma chanoine de Saint-Pierre, et ensuite prélat. On le vit

bientôt consulteur du Saint-Office, associé à la congrégation des
rites, et enfin Innocent Xill ajouta la place de canoniste de la Péni-
tencerie. « On me suppose un homme à trois têtes, écrivait-il à un
de ses amis, à raison des charges dont on m'accable; il me faudrait

une ânîe pour cliaque place, et la mienne peut à peine me gouverner. »

Bientôt il fut appelé aux emplois du premier ordre.

i
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Benoît XIII lui donna l'évéché d'Ancône en 1727. Ce fut là qu'il
développa des talents supérieurs et de grandes vertus. Visites, syno-
des, prières, instructions, il ne négligea rien dans l'accomplissement
de ses devoirs. II fut l'ami de ses curés, et ne leur donna i)Our suc-
cesseurs que leurs meilleurs vicaires. Sa conduite fut la même à l'ar-

chevêché de Bologne, dont il fut revêtu en 1732, et où ses compa-
triotes le virent arriver avec transport. Obligé de destituer un curé
pour des motifs assez graves, il alla lui annoncer lui-même cette
atiligeante nouvelle, et lui donna un bénéfice simple, meilleur que sa
cure. Il ne souffrait point les actes d'un zèle outré et cruel, et s'y op-
posait môme au risque de sa propre sûreté. Un étranger ayant été
arrêté pour avoir tourné en ridicule quelques pratiques religieuses,
il le prit sous sa protection et le fit évader secrètement. Il protégeait
la faiblesse opprimée avec toute la fermeté de la puissance. Une
jeune postulante éprouvait de la part des religieuses du couvent une
résistance fondée sur dos imputations injurieuses à ses mœurs. Elle
s'adressa à Lambertini, qui accueillit ses plaintes, et écrivit du ton le
plus sévère à la communauté pour ramener les religieuses à des sen-
thnents d'indulgence et de charité plus dignes de leur état. Lamber-
tini ne mettait pas moins de chaleur et de courage à défendre la vertu
persécutée, surtout quand il était pénétré lui-même du sentiment de
l'injustice. Un de ses grands vicaires fut accusé auprès de Clé-
ment XII. Lambertini écrivit au Pape que Sa Sainteté était trompée,
et que cet honnête ecclésiastique était victime d'une indigne calomnie!
11 terminait ainsi sa lettre : «Je prie tous les jours notre divin Sau-
veur, pour qu'il soit aussi content de son vicaire que je le suis du
mien. » Ce trait un peu malin ne déplut point à Clément XII, qui lui
sut gré de sa franchise.

Les plus hautes destinées attendaient Lambertini après la mort de
ce Pontife. Il les avait prévues, dit-on, et ne faisait pas difficulté d'en
convenir plaisamment, lorsque l'occasion s'en présentait. Étant jeune
avocat, il fit un voyage d'agrément à Gênes avec quelque.s-uns de
ses confrères, qui voulurent retourner à Rome par mer. « Prenez
celte route, vous autres, leur dit-il, qui n'avez rien à risquer; mais
moi, qui dois être Pape, il ne me convient pas de mettre à la merci
des flots César et sa fortune. » Le chapeau de cardinal que Lamber-
tini avait reçu de Benoît XIII, en ^28, lui donnait entrée au con-
clave de 1740, où les intrigues du cardinal de Tencin surtout retar-
daient l'élection au delà du terme accoutumé. Les cardinaux, excédés
de fatigue, divisés par des fractions à peu près égales, ne savaient à
quel choix s'arrêter, lorsque Lambertini s'avisa de leur dire avec son
enjouement accoutumé

: «Si vous voulez un saint, nommez Gotti;

m

!
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un politique, Aldrovandi
; un bon homme, prenez-moi. » Ces mots,

comme jetés au hasard, furent une ilhimination soudaine pour tout
le conclave

; les projets de Tencin fuient abandonnés, et Lambertini
fut élu. Il prit le nom de Benoît XIV, par reconnaissance envers
Benoît XIII, son bienfaiteur.

Le nouveau Pape aimait trop les sciences et les lettres, pour ne
pas en faire l'objet particulier de ses soins. Il fonda des aca lémiesà
Rome; il envoya des gratifications à celle de Bologne; il tit mesurer
un degré du méridien, relever l'obélisque du C/ump-de-Mays, bâtir
l'église de Saint-Marcellin, dont il traça lui-même le plan ; txécuter
en mosaïque les beaux tableaux de Saint-Pierre ; traduire en italien

les bons livres anglais et français ; enfin, on avait commencé à im-
primer, par son ordre, une notice des manuscrits presque innom-
brables qui enrichissaient la bibliothèque du Vatican, et dont il avait
lui-même augmenté le nombre jusqu'à trois mille trois cen s. Be-
noît XIV protégeait les savants et les récompensait. L'abbé Gaiiani,
savant naturaliste, dit, en lui présentant une collection de laves :

Dic ut lapides isti pnnes fiant (commandez que ces pierres devien-
nent du pain). Le Pape entendit fort bien le sens de ces paro>es, et

les expliqua au gré de l'écrivain, en lui accordant une pensior . Son
administration intérieure ne fait pas moins d'honneur à sa sagesse:
il sévit contre les usuriers et les faux nobles; il favorisa la liberté du
commerce. Sa conversation était brillante ; ses reparties étaient vives
et remplies de finesse, de sel et de gaîté. Son expression était origi-

nale et souvent animée par des images neuves, hardies et piquantes.
Benoît XIV avait la taille médiocre, le corps replet, l'oeil enjoué, le

sourire fin, et des yeux qui annonçaient toute la vivacité de son esprit.

Jusqu'à présent on n'a point sur ce Pontife une bioiiraphie conve-
nable

;
car celle de Caraeeioli n'offre ni exactitude ni discernement.

Lameilleure biographie de Benoît XIV sont ses écrits et ses actes.

Ses écrits ont été publiés à Venise en seize volumes in-folio. Ils se

divisent en trois classes principales : l« son Bullaire ou Collection de

ses bulles et brefs ; 2'» son ouvrage De la béatification et de la cano-
nisation ; 30 son Traité du synode diocésain.

Ses bulles et ses brefs se rapportent aux diverses églises de l'uni-

vers. Nous avons déjà vu de qiielle manière il termina la controverse
sur les cérémonies chinoises et les rites nialabares. Par une constitu-

tion du 2G novembre 17-4-4, il régla d'autres difficultés dans les mis-

sions du Tonquin et de la Gochinchine. L'évêque et vicaire aposto-

lique du premier de ces royaumes était Hilaire Costa, celui du second

Armand-François Lefèvre. Il y avait des missionnaires jésuites, des

Franciscains de la Propagande et du séminaire de Paris. La dilficullé
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était de savoir par qui devaient être administrées les ditrérenteseg ses En dTiO, l'évéque d'IIalicarnasse
, EIzc^ar-Frat ois desAchards. v,s, eur apostolique des missions de la Cochincl ine deCamboge et de Campa, avait fait un réglementa ce sujet. Les pian-cscaujs, se croyant lésés, en appelèrent deux fois à Benoît XIV nuienOn leur donna gam de cause. Lem Janvier 1m et le 8 août i 755

.
ordonne à tous es évoques, vicaires apostoliques de l'ïnde et'd a,l eurs, qu. n ava.ent point d'évèque coalljuteuz-'ni de vicaire gé-néra

,
de se designer un vicaire pour gouverner la mission ^leurmor en qualité de délégué apostolique : sauf le droit des ch no n

et d s cures, qui, en certains pays, avaient l'usage d'élire le vie lireS en rT """!''' T ''"^'^' "^ ^^'^-"'^ -^ Macédoine;:
Servie, en Bulgarie, dans les îles de la mer Egée, en Perse et^'nlesopotam e. Le 1er „,; ,,4,, à la demande des ;ois de B^gl et

n cfn Tfon?'.
' '•"•' ''^^' apposée par un missionnafre c -

pucm, ,1 fonde des missions dans leurs deux royaumes et les exhortP
paternellement à se rendre à la lumière de l'Évangile

I Mont LL"n f"!'e,ir^."-'^'
^'''''' ^°"'^^''"^"' ^'' Maronites du

5

Ciment XII de leur envoyer leur savant compatriote, Joseph-Simon
^

A «man, en quabté d'ablégat, pour être leur guiJe; ci^quiZI fut accorde Le concile se tint en l'année 1736. Outre le par a chemaron,te d'Antiocbe et l'ablégat, il y assista des archevêques et devêques, savoir: douze Maronites, deux Syriens, autant d Armé!mens les abbes
,
tant généraux que particuliers, des diverses con-

gregations. des missionnaires de tous les ordres, Franeilcirs CVpucms, Jésuites, archiprêlres, curés, théologiens, anciens élèves du
eminaire de Rome, des clercs, des moines, des princes. Les actesurent envoyés à la Propagande, pour qu'elle les examinât et dc^n âde olutions a certains doutes, Benoît XIV confirma les actes et le
okibons le 1er septembre 1741. Les évêques maronites qui ass !

feZZr7 1' T''
'' '''''''''''' J°-Pl-i^ien'e Gabriel.

Basile Si 't r'" {.km-*^""'' '
^^^^^"^'' ^'^ ^''y''

'
Éhe, d'ArcasB le de Iripoh; Philippe, de Lystre ; Etienne, deBotrus; Ga^bri, dAccon autrement Ptolémaïde; Jean, de Luodicée; Ignace.

n i:.^f
':"'' ?'^^P.^ ''''''''' '^ * '^"-^'^' Tobie, de Chypre! ll^^de n ndèi-ent que les seize évêchés maronites fussent réduits à huit,

I
B^^ec, Damas, Chypre, Béry le, i j , et Sidon

; mais que les évoques

I y eussent leur résidence fixe, sans que le ,atriarche pût les déplacer,

I

Mce iiest pour des raisons canoniqi,es : ce que Benoît leur axîcorda
I e U février 1742. Les Maronites s'élant divisés sur le choix d'un

! I
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patriarche, Benoît XIV cassa les deux élections, et leur donna lui-

môme pour patriarche, en 1743, Simon Évode, archevêque de Da-
mas, qui réunit les deux partis dans un concile îonu au mois d'oc-

tobre de la môme année, et reçut le pallium. Le nouveau patriarche

étant mort en 1 7;)0, les archevêques et évêques maronites, au nombre
«le quatorze, élurent unanimement l'un d'entre eux, Tobie, arche-

vêque (le Chypre, que Benoît XIV confirma. Les autres évêques
étaient Philippe, de Lystre; Etienne, de Botrus ; Gabriel, de Ptolé-

maïde ; Jean, de Laodicée; (îermain, de Tripoli; Michel, de Damas;
Antoine, d'Arcas ; Josaphat, de Tyr; Pierre, de Panéade; Joseph,

de Béryle; Joachim, d'Éden ; Arsène, de Tagris. Abdalla fut le suc-

cesseur du patriarche dans l'archevêché de Chypre.

Beaucoup de Coptes ou Chrétiens d'Egypte étant revenus h l'Église

romaine, Benoît XIV les soumit, en 1741, à la juridiction d'Athanase

évêque copte de Jérusalem. Les missionnaires franciscains, qui fai-

saient beaucoup de progrès dans la Haute et Basse-Egypte, particu-

lièrement au Caire, consultèrent le Saint-Siège sur plusieurs ditlicultés,

notamment celle-ci. Les Coptes sont dans l'usage de conférer le

diaconat à des enfants en bas Age : celte ordination est-elle valide ?

impose-t-elle l'obligation du célibat ef de la récitation de l'office

divin? Benoît XIV répond, le 4 mai ilAo, que cette ordination est

valide, nuiis illicite, et qu'elle n'oblige que quand l'enfant l'a ratifiée

à lAge de seize ans. Il confirma sa réponse dans une lettre du 19

juin 17r)0, où il confère au préfet de la mission le pouvoir de donner

la confirmation.

Les Grecs melquites de Syrie consultaient également le Saint-

Siège, non sur la doctrine, où ils étaient parfaitement d'accord

avec l'Eglise romaine, mais sur des rites, et aussi sur les difficultés

de juridiction qu'ils avaient quelquefois avec les Maronites et les

missionnaires latins. Benoît XIV répond à leurs doutes dans une

lettre du 24 décembre 1743, adressée à leur patriarche et à leurc

évêques catholiques. Le patriarche melquite d'Antioche était

Séraphin Tanas, qui, suivant l'usage des Grecs, avait pris le nom de

Cyrille lors de son élection, en 1724, élection confirmée par Be-

noît XIII. Il avait été élevé à Bome dans le collège de la Propagande,

et succédait à Athanase, premier patriarche melquite d'Antioche, qui,

vers la fin du dix septième siècle, envoya sa profession de foi au

Piipe, et en obtint sa confirmation. Athanase avait été précédé en

cela par Euthymius, archevêque melquite de Tyr et de Sidon, homme
très-zélé pour la propagation de la foi catholique, mais qui, sans

consulter le Saint-Siège, se permit quelques innovations dans les ri-

tes. Le patriarche Cyrille, ignorant que ces innovations d'Eulhyniius
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I 1788 de l'ère chr.] DK L'ÉGLISE CATHOLIQUE. a
avaient été improuvées par le Siège apostolique en 1716, crut pou-
voir on faire d'autres

; voici en quoi. Outre le jeûne de quarante jours
avant Pâques, les Grecs ont un second carôme avant Noël, un troi-
Gitiiie de quinze jours avant l'Assomption, un quatrième avant la

fcUc de saint Pierre et de saint Paul. Comme un grand nombre de
Grecs melquites habitaient les déserts d'Arabie, le patriarche
Cyrille ciut pouvoir, à perpétuité, réduire les trois derniers jeûnes à
un seul jour. Benoît XIV, par une lettre du 24 décembre 1743, an-
nula cette innovation, et confirma les abstinences traditionnelles des
Grecs, mais donna au patriarche d'accorder annuellement les dis-
penses qu'il croirait nécessaires d'après l'état des choses. Autre ar-
ticle. L'usage des Grecs est de ne célébrer qu'une messe par jour
sur le même autel. Le patriarclie Cyrille demandait pour les Grecs
melquites la permission de célébrer plusieurs messes sur le même
autel, afin de satisfaire la dévotion des prêtres et des fidèles. LePapo
ne permet pas qu'on change l'ancien usage, mais seulement (lu'on
érige plusieurs autels dans la même église, et que, dans les lieux où
c'était la coutume, plusieurs prêtres célèbrent la messe en même
temps sur le même autel. Il pose en règle générale qu'il n'est permis
à personne, fût-il patriarche ou évêque, de rien innover dans les

rites et les usages de l'église grecque. Dans cette vue, il fit imprimer
à la Propagande, pour tous les Grecs unis, comme il avait fait pour
les Coptes, une édition correcte des Fuc/wloges ou livres d'É"-lise

avec une instruction très-ample du 1^' mars 1756, sur une foule de
détails.

Dès le 26 juillet de l'année précédente, il avait adressé une en-
cyclique dans le même sens à tous les missionnaires d'Orient. Un
d'eux y donna ainsi occasion. Dans la ville deBassora, à quinze jour-
nées de Babylone, demeuraient un grand nombre de catholiques du
rite oriental, notamment des Arméniens et des Syriens. Comuie ils

n'avaient pas d'église à eux, leurs prêtres célébraient la messe sui-
vant leur rite dans l'église des missionnaires latins. Le missionnaire
demanda donc s'il fallait le leur permettre, ou s'il ne valait pas mieux
les attirer au rite latin, afin de rendre leur union plus intime.
Benoît XIV répond d'abord en général qu'il ne faut rien innover, et
rappelle un décret de la Propagande, 31 janvier 1702, qui défend à
tous les missionnaires de dispenser les catholiques orientaux des
jeûnes, prières et cérémonies prescrits par leur rite et approuvés par
le Saint-Siég". Ces rites sont de quatre sortes : le grec, l'arménien
le syriaque, le copte. Comme les missionnaires croyaient bien faire
d'attirer les Orientaux au rite latin, le Pape leur pose les règles sui-
vantes. Les Pontifes romains ont toujours eu grande sollicitude pour

'i
I
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ramener les Orientaux à l'unité; dans ce but, ils se sont toujoursat-
taciies h corriger les erreurs, sans toucher au rite. Il le prouve par
l'exemple desaintLéon IX, d'Innocent III, IlonoriusIII, Innocent IV,
Alexandre IV, des conciles de Lyon et de Florence, d'Eugène iv'
Léon X, Clément VII, Pie IV, Grégoire XIII, Paul V, Clément VIIl'
Clément XII. A Rome, les Grecs, les Maronites, les Arméniens, les
Coptes, les Melquites célèbrent la messe selon leur rite, non-seule-
ment dans leurs églises et leurs collèges, mais encore dans les églises
latines où ils ont la dévotion de la dire. Quand il s'y trouve des
évéques catholiques de leur rite, ils y confèrent les ordres à ceux de
leur nation. Il y a même en Italie deux évéques grecs pour conférer
les ordres aux Italo-Grecs suivant le rite grec. Aussi la Propagande
a-t-eilc fait imprimer correctement des missels copte, maronite, grec
illyrien. Les efforts des missionnaires doivent donc tendre unique-
ment à ramener les schismatiques à l'unité. Quant aux arguments
dont ils doivent se servir pour cela, comme les Orientaux ont un
extrême attachement à leurs propres pères, c'est une chose toute
faite par les soins du savant Allatius et d'autres théologiens célèbres
qui démontrent très-clairement que les Pères grecs les plus anciens
et les plus considérables s'accordent avec ceux de l'Occident dans
tout ce qui tient au dogme. Quant aux Grecs d'Italie en particulier
Benoît XIV, dès le 26 mai 17-42, avait publié une longue constitution
en leur faveur, où il descend jusque dans les moindres détails . Ces
règlements étaient applicables aux Gréco-Russes, parmi lesquels en
Pontife parvint à réunir tous les moines basiliens en une seule con-
grégation, et auxquels il recommande l'observation du rite "rec
avec l'étude approfondie de la langue grecque.

"
'

Les Chrétiens d'Albanie, de Servie et des provinces voisines sui-
vaient le rite latin. Mais depuis qu'ils étaient tombés sous le joug
des Turcs, bien des abus se glissaient parmi eux. Sous le pape
Clément XI, il y eut en Albanie et en Servie un concile pour y
porter remède. Mais son autorité n'y suffisant pas, Renoît XIV
adressa, l'an 1744, aux archevêques, évéques, clergé et peuples de
ces pays, un décret pour réformer les abus les plus graves Quel-
ques années après, l'archevêque d'Antibari, capitale de l'Albanie
ainsi nommée parce qu'elle est vis-à-vis de Rari, dans la Pouille'
consulta Rome sur cette question : — Les mahométans ont envahi
les biens des églises

;
ces biens tombent quelquefois en la possession

des Chrétiens
: doit-on obliger ceux-ci à restituer, même quand il y

a perd d'apostasie ou de persécution? —Renoît XIV, en deux lettres
assez étendues, l'une du 19 mars 1752, l'autre du 24 mai 175i dis-
cute à fond cette difliculté, et par les exemples de ses prédécesseurs,

j
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et parla doctrine des théolosiens et canonistes : il finit par an
les évéques de ces pays à transiger avec les possesseurs de ces b.ens
ou mcLne à les leur abandonner, vu le péril de la persécution et dé
I apostasie La raison est que le Pape, s'il n'est pas seigneur ou pro-
priétaire des b.ens temporels de l'Église, en est an moînsle supr^-me
dispensa eur. Les b.ens de l'Église, dit saint Thomas, sont au Cecomme dispensateur principal, non comme propriétaire et possL:
seu 1. D ou ,1 su.tqu a la vérité il ne peut pas dépouiller les églisesde leurs biens, pour enrichir ses parents ou pour des causes a bTraires; mais qu'il peut, quand il y a raisoi' urgente ïah^ lirees droits des églises, et commander à celles-ci d'en fi ire esacrifice, pour le salut de la religion, comme de prévenir une Ipos-

II y a plusieurs lettres de Benoît XIV aux évoques de Polognepour leur i^commander plus de précaution dans e qui regardele"

ucie s était tevee entre les missionnaires de la Hollande ou desPoymces4Jn.es. Les mariages contractés entre hérétiaues nuJi
eretique et catholique, sans observer la forme r^scr;::!
cledeTene, sonl-.ls valides ou non? Les av s des missionn'i esétant partages on consulta Rome. Clément XH fit examT S' la^s

It.011

sous toutes les faces par la congrégation des cardi,' uv nn.p"mterpretation du concile de Ti-ente. Benoît XIV, par„{?!i novembre 1X41, déclare que les ma..iages contractés enZlJtt
entie litre que et catholique, quoique ces derniers mariages «oient

,

imol^e d'horreur pour l'Église. La raison pourquoi cèsnllZlsont vahdes, c'est que le concile de Trente n'a pas eu n e." io^'v
;

^tend.^ le nouvel empêchement de clandestinité Une atU e^t^n
.

surv.„t. Les catholiques de ces mêmes pays étaient oblS pa ,a bi
.

séculière de se présenter devant le magistLt civil ou lèZZlM
Iç

.que, pour exprimer leur consentement mutuel à Tn i

"
-pluMours s en tenaient là, et ne .-enouvelaient pas leur consent menievant le cure catholique, assisté de deux témiins, comirConnee concile de Trente. On demandait si un pareil m riagel t va "de

'. moins en tant que contrat ? Le 17 septembre 1746 Bellt XiVse en pr.nc.pe que, partout où le concile de Trente a é en b^^i parcls mar.ages sont nuls, et comme contrat, et comme slJeTnt>r personne ne doute q.ie le concile de Tr^.te n U é é n H^-les Pays-Bas. « Donc, les catholiques y d:ive„^i-rqu::

^Summa, 22. q. m. art. X,ad1. - n'ingt-quatre mai 1754.

,;?''
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(|iianil ils s(f pri'^soMUMit au iiia^^'islrat civil ou au iiiiiiislr'! lit'u'iHiquc,

ils cxeiTcnt un a(;(o|)Ui'(>uu!ntcivil, pat- où ils ItMiioij^Micnt loin' uhôis-

sanco aux lois des |)i'in('t\s ; mais (|u'au reste ils iw contractftnt alors

aucun inariiij,M'. Ilsiloivitnt savi)ii'»|U(', tant (pi'ils n'auront pas (h'îIcIuV!

leur uiai'ia^M! devant U'. minisiro rallioli(pi(! et deux témoins, ils no

seront jamais, ni devant Dieu ni (Itnant l'K^liso, vrais et lé^itiincs

époux. »

A Uouii', Il Venise, dans les missions élranf^t^'res, panui les Juifs,

les Turcs, U^s païens, si^ présente souvent la même ditliculté que du

t«>mps de saint Paul, l'n mari se c(»nvertit, sa It'unne ne se convertit

pas; ou bien la t'cmme se t'ait cliréliemie, (il son mari reste juif

musuhnan ou païen. L'apôlr*! décide, chapitre VII de sa seconde

i!]|)ilr(> aux (loriiilliiens, (pie, si le conjoint intidéle (;onsent à demeu-

rer, la parti(i lid(Me lui doit point s'en séparer; qiu; si l'époux inlidèle

se sépare lui-même, l'époux lidiMe n'est point obligé (Ui le suivre, et

rentre dans souanc-iennc liberté. Sur ce fondement, rKj,dise romaine

a toujours enseigné (pu^, dans ce cas, l'époux lidMe peut se marier

légitimement avec une personne (chrétienne. Henoit XIV, dans son //«/-

Inifc, le suppose, le rappelle et l'applique une infinité de fois, connue

un point hors de toute (umtroversc! : il cite nu'^ine une dissertation

exjmîsse qu'il a faite à vH égard ^ Dans (;es cas, l'Kglise ordonne h

l'époux tidi^'le de faire une interpellation au conjoint infid(Me, s'il veut

demeurer avec lui sans outrager le Créateur. Sur quoi se présentait

plus d'une dilliculté à Venise. Depuis irOTjlyavaitdanscette ville un

hospice pour Uîscatécbumèues, où l'on instruisait les inlidiMes, les juifs,

l(^s Turcs, qui voulaient se convertir; on leur y apprenait [m'orne un

état, pour avoir decpioi vivre, ou aider les féminins i\ se marier, ou n

se faire religieuses. Or plus d'une fois il arrivait que ces pauvres!

gens, iH)ur sauver leur Ame et recevoir le baptême, avaient quitté leur

conjoint inlidèle; on bien (vlui-ci avait été emmené captif, se trou-

vait dans des pays lointains, inconnus, avec lescpiels il n'y avait point i

(le communication. (lomnuMit lui faire l'interpellation ordonnée par
j

l'Église? Henoit XIV, par sa lettre du U> janvier 17.4r>, autorise son

nonce à Venise d'en dispenser dans ces cas.

Parmi les lettres de Henoit XIV, concernant l'Anuh'ique, la plus]

remarquable nous parait la suivante. — Les Pontifes romains, en

travaillant à la conversion des indig(''nes du Nouveau-Monde, veil-|

laient en même temps à la conservation de leur liberté. Paul III ren-

dit un décret à cet égard le iîS mai 1îk17, et Urbain VIII le ±2 avril

it'»30. Cependant Benoit XIV apprit avec la plus profonde douleur que.

à 1788 de l'ère ehi

> Voircnlro autres sa lettre du 28 février 1747 sur le baptême des Juifs, n. 58. i
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dans les provinces du Paragiiai, du Brésil et de laPIata, desChré
tiens catiioliques, oubliant toute charité chrétienne, se permettaient
(le réduire en servitude, de vendre comme esclaves, de dépouiller
(lo leurs biens, do traiter inhumainement, non-seulement les Indiens
idoIAtrcs, mais mrtme ceux qui avaient été régénérés par les eaux
saintes du baptême. Il s'en plaignit au roi de Portugal, qui promit
do donner aussitôt les ordres nécessaires à ses officiers. Il s'en plai-
gnit surtout aux év^^ques des trois provinces par une letire du
20 décembre 1741, dans laquelle il les exhorte puissamment à se-
conder les intentions du roi. Il confirme et renouvelle les décrets de
Paid III et d'Urbain VIII, ordonne de publier desédits en faveur des
Indiens et frappe d'excommunication et d'analhôme tous ceux qui
attenteraient h leur liberté.

De toutes les bulles, brefs ou lettres de Benoît XIV, il n'y en a
peut-être pas do plus (ordialcsquo deux encycliques pour les Etats
pontificaux. —La loi de Moïse, comparée à la loi de l'Évangile, est
une loi de sévérité et de crainte. Cependant, dans cette loi de terreur,
nous avons vu plus d'humanité envers les pauvres que dans aucune
législation purement humaine. Nous y avons lu entre autres : « Lors
que tu feras la récolte dans ton champ et que tu y auras oublié une
gerbe, tu no retourneras point pour l'emporter ; elle sera à l'étran-
ger, h l'orphelin et à la veuve, afin que l'Élernel. ton Dieu, te bé-
nisse dans toutes les œuvres de tes mains. Quand tu auras secoué
ton olivier, tu n'y reviendras point après ; ce sera pour l'étranger,

l'orphelin et la veuve. Quand tu auras vendangé ta vigne, tu n'y
glaneras point après; ce sera pour l'étranger, l'orphelin et la veuve.
Quand tu feras la moisson de ta terre, tu ne couperas pr j tout h fait

les coins et les bouts de ton champ, ni ne ramasseras les épis isolés;

mais tu laisseras tout cela pour le pauvre et l'étranger : moi, l'Éter-

nel, votre Dieu *. » Nous avons vu un ancêtre du Christ, Booz, à la
vue d'une étrangère qui glanait dans son champ, à la vue de Ruth,
dire h ses moissonneurs ; Quand elle viendrait ramasser entre les

gerbes, ne lui en faites point de confusion. Et vous jetterez exprès
des épis de vos javelles, et vous les laisserez , afin qu'elle les ra-
masse, et que personne de vous ne lui parle avec dureté 2. Or, au
mois de juin 1741, il arriva que le Pape Benoît XIV allant prendre
l'airàCastel-Gandolfo, beaucoup de pauvres vinrent à lui se plaindre
avec larmes, que des propriétaires les empêchaient de glaner dans
leurs champs après la moisson, afin de laisser la glane à leur bétail.

Le Pape prit vivement à cœur la cause des pauvres, qui est celle de

' Deutéron., 24. - Lévlt., 19, 9.-23, 22. - « Ruth, 2.

XXVU. Q

à

!

i

1



18 HISTOIRE UNIVERSELLE LLlT.LXXXIX.-Denso

Dieu : il rendit deux oncycliqu^s, l'une du 22 mai 1742, l'autre du
17 mai 1751. Dans la première, il rappelle co que le Soigneur or-

donne là-dessus dans la loi de Moïse, et en recommande l'éxecution

aux évoques et aux curés, et l'observation à tous les propriétaires.

Cette exhortation n'ayant pas été suivie partout, il ordonne dans la

seconde qu'il soit permis aux pauvres de glaner dans tous les champs
des États de l'Église, pendant dix jours, après que les gerbes auront

été enlevées. Chaque contraveiilion est punie d'une amende de trente

écus, à distribuer entre les pauvres des lieux.

Dans son pontificat de dix-huit ans, Benoit XIV mit au rang des

bienheureux et des saints un grand nombre de serviteurs de Dieu. Il

béatifia Alexandre Sauli, apôtre de la Corse; Camille de Leilis, fon-

dateur d'une congrégation pour le service des malades ; Jérôme
Emiliani, fondateur d'une congrégation pour l'éducation de la jeu-

nesse ; Joseph Calasanz, fondateur d'une congrégation pour les

écoles chrétiennes ; Jeanne-Françoise Frémiot de Chantai, fonda-

trice des Visitandines ; Joseph de Cupertin, religieux de Saint-

François. Il canonisa le môme Camille de Leilis, ainsi que sainte

Elisabeth, reine de Portugal; saint Fidèle do Sigmaring, Capucin,

martyrisé par les protestants de Suisse ; saint Pierre Regalati, Fran-

ciscain; saint Joseph de Léonissa, Capucin; sainte Catherine de

Ricci, du tiers ordre de Saint-Dominique.

Benoît XIV avait fait plus. Étant encore promoteur de la foi dans

la congrégation des Rites, fonction équivalente à celle de procureur

général dans une cour souveraine, il composa, en quatre livres, un
ouvrage complet sur la béatification et la canonisation des saints. Le

premier livre contient des principes généraux et des notions préli-

minaires ; le second, le détail des formalités judiciaires ; le troisième

traite des fondements de la sainteté, c'est-à-dire des vertus héroïques

et du martyre ; le quatrième et dernier traite des preuves de la

sainteté, c'est-à-dire des miracles et des grâces extraordinaires. A
la suite de chaque livre, se trouvent certaines pièces dont il y est

parlé, et qui peuvent servir de modèles. C i; •r ; la béatification et

la canonisation des saiuls sont une affaire maje:.'»' iiv.l intéresse to.ilc

l'Église de Dieu, elle a été naturellement . 'p-vée au chef môme de

cette Église. La question est de savoir si tel pieux personnage a pra-

tiqué les vertus chrétiennes dans un degré héroïque, et si Dieu en a

iranifesté la sainteté par des miracles. Pour s'en assurer, le Pape a

^(obli un tribunal sous le nom de congrégation des rites, qui dirige

^, (Utes !^s procédures. Ce tribunal se compose d'un certain nombre
;. ! V, ..dinaux, ordinairement sept, quelquefois neuf, et d'un certain

nombre de consulleurs, juges du second ordre : ses principaux offi-

à 1788 de l'«re ehr.]
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cierssont lo promoteur de lu foi ou procureur g(^néraL et le secré

I
taire.

Les honneurs que l'Église fuit rendre aux saints canonisés se ré-
duKsent h sept articles. 1» Leurs noms sont inscrits dans les calen-
driers ecclésiastiques, les marfvrologes, les litanies. 2» On les in
voque publiquement dans les prières et les offices solennels. 30 Qn
de( le sous leur invocation des temples et des autels. 4° On oHVe
en leur homieur le sacrifice adorable du corps et du sang de Jésus-
Clins

. 5" On célèbre le jour de leur fôte. G" On expose leurs images
dans les églises, et Ils y sont représentés la tôle environnée d'une
couronne de um.ère, qu'on appHIe auréole. 7» Enfin, leurs reliques

.sont ofl.>rtes à la vénération du peuple et portées avec pompe dans

h rr?"' r'r."'"'^-
- ^^''' ^^«"« ^«"^ l'univers que ce culte

p1 lifea dé'r
?''"'''' '^'"^ canonisation. Quand le souverain

Ponlife a déclare leur sainteté, c'est un devoir pour tous les fidèles
delà reconnaître. ^ La béatification, au contraire, n^lst regardéeque comme le préliminaire de la canonisation. C'est une espèce de
permission provisoire, restreinte par sa nature h l'étendue des lieux
ou à la qualité des personnes. Les serviteurs de Dieu reçoivent on
conséquence de ce jugement, le titre de bienheureux. Une ville une
province, un ordre, un diocèse peuvent alors les honorer soJs ce
nom. Quelquefois on approuve un office particulier qui ne se récite
Iqu en secret, sans préjudice à celui du jour. Mais il faut un induitm Pape pour ériger des autels en leur nom, et môme pour exposer
Idans une église ou leurs portraits ou leurs reliques. - Un décret du
^apeAIexandreVII,del'annéel629,défendabsolumentd'étendreaux
béatifies les honneurs qu'on rend légitimement aux saints canonisés.
Four constater les vertus et les miracles des saints, la congré-a-

C . f 'f '"'* '" ""^""^ '^^'" 'I"^ ^'' ^r'^""«»x séculiers pour
fconstater les crimes des accusés. Seulement, les procédures pourla
iJealihca ion et la canonisation sont bien plus longues et plus rigou-
puses. Les premières instructions sont dressées sur les lieux par
f
eveque diocésain. Il commence le procès par deux instances diffé-

f
entes. La première est une information pour constater la renommée
publique des vertus et des miracles. La seconde est une perquisition
pxacte pour assurer qu'on a fidèlement exécuté les décrets d'Ur-

•

^ain VIII, qui défendent de rendre aucun culte public aux serviteurs
Uo Dieu, quand ils ne sont encore ni béatifiés ni canonisés. L'ordi-
piaire est absolument le juge en ces deux causes; il les commence de
fon propre mouvement et doit porter sa sentence. S'il négligeait de
Pe 'lire, on lui rpnvpri.QU /^lr> p ij °
I ',

'«i'i'Jv "'- riuuic aca pruuuûurcs, pour ûu'ii dé-
Kidul lui-même.

1$
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Pour ces premières informations il y a une dizaine de formalités à

observer, 1» Pour éviter toute précipitation il faudra que le bruit

i-
jblic atteste, pendant quelque temps, des vertus héroïques et des

miracles bien marqués, avant qu'on pense à commencer les procé-

dures. S» L'évêque lui-même présidera, s'il est possible, à toutes les

enquêtes. Quand il est obligé de commettre à sa place un de ses vi-

caires généraux, ou quelqu'un des principaux de son clergé, ce juge

délégué iloitse faire assister d'un docteur en théologie et d'un licencié

en droit canon. 3° Celui qui reçoit les dépositions doit, à chaque article,

les contre-signer avec les témoins mômes qui les souscrivent. A" On
doit exiger de chaque déposant un rapport bien circonstancié des

faits; il ne suflit pas de lire aux autres le témoignage du premier, et

de le faire approuver par leur consentement; il est ordonné de les

entendre eux-mêmes, et de rédiger au long leurs réponses. 5" On
prendra serment du notaire et de celui qui a la fonction de pro-

moteur aussi bien que des témoins; ils jureront tous de garder un

profond silence sur le contenu des interrogatoires. G° On doit écrire

au Pape pour notifier à Sa Sainteté la procédure et le jugement.
7° On envoie, le plus tôt qu'il est possible, toutes les écritures, co-

piées en bonne forme, et bien cachetées, à la congrégation des rites.

8° Il faut conserver avec soin, dans les archives de l'église cathé-

drale, les originaux enfermés dans une cassette bien scellée, sous

plusieurs clefs différentes que l'on dépose chez des personnes nota-

bles. 9» Outre les témoins présentés par les parties qui sollicitent

l'information, l'évêque doit en interroger d'office plusieurs autres,

autant qu'il pourra s'en trouver en état de répondre. iO" Enfin, on

ne peut insérer les attestations ou autres actes extrajudiciaiœs dans]

les écritures authentiques. Par l'exactitude de ces informations pré-

liminaires, on peut juger de ce qu'il en sera du fond môme de lai

procédure à Rome. — Le grand ouvrage de Benoît XIV se complète

encore en quelque sorte par son traité des fêtes et du saint sacrifice
[

de la messe.

Pendant qu'il était évêqued'Aneône, puis archevêque de Bologne, 1

il eut lieu de s'apercevoir qu'on ignorait généralement ou du moins

|

que l'on ne ooiniaissait point assez un grand nombre de constitu-

tions apostoliques, où sont contenus des règlements très-importants!

de l'Église. L'on ignorait complètement, ou l'on entendait mal le?

|

réponses des congrégations. Les liieilleurs statuts du diocèse étaieiil

mal observés ou entièrement négligés, parce qu'on en ignorait laj

source. Lambertini se conv inquii de tout cela, et dans des consulta-|

lions ihcologiques, et par l'examen des jeunes clercs, des confes-

seurs et des curés. Quel remède à ce mal? On lui en conseilla del
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différentes espèces, en particulier l'établissement des académies ou
conférences. Mais il observa que d'ordinaire il n'y a qu'un des asso-
ciés qui travaille, tandis que les autres ne font rien, et ne conservent
qu'un souvenir confus du rapport qu'ils écoutent. Le meilleur moyen
lui parut de fau>e une suite d'ordonnances épiscopales, bien motivées
afin qu'on y apprît non-seulement ce qu'il y avait à faire, mais
encore les raisons pourquoi. Le recueil de ces ordonnances fut reçu
avec applaudissement, non-seulement dans le diocèse de Bologne
mais encore ailleurs. Un second moyen, c'était de tenir un synode
diocésain, où l'on discuterait certains cliefs fixés d'avance, au delà
desquels il ne serait pas permis de s'étendre. La plupart étaient tirés
des ordonnances épiscopales, mais il paraissait utile que l'&utorité
synodale vînt encore les confirmer. Mais quand il voulut mettre son
projet a exécution, les opinions furent si divergentes, qu'il fallut
prendre un autre parti. Les uns voulaient qu'on discutât sans excep-
tion tous les points de discipline; les autres en proposaient beau-
coup qui n'étaient pas de la compétence du synode.
Ppur guérir ces préjugés divers, Lambertini entreprit à Bologne

un ouvrage qu'il acheva étant Pape, et qu'il publia, non comme
1 ontite, mais comme docteur particulier : son traité Du synode dio-
césain. Il est en treize livres. 1» Notions et questions préliminaires;
20 qui peut assembler le synode diocésain

; > qui doit y être appelé,
en quel ordre doivent-ils y prendre séance; 4» des ministres du
synode

;
5° ce que l'on doit y f\ure ;

6° des constitutioifs à dresser
dans le synode, et de la manière de les rédiger; 7» de ce qu'il faut
éviter dans les constitutions synodales : par exemple, sur les ques-
tions non encore définies touchant les sacrements, en particulier le
baptême, la confirmation, Teucharistie, la pénitence ;

8» questions
non encore définies toucîiant l'extrême-onction, l'ordre et le mariage

j
9» il faut éviter dans le synode ce qui peut aller contre l'autorité et
les droits du Siège apostolique, ne pas entreprendre de définir les
rontroverses juridictionnelles entre la puissance ecclésiastique et la
séculière, user sobrement des lois civiles dans le synode, et ne pas
léser les privilèges des réguliers; lO» précautions à garder dans ce
qui ivgarde les censures, l'usure, les contrats et les amendes pécu-
niaires

;
Mo de la nouveauté et de la sévérité à éviter dans les consti-

tutions synodales
. plusieurs de ces constitutions ont été censurées

mal à propos sous ce rapport; 12» de l'inconsistance des constitu-
tions synodales, qui sont contraires au droit commun et aux décrets
apostoliques; en outre, s'il est permis et jusqu'où de statuer quel-
que chose dans le synode au-delà du droit commun ;

13» des autres
articles qui regardent le synode diocésain. Benoît XIV traite chacun

i
i'
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de ces points avec une érudition immense, mais nette et bien digérée.

Cet ouvrage devrait être le manuel de tous les évêques, vicaires gé-
néraux et curés. Car, si vers le milieu di 'i!'.x huitième siècle, ilyl

avait beaucoup d'ignorance et de préjugés sur ces matières en Italie,

,

aujourd'hui, après les révolutions qui ont tout bouleversé, il y en a
|

naturellement bien plus encore en France, en Allemagne, en Espa-
gne, en Portugal et ailleurs.

Benoît XIV mourut le 3 mai 1758, après une maladie assez dou-l

loureuse, pendant laquelle il ne perdit pas un seul instant la sérénité

de son âme, ii la vivacité de son esprit. Ses derniers soins furent

consacrés à consoler ceux qui pleuraient autour de lui et à remplir
j

avec ferveur les devoirs de la religion. Son éloge se trouve partout,

Mais le plus flatteur de tous, peut-être, est le monument que le filsl

du lord-ministre Walpole lui fit ériger en Angleterre, et où on lit,

entre autres, ces mots déjà consacrés par les suffrages de la pos-

térité : « Aimé des catholiques, estimé des protestants, humble, dés-

intéressé
; monarque sans favori, Pape sans népotisme, et, malgré

son esprit et son savoir, docteur sans orgueil, censeur sans sé-|

vérité, etc. »

Benoît XIV eut pour successeur Clément XIII. Charles Rezzonico,

né à Venise en 1693, cardinal en 173'/ et évêque de Padoue en 1743,|

fut élu Pape le 5 juillet 1758. Ce choix d'un cardinal vénitien sur-

prit dans un moment de rupture déclarée entre la cour de Rome et la

république de Venise. La réputation du nouveau Pape explique cette

préférence : il en était digne par ses vertus. Les écrivains les moins!

amis des Pontifes romains lui rendent ce témoignage. Le janséniste

Clément, que son parti avait envoyé à Rome pour y influencer l'é-

lection, et qui se donna en effet beaucoup de mcuvement pour y

faire un choix utile à sa cause, l'abbé Clément, peu louangeur enl

général, loue cependant Clément XIII. « A Padoue, dit-il, Rezzonicol

n'était appelé que le saint. C'était un homme exemplaire, qui, avecl

l'immense revenu de son diocèse et de son patrimoine, était toujours!

réduit par ses aumônes à se trouver sans argent, donnant jusqu'àl

son linge... Lorsqu'on lui fit la proposition de le nommer, il té-

moigna la plus grande opposition, refusa pendant quelque temps etl

enfin se rendit... Il n'avait d'autre dépendance de la société (des Jé-I

suites) que celle que lui inspirait l'estime qu'il faisait de la régularilél

de leur conduite et de leur zèle pour les fonctions du ministère. »[

Le même écrivain dit encore : « Lorsqu'on lui fit la première ouvcr-j

ture do son exaltation, la surprise et le saisissement accablèrent aus-

sitôt le bon cardinal. Refus, opposition, fièvre, cris capables de dé-i

celer le plan qu'on se proposait. On ne put le calmer qu'en lui disant!

à 1788 de l'ère '
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d'abord que ce n'était, après tout, qu'une proposition dont on pou-
vait se désister

; selon lui, l'Église était perdue si elle se trouvait
confiée en des mains si peu capables de la gouverner. Et que dirait
tout l'univers d'un pareil nhoix ? Tout ce bruit pensa faire échouer
l'entreprise *. » Le nouveau Pape reçut ainsi, dès le commencement
des éloges unanimes. Même le gazetier janséniste, en parlant de la
circulaire que Clément XIII adressa aux évêques pour leur faire part
de son exaltation, disait que « ce bon Pape y parlait de l'abondance
d'un cœur vraiment pénétré. » Le comte d'Albon dit, de son côté
dans son Discours sur rhistoire : « Les bons citoyens ne peuvent'
sans une vive émotion, prononcer le nom de Clément XIII .-

j'était
vrainient le père du peuple

; il n'avait rien de plus à cœur que de le
rendre heureux, il y travaillait avec zèle. Le chagrin qu'il ressentait
le plus vivement, qui lui arrach? même souvent des larmes, était de
voir des infortunés dont il ne pouvait soulager les maux. » Enfin,
1
astronome Lalande lui-même, dans son Voyage d'Italie, ajoutée

ces éloges
: « Clément XIII, dit-il, a des mœurs irréprochables, une

piete édifiante, une douceur inaltérable. Les maux de l'Église ne lui
arrachent que des larmes. J'ai admiré son zèle, sa vigilance, sa mo-
deratioii en parlant de ceux mêmes qui méritent le moins ses mena-
gements. » Lalande -apporte en particulier un trait qui prouve
combien ce Pontife était éloigné de faire entrer dans ses projets
quelconques des motifs de vanité ou le vain désir des applaudisse-
ments humains. « Le Pape, dit-il en parlant du dessèchement des
marais pontms

,
le désirait personnellement. Lorsque je rendis

compte à Sa Sainteté de cette partie de mon voyage, elle y prit un
intérêt marqué et me demanda avec empressement ce que je pensais
de la possibilité et des avantages de ce projet : je les lui exposai en
détail

;
mais ayant pris la liberté d'ajouter que ce serait une époque

(le gloire pour son règne, le Pontife religieux interrompit ce discours
profane, et, joignant les mains vers le ciel, il me dit, presque les
larmes aux yeux : Ce n'est pas la gloire qui nous touche, c'est le bien
de nos peuples que nous cherchons. » C'est ainsi que des hommes
quin'etaifnt pas accusés de flatter les Papesjugeaient Clément XIII.
11 sera bon de se rappeler ces jugements lorsque nous verrons cer-
tains princes lui susciter toute sorte de contradictions; lorsque nous
verrons les rois de France, d'Espagne, de Portugal, de Naples,
bannir les Jésuites de leurs royaumes, traiter leur institut de perni-
cieux et impie, lui que le concile œcuménique de Trente a déclaré
saint et pieux.

' Picot, Mémoires, an 1768.
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Parmi les lettres de son Bullaire, qui sont au nombre de sept

cents, il y en a beaucoup où il déplore le triste état de la religion en

France, en Espagne, en Allemagne, en Pologne : il déplore en par-

ticulier l'expulsion des Jésuites par une faction révolutionnaire et

impie, qui circonvenait et dominait les princes. A l'exemple du con-

cile de Trente, il justifia et confirma la compagnie de Jésus : il

encouragea, il consola même les bons évêques qui partageaient ses

alarmes et qui s'efforçaient d'opposer une digue au déluge de mau-
vais livres. Pour procurer à l'Église affligée de nouveaux intercesseurs

dans le ciel, Clément XIII canonisa sainte Françoise de Chantai,

saint Jérôme Émilien, saint Jean de Kenti en Pologne, saint Séra-

phin de Monte- Granario, saint Joseph de Cupertin, saint Joseph Ca-

lasanz ; il béatifia le vénérable Grégoire Barbadigo, cardinal-évêque

de Padoue ; le vénérable Simon de Roxas, de l'ordre de la Trinité,

pour la rédemption des captifs ; le vénérable Bernard de Corléone,

frère laïque dans l'ordre des Capucins j enfin il approuva l'office du

bienheureux Martin d'Aguire, Franciscain, de Vergara, en Espagne,

que nous avons vu martyriser au Japon, le 5 février 1597, avec vingt-

cinq autres Chrétiens mis au rang des martyrs par Urbain VIII, en

attendant une canonisation plus solennelle.

Le bon pape Clément XIII mourut le 2 février 1769, après dix ans 1

de pontificat, à l'âge de soixante-seize ans. Sa santé avait toujours
[

été mauvaise. « Sa constitution est si sanguine, dit Lalande dans

son Voyage d'Italie, et il a le sang si sujet à la raréfaction, qu'on

désespère depuis longtemps de le conserver. Son médecin le fait
|

saigner à tout moment, et il a peine encore à éviter les accidents.

Le 19 août 1765, il tomba presque mort et ne revint que quand onl

l'eut saigné. » Ce fut apparemment un de ces accidents qui causa la

mort inopinée de ce Pontife.

Le 19 mai suivant, il eut pour successeur le cardinal Laurent Gan-

1

ganelli
,
qui prit le nom de Clément XIV, en mémoire de Clé-

ment XIII, qui lui avait donné la pourpre. Le nouveau Pape était 1

né le 31 octobre 1705, au bourg de Saint-Arcangelo, d'une famille

noble, dans le duché d'Urbin. Son père était médecin pensionné de

la ville. Le jeune Ganganelli se livra dès ses premières années, avec

une ardeur extraordinaire, aux études les plus sérieuses. Il fit des

progrès rapides sous la conduite des professeurs de Rimini, où il

était élevé, et, dès l'âge de dix-huit ans, il entra dans l'ordre de

Saint-François. Après avoir professé la théologie en différentes villes

d'Italie, il vint, à l'âge de trente-cinq ans, enseigner cette science à
|

Rome, au coîiége des Saints-Apôtres. La finesse de son esprit, l'en-

jouement de son caractère le firent aimer de Benoît XIV : sous le|
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règne de ce Pontife, il devint consulteur du Saint-Office, place im-
portante à Rome. Clément XIU le fit cardinal en 1759. Devenu Pape
en 1769, il mourut le 22 septembre 1774, à l'âge de soixante-neuf
ans. Il forma un musée où il rassembla beaucoup de précieux restes

de l'antiquité. Il fut sobre, désintéressé, et ne connut pas le népotisme.
En dehors de son Bullaire, Clément XIV n'a pas laissé d'ouvrage
connu; car les lellres publiées sous son nom par Caraccioli sont une
imposture. F-'mmé d'en montrer les originaux, le faussaire ne put
en fournir aucun. La vie qu'il a publiée de ce mén:'^ Pape n'est

qu'un résumé de ces lettres et ne mérite pas plus de croyance. Quant
à son Bullaire, sur trois cent trente-huit pièces, il y en a très-peu
d'importantes. La première année de son pontificat, il mit au rang
des bienheureux le vénérable François Caracciolo, fondateu;> des
clercs réguliers mineurs : le 13 mai 1772, il béatifia Paul Durai
d'Arezzo, cardinal, évêque de Plaisance, puis archevêque de Naples.
Ce qui a rendu son pontificat et son nom fameux, c'est un bref du
21 juin 1773, qui supprime la société de Jésus : suppression qui,
comme nous le verrons plus en détail, lui fut extorquée par les in-

stances menaçantes des souverains catholiques, jouets aveugles des
jansénistes et des incrédules. Voilà pourquoi ceux-ci lui prodiguent
leurs éloges flétrissants.

L'imposteur Caraccioli insinue que Clément XIV est mort de poi-
son, et rappelle en plusieurs endroits ce noir soupçon. Mais, observe
Picot dans ses Mémoires, un homme déjà convaincu de fausse
supposition n'est heureusement pas une autorité fort imposante, et

on peut lui adjoindre l'auteur janséniste des Nouvelles ecclésiasti-

ques, qui n'avait garde de manquer une aussi riche matière pour
alimenter ses feuilles. Ces bruits absurdes sont démentis par des té-

moignages formels. Le père Marzoni, général des Conventuels, qui
avait assisté Clément XIV jusque dans ses derniers moments, et du
suffrage duquel on avait voulu s'appuyer, certifia sous le sceau du
serment, par un acte du 27 juin 1775, que jamais ce Pontife ne lui

avait fait entendre qu'il crû être empoisonné : ce qui fait tomber
ces mots vagues, ces demi-confidences, ces soupçons qu'on lui prê-

tait. De plus, le docteur Salicetti, médecin du palais apostolique,

qui avait soigné le malade, avec son médecin ordinaire, rendit, dans
une déclaration du 11 septembre 1744, un compte très-détaillé de
la maladie, qu'il attribuait à un vice invétéré dans le sang et à la

mauvaise habitude de se procurer, le jour comme la nuit, des
sueurs excessives. Il assurait aussi que l'ouverture du cadavre n'a-

vait rien montré qui ne pût provenir de causes naturelles. Une hu-
meur acre qui incommodait fréquemment le Pape (septuagénaire).

m



\'/

^^ HISTOIRE UNIVERSELLE [Llv.LXXXIX.-Dei730

et qui se trouva supprimée tout à coup, paraît avoir été la cause de
i

sa mort *.

Un de ses contemporains, qui l'assista miraculeusement à la mort,
nous donnera des renseignements encore plus intimes sur ces choses!
Ce contemporain est un saint du premier ordre, un Père de l'Église
qui combattit sans relâche, et de vive voix et par écrit, contre lei
portes de l'enfer, lesquelles s'efforçaient de prévaloir contre elle :

c'est saint Alphonse de Liguori, alors évoque de Sainte-Agathe, dans
le royaume de Naples.

1

Une chose le faisait surtout gémir, c'était cette tempête qui, par|
toute l'Europe, s'élevait contre les Jésuites. « Je n'ai encore reçu,j
écrivit-il à l'un d'eux, aucune nouvelle sur les aff'aires de votre 1

compagnie; j'en éprouve une inquiétude presque plus grande que
s'il s'agissait de notre petite congrégation. On menace une société]
qui a pour ainsi dire sanctifié le monde et qui continue incessam-
ment à le sanctifier. » Les calomnies faisant toujours de plus tristes 1

progrès, on ne douta plus que la célèbre compagnie ne dût être
bientôt supprimée: le saint évêque crut en mourir de douleur.

« L'Eglise, disait-il, est appelée la vigne de Jésus-Christ; mais si on
enlève les ouvriers qui doivent la cultiver et la conserver, elle ne
produira que des ronces et des épines, sous lesquelles les serpents se

cacheront pour miner la religion et l'État. — Si ces ouvriers ne sont|
plus, s'écriait-il dans l'amertume de sa douleur, nous sommes per-
dus! » — Il estimait heureuse la ville qui possédait un collège del
la compagnie. « Indépendamment du bien considérable qu'ils font
dans l'exercice des missions, les Jésuites, disait-il, savent encore
jeter dans le cœur des jeunes gens des semences de piété, et en faire

des plantes qui, transportées ensuite dans toutes les classes de la

société, sanctifient les villes et les campagnes. Les jansénistes et tous
les novateurs voudraient anéantir cette société, pour renverser
comme le boulevard de l'Église de Dieu. Contre de tels ennemis, où
trouver des athlètes vigoureux comme ceux que la compagnie seule

peut dresser? » — Il déplorait donc l'aveuglement des souverains,!
qui, trompés par les faux rapports de prétendus catholiques zélés,

se déclaraient aussi contre ces religieux. « La religion et l'État, di-

sait-il, se donnent mutuellement la main ; lorsque celle-là est ébran-
lée, l'autre chancelle et va à sa ruine. »

Le bon pape Clément XIII ayant de nouveau confirmé l'institut etl

la compagnie de Jésus, saint Alphonse de Liguori lui écrivit, le

19 juin 1765, la lettre suivante :

* Picot, Mémoires, 1774.
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« Très-saint Père, la bulle que Votre Sainteté vient de donner à
la louange de la vénérable compagnie de Jésus, et pour sa confir-
mation, a rempli tous les gens do bien d'une joie à laquelle moi,
misérable, je m'honore spécialement de participer. Je suis pénétré
de la plus grande estime pour la compagnie à cause du grand bien
que font ces saints religieux, par leurs exemples et leurs travaux
continuels, dans tous les lieux où ils se trouvent, dans les écoles
dans les églises et dans les oratoires de tant de congrégations qu'ils
dirigent, soit par les confessions et les prédications, soit par les
exercices spirituels qu'ils donnent, aussi bien que par les fatigues
auxquelles il se livrent pour sanctifier les prisons et les galères • je
puis rendre moi-même témoignage de leur zèle, que j'ai été à
même d'admirer lorsque j'habitais la ville de Naples. Le Seigneur,
dans ces derniers temps, a voulu qu'ils fussent éprouvés par diverses
contradictions et traverses; mais Votre Sainteté, qui est le chef de
l'Eglise et le père commun des fidèles, les a consolés et nous a con-
soles aussi, nous tous qui sommes vos enfants, en publiant solen-
nellement partout les louanges et les mérites de la compagnie. C'est
ainsi que vous aurez fermé la bouche aux malveillants qui ont cher-
ché à noircir non-seulement les personnes, mais encore l'institut.
Pour nous, pasteurs des âmes, qui trouvons dans le zèle et les tra-
vaux de ces bons pères un si grand soulagement pour le gouverne-
ment de nos ouailles, et moi tout particulièrement, qui suis le dernier
de tous les évoques, nous rendons à Votre Sainteté de très-humbles
actions de grâces pour ce qu'elle vient de faire ; et nous la sup-
plions très-instamment de protéger toujours ce saint ordre, qui a
donné à l'Eglise tant de dignes ouvriers, à la foi tant de martyrs et
qui a fait au monde entier tant de bien pour le salut des âmes, non-
seulement dans les pays catholiques, mais aussi chez les infidèles et
les hérétiques, et à qui il est réservé sans doute, comme nous devons
l'espérer de la bonté divine qui humilie et relève, de produire en-
core plus de bien pour l'avenir. C'est dans ces sentiments que, pro-
sterné humblement aux pieds de votre Sainteté, j'implore sa sainte
bénédiction. »

Clément XIII répondit à saint Liguori par la lettre suivante :

« C'est avec un très-grand plaisir que nous avons lu la lettre par
laquelle vous nous faites part (ce dont nous étions persuadé d'ail-
leurs) de la vive satisfaction que vous éprouvez au sujet de notre
constitution apostolique en faveur du pieux institut de la compagnie
de Jésus. Nous avons aussi vu avec une singulière satisfaction nue
vous professez envers cette société des sentiments conformes aux
éloges signalés que beaucoup d'autres évêques, nos vénérables
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frères, nous ont aussi exprimés par leurs lettres. Nous nous plaisons

infiniment à voir en vous cet amour do la justice, celte grandeur
d'âme et celte liberté si digne d'un évéque, qui, vous élevant au-

dessus de tout respect humain, vous font publier courageusement
ce que vous pensez touchant la compagnie et ses défenseurs. C'est

avec la plus grande affection que, vous tenant embrassé dans le sein

de notre charité, nous vous donnons, vénérable frère, notre béné-
diction apostolique *. »

Après la mort do Clément XIII et sous le pontificat de Clé-

ment XIV, la tempête se déchaîna contre les Jésuites avec plus de

violence que jamais. Liguori disait : « Tout n'est qu'intrigue de la

part des jansénistes et des incrédules ; s'ils parviennent à renverser

la compagnie, leurs désirs seront accomplis ; et si ce boulevard vient
j

à tomber, quelles convulsions dans l'Église et dans l'État ! Les Jésuites

une fois détruits, le Pape et l'Église se trouveront dans une situation

bien plus fAcheuse. Les Jésuites ne sont pas ieseul point de mire des

jansénistes, ils n'en veulent à la compagnie que pour frapper plus

sûrement l'Église et les États. »

Lorsqu'en 1773, le saint évoque reçut le bref de suppression, il

adora quelque temps en silence les jugements de Dieu dans la con-

duite de son Pontife; puis prenant la parole : «Volonté du Pape,,

s'écria-t-il, volonté de Dieu ! » et l'on n'entendit plus de sa bouche]

une seule parole qui manifestât sa peine intérieure. Un jour, plu-

sieurs personnes de distinction voulant jeter du blâme sur les dispo-

sitions de Clément XIV : a Pauvre Pape! s'écria le saint évêque, quc|

pouvait-il faire dans les circonstances difliciles où il se trouvait, tan-

dis que toutes les couronnes demandaient de concert cette suppres-

sion? Pour nous, nous ne pouvons qu'adorer en silence les secrets

jugements de Dieu et nous tenir en paix. Je déclare cependant que,

ne restcU-il qu'un seul Jésuite au monde, il suffirait pour rétabhr la|

compagnie. »

« Prioz pour le Pape, écrivait-il le 27 juin 1774. Le supérieur desl

Chinois, qui est arrivé de Rome, m'a dit que le Pape est accablé de

tristesse, et en eff'et il a sujet de l'être; car on ne voit aucune lueur

de paix pour l'Église. Priez pour le Pape; Dieu sait combien je

compatis à ses afflictions! — Priez pour le Pape, dit-il encore dans

une lettre, ainsi que je ne cesse de le faire de mon côté. Priez pour

le Pape; on m'a écrit de la Romagne qu'il désire la mort, tant il

est affligé de toutes les traverses qui tourmentent l'Église. — Les

*• Mcinoires sur la vie et la congrégalion desaxni Liguori. Paris, 1842, t. 2,

L 3, c. S5, p. 195 et scqq. voir la nouvelle d
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affaires de l'Église, écrit-il le 12 juin, vont de mal en pis. Monsei-
gneur Rosett,, qui vient de Rome, m'a dit des choses à faire pleurer
Le Pape est dans la plus grande affliction

; il se tient toujours en^
fermé

;
il ne donne audience presque à personne et n'expédie aucune

aflaire. » Dans une autre lettre du 23 juillet, il dit : « Le Pape souffre
beaucoup à cause de la prétention des couronnes, et surtout au
sujet de Venise. Il est encore frappé de la crainte de la mort, par la
prophétie de la religieuse enfermée au châleau Saint-Ange qui lui
prédisait qu'il mourrait le IG juillet. Maintenant le 16 est passé et
il n est pas mort; ainsi nous espérons que Dieu nous le conservera
pour l'année sainio du jubilé et plus longtemps encore. Je ne fais
que répéter

: Pauvre Pape, pauvre Pape, qui est aftligé de toutes
parts! Je ne cesse de prier pour lui, afin que le Seigneur vienne h
son secours. » Il ajoute à la fin de sa lettre : « Le Pape se tient tou-
jours enfermé el ne veut entendre personne. Il est donc besoin de
prier d'une manière toute spéciale pour le Pape et pour l'Église.»
Le 25 août, i\ écrivit encore: «J'apprends de plusieurs côtés que le
Pape est dans l'affliction, qu'il se tient enfermé et n'expédie aucune
affaire. Priez Dieu qu'il délivre le Pape de cette profonde mélanco-
lie. » Les mômes sentiments se trouvent dans une autre lettre du
|3 septembre.

Dans la matinée du 21 septembre 1774, saint Liguori, après avoir
Jlini sa messe, se jeta, contre sa coutume, dans son fauteuil

; il était
labattu et taciturne, ne faisant aucun mouvement, n'articulant au-
Icune parole et ne demandant rien à personne. Il resta dans cet état
jtout le jour et toute la nuit suivante, et durant tout ce temps il ne
Iprit aucune nourriture, et ne chercha point à se déshabiller. Les
Idomestiques, qui voyaient sa situation, ne sachant ce qui allait arri-

Jver, se tenaient debout à la porte de àà chambre, mais aucun n'osait
entrer. Le 22 au malin, il n'avait pas changé d'attitude; on ne savait
hhs que penser. Le fait est qu'il était dans une extase prolongée.
Cependant, lorsque l'herre fut plus avancée, il agite la sonnette
ipour annoncer qu'il veut célébrer la sainte messe. A ce signe ce
kest pas seulement frère Antoine qui vient comme de coutume
jinais toutes les personnes de la maison accourent avec empresse-
Imcnt. En voyant tant de monde, le saint demande avec un air de
fcurprise ce qu'il y a.— Ce qu'il y a? lui répondirent-ils; depuis deux
Jours vous ne pariez plus ni ne mangez, et vous ne nous donnez plus
aucun signe de vie. — C'est vrai, répliqua le saint évêque, mais vous
ne savez pas que j'ai été assister le Pape qui vient de mourir. — On
but que ce n'était qu'un songe. Cependant on ne tarda pas h rece-
voir la nouvelle de la mort du pape Clément XIV, qui avait passé à

^11

'1 .,
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une moilloure vie le 22 septembre, h sept heures du matin, au mo-
ment même où saint Liguori uvait repris ses sens *.

Le disciple bien-aiiiié du Sauveur, l'apôtre saint Jean, dit k la fin

de son Évangile : a Jésus dit à Simon-Pierre : Simon, fils de Jean,

m'aimes-tu plus que o^nx-ci? Oui, Seigneur, lui répondit-il; vous

savez que je vous aime. Jésus lui dit : Pais mes agneaux. Il lui dit

une seconde fois : Sinion, tils de Jean, m'aimes-tu ? Pierre lui répon-

dit : Oui, Seigneur, vous savez que je vous aime. Jésus lui dit ; Pais

mes agneaux. Il lui demanda p'nir la troisième fois : Simon, fils de

Jean, m'uimes-tn? Pierre fut contristé de ce qu'il lui demandait pour

la troisième fois m'aimes-tu? et il lui répondit : Seigneur, vous

connaissez toutes choses ; vous savez que je vous aime. Jésus lui dit :

Pais mes brebis. Eu vérité, en vérité, je te le dis, lorsque tu étais

plus jeune, tu te ceignais toi-même, et tu allais où tu voulais; mais

lorsque tu seras vieux, tu étendras tes mains, et un autre te ceindra

et te mènera où tu ne voudras pas. Or il dit cela pour marquer par

quelle mort il devait glorifier Dieu ^. »

Ces dernières paroles, nous les avons vues s'accomplir d'abord

en saint Pierre; nous les allons voir s'accomplir encore dans son

deux cent cinquante-troisième successeur, pendant le dernier quart

du dix-huitième siècle. Nous allons voir le nouveau Pape, dans la

vigueur de l'ftge, être l'admiration de son peuple et de tous les pèle-

rins qui viennent à Rome; nous le verrons lui-même, pèlerin apo-

stolique, traverser l'Italie et l'Allemagne au milieu des respects des

catholiques et des protestants
;
puis nous le verrons, plus que octo»

génaire^ glorifier Dieu par ses soufirances, par son exil, par sa mort
|

dans une prison.

Jean-Ange Braschi, connu do tout l'univers sous le nom de Pie VI,

naquit à Césène, le 27 décembre 1717, d'une famille peu riche, mais 1

noble et ancienne. Ses parents lui firent donner une éducation dis-

tinguée. Le cardinal RufFo le présenta à Benoît XIV, qui lui témoi-

gna de la bienveillance, le regarda comme son élève, et, après l'avoir 1

employé dans quelques aftaires, lui donna un canonicat de Saint-

Pierre, et le fit par là entrer dans la prélature. Clément XIII le

nomma auditeur du camerlingue, et ensuite trésorier de la chambre

apostolique. Le prélat Braschi remplit cette place importante depuis

1766 jusqu'en 1773, et y montra beaucoup de talents. On le vil

constamment appliqué, laborieux, indifférent aux plaisirs profanes,

et méritant l'estime générale par la régularité de sa conduite. Sa

1 Mém. sur la vie et la cong. de saint Liguori, tom, 2, 1. 3, c. 54, p, 445 et scqq.

— « Joan., 21
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ties par les faits, et le philosophe souvent en contradiction avec
j

rhistorien. « A Dieu ne plaise, dit-il, t. 4, p. 90, que nous veuiliions

peindre P'.e VI sous de trop odieuses couleurs. Ce serait une injus-

tice, quand môme il serait en possession de son rang éminent; ce

serait une lâcheté après la catastrophe qui l'en a précipité. » Et

malgré cette injustice et celle lâcheté, Bourgoing calonmie volontiers

ce Pontife détrôné et banni ; il interprète défavorablement ses actions

les plus louables, il ne voit dans tout ce qu'il fait que vanité. Mais

c'est surtout dans les différends de Pie VI avec les souverains, que

Bourgoing donne plus de preuves de cette mauvaise foi et de cette!

persévérance à le déprimer. Il avoue, page 235, que le Pape pou-

vait paraître un objet de pitié, et que presque tous les souverains sem-l

blaient s'être donné le mot pour le tourmenter; et, dans tout son!

ouvrage, il appelle le blAme sur ce Pape si digne de pitié, et il lui!

reproche de ne s'être pas prêté au plaisir de ces princes et à leutl

concert pour le tourmenter. Ces Mémoires sont donc, comme on voit,!

irès-philosophiques ; et quand ils avouent quelque chose à la louange!

du Pape, on peut y compter *.

C'était le cardinal Braschi qui avait déterminé Clément XIV à ré|

tablissement de ce beau musœum, où les chefs-d'œuvre de tous

arts, les antiquités les plus prérieuses devaient attirer les voyageunl

de toutes les nations civilisées. Tous les projets que Braschi méditailj

depuis longtemps avaient un caractère de noblesse, de générosité!

où son tlme se peignait tout entière. Nous ne ferons qu'indiquer le|

plus importants : les travaux exécutés dans le port d'Ancône, le seu

des États du Pape où le commerce pût être protégé ; le funal qui tij

partie de ces travaux, lesquels méritèrent à Pie VI une statue pal

reille à celle de Clément XIÏ, et un arc de triomphe à côté de celu

de Trajan ; la sacristie magnifique ajoutée à la basilique de Saint]

Pierre; les réparations faites à l'entrée du palais Quirinal, où ili

relever le fameux obélisque; les embellissements de l'abbaye

Subiaco, qu'il avait possédée auparavant. Mais tout cela disparaît!

s'efface auprès de la vaste entreprise du dessèchement des maraij

Pontins. Dès les premiers temps de la république romaine, et depnisl

sous les empereurs, enfin, plus récemment encore, sous les pontij

ficats de Boniface VIII, de Martin V, de Léon X, de Sixte V eti

Clément Xlll, on avait fait de vaines tentatives pour assainir cellj

malheureuse contrée, où une population tout entière naît, langiiij

et s'éteint bientôt au milieu des vapeurs pestilentielles, et que

voyageur même ne traverse impunément qu'avec des précautionj

« Picot, JTrfmoire», an 1775.

i i.
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imlisponsables : Pie VI voulut, à l'exomple de ses prédécesseurs
essayer d'achever ce double rnonutnenl de gloire et de bienfaisance'
Il visita lui-niéuie celte:terrc de désolation; il y venait tous les ans
cnconMger et diriger les travaux. On lui a reproché bien injuste-
ment d'avoir dissipé les trésors de l'État dans un projet chimérique.
Une souscription volontaire procura des fonds considérables qui
souia«^rent le fisc. Douze mille arpents de terre rendus à la culture
des grains et à la nourriture des troupeaux furent vendus au duc
Rrasclii, neveu du Pape, par la chambre apostolique. La voie ap-
Ipienne, m chef-d'œuvre de l'industrie des Romains, fut dégagée des
lenconil.rements inutiles qui la surchargeaient et ne faisaient qu'aug-
linenter la stagnation des eaux. C'est aujourd'hui un chemin droit et
luni qui conduit rapidement à ïerracine et qui dispense de faire un
Idélour long et incomniode pour regagner la route de Naples. On
jcreiisa, en outre, un large canal qui facilita davantage l'écoulement
Ides eaux vers le lac Fogliano et qui devait par la suite augmenter
les mouvements du conmierce. Une ville tout entière, dont les plans
jetaient déjà adoptés, aurait embelli et couronné ces superbes ou-
l\Tages; mais les troubles qui survinrent, et la révolution française
Isurtout, y apportèrent un obstacle invincible *.

T
Disons encore un mot de ces institutions charitables, que Pie VI

be négligeait point au milieu des soins de l'administration tempo-
relle; de ces conservatoires qu'il érigea pour de jeunes filles indi-
gentes

;
de l'hospice fondé à Rome même en faveur des frères des

écoles chrétiennes, qu'il chargea de l'éducation des enfants du
beuple, et de la touchante reconnaissance qu'ils lui témoignèrent,
fcn mettant sur la façade de leur maison ces mots si beaux et si

Iim[)les
: Pie Vf, père des pauvres. A côté de ces actes modestes

Je bienfaisance, l'histoire ne doit pas omettre la magnificence que
t^ie VI déployait dans les cérémonies pontificales. Clément XIV les
'vait trop négligées, et le peuple romain avait fait entendre des
lurmnres. Ce fut une leçon pour son successeur. Au reste, nul ne
bouvait, mieux que Pie VI, rendre l'éclat et la dignité convenables
Nx devoirs du chef suprême de la religion. Il était encore, dans
m âge avancé, un des plus beaux hommes de son temps. Une phy-
|ionomie noble et spirituelle, une taille haute et développée dans
•es plus belles proportions, donnaient à toutes ses manières, à tous
les mouvements, une grûce, une majesté qui excitaient au plus haut
Pegré l'affection et le respect. Le peuple s'écriait souvent : Qu'il est
kAM

! qu'il est beau ! Il est aussi beau qu'il est saint ! Un écrivain

Mi i
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i, art. Pie VI, par Desportes-lîoscheion.
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anglais, John Moore, et un luthérien qui l'avaient vu officiant pon

tificalement, l'un à Rome et l'autre à Vienne, en parlent dans leurs

Mémoires avec un enthousiasme d'autant moins suspect qu'ils sem

blent se le reprocher comme une espèce d'idolâtrie. Ce qu'il faut

observer dans ces récits, où l'on ne serait pas étonné que deux écri-

vains protestants eussent mêlé quelques réflexions un peu critiques,

c'est qu'au milieu de ces ravissemenis, pour lesquels ils trouvent à

peine des expressions qui répondent à leurs pensées, ils ne parlent

jamais qu'avec un profond respect « de la piété du souverain Pon-iJ \„ç. pjyg avancé
tife, de ces larmes de componction qui baignaient ses yeux élevés

j )jgy l'a^igeait p
vers le ciel, de cette dévotion fervente qui se peignait dans toute son

.xhortations tend

attitude et dont il était impossible, disent-ils, qu'on ne fût pas pro
jyj jg regardaient

fonder -int ému. » Ce sentiment les domine, les entraîne presque ;

,gj.^jg

malgré eux ; et c'est un hommage qu'ils se plaisent à rendre au culte
j dj^^ vq^M av(

imposant et sublime de l'Église romaine *.
. gunesse. Aussi (

Chaque jour Pie VI célébrait les saints mystères et y semblait
Jefforts

abîmé devant la majesté suprême, ensuite il allait faire sa prière au

tombeau de saint Pierre, et là, confondu dans la foule innombrable

des fidèles, ne se distinguait que par son recueillement, sa ferveur,

son humilité profonde: au sortir de l'église, l'après-midi, pour sa

récréation, il se faisait conduire à celle des églises de Rome où li

saint-sacrement était exposé. Après y être resté une demi-heure eo

adoration, il allait reprendre s occupations ordinaires.

Telle est la série des souverains Pontifes que Dieu donna à sot

Église, de 1730 à la fin du dix-huitième siècle. Ils étaient tous né
;

en Italie. Ce pays eut encore la gloire de produire à la même époquf
;

plusieurs vertucFix personnages dont Dieu a manifesté la sainteti

par des miracles.

Saint Jean-Joseph de la Croix vint au monde le 15 août 1652, àm

la ville d'Ischia, située dans une île du même nom, à peu près enlaci
j

de la ville de Naples. Le même jour, fête de l'Assomption de la saint!

Vierge, il reçut le baptême et le nom de Charles Cajétan. Ses parenti
^^ ^^^^^ ^^^^ ^

appartenaient à une famille noble, mais se distinguaient encore bi«lifî)itei. le fondatf

plus par une haute piété. Ils avaient beaucoup d'entants
;
cinq * Jerre d'AIcantara

leurs fils quittèrent le monde pour se retirer dans des cloîtres elnt

vivre que pour Dieu. L'un d'eux surtout, Charles Cajétan, donna de

ses premières années les plus belles espérances. On ne remarquai

en lui rien de puéril; toujours amical envers tout le monde, jainaé

il ne montra de l'humeur envers qui que ce fût. 11 avait une dévotioWj^
j^^^^. profiter

particulière pour la bienheureuse mère de Dieu, en l'honneur iliieau^ exemples

pour mei

Tventes, les lum
iiit d'Espagne en

'ranciscain déchf

our propager dai

ans la patrie de
Durs et par ses

attachera lui et

ieu à cet égard.

lec ardeur son a(

échangea son no
Ses supérieurs d

prononcerait ses

'oque, présentaie

ittous les jours

l'ec lui, selon les

prist dans son esf

lents de Dieu et (

[mplissement des

j
tlistinguait-il pai

(s'efforçait anssitc

1 Biogr. uniu., t. 34, art. Pie Yl, par Desportes- Boschcron.

'P'eaux exemples s

[Quand il eut fait ;

jœnt la mission d



IX.-Den3o[

icianl pon

dans leurs

ju'ils sera-

qu'il fautp

deux écri-

là 1788 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE.
35

laquelle il avait dressé un petit autel dans un endroit reiirP d. .»maison de son père, où il venait sans cesse lui adres r se
'^-

bvec une confiance foute filiale Dès nnil fnf ITT ^ ^^

ri.nportanceret la grandeur d:s ZZ:Z:XtTe7Zt:
critiques, €^/T::^:

'^ pénitence et de la sainte cL.J^i!:.'^^
trouvent àC"^'' '^f

P?^^^'* ^ >«« recevoir par le silence, le jeûne et d^!
ne parlent 1 ^f^,? f" '"'1^ ''' ^^' '''' ' ^^^'* '^'^^ de couiheJ^^t
3rain Pon-M f *'t

"?' ^^P'^''* P'"« ^« «e genre de vie \ovsa7h2

«
toute s.

:rS^tiStS:d^ T ''-'''' '-' '-^'^^^
xl pas pro

i ,g regardaient ni . " P''^' '"' compagnons d'étude,

le presque
] ZT^''"^'''''

^^"^ ^«'»«^« "» '"odèle de pureté et de toutes les

re au culte
. ^ieu voulut avoir cette belle âme toute à lui dans h fleur H.

y-« \ '^J^^^ ^^J^*-' ^ peine âgé de dix-::,:!^^^^^
Ij

U)rière a« I .f^^P^T'"'' ""? ''' P^"^ ^"^'^^^' ^^ méditer, firr.^ e^

«ain déchaussé, delà réforme Sfp^^^^^^^^
our propager dans cette contrée cet ordre sévèrP n.,

:?'''"*^.'''^

ans lanatrifi rJ« n.f.. c...... :. ,.
«^f^e sévère. Quand û arriva

lonibrable

sa ferveur,

i, pour sa

tnna à son

it tous né

me époquî

la sainteti

1652, daa<

)rès en lac;

le la saint!

orne où î i „„, V * °. " 7-^" -"uuce cei orare sévère. Quand il arriva

!«= ardeur son admission dans l'ordre, et après' vôi^e' iÏ'mÏ'ec.a„gea son „„,n contre celui de Jean-Joseph derêo,, '
Ses supérieurs décidèrent qu'il ferait son noviciat èNaZ;,„„,,

«Itres eti.|e„,, 1 , , i

^ ,,''^.»'""»" »vec po.ictualité les corarnande-

d»"""*!™
isse?entdt

'"'''[ "'""'' P»^ "oi"s exact dansTac-

remarqu.fr' : ;^ "">"«'":' '^^glcs de son ordre. Un de ses frères

M dévoli.li ""2 '

^"f
'•'>' <"« I

'^f
ler, non par «n sentiment de jalousie

"Laux exemples sous les yeux."
' " *"!

'"'''Z
™'«. 1'^ 23 juin 1671, ses supérieurs lui don-

ra,ss,o„ difficile et pénible d'aller fonder un nouveau cou-

[le dévotioi

lonneur
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vent dans le Piémont, à Afile. Le saint ne recula devant aucune fa-

Tue pour mener à heureuse fin cette grande entreprise ;
il y con-

sacra toutes ses forces et tous ses soins. Il alla même si loin qu.

vou ut que cette maison, la première de cet ordre fondée en Itah.

non seulement rivalisât avec celle de Pedroso, établie dans la pro.

vL d'Estramadure en Espagne, par saint Pierre d'Alcantara, ma.

encore qu'elle l'emportât sur elle par la sévérité de la règle. îson

content d'y voir la sainte vertu de pauvreté observée dans toute sa

rigueur, il voulut encore que, selon l'esprit des premiers couvents

Klen e le plus absolu y régnât, que les règles de l'ordre y fu sent

observées avec la plus grande ponctualité, et que dans le chan «

heures, qui avait lieu avec de longues pauses, on introduisit d auto

^'l'obéissance lui fit un devoir de recevoir la prêtrise, et par suite

de se livrer à l'exercice du saint ministère dans le tribunal de la|

pénitence. Dieu lui accorda surtout le don de distinguer les esprits,

et bientôt on ne parla que de son ins' -uction et de sa profonde saga.

cité Cette pénétration extraordinaire qu'il montrait dans touss«

iugements venait moins des études qu'il avait faites que de si

entretiens avec Dieu, qui lui avait donné un talent particulier po

faire rentrer les pécheurs dans la voie du salut.

Il aspirait à une entière solitude ; mais il fut nommé quatre k

maître des novices, puis provincial, et enfin général de son ordr

Il aimait la pauvreté évangélique à tel point, que non-seulement

ne voulut jamais rien posséder en propre, mais qu'il eut vouli

même se passer des choses les plus nécessaires dont la règle cepe^

dant permet l'usage. Tout le mobilier de sa chambre consistait

>

une image de Jésus-Christ et de la sainte Vierge, un bréviaire et

lit bien dur, composé de deux peaux et une couverture de laine,

n'avait qu'un seul habit de l'ordre, de l'étoffe la plus grossière;

celui qu'il avait à sa mort, il le porta depuis soixante-cinq ans.

vue d'un pauvre lui faisait éprouver une si vive émotion, que jani

irn'en renvoya un seul sans lui avoir fait quelque aumône. Il niel

tait de côté pour eux la plus grande partie de la nourriture que

lui servait, ne gardant pour lui que la plus petite et la plus mauvais

Malgré une vie si austère et si pénitente, il vécut au delà de quatj

vingt-quatre ans et ne mourut qu'en 1737 , honoré de miracli

avant et après sa mort. Il fut béatifié le 20 janvier 1789, pi

son contemporain Pie VI, et canonisé le 26 mai 1839, par Gp

goire XVI *.

i Vies des saints canonisés le 36 moi 1839. Paris, 1840. - Godcscard, 5 mars.

Godescard, 30 octo!
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Un autre saint de la nombreuse famille de saint François fut le

bienheureux Ange d'Acri. Il naquit le 19 octobre 1669, à Acre ou
Acri dans la Calabre citérieure. II entra dans l'ordre des Capucins

et y fut employé dans les missions pendant près de quarante années.

Son zèle était infatigable ; et ses discours, auxquels on accourait en

foule, ne manquaient jamais d'opérer quelque conversion éclatante.

Il avait reçu une grâce particulière pour ramener les incrédules à

la foi ; mais il prévit les maux que la malheureuse philosophie du
dix-huitième siècle devait faire à la religion, et il en versait des

larmes abondantes. Ange mourut en odeur de sainteté le 30 octobre

1739, et Léon XII l'a admis au rang des bienheureux par son décret

du 18 décembre 1825*.

Un troisième saint personnage de l'ordre de Saint-François fut

le bienheureux Crispin de Viterbe. Le pape Pie VIÎ, dans le décret

de béatification, fait de lui cet éloge: « Il était le père des pauvres,

le consolateur des affligés, pur et simple de cœur, rempli de dévo-

tion envers la sainte Vierge, mère de Dieu, illustre par le don de

prophétie et par celui des miracles. » Telles sont, en effet, les vertus

que ce saint homme ne cessa de pratiquer pendant sa longue vie,

passée presque tout entière dans l'ordre de Saint-François, en qua-

lité de simple frère lai. Il était né à Viterbe, le 13 novembre 1668,

de parents pauvres, mais vertueux, qui ne négligèrent rien pour lui

donner une éducation chrétienne. Sa mère l'avait consacré de bonne
heure à Marie, et s'était efforcée de lui inspirer envers elle un
respect et une confiance sans bornes; elle savait que le salut

de son fils était assuré sous la protection de cette reine puis-

sante.

On voulait engager le jeune Crispin dans le service militaire ; mais,

ayant un jour été témoin de la profession de deux jeunes Capucins,

il fut tellf^ment frappé de leur recueillement et de leur ferveur qu'il

s'écria : « C'est à cette armée que je veux appartenir
;
je sens la

croix de saint François dans mon cœur, et je veux l'y conserver à

jamais. » Il demanda, en efïét, à être admis conmie frère lai ou
laïque dans un couvent de Capucins à Viterbe, et fit profession à

l'âge de vingt-six ans.

Ses supérieurs l'employèrent souvent à quêter pour sa maison, et

c'est en s'aquittant de cette pénible fonction qu'il trouva une mul-
titude d'occasions de montrer sa charité pour les pauvres et les mal-

heureux de toute espèce, soit en soulageant leurs besoins temporels,

soit en leur donnant des avis et des remèdes salutaires pour la sanc-

Godescard, 90 octobre.
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tification de leurs âmes. Personne ne donnait un meilleur conseil, et

les plus hauts personnages, les cardinaux et les prélats, le regar-

daient comme un homme spécialement favorisé de Dieu. Cependant
son humilité demeurait inébranlable au milieu des témoignages de

vénération qu'il recevait continuellement, et il ne s'acquittait pas

avec moins d'empressement de tous les offices qui lui étaient con-

fiés, quelque bas qu'ils fussent. Qu'ori le chargeât du soin des ma-
lades, ou de la cuisine, ou de la propreté de la maison, tout lui était

égal, parce qu'il ne voyait dans l'ordre de ses supérieurs que la

volonté de Dieu.

Lel" mai 1730,11 annonça lui-même sa mort prochaine, et

bientôt il tomba dangereusement malade. Malgré sa sainte vie,

une vive frayeur s'empara de lui; mais la confiance en Dieu ne tarda

pas à reprendre le dessus, et on l'entendit s'écrier souvent : «

mon Jésus! vous m'avez racheté par votre sang. Assistez-moi à cette

heure! Achevez l'œuvre de votre amour! A"ssurez-moi de mon
salut ! » Puis, s'adressant à la sainte Vierge, il lui disait : « vous,

puissante et vénérable mère de Dieu, soyez mon avocate, mon
refuge; ma protectrice, souvenez-vous de moi à ma dernière heure!»

Ses prières furent exaucées, et il rendit son âme à Dieu, dans les

sentiments de la foi la plus vive, le 10 mai 1730. Sa fête a été fixée

au 23 mai par Pie VII, dans le décret de sa béatification porté le

26 août 1806 *.

« Personne ne saurait, sans hérésie, mettre en doute la sainteté

non interrompue de l'Église, que Jésus-Christ a tant aimée, qu'il

s'est livré lui-même pour la sanctifier. Ce n'est pas seulement dans

ses premiers âges qu'elle a brillé de l'éclat de la vertu et qu'elle a

ainsi attiré et converti les nations; nous la voyons encore, dans ces

derniers temps, glorifiée par la sainteté de ses enfants, entre lesquels

nous avons connu nous-même, dans notre jeunesse, Léonard de

Port-Maurice, dont le souvenir nous remplit de consolation et de

joie. » Ainsi s'exprime le pape Pie VI, au commencement de son

décret pour la béatification du vénérable Léonard, quatrième saint

de l'ordre de Saint-François à la même époque.
Paul-Jérôme de Casa-Nuova, né le 20 décembre 1676, de parents

honnêtes et pieux, à Port- Maurice, dans le diocèse d'Albenga, sur

la côte de Gênes, nontra dès son enfance une inclination pour la

piété qui semblait annoncer sa sainteté future, et qui devint toujours

plus remarquable, à mesure qu'il avançait en âge. Appelé à Rome
dès l'âge de dix ans, par un de ses oncles qui y demeurait, il y fut

* Godescard, 23 mai.
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élevé par les Jésuites au collège romain, où, n'étant inférieur à
aucun de ses condisciples en talent, il les surpassa tous par la pureté

de ses mœurs, par son austérité, son mépris de lui-même et son
amour des choses saintes. Il paraissait faire revivre saint Louis de
Gonzague. Sa vertu lui procura l'avantage d'être admis dans la

petite congrégation formée dans l'oratoire du père Caravita, et com-
posée de douze jeunes gens choisis parmi les plus fervents et les plus

zélés, dont la pratique était de faire le catéchisme dans les églises

et d'aller, les jours de fête, chercher dans la ville les gens oisifs pour
les conduire aux prédications. Ses études étant finies, il se sentit

de la vocation pour l'état religieux, et il entra, après de mûres ré-

flexions, au couvent de Sainl-Bonaventure, des mineurs observan-
tins réformés. Il y prononça ses vœux sous le nom de Léonard de
Port-Maurice, sous lequel il est plus connu.

;

Ce n'était pas sans de grands obstacles, du côté de ses parents et

^

de ses amis, que Léonard avait pu exécuter son pieux dessein. Aussi,
lorsqu'il se vit enfin parvenu au but qu'il souhaitait si vivement
d'atteindre, il sentit tout son bonheur et chercha à répondre, par sa
fidélité, à la grâce qu'il avait reçue. Il employa le temps de son novi-
ciat et celui qui suivit immédiatement sa profession, à l'étude appro-
fondie des obligations de son état, à la lecture des livres spirituels

et à l'exercice de l'oraison. Sa régularité faisait l'admiration de ses
frères. Il disait quelquefois : «Si, pendant que nous sommes jeunes,
nous faisons peu de cas des petites choses, lorsque nous serons
avancés en âge et que nous aurons plus de liberté, nous nous per-
mettrons de manquer aux points les plus importants. » Sa conduite
servait d'exemple, et, par ses discours, il animait les autres religieux

à la pratique de la vertu. « Nous pouvons, avec le secours de la

grâce, leur disait-il, non-seulement être bons, mais même devenir
des saints. »

Léonard, ayant été ordonné prêtre, fut appliqué aux missions;
mais ses forces corporelles ne répondant pas à l'ardeur de son zèle,

il tomba dangereusement malade et fut obligé, pendant cinq ans, de
borner ses soins à la sanctification de son âme. C'est à cette époque
qu'étant allé dans son pays natal, il fit connaître dans cette contrée
le pieux exercice du chemin de la croix, dévotion aujourd'hui si

répandue et que les souverains Pontifes ont favorisée en y attachant
~

de grandes indulgences. Le saint religieux s'étant rétabli, par l'assis-

tance spéciale de la sainte Vierge, travailla de nouveau à la sancti-
fication des âmes, mais avec tant de zèle, que l'on s'étonnait qu'il
pût supporter de telles fatigues, lui qui semblait devoir être exténué
par les jeûnes, les veilles et les austérités auxquels il se livrait. Les
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missions nombreuses qu'il donna l'obligèrent à parcourir une grande

partie de l'Italie ; il travailla d'abord longtemps en Toscane, puis ii

fut appelé à Rome et dans les campagnes environnantes, envoyé

ensuite à Gênes et en Corse, et enfin il revint encore dans les étals

de l'Église.

Partout il ramenait les pécheurs à Dieu; il affermissait les bons

dans la piété et excitait les saints à une nouvelle ferveur. A Rome,

les personnes du plus haut rang couraient entendre ses sermons,

entre autres l'illustre Lambertini, qui fut depuis élevé sur la chaire

de saint Pierre sous 1. ; dà. benoît XIV, et qui ne parlait de

Léonard de Port-Maurice :

' jc la plus grande estime.

Mais, en prêchant aux autres, le zélé missionnaire ne négligeait

pas son propre salut ^ il se renfermait souvent dans une solitude,

où il vivait pour Dieu seul. Il avait une haute estime pour le livre

des Exercices spirituels de saint Ignace; et afin d'en étendre l'usage,

il obtint de Cosnie III, grand-duc de Toscane et admirateur de ses

vertus, une maison dans les environs de Florence, où il assemblait

souvent les fidèles qui désiraient s'occuper plus particulièrement,

dans le recueillement et le silence, de leurs intérêts spirituels. Ils
y

suivaient, sous sa direction, les exercices de la retraite selon la

méthode prescrite par ce grand saint.

Plusieurs confréries durent leur établissement à Léonard de Port-

Maurice ; il en iiistitua une dans l'église de Saint-Théodore à Rome,

en l'honneur du sacré cœur de Jésus. Les noms de Jésus et de Marie

étaient souvent dans sa bouche ; afin d'y rappeler l'attention, il vou-

lait qu'on les inscrivît dans des endroits exposés aux yeux du public.

Il recommandait fortement la pratique de la méditation sur la pas-

sion du Sauveur ; et, pour la propager, il fit élever à Rome, dans

l'amphithéâtre de Vespasien, connu sous le nom de Colisée, de pe-

tites chapelles dans lesquelles sont représentées toutes les souffrances

du Sauveur, depuis sa prière au jardin des Olives jusqu'à sa mort

sur le Calvaire. En plusieurs villes, il institua aussi l'adoration per-

pétuelle de Jésus-Christ dans le saint-sacrement.

Enfin, après avoir, pendant quarante-quatre ans, continué ces

utiles travaux, accablé de fatigues, il retourna pour la dernière fois à

Rome, dans son couvent de Saint-Bonaventure, et s'y prépara sain-

tement à la mort, qui le mit en possession des récoii^ uses éternelles

le 26 novembre 4731. Lorsque Benoît XIV, qui gouvernait alors

l'Église, apprit son trépas, il dit : «Nous avons beaucoup perdu,

mais nous avons gagné un protecteur dans le ciel. » De nombreux

miracles ont été opérés par l'intercession de ce saint religieux, dont h

mémoire est tu vénération à Rome. Pie VI, qui l'avait connu per-

à 1788 de l'ère c

sonnellement (

cret de sa béat

A côté de (

honore d'un ci

guaient par la

Un Jésuite il

Tiraboschi, Jér

Modène le 3
j

vingtaine d'aut

volumes in-qui

Lorsque Tira

stellation d'hon

Zaccaria, illusti

Louis-Antoin

duché de Modèi

à l'Age de soixai

prodige d'esprit

parmi lesquels
|

tion des histori

i

italiques du mo
ciennes inscripti

\
lûmes in-quarto

' tingue son CIm

\ tableau aussi in

{Jésuites avait of

Joseph-Augus

I

Jésuites, et enti

Fiésole. II enseij

Saint-Marc, à FI

que par quelque

En 1734, le car

Rome comme se

des prérogatives

grégations, secn

enfin cardinal er

il continua de vi

le travail. Il moi
tari. Son princip

un peu prolixe,

née GOO, et qui o

• Godescard, 26 i



X.— Del730

me grande

ne, puis ii

es, envoyé

is les états

t les bons

. A Rome,

sermons,

f la chaire

parlait de

négligeait

e solitude,

ur le livre

re l'usage,

eur de ses

assemblait

ilièrement,

luels. Ils
y

e selon la

d de Poi't-

•e à Rome,

;t de Marie

on, il ven-

du public,

ur la pas-

3me, dans

sée, de pe-

souffrances

l'à sa mort

ration per-

ntinué ces

nière fois à

épara sain-

5 éternelles

rnait alors

up perdu,

nombreux

ux, dont là

;onnu per-

à 1788 de l'ère chr.j DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE.
41

sonnellement et qui le révérait, promulgua, le 14 juin 1796 le dé-
cret de sa béatification *.

A côté de ces vertueux enfants de l'Italie, que l'Église de Dieu
honore d un culte public, plusieurs de leurs compatriote^ , distin-
guaient par la science unie à la piété.

Un Jésuite italien parut au premier rang dans la littérature. C'est
Tiraboschi, Jérôme, né à Bergame le 28 décembre 1731, et mort^à
Modènc le 3 juml79i. Son principal ouvrage, sans compter une
vingtaine d autres, est son Histoire de la littérature italienne^ treize
volumes in-quarto, justement admirée de tous les connaisseurs.
Lorsque Tiraboschi vint au monde, l'Italie voyait comme une con-

stellation d hommes d élite, Muratori, Orsi, Blanchi, Mansi, Ballerini,
Zaccaria illustrant par leurs travaux la religion et leur patrie

H ,°"T M*r'
**"'''°''' P'^^^' ^^^""«^' "é « Vig"ofa rfans le

duché de Modène, et mort en cette dernière ville le 23 janvier 17r,0
àlAgedesoixante-dix-septans, fut, dès ses premières années, un
prodige d esprit et d'érudition. On lui doit soixante-quatre ouvra-^es
parmi lesquels plusieurs publications des plus importantes. Colle'-
tiondes historiens d'Italie, vingt-neuf volumes in-folio; Antiquités
Italiques du moyen âge, six volumes in-folio ; Nouveau trésor d'an^
ciennes inscriptions, six volumes in-folio; Annales d'Italie, douze vo-
umes in-quarto. Parmi ces publications moins volumineuses, se dis-
ingue son Christianisme heureux dans les missions du Paraquai
tableau aussi intéressant qu'édifiant des merveilles que le zèle des
Jésuites avait opérées dans cette partie du Nouveau-Monde
Joseph-Augustin Orsi, né à Florence l'an 1692. étudia' sous les

Jesmtes, et entra, l'an 1708, dans l'ordre de Saint-Dominique, à
Fiesole II enseigna la philosophie et la théologie au couvent de
iïaint-Marc, a Florence, et se fit de la réputation par ses leçons, ainsi
que par quelques ouvrages de critique sur des matières de théologie
t-n 1/34, le cardmal Corsini, neveu de Clément XII, le fit venir à
Rome comme son théologien. Orsi se montra zélé pour la défense
des prérogatives du Saint-Siège

; il devint membre de plusieurs con-
grégations, secrétaire de l'Index, maître du sacré palais en 1749, et
enfin cardmal en 1759. Cette dignité ne changea rien à ses habitudes:
Il contmua de vivre dans la retraite et de se livrer à son goût pour
e travail. Il mourut à Rome le 13 juin 1761, assisté de son ami Bot-
tan. Son principal ouvrage est, en italien, une Histoire de l'Église,
un peu prolixe, en vingt-un volumes, qui ne vont que jusqu'à l'an-
née 000, et qui ont été continués par son confrère Beccheti. D'autres

Godescard, 20 novembre.
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ouvrages du cardinal Orsi sont : un Traité latin sur le jugement irré-

forrnable du Pape dans la décision des contivuersej de foi ; De la puis-

sance du Pape sur les conciles généraux et sur leurs canons , trois vo-

lumes in-quarto; De l'infaillibilité et de l'autorité du Pontife romain

au-dessus des conciles œcuméniques , en italien; De l'origine du do-

maine et de la souveraineté des Pontifes romains.

Jean-Antoine Bianchi, de Lucques, religieux observantin, naquit

le 2 octobre 1G8G. Il professa pendant plusieurs années la philoso-

phie et la théologie ; fut ensuite, dans son ordre, provincial de la

province roniaine, visiteur de celle de Bologne, l'un des consulteurs

de l'inquisition à Rome, et examinateur du clergé romain. Il mourut

le 18 janvier MliS. La gravité de son état et de ses études ne l'em-

pôchait point de cultiver les belles-lettres, la poésie et principalement

la poésie dramatique. On a de lui plusieurs tragédies tirées de l'Écri-

ture sainte. Dans un genre to>it différent , il composa par ordre de

Clément XII, un ouvrage intitulé : De la puissance et du gouvernement

de rEglise, deux traités contre les nouvelles opinions de Pierre Gian-

none, cinq volumes in-quarto. Giannone, avocat napolitain, publia,

sous le titre d'Histoire de Naples, une compilation indigeste, mais

satirique, contre le clergé, principalement contre l'autorité du Pape

et les droits du Saint-Siège. Le père Bianchi le réfute en détail et fort

bien, non-seulement lui, mais encore le gallicanisme p^litique de

Bossuet. Il commence même sa réfutation par ce dernier, et y con-

sacre les deux premiers volumes : car, à ses yeux, et non sans quel-

que raison, le gallicanisme politique est l'arsenal où les folliculaires

schismatiquos de l'Allemagne et de la France ont puisé , comme
Giannone, leurs principaux traits contre l'Église de Dieu.

Jean-Dominique Mansi naquit également à Lucques, le 16 février

1692, d'une Hunille patricienne qui s'éteignit en sa personne. Il avait

reçu de la nature d'heureuses dispositions que ses parents cultivèrent

avec beaucoup de soin. Après avoir terminé ses études, quoiqu'il

fût l'aîné de sa famille, il entra dans la congrégation des clercs de la

Mère de Dieu, et fut envoyé à Naples, où il professa la théologie

pendant plusieurs annies. L'archevêque de Lucques, Fabius Collo-

redo, l'ayant rappelé au[)rèsde lui pour en faire son théologien, il put

se livrer avec plus d'assiduité au travail du cabinet. Il visita l'Italie,

l'Allemagne et la France, pour profiter des lumières des savants et

extraire des bibliothèques et des archives les matériaux nécessaires

à ses projets. Il établit à Lucques, dans la maison de son ordre, une

académie qui s'occupait spécialement d'histoire ecclésiastique et de

liturgie ; il en enrichit considérablement la bibliothèque, dont la

direction lui fut confiée. La réputation qu'il acquit par ses ouvrages
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fixa sur lui l'atlention du Siège apostolique; ei le pnpe Clément XFII
le nomma an 1705, à l-archov.^chô de Lucques. MaLi .uourt da
sa v.lle épiscopale le 27 septen.bre 1700, à l'Age de soixante-d.Wn
ans Ce prélat a traduit du français en latin le Dlctionnair delàMe es U.semtionspréNrninaires et le Conrnu.tairesur'Annin
etleAouveuu Jestament, par dom Cal.nct. On lui doit des éditions
onr.ch.es de notes et de préfaces : Du traité de la ././,/....^'S
T^lJZ^Zn'V- 'T'^'" -^^-'-''V-, de Baronius et
(^. lormel; De Uns/oire eccicsiastigue, de Noël Alexandre- De la

eBaluze; De la bibholhgue de la moyenne et basse latinité, par Fa-
^^nc.^S',Desménoires de la comtesse Mothilde. Mais, de toutes ses

IZ r ;JJ
^"^.'•«P^^^vec Nicolas Coleti et quelques autresavants. Celé entreprise a été continuée après la .nort de MansiLe rente-uniéme volume, publié en 1778, finit à l'amie 1509 P

I la Collection des conciles, supplément qu'on peut joi.idre aux di"ferentes collections qui avaient oaru jusqu'alors 1

Pien-e et Jérôme Ballerini frères, nés à Vérone, le pi-emier en \ G98

1 ans
1
h, toire ecclésiastique. Unis par un goût commun ^our es

^onven en ocete et se partageaient le travail suivant leur talnt
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Histoire liltt'raire de r Italie, qualorzo volunios in-octavo, qui S(! rap.

portd tout entière aux |)uhli<;uti()iis (toiileiUiioraines ; on sorte qu'on

joi^'nant(!nsenil>le les deux Jésuites Tiral)os(;lii et Zarearia on aurait

une histoire h peu pi'«;s complet»! de la littératunî itiilienne. Deux

autres .(vraf?es très-utiles du rnAine père sont ïAnti - /''ebro.

mus et VAnti-Fchronius vindirntus, contre les principes scliisniati-

ques du prélat alleniaiid de llonlheiiu, sous le nom de Fehroiiius.

Zaccaria naquit à Venise, et eut pour père un célèbre jm-isconsulte

toscan, établi depuis lonKtenq)sdans les Ktats d(î la république. Élevé

au collège des Jésuites de sa ville natale, il s'y lit renuirquer par une

telle vivacité (resi)rit et de tels succès, (\uh peme arrivé à l'Age de

quinze ans il l'ut admis dans cette société si habile à reconnaître et à

s'attacher les sujets les plus distingués. Eu 1731, il prit l'habit, passa

quelque temps à Vienne, pendant l'intervalle de son noviciat; puis

fut envoyé, comme r(^gent de rhétorique, dans le collège de son ordre,

à C.oritz. Ses talents le tirent ensuite appeler par ses supérieurs dans

la capitale du monde chrétien ; et après avoir reçu les ordres en 17-40,

il fut attaché j\ la province de Home et envoyé en mission dans la

Marche d'AncAne, où il jeta les fondements de sa réputation comme

prédicateur. 11 exerça les mômes fonctions dans la Lombardie, la

Toscane etpresque tonte l'Italie, où desa[)plaudissements universels

furent la récompense de sa piété et de ses talents oratoires. A l'étude

des théologiens et des sermonaires, il joignait celle de la littérature

et de l'histoire littéraire, dont il approfondissait les branches diverses

avec une infatigable persévérance. Il s'apjilicpui aussi à se faire con-

naître des écrivains (!t des savants les plus illustres de l'Italie, et ac-

quit ainsi l'exacte connaissance delabibliographieet de la biographie

contemporaine. A Modène, il succéda, lan 17rii, connue conserva-

teur de la bibliothèque ducale, au célèbre Muratori, qui venait de

mourir. Le pape IMe VI honora la vieillesse de Zaccaria, qui mourut

à Rome le 10 octobre 170a, dans sa quatre-vingt-deuxième année'.

Rome attirait, en outre, de près ou de loin, beaucoup de savants

étrangers, qui s'y naturalisaient par la science et la foi.

Mamachi (Thomas-Marie), l'un des plus savants hommes qu'ail

produits l'ordre de Saint-Dominique, naquit dans l'île de Chio,lf

3 décembre 1713, de parents grecs. Amené fort jeune en Italie, il
j

fut élevé par de bons religieux et se distingua bientôt par la vivacité

de son esprit et par son ardeur pour l'étude. Ayant pris l'habit d«

Saint-Dominique, il fut envoyé pour professer la théologie dausk

couvent de Saint-Marc, à Florence, et s'acquitta de celte foncliot

' Biogr. univers., t. 62.
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avec beaucoup de talent et de succès. En 1740, il fut appelé J» Rome,
où il fut professeur au collège de la Propagande, Son goftt pour l'é-

riidilion trouva de grands secours dans cette ville. Il se lia plus par-
ticulièrement avec les membres les plus distingués de son ordre,

Concina, Orsi, Dinelli, et lit de rapides progrès dans la science des
aiiti(piitésecrlésiastiques. Benoit \IV lui conféra, par un bref hono-
rable, le titre de maître en théologie, et le créa consulleur de l'Index.

Mamachi remplit successivement plusieurs fonctions importantes ; il

acquit un grand crédit dans son ordre et eut môme de l'induence

dans l«;s affaires de l'Église. Pie VI le no.ama maître du sacré palais

et se servit souvent de ses conseils et de sa plume. Mamachi était vif,

doué de la plus heureuse mémoire, et il écrivait avec une grande
facilité. Il mourut à Cornéto dans les premiers jours de juin 1792.

Parmi ses nombreux ouvrages, on distingue ses Lettres à Jmtinus
Ftéronius sur le {/ùuvernemcnt de la république chrétienne et sur la lé-

gitime autorité du Pontife romain, deux volumes in-octavo.

llyacinthc-Sigismond Gerdil, célèbre cardinal, naquit à Samoëns
en Savoie, le 23 juin 1718. Son père était notaire et d'une famille

estimée. Un oncle paternel soigna ses premières études. Le jeune
Gerdil le sacheva aux collèges desBarnabites, de Thonon et d'Annecy.
Beaucoup d'application, une grande pénétration d'esprit, la mémoire
la plus heureuse ; mais bien plus encore, une pureté de mœurs ad-
mirable et une éminente piété le firent distinguer par ses maîtres

comme un élève d'un mérite rare ; et lorsque, ses études finies,

il témoigna le désir d'entrer dani leur congrégation, ils ne purent
que s'applaudir de faire une acquisition aussi précieuse. Après les

: épreuves du noviciat, il alla faire à Bologne son cours de théologie.

A l'étude des saintes lettres, il joignit celle des langues anciennes et

inodernes.il apprit le grec et y lit des progrès assez rapides pour être

bientôt en état de recourir aux sources originales. Il prit des leçons

d'italien sous le père Corticelli, membre célèbre de l'académie de
laCrusca, cultiva le françaisavec un soin égal, se perfectionna dans le

latin et parvint non-seulement à pouvoir parler ces trois langues

avec pureté, mais encore à les écrire avec autant de facilité que d'é-

léyance. Infatigable au travail, ayant une santé qui pouvait y suffire,

et animé de la plus vive ardeur de savoir, Gerdil faisait tout marcher
de front : l'étude des langues, la théologie, la philosophie, les ma-
thématiques, la physique, l'histoire ; et, sur des matières si diverses,

on a de lui des ouvrages qui ont mérité les suffrages du public et

l'approbation des savants. Quoiqu'une vie aussi occupée, jointe à

son amour de la solitude, ne lui permît pas de se répandre au de-
hors, il était connu et estimé de tout ce que l'institut de Bologne ren-
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fernuiit de niomhros los plus cMèbros el les plus rccommnndables
:

des Zanotli, des Maiifredi, ihîs Uiunconi, des Heccaii, etc. Son mérite
elles avantiiges qui devaient un jour en résulter pour la religion el
les lettres n'échappèrent point h la pénétration do Lambertini, alors
arcliev<^que de Bologne, et qui devint le pape Benoit XIV: il connut
(Jerdil jeuueencore, l'accueillit, l'encouragea, se servit même de sa
plume pour traduire de français on latin quelques [.ièces sur les mi-
racles, lesquelles devaient entrer dans son grand ouvrage De la

béatification et delà canonisation des saints. Gerdil se souvint toujours
avec une vive et tendre reconnaissance des bontés dont ce grand
Pape avait honoré sa jeunesse, et il ainiait à en parler.

^

En 1737, lorsque Gerdil avait au plus dix-neuf ans, les Barnabites
l'envoyèrent à Macérata pour y enseigner la philoso[)hie dans l'uni-
versité, et bientôt après à Casai, où il réunit aux fonctions de pro-
fesseur celles de préfet du collège. Il remplit ces deux places comme
aurait pu faire un homme d'une expérience consommée. Des thèses
que pendant son séjour h Casai il dédia au duc de Savoie, et deux
ouvrages de métaphysique qu'il publia contre Locke, ayant attiré

sur lui l'attention de la cour de Turin, lui valurent, en 1749, la chaire
de philosophie dans l'université de cette ville ; environ cinq ans «près,
il eut celle de théologie morale. D'un autre côté, sa réputation de sa^
gesse et de lumières, mais surtout des écrits solides en faveur de la

religion, qui méritèrent les éloges de Benoît XIV, le firent appeler,
par l'archevêque de Turin, au conseil de conscience; tandis qu'il re-

cevait de son ordre une autre marque de confiance, par sa nomina-
tion à la charge de provincial des collèges de Savoie et de Piémont.
Il se comporta dans ce dernier poste avec tant de prudence et de mo-
dération, que la congrégation des Barnabites ayant perdu son supé-
rieur général, il fut question de lui donner Gerdil pour successeur:
mais Benoît XIV le désigna dans le même temps à Emmanuel Il{
roi de Sardaigne, comme la personne la plus capable de diriger l'é-

ducation de son petit-fils, le prince de Piémont, depuis roi sous le

nom de Charles-Emmanuel IV. Gerdil vécut h la cour comme il le

faisait dans son collège, aussi retiré, aussi modeste, tout entier aux
soins qu'il devait à son auguste disciple, et employant le temps que
ne réclamait pas l'instruction du prince à la composition d'ouvrages
utiles à la religion ou aux progrès des sciences. La cour de Turin le

récompensa en le nommant à une riche abbaye ; il jouit des revenus
de ce bénéfice en titulaire qui connaissait la destination des biens

Jclésiastiques, prenant sur eux le strict nécessaire et consacrant le

reste aux bonnes œuvres. Il aidait ses parents, miis seulement sui-

vant leurs besoins, n'ayant jamais, pendant qu'il était à la cour, sol-
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«et ZTZ"'''''

admis K,np,oyé dans le, aflair"CmMes, d devint, pouramsi dire, l'Ume et l'oracle du Saint-Sié"e
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1Sil Tel "
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f
™™"' ''"™'''' "" commencement du dix-neuvième siècle; car ,1 ne mourut qu'en 1802, auteur de nlus dequarante ouvrages en faveur <h- la religion '

Le père Joseph Piazzi, célèbre astronome; naquit à Porète dansValteline, au p,ed des Alpes, le lejuillet 17.W. Très-jnelor"

San îv .?
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I
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""'"'
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planète, qu'il nomma Cérès. Ce savant laborieux, qui a rendu de si

glands services aux sciences mathématiques, et notamment à l'as-

tronomie ; celui à qui on doit la découverte d'une neuvième planète,

f.B montra toujours modeste, désintéressé, sans ambition, étranger

à toute discussion politique et toujours attaché aux devoirs d'un

bon religieux. Il mourut regretté des savants et de ses nombreux

amis, le 22 juillet 182G, à l'âge de quatre-vingts ans, après avoir

publié vingt-quatre ouvrages scientifiques.

L'abbé Spallanzini, né dans le pays de Modène en 1729, et mort

en 1799, ne s'est pas rendu moins célèbre par ses découvertes en

physique et en histoire naturelle, touchant les animaux microsco-

piques, la circulation du sang, la génération, la digestion, la respi-

ration et les diverses branches de la physiologie. Il était ami et con-

temporain de Galvani, si connu par cette découverte physique quia

pris de lui le nom de galvanisme et forme comme une nouvelle

science. Ce qu'on sait peut-être moins, c'est que Louis Galvani, né à

Bologne en 1737, et mort en 1798, fut toute sa vie un fervent catho-

lique ; il avait même conçu le projet de s'ensevelir dans un cloître,

et ne se maria que pour complaire à ses parents et à ses amis. A la

théologie il joignit l'étude des sciences naturelles, particulièrement

de la médecine. Comme son épouse avait une faible santé, elle pre-

nait du bouillon de grenouilles pour la rétablir : son mari s'occupait_

lui-même du soin de les lui préparer. On avait posé sur une table,

où se trouvait une machine électrique, quelques-unes de ces gre-

nouilles écorchées; l'un des aides qui coopérait aux expériences

approcha, sans y penser, la pointe d'un scalpel des nerfs cruraux

internes d'un de ces animaux : aussitôt tous les muscles des mem-

bres parurent agités de fortes convulsions. Madame Galvani était

présente : pleine d'esprit et de sagacité, elle fut frappée de la nou

veauté du phénomène; elle crut s'apercevoir qu'il concourait avec

le dégagement de l'-Hincelle électrique. Transportée de joie, elle

courut en avertir son mari, qui s'empressa de vérifier un fait aussi

extraordinaire. Telle fut l'occasion de cette curieuse découverte

L'abbé Volta (Alexandre), né à Côme l'an 1745, et mort l'an 18-2(i,

continua les découvertes de Galvani et s'est à jamais rendu célèbre

par l'invention d'un appareil physique appelé de son nom Pilt

de Volta.

Avec ses astronomes et ses physiciens, l'Italie avait de fanieus

poètes : Apostolo Zeno, Métastase, Goldoni, Alfiéri. Le preniier,

né à Venise en 16G8, descendait d'une de ces anciennes familles

patriciennes que Venise avait jadis envoyées dans l'île de Candie

pour y former une colonie. La perw ue cette possession entraînn
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gnît l'étude de la jurisprudence. Le jeune poëte ne sacrifiait qu'à

regret à cette austère occupation le temps qu'il était forcé de dérober

aux muses; mais Gravina mourut tout à coup : il laissa la plus forte

partie de ses biens à son fils adoptif, et Métastase, n'ayant encore

que vingt ans, se vit maître d'une fortune considérable. Il s'établit

quelque temps à Naples. Apostolo Zeno, Corneille et Racine devin-

rent l'objet de ses lectures continuelles. Quand il fut arrivé à Vienne,

en 1730, le maître des cérémonies du nonce apostolique ne voulut

pas qu'il eût d'autre maison que la sienne. Quelques années plus

tard, Métastase vit loger au-dessus de lui, dans la même maison, le

célèbre musicien Haydn, auquel il apprit l'italien. Les œuvres de

Métastase consistent en soixante-trois tragédies lyriques et opéras de

divers genres, douze oratorios, quarante-huit cantates ou scènes lyri-

ques, une foule innombrable d'élégies, d'idylles, etc. ; et enfin des

traductions en vers d'auteurs latins, sans compter les ouvrages en

prose. Il refusa tous les titres et honneurs qu'on lui offrit, entre

autres d'être couronné au Capitole. Toujours attaché à la religicu,

sa piété, depuis l'âge de quarante ans, devint exemplaire. Il était

sur son lit de mort, lorsque Pie VI arriva à Vienne. Ce bon Pane

daigna se transporter chez Métastase, qui eut la consolation de rece-

voir de son souverain temporel et spirituel la bénédiction in articulo

mortis. Métastase avait alors quatre-vingt-quatre ans *.

Charles Goldoni, né à Venise en 1707, mort à Paris en 4793, tit

ses humanités chez les Jésuites de Pérouse, sa philosophie à Rimini,
composait et les
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et le droit canon. Goldoni, qui n'avait que seize ans, avait bien d'au-

tres goûts : c'était la poésie comique. Dès l'âge de huit ans, il se mil

à faire des comédies et à les jouer lui-même avec ses petits cama-

rades. Cette inclination prit enfin le dessus, et Goldoni devint le

poëte comique le plus célèbre et le plus fécond de l'Italie. Le comte

Victor Alfiéri naquit à Asti en Piémont, d'une illustre famille.

le 7 janvier 1749. Il perdit son père lorsqu'il n'avait qu'un an; et

étant passé sous la tutelle d'un oncle, celui-ci le fit entrer, en 17o8,

dans le collège des nobles, à Turin. Son oncle étant mort, il se

trouva à seize ans libre et maître de sa fortune, et quitta le collège

dans un état d'ignorance absolue. Il ne savait point le latin, presque

pas la langue italienne, et ne pouvait écrire ni s'exprimer qu'a

français. Sa plus grande passion fut celle des voyages. En moins *

quatre ans, il parcourut jusqu'à deux fois toute l'Europe, sans avé

cherché à rien connaître, à rien étudier, à rien voir. Revenu à Turin
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en 4772 un amour violent et mal placé lui inspira le goût de lapoes.e. Il composa une espèce de tragédie de cléopâtre^Zc une

ce aouDie essai fit d Alheri un vrai poëte : il refit ses études classi-ques et composa un grand nombre de tragédies, qui lui ont ^Sle premier rang parmi les poètes tragiques de l'Llie/Après at^rete longtemps agité par des passions désordonnées, il arr a enfinson choix sur une femme aussi illustre qu'estimable, suivanle!^'"twnrmrede Feller : c'était la princesse de Stolberg/épô ,!"
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nature divine et la nature liumaine *; ce qu'elle demande, c'est que

nous soyons h l'unisson avec elle. Aussi un saint évêque et nuirtyr,

Ignace d'Anlioche, compare le corps mystique de la Sagesse incar-

née, l'Église catholique, à une harpe mélodieuse qui rend la louange

h Dieu par le Christ 2. Jean n'a-t-il pas vu les élus dans le ciel, tenant

des harpes de Dieu et chantant le cantique de l'Agneau ^. Enfin, cha-

que fidèle est une lyre composée de deux pièces, le corps et l'âme, qui

agissent l'un sur l'autre comme les cordes sur la lyre et la lyre sur

les cordes *. Dans Saiil, premier roi des Juifs, cette lyre en désaccord

était le jouet de l'esprit méchant. Le jeune David, par l'harmonie

extérieure de sa harpe, rétablissait l'harmonie intérieure de Saiil et

le soustrayait à l'influence de l'esprit méchant. Augustin, au con-

traire, en même temps que les cantiques de l'Eglise charmaient ses

oreilles, sentait la vérité divine se couler dans son cœur, y allumer la

dévotion, y produire des fontaines de larmes. Il ne faut donc plus

s'étonner que le disciple d'Élie, par une harmonie sainte, voulût dis-

poser son âme à une communication prophétique avec Dieu.

Mais y a-t-il des doctrines plus musicales que d'autres? par exem-

ple, les sectes photiennes, luthériennes, calviniennes, jansénicnnes,

ont-elles produit beaucoup de chefs-d'œuvre de musique religieuse,

telles que les messes de l'Italien Palestrina, ses oft'ertoires, ses la-

mentations, son stabat? Les sectateurs de Luther et de Calvin, ayant

rejeté le sacrifice chrétien prédit par les prophètes et qui devait s'of-

frir en tout lieu, ont rompu l'harmonie entre l'Ancien et le Nouveau

Testament, entre le ciel et la terre : pour eux, il n'y a plus ni messes

de vivants, ni messes de morts, ni offertoires, ni salut : leur dieu

même répugne au chant et à l'harmonie ; car connnent croire, espé-

rer, aimer et chanter un dieu luthérien ou calviniste, qui, après avoir

fait de nous des machines, nous punit du mal qu'il opère lui-même

en nous? Leur grande musique, c'est la guerre de trente ans, la di-

vision des peuples, la ruine des monastères. Quant aux jansénistes,

leurs enfants naturels, leur musique particulière, ce sont les con-

vulsions en l'honneur du diacre Paris ; ces convulsions s'apaisent,

non plus comme celles de Saiil, par la harpe mélodieuse de David,

mais à coups debijches et de chenets. Quant à la poésie et à la mu-

sique chrétiennes, filles de celles de David et de Muïse, leur terre

natale est la très-catholir 9 Italie. Dès le seizième siècle, nous y avons

vu Palestrina, surnomme le prince de la musique, dont les chefs-

d'œuvre sont un des trésors de la basilique de Saint-Pierre à Rome.

t AuQ. de Tiinil.,'A. \, n. 1—- 2 l>'s(. ad Ephes., elc. — » Apoc, 15. — * Eoist,
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Dans le dix-huitième siècle, nous y voyons Marcello, Pergolèse Pai
siello, Piccini, Cimarosa, auxquels on peut joindre Mozart, Hav'dn et
d autres Allemands, qui vinrent se perfectionner parmi Jes Italiens
Marcello naquit à Venise, en 1786, d'une famille noble. Pour lui

.
inspirer de bonne heure le goût de la poésie, son père ne lui accor-
dait rien que l'enfant ne l'eût demandé en vers. Le jeune Marcello ne
montrait pas moins de disposition pour la musique. Son père lui
ayant défendu de s'en occuper et l'ayant même mené à la campagne
pour lui procurer du rehiche, lejeune homme trouva moyen de com-
poser, à la dérobée, une messe pleine de beautés du premier ordre.
II eut alors permission de suivre son penchant. Son chef-d'œuvre est
nn recueil de psaumes à une, deux, trois ou quatre voix. Dès le mo-
ment où ces chants sacrés se firent entendre, ils excitèrent un enthou-
siasme universel. La hardiesse, le grandiose de l'expression, le style
tantôt brûlant de véhémence, tantôt rempli d'une onction religieuse
et touchante, ont mérité que l'on dît de Marcello qu'il était non-seu-
lement le Pindare et le Michel-Ange des musiciens, mais qu'il avait
ete inspire comme le prophète lui-même. Pergolèse, dont le nom seul
est un éloge, naquit en 1704 au royaume de Naples et fut admis à
lâge de treize ans, dans un conservatoire destiné aux enfants pau-
vres. Ses chefs-d'œuvre sont un Stabat et un Salve Regina. Il com-
posa le Stabat au pied du mont Vésuve, où il mourut à l'âge de trente-
trois ans. Paisiello, né à Tarente en 1741, destiné au barreau, étudia
chez les Jésuites. Dans les solennités religieuses, il se distingua par
a beauté de sa voix et la justesse de son oreille. Un ecclésiastique
Itn ayant donné quelques leçons de chant, il quitta la jurisprudence
pour la musique, et composa bientôt des messes, des psaumes des
oratorios. Tous les pays de l'Europe ont admiré ses œuvres. Mais
dit-ou, pour l'apprécier, il fallait l'entendre improviser sur le clave-
cin. L'inspiration, l'enthousiasme relevaient au-dessus de la sphère
des idées musicales

; mais il en descendait lorsque la réflexion le ra-
menait aux calculs de la composition, et, quoique toujours admira-
ble. Il n était plus alors qu'un grand musicien. Il connaissait telle-
ment la nature de son talent, qu'il ne manquait jamais de faire le
matin cette courte prière avant de se mettre au piano : Sainte Vierge
étenez-moi la grâce d'oublier que je suis musicien t

Paisiello a laissé, dans la bibliothèque de la chapelle du roi de
France, vmgt-six messes, dont plusieurs sont des chefs-d'œuvre
tels que celles de la Passion et de Noël, et son motet Judicabit in
nqtiombus, remarquable par sa couleur sombre tragique, ainsi que
son Afiserereel son oratorio de la Passion. Dans xm autre motet, où
"I pe.nt les grandeurs de Dieu, il semble s'être élevé au-dessus de



54 HISTOIRE UNIVERSELLE [Llv.LXXXJX.-Del730

lui-même. En entendant les pittoresques et terribles tableaux de cette

musique imitative, si bien adaptés aux paroles sacrées qu'elle anime,

l'impie croirait entendre la marche formidable de son juge, le^ bruit

de son char de feu et son jugement irrévocable. Tout à coup succède

une musique brillante des chœurs aériens. Dans ce moment,
les chants de Paisiello, dignes de la voix du prophète, prédisent

l'envoi de l'esprit créateur, la terre renouvelée et le bonheur de la

vie future. Tout semble resplendir, et l'on est frappé de l'éclat de

cette harmonie auguste. Mais, en exprimant les images les plus frap-

pantes et une prodigieuse variété de sentiments élevés, ces mômes
chants conservent toujours leur naturel et leur grâce. — Paisiello

mourut à Naples, le 5'"* dejuin 1816, à l'âge de soixante-quinze ans.

Une messe de mort, trouvée dans ses papiers, fut exécutée à ses

funérailles *.

Piccini, né en 1728 à Bari, au royaume de Naples, et si connu par

sa guerre musicale avec l'Allemand Gluck, commença également

par une messe à l'âge de quinze ans. Cimarosa, né à Naples en 1734,

et dont le principal chef-d'œuvre est le sacrifice d'Abraham, mourut

à Venise en 1801. A Rome, les musiciens exécutèrent une messe de

Requiem que Cimarosa avait composée dans sa jeunesse, et dont le

style, la simplicité et la mélodie rappellent le fameux Stabat de Per-

golèse. Mais la messe de Requiem qui passe pour le chef-d'œuvre de

la musique religieuse, c'est la messe de Mozart, exécutée la première

fois pour lui-même, lorsqu'il mourut à Vienne, en 1791, à l'âge do

trente-six ans révolus. Il était né à Salzbourg, le 27 janvier 1756,

Dès l'âge de trois ans, il reçut de son père les premières notions,

musicales. Il en avait à peine six lorsqu'il composa de petites pièces

de clavecin, qu'il exécutait lui-même d'une manière fort agréable,

Son père l'ayant conduit à Vienne en 1762, l'empereur François I"

voulut voir cet enfant extraordinaire : charmé de ses talents pré-

coces, il le nomma son petit sorcier et daigna l'associer aux jeux de

l'archiduchesse Marie-Antoinette, depuis reine de France. Mozart

n'avait pas encore huit ans quand il parut, en 1763, à la cour de

Versailles. Il toucha l'orgue à la chapelle du roi et se montra dès lors

l'égal des plus grands maîtres. En 1 770, à l'âge de quatorze ans, il se

rendit à Rome pour y assister à toutes les solennités de la Semaine-

Sainte. Ses désirs furent remplis : à peine arrivé, il courut à la cha-

pelle sixtine pour y entendre le fameux Miserere d'Allegri. On sait

qu'il est défendu, sous des peines sévères, de donner ou prendre

copie de ce morceau. Prévenu de cette défense, le jeune Allemand
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se place dans un coin et prête l'altenlion la plus scrupuleuse. Au
sortir de l'église, il note la pièce entière. Le Vendredi-Saint, il y eut
une seconde exécution du Miserere. Mozart tenait sa copie dans son
chapeau, et s'assura de la fidélité de sa mémoire. Le lendemain, il

chanta ce Miserere dans un concert, en s'accompagnant du clavecin.
Ce trait prodigieux fit la plus grande sensation à Rome. Le pape
Clément XIV voulut que cet enfant extraordinaire lui fût présenté

;

et, loin de le réprimander d'avoir transgressé sa défense, il lui fil

l'accueil le plus gracieux *.

Vers l'an 1792, un paquebot ramenait des voyageurs d'Angleterre
en France. Le temps était calme, on causait, on riait dans l'entre-
pont : un bon homme d'Allemand disait son chapelet dans un coin
de la salle. Tout à coup un orage s'élève, le navire est fortement
ballotté, les vagues heurtent contre ses fiancs et s'élancent même
par-dessus : on ne causait plus, on ne riait plus, on avait grand'-
peur. Notre Allemand, tout au contraire, riait aux éclats, courant
de côté et d'autre, représentant par ses gestes et sa voix le mouve-
ment du navire, le bruit des vagues, et s'écriant : C'est cela, mon
bon maître Nicolo

; si seulement tu étais ici ! Cependant l'orage
s'apaisa, et les passagers demandèrent à cet homme ce qui l'avait
mis de si bonne humeur au milieu de la transe commune. — C'est
un souvenir de ma jeunesse, dit-il. Étant à Vienne, Nicolo Porpora,
mon maître, me dit un jour de mettre en musique une tempête sur
mer. Comme je n'en avais jamais vu, je le priai de m'en donner
quelque idée. Aussitôt il se mit à faire la pantomime que vous m'avez
vu faire par une agréable réminiscence. - On voulut alors savoir
le nom de ce diseur de chapelet. II répondit avec bonhomie : Je
m'appelle Joseph Haydn. A ce nom tous les passagers se levèrent
pour saluer le grand musicien de l'Europe. C'était effectivement
loseph Haydn, autrefois enfant de chœur à la cathédrale de Vienne.

Il naquit le 31 mars 1732, au village de Rohrau, sur les fron-
îières d'Autriche et de Hongrie. Son père, pauvre charron, savait
jouer quelques jiirs sur une espèce de hiirpe, dont il accompagnait
les chansons de sa femme. Ces concerts rustiques suftirent pour dé-
velopper le génie musical du petit Seppel, diminutif de Joseph en
allemand. Il cherchait à y prendre part, en figurant un violon avec
iiiie petite planche et une baguette. Le maître d'école de Haimbourg,
petite ville voisine, frappé de la justesse avec laquelle l'enfant obser-
vait la mesure, pria le père de le lui confier. C'est cet homme qui
eut la gloire de faire soltîer la première gamme au grand Haydn et

' Biograph'e univers.
[':•'
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(Je lui mettre les premiers instruments entre les mains. Haydn aimait

à se rappeler que c'était lui qui était chargé des timbales les jours

de l'arrivée du seigneur ou lorsqu'il y avait grande tôte à l'église.

« D'aillours, disait-il, j'étais encore plus battu que je ne battais mes

timbales, et c'était presque tous les jours abstinence pour mes ca-

marades et pour moi. » H y avait environ deux ans que le petit

Seppel était dans cette cliétivo école, loisque le maître de chapelle

Reiler, qui dirigeait à la fois la Hmsirpie de la cour et colle de la mé-

tropole de Saint-Élienne de Vienne, vint faire une visite au doyen

de Haimbourg, son ancien ami. Il lui dit qu'il cherchait quelques en-

fants de chœur. Le doyen proposa Haydn, alors ûgé de pn>s de huit

ans. Le petit Seppel est aussitôt mandé avec son maître. Le doyen

était à table en ce moment : il s'aperçut que l'enfant ne pouvait dé-

tacher ses yeux de dessus une assiette de cerises. Il lui en promit une

poignée s'il chantait quelques versets latins de manière à contenter

le maître de chapelle. Reiter parut très-satisfait, et demanda à l'en-

fant s'il savait faire une cadence. « Non, répondit-il franchement, ni

mon maifre^non plus. » Enchanté de sa voix et de ses façons, Reiter

emmena l'enfant avec lui et le fit entrer à la maîtrise de Saint-

Etienne. Les progrès du petit Seppel y furent si rapides, qu'ayant à

peine dix ans il essaya de composer des morceaux à six et à huit

voix. « Hélas ! disait-il depuis en riant, je croyais dans ce temps-là

que plus le papier était noir, plus la musique devait être belle. »

Parvenu à l'époque de la mue de la voix, il fut congédié.

Ce fut une époque de dures épreuves pour le jeune Haydn. Il n'a-

vait pour asile qu'un galetas à peine éclairé par une lucarne. Son in-

digence semblait rebuter ceux auxquels il se proposait pour donm r

des leçons de nnisique. La seule consolation qu'il trouva dans son

affreuse détresse fut un vieux clavecin qui tenait à peine sur ses

pieds. L'infortuné jeujie homme eut enfin le bonheur de faire la con-

naissance de mademoiselle de Martinèz, qui était liée avec le célèbiv

Métastase. Il lui enseignait le chant et le clavecin, et elle lui donnait

la table et le logement. Mademoiselle de Martinèz ayant tout à coiij)

quitté Vienne, Haydn retomba dans sa première détresse. Un per-

ruquier eut pitié de son sort, et le recueillit dans sa maison. Haydn

épousa une de ses filles, qui fut toute sa vie une femme acai'iâtre.

Réduit à faire ressource de tout, le malheureux Haydn seml)lait se

multiplier : dès huit heures du matin, il était au lutrin chez les frères

de la Merci; à dix, il allait toucher l'orgue à la chapelle du comte de

Haugwifz; et à onze, il chantait à la grand'messe de la cathédrale.

Une matinée si bien employée ne lui rapportait que dix-sept kreutzers.
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nommé le patriarche de l'harmonie, né à Naplcs on 1683 lui ayant
demandé une tempête, la lui représenta par sa pantomime. Le corn-
positeuntahen, ayant trouvé sa tempête bien frappée, contribua à le
faire connaître au prince d'Esterhazy, amateur pas.ionr.é de l'art et
bienfaiteur généreux de tous les artistes, qui fit de Haydn son maître
de chapelle. Haydn y passa près de trente années, produisant chef-
d'œuvre sur chef-d'œuvre. Cependant sa réputation ne s'étendait
guère au delà du palais d'Esterhazy. Ce qui lui procura sa renommée
par toute l'Allemagne, ce furent deux voyages en Angleterre l'un
de t7î)0, l'autre de i 794, dans l'un desquels une tempête lui rappela
dune manière si curieuse le souvenir de Nicolo Porpora mort

^en 1707 : les Anglais l'ayant admiré, les Allemands ne voulurent pas
uemetu'er en reste.

l
L'Europe a rendu hommage au génie de ce grand artiste : ses

:;qnalites personnelles lui concilièrent l'estime et l'alïection de ses
^compatriotes. A un caractère droit et simple, il joignait ,in certain
::en|ouement. Totalement exempt de cet esprit de rivalité et d'envie
îqiii a dégradé quelques talents supérieurs, persorme ne mit plus de
Iventahie chaleur à vanter et môme à défendre les grands artistes
fdont Vienne s'enorgueillissait à cette époque. Il ne prononçait jamais
Ile nom de Gluck qu'avec admiration et respect. Tout ce que je sais
Idisait-d dans une occasion, c'est que Mozart est le premier compo-
siteur du monde. Voici la musique d'église par Haydn : quinze
inesses, quatre offertoires, un Salve Itegina à quatre voix, xxv!Saice
|)our

1 orgue seul, un cantique pour la messe de minuit, quatre
fiiotets du Saint-Sacrement, un Te Deum à trois chœurs. - Cinq
tratorios

: le retour de Tobie, Stabat Mater, les sept dernières paroles
Je Jesus-Christ sur la croix, la Création, les Saisons. Dans les pre-
liiers mois dn 1809, les amis de Huydn firent exécuter, en son bon-
leur, roralono de la Création par trois cents musiciens. L'auteur y
Issistait; à la dernière partie, le Chœur des anges, célébrant la nais-
lance du monde, il versa des larmes et faillit expirer de plaisir : il

Jilliit renunener avant la fin du conCert. Deux mois apies, il mourut,
|e3l mai, a l'Age de soixante-dix-sept ans *.

I Ai-époque de tant d'hommes illustres nés ses enfants, Rome atti-
fait au catholicisme trois des plus grands génies de l'Allemagne pro-
fstante

: Wmckelmann, Zoëga et Hamann. Winckelmann naquit à
Itendal, dans la vieille Marche de Rrandebourg, le 9 décembre 171 7.
on pm, le destinait h être ministre protestant. Mais une passion

"imniinise pour l'étude du beau dans les lettres et les arts lui

r^^iogr. miv. Fcller, etc.
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de pasteur luthérien, et l'anjena insensiblement à cette Église toujuirsil PO""' l'esprit et

ancienne et toujours nouvelle, centre vivant et immortel du vrni, du

bon et du beau. Il étudia avec ardeur tous les monuments de la lit-

térature et do l'art antique. Après avoir professé les belles-lettres

plusieurs années, il vint à Dresde en 1754, fit son abjuration entre

les mains du nonce Garanipi. L'année suivante, il partit pour RoiT^e,

où il devint président des antiquités de cette ville, bibliothécaire du

Vatican, membre de la Société royal»; des antiquités de Londres, de

l'académie de Saint-Luc à Rome, de l'académie étrusque de Cortone.

En 1 7G8, il lit un voyage en Allemagne, où les princes et les ministres

s'efforcèrent de le retenir. Mais son affection pour l'Italie et pour

Rome était si grande, que, pour ne pas le faire tomber malade, od

fut contraint de l'y laisser retourner. Arrivé à Trieste, il fut assassiné

par un scélérat qui se disait connaisseur, et auquel il avait montré

imprudemment diverses médailles d'or et d'argent. Il lui resta encoitl JEckel. Il y vivait

assez de force pour demander et recevoir les secours spirituels, el f'tudes, mais touj
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versel le cardinal Alexandre Albani, son ami et son protecteur, h
principal ouvrage de Winckelniann est son Histoire de l'art chez k

anciens,

Georges Zoëga, fils d'un ministre luthérien, naquit le 20 décembrf

1755, à Dahler, dans le Julland (Danemark). A seize ans, l'histoire,

la géographie, les langues latine, anglaise et française, lui étaient de-

venues familières; il étudiait le grec avec assiduité, commençait!

fraduire l'hébreu et faisait dans ces diverses connaissances des pro

grès rapides. L'amour de l'exactitude historique, qui demeura l'iif

des traits les plus saillants de son esprit, s'unissait , dans les pre-

mières compositions de sa jeunesse, à la vivacité de l'iuiaginati

En 1772, il alla continuer ses études dan? l'école d'Altona et put

dans l'université de Gœltingue , où les écrits de Winckehnann pro

duisirent sur lui une profonde impression et développèrent en

âme ce sentiment élevé du beau qui le conduisit au même ternie

Vers le printemps de 1776, dans un voyaf^e académique, il prit si

route à travers l'Italie, dont sa famille se prétendait originaire

Venise, et surtout R -»me, les beautés de la nature, celles de l'ail, les

pompes de l'Église romaine laissèrent dans son imagination uw

trace ineffaçable. Dès ce moment, son âme appartint à cette contréf

illustre, qu'il ne fit pourtant que parcourir. Revenu en Allemagne,

et voyant le vague et le scepticisme qui régnaient en philoso[)hie
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petites compositions qu'il fit alors à ce sujet, l'on entrevit dejÀ ^w^ ^ devenir min
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En 1780 il fit un second voyage en Italie, revit la capitale dumonde chiétien au grand jour de la fôte de Saint-Pierre et s'y re-
trouva comme dans la patrie de son cœur. Il se livra sur-le-champ
avec son ardeur accoutumée, à l'élude des monuments, dont il entrc-pnlune revue générale, considérant son séjour actuel comme une
.impie préparation à un plus durable, et formant peut-être en secret,
.\. cette époque, le dessem de se fixer à Rome. « Ce qui me la rend

idoublement cl^èn., disait-il, c'est qu'on trouve à la fbii dans son en-
jcomte la v.lle et la campagne, l'antique et le moderne, la simplicité
e a magn,ncence, el l'infinie variété des formes, depuis le spectacle
e la nature dans sa complète nudité, jusqu'à la misérable richesse
un art surcharge sans but. En 1782, il passa six mois à Vi(.nne en

.U. r,che, a étudier la numismatique, sous la direction du savant abbéMd. Il y vivait entre les monuments et les livres, plongé dans ses
études mais toujours aspirant à l'Italie. Après les savants, il n'avaH
guère de société que celle du nonce apostolique Garampi le même

tji", a Dresde, avait reçu l'abjuration de Winckelmann. En 1783
muni des lettres de recommandation du même nonce, il fit un troi-
sième voyage à Rome. Il y fut introduit dans le palais du célèbre
îorg.a, depuis cardinal, alors secrétaire de la Propagande. Ce prélat
.assionn pour les sciences et pour ceux qui s'y consacraient san^
^^.erve, I accueillit bientôt avec une distinction particulière entre loubjennes Danois qu'attiraient chez lui la libéralité éclairée de son
.
lactère et ses précieuses collections. Dans ce troisième séjour dans

1
cap, aie du monde chrétien, Zoëga abjura le luthéranisme

, em-Diassa
1 antique toi de ses pères et épousa la fille d'un peintre. Mais

H.r ménager la sensibilité de son père, et aussi pour éviter la ner-
seculion du Danemark, sa patrie, dont les lois défendent de tolérer
juiconque embrasse le calhoiici.me, il garda un secret absolu sur sa
lonversion Au mois de juillet 1784, il fut saisi d'une fièvre ardente

le mit à deux doigts do la mort. B.,rgia, désormais son second
.è e, I entoura de tous les soins les plus délicats durant sa longue
onvalescence. Ce ne fut que dans ce moment suprême qu'il apprit
son protecteur qu'il était catholique et marié. Après bien des tra-
aux sur I archéologie, qui l'ont rendu célèbre dans toute l'Europe

le sirrf ^^r'^^
' '^ ''"' *^^^' ^* ^^'* «"^^^^^^ ^ans l'église

it aaint-Andre délie Fratte.

oso,)h.e 14'» -Georges Hamann, surnommé le Mage du Nord , naquit en
^: ^^^if ^"""'P^-^l'^

«" P''"sse. Son père, habile chirurgien, le desti-
na dèj,^ ff"'t a devenir ministre protestant. Mais les goûts du Jeune homme
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l'entraînèrent ailleurs. Économiste distinf^nié, porto Pt^cond et spiri-Kl I''s Eioiva itHli

tuel, grund orientaliste, docte «écrivain et profond philosophe, il ali-Bn''"» '"«'» l't'spe

I 1

prouvait une sine

ions. Quel n'est p
oit la route couv

oses ! A droite et

iiviroiis s'étaient

jura le protestantisme en 1787 et vint mourir l'année suivante a

Munster, pn^s de la princesse de (îailitzin, devenue catholique elle-

m<îme, et qui lui fit ériger un monument.
Le 1" novembre nr)7, au village de Possagno, province de Tré

vise, naquit le rénovateur de la sculpture moderne, Antoine Caiiovn

<|ui fut le contem|)orain de Clément XII, Benoît XIV, Clément Xllllrt'finir leur émoti(

(élément XIV, Pie VI, Pie VII et Napoléon; car il ne mourut que I^W' curé, les ancien

13 octobre I82!2, à l'Age de soixante-cinq ans. Pie VII, dans uiitH>i>'tt'S, les mousqi
occasion importante, le fit son and)assadeur à Paris, inscrivit sniSilliigeoist! le sahui

non» dans le livre d'or du Capitole et le créa marquis d'Ischia. SucRusqn'à la maison (

père était architecte et sculpteur, nuiis il mourut fort jeune : Ai,|i Canova garda to

toine, Agé de quatre ans, fut recueilli par son grand-pére, richclli'eil. Possagno n'f

alors et qui fut ruiné queUpie temps après. A (piatorze ans, il fiiHiil'itants prièrent!

jirésenté au seigneur de son villagti, Jean Faliéro, sénateur vénitieuHe la rehAtir. Donn
dont il s'attira l'attention en plaçant sur sa table un lion très-biesBil à Canova ; il r(

sculpté, mais en beurre. Antoine fut mis chez un sculpteur de mœiiiiUiose de grand et

très-sévères, auprès duquel il prit lui-môme des habitudes de iiio

(lestie qu'il a gardées toute sa vie. Il avait déjà fait quelques ouvrugi

très-remarquubles lorsqu'il vint à Rome en 1779. Il eut le bonln

(l'y rencontrer, chez l'ambassadeur de Venise, plusieurs amale

éclairés des beaux-arts, entre autres Ilamilton, ambassadeur d'An

gleterre à Naples, Winckelmann, et Mcngs, peintre distingué, née

Bohême, et qui mourut à Home peu après l'arrivée du jeune Veiii

tiéPParnii l«!s nombreux chefs-d'œuvre de Canova est une slatn

de Clément XIV : on la trouva si bien, que, suivant la remarqii

d'un savant, les Jésuites eux-rièr is louaient et bénissaient le pap

Ganganelli en marbre. Mais rien ne fait mieux connaître le Phitli

italien et sa patrie que les particularités suivantes.

C'était vers 1790. A force de travailler, Canova tomba malad

Les médecins lui conseillèrent l'air de Crespano, bourg voisin il

Possagno, où l'attendait sa mère, qui s'y était remariée et lui av

donné un frère, qui fut un savant helléniste, et puis un digne évf

que. Après avoir donné les premiers moments à la tendresse matei

nelle, Canova voulut revoir son endroit natal, Possagno. Or tous

habitants des deux bourgs, honunes, femmes, enfants, avaient Ibrni

un complot pour le surprendre, sans que pas un trahît le secrel

Canova se met donc en route, presque seul, les larmes dans les yen:

cherchant en quelque sorte les chemins détournés. A quelque dis|

tance de Possagno, une foule de jeunes gens placés en embuscai
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éiinîtceque le Par

pins beau. Il vi

rande entreprise. 1

in's, ce qui ne ser;

gros sable, la chi

l'i'sonnelle pour d

iifs, les charrois >

iJcordés par la cou

épenses, Canova <

nq. Survinrent les

ns celte rivalité d

écoutées. Elles déch

fus l'exigence d'aut

|s moins lourds, e1

ï* X heures de repos

cérémonies de l'e

nova accepta celti

Délivres, qui sera

endre part à ce

ant qu'aucune d'el

tes gracieux doivei

'acieux. Ce fut hier

es, la tête ornée d(

omettes à deux ilni



ul et spiri.

plie, il alj-

suivante a

lique elle-l

ce de Tré.

\e Canova,

mont XIllJ

iriit quel?

dans mt\

scrivit sfliij

scliia. Soc

!une : An-

îre, richpj

ans, il fii

V vénitieiij

Il très-bit

de niu'ui

es de nie

s ouvrage)

e bonheij

arnateiirj

leur d'Aiii

gué, néf

!une Véiiil

une stafuJ

reinarqiij

nt le pa

le Phidiîl

la mnladi

; voisin

Bt lui av

digne év

sse matefi

)v tous \t

ient ibrni

le sectti

s les yeui

elqne dis

mbuscai

imiia!

i:88 .le l'ère chr.l DK l/IÎGIJSK CATHOLIQlîK.
j|

lies Ewiva italiens. Il s'arrête, il ne peut parler; on lui or.lonno
'nlin, mais respectueusement, d'avanc.r. Par caractère, Canova
prouvait une sincère rèpu},Mianco pour les honneurs et les acclanm-
lions. Quel n'est pas son trouble quand, h vin^t pas plus loin, il aper-
;oit la n.ute couverte d'immortelles, de branches de lauriers et de
oses

!
A droit.! et h gauche du chemin triomphal, Possagno et les

invirons s étaient rassemblés. Les fenm.es, les enfants ne pouvaient
oleiur leur émotion. Les cloches sonnaient dans tous les villages •

eciire, les anciens <lu peuple marchaient au-devant de lui
'•

les
loites, les mousquets, des hymnes chantés au son d'une musique
illageoise le saluaient de foules parts, et ce cortège le conduisit
isqu à la maison de son grand-père, destinée à le recevoir.
Canova garda toute sa vie un tendre souvenir de ce touchant ac-

iieil. Possagno n'avait qu'une église pauvre et ruinée. Eu 1819 les
abitants prièrent leur compatriote d'accorder quelques secours afin

le la rehfttir. Donner peu pour des restaurations mesquines, déplai-
hit à Canova

;
il résolut de donner beaucoup, mais pour quelque

lose de grand et de magnifique. II conçut un plan d'église qui
imît ce que le Parthénon d'Athènes et le Panthéon de Rome avaient
!
plus beau. Il voulut associer les habitants de Possagno à cette
ande entreprise. La commune devait fournir les matériaux néces-
ires, ce qui ne serait ni grandes pierres, ni marbres ; elle donnerait
gms sable, la chaux

; en échange, Canova payait la contribution
Tsonnelle pour deux cent cinquante habitants, et fournissait les
oufs, les charrois et les moyens de transport pour tous les objets
icordés par la commune. Le contrat fut signé. Sur cent ducats de
^penses, Canova en donnait quatre-vingt-quinze et la commune
|nq. Survinrent les jeunes filles de Possagno qui voulurent entrer
1ns cette rivalité de courtoisie. Canova ordonna qu'elles seraient
loutées. Elles déclarèrent qu'elles s'engageaient volontairement, et
ins l'exigence d'aucun salaire, à apporter la portion des matériaux
s moins lourds, et qu'elles vaqueraient régulièrement à ce travail
nx heures de repos les jours ouvrables, et les jours de fête après
î cérémonies de l'église, si le curé le permettait. Le curé le permit.
inova accepta celte ofire, et fonda une gratification annuelle de
ille livres, qui serait partagée entre les jeunes filles agréées pour
"endre part à ce travail. Il commença à payer la gratification
ant qu'aucune d'elles se mit à l'ouvrage, parce que, disait-il, les
ites gracieux doivent être justes, et que les actes justes doivent être
[acieux. Ce fut bientôt un spectacle ravissant de voir ces jeunes
les, la tête ornée de fleurs, apporter les menues pierres, dans des
Miettes à deux ilniûiis, où elles s'attelaient en chantaiil et en fo-
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lâtrant. Le jour destiné poiii- la pose de la première pierre est arrivé.

Ce sont les femmes seules, à l'exclusion des hommes, quels qu'ils

soient, par leur rang et par leur âge, qui iront, au nombre de deux

cents, chercher l'eau nécessaire pour établir les fondations. Ces mon-
vements spontanés de piété, de dévouement, de patriotisme touchè-

rent Canova. Il voulut seul être le maçon, prit la scie et le marteau,
tailla un bloc, reçut la truelle, le mortier, et posa la première pierre,

En 1822, Canova revint voir sa construction, mais il était ma-

lade, et ses compatriotes lui donnèrent des marques de reconnais-

sance qui devaient être les dernières. Il mourut à Venise, le 13 oc-

tobre de la même année, après avoir reçu les sacrements de l'Église

avec une vive piété, à l'âge de soixante-cinq ans. Ses dernières pa-

roles furent : « Seigneur ! vous m'avez donné le bien que j'ai eJ

ce moment; vous me l'ôtez ; que votre nom soit béni dans l'éter-l

nité ! » Par son testament, il laissa au pape Pie VII le droit del

choisir dans ses ouvrages ce qui lui serait agréable. Il légua aux filJ

du sénateur Faliéro deux de ses statues à leur choix ; aux jeunesl

filles de Possagno trois dots de soixante écus romains, chacune àl

perpétuité, et à son frère, l'abbé Sartori-Canova, l'héritage universel

de ses biens, en l'invitant à terminer, sans la plus petite épargne!
l'église de Possagno, où il voulait être inhumé. Ce que le dignt|

frère exécuta fidèlement *.

L I78S de l'ère chr.

VIE, CONGRÉ(

1 Biogr. miv. SuppU'raen', t. CO.

I !i
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VIE, CONGRÉGATIONS, TRAVAUX, ÉCRITS DE SAINT LIGUORI.
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Mais un enfant de l'Italie qui surpasse tous ses contemporains en
lerite et en gloire devant Dieu et son Église, c'est saint Alphonse de
.iguori, dont nous avons vu les commencements. Avant qu'il eût
imbrassé l'état ecclésiastique, sa famille voulut successivement lui
[aire épouser deux jeunes princesses : devenu prêtre, il épousa la
Dauvrete et le travail, se fit le serviteur et l'apôtr. ries lazzaroni des
lomestiques, des maçons, des cochers, des artisans de toute espèce
es instruisant sur les places, dans des maisons particulières, dans
es chapelles ou oratoires, soit par lui-même, soit par ses amis et
es pénitents. Un mauvais imaître d'école, Pierre Barberèze, s'étant
|onvert. à un discours d'Alphonse, instruisait à son tour les petits
Portefaix dans la boutique d'un barbier. Le local n'étant bientôt
•lus assez considérable, on se réunit dans la chapelle des Bonne-
lers

:
les réunions avaient lieu tous les soirs ; il s'y trouvait jusqu'à

oixante jeunes portefaix, sans compter les autres. Lucas Nardone
iieux soldat, plusieurs fois déserteur, mais converti par un discours
i Alphonse, tenait une conférence semblable dans un autre local. De
ions prêtres, amis du saint, se faisaient un plaisir d'assister et de
«résider à ces réunions populaires. Chacune de ces réunions comp-

rit
de cent à cent cinquante personnes. Après avoir satisfait leur

liete, ces bonnes gens se récréaient ensemble le dimanche : dans la
uite Ils prirent pour règle d'aller servir les malades dans les hôpî-
lux. Alphonse étant revenu dans sa vieillesse prêcher à Naples
arberèze qui avait toujours continué sa bonne œuvre, assistait
décernent à tous ses sermons. Le saint l'ayant rencontré un jour
^i d.t en souriant

: Que faites-vous ici ? - Je suis venu entendre le
^int-Esprit repondit Barberèze. Ce digne disciple d'Alphonse
Pourut en odeur de sainteté l'an 1 7G7.

Ia!.'^
*5""^^ ^™' ^P'^' ^'"''' P'^^'^^ plusieurs missions très-fati-

|oc e de Scala. Les bergers de la plaine et les chevriers de^.non-
fcnes, apprenant qu'il y avait là des missionnaires, y vinrent en
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foule. Alphonse leur fit une espèce de mission : ce qui en attirait

toujours d'autres. Dieu lui fit connaître qu'il était appelé à établir

une congrégation de prêtres pour le salut des âmes les plus aban-

données, dans les villages et les hameaux écartés. Cette entreprise

lui valut bien des contradictions et des souffrances. Bon nombre de

ses amis le blâmèrent hautement. Le père Ripa, fondateur du collège

des Chinois à Naples, chez lequel il demeurait comme pensionnaire,

le traita de fonatique ; il aurait voulu qu'il s'agrégeât à son collège.

Une autre congrégalio i de missionnaires aurait voulu qu'il restât

avec eux. Mais Dieu voulait une congrégation nouvelle et spéciale

pour les pauvres gens de la campagne. Alphonse en jeta les fonde-

ments l'an 47.12 dans la ville de Scala. Mais, avant de s'y rendre de

Naples, il eut un sacrifice bien douloureux à faire. Il reposait sur

son lit, lorsque tout d'un coup son père entre, l'embrasse, le serre

contre son cœur pendant trois heures de suite, le suppliant de la

manière la plus tendre de ne pas l'abandonner. Alphonse avoua,

dans sa vieillesse, que ce fut le combat le plus pénible de sa vie. Il

aimait tendrement son père, qui dès lors l'avait pris en quelque sorte

pour son directeur spirituel ; mais il aima Dieu plus que son père el

sa mère.

La communauté de Scala se composa d'abord de huit membres
sept prêtres et un frère laïque; ils étaient pauvres mais fervents ; il

refusaient à leurs corps toute espèce de soulagement, se chargeaieiil

constamment de cilices et de chaînettes armées de pointes. C'était

surtout au temps des repas qu ils donnaient un libre cours à leur

amour pour la mortification, et qu'ils se tourmentaient par des hu-

miliations et des pénitences de tout genre. Quelques-uns, pour si

préparera manger, commençaient par traîner la langue sur la terre:

d'autres se mettaient à genoux et y demeuraient quelque temps le)

bras étendus en croix ; celui-là faisait le tour du réfectoire et, pa;

esprit d'humilité, baisait les pieds de chacun de ses frères. Ils ma^
geaipn.t à genoux ou étendus par terre; plusieurs, pour se rend

encore plus pénible leur triste réfection, se suspendaient une grossf

pierre au cou, afin de se donner ainsi l'air de vrais condamnés. Leui

nourriture était misérable et assaisonnée d'herbes amères; beaucoiif

se privaient de viande, ou s'ils en prenaient, ils se refusaient les fruit

et faisaient d'autres abstineni:es. Leurs mets étaient de si mauvaisr

qualité, que les pauvres eux-mêmes ne se pouvaient résoudre «

manger les restes. Il ne faut pas s'en étonner. Celui qui faisait

cuisine était un ancien militaire qui ne savait jusqu'alors que manie:

l'épée. Tantôt le potage était brûlé, tantôt trop salé, une autre ié

il ne létait pas du tout; un autre jour il servait les mets encore cru
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gj
et sans aucun assaisonnement. II lui arriva même une fois de pétrirepa.n sans y avo.r m,s de levain, tellement que les habitants vou-lurent en avoir par dévotion.

"nami vou-

Cet habile cuisinier était un gentilhomme d'Acquaviva, nommé
.tus Curtius

: U remplissait dans l'île de Procida, l'office de secré^
a.re aupr^ d'un seigneur, lorsque son ami et compatrSle le^nflhomme Sportelli songeait à quitter le monde pour se L fvec"saint L,guori. Curtius était un esprit bizarre, plein d'orgueil 'esivres de dévotion comme il disait, n'étaient que son pistoïe et sabaïonnette. Il avait plusieurs fois mal usé de ses armes. Untu tl

I e mit à racon er à son ami, comme pour se divertir, un songe nu'
lava, eu la nuit précédente. « Je me voyais, dit-i au pld dWn^ntagne élevée et rapide, que beaucoup de prêtres s'effo çaient Sepanchir;

.1 me prit envie de les imiter, mais à peine avaL-je fa" unipas que le p,ed me manquait et que je retombais en arrière. Ne vou-
lant pas céder je recommençais plusieurs fois mes tentatives- mais
a nion grand déplaisir, je glissais et retomhras toujours, jusq,^^|qu^n des prêtres, qui prit enfin compassion de rnoi, ^eZ^îa

yiain et m'aida ainsi à franchir la morîtagne avec eux-TuTd Jx
Ijarins traversaient ainsi, en discourant, les rues de Naples; or.que
l^tms. à la vued un ecclésiastique qu'il ne connaissaifpa

, s'Seut a coup
: „ Mais voici le prêtre qui m'a donné la Jain la^^

êassee
« Sportelli lui apprend alors que ce prêtre est Alphoi^^^

fcori, qui avait dessein de fonder une nouvelle congrL^ on de
fi.sionnaires; il lui déclare en même temps l'intention qS a"

d

hme de s y associer. Curtius comprit aussitôt que le songe éhut une

t^ ^^'ff
«"««' ";>" comme prêtre, mais comme frère servant i

IZf "°"'f
' communauté faisait des missions avec beau-oup de fruits, ce qui lui attirait l'affection des peuples et le àZZv

autres congrégations jalouses. Alphonse eut à' subir une aube

iS"' T,
"^"^ ^'

r"'""'
««"grégation pût subsister, il lui» une règle; pour lui donner une règle convenable il fallait

r^Z "" T P""' '^ '^ -ngrégation. On se divisa là d"

1
fallait joindre

1 enseignement littéraire de la jeunesse avec lesSMons des campagnes. Alphonse pensait qu'il fallait s'en tenir à

;

u unique le salut des âmes les plus abandonnées. Comme on

f «ne seule congrégation partagée entre deux buts divers, il y eut

î ' Mmoires sur la vie et la congrégation de saint Liguori, i. 1, c. 21.
xxvu.

6
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deux congrégations poursuivant chacune son but spécial. Alphonse
naguère à la tête d'une communauté nombreuse, se vit tout à coup

seul avec Sportelli et Curtius. On se moqua de lui jusque dans les

chaires de Naples. Il mit sa confiance en Dieu, continua de faire des

missions avec Sportelli, qui n'était encore que laïque. En leur ab-

sence, frère Curtius formait à lui seul tout la communauté. II ne

laissait pas de sonner la cloche pour les exercices communs aux

heures déterminées, ce qui édifiait tous les habitants de Scala. Tou-

jours assidu à l'église, il aurait voulu devancer le matin pour s'y

rendre, et regrettait de n'y pouvoir passer la nuit; ainsi, quoique

seul, il satisfaisait à tous ses devoirs, comme s'il y eût eu une muiti

tude de religieux. Il persévéra dans cette ferveur jusqu'à latin de sa

vie, et mourut en odeur de sainteté.

Délaissé, avec deux compagnons, Alphonse en vit bientôt arriver

d'autres, avec lesquels il fonda une nouvelle maison à Ciorani, dans

l'archevêché de Salerne. Outre les missions, il y établit les saints

exercices de la retraite. Tous les pays voisins se réjouirent du bien

qui en résultait : l'archevêque de Salerne principalement en fut extrê-

mement consolé. Outre les jeunes ordinands, beaucoup d'autres et

lésiastiques venaient plusieurs fois pendant l'année, et principale-

ment en carême, faire des retraites en particulier; pendant la Se

maine-Sainte surtout, les retraitants étaient très-nombreux. On
j

\oyait des magistrats, des chevaliers et des princes ; des évêques et

d'autres prélats y venaient avec leurs clercs, qui montraient le plus

grand désir de se ranger sous la direction d'Alphonse et de jouir à
ses instructions publiques et familières. C'est dans le cours de ces

retraites qu'arriva une preuve bien frappante de l'assistance que

Dieu accordait aux démarches et aux paroles d'Alphonse. Un joui^

qti'il parlait de l'énormité des péchés du prêtre, qui le rendent in

digne de miséricorde, parce qu'il a plus de lumières que les autre

pécheurs, il conclut en citant ces paroles de saint Chrysostôme
a Vous avez péché dans le sacerdoce, vous êtes perdu. » A ces mots

un ecclésiastique téméraire répondit, au grand scandale de l'asseiii

blée, qui l'entendit tout entière : « Je nie la conséquence. » Ce mi

sérable en prouva la conséquence lui-même. Le lendemain matin

il se rendit à l'autel pour célébrer la messe, et tomba mort en com-

mençant le psaume : Judica me, />ews, jugez-moi, ô Dieu M
En 1741, le cardinal Spinelli, devenu archevêque de Naples, vou

lut que saint Liguori donnât des missions par tout son diocèse, non-

seulement pour instruire et convertir les peuples, mais encore pooi

à 1788 de l'ère chi
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' Mémoires iur ta tte et la congrégation de saint Liguori, I. 2, c. 8.
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j^

apprendre aux autres missionnaires la manière dont il s'y prenaitAlphonse cho.s.t pour coopérateurs les meilleurs sujets dansTes d I
ferentes congrégations, ensuivait dansces missions lesmêmerè^^^^^^
que dans celle de sa congrégation particulière, chacun devaTts'y sou

e du boudl.
: Alphonse avait pour maxime que le peuple seSplutôt gagner par 1 exemple que par les paroles. Il ne vouU au „„

aissait pas que de leur servir des mets recherchés, il les renvoyait
ous, encore que des chanoines de Naples et d'autres personnes ded.stinct.on se trouvassent quelquefois à table. Dans les mTssions Hvoulait le nécessaire, mais il avait en horreur le superflu^ „"

encore les dehcatesses. Il permit à ses autres compagnon d'à 1er envoiture, parce qu'ils n'étaient pas accoutumés à monter à heva,ma,s m m m les siens ne voulurent d'autre équipage que de âne
'

même des apôtres. Ceux qui ne connaissaient point Alphonse, voyantun homme d'un extérieur aussi chétif qu'un mendia'nt, co' verfdu

i :^'
Je pr^a^nt p.ur le domestique des missionnaiies. Un jc^juil venait de farce le sermon de l'ouverture d'une missionf^

ipaysans, émerveillés des belles paroles qu'ils venaient d'enlende

Î::d^r:^T ^-^
- - ^^^^ ^^ ^^ -'^^-^^ P^^^^^ «^ ^i-, que sera:

j

En 1742, il jugea qu'il était temps de faire de sa congrégationme communauté tout apostolique. Il ne cessait d'exposer à ses com-
ipagnons le mérite que l'on acquiert auprès de Dieu, lorsque par les

i|vœux on lui fait le sacrifice de sa propre volonté, et qu'on se dé
;pou,lie de outes les choses de la terre. Ils s'engagèrent donc par I svœux simples et par le serment de persévérance dans la congrégat on
Quant a la pauvreté religieuse, il fut établi que chacun, tout en co":

:

jmant la propriété de ses biens, renoncerait à l'usuf. uit, qu'il aban-
donnerait à ses proches; et que, dans le cas où ceux-ci n'en auraient

|P s besoin chacun pourrait percevoir ses revenus, à la charge d s

En 1743, il fonda une nouvelle communauté dans la ville éni
F^palede Nocera de Pagani. Il fallut bâtir une maison et^.^ ^£:?o t le monde, riches et pauvres, voulurent y contribuer. D'un^utre|ote, les oppositions, persécutions même ne manquaient pas- on|t.gua.t contre la nouvelle congrégation et à N^les et ILme
:-'.ns les vêtements mi;;ne d'Alphunse commençaient à faire des mi^
''<''e.:

: tm pauvre hydropique ayant mis les ohan.scftcs du saint
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(lii'on lui nvait donncUîs par aimiAiio, so. trouva subitement guciri ».

Vers ce l«(mps, son p^n», le comte Joseph de Liguori, capitaiiH- \^é.

m^nil (les «ah^res, vint le trouver vu la commuiuiuté de Ciorani, ré-

solu A rompre tout cormuerce avec le moud»!, pour vivre sous la con-

duite d'Alphonse, en (pialit»'; de ïHah) servant; il sollicita le conscn-

teuH'nt de son lils avec Ixiaucoup de larmes. Alphonse l'assura (|iie

la volontt^ Ao Dieu nN'Iail pas (pi'il ahandomiAt sa famille, nntis (lujl

y demeiU'At pour r«idi(l('r de plus (sn plus. De retour à Naples, le

comte ne vécut plus de la vie militaire; il d(ivint un fervcMit anaclio-

riMe. A l'é^'lise, l'oraison ; chez lui, la kuaine (!t la mùditalion des

livres saints, telle était son occupation continuelle.

En 1711, Alphonse établit une nouvelhi couuiumauté de ses mis-

siotuiaires dans la Pouille, j» Ilicélo, centre do beaucoup do. fermes

et de chass«\s royales, dont les habitants épars restaient bien sou-

vent sans instruction relijj[ieuse. L'année suivante, il lit des missions

(lansloul«î la province, d'après les ordres du pape Henoît \IV, traiis-

uns par l'archevéïiue de Naples. Il en prêcha une de quarante jouis

h Fog-s'in, capitale de la Ponille, où il se passa deux événenumfs ino-

morables. Ih» missiomiaire parcourait les places publiques pour

appeler le peuple i^ l'éj^MIse; venant il passer devant une taverne, il

invita les bnveurs h prendre part à la mission. L'un d'eux, élevant

son verre, lui dit : Mon père, vonlez-vous voir quelle est mu mis-

sion ? Kn même tenq>s il approche le verre de ses havres, nuiis tombe

roide mort, vu laissant tous les assistants saisis d'épouvante. Le se-

cond fait est d'un autre {,'enre. Un soir on avait exposé sur le ^nand

au'el l'imajïe de la sainte Vier^'e. Alphonse devait prêcher sur les

gloires de Marie. Pendant qu'il parlait, le peuple crut voir en lui uii

ange plutiM qu'un homuje. En même temps, un rayon d'une Imuière

toute nouvelle leur app-irnt, qui partait de la ligure do Marie, tra-

versait toute l'église et vemiit se reposer sur le visage d'Alphonso;
et, au nuMne instant celui-ci, ravi et connue en extase, était élevo

de plusiem-s pieds au-dessus du sol. A ce spectacle, tout le peuple

jeta (les "cris de joie, qui furent entendus à une grande distance à
l'égli.se. Plus de quatre mille persoimes furent témoins de ce mi-

racle *.

Ce fut en 1718, i\ Illicéto, que saint Liguori publia son premier

écrit : Visites au saiut-sacremoit et à la sainte Vierge Marie, o\m-
cule qui fut suivi de plusieurs autres dont nous verrons plus l;irii

l'esprit et l'ensemble. Vers le nuMue temps, le roi de IMaples voulu!

le noiumer archevêque de Palerme. Il disait à son ministre : « Le

•i/«m surlarieetJa :ot}>,r:ija ion :cs.:iut l Q-iori,lQ,c.lC.-*md.,ï.2.c.'.i
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meilleure
promoliouf

que le Pape. ») Alphonse, h oui

nation royale, en fut frappé connue d'un eoup de foudre; il fondit
on armes et supplia le roi de no pas .«xi^er de lui ce sacrifice; car
<Mîla.t runuT sa congrégation naissante, et, par Ih méu.e, le bien
qu elle pouvait fane a.ix pauvres «eus de la campagne. Le roi per-
sisia un .no.8 entier dans sa résolution

; il n'en revint que par la con-
sidération qu Alphonse ferait plus de bien à la tête do ses mission-
nai.es qu,^ la télé d'un archevêché. Le 2rj février 1749, le pape
{.'Moît XIV approuva solennellement la régie et l'institut de saint
Litç.ior,, souslel.tr«! decongrégafion du Trés-Sair)t-Hédempteur.Au
mois d octobre suivant, le saint fondateur fut élu à per,.étuité supé-
rieur gênerai, sous le tare de recteur majeur. En 17.^0, il publia

^'"tr^fyu "' """"' '"'''^'«*'^- ^' ^'><''"'"^'i« morale parut
en 7r,.{, déduW, à Henolt XIV, qui en tén.oigna son contenten.ent^en
ces termes

: « Nous remen.ions votre révérence du présent qu'elle
nous a fait. Nous avons parcouru son livre sur la morale, et nous
lavons tro..ve rempi, d., bons connnentaires : cet ouvrage sera uni-
versellen.en applaudi et fera sûrement autorité dans le public. » En

/..<., .1 publia un abrégé de sa théologie morale, sous le titre de
Ilmoaposlohcus. Saint Liguori composa ces ouvrages avec une infi-
nile d autres, au nnlieu des n.issions et des retraites qu'il ne cessa de

,

onner; au milieu des embarras et des oppositions sans nombre que
;

leniieim du bien ne cessa de lui susciter et au dehors et au dedans
:

(le sa congrégation.

« Notre etnploi, disait-il h ses missionnaires, est l'emploi même
qui lut exerce par Jesus-Christ et par les saints apôtres. Celui qui n'a
pas I esprit de ésus-Christ ni le zèle des apôtres n'est pas propre à
cem.mstére.

,> Il voulait que l'humilité fût surtout le caractère dis-
.nd.f des siens. « C est cette vertu, répélait-il, qui nous fait respecter
es peuples

;
c est elle qui gagne et attire à elle les pécheurs, quelque

antams et orguedleux qu'ils soient; c'est cette vertu qui nous fait
disposer d eux a notre gré. Si l'humilité manque au missionnaire,
tout lu. manque, et je ne sais si le ,nal qu'il fe..a ne se.^a pas plus
gra,id que le b.en qu'il prétendait faire ; car comment Dieu aiderait-il

anhTn '';.'.r''\'-
^-^ ^«^"•""^«"dait la plus grande humilité et

la plus parfaite subordination envers les curés et les évêques, et prin-
c.palement envers les curés, à cause que les relations avec eux sont
P us .mméd.ates. « Il n'est pas possible, dit-il un jour, que Dieu

uille benir nos missions, si nous manquons de respect et d'humi-
lité envers les chefs des églises et si nn, s n- --. > -
Ipiii. pn.;A..« A- ,

'" ^ *^-^' ^'^ ^' "0"s ne nuus menons pas sous
leui entière dépendance. »
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De ce m(\me principe, que l'emploi du missionnaire est l'eniploi

de Jésus-Christ même, saint Liguori concluait que le missionnaire
doit prêcher du même style que le Sauveur et les apôtres. « Jésus-

Christ, disait-il, savait plus de rhétorique que nous, et il n'a pas

choisi, pour se faire comprendre de la foule, d'autre style que celui

des paraboles et des comparaisons ordinaires : or, c'est aussi à la

foule que nous sommes appelés à prêcher. Si le peuple ne comprend
pas, sa volonté ne s'émeut point, et nous perdons nos peines. Le but

que doit se proposer le prédicateur est de persuader et d'émouvoir.
Si le peuple n'est pas convaincu, il ne fera pas de bons propos, il ne

quittera jamais le péché. » Alphonse exigeait donc un style simple
et populaire, et tel que toute espèce de personnes pût le comprendre
et en profiter; il '"^ulait pour cela des phrases courtes et faciles et

non pas de ces longues périodes au bout desquelles ni celui qui

parle ni ceux qui écoutent ne savent ce qu'il a voulu dire. Il aimait

qu'on variât à propos l'accent de la voix dans le cours de la prédi-

cation. Gardez-vous de la monotonie, disait-il. Il haïssait, comme
autant de blasphèmes, les expressions poétiques et abstraites. Ce

n'est pas qu'il approuvât pour la chaire les locutions triviales et peu

nobles, mais il exigeait qu'on se servît des mots italiens les plus usi-

tés et les plus reçus. Il voulait qu'avant d'être envoyés en mission

les jeunes religieux écrivissent mot à mot leurs sermons : il s'en ré-

servait la révision, les faisait apprendre par cœur et débiter au ré-

fectoire, modifiant lui-même les tons, les pauses et les changements
de voix. Ces sermons de mission devaient être prêches tels qu'ils

avaient été écrits, jusqu'à ce qu'il se fût assuré que les prédicateurs

avaient acquis un style clair et tout apostolique. Il détestait les im-

provisations de quelques-uns, ou, pour mieur dire, leur témérité à

monter en chaire sans avoir médité le sujet de leur sermon. A son

avis, ces aventuriers étaient proprement des jongleurs. Il ajoutait:

Ces improvisations avilissent la parole de Dieu; et bien loin que le

peuple s'attache à fréquenter l'église , il s'en éloigne lorsqu'il n'y

entend que des sermons mal faits. » Il disait encore : « On sait d'au-

tant moins s'approprier le style simple et apostolique, qu'on sait moins

de rhétorique. Les Pères grecs et latins savaient s'adapter à tous les

esprits et les manier selon les circonstances, parce qu'ils étaient maî-

tres dans cet art : celui qui l'ignore ne fera qu'un sermon insipide

et sans charme, et, au lieu d'être instruit et touché, le peuple s'en-

nuiera et méprisera le prédicateur. » Alphonse voulait donc que

chacun fît une étude expresse de l'éloquence sacrée, et qu'il la pos-

sédât parfaitement *.

* Mémoires sur la vie et la congrégation de saint Liguori, l. î, c. 56.
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préchant

L'ÉGLISE CATHOLIQUE.
^j

en faisant prêcher de cette manière que
1
homme de Dieu charmait les pasteurs et les peuples, et dans les

missions et dans les retraites. A Ciorani seulement, on voyait réunis
a chaque ord.nat.on cent trente à cent cinquante clercs de quatorze
diocèses du royaume. A la suite de ces exercices, bien des jeunes
gens renonçaient à entrer dans les ordres, effrayés qu'ils étaient en
considérant les graves obligations du sacerdoce. Les évêques eux-
mêmes, voyant le profit qu'on en retirait, venaient y prendre part et
y assistaient avec une grande partie de leur clergé. Innocent San-Se-
verino, étant evêque de Montemarano, avait coutume de se rendre
à Ciorani avec un grand nombre de ses prêtres. Volpe, évêque de
Nocera, et Borgia, évêque de Cava, faisaient de même. Parn/i tant
de personnages remarquables venus à Ilicéto, l'on cite Campanile,
vêque d Ascole

; Onorati, évêque de Trevico
; Basta, qui fut évêque

de Me fi
;
Amato, évêque de Lacedogna

; et Brancaccio, évêque d'Os-
uni et qui était alors grand vicaire d'Ariano. Tous ces prélats se
faisaient accompagner d'abord de la moitié de leur clergé et de
retour dans leur diocèse, ils envoyaient l'autre moitié. L'évêque de
Melfi fut une fois si touché de la grâce pendant ces exercices, qu'il
vonlait se démettre de son évêché et se faire Carme réformé ; il l'au-
rait tait s il n en eût été empêché par son directeur. Telle était la
congrégation du Saint-Rédempteur en 1762, trente ans après qu'elle
eut ete fondée par saint Alphonse de Liguori.

j

Agé de près de soixante-dix ans, accablé d'infirmités, le grand
^serviteur de Dieu se croyait au bout de sa course, lorsqu'il se vit lancé
|dans une nouvelle carrière, appelé à de nouvelles œuvres , à de
.nouveaux combats. Le 9 mars 1762, il reçut une lettre du nonce
^apostolique h Naples, qui lui annonçait que le pape Clément XIII
ilavait nommé à l'évêché de Sainte-Agathe des Goths. A cette
nouvelle, il est comme frappé de la foudre, ses sens se troublent,

.11 ne peut parler : on le trouve tout agité et baigné de larmes. Ce-
pendant il se persuade, ainsi que ses confrères, que le Pape n'a
voulu que lui donner une marque d'estime et qu'il n'insistera pas.

|ll écrit donc une lettre de renonciation où, remerciant le Saint-Père
ïde sa bienveillance, il lui expose son incapacité, son grand âge et
fses infirmités, le vœu qu'il a fait de ne jamais accepter de dignité,

I
e scandale que son acquiescement produirait dans sa congrégation.

?Le lendemain arrive une lettre confidentielle du cardinal Spinelli
;ou on:iui mande : Le Saint-Père veut que vous acceptiez immédia-
^tement, pour le tirer d'embarras; plus tard, vous serez libre de

; , \
---41.- ....-» ..i.aii^o aeroiit plus iraiiquuies. L est que pour

fcetevêché s'était présenté un grand nombre de compétiteurs, parmi
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lesquels les plus appuyés étaient les moins dignes. Afin do les

écarter sans froisser [ursonne, Clément Xiil, suivant l'avis du or.
dinal Spinelli lui-môme, nouuna Alphonse, dont le mérite éclatant
ferait taire toutes les prétentions. Cette confidence mit le saint dans
une t"iT hh. ,,:. 'iôlude. Il mit tout en œuvre, prières, jeûnes, ans-
téritéM exlr;>o,ir,iaires, pour conjurer ce qu'il appelait une temp.'ie
si violente, fct de lait, le M mars au soir, le Pape, touché de ses

infirmités et de sa vieillesse, se montra disposé h accepter sa n-non-
dation

; mais le lendemain matin, sans qu'on sût pourquoi, d prit

une dt'cision contraire. Alphonse, en ayant reçu la nouvelle,' tomba
dans de telles conv.;!ih)

, , ,^uo pendant cinq heures il n'sia sans

parole. Lorsqu'il fiit revenu à lui, il écrivit au nonce apostolique
qu'il était prêt à accepter l'évêché et à se soumettre à toutes les vn-

lonlés du souverain Pontife. Cependant il tomba si dangereusement
malade, qu'un instant on le crut mort. Aussitôt ii,.rès son rélahlis-

sèment, il fit le voyaj^f de Rome et de Lorette. Clément XIII l'on-

tretint jusqu'à six ou sept fois, et cela des heures entières. « L'o-

béissance, lui dit-il, fait faire des miracles ; contiez-vous en Dieu, ,!

Dieu vous assistera. » De son côté, Alphonse lui dit pour t'oui

remercîmenl
: « Très-Saiiit-Père, puisque vous avez daigné me faire

évéque, priez Dieu pour que je ne perde pas mon Ame. » Il tut sacré

à Rome le i' juin 17G2. Le Pape dit ce joui aux cardinaux : « \

la mort de monseigneur de Liguori, nous aurons un saint de plus à

honorer dans l'Église. » Le 1 1 juillet, il entrait dans sa ville épisco-

pale de Sainte-Agathe des Goths : elle est située entre Bénéventet
Capoue, aux contins de l'ancien Sanmium, et a remplacé l'antique

Saticola dont il est question dans les t^mps les plus reculés de II-

talie. Les Goths, l'ayant rép trée, lui d()nnè»'ent le nom de Sainte
Agathe. Elle avait eu pour evêque le cardinal de Montalte, (jui f

Sixte-Quint.

Liguori évêqne continua sa vie pauvre et pénitente de mission

naire. Voici quel fut, pendant les treize années de son épis* (.pa!

le règlement de sa journée. A son lever, il se donnait une sanglaiitt

discipline; suivait u!ie demi-heure d'oraison en commun avec toute;

les personnes de la mai.son
; les heures canoniales, la sainte m» h

après laquelle il en entendait une autre en action de grâces. Ensiiilt

il donnait audience à tous ceux qui se présentaient, ou travaithiilà

composer des livres. Le moi lier de sa chambre ne coiisistait quVn
une table à écrire sur laquelle il y avait un crucifix et une image de

Ja sainte Vierge. Sa table, pauvre et frugale pour lui, l'était un [itu

moins pour ceux de sa fa nille Pendant le repas, chacun faisait la|

lecture à son tour. C était le plus souvent dans la vie ('« saint Charles'
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pai-faite entretenait rharmoiiie entre les supérieurs et les élèves,

de sorte que les jeunes gens préféraient cet établissement à tout

autre ; et de même que le séminaire d'Aversa avait été célèbre, du

temps du cardinal Caraccioio, celui de Sainte-Agathe acquit la môme
réputation sous monseigneur de Liguori.

Avec la réforme du séminaire, il faisait marcher la réforme du

clergé diocésain. Les prêtres peu édifiants, il les faisait venir et leur

adressait les remontrances convenables. Le plus grand nombre chan-

gea de vie ; il en plaça quelques-uns dans des cloîtres, très-peu se

mirent dans le cas d'être punis à la rigueur. Il les examinait en par-

ticulier sur les rubriques de la messe, et il en trouva plusieurs qui

ne les savaient pas : défense à eux de célébrer, jusqu'à ce qu'ils eus-

sent donné preuve de leur savoir. Il examinait les confesseurs sur la

théologie morale, et sévit dans la nécessité d'en interdire plus d'un,

Dans sa ville épiscopale et les faubourgs, il trouva quatre cuws

absolument incapables de leur ministère par leur ignorance. Pour

sauver leur réputation en les remplaçant par d'autres, il les nomma
chanoines. Plusieurs portaient des cheveux bouclés et parfumés:

Alphonse blâma et interdit de pareils usages. Il rencontra un prêtre

qui avait obtenu de Rome la permission de porter une perruque,

toutefois avec l'approbation de l'évêque. Alphonse voulut la voir, et,

ne la jugeant pas convenable, il la plongea dans un vase d'eao

bouillante, et en fit tomber les boucles. Voilà comme elle doit être,

dit-il en souriant, et pas autrement. Il prononça peine de suspense

contre celui qui mettait moins d'un quart d'heure à dire la messe

publia même un opuscule sur la messe précipitée, afin d'arrêter

pareil désordre.

Il veillait avec grande attention à la propreté des églises et des

autels. Une toile d'araignée dans le temple était un sujet de répri

mande sévère pour les curés et pour les sacristains. Il aurait désire

plusieurs lumières devant les saints tabernacles ; mais il dut se con-

tenter d'une seule à cause de la pauvreté des églises. Dans une pa

roisse, il ne trouva qu'une chétive lampe sur une fenêtre; il enfui

indigné, et la fit remplacer par une lampe de cuivre, suspendue e»

face de l'autel. Qu'aurait- il donc dit de tant d'églises en d'autres
\

où il n'y a point de lampe devant le saint-sacrement, ou bien, s'il]

en a une, elle n'est point allumée !

Dans toutes les paroisses populeuses, il rétablit pour les clercs li

conférence des cas de morale. Afin que le même cas fût discuté I(

même jour par tout le diocèse et qu'aucun prêtre ne pût trouvet

d'excuse pour ne pas s'y préparer, il fit lui-même un choix de & }

verses questions, et tous les ans, il faisait imprimer dans le calendrieir
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S élèves,
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du diocèse la liste des cas pour chaque semaine. Afin d'obliger cha-cun à se bien préparer avant d'arriver aux séances, il voulut que les|«oms de tous les membres fussent n.is dans une boite, et q ë l'on
tirât au sort celu. qu. ferait la conférence

; quand le liraie éiTl faU
on remettait le billet dans la boîte

; car il importait qu^^'mém n m'
l^t plusieurs fb.s exposé aux chances du sort. AutrementSMphonse, celui dont le nom sera une fois sorti fermer pour tT-Ups son ivre de morale, assuré qu'il sera de ne plus être appdé

lavant que tous les noms soient épuisés
^^

En arrivant dans un pays, il se dirigeait tout d'abord vers l'église
.

.rmcpae ou il ouvrait la visite par un discours au peuple, e nnon'
lu Ils eus.|a,t hudulgcice plén.ère pour tous ceux qui, aprè' s'^reœS
7

7'a|onnnun,era,ent et visiteraient cette église dans" le cours dekS'
us d u.|ors ue le lendemain de son arrivée était un dimanche ou un ^ui

tre cm.s|e fête, et que la paroisse était assez populeuse, il avait coutume
ce. PourP f cer pontdicalement. Si cette église n'était pas une collégS
s nommai a.tso,n de faire venir à ses frais sept chanoines de sa cathéd le
arfi.,nes:l|u d la collégiale la plus voisine, et les séminaristes de l'endroit'»
un prêtre |rêchait pendant tout le cours de la visite. Dès le second jour de son
)erruque, |rrivee, il ouvrait dans l'après-midi la n.i.«inn n„iH..„.: u..u :_ _
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»-.,.- . .
" "* ••>">"^' *^t;3 »c seconu our ae son

mvee, i ouvrait dans l'après-midi la mission, qui durait huit jours
lonsecutifs; le peuple ne sortait de l'église que vers les sept heures
t|u soir. Tous les jours .1 faisait lui-même avec le peuple la visite au
teint-sacrement qui était encore un nouveau sermon. Il rappelait les
fcolifs d aimer Jesus-Christ et de haïr le péché. La componction était
enérale, et toutes les paroles portaient leur fruit. Au premier coup
le la cloche, tous accouraient en foule à l'église pour entendre,
omme ils disaient, le saint qui leur aplanissait la voie du ciel II
onnait encore chaque matin, pendant ces huit jours, une retraite au
lerge, ainsi qu'aux monastères de religieuses qui se trouvaient dans
1

ville. Après vêpres, il rassemblait les enfants dans l'église, pour
|ui- faire lui-même le catéchisme.

Horsque le saint évêque eut pris une entière connaissance de
Ktatde son diocèse, il publia six ordonnances pour la réforme des
Dus. La première regarde les chanoines, les prêtres de la cathé-
ae et les chapelains; la seconde, les archiprêties et les curés dans
lUt le diocèse; la troisième, tous les confesseurs séculiers etrégu-
rs; la quatrième, les simples prêtres séculiers; la cinquième les
•«^inands; la sixième, enfin, tend à régler la décence dans les habits
la tonsure. En vertu de la bulle d'Alexandre III, elle défend les
leveuxartistement arrangés, bouclés et parfumés; ils doivent être

Jis, sans couvrir le cou ni les oreilles; les n\^vr^ Hr^îvon» i- ^^„,».,

funs comme les séminaristes, sous peine d'être exclus des ordres.

i

ê
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La tonsure pour les prêtres doit avoir la dimension d'une grande

hostie; elle doit être plus petite pour les diacres, et ainsi en propor-

tien pour les clers inférieurs, mais jamais moindre qu'une petite

hostie, et tous doivent la faire renouveler tous les quinze jours,

Quant aux confessions , il voulait qu'on laissât une grande liberté

aux fidèles. Cette liberté était telle dans son diocèse, que, pour h
Pâques, les curés allaient confesser dans les paroisses les uns •«

autres, et ne confessaient pas chez eux.

Outre les travaux continuels pour son diocèse, Alphonse fut encorf

éprouvé par trois ou quatre dangereuses maladies, dont celle dtl

1768 le rendit paralytique : une grande disette atiligea le royaume à

Naples, en particulier le diocèse de Sainte-Agathe. Mais ce qui déso-

lait le plus notre saint, c'étaient les maux de l'Église universelle:

c'était l'incrédulité qui dominait en France, et qui, de là, répanda!

partout le venin de ses livres impies; c'était la conjuration du sied

contre la sociétt, de Jésus. Nous avons déjà vu ce qu'en pensai!

Liguori, et quelle profonde compassion il ressentait pour

ment XIV, qui crut devoir céder au torrent. Après la suppressic

des Jésuites, !1 vit attaquer sa propre congrégation, qu'on traitaitd

Jésuites déguisés. Il supplia le souverain Pontife de le déchargera

l'épiscopat, mais ne put l'obtenir. Et, au milieu de tant de croix

de peines, tout paralytique qu'il était, il ne cessait de travailler

salut de son diocèse, au bien de sa congrégation, et de publier

nouveaux ouvrages pour la défense de la religion et de l'Église.

Lorsque enfin, l'an 1775, il eut obtenu de Pie VI la permission

é

quitter son évêché, ses autres croix n'en devinrent pas plus légères

Il vit sa congrégation attaquée avec plus de fureur que jamais :ii:

des chefs de la magistrature napolitaine, le procureur général di

roi, en demandait hautement la suppression : les Rédemptorisb

n'étaient que des Jésuites ressuscites; la morale de leur fondateii

n'était que la morale des Jésuites. Cet orage fut à peine caliii

qu'il s'en éljva un autre. Pour veiller aux intérêts de la congrcg.

tion, Alphonse avait député deux de ses religieux, l'un à Naple

l'autre à Rome : l'un et l'autre trahirent ses intentions. Celui «

Naples obtint du roi une approbation de la règle , mais avec un

clause destructive de la règle approuvée par Benoît XIV et contraii

aux sentiments d'Alphonse : ce qui produisit un soiilèvement géiiéi

dans la congrégation entière. Le religieux qui était à Rome fit entei

dre que cette innovation destructive de la règle était un fait expii

d'Alphonse, qui subordonnait ainsi l'autorité du Saint-Siège à cei

d'une cour séculière. La calomnie avait d'autant plus beau j«

vec le Pape,

à 1788 de l'ère chr.]
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|dait,souslespeineslesplus sévères, de porter aucune affaire à RomelAm^ circonvenu, Pie VI ordonna d'abord que les RédempSi
.vee par benoît XIV; puis, supposant que les maisons du royaume
observaient la nouvelle règle, il décide que ces maisons nefZZ

bartie de a congrégation, et qu'elles sont en conséquence piSde tout^ les grâces et privilèges dont elles jouissaient en cett^ Z-
h e

:
Il décide en second lieu qu'Alphonse est privé de toute Zo-

|nte, comme supérieur général, et exclu de la ccJngrégation
; eiZ'

1

fomme mi autre supérieur pour gouverner les mJsons qd ^|ians les états pom.lcaux. Ce décret est du 22 septembre 1^
il™ St'T^ '' de quatre-vingt-cinq ans, il était accaWé^'in-#nutes. Il était paralytique, il se voyait joué par ses hommes deConfiance ,1 se voyait calomnié à Rome, il se voyait cha^r^l!
congrégation qu'il a fondée, il se voyait^hassé p^ le P pe no|.n 11 a un dévouement sans bornes. Le saint vieillard allaU en endïe|a

1
esse et y communier, quand on lui apprit la nouv "onles onneur. Il parut d'abord interdit; mais bientôt, adorant la 0-onede D,eu dans celle de son Pontife, il dit, en s'inc inant nr^bdement

:
«Je ne veux que Dieu seul; il'suffit que la ^râ e deZ

.
u ne me manque pas. Le Pape le veut ainsi, ^ue Dieu o t loué'"

n en dit pas davantage, entendit la messe et se fortifia par a saintefoinmunion. ^ sainie

fthl!"!.'?- ""n?"
'*«'''"' '" '''^™°» '«°' '"««aillir d'une hor-lie tenta ,on. Il l„, représente la ruine de sa congrégation corameouvrage de ses péd>és, o. lui-même comme l'anteurde oui eTl

I lu. semble que Dieu T. abandonné, et qu'il est désorma^ Ztm de salut. Dans cet état, il s'humilie, se confond7 ! „,
efforts pour ouvrir son cœur à la eonllance. Mais il ne peut se.teer; son h„m,!,t« lui parait une illusion et .on espérance unevson,pt,„n. Il ne voit de ressource que dans le désespoir. Dan!

11= crue le agome, comme le Sauveur sur la croix, il éclate
"„

...•sets'eer,ed'unevoixdéd,ira„te:„Secourez.m„i,l dé„"
e e perer; secourez-moi, je ne veux point olîens r mon Die

.'"X rel,g,eux étant accourus, il leur répèle : .Secoure/"»"»! ilmoii me tente de désespoir. . Bientôt loute la comZa^^ en« e samt v.eillard, qui di. à tous : „ Mes péchés si a nue"

. a,,o„„el„congrégatio„:aide.-„,oi,c;rJe„eveux;a Z!
si, ™il rén«.T-

" "'" '''"''^"''-
» ''»'^1"« '» '«''»"<>" ft

-., ma bonn. ,„cre. Mon Jésus, mon espérance, je ne serai

I I



78 HISTOIHK UNIVKHSKI,LK

! il

fMv.LXXXIX.-Denao

point coafondii ! » Le soir il dit encoro, mais plein de calme ; « Le

démon m'a tent»5 toute lu journCe d(5 désespoir; mais la Vierge m'a

aidé, et, par la {i;rftco de Dieu, je n'ai fait aucun acte de défiance, j

Cette même tentation ne laissait pas de revenir de temps en temps,

« Le démon ne me qijitle |)as, dit-il un jour à un de ses religieux;

nuiis je ne veux pas déplaire j» Dieu. Jésus-Clirist et la Vierge vien^

dront à mon aide. »

Nous voyons ici le combat rorps h corps entre l'homme et Satan,

Nous l'avons vu en Joh sur son fumier; nous l'avons vu en Jésus-

Christ, et dans le désort, et au jardin des Olives, et sur la croix,

Dans cette agonie, dans cette lutte terrible, Jésus-Christ lui-ni(5nie

sue du sang, Jésus-Christ lui-même prie avec larmes et un grutiil

cri. Et c'est par cette angoisse mortelle, par cette mort vivante, que

Jésus ralïermit la foi expirante de ses apôtres, rassemble ses brehii

dispersées, enfante son Église, et nous mérite la grftce de vaincre

les plus violentes tentations de l'ennemi. De mémo, proporlioD

gardée, c'est par sa lutte elVruyatito avec le démon du désespoir,

que saint Alphonse de Ligcu)ri mérite à sa congrégation disloquée]

la grftce de se réunir pour toujours et d'opérer le bien pendant dei

siècles.

La congrégation des Rédemptoristes se trouvait alors dans

môme état que le collège des a|)ôtres à la passion du Sauveur. Sate

avait demandé h les cribler connue du froment : il les secouait, i

les agitait les uns contre les autres : quelques-uns tombèrent dt

hors comme la paille; les autres se heurtaient réciproqueniral

même sans le vouloir : la congrégation était bouleversée, mais m

désunie; et dans le royaume de Naples, et dans les états pontiticnm

elle observait la mémo règle, la règle approuvée? par Benoît Xll

sans les innovations subreplices d'un ag((nt infidèle. Une explica-

tion amiable de part et d'autr»; «ùt tout éclairci; mais, outre les i

triguesd'un autre agent infidèle, la brouillerie politique de la cou

de Naples avec le Saint-Siège y mettait obstacle pour le moment
saint vieillard Liguori fit ce qu'il put pour rétablir dès lors l'uuili

spi'ituelle parmi tous ses niissionnain\s. Déposé de sa qualité de siip

rieur général, à l'Age de quatre-viiigt-cinci ans, il écrivit hunibl

meut au nouveau supérieur que le Pape avait nonnnépour les état

de l'Kglise, il lui protesta »!e son entière obéissance et de sa dispi

sition i\ se rendre dans telle maison des états pontificaux qu'il I

plairait (le (l('>sij<,ner. Il ne fut tranipiille ((ue (pjaiul ce nouveuusu

péiieur lui eut coinuKind" de n-stcr à Noecra de l'agani, avec l'a:

sur.Micf (lu'il faisait toujours partie de la congrégation. Chose rein

uable! à dcnv /.|w>i.!i»"^. (liirérenîos, on 1774

à 1788 de l'ôre chr.)

M i77t), il avait pivif^' ' "''ît., j. ._ îticcli.
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Ztf^Z ''''"''' n
'""''^'^''' '^«^Possihle, et qu'on vit néanmoins

ï

en 1780 savon; qu'd sérail déposé de sa charge de supérieurZé
l
ul Cette hurniha^on profonde devenait ainsi une prêtée^ 'S

I
divm qui 1 animait. ^ espni

U.,e .mtre preuve c'est l'esprit même de ses nombreux ouvrées •

(OC eurs le I liglise et qui continuent la chaîne non interroraoue
,

c la tradition catholique, tradition qui commence àDeu 2ëtar, après avoir parlé à nos ancêtres en divers temps et en d" cr™ ^n„, ères par les prophètes, dit saint Paul. Di.n Lu a na iTen

uiea en qu est le Père, a promis d'Iitre avec son Éclise ton, l.«
ui.jusq,i'i la consommation des siWes, et delui envo erde pluIL.pr t de vente pour demeurer avec elle éternellement eH„i ran

™ fornÛ de r; "" r'"'''
'"""""-'- "''"' """"^ ""« »"-

il! i SaYn. tr .
""] '^^'"^- ''^' '•="• do""», nous apprend

r ' ""*;'";' ''"^ »™''' "'=' "'«i"« «« X" cœur pour "^L„!

Ntair de es œuvres, afin qu'ils célébrassent la sainteté de son

r«œ rTl'"""^
"' -nmeilles et racontant la uiaguiriceicë

1 » loi de vie; Il établit avec eux une alliance éternelle et leur
Il ses jugements. Leurs yeux virent les merveilles de a lïrë

q
M.st iinque, et il leur ordonna à chacun de s'intéresser à son pro-

,

A«i avons-nous vu un docteur do TÉsIise, saint Épiphane, et

» s u, „,a,ent paru depuis l'origine dn monde jusqu'il leur»"!'>, poser comme un fait inconleslahie que la II,; qui régnait ate

!fé!T', i-- îEccli.. 17.
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dans la sainte et catholiqu*^ Église de Dieu était la même qui existait

dès l'origine et qui, depuis, fut manifestée de nouveau par le Christ,

Cai', dit saint Épiphane, pour quiconque veut y réfléchir avec amour

de la vérité, la sainle Église catholique est le commencement de tou-

tes choses. Et il le prouve encore par l'exemple du premier homme,

qui ne fut ni Juif par la circoncision, ni idolâtre par le culte des idoles;

mais, étant prophète, connaissait le Père et le Fils et le Saint-Esprit,

et par là même était chrétien. Il le prouve encore par l'exemple des

patriarches, y compris Abriham. D'où il conclut q-. toutes les héré-

sies, parmi lesquelles il compte le paganisme, étaient de fait et de

droit postérieures à la vérité catholique *.

Et, chose remarquable que nous apprenons de saint Paul, Adarn

ri a pas été séduit, mais la femme a été séduite dans sa prévarication-,

Il ne fut pas séduit, parce que, comme l'interprètent les saints doc-

teurs, il céda plutôt à Eve par complaisance que convaincu par

raisons. En un mot, Adam, premier père <:A pontife du genre hu-

main, non plus qu'Aaron, futur pontife du peuplf> juif, et Pierre,

futur pontife du peuple chrétien, ne pécha que par faiblesse; Une

crut ni n'enseigna l'erreur. Quant à la sentence pénale contre soi

péché, elle renferma la promesse du Rédempteur, du second Adam,

qui devait tout réparer. Iléparation qui commença dès-lor^ Cai

l'Esprit-Saint lui-même nous dit : La Sagesse, qui atteint d'un

extrémité à l'autre avec force et dispose tout avec douceur, tira de

péché celui qui avait été créé k père du monde et lui donna la vertu k

dominer toutes choses '^. Cette Sagesse n'est autre que YAgneau qui

été immolé dès l'origine du monde *, en prédestination, et dont le san;

racheta dèslors les patriarches et les prophètes : Abel, Adam, Setli

Hénoch, Lamech, Noé, Sem, Abraham, Isaac, Jacob, Melchisédect

Job, Joseph et ses frères, Moïse, David, Élie et les autres proplièît

d'Israël jusqu'à Jean-Baptiste. Et parmi ces docteurs de l'Église é>:

premiers-nés ^, qui forment la chaîne de la tradition depuis Adar^

jusqu'à Jésus-Christ, et à qui d'autres succèdent jusqu'à su

Alphonse de Liguori, il y en a deux, Hénoch et Élie, qui vivent n,

core; Hénoch, d'avant le déluge, et de qui nous descendons ton

Ces deux té-^ioins de la tradition reviendront dans leur temps> potf

en attester la suite merveilleuse.

Et dans cette succession perpétuelle, Alphonse de Liguori a m
et transmis l'héritage divin avec une entière fidélité, non-seulemei

quant à l'exactitude littérale du dogme, la sagesse pratique de la mol

•s. Épiph., 1. l. Contre les hérés. — ^i TIm., 2. — » Sap., 10. — »Apocal,

8= — » ilc'l.'r., 12> 23.
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^rale, mais encore et surtout quant à la foi divine, de laquelle vit le

[;
juste

: comme saint Pau! le prouve par tous les anciens, à commen-
^cer par Abel, Hénoch, Noé, Abraham, jusqu'aux juges et aux pro-
îphcles, « qui, par la foi, ont conquis les royaumes i^ ont accompli les
devoirs de la justice et de la vertu ; ont reçu l'effet des promesses;
,imt fermé la gueule aux lions; ont arrêté la violence du feu; ont
' évité le tranchant des épées ; ont été guéris de leurs maladies; ont
été remplis de force et de courage dans les combats

; ont mis en fuite
les armées des étrangers, et ont rendu aux femmes leurs enfants, les

I ayant ressuscites après leur mort. Les uns ont été cruellement tour-
i inentés, ne voulant point racheter leur vie présente, afin d'en trouver
une meilleure dans la résurrection. Les autres ont souffert les mo-

|(|ueiies et les fouets, les chaînes et les prisons. Ils ont été lapidés
;

|ils ont été sciés
; ils sont morts par le tranchant du glaive ; ils étaient

|vagal)()nds, couverts de peaux de brebis et de peaux de cl)èvres,
jabandonnés, aflligés, persécutés

; eux, dont le monde n'était pas digne!
^ils ont passé leur vie errante dans les déserts et les montagnes, dans
les antres et les cavernes de la terre i. »

I
Cette foi des justes, les hérésies de Luther, de Calvin et de Jansé-

inius l'avaient éteinte dans les uns et affaiblie dans les autres. Le vrai
"'leu, infiniment bon, miséricordieux et aimable, ils l'ont travesti en

Il dieu faux, méchant haïssable, qui, après avoir fait de nous des
iiachines sans libre arbitre, nous punirait cependant, non-seulement
u mal que lui-même opère en nous, mais encore du bien que nous
disons de notre mieux. Ce que Jésus-Chris^ dans son infinie ten-
iresse, nous a laissé de plus merveilleux pour nous témoigner et
ous communiquer son amour, le saint sacrifice de la messe et la

jainte communion, Luther et Calvin le nient et le foulent aux pieds ;

'ansénius ne le nie pas, mais il en détourne par un respect hypocrite.
je que les siècles chrétiens off"rent de plus doux, de plus aff"ectueux,
le pins maternel et de plus filial au cœur du fidèle, surtout quand
est dans la peine, la dévotion envers la sainte mère de Dieu, le

leiix serpent de l'hérésie en grince les dents, et lance ses traits les
us venimeux

: furieux contre celle qui lui écrase la tête, il cherche
la uiordre au talon, en calomniant son culte.

Fiflèle héritier des p-.itriarches et des propliètes, des Pères et des
mif^uvs de l'Église, saij Alphonse de Liguori ne connaît rien de
lus doux que les imo- le Jésus et de iMarie. Le premier ouvrage

le son cœur, plus encore que de sa plume, ce sont ses pieusts Visi-
tes au samt-sacrement et à la sainte Vierge. En voici l'épître dédica-

im fiWBÊ fitimm^

'ILbr.. H.

XWIl.
fi
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toire. « A l'immaculée et toujours Vierge Marie, mère de DieiJ

Ma très-sainte souveraine ! au moment de mettre en lumière «1

faible opuscule, que j'ai composé sur l'amour que nous devonsij

votre Fils, j'ai cru ne pouvoir mieux faire que de vous le dédier, il

vous ma très-chère mère, qui êtes entre toutes les créatures di

qu'il a aimée le plus tendrement. J'espère que ce léger tribut d'u

ouvrage qui n'a pour but que d'exciter les âmes à l'amourde Jésus!

Christ sera fiivorablement accueilli de votre cœur, si rempli du dési

de le voir aimé comme il le mérite. Je vous l'offre tel qu'il est; dii|

gnez riiccf'pter et le protéger, non pour que j'obtienne les éloges deil

hommes, mais pour que ceux qui le liront apprennent à répondRl

avec plus d'affection et de reconnaissance à l'amour excessif (|ol

notre doux Sauveur nous a voulu témoigner par sa passion et pil

l'institution du très-saint-sacrement. C'est pourquoi je mets à vJ

pieds mon iivre, que je vous conjure de regarder comme vous arf

partenant, de même que son auteur, qui depuis bien longterapsj

placé en vous toutes ses espérances et qui ne désire pas d'autre boif

heur que de pouvoir toujours se nommer, très-agréable souverainJ

votre >rès-dévoué serviteur, Alphonse de Liguori, de la congrégatiol

du très -saint Rédempteur. »

Tel fut le premier ouvrage de notre saint. Un des derniers fimij

Les Gloires de Marie, avec une dédicace en forme de prière à Jésa

et à Marie.

Dans ces deux ouvrages, ainsi que dans une foule d'autres

même genre, saint Liguori ne dit presque rien de lui-même, quoiqa

tout parte de son cœur. C'est que son cœur est une fontaine vivaoJ

où se réunissent les eaux les plus pures de l'Écriture et de la traJ

tion les salutaires enseignements des patriarches et des prophète

des Pères et des docteurs de l'Église, des théologiens et des aiitei»

ascétiques. Le Sauveur disait à la Samaritaine : Celui qui aura bu il

l'i^au que je lui donnerai n'aura plus soif éternellement ; mais reij

que je lui donnerai deviendra en lui une fontaine d'eau jailiissanj

iusfiu'à la vie éternelle *. Nous voyons celte fontaine dans \'é\èfà

de Sainte-Agathe : l'eau en jaillit jusqu'cà la vie éternelle, dans toutj

ses paroles, ses écrits et ses œuvres. Son style est comme

même, simple, clair et limpide.

Les Gloires de Marie ne sont, dans leur première et princip^

partie, qu'un pieux commentaire de cette antienne que l'Egliseij

Dieu adresse tous les jours à la sainte Vierge. « Nous vous sahioij

ô reine! mère de miséricorde ! Notre vie, notre douceur et notre

f

là 1788 de l'ère chr.]
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jpérance nous vous saluons. Vers vous nous soupirons, gémissant!!
pleunuit dans cette vallée de larmes. De grâce, ô n;rrevoe^^^^^^
ournez vos regards vers nous, ces regards si miséricordieux EJésus, le ben. fru.t de vos entrailles, montrez-le-nous après cet exUclémente

! ô p.euse
! ô douce vierge Marie ! « Sur chacune de clsparoles du Salve, L.guori fait une dévote paraphrase, dont toutes lespensées et les expressions mêmes sont recueillies de l'Écriture desam s Pères des docteurs les plus recommandables, de la vie de

samts. Il y réfute solidement toutes les objections des sectaires mal
surtout ,1 rannne dans les fidèles catholiques la dévotion àMari'eTé
considéra ,ons sont suivies d'un exemple et d'une prière. Il indique
toujours

1 auteur d'où il tire l'exemple ou le fait qu'il rapporte Après
ces paraphrases du 5«/.., viennent les Vertus de #«r/., précédée
de pneres ferventes à la sainte Vierge, tirées des Pères de 1 Église e
suivies de diverses pratiques de dévotion envers la Mère de Dieu Lafcecomie partie contient des discours et des méditations sur les pv'm-|,palos fêtes de la sainte Vierge, et sur ses sept douleurs, entremêlés

|de prières et de pratiques.
'"«uieies

Pour allumer et augmenter l'amour de Jésus-Christ dans tous lespurs, samt Liguori a fait : Visites a. très-Saint-Sacrement ; OcZ
^un,.Sa.nJ-Sacrement;Neuvaine du sacré cœur de Jésus; Praul
fe TT ^; f-"^-^^-^^•

^>«'V5 de feu, ou Motifs d'aLer^pnst; rseu discours sur la naissance de Notre-Seigneur; pl^ZshumnesetmedUat^ons sur les mystères de ier^fancede Jésùl unChU de la Croix et deux volumes de Méditations et de PratiZsdî
htes sur la Passion de Jésus-Christ

. C'est dans le même bull'î:

\21\^!,Tr"'r' '" ^^'^"^^' P'-^'^^^^ opuscules L/a
\mtd, avec une explication succincte des prières qui s'y disent /.

a on et de 'action de grâces, dont il otfre plusieurs modèl s Po^u.Mer ses prêtres à direl'oflice .livin avec plus de piété,'e saint évê
lue traduisit en italien les psaumes, suivant l'ordre^où ^^ !

o."es ,lans le brevKure. Enfin, sous le non, de Selva ou Fore Xe
H' ations sur a dignité, les vertus et les devoirs du sacerdoce \
I

i I on peu ajouter un Règlement de vie pour un prêtre :Amsù unr<^tre qui tend à la perfection.
^'^.-Avisuun

le fidle^ c.t ferventes épouses dans la personne des religieuse De

fditations sur le nié.e sujet; Avis aux novices, pour les aniCnâ
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persévérance ; Sept opuscules relatifs aux religieuses, en deux VO'

lûmes ; La véritable épouse de Jésus-Clirist, ou la Religieuse sanctifét,

également en deux volumes ; ces deux derniers ouvrages de 17(1

Ajoutez à tout cela plusieurs lettres spirituelles à des religieuses, d

enfin la vie d'une de ses parentes, sœur Thérèse-Marie de Liguori,

religieuse au monastère du Saint-Sacrement, à Naples, del'ordreè

Sainte-Marie-Maduleine de Pazzi, et décédée en 1724, à l'Age

vingt-un ans. Parmi les œuvres du saint, il y en a un bon nombri

qui ont pour but la sanctification des fidèles de tout état ; par oxeii

pie : Avis nécessaires à toutes les personnes de quelque condition

ce soit; Avis à un Jeune homme sur le choix d'un état; Avis à u\

Jeune demoiselle sur le choix d'un êlnf ; Du grand moyen de la priktl

Traité de la méditât ion et de la contemplation ; Règlement de vie p.

un chrétien; Règlement de vie pour un père de famille, etc. ; Ma.xm

ou vérités éternelles; Méditations pour huit Jours d'exercice en purk

culier; Manière de converser continuellement avec Dieu; 7 raité (h

conformité à la volonté de Dieu; Avis aux âmes scrupuleuses; Dm
ragemcnts à une âme désolée; Triomphes des martyrs, ou Histoire

martyrs les plus célèbres; Préparation à la mort, ou Méditations

les vérités éternelles. En somme, saint Liguoii n'a pas écrit moii

de seize volumes in-octavo, en ouvrages et opuscules qui ont po

but direct la sanctification des âmes dans les diverses conditions

la vie.

Mais par où saint Liguori contribue à sauver une infinité d'âni

dans tous les pays o.itholiques, c'est par sa théologie morale, piibli

l'an 17o3, en douze volumes; résumée pav lui-même, l'an l7o()

trois volumes en latin, sous le titre de Homo apostolicus, en italien soi

le titre d' Instruction prauque pour les confesseurs : uisiruction lië

par lui-même encore, l'an 1704, t-n un petit volume sous ce tilrtl

Le confesseur des ^cws de la campagne. Voici comme le saint expliq!

lui-même le but et la nature de ces ouvrages, principalement

deux premiers, dans la préface du second.

« Cet ouvrage {De la théologie morale) m'a coûté environ qiiii

années de travail, employées à lire et à discuter les opinions (i

grand nombre d'auteurs que j'ai étudiés. Parmi eux, j'en ai reiic

tré de trop indulgents, qui, entraînés par un zèle mal dirigé de

ciliter le salut des âme?, ont fait trop de concessions à la liberté,

préjudice des loi:> divines et ecclésiastiques ; d'autres, au contraj

repoussant une telle condescendance, ont montré une rigueur exr

sive. C'est ici que mon tiavail a été le plus pénilile; car il m'a 11

choisir, au miheu de cet amas confus d'opinions et de doctriiif

celles qui s'attaclienl à muintenir lobservatiou exacte des préciVH



1 1788 de l'ère chr,] DE L'ÉGLISK CATHOLIQUE. 85

He Dieu et de l'Église, sans cependant ajouter des ol)ligations qui ne
lont pas imposées par Dieu et qui obligeraient chaque chrétien à
l'élever à une perfection qui, suivant la faiblesse humaine, est mo-
lalement impossible au commun des fidèles. C'est pour cela que je

hiesuls attaché à la lecture des ouvrages de théologie, que j'ai eu soin

fetiulier avec un jugement impartial
; et c'est avec ces matériaux et

|instruction acquise par une expérience de trente années dans la con-
Vssion et les mission», que j'ai mis au jour l'ouvrage que je viens de
|ienlionner pour l'instruction des jeunes gens de notre congrégation.

« Mais parce qu'un ouvrage si volumieux et si difl'us ne peut être

jtudié avec assez de facilité, ou être lu par un assez grand nombre
personnes, j'ai jugé convenable, excité d'ailleurs par plusieurs

^rsonnes qui le désiraient, de mettre au jour ce petit traité {Homo
hostolicus et Instruction pratique pour les confesseurs). En le com-
bsant, j'ai eu pour but principal de donner une instruction pra-
que pour administrer convenablement le sacrement de pénitei;. e;
|ais, comme dans la pratique on ne peut bien entendre ni bien di-

ger les âmes, si on ne connaît les principes et même les opinions
lies questions les plus im^ ortantes de la morale, j'ai eu soin d'ex-
bser ici, dans un style court et facile, tout ce qui peut compléter la

lience suffisante et nécessaire d'un confesseur, marquant en leurs
fcux les décisions des canons, des bulles pontificales et des sacrées
Ingrégations, décisions que les autres livres font trop peu con-
lîtie. J'ai réduit cet ouvrage en abrégé, afin qu'on pût se le pro-
Irer à moins de frais et le lire plus facilement. L'on y traitera i«> des
jéceptes du Décalogue et de l'Église ;

2° des sacrements et des cen-
Ires

;
3» des privilèges et de la faculté qu'ont les évêques et les prê-

ts réguliers de donner l'absolution des cas et des censures réser-
|s; 4° de la manière dont le confesseur doit se conduire dans la

latique avec des pécheurs qui se trouvent dans l'occasion pro-
laine, ou dans l'habitude ou la récidive, ainsi qu'avec les person-
js de toutes conditions, telles que les ignorants, les enfants, les
^irds, les muets, les moribonds, les condamnés à mort, les pos-
dés, les jeunes tilles et les autres femmes. Dans cet opuscule, non-
plement j'ai reproduit toute l'essence de la théologie en question,

jiis encore j'y ai consigné plusieurs choses qui ne se trouvent point
jns le grand ouvrage publié auparavant. — Et tout cela, je l'ai fait

lur la gloire de Jésus et de Marie. »

"l^igtiori ajoute cet avertissement remarquable au lecteur : « On
doit pas préjuger que j'adopte dans le cours de cet ouvrage cer-

Jnes opinions, par la raison que je ne les rejette pas
;
je ne fais

|G les renrnniiire fîd^l*>mpni aip^ ini...o ^.:^^,,„ ..« i„ -,^„, j .- „,,

i
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teursqui 1rs souUoniu'iit, afin (,110 les lecteurs puissent, dans i(.(if|

sagfiRSo, on apprtWMcr la valeur *. )i

Tels sont l'eusouible et le caranlj^re de la tlu^olo^ morale do saint
!

Liguori. Kilo est un renuNde providcfutiel aux maux iuealciilahlesl

que les deniière.s luirésies n'ont cessé de produire dans lo gouverne-

ment des Ames. Lutlior et C«lvii\ ont ni«^ le sacromi-iit de pénitenco,

losncrernent qui reniol les péch»;s commis npn'^s le baplt'^me : Jiin-I

sénius ne l'a pas u\é, mais l'a rendu impraticable, par les disposi-

tions outrées qu'il exige des pénitents, mais surtout par l'esprit de

dureté qu'il inspire aux contossfurs. Le 8(igneur disait autrefois pari

son prophète: « Malheur aux pasteurs d'Israël qui se paissent eux-

mêmes ! les pasteurs ne paissent-ils pas le trou|>eau'? Vous niaiigezl

le lait, vous vous revêtez de la laine, vous inunoh'z ce qu'il y a de

plus gras, mais vous ne [laissez point h^ troupeau. Vous ne raffer-

njissez pas ce qui est faibloi ne guérissez pus ce [ui est nuilade, ne|

bandez pas ce qui est blessé, ne ramenez pas ce qui est égaré,

chereiiez pasce qui est perdu; mais vous hvs dominez avec violence otl

dureté. Aussi mes brebis sont-elles éparses, connue n'ayant pas de

pasteur ; elles sont d(!venues la proie do toutes les bèt«>s sauvage;, el

complètement dispersées. Elles errent ci» et là sur toutes les inoiiia-

gnes, sur toutes les hautes collines, et sont dispersées sur toiitolal

face de la terre ; et il n'y a personne qui s'inforuie d'elles, personnel

qui aille les chercher... Eh bien! dit le Seigneur Dieu, me voifil

moi-même, cherchant mes brebis et les visitant avec amour, coniiiiej

un pasteur cherche avec soin ce qui s'est égaré du troupeau... Moi-I

même je paîtrai mes brebis et je les ferai reposer, dit le Seignoiir|

Dieu... Je susciterai sur (dles un pasteur unique qui les paîtra, sa-

voir, mon serviteur David : c'est lui-même qui les paîtra et qui sera]

leur pasteur ^, »

Or ce gio.nd pasteur des Ames que Dieu suscite et même ressus-

cite d'entre les morts, c'est Nofre-Seigneur Jésus- hrist ^, qui disaitl

ai?>: scribes et aux pharisiens : Malheur à vous, uocteurs de la loi,

qui chargez les honunes de fardeaux qu'ils ne peaivent porter, et qui

vous-mêmes n'y touchez pas d'un seul de vos doigts *. C'est moi qnil

suis le bon pasteur ! le bon pasteur donne sa vie pour ses brebis '.

Et lors(pie ces scribes et ces pharisiens murmuraient de ce qu'il

accueillait les pécheurs et mangeait avec eux, il leur dit : Quel esli

l'honnue d'entre vous qui, ayant cent brebis et en perdant une, iiej

laisse pas les quatre-vingt-dix-neuf dans le désert et ne s'en aillel

' OEurres complètes de Lignoii, t. 23, p. .*?. Paris, 1844. — 2 Kzechicl, 31. '1
» "cir., 13, 20. - Luc, it, 40 -5 Jnnn., !0, !).
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Jprès cfille qui est [lurdiie, jusqu'à ce (pi'il lu trouva ? Et quand il l'a

iKmvt'r, il la net sur ses »'|)auliîa, pieiu di; joie; cl, veiu» u la ujuison,

lassMUihic ..es amis et ses voisins, leur disant : Uéjouissez-vous avec

[iioi arce que j'ai retrouvé nia hrebis, qui (Huit perdue *. Aussi,

kviuit li eonlîor ses agneaux et .s s brebis à Pierre, le bon ijasteur

jiiidt'i udc-t-il jusqu'à trois fois ; M' 'imes-tu plus que les autres?

Ffi veut-il (|ue Pierre lui rt'-pn trois fois : Oui, Seigneur,

1116 savez que je vous uinm -.

Drtiis ces paroles du Sei^'ueur, dit» . par son prophète et par lu 1

liiùaie, on voit deux utes de pasteurs : les uns qui se paissent eux-

]iit!iiH'S aux d. |)ens i trou|)eau, les autres qui paissent le troupeau
iiix dépens d'eux-mêmes. Les premiers, jansénistes do la loi an-
cienne, scribes ut pharisiens de lu lu nouvelle, imposent aux hommes
lus fardeaux inti iérabins, auxquels ils ne touchent pas eux-mômes
[lui'oxtrémilé du doigt ; les secon'I^, à l'exemple du bon pasteur par
^xcillence, vont après la brebis

| ;, jusfiu'.i ce ([u'ils la trouvent;

alors, bien loin de lui imposer un lardeau (pjolconque, ils la pren-
Ntolle-méuHî sur leurs épaules avec joie, la rapp..il. at au bercail

U'oii réjouissent avec leurs anu's : tels Ciu-ent, ap. es Jésus-Christ, les

Ipôties, les saints Pères, en particulitu- saint AI|)hoiise de Liguori. Il

loiiimença, connue Jésus, par faire et |)ui.s par enseigner. Ce n'est

Jas un docteur spéculatif de Sorbonne, toujours renfermé dans son
âbinet, et qui ne coiniait le gouvernement des âmes que par lu lettre

brte des livres : c'^^-st un apôtre, un docteur, qui, jusqu'à l'ûge de
|liis (le quatre-vingt-dix ans ne cesse de travailler au salut «les âmes,
lu public, en particidier, en chaire, au confessionnal, dans les mis-
ions, dans les retraites, dans les villes, dans les campagnes, dans
«s hameaux, par ses lettres, par (!s livres, étudiant nuit et jour
!( que Dieu et son Église dennmdent du prêtre et du pasteur :

larlont il court après la brebis perdue ; il en connaît le prix, la mi-
itTe et la faiblesse : il ne lui demande que de se laisser rapporter au
frcail : il est doux et humble de cœur comme le Sauveur lui-même :

JL' fardeau ([u'il impose est léger; ce n'est que celui du Sauveur, en-

lore vous aide-t-il à le porter : connue l'Agneau de Dieu il prend sur
pi vos iniquités, il les expie avec vous et pour vous, pa» ses prières,

|t.sjt'ùiies, ses larmes, ses veilles, ses mortifications de tout genre.
peu faisant ainsi, il s'est sanctifié lui-même et a sanctifié une infinité'

autres, et l'Église de Dieu, après avoir examiné sa théologie mo-
Ne, n'y a rien trouvé à reprendre ; et maintenant elle le révère et

[invoque comme un de ses protecteurs dans le ciel.

'Lu, 15, 4, — 2 Joan., 2!.
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Mais qu'en est-il donc de sa doctrine sur le probabilisme? Quant
au fond, le voici en deux mots. De deux opinions probables, enire

lesquelles l'Église n'a pas prononcé, on n'est pas obligé de suivre

l'opinion la plus sévère, ni pour soi ni pour les autres : pour soi, on

peut la suivre, mais on n'y est pas obligé; pour les autres, on ne doit

ni ne peut leur en faire une obligation. Ainsi, un pasteur, un con-

fesseur, qui, de deux opinions probables et libres, fait une obligation

de l'opinion la plus sévère, jusqu'à refuser l'absolution à ceux qui

ne veulent pas s'y soumettre : ce pasteur, ce confesseur usurpe une

autorité qui ne lui appartient pas, il impose aux âmes un fardeau

que ni Dieu ni son Église ne leur imposent; il commet un véritable

péché et répondra devant Dieu de toutes les âmes qu'il aura éloignées

du salut par sa dureté tyrannique. Voilà le fond de ce que saint Li-

guori enseigne sur l'usage des opinions probables : nous pensons
comme lui, et nous ne voyons pas même qu'on puisse penser dif-

féremment.

Quant aux ecclésiastiques, s'il y en a, qui seraient tentés d'ac-

cuser saint Liguori de relâchement et de trop d'indulgence, ils n'ont

qu'à lire attentivement ce qu'il exige des ecclésiastiques en général,

et en particulier des prêtres, des pasteurs et des confesseurs. Cette

lecture ou cette étude les convaincra de deux choses : 1° que saint

Liguori n'est pas du tout relâché à l'égard des ministres du sanc-

tuaire, et que, si ceux-ci faisaient seulement ce qu'il demande d'eus

comme leur devoir, ils seraient eux-mêmes tous des saints ;
2» que si

les prêtres, les pasteurs et les confesseurs remplissaient bien les obli-

gations que saint Liguori leur fait connaître, ils pourraient, comme
lui, être faciles avec les pauvres âmes qui se convertissent, parce

que, comme lui, ils prendraient sur eux-mêmes ce qui coûte le plus

à ces âmes encore imparfaites, ignorante" et faibles.

Le prêtre, le pasteur, en sa qualité de confesseur, est à la fois

père, médecin, docteur et juge. Comme père, il doit accueillir avec

charité tous ceux qui se présentent, particulièrement les pauvres et

les pécheurs. Or, observe Liguori, il y en a qui réservent leur charité

pour les personnes de marque ou les âmes dévotes; mais s'ils sont

accostés par un pauvre pécheur, ou ils ne l'écoutent pas, ou ils le

font de mauvaise grâce, et enfin ils le renvoient injurieusement,

Qu'arrive-t-il de là? Il arrive que ce misérable, qui s'est peut-être

déterminé à grand'peine à venir se confesser, se voyant traité de la

sorte, prend en haine la confession et s'abandonne à ses vices *. Ce

n'est pas chercher ia brebis perdue pour la rapporter au bercail, c'est

' Confesseur des gens de la campagne, c. 21.
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l'en repousser lorsqu'elle s'y présente d'elle-même. Liguori vert que
quand une de ces pauvres âmes vient à vous, prêtre, pasteur, con-
fesseur, vous la receviez avec une charité de père, que vous l'écou-
tiez aussitôt, y eût-il d'ailleurs un grand concours de pénitents : les
Ames dévotes attendront, comme les quatre-vingt-dix-neufbrebis dans
le désert

: c est le moment de la brebis perdue, qui est retrouvée
;

c es I enfant prodigue, qui était mort et qui revit. _ Mais ce pauvre
pécheur ne sait pas seulement se confesser! Eh bien, confessez-le
vous-même, examinez vous-même sa conscience : c'est pour cela que
vous êtes son père et son médecin.- Mais il ignore les principales
ventes de la fo.

! Eh b.en
, sans différer, apprenez-les-lui vous-même :

ces pour cela que Dieu vous l'envoie. - Mais comment faire? il
n est pas suffisamment disposé pour recevoir l'absolution ! Eh bien,
disposez-Ie vous-même, suggérez-lui les motifs d'un repentir sincère
et d un fernie propos, communiquez-lui de votre abondance. Que
duiez-vous d un médecin, d'un chirurgien qui, voyant arriver à ses
P.e s un homme atteint d'une maladie morteV d'Jne bless" nZ

i

e ie, lu. dirait
: Vous êtes trop malade pour que je puisse m'occuper

,de vous dans ce moment
; à la vérité, je pourrais vous sauver de am rt dans une demi-heure

; mais je suis à visiter ceux de mes ma-
lades qui se portent assez bien : revenez dans quinze joursTu triUaines. _ Or samt Liguori ne croit pas qu'en conscience le m -
decm des âmes puisse agir de cette façon, surtout s'il est pastel
cure ou vicaire, et obligé, comme tel, non-seulement de recTvo^

C^tr ^"7^^'^"-"*' -- --re de les chercW^^
I ur. C est en remplissant avec une charité tout apostolique tous lesgevoi. de docteur, de pasteur, de père, de médL des ân^^t
^^.s pas d avoir jamais renvoyé un pécheur sans l'absoudre; non|as qu 11 leur donnât toujours l'absolution du premier coup • mais ,1#accue.lait. les aidait, les encourageait av^c tant Tb^i^de
*lo;.ceur et de tendresse, priant, jeûnant, faisant pénitence pour^uxHu .1 finissait toujours par les amener au point !ù il f^l^fp" ^^^

^
^er de la puissance de Satan, les réconcilier avec Dieu et 'ël el^iel^dans la voie du ci.! 4vec les mêmes moyens un n^l

«iiiblable peut arriver au même but.
^

' ^

mk^T'"^'
dire ni concevoir tout le bien que saint Liguori a

e~:: rr''''\
^'^^^"^ ^« P-^^ P-^l les «dèles et la

i Irv hf^ .

"'"''''" P''"" ^'' P'^^^^'^rs. Pour consolider|s d X biens,
,1 pnt encore à cœur de défendre les dogmes de la

I
.clique contre les novateurs, les hérétiques et les incrédu e

f
n des premiers opuscules qu'il fit dans ce genre fut son ^0%^

! ,13
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dn la communion fréquente, contre les erreurs des jansénistes. En 1702,

étant à Rome pour être sacré évêque, dans un entretien avec le pape

Clément XIII, il vint à parler de la fréquente communion. Alphonse
dit au Pape qu'il avait été contredit sur ce sujet à Naples, par cer-

tains esprits plus rigides que dévots, et qui, exagérant les disposi-

tions que ce sacrement exige, décourageaient les fidèles et les en

éloignaient. « Que prétendent ces novateurs, reprit le Pape afïligé de

cette nouvelle? Je sais, moi, par expérience, combien c'est chose

avantageuse aux âmes que la communion fréquente. » 11 désap-

prouva le silence d'Alphonse et le chargea de réfuter ses adversaires.

Alphonse y consentit, et pendant son séjour à Rome, il composa et

publia l'opuscule sur cette matière.

Un autre ouvrage, où Alphonse réfute le fond même du jansé-

nisme, c'est son traité Du grand moyen de la prière. En voici la dé-

dicace à Jésus et à Marie : « Verbe incarné ! vous avez donné votre

sang et votre vie pour mériter à nos prières (comme vous l'avez pro-

mis) une valeur si grande, que nous pouvons obtenir tout ce que

nous demandons; et nous, ô mon Dieu ! nous sommes si indifférents

à notre salut, que nous ne voulons pas même vous demander les

grâces dont nous avons besoin pour nous sauver ! En nous donnant

le moyen de prier, vous nous avez remis en mains les clefs de vos

divins trésors ; et nous, nous demeurons dans notre misère, parce

que nous ne voulons pas prier! Ah! Seigneur, dessillez nos yeux;

faites-nous connaître ce que valent, auprès de votre Père éternel, les

supplications que nous faisons en votre nom et par vos mérites. Je

vous dédie ce petit livre ; bénissez-le et faites que tontes les person-

nes qui le tiendront dans leurs mains s'excitent à prier toujours, et

cherchent aussi à enflammer les autres afin qu'ils mettrnt en usage

ce grand moyen de leur salut. — A vous aussi, Marie, mère de mon

Dieu, je recommande mon ouvrage ; couvrez-le de votre protection;

obtenez à tous ceux qui le liront l'esprit de prière ; faites qu'ils re-

courent toujours, et dans tous leurs besoins, à votre Fils et à vous-

même, qui êtes la dispensatrice des grâces et la mère de la miséri-

corde; vous qui ne laissez jamais sans être exaucées les âmes qui se

recommandent à votre bonté ; vous qui êtes la \iergti puissante, et

qui obtenez à ceux qui vous servent ce que vous demandez à Dieu

pour eux. »

Dans la première partie de cet ouvrage, Alphonse parle de la né-

cessité et de la valeur de la prière, et ensuite des conditions requises

pour la rendre efficace auprès de Dieu. Cette première partie est

contre Pelage, suivant lequel la prière n'était pas nécessaire au salut,

mais simplement la connaissance de ce qu'il faut faire. Dans la st-
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conde partie, le saint prouve contre Jansénius :

\o Q„e Die,, veut
que tous les hommes soient sauvés, et que c'est pour cela que Josus-
Chnstest mort pour le* sauver tous; 2» que Dieu donne générale-
ment a grâce ^nécessaire à tous les justes pour observer les précep-
tes, et à tous les pécheurs pour se convertir

;
3" que Dieu donne à

tous la grâce^de pner; la grâce suffisante, commune à tous, suffisant
pour cet effe

.
Il expose en particulier et réfute le système de Jansé-

nius touchant ia délectation relativement victorieuse. Dans un autre
ouvrage Tratte contre les hérétiques, tiré principale.nent du concile
de Trente et ded.e aupape Clément XIV, saint Liguori a un traité
supplémentaire sur le mode d'opération de la grâce. Après avoir
expose les d.vers systèmes, il établi (, avec le commun des théologiens
que, pour accomplir les commandements de Dieu, il faut une grâce
mtnnsequement efficace; mais que cette grâce s'obtient par la grâce
suffisante de la prière, qui est donnée à tous. Dans une I/^stoi^edes
hérésies et leur réfutation, ou Triomphe de l'Église, il réfute encore
enparfcuher Baïus, Jansénius, Quesnel et Molinos. Il dédia au pape
Pie VI un au re ouvrage, qui complète et couronne en quelque orte
les précédents

: c'est la Conduite admirable de la Providenee dansr.m. du^lut de Vhomme par Jésus-Chr.t, depuis ZaTuqZà
nos jours : ,1 appelle église des Hébreux celle qui exista depuis Adam

fuXi r" "1'
'l '''r

^'^^'^'^""^ ^^"' ^1- existe de ulsj"
us-Chri. usqu a la hn des siècles. II conclut « que la re igion a
toujours ete une qu'elle est passée des Hébreux aux Chrétiens san
subu.

.. mterruption
;
et qu'ainsi, pour bien comprendre la ig o„hrelienneet lœuvrede la rédemption humaine opérée par no^rë

i. uveur Jesus-Christ. il est nécessaire de savoir que l'église ancienne

^xTf t?. f" 'r'
^'-"'""^ ^"^ ^°"'"^"^'^ ''^'^'^

P-- '- Hé-

C. ,s qui a toujours soutenu la première et la seconde i. « Par cepeu de mots, l'on voit que l'ouvrage de saint Liguori contient en
,
^rme ce que nous avons tâché de développer avec âendu da^u"
Htsfoire universelle de l'Eglise ealholique.

"so^llllV^T".'
^"' '"'°'' "" ^"^^^'^^ ^«"»^« Fébronius, pour

^dq^iel était ce^Febronius, ou plutôt le novateur qui se cadiait
.

ousce nom. Après avou- ainsi défendu les vérités de la foi chré-

a^r!îV'?'*''''?"' '' ^'' "^"^^«^"^"^ ^'^ ^^^è^^^^. sainta^uo
1
es défend contre les attaques directes des incrédules, auxquels

les heietiques avaient préparé les voies. De là, entre autres, les deux

;

'T. lf),p. 1G8.
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ouvrages suivants : Vérité de la foi rendue évidente par les notes de

crédibilité qu'elle présente. Ces notes ou caractères sont la sainteté

de la doctrine, la conversion du monde, la stabilité toujours uniforme
des dogmes, le témoignage des prophéties, le témoignage des mira-

cles, la constance des martyrs. Le second ouvrage a pour titre : Les

vérités delà foi, prouvées contre les matérialistes qui nient l'existence

de Dieu, contre les déistes qui nient la religion révélée, contre les

sectaires qui nient que l'Église catholique soit la seule véritable.

La vie et les ouvrages de saint Alphon-^e de Liguori forment ainsi

comme un précieux diadème, qui couronne dignement le merveilleux

ensemble des saints, des Pontifes, des savants, des artistes et des

ouvrages contemporains de l'Italie entière.
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III'.

CE QU IL Y 4VAIT DE BON EN FRANCE , SURTOUT DANS LA FAMILLE
ROYALE.

La France contemporaine présentait un spectacle diiFérent de
1
Italie On y voyait encore du bon, mais aucun ensemble pour le

bien. Le mal, tourné en gangrène, attaquait les parties vitales du
corps politique

: la dissolution partait d'en haut. C'est ce bien ce
iml et cette décompooition que nous avons à considérer dans ce livre
Parmi les membres de la famille royale, on admirait plusieurs

simts personnages. La reine, femme de Louis XV, Marie Leczinska
était un modèle de piété a de vertu. Elle était fille de Stanislas
Lecz.nski roi alternatif et compétiteur de Pologne, avec Frédéric-
Auguste de Saxe, dont nous verrons la fille réunir les deux maisons
en épousant le Dauphin de France. Marie Leczinska naquit à Posen
'" \'!^^\ ,^" ";'''^" ^«s t'-oul^'^s qui agitaient sa patrie, vers le temps
ou Prederic-Augusle fut déposé et Stanislas élu pour la première
fo.3. Elle appri la vie à l'école de l'infortune, et, jusqu'à douze ans
ne connut que les périls et les alarmes. Elle n'avait qu'un an, lors-
qu au milieu d'une retraite de l'armée polonaise elle fut oubliée
dans la basse-cour d'une auberge. On allait mettre le feu à la maison
orsqu on trouva l'enfant couchée avec son berceau dans une auge
d écurie, et souriant à ceux qui la cherchaient. A quatre ans, cernée
dans le château de Posen par une armée de Russes, elle est sauvée
par les jardins, chez une paysanne qui la cache dans un pétrin
lusqu à ce que les Russes soient partis. Après divers incidents, elle
vint avec son père et sa mère se réfugier en France, où le régent, au
nom de Louis XV, alors âgé de dix ans, leur assigna, en 1720, le
château de Wissembourg.

Au milieu de tant detraverses, l'éducation de la jeune Marie n'était
luis négligée, principalement pour ce qui est de la religion Elle en
donna des preuves. Pendant son séjour en Suède, voulant faire un
pèlerinage pour visiter les reliques de sainte Rrigitte de Suède, elle
pria un évêque luthérien de vouloir bien l'accompagner chez le par-
ticulier possesseur des ossements de la sainte, et luthérien lui-même.
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Arrivée sur les lioux, elle expose au propriétaire le sujet de son

voyage. Celui-ci lui ouvre un tiroir où étaient renfermées les reli

ques qu'elle désirait de voir, en lui avouant qu'il est surpris qu'elle

se soit donné la peine de venir de si loin pour voir une tête de mort

« Eh bien , reprend la petite Marie, faites-moi donc le plaisir de me

donner cette tête, qui vous est inutile, ou, si vous aimez mieux

vendez-la-moi. » Comme le luthérien se défendait de lui accorder

sa demande : « Engagez donc monsieur, je vous prie, dit-elle à l'é

vêque, de m'accommoder de sa tête de mort. — Je m'en garderai

bien, répond celui-ci; il ne faut pas que cette tête sorte du royaume,

— Mais c'est la tête d'une catholique. — h importe ; c'était une

excellente femme. — Vous avez raison, monsieur, répliqua la jeune

Marie; et tant que la tête de cette femme restera en Suède, on s'y

souviendra que le royaume était catholique. » L'évêque, frappé de

cette réflexion de la part d'une enfant de onze ans, jugea qu'elle

méritait une récompense, et, détachant lui-même un des ossements

de la sainte, il en fit présent à la princesse, qui le conserva précieu-

sement toute sa vie*.

Pendant que Marie Leczin.ska séjournait à Wissembourg, plusieurs

princes, dont deux souverains en Allemagne, la demandent en ma

riage : elle s'y refuse, pour ne point quitter son père et sa mère, ne

voulant pas être heureuse toute seule. Peu après, c'était un jour de

fête où Marie venait de communier, elle entend une voix plaintive

qui l'appelle à travers une ipalissade du jardin; elle s'approdieet

voit le visage pâle et décharné d'une pauvre femme couverte it

haillons, qui la supplie, au nom de Dieu, de soulager sa misère,

Touchée de son état, elle lui donne une pièce d'or : c'était tout «

qu'elle avait. La pauvre femme lève les mains au ciel et s'écrie de

joie : Ah ! ma bonne princesse, Dieu vous bénira ; oui, vous sere;

reine de France. Ce vœu de la pauvre femme n'avait aucune chance

de se réaliser. Louis XV était déjà fiancé avec l'infante d'Espagne,

qu'on avait même fait venir en France pour en apprendre les usages,

Stanislas se vit au contraire sur le point, à la mort du régent, de

perdre l'asile que la France lui donnait ; il découvrit des scélérali

qui cherchaient à le faire périr par le poison : dans cette extrémité.

il proposa un accommodement à son compétiteur, pour assurera»

moins un sort à sa fille ; mais aucun prince ne voulut l'appuyer d.m>

cette affaire. Le père et la fille ne virent d'autres ressources que de

se résigner chrétiennement à la volonté de Dieu. Ils venaient de

faire tous deux, lorsque le cardinal de Rohan, évêque de Strasbourg,

> Proyart, Vie de la reine de France, Marie Lecxinska.
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arrive inopinément et dit à Stanislas : Sire, je viens vous priée de
consentir à ce que la princesse votre tille devienne reine de France.
Stanislas crut d'abord que c'était une plaisanterie et répondit sur le

même ton. Mais quand il vit les lettres de créance, quand il ai>i)rit
que c'était une atfaire mûrement délibérée et que l'inl'ante allait être
renvoyée en Espagne, à son pèn; Philippe, il éprouva les niéuies
sentiments que le patriarche Jacob quand il apprit que Joseph, son
fils, dont il avait [>leiiré la mort, vivait encore et gouvernait l'Egypte;
il s'écria : Béni soit le Seigneur, qui se souvient de nous! ceci est
son ouvrage, et lui-même l'achèvera.

Quant aux sentiments de la jeune princesse, elle les fit ainsi con-
naître dans l'intimité. Un jour qu'elle se trouvait seule avec la com-
tesse Leczinska, son aïeule et la confidente ordinaire des secrets de
son cœur ; « Eh bien

, ma tille, lui dit la vertueuse dame, dites-moi

l
donc ce que vous pensez de ce grand événement. — Hélas! maman,
lui répondit la princesse, je n'ai encore eu là-dessus qu'une pensée,
mais qui depuis huit jours absorbe toutes mes pensées : c'est que je
serais bien malheureuse si la couronne que m'offre le roi de France
me faisait perdre celle que me destine le roi du ciel. » C'est ainsi que
la foi élevait cette jeune fille au-dessus des trônes. Son mariage, sur

I
lequel on avait consulté le pape Clément XII, fut célébré dans la
cathédrale de Strasbourg, la veille de l'Assomption 1723. Louis XV
était représenté par le duc d'Orléans, fils du régent. Quand tout fut
piètpour le départ de la princesse, elle entre dans le cabinet du roi

' son père, où se trouvait la reine sa mère et la comtesse son aïeule.
Elle se jette à leurs genoux, fondant en larmes, et leur demande leur
bénédiction. Stanislas, étendant les mains sur sa tête, la lui donne
en ces termes : « Que Jésus, Marie et Joseph veillent toujours à la
conservation de ma chère fille, au nom de Dieu le Père, le Fils et le

Saint-Esprit
! Qu'elle ait part à la bénédiction que le saint patriarche

lacob donna à son fils Josei)h, lorsqu'il apprit qu'il était encore en
vie et qu'il gouvernait en Egypte ! Qu'elle ait part à la bénédiction que
le saint homme Tobie donna à son fils lorsqu'il l'envoya dans un

^ pays étranger! Qu'elle ait part à la bénédiction que Jésus-Christ
•'•onna à sa sainte Mère et à ses disciples, lorsqu'il leur dit : Que la
Jifiix soit avec mus! Ainsi soit-il! »

Le mariage de Marie de Leczinska avec Louis XV fut une béné-
'lietion pour la France, et au temporel et au spirituel. Au temporel,
(lie lui apporta pour dot deux importantes provinces, les duchés de
orraine et de Bar. D'après des arrangements politiques, Stanislas
!''outen souveraineté sa vie durant, pour être ensuite réunies à la
lar.ce. François, dernier duc Je Lorraine et de Bar, eut en échange

îi
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le (luchô do Toscane, ^ ['(extinction de la famille des Médicis on 173"),

L'année suivante, il épousa Marie-Thérèse d'Autriche, lille de l'em-

pereur (Charles VI, et devint empereur lui-même en 17-4"). La héné-

diction spirituelle que la France dut à sa nouvelle reine, ce fut de

voir sur k' tiAne toutes les vertus d'une fenune, d'une épo^^se et d'une

mère chrétienne, et de là devenir comme héréditaires dans sa famille,

Les premières qualités que les Fraudais reconnurent dans leur

jeune reine furent la douceur de son caractère et la honte de son

cœur. A peine se fut-e!!e montrée h la France, qu'elle fut surnonimte

la bonne reine. Cette renommée lui valut plus d'un naïf compliment,

Un jour qu'elle travc.sait les appartements de Versailles avec son

cortég[e ordinaire, une paysanne endimanchée l'ahorde sans façons et

lui dit : Çà, ma honne reine, je viens de bien loin, entendez-vous,

tout exprès pour vous voir. Je vous en prie, que j'aie cette consc

lation un peu à mon aise ! — Bien volontiers, ma bonne, lui dit i

reine en s'arrôtant; et tout de suite elle s'informe de son pays, k

demande des nouvelles de son petit ménage, où elle apprend av«

plaisir qu'il n'y a point de misère. Elle répond à son tour à quelquei

questions que lui fait la paysanne, et lui dit avec bonté : Eh hien,

m'avez-vous vue à votre aise '/ Puis-je m'en aller et vous laisserw
tente ? — La villageoise se retira, versant des larmes de joie, et bé-

nissant le ciel d'avoir donné une si bonne reine à la France.

Elle avait l'esprit très-gracieux. Le cardinal de Fleury hii disait

Le travail m'accable depuis huit jours
;
j'en perdrai la tète. — Oli

gardez-vous bien de la perdre, dit la reine en riant ; car je doute qui

celui qui trouverait un si bon meuble voulût s'en dessaisir. — Sui

ce que la princesse marquait beaucoup de regrets à la mort du dm

d'Orléans, fils du régent, prince qui répandait d'immenses charité:

dans le royaume et au delà, une des dames de sa suite dit qu'il iijl

avait pas lieu de tant s'attrister, puisqu'on le croyait au ciel. « Oui

reprit la reine ; mais pour un bienheureux de plus dans le ciel, f.

de malheureux de plus sur la terre ! »

Bien loin de se plaire aux flatteries, elle aimait les personnes q«

lui faisaient connaître ses défauts et lui aidaient à s'en corriger. If

soir, avant son coucher, elle se mit à s'accuser, à son ordinaire

quelques défauts, qu'elle combattait, disait-elle, avec bien de lalJl

cheté, puisqu'elle n'en était pas encore guérie. Elle se reprocte

surtout de manquer souvent de charité envers le prochain, etd'tj

parler décavantageusement. Elle avait en ce moment auprès tl'd

trois de ses femmes de chambre. Deux l'assurèrent qu'elles ne I

entendaient jamais rien dire qui ne fût selon les règles les pta

exactes de la charité. « Pour moi, dit la plus jeune, je pense que

'
'iî
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reine a raison, et qu'elle a plus d'urfreproche à se faire à cet éffard
Los autres se récrient contre une accusation qui leur parait aussi

,

injdste qu'impertinente. Miiis la reine, prenant le parti de celle à
laquelle on eût voulu imposer silence, lui dit, du ton le plus enca-
t^'oantct le plus satisfait : « Courage, courage, ma f.llo, ne lesécou-
I.Z pas, et dites-moi bien tout ce que vous pensez. - Puisque Sa
Majesté me le permet, continue la jeune personne, je lui dirai qu'elle

:
manque souvent à la justice. -Hélas ! je m'en doutais bien, reprend

^
a bonne pnncesse; on nous lait, malgré nous, servir à l'injustJce »

I La femme de chambre, alors, «'adressant à ses compagnes^ qui ne

I
cessaient de lu. marquer un étonnement qui tenait de l'indignation

I eiudit
: « Ne conviendrez-vous donc pas, mesdames, que ce que

a reme nous dit souvent d'elle-mc^me, et ce qu'elle vient de nous en
I dire tout à 1 heure, est absolument contraire à la vérité, et qu'elle se

I
calomnie elle-même? La reine manque donc à la justice. « Quand|on eut t^ut entendu, on trouva le raisonnement en forme et on v

I
applaudit. La reine lut la seule qu'il ne satisfit pas

I
^charité pour les pauvres était celle d'une mère. Après la mort|e Stanislas, on lu. faisait envisager qu'elle avait, comme unique

|henière de ce prmce,un titre pour réclamer au moins une pension
>
sur la Lorraine. «Je veux bien croire, répondit-elle, qu'on ne me
la refuserait pas

,
si je la demandais

; mais il y a apparence aussi
quon la ferait payer aux pauvres Lorrains, et je n'en veux noint à
ce pnx. « Elle ne trouvait d'amusements purs que ceux qui ne coû-

taient rien au peuple; et l'on fit à sa mort la remarque, qui valait>le un grand éloge, que, penu'ant quarante-trois ans qu'elle avait
??elesur le trône, elle n'avait occasionné à l'État que la dépensed'une
seule fête, celle.de ses noces. Quelqu'un ayant pris la liberté de luidemander un jour pourquoi elle refusait si constamment à quelques
seigneurs de la cour, qu'elle estimait, le plaisir qu'elle aurait elle-
|"eme partagé avec eux, d'aller dîner dans leur château : «Je vous
le dira, en confidence, répondit-elle ; c'est qu'après avoir dépensé
pour un petit écu à mon hôte, il faudrait que je Sonnasse cinqSan e
1

ns a ses domestiques. Mes pauvres payeraient trop cher ma petite^a sfaction « Il n'est point de privation à laquelle la princeTseS
^ courage de se condamner en faveur des pauvres. Dans son ieimei e e,le avait surtout un goût particulier pour les porcelaines étran!

a'étr ™ '"'' '" ''''^'"' ^"' '' ^^^«'^"* "^ '"«"q^aient

e re a l'e l"!
''"

fTu^' ?' ^"'"'^ '^^'^"* ^^ P'"« «"^'ieux dans le

Cbltlr'" ''''''^'*'*^"^'^"^^
"" instant devant

fnv
" ^? ^ ""'' connaissant son faible, elle s'était fait une loie renvoyer toujours au lendemain l'achat d'une chose qui lui avait

• x.\\ii.
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plu ; et, le lendemain, l'anionr des pauvres l'avait emporté siircelui

des bijuux. On vit cette charitable princesse calculer jusqu'au prix

d'une robe qui lui plaisait et refuser de l'acheter, en disant : « C'est

trop cher ; j'ai assez de robes, et nos pauvres manquent do che-

mises. » Elle donnait pour toutes sortes de nécessités et donnait à

toutes sortes de personnes.

Elle aimait surtout à placer ses bienfaits sur la vertu malheureuse

et le mérite indigent. Mais, en môme temps qu'elle se faisait une loi

de ne verser ses secours abondants qu'avec connaissance de cause.

elle s'en était fait une autre de ne jamais refuser de lé^^ers soulage-

menls aux misérables qui imploreraient publiquement son assis-

tance. «Si je refuse l'aumône à »m pauvre, disait-elle, qui ne se croira

pas dispensé de la lui faire? » Aussi, à Marly comme à Compi^gne,

à Choisy comme h Fontainebleau, partoutoù elle devait faire quelque

séjour, on voyait arriver des environs une foule de mendiants, qui

étaient à sa solde tant qu'elle restait dans l'endroit. On l'entendil

quelquefois se plaindre de l'importunité des aujbitiei
, jamais de

celle des pauvres. Les gardes, chargés d'écarter la foule sur son pas-

sage, avaient ordre de les laisser approcher de sa personne. Ils assié-

geaient le portes des églises, des communautés religieuses et des

maisons de charité que la pieuse princesse allait souvent visiter. On

les appelait le régiment de la reine. Elle était si accoutumée à voir

des mendiants, qu'elle distinguait, à la physionomie, ceux qui

l'étaient de profession d'avec ceux qui ne l'étaient que par accident;

et elle donnait à ces derniers une aumône plus forte qu'aux autres,

La confiance qu'inspirait la charité de la reine était universelle.

On en jugera par le trait suivant. Accablée d'années, sans biens el

sans secours, à la veille de la saison rigoureuse, une pauvre feiniut

se voyait menacée de périr de trùsère dans son pays. Elle avait quel-

quefois ouï parler de la reine. Sur la foi de la renonuuée, elle prenii

la route de Versailles ; elle avance à petites journées, elle arrive, elle

parvient jusqu'à l'appartement de la princesse, elle lui est annoncée.

La reine la reçoit avec bonté, et, la trouvant bien fatiguée de la route,

lui fait servir un verre de vin. Elle la fait asseoir dans son fauteuilel

s'assied elle-même auprès d'elle sur un tabouret. Elle écoute avec

intérêt l'histoire de son long voyage et le récit de ses misères. Sa

vieillesse et sa pauvreté la touchent également, et elle finit par lui

dire qu'elle se charge de pourvoir à tous ses besoins pour le reste de

ses jours.

Mais où paraissait surtout la charité de la reine, c'était dans sa

tendre compassion pour les malades. Si elle entrait dans une coin

munauté religieuse, elle se portait d'abord à l'intirmerie : elle de

I 1788 da l'éra c
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mandait h cell.s qui l'I.H.itaient ce qu'dU, pourrait faire pour leur
son af^onient. elle «oA. . les aliuH.its qu'.M. kuv .lonuait et quel-
quelois elle Luren faisait apporter du chAteau de plus convenables
a leur état. Si. pondant ces visites, elle s'apercevait que les malades
eussent quelque besoin, elle s'empressait d'y pourvoir et de les servirUn la vit s abaisser, dans sa profonde luimilitù, jusqu'à aider elle-
inùine un malade h mettre sa chaussure.
Ce n'était pas seulement sans marquer de répugnance, c'était avec

tout I empressement du zèle et l'extérieur de la satisfaction nue la
reine entrait dans ces maisons de charité, où sont rassemblées toutes
les inhrmites humaines, et où la mort, sous mille formes hideuses
parle a tous les sens le langage de la tristesse. « C'est ici, disait-ellê
a un seigneur de sa cour, qu'il est bon de venir, pour apprendre h
nous connaître. » Un jour qu'elle visitait une dos salles de l'IIÔtel-
Dieu de Compiègne, elle s'arrêta à la vue dun tableau qui repré-
sente saint Louis pansant lui-môme l'ulcère d'un pauvre qui dans
l'instant, se trouve miraculeusement guéri. La supérieure, qJi l'ac-
compagnait, lui raconta plusieurs traits de la charité du saintroi, fon-
dateur de la maison, dans laquelle il aida Im-mémoà transporteries
premiers malades qui y furent recueillis. La princesse, attendrie au
lecil qu'on lui faisait, s'écria : « Voilà ce que l'amour de Dieu faisait
taire aux saints pour l'amour des hommes; mais nous, que faisons-
nous pour les membres souftrants de Jésus-Christ?» Puis, en regar-
dant l'image de saint Louis, elle lui recommanda le royaume qu'il
avait autrefois gouverné, comme un malade digne de toute su cha-
rité

: elle lui fit, dans ce sens et à haute voix, une prière si humble
et SI touchante, qu'elle arracha des larmes à tous les assistants.
La pieuse princesse passait un temps considérable à faire ces sortes

de visites. Elle s'arrêtait plus longtemps auprès des malades les

^
plus désespérés

;
elle leur rappelait tous les motifs de consolation

I quela religion peut otïi-ir à des mourants; elle ne les quittait qu'après

y
les avoir remplis de la plus douce paix et les avoir amenés à une

«[parfaite résignation aux ordres de la Providence. «Mes enfants leur

I

disait-elle, tout« reine que je suis, je me verrai un jour malade et
• mourante comme vous : l'arrêt paraît dur à la nature , mais nous
J adoucirons par notre soumission, et en songeant qu'il est porté

I
contre nos péchés, et par un Dieu qui est toujours notre Père. »

«I

Ln malade, après une de ces précieuses visites, s'écriait dans le Irans-
,

port de sa joie : « Non, mon Dieu ! rien ne me retient plus sur la

I

terre, et j'accepte volontiers la mort, après avoir eu le bonheur d'y
i être si bien exhorté par notre sainte reine. » Comme les malades qui
.liabitent les maisons de charité sont aussi des pauvres, la princesse
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avait soin d'accompagner de secours pécuniaires les consolations

spirituelles qu'elle donnait à chacun d'eux : elle leur glissait ordi-

nairement un louis dans la main, mais si adroitement que les per-

sonnes qui l'accompagnaient ne s'en apercevaient pas, et qu'on eût

ignoré le bienfait si la reconnaissance ne l'eût publié. La reine ren-

contra un jour un pauvre malade dans l'hôpital de Compiègne, qui

lui dit : «Hélas! madame, dans l'état où je suis, ce n'est pas de l'ar-

gent qu'il mefaudrait ! — Eh bien , dites-moi donc ce que je pour-

rais faire pour vous. — Ah ! ma bonne reine, si vous vouliez offrira

Dieu une petite prière pour le salut de mon âme, je mourrais con-

tent. — Mon crédit n'est pas grand dans le ciel, mon enfant; je

prierai cependant, etjo ferai prier pour vous avec confiance, parce

que je vous vois bien résigné. »

La reine, à l'exemple des vrais fidèles de tous les siècles, avait une

grande dévotion à la sainte Vierge et la plus vive confiance en sa

protection. Elle assurait qu'elle avait reçu de Dieu, par son interces-

sion, les grâces les plus marquées. Elie se tenait honorée de porter

son nom et elle aimait h le souscrire seul au bas de ses lettres. A

sou père, elle souscrivait : Votre chère Maruchna. Maruchna est un

diminutif qui. dans la langue polonaise, signifie petite Marie. Unie à

une de ces pieuses associations qui s'appliquent à honorer spéciale-

ment la Mère de Dieu, elle ne laissait passer aucune des fêtes consa-

crées h sa mémoire sans s'approcher des sacrements. Tous les jours

elle récitait l'office de Marie, et elle s'était engagée par un vœu à lui

payer ce tribut de prières. Pendant ses voyages de Conpiègne, quel-

que temps qu'il fît et quelles que fussent ses occupations, elle ne

manquait jamais de se rendre les samedis chez les Carmélites, pour

y assister dans leur chœur à une pieuse cérémonie pendant laquelle

ces saintes filles, tenant un cierge à la main, chantent une antienne

en l'honneur de la reine des anges. Enfin, elle demanda par son tes-

tament que son cœur^ qui, suivant un ancien usage, devait être dé-

posé au Val-de-Giâce, fût porté à N^ncy, dans l'église de Notre-

Dame de Bon-Secours, près des tombeaux de son père et de sa mère.

Toutes les fois qu'elle passait pai Saint-Denis, elle ne manquait

pas de s'arrêter, pour aller offrir à Dieu ses prières dans l'église où

devaient un jour reposer ses cendres. Dans une de ces visites de d'

votion, et ce fut la dernière qu'elle fit, elle voulut descendre drjs

les caveaux où sont déposés les cercueils des rois et des reines de

France. A la vue des faibles restes de ces puissances qui ont autre-

fois rempli le monde du bruit de leur nom : « C'est donc ici, dit-elle

au prieur de l'abbaye, qui l'accompagnait, c'est a côté de ces morts

que j'attendrai 'a résurrection générale : voilà le palais où vous me
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logerez bientôt; mais montrez-moi, je vous pi-ie, l'endroit précis où
jaserai placée. » Le religieux esquive la question ; la reine insiste et

ne peut obtenir qu'il la satisfasse. « Eli bien , dit-elle wiors, c'est du
moins sous cette voûte, et à quelques pas d'ici, que pourrira mon
cadavre. » En prononçant ces paroles, elle se prosterne, et, comme
anéantie dans un recueillement profond, auquel semblent ajouter

encore l'horreur du lieu et le silence de tant de rois, elle adresse au
Roi, seul immortel, la prière la plus fervente, et laisse tous ceux qui
l'accompagnent dans l'admiration des sentiments de foi qui la pénè-
trent 1.

La reine Marie Leczinska eut dix enf\mts : deux princes et huit

princesses, qui tons se montrèrent dignes de leur mère. Des deux
princes, l'un mourut jeune ; l'autre fut Louis, daup'ain de France,

père de Louis XVI, Louis XVIII, Charles X, mesdames Élisabtith et

Clotilde, reine de Sirdaigne, morte en odeur de sainteté en 1802 et

déclarée vénérable en 1808, par le pape Pie VII. Des huit princesses,

cinq niourjrsnt dans un âge peu avancé. Henriette, l'aînée des en-
fants de la reine, mourut à Versailles, en 1752, âgée de 24 ans. Elle

ne pouvait voir un malheureux sans se sentir émue de compassion
et s'empresser de venir à son secours. On la vit, à l'âge de cinq ans,

n'ayant pas d'autre chose dont elle pût disposer, se dépouiller d'un
de ses vêtements pour le donner à un enfant de son âge, fille d'un
pauvre ouvrier. Cette inclination bienfaisante alla toujours croissant.

Elle ne se permettait pas la moindre dépense de fantaisie et ne con-
naissait le plaisir d'avoir que pour celui de donner. Une personne
lui marquait sa reconnaissance pour un bienfait qu'elle avait reçu
d'elle : « Si vous saviez, lui dit la jeune princesse, combien je me
rtisfais moi-même quand je puis faire quelque bien, vous seriez

fort éloignée de me savoir gré de ce que je fais pour vous. »

Sa piété toujours égale, toujours fervente, ne souffrit jamais la

moindre altération, et, depuis l'époque de sa première communion,
qu'elle fit à douze ans, jusqu'à sa mort, le plus long intervalle qu'elle

eût mis entre une communion et la suivante fut de quinze jours. Ce
qu'on admirait le plus en elle, c'étai la vivacité de sa loi et un zèle

insinuant pour inspirer aux autres les sentiments dont elle était pé-
nétrée. « Je ne comprends pas, disait-elle, comment des chrétiens

paraissent étonnés, dès qu ils nous voient parler ou agir chrétienne-
ment, et rien ne m'étonne plus que leur étonnement, s'il est vérita-
ble. » Elle avait douze ans, et le dauphin en avait dix, lorsqu'un
jour elle lui dit : o Mon frère, nous sommes environnés de flatteurs

' Proyart.
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intéressés à nous déguiser la vérité. Convenons d'une chose : vous
m'avertirez de mes défauts, je vous avertirai des vôtres. »

Elle avait pour Jes spectacles et les divertissements profanes toute
l'aversion que peut en inspirer la piété, et la plus grande peine
qu'elle eût au monde était qu'on l'obligeât de s'y montrer quelque-
fois. Une personne lui témoignait de la surprise de ce qu'elle lui

voyait l'air triste dans l'endroit où tous les autres vont pour s'é-

gayer : «II est vrai, répondit la princesse, que, quelque gaieté que
que je me sente avant d'aller au spectacle, dès que j'y suis et que je
vois paraître les premiers acteurs, je me sens saisie d'une profonde
tristesse

: Voilà, me dis-je à moi-même, des gens qui se damnent de
propos délibéré pour me divertir. Cette pensée m'occupe tout en-
tière tant que la pièce dure : le moyen qu'elle m'amuse ? » Elle fai.

sait des vérités de la foi qui inquiètent le plus les âmes mondaines
le sujet le plus habituel et le plus consolant de ses réflexions. Sa
dernière maladie fut accompagnée de douleurs aiguës qu'elle endura
avec toute la constance de la religion, prouvant, par un grand
exemple, qu'au printemps de la vie et au comble des prospérités
humaines, on peut quitter la terre sans regret, quand on a su y vivre

dans l'innocence *.

Des trois princesses qui vécurent plus longtemps, mesdames Adé-
laïde et Victoire de France, après avoir édifié par leur piété et leurs

vertus la cour de Versailles jusqu'en 1791, s'expatrièrent alors pour
conserver la pureté de leur foi et de leur soumission à l'Église ro-

maine, édifièrent successivement Rome, Naples et Trieste, où elles

terminèrent saintement leur vie : la princesse Victoire en 1799, la

princesse Adélaïde en 1800. La dernière des tilles de Louis XV et de

Marie Leczinska fut Louise-Marie de France, qui se fit religieuse

carmélite à Saint-Denis, pour obtenir de Dieu la conversion et le

salut de son père.

Née à Versailles le 15 juillet 1737, elle fut élevée à Fontevraulf
avec ses sœurs Victoire et Sophie. Dans son enfance, elle tomba si

dangereusement malade, que les médecins désespéraient de sa gué-

rison. Dans cette extrémité, les religieuses du monastère eurent re-

cours à Dieu, et fh'ent, sons les auspices de la sainte Vierge, un vau
particulier, dont une des conditions était que, si la jeune malade
guérissait, elle porterait, pendant une année entière, un habit blanc,
en l'honneur de sa libératriee. Elle guérit et fui revêtue de l'habit

blanc. Elle était d'une vivacité extraordinaire, d'un esprit pénétrant,
mais d un bon cœur. Elle n'avait pas encore quatre ans, lorsqu'un

* Proyarf, Vie de la reine de France, 1. 3.
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jour elle dit à la religieuse qu'on lui avait donnée pour gouvernante :

«Vous savez bien que j'aime Dieu, et que tous les jours je lui

donne mon cœur : mais, dites-moi donc, est-ce que Dieu, à son
tour, ne me donnera jamais rien ? La soge maîtresse répondit ; Eh
(|iioi ! est-ce que vous ne savez pas encore que tout ce que vous avez
l't tout ce que vous pouvez jamais avoir vient de Dieu ? N'est-ce pas
Dieu qui vous a mise au monde et qui vous y conserve ? Si vous êtes

née la fille d'un roi, au lieu d'être celle d'un pauvre paysan, n'est-ce

pas à Dieu que vous devez cette faveur ? Si nous vous instruisons, si

nous vous soignons, c'est parce que Dieu veut que nous fassions cela

pour vous. La nourriture que vous prenez tous les jours, c'est Dieu
(jui vous l'envoie : les hommes ne sont pas capables de faire du blé,

des fruits et tout ce qui nous nourrit. Il en est de même de vos vête-

ments : c'est Dieu qui vous les donne. Le linge que vous portez est

t.iit d'une plante que Dieu a fait croître pour vous dans la campagne,
et qu'on appelle le lin. Les belles étoffes qu'on vous envoie de Ver-
sailles, pour vous faire des habits, c'est Dieu qui les a fait filer pour
vous par un insecte qu'on nomme le ver à soie. En un mot, tout ce
que vous êtes et tout ce que vous avez, c'est de Dieu que vous le

t(;;i('z, Vous Ir.i devez l'air que vous respirez et la lumière qui vous
éclaire, la terre qui vous porte et le ciel qui vous couvre. Ce cœur
même, que vous lui offrez tous les jours, c'est un cœur qu'il vous a
donné, et qu'il ne vous a donné que pour le lui offrir. Mais tout ce
que Dieu vous a déjà donné, sans parler de ce qu'il doit vous donner
encore sur la terre, tout cela n'est rien en comparaison de ce qu'il

vous réserve, et qu'il vous donnera certainement dans le ciel, si vous
r.iimoz toujours. Croirez-vous encore, après cela, que Dieu ne vous
donne rien pour le cœur que vous lui offrez tous les jours .' »

Cette leçon fut entendue de l'enfant, si bien que, depuis ce temps-
i;i. appliquant elle-même le principe suivant les occasions, elle disait

il .^a maîtresse : « Il faut encore remercier Dieu de ceci ; c'est encore
Di'U qui nous a donné cela. » — La jeune princesse avait les déliUïts

<lt' l'enfance
: mais son bon esprit se montrait constamment à côté

f!'' ses torts. Elle cédait volontiers à une bonne raison, et ne s'obsti-
"i'it point à soutenir la mauvaise cause de son orgueil humilié. S'i-

"laginant qu'une femme qui travaillait dans son appartement l'avait

ofh'nsée, elle lui dit avec humeu. : a Ne suis-je pas la fille de votre'
roi

.

— Et moi, madame, répond froidement cette femme, ne suis-je pas
la fille de votre Dieu ? » Frappée de cette réponse : « Vous avez raison,
«it I entant, c'est moi qui ai tort; je vous en demande pardon. »
A I approche de sa première communion, elle écrivit sa confes=

sion générale. Avant de la faire au prêtre, elle supplia instamment

m

m

(it
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une religieuse d'en entendre la lecture, pour l'aider de ses conseils
Llle commença donc à lire. Mais, parvenue à un endroit, elle bésiti
et passa un article. La religieuse, s'en étant aperçue, lui lit reooni
mencer la lecture de la page, et remarqua qu'elle faisait encore lamême omission. Elle lui demanda alors si elle avait lu fidèlement
La jeune prmcesse lui avoua qu'elle passait un article qu'elle n'osaii
lire. « Eh ! pourquoi vous gêner avec moi, madame ? lui dit la reli
gieuse. Que ne réservez-vous votre confession tout entière pour votre
confesseur ? Je vous ai déjà priée de ne m'en rien faire connaître

,,L entant alors voulut lire l'article qu'elle avait omis; il était conçu
en ces termes

: « Je m'accuse d'avoir désiré, par vanité, d'être née
lurque. » Sa directrice lui ayant demandé quel pouvait être le motifd un desir si bizarre, et comment elle pouvait y attacher de la va-
nite: « Cest, répondit-elle, que je me figurais un grand plaisir à
taire une abjuration éclatante du mahométisme, pour embrasser la

foi chrétienne. » On lui fît à ce sujet la réflexion, qu'elle n'oublia
jamais dans la suite, que, sans être Turque, elle aurait tout lieu de
signaler un jour son zèle pour la religion, en abjurant à la cour les

maximes et la conduite de la plupart de ceux qui l'habitent.
Revenue à la cour du roi son père, elle n'y fut pas longtemps

sans prendre la résolution secrète de se faire religieuse. CeVnii l'y

détermina, fut entre autres la vie sainte de la reine sa mère ; rexem.
pie de la comtesse de Rupelmonde, qui se fit Carmélite dans le mo-
nastère de la rue de Grenelle, à Paris. Mais la règle du Carmel est

bien austère, la santé de la princesse bien faible : comment vaincra-
t-elle cet obstacle? Comme elle accompagnait quelquefois la reine

sa mère chez les Carmélites de Compiègne, elle sut se ^procurer
adroitement la règle de. Sainte-Thérèse, ainsi que la tunique qu'une
jeune Carmélite portait à sa prise d'habit. Elle la mettait secrète-
ment, pour voir si elle pourrait en supporter la rudesse : elle lisait

assidûment la règle, et s'exerçait aux articles les plus difficiles : elle

composa même une longue prière à sainte Thérèse, pour qu'elle lui

obtînt la grâce de devenir sa fille. Dès lors, au milieu de la courel
sous les habits de princesse, elle menait la vie de Carmélite. Son
confident, l'archevêque de Paris, pour la mieux éprouver, la remet-

tait d'une année à l'autre. Dans l'intervalle vint à mourir son frère le

dauphin, et la reine sa mère. Ces tristes événements déterminèrent
enfin l'archevêque à consentir qu'elle suivît sa vocation, et à en de-

mander lui-même la permission.

C'était en 1770. A Saint-Denis, non loin du tombeau des rois de

France, une maison de Carmélites se trouvait dans la dernièm dé-

tresse, au point qu'elle ne pouvait plus fournir à ses pauvres habi-
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tantes le nécessaire le plus indispensable. La suppression de la
maison, que toutes les religieuses redoutaient comme le dernier des
malheurs, paraissait inévitable. Dans cette extrémité la prieure du
monastère assemble sa communauté

; et, sans rien dissimuler à ses
filles de la triste situation du temporel de la maison, elle les exhorte
à ne pas perdre courage, et à se souvenir qua Dieu n'abandonne
jamais ceux qui espèrent en lui. « Vous vous rappelez, leur dit-elle,
que déjà le Seigneur nous a secourues, d'une manière bien spéciale'
par l'entremise de la sainte Vierge. Son bras n'est pas raccourci

5 ce
qu'il a fait une fois, il peut le faire encore, et il le fera, pourvu que
nous ayons la foi. » Encouragées par ces discours, toutes les reli-
gieuses conviennent, avecleur prieure, de s'adresser de nouveau à
la sainte Vierge, et de la conjurer de leur obtenir de Dieu que quel-
que sujet, dont la fortune accompagne la vocation, vienne s'unir à
elles pour détourner le coup dont elles étaient menacées. Dans cette
intention, ces saintes filles commencent une neuvaine de prières, de
communions et de bonnes œuvres en l'honneur de la sainte Vierge
accompagnée de la promesse que, si elles sont exaucées, elles éri-
geront en son honneur un oratoire dans l'intérieur du monastère.
La neuvaine fut commencée le 8 de février, et, le 20 du même mois,
Louis XV écrivait à sa fille qu'il consentait à ce qu'elle se fit religieuse.
Et, le H avril, la princesse vint entendre la messe chez les pauvres

j

Carmélites de Saint-Denis. La messe finie et madame Louise étant
t restée devant le saint-sacrement, le directeur fait assembler la com-
munauté au parloir, et, sans que rien ait pu la préparer à cette nou-
velle, il lui annonce que la princesse, qui est entrée dans la maison,
nen doit plus sortir, et qu'elle n'y est venue que pour se faire Car-
mélite. Les religieuses, à ces paroles, se regardent dans l'étonne-
ment, lèvent les mains au ciel, et ne peuvent exprimer que par des

^soupirs et des larmes l'excès de joie qui les transporte. — La royale
^postulante fut appelée sœur Thérèse de Saint-Augustin.

1 Peu de jours après son entrée aux Carmélites, elle y reçut la visite
^des princesses ses sœurs. Cette première entrevue oftrit la scène la
iplus touchante. Les trois princesses, en embrassant leur sœur avec
itoute l'expression de la tendresse, fondaient en larmes, ainsi que
toute la communauté, attendrie parce spectacle. Madame Louise, la

îjoie dans le cœur et la sérénité sur le front, s'empressait de les con-
soler, leur adressait les propos d la gaieté la plus franche et les assu-
rait qu'elles n'avaient nul sujet d. pleurer sur elle, à moins qu'elles
=nelui enviassent le parfait bonheur doii elle jouissait. On était alors
au temps de Pâques, temps auquel les Carmélites intcnonipent leur
jeune. Les princesses furent curieuses d'assister au souper de leur
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sœur, et se rendirent au réfectoire. L'ordre du jour y amena dej

pommes de terres fricassées et du lait froid. Elles virent ma-
dame Louise faire gaiement et de bon appétit ce repas rustique, qui,

à la cour, lui eût causé une indigestion à mourir ; et elles en conclu

rent qu'avec son courage et sa piété elle était en eftet moins à plain-

dre qu'à féliciter dans sa solitude.

Voici comme elle révélait à l'amitié les secrets du pays qu'elle

habitait, le quatrième jour après y être arrivée : « Tout respire ici

la gaieté du ciel : je viens de la récréation, où j'ai pensé mourir de

rire, quoique j'eusse reçu de tristes lettres qui m'avaient beaucoup
attendrie. Vois quel pouvoir a la joie d'une bonne conscience ! bEi

dans une autre lettre, écrite un mois après à la même personne;

« Mon lit t'a donc attendrie? Cependant je ne suis pas si à plaindre,

je m'y trouve très-bien; et sans aller plus loin qu'aujourd'hui,])
ai dormi huit heures. Je t'assure que cela n'est pas si pitoyable,

quand on pense à ce que Jésus-Christ a fait pour nous. D'ailleurs!

cela ne me coûte pas. Je le dis à ma honte : tandis que tout le monde
s'en édifie, je suis aussi à mon aise sur ma paillasse piquée qiiesi

j'étais sur un lit de plume. » Cependant la très-dure couche à lu.

sage des habitantes du Carmel est encore si étroite, qu'il arriva sou-

vent à la princesse de heurter contre le mur ; et elle le fit une fc

si violemment, qu'il en résulta une contusion considérable à la tête,

Ayant occasion d'écrire aux princesses ses sœurs, elle leur marqui

qu'elle s'était fait une bosse à la tête, pour s'être frottée trop rudfr^

ment contre les rideaux des Carmélites.

Un jour le roi son père, qu'elle entretenait souvent des douceurs

de son état, lui objectait qu'il ne com[>renaitpas comment elle pou

vait se trouver si bien d'un genre de vie si dur. « Il est pourtant Ub
vrai, papa, lui répondit-elle, que je me trouve au comble du bon

heur; mais cette pensée, que je suis venue ici pour mon salut etl

salut de ceux que j'aime, a quelque chose de si consolant que jenf

suis pas surprise qu'elle m'ait guérie de tous mes maux. » Le roii

put entendre ces paroles sans en être attendri jusqu'aux larmes, l.

seul point de la règle qu'elle devait embrasser inquiétait beaucoiipli

princesse, et avec d'autant plus de fondement que la pratiquée:

revenait à chaque instant : c'était de se tenir longtemps à genom

Cette attitude la fatiguait cruellement, et au point qu'il lui eLi;:

physiquement impossible de la soutenir sans le secours d'un appui,

Un jour qu'elle s'était longtemps occupée de cet obstacle, elle s>

dresse à une novice sa compagne, et, dans l'ardeur de sa foi, la con-

jure de s'unir à elle pour demander à Dieu sa guérison, par l'inter

cession de saint Louis de Gonzague. La jeune personne entiu av«

Il Le noviciat che
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izèle dans les vues de son auguste et pieuse compagne, et, de con-
,eit, elles commencent les pratiques d'une neuvaine à l'intention
convenue. Madame Louise, à la fin de cet exercice, se trouva guérie
..na.P si parfaitement que jamais, depuis, elle n'éprouva la plus lé'
gère attemte de son infirmité.

Enfin le 10 septembre 1770, elle prit solennellement l'habit de
iaimelite. Le Pape voulut présider à la cérémonie par son nonce.
La t>lle du roi devenue fille de sainte Thérèse, s'avança vers la dau-
plime Mar.e-Antoinette d'Autriche-Lorraine, pour recevoir de ses
mains e vo.le et le manteau religieux. La jeune princesse, en les lui

jprusentant, les arrosa des larmes de sa tendresse, et ses larmes
hetaient intarissables.

Lo noviciat chez les Carmélites n'est pas seulement le tombeau
<le amour-propre, il contrarie encore autant la délicatesse des sens
,p.l menag^ peu les forces du corps ; en sorte que, lorsqu'on inter-
.rlisa. a madame Louise les gros travaux, qui demandaient une force
fluelie n avait pas, son zèle avait la ressource des ouvrages les plus
lebutants et, si elle n'en était pas chargée d'office, elle savait les

tirer a elle
: elle épiait l'occasion de les dérober à ses compagnes •

et cela était si fréquent, que celles-ci, lorsqu'elles trouvaient leur
çivrage fait en concluaient aussitôt que c'était un tour de la sœur
Pe,-cse de Saint-Augustin. S'il arrivait qu'une religieuse, la prenant
|ur le fait voulut reclamer sa tAche, la princesse tombait à ses pieds,

S lu. baisait la main, et obtenait par là d'achever ce qu'elle avait corn-
l^ence.

I C'est ainsi que Louise de France, fille de Louis XV, mais bien

J

us encore fille de saint Louis, se préparait au sacrifice irrévoca-
|ie, d elle-même à Dieu, le 22 septembre 1771. Dans le moment où

I
son des cloches de toute la ville apprit au public que ma-

lame Louise avait prononcé ses vœux, les ouvriers quittaient leurs
t vaux, et les artisans sortaient de leurs boutiques; on s'attroupait
unii leu des rues et dans tous les carrefours; on levait les mains
ficiel

;
et, en quelque endroit qu'on se portât, on entendait répéter •

«Comment est-il possible que la fille de notre roi se soit dévouée
5ur sa vie a des austérités qu'aucun de nous n'aurait le courage
embrasser. » Sa pieuse mère avait dit avant de mourir : « Vous

jrrez que ma Louise finira par vouloir se faire Carmélite
; mais,

|ec sa saute, la pauvre enfant n'y tiendra pas. » Elle y tiendra

f gt-huit ans, peut-être par l'intercession de sa sainte mère.
i^'i tous les entants de la reine, l'héritier du trône était celui en
f ceUe princesse désirait le plus de voir ses vertus renmduite,s. Sespv im-ent exaucés. On lui entendit dire à elle-même: «Je n'ai
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qu'un fils
; mais le ciel, qui me l'a donné, a pris plaisir à le former!

sage, vertueux, bienfaisant, tel enfin que j'aurais à peine osé l'cJ

pérer. » Louis, dauphin de France, naquit le A septembre 1729. L«|

8 décembre de l'année précédente, jour de la Conception de la saintd
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Vierge, son père et sa mère avaient communié ensemble, pour obtenir^ Cependant les

de Dieu la naissance d'un prince. Dès que son état le lui permit, sa

mère fit un voyaye à Notre-Dame de Chartres, pour consacrer d'iiiie

manière spéciale à la sainte patronne de la France son jeune lils

qu'elle regarda toujours comme un bienfait de sa protection. L'en.

fant parut prévenu de la grâce divine dès ses premières années. IIdj

parlait pas encore, lorsqu'un jour qu'on le menait promener il aperçut

un pauvre qui demandait l'aumône. Personne cependant n'y faisail

attention que l'enfant, qui s'agitait beaucoup, se tournant tantôt wr;

sa nourrice, tantôt vers le pauvre. On s'arrêta pour découvrir ce qoi

pouvait lui causer tant d'inquiétude : on aperçut le pauvre, surqii

il fixait ses yeux et qu'il montrait de ses petits bras. On lui fit l'aii^

mône : son air satisfait calma les inquiétudes du dauphin.

A peine fut-il sorti de la première enfance et en âge de discerneiB||ii rien laisser : «

le bie.i d'avec le mal, qu'on découvrit en lui une souveraine homiiiBpit au roi ; au m(
pour le vice et pour toute espèce de bassesse. Il n'(;ût pas soutfaw A dix ans, son
qu'on proférât en sa présence une seule parole qui pût blesstrliWioiir lui donner ni

vérité, l'honnêteté ou la réputation d'un absent. Une des princessfiHe dauphin suivai

ses sœurs, âgée d'environ huit ans, ayant laissé échapper un propisMeii n'échappait à

indiscret, il la menaça de renoncer à son amitié et lui fit uneréiniH" sérieux de l'éti

mande si vive, qu'elle ne l'oublia jamais. A cette aversion poiiil

vice, qui lui était comme naturelle, il joignait un grand respect poml

la religi( n. Tout ce qui y avait quelque rapport paraissait l'intéresser

On cotnmençct bientôt à entrevoir quel serait le fond de son caraclère

une physionomie prévenante, un air ouvert annonçaient sa f«

chise. Ordinairement, et plus souvent qu'on n'eût voulu, il était liii

posé à rire et à folâtrer. Une tournure d'esprit fine et agréable

fournissait toujours quelque expédient heureux pour se soustr,ii!

aux reproches. Sans avoir recours au mensonge ou à la ruse, il savîi

faire agréer une excuse à ceux qui étaient chargés de son éducatii

En même temps, la miséricorde qui semblait née avec lui crois;

avec lui. Son gouverneur, le comte de Châtillon, ayant remar(|

plusieurs fois qu'il donnait avec trop peu de discrétion tout ceqi

avait au premier qui lui demandait, fixa à un écu ses libéralités ft

vers les pauvres mendiants. Alors, quand il en rencontrait un doi

l'état lui paraissait plus misérable, il glissait adroitement un

sous l'écn qu'il lui donnait. Il fut un jour si touché delà misère d'ii#fi homme qui ne
pauvre feumie, que n'osant, en présence de son gouverneur, la soif fn précepteur : a
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kiger aussi efficacement qu'il l'eût voulu, il lui dit tout bas de se
ftndre devant son appartement pour le temps qu'il lui assigna, j»

llieiire marquée, il ouvrit sa fenêtre, reconnut la femme et lui jeta
Quelques louis.

Cependant les commencements de son éducation furent assez
^iiij,'enx. Il avait le caractère ardent et impétueux; il s'irritait faci-
jeinent quand on conibattait ses goûts, et il était entier dans ses
jéponses envers ceux qui le voulaient troubler dans la possession de
lire ses volontés. Il n'avait pas encore dix ans que son esprit se
Iroduisait déjà par ces saillies vigoureuses qui décèlent une âme
]iitepour penser d'après elle-même. Le cardinal de Fleury, assistant
In jour à son dîner, entreprit de lui fuire une leçon de modération :

I m pour cela l'énumération de tout ce qui l'environnait, et à chaque
Jiuse qu'il nommait, il ajoutait : « Cela, monsieur, est au roi; cela

lient du roi
; rien de tout cela ne \ous appartient. » Le dauphin

Icoula fort impatienmient la réponse, sans pourtant interrompre le
|iai(]inal. Quand il eut fini, voyant qu'on avait tout donné au roi sans
|iiiien laisser : « Eh bien

, reprit-il avec émotion, que tout le reste
bit au roi

; au moins mon cœur et ma pensée sont à moi. »

i

A dix ans, son gouverneur le mena voir le camp de Compiègne,
'ourlul donner une première leçon d'expérience dans l'art militaire!

î
dauphin suivait toutes les opérations avec un intérêt incroyable;

leii n'échappait à son attention. Mais, quand il fallait ensuite passer
II sérieux de l'étude, prendre une leçon de géographie, d'histoire
Il de langue, on ne saurait imaginer combien il lui en coûtait

; et il

|i arriva quelquefois de dire net qu'il n'en ferait rien
; qu'il ne fal-

jil pas être dauphin de France pour avoir tant de mal. Cependant
T tenait ferme, et il fallait que la tâche qu'on lui avait imposée fût
bplie, sous peine de rester en pénitence et de ne point sortir de
jin appartement. L'expérience qu'il en fit quelquefois l'obligea à
larquer dans la suite moins de résistance.

Quand une fois il commença à entendre les auteurs qu'on lui faisait

Mquer, la curiosité lui en rendit la lecture agréable. Un degré de
|nnaissance qu'il acquérait le charmait et lui faisait désirer d'en ac-
liérir un nouveau. Quelque jeune qu'il fût, il ne se borna jamais,
|mme la plupart des enfants, à rendre des mots pour des mots : les
jioses étaient toujours ce qui l'occupait le plus ; et souvent le désir

voir le dénoûmeni d'une négociation , ou l'issue d'une bataille,

pportait beaucoup au delà de la tâche qu'on lui avait assignée, et

Ji faisait oublier de prendre sa récréation. Voici ce qu'écrivait de lui

ff honmie qui ne sut jamais flatter, l'évêque de Mirepoix, Rnyer,
[»n précepteur : o A peine fut-il sorti de l'enfance, qu'on remarqua
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en lui uno oon(u«plion aisôo, un»' mt-moii'n qui sVmparait do tnm

uru» ruriosilô saviinlo (|ui «Honiiail ses iiiailirs, «h's applications

prompft's fl justes »lo co «pi'il savait déjà. Jiiscpu; dans h-s inslanis

d'ennui, que la sitI»'ivss«i des premiers él«inents lui apportait (|iiH.

quel'ois, il laissait échappei- des traits (pii dé»!elaient ses dispositions;

.et l'on pressentait, à son insu, que dans le fleure <|u'il voudrait
il

serait un jour savant, pour ainsi dire, malgré lui '. »

(le (pii lui eoùtait alors, n'était plus taid l'élude (pie lo passin

des anuiseiueuls et de la récréation à l'étude. Un join- (pu> son sons-

préceptiur, l'abbé de Sainl-Cyr. l'avertissait rpi'il était temps il,

prendre sa levon : «Je suis bien sur. lui dit-il, (pi'on n'a pas assiijdii

tons les princes à a|)pren(lre le latin connue nu)i : parlez-moi cii

eonscieiu-e, ctila n'est-il pas vrai ?— Je no vous bf dissinnderai pas,

lui répondit l'abbé , cela n'est que trop vrai ; nos liistoires en Inni

foi et nous ollrent cpunitité de princes (pii se sont rendus nu'iprisahifs

pnr uni' grossière ignorance. » Le dauphin sentit tonte l'énerfîioile

celte réponse ; il ne l'oublia jamais, et v\lc lut, dans la suite, comiiif

une barrière insurmontable à la vivacité de son cara(;lère. Passonlt

l'anuisement du jeu au sérieux du travail lui paraissait bien dur;

mais être un prince ignorant avait (pu'Itpie ciiose de si lunuilianti

ses yeux, que rien ne lui send)lait inqiossibh» pour en éviter la hoiili'.

A mesure qu'il avançait en Age, il s'apercevait lui-même de»
défauts; il en convenait, et il travaillait sincérenient à s'en corriger

Le coude de (lliàtiUon lui parlait un jour do ses vivacités : « Je voii*

avertis, monsieur, lui dit-il, que je désavoue par avance toutes tel

sottises que je pourrai faire à l'avenir : imaginez-vous, dans ces iiio

ments, (pie c'est le vent qui souille. » lin jour (pi'il se laissait tni-

porter ii son humeur, son gouverneur , faisant allusion an pro|w

qu'il lui avait tenu, dit (pie le vent était bien grand. « Oui, oui,

monsieur, reprit-il avec émotion, et la foudre n'est pas loiii.»L

gouverneur, contrefaisant l'hounne qin avait peur, se boucha k
oreilles. Le prince se mit à rire, vint rend»rasser,etlui dit: «J'avaii

pourtant bien promis de ne plus me mettre en colère, je vous oiitaii

mes excuses. »

Kn nu, douzième année de son Age, il reçut le sacrement demi
finuation, et puis la sainte connnunion pour la première fois. M
lors ses inclinations se tixèrenl dans le bien. Il lui échappait eiiooK

de temps en temps quelques fautes, mais elles étaient du nonilmdt

celles qu'on pardonne aisément à la jeunesse ; et toujours son iw
les désavouait. Son précepteur, lui faisant un jour parcourir la tato

* Troyarl, Fie du dauphin, père de Louis XVI, 1. 1.
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chronolo^iquo des rois sos ancrilrcs, lui demanda uii(|U(>l de tons il

j

aimerait mieux rrssemhli.T : « A saint Louis, répondit-il aussitôt •

je
voudrais hien devenir i\n saint connue lui. »

'

i

Le '2.1 liWrior I7i:i, h la suite d'une nniladie mortelle que Louis XV
j

avuit laïKî à Metz, h; dauphin épousa Mai-ie-Tl.énVse, infante d'Ks
patine, princesse accomplie, nuiis qui mourut Tannée suivante en
laissant une lille (pii ne lui survécut «pie deux ans. Le dauphin 'qui
aimait son épous«î avec tendress(>, lut inconsolahlo (i(! sa mort 1 e 8
f.:vri.T 1747, on lui fit épouser Marie-Joséphe de Saxo

, qui' fiUe

I

bonheur <le sa vie par ses vertus. Klle .ilait lille d,; Frédérie-AuLM.sle

j

électeur de Saxe et roi de I»oloKne, don il avait ..xpidsé Stanislas
.Let7,m.ski. Le dauphin d., France se trouvait ainsi avoir pour mère
.lu lille de Stanislas et pour épouse la lille <I«! Frédéric-Aucuste les

ideux nvaux et compétiteurs. La vertu de l'épouse et de la mère' sut
^tout coucher. Le troisième jour après son mariage, ladauphine de-

vait, suivant I titiqnette, porter en bracelet le portrait du roi son père
Q..o.(,u on se (ùt déjù fait ,1e part et d'autre .les protestations bien
sincères d oublier pour toujours les démêlés des deux cours, on sent
assez .|« , devait en coùU>r à la lille de Stanislas de voir porter comme

îcn triomphe dans le palais de Versailles le portrait de Frédéric Une
Iparlio de la journée s'était déjà passée sans que persomie eût osé
Iconsulerer ce bracelet, qui avait (p.ehp.e chose de plus brillant que
Jes jours précédents. La reine fut la première qui en parla : « Voilà
|lonc ma hlle le portrait du roi votre père? - Oui, maman, ré-
^)onclit la dauplune en lui présentant son bras, voyez qu'il est ressem-

J)lant :
,, c était celui de Stanislas. Ce trait fut admiré et applaudi de

poiite la cour. La reine sentit fout ce qu'il valait : elle en témoigna sa
fatislaclion a la Jeune princesse, qui lui devenait plus chère de jour
jBn jour.

•"

En m^2, le dauphin fut pris d'une maladie contagieuse. Sa jeune
^pouse voulut elle-même être sa garde-malade : elle eut même i'a-
Piesse de lui laisser ignorer le caractère périlleux de sa maladie. Un
loiuMiu on représentait à la princesse le danger auquel elle exposait
liie-inenie sa santé, en se ménageant si peu et en respirant habi-
luelleuient l'air d'une maladie contagieuse, elle fit cette belle ré-
lonse

: « Et qu'importe que je meure, pourvu qu'il vive! La France
pemanquera jamais de dauphine, si je puis lui conserver son dau-
P"'n. » Ce prince sentit tout le prix des attentions de sa vertueuse
lPoiise,et, pendant sa convalescence, il ne.«e lassait pas d'en parler

Ji>on, disait- il quelquefois, ce n'est qu'à ses soins et à ses prières
Mue je SUIS redevable de la vie. -Vous m'avez fait prendre le change
furia nature de ma maladie, lui disait-il un jour en riant, cela n'est

\n

I

;
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pas bien : avez-vous eu soin d'en tenir note dans votre examen de

conscience? — Oh! vraiment, lui répondit la dauphine, j'aurais bien

de la peine à m'exciter h la contrition do la faute que vous m'im-

putez, car il me semble qu'en pareille occasion j'y retomberais tout

de nouveau *. »

Dieu bénit leur mariage d'une heureuse fécondité : il en sortit huit

enfants, cinq princes et trois princesses; Louis XVI, avec ses frères

et ses sœurs. Pour leur éducation, non-seulement le père choisit les

hommes les plus recommandables, il voulut lui-môme y présider.

Doux fois par semaine, le mercredi et le samedi, il les examinait avec

la dauphine, lui sur les langues, elle sur la religion et l'histoire. IM

savait exciter leur émulation par des récompenses ou des privations
|

ménagées à propos. Il applaudissait tantôt à l'un, tantôt ?i l'autre.

L'un d'eux, qui fut depuis Louis XVI, transporté par son j-i lo en-

thousiasme, disait un jour : « Que je serais content si je pouvais 1

savoir quelque chose que papa ne sût point!» Mais ce que le père

leur inspirait encore bien plus que la science, c'était la vertu, la

piété, la droiture du cœur, la sensibilité envers les malheureux. Une

négligeait aucune occasion de leur donner là-dessus quelques leçons

utiles : il leur en fit une des plus frappantes le jour qu'on suppléa|

les cérémonies de leur baptême. Après que leurs noms furent in-

scrits sur le registre de la paroisse, il se le fit apporter, et, l'ayaDll

ouvert, il leur fit remarquer que celui qui les précédait était le I

d'un pauvre artisan, et leur dit ces belles paroles : «Vous le voyez,!

mes enfants; aux yeux de Dieu les conditions sont égales, et il n'ya

de distinction que celle que donnent la foi et la vertu : vous serezuD

jour plus grands que cet enfant dans l'estime des peuples, mais il

sera lui-même plus grand que vous devant Dieu, s'il est plus verf

tueux.»

En même temps, le dauphin continuait et perfectionnait sa proprel

éducation. Il étudiait à fond toutes les parties d'un bon gouverne-l

ment, y compris l'art de la guerre; il assista à la bataille de Fonte-

noy, gagnée contre les Anglais en l'/^J, et on dut bien de la peinel

de l'empêcher de se jeter dans la mô,l"c. il s ppliquail ôdrtoul il

bien connaître les hommes et les choses qu'il était appelé à gouver]

ner. Il ne se faisait point illusion sur la littérature conteniporaii

ni pour le style, ni pour le fond. La lettre suivante, qu'il écrivit il

l'abbé de Saint-Cyr, son ancien sous- orécepteur, qui fut toujours!

son ami, annonce une critique fine et judicieuse.

tf Le porteur de ma lettre, cher abbé, vous donnera des nouvellei]

» Proyart, Vie du dauphin, 1. J.
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(le ma santé. Quant à mes occupations, j'ai fort bien profité de lavis
Fque vous niavicz doinié de n'en prendra qu'j> mon aise. J'ai l)eau-
(oup lu, et

j
es,)ère, Dieu merci, n'av<.ir guère profité de mes lectu-

jres. Jai surtout lu force discours académiques, dont quelques-uns
m'auraient assez plu pour le Mijet;mai8 on voit régner partout dans
ces nouveautés un style à prétention, qui révolte et passe souvent
de beaucoup les bornes communes du ridicule: n'en attendez point
d'analyse. Voici, en général, ce qui m'en est resté : L'un couche sur

Ile papier quelques centaines de propositions, de quatre mots chacune
lavec un point au bout, et prétend avoir donné un discours. Un
laulre, non content de parler en syllogisme, a soin de m'en avertir,
len disant

: Cest ainsi que je procède; voici comme Je démontre; et ses
jdciiionstralions et ses processions ne liiiissent point, et mènent tou-
jours fort loin de la région du bon sens. J'en vois qui, hérissés de
jphilosophie, ne parlent que par raison directe, ou inverse, par quan-
mês et quotités, par produits, par somme et par masse. Le style orien-
ialestdu goût de la plupart; mais on est surpris, en lisant, de voir
|eurs phrases colossales n'accoucher que d'idées puériles ou sans
Vigueur. 11 s'en trouve qui, possesseurs d'un certain nombre détours
de phrases qui ne sont qu'à eux , les distribuent le compas à la
main, pour l'ornement de leurs discours. Plusieurs, persuadés sans
doute qu'il est beau de se faire étudier, et qu'un homme d'esprit ne
k'enonce point comme un autre, pour se faire entendre, ne nous
"parlent que sur le ton éngmatique de Nostradamus. Je vous con-
damne à lire une pièce que j'ai lue moi-même d'un bout à l'autre
kans pouvoir deviner le but de l'auteur : il m'est seulement resté un
fiolent soupçon qu'il a voulu comparer les anciens écrivains avec
fes modernes *. »

Quant aux écrivains qui se nommaient eux-mêmes philosophes •

«Je lésai étudiés, écrivait le même prince; j'ai passé de leurs prin-
|ipesà leurs conséquences; et j'ai reconnu dans les uns des hommes
Ibertins et corrompus, intéressés à décrier une morale qui les con-
famne, à éteindre des feux qui les effrayent, à jeter des doutes sur
bn avenir qui les inquiète ; dans les autres, des esprits superbes, qui,

pnportés par la vanité de vouloir penser en neuf, ont imaginé de
faisonner par système sur la Divinité, ses attributs et ses mystères,
lomnie il est permis de le faire sur ses ouvrages. » Nous verrons
llus tard que les philosophes parlaient les uns des autres comme le
pauphin.

« Suivant les principes de nos nouveaux philosophes, dit-il encore

' Vie du dauphin, 1. 2.
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dans un de ses écrits, le trône ne porte plus l'empreinte de la divi.

nité : ils décident qu'il fut l'ouvrage de la violence, et que ce que la

force eut le droit d'élever, la force a le droit de l'abattre et de le

détruire
;
que le peuple ne peut jamais céder l'autorité, qu'il

ne peut que la prêter; toujours en droit de la communiquer el

de s'en ressaisir, selon que le lui conseille l'intérêt, son unique

maître.

« Ce que les passions se contenteraient d'insinuer, nos philoso-

phes l'enseignent : que tout est permis au prince, quand il peut

tout, et qu'il a rempli ses devoirs quand i! a contenté ses désirs;

car enfin, si cette loi de l'intérêt, c'est-à-dire du caprice des pas-

sions humaines, venait à être généralement adoptée, au point de

faire oublier la loi de Dieu ; alors toutes les idées du juste et de l'in-

juste, de la vertu et du vice, du bien et du mal moral, seraient effa-

cées et anéanties dans l'esprit des hommes : les trônes deviendraient

chancelants, les sujets seraient indociles et factieux, les maîtres

sans bienfaisance et sans humanité. Les peuples seraient donc tou-

jours dans la révolte ou dans l'oppression *. »

On voit comme l'esprit du dauphin allait droit au but et comme

d'un coup d'œil il apercevait les conséquences désastreuses des prin-

cipes de la philosophie moderne : principes qui ne sont autres que

ceux de la politique païenne, naturalisée en France par Philippe le

Bal, mise en théorie et en pratique par Louis XIV, et que son arrière-

petit-fils, Louis XVI, expiera sur l'échafiud comme une victime pour

les péchés d'autrui.

Le dauphin, père de Louis XVI, envisageait la licence des mœurs

comme un principe destructeur des États les mieux affermis; et sila

Providence l'eût placé sur le trône, il se serait cru obligé de Ltt

usage de tous les moyens que le pouvoir suprême lui eût misée

main, pour rappeler la nation à l'innocence des mœurs antiques,

Son exemple, mieux qu'un édit, eût eu force de loi sur un peupk

qui s'en était toujours fait une de copier les mœurs du souverain

Suivant ce principe, qu'il adopte partout, « qu'un roi doit se regar-

der dans ses Etats comme un père de famille au milieu de ses en-

fants, » il met au rang de ses obligations les plus étroites, de veiller

sur les mœurs de ses sujets. « Le monarque, dit-il dans un de ses

écrits, doit apporter les soins d'un père à régler les mœurs de ses

sujets. Je n'ai jamais douté, disait-il encore, que la morale d'Épicure,

à laquelle on attribue la décadence de l'empire romi^.in, ne doivf

entraîner la ruine de toutes les nations chez lesquelles elle s'intro-

> Vie du dauphin, 1. 2.
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diiira. D Aussi ne compta-t-il jamais les excès honteux de la débau
che an nombre de ces abus sur lesquels il est quelquefois prudent
de fermer les yeux, pour en prévenir de plus grands : il était per
suade et il le disait lui-même, qu'il ne pouvait en exister de plus
préjudiciable au bien même physique d'un État, que celui qui arrête
le cours de la population; qui invite le luxe et la fainéantise nui
trouble souvent la tranquillité publique, et toujours l'ordre domes-
tique^ qui ruine ies familles

; qui conseille les vols et les rapines-
qui prépare les emprisonnements, les suicides et les assassinats- au'i
moissonne tous les ans plus de citoyens que le fer ennemi; qui fait

I
delà capitale un rendez-vous de libertinage, l'école de tous les vices
et le tombeau de la jeunesse. « La débauche, dit ce prince, est mère
de beaucoup de filles qui sont des furies bien redoutables au sein d'un
Etat. »

""

Après avoir considéré le monarque comme le père de ses sujets
:
poiir l'obligation de régler leurs mœurs, il veut qu'il se regarde lui-
même, pour le devoir de régler les siennes, non comme un grand
prince en qui la flatterie ne manque jamais d'excuser les faiblesses
les plus condamnables, mais comme un prince chrétien qui n'est
pas moins comptable à Dieu de sa conduite, que le reste des hommes
« Un roi, dit-il, ne doit point avoir de favoris : le nom de maîtresse
tait horreur à un chrétien. » Il ne laissa jamais ignorer ce qu il pen-
sait de ces femmes sans pudeur qui ne rougissent point de chercher
a se faire un nom par la voie de l'infamie et qui s'applaudissent
comme d'un triomphe, quand elles ont su jeter dans un cœur hon-
nête et vertueux les premières étincelles d'un feu illégitime

; il regar-
dait ces âmes basses et artificieuses comme les plus grands ennemis
de la gloire des princes, et le mépris qu'il avait pour elles allait jus-
qiià l'indignalioni.

;

Saint Paul, parlant aux Hébreux de la foi des patriarches, dit que
cest parle mérite de sa foi que le patriarche Hénoch a été transféré
rie ce monde dans l'autre sans voir la mort 2. Au livre de la Sagesse
lEspril-Saint ajoute : « Comme le juste a plu à Dieu, il en a été
aime, et Dieu l'a transféré d'entre les hommes parmi lesquels il vivait
II a ete enlevé, de peur que la malice ne lui changeât l'esprit et que
la tromperie ne vînt à séduire son Ame; car la fascination de la ba-
gatelle obscurcit le bien, et les passions volages de la convoitise ren-
versent l'intelligence môme éloignée du mal. Ayant peu vécu, il a
rompli la course d'une longue vie ; car son âme était agréable à Dieu •

cest pourquoi il s'est hâté de le tirer du milieu de l'iniquité» b Telle

' yiedu duuvhin, 1.2. — ;: Flebr., Il, 5.— ^Sap., 1, fO-H.
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fut la providence de Dieu sur le père de Louis XVI. On lit dans la vie

de la reine sa mère, par l'abbé Proyar' :

a Nous rapporterons le fait tel qu'il nous a été communiqué par

des personnes respectables à qui la reine l'a plusieurs fois raconté,

Pendant les divertissements d'un camp de Compiègne, on vint lui

donner avis que le dauphin son tils courait le plus grand danger, non

pour la vie, mais pour la vertu. Déjà toutes les batteries étaient dres-

sées, les mesures étaient prises, la séduction paraissaitinévitable, el

les méchants qui la tentaient triomphaient d'avance, conmie assurés

du succès. A cette nouvelle, qui est un coup de poignard pour elle,

cette vertueuse mère entre dans son oratoire, se prosterne devaiil

une image de la sainte Vierge, et, dans la douleur qui l'accable, dit

lui adresse en substance cette prière : « C'est à vous, ô reine des cieux,

que je dois, après Dieu, la naissance de ce cher fils; vous l'avez tou-

jours protégé : délivrez-le aujourd'hui des pièges de l'iniquité, et, s'il

faut que j'aiejamais à pleurer sur lui, oui, demandez à Dieu, je vous en

conjure, que ce soit sa mort plutôt que son innocence. » Le vœu dt

la mère de saint Louis était un grand avis que la piété de cette prin-

cesse donnait à son fils
; celui que fait ici la reine est un sacrifice coni-

parable à celui d'Abraham, qu'elle otfre à Dieu dans la vivacité de sa

foi et que Dieu paraît accepter. Sur ces entrefaites, elle reçoit un

billet anonyme qui ne contenait que ce peu de mots : « Madame,

soyez en paix ; vos vœux pour M. le dauphin sont exaucés. » Elle

ignora toujours qui lui avait écrit ce billet; mais ce qu'elle sut bien

positivement, c'est que la vertu de son fils avait eu à se défendre df

toutes les manœuvres de la perversité. L'on avait conduit ce prince,

par des chemins détournés, jusque sur le penchant de l'abîme : uii

pas de plus l'y précipitait ; mais on priait p, î" lui : il ouvrit k

yeux et recula d'horreur, ne voyant que le crime hideux sous l

masque de la beauté.

« Ce fut une giande consolation pour la reine de retrouver son fil

toujours le même, et plus que jamais attaché à tous ses devoirj

après cet assaut livré à l'innocence de ses mœurs. Mais bientôt I

cruelle maladie dont fut attaqué le dauphin vint alarmer de nouve,ii

sa tendresse maternelle. Dans le temps de ses plus vives inquiétude:

à son sujet, et lorsqu'elle intéressait ie ciel et la terre pour sa guéri'

son, elle reçut un nouveau billet anonyme, conçu en ces termes

«Souvenez-vous, madame, du camp de Compiègne, et adorez Ift

miséricordes du Seigneur sur M. le dauphin. » Ce billet fit faire iilj

princesse les plus profondes réflexions. Elle ne douta point qu'il iit

fût parti de la même main qui avait écrit le premier ; elle eût bit:

désire pouvoir en découvrir l'auteur; elle fit des démarches pourl
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connaître, mais il échappa à toutes ses recherches. D'ur côté, elle

ne comprenait pas comment l'anonyme pouvait avoir eu connais-
sance d'un vœu qu'elle avait formé seule dans le secret de son ora-
toire, et dont elle croyait n'avoir jamais parlé à personne; de l'autre

elle se souvenait bien d'avoir demandé au ciel, dans l'ardeur de sa
prière, que son fils mouriît innocent plutôt que de vivre coupable :

c'en fut assez pour qu'elle n'osât plus se flatter de l'espérance qu'il

f;iiérît. Elle le vit en effet mourir, mais mourir d'une mort de pré-
destiné. C'est alors que, parmi les consolations de la foi et toutes les
douleurs de la nature, elle fit retentir l'intérieur de son palais des
plaintes les plus attendrissantes : mes enfants ! disait-elle au mi-
lieu de sa famille désolée comme elle, ne cherchez plus qui a fait

mourir votre frère! Hélas! c'est moi-même qui ai prié pour sa mort,
et Dieu m'a exaucée : oui, j'ai immolé mon fils, et il faut encore que
j'en remercie le Seigneur. mon cher fils ! que ne suis-je morte pour
vous! je suis inutile au monde, et vous auriez fait triompher la
religion !... » C'est ainsi que la princesse chrétienne rendait grâces à
Dieu d'une mort dont la tendre mère ne se consola jamais *. »

Le dauphin avait trente-six ans, lorsque sa santé commença visi-

blement à dépérir. Au mois d'octobre 1705, les plus fâcheux symp-
tômes indiquèrent la formation d'un abcès à la poitrine. De la cour,
l'alarme se répandit jusqu'aux extrémités de la France. Tout ce
qu'il y avait d'âmes vertueuses dans le monde et dans le cloître s'em-

^

pressèrent de demander à Dieu, par les vœux les plus ardents, la

.j

conservation d'une tête si précieuse à la religion et à l'État. Bientôt
après, le danger paraissant de jour en jour plus pressant, on ordonna
des prières publiques dans toute l'étendue du royaume; et ce fut là
comme le signal d'une désolation générale ; les étrangers mêmes par-
tageaient la douleur des Français. Le dauphin s'était étudié à cacher
ses rares qualités, et il y avait réussi. La France jusqu'alors n'avait
comm qu'imparfaitement le trésor qu'elle possédait en sa personne;
mais, après avoir passé toute sa vie dans son cabinet, il fut obligé,
si l'on peut ainsi dire, d'être malade en public. Toutes les personnes
delacour se faisaient un devoir de Itur assiduité à lui faire leurs visites,

et lui, de sa complaisance à les recevoir. Paroles, actions, sentiments,
tout ce qu'il faisait, tant ce qu'il disait était recueilli et rendu public,
tout intéressait jusqu'à l'attendrissement. On aperçut alors le fond de
son cœur : son mérite ne fut plus un problème. On rendit partout
hommage à ses grandes qualités ; on se reprochait de ne l'avoir pas

,
connu plus tôt. Nous fûmes alors témoins, dit l'abbé Proyart, de ce

Provart, Vie de la reinede Fraticc,] 4.
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qu'on voit à peine dans ces calamités où tous ont à craindre pour la

vie : toutes les fêtes étaient suspendues ; un triste silence régnait dans
ces lieux mêmes de divertissements, qui retentissent habituellement
des cris de joie; en plusieurs endroits, le zèle des ecclésiastiques siif-

lisait à peine à la piété des fidèles, qui, pour adresser à Dieu des

vœux plus efficaces, voulaient se mettre en état de grâce et se ré-

concilier avec lui. On ne cessa de prier pendant deux mois entiers:

et la ferveur semblait redoubler avec le danger. La capitale se dis-

tingua parmi les autres villes du royaume : pendant les prières des

quarante heures, toutes les églises des paroisses et des communautés
étaient remplies de monde ; on y entrait respectueusement, on priait,

souvent on pleurait, et on se retirait en silence.

Pendant ces jours de deuil et d'affliction, il n'était pas rare de voir

des gens de tout sexe et de toute condition prosternés au milieu de

la place de Sainte-Geneviève, dont l'église était toute remplie de

monde. Les pauvres habitants des campaj^^nes, plus sensibles enco.,

et plus religieux que ceux des villes, profitaient des jours où il leur

était permis de suspendre leurs travaux pour s'acquitter envers le

dauphin, et demander au ciel avec plus d'instances la conservation
d'un prince dont ils avaient toujours ouï dire qu'il ne pensait qu'à

les rendre heureux. Ils arrivaient par troupes dans la capitale, et se

rendaient aux tombeaux des saints protecteurs de la France. Dans la

saison la plus rigoureuse, on les voyait, le long des rues et sur les

places publiques, se délasser, en mangeant un morceau de pain bis,

de la fatigue d'un voyage de plusieurs lieues.

La famille royale, de son côté, réunissait tous les genres de bonnes

œuvres, pour fléchir le ciel et détourner le coup qui menaçait la

France. Mais le mal était sans remède, et les médecins déclareront

que, tous les secours do leur art devenant désormais inutiles, il ii
y

avait qu'un prodige qui put ofjérer la guérison du dauphin. Cdle

nouvelle, qui se répandit bientôt parmi le peuple, au lieu de ralentir

son ardeur dans la prière, ne fit que l'entlammer davantage. Us
différents corps de l'Élat et toutes les communautés ajoutèrent aii\

prières publiques des prières particulières et d'abondantes aumôiu'5,

Les pauvres, n'étant plus distraits par les inquiétudes de la mistie,

n'étaient occupés, comme le reste du peuple, qu'à offrir des vunx

pour la cause commune. Les troupes, qui n'avaient pas oublitia

campagne de 1745, et qui se rappelaient surtout les bontés dont le

dauphin les avait comblées tout récennnent au camp de Compiègne,

prirent la plus grande part à la douleur publique, et l'on remarqua

que, dans toutes les villes de guerre, elles donnèrent dos proin>'>

éclatantes de leur affection envers le prince. Ce que fit en cette ocia-
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sion le régiment des dragons-dauphin semble digne d'être transmis

à la postérité; il s'imposa un jeûne solennel, et pendant qu'il dura
les églises étaient remplies de ces braves guerriers qui, prosternés
aux pieds des autels, conjuraient le Dieu des armées, avec toute la

ferveur de leur zèle, de leur accorder une vie pour laquelle ils eussent
voulu verser tout leur sang.

Pendant que la France entière priait pour son prince malade, le

prince mal ' > priait pour la France et offrait à Dieu le sacrifice de
sa vie pour elle. Je ne sais si dans l'histoire de l'Églist, il y a rien de
plus beau. Nous avons de cette maladie du dauphin un récit authen-
tique par la dauphine son épouse. On croirait lire le récit que fait

sainte Perpétue de son propre martyre et de celui de ses compagnons.
En voici quelques traifs.

« Le jour que les médecins virent un danger pressant (son pre-
mier médecin), Labrinelle, suivant l'ordre qu'il en avait reçu de M. le

dauphin, l'en avertit. Quoiqu'il fût très-éloigné de cette pensée, il

en reçut la nouvelle avec une fermeté et une tranquillité que la reli-

gion seule peut donner... L'après-midi, il reçut la visite de la reine.

Dès qu'elle fut sortie : Ou croyez-vous, me dit-il, que soit M. Col-
let {c'éla'û son confesseur) ? car Je veux me confesser cette après-midi :

ça toujours été mon projet. Envoyez-le chercher. J'allai chercher
M. Collet, qui était chez moi, et je redescendis. Il me dit de lui ap-
porter ses livres pour se préparer, me Ht rester auprès de son lit, et

fît sa préparation avec la plus grande tranquillité. Quand il fut prêt,

il me dit de faire entrer son confesseur. Sa confession finie, il m'en-
voya chercher et me dit : ye comptais faire mes dévotions dimanche ;
mais M. Collet nia dit tout à la franquette qu'il valait mieux que Je
communiasse en viatique. Ensuite il me demanda ce que j'avais fait

toute la matinée : je lui répondis que je n'avais pas fait grand'chose.
Il me dit : Vous vous êtes au moins lavé les yeux; il voulait dire que
j'avais pleuré. Je lui avouai que cela était vrai, et dans ce moment
même, ne pouvant contenir mes larmes, elles coulèrent de nouveau :

il le vit, et me dit en souriuiit : Allons donc, courage, courage.

Il envoya ensuite chercher Adélaïde (sa sœur,) et quand elle fut

arrivée, il lui répéta ce qu'il m'avait dit sur sa communion
;
puis,

s'adressant à toutes deux, il nous dit : Je ne puis vous exprimer, mes
sœurs, combien Je suis aise de partir le premier. Je suis fâché de vous
quitter, mais Je suis bien aise de ne pas rester après vous. Cela nous
fit pleurer : il s'attendrit lui-même et nous dit : Ah l finissez donc,
musme faites de la peine. Et tout de suite il nous conta que M. Collet
iiii avait dit qu'il ferait bien de recevoir ses sacrements

;
qu'il espérait

que le bon Dieu exaucerait les vœux qu'on faisait pour lui ; mais
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que s'il en disposait autrement... Ah! nous dit-il, quand il enaéii
là, il n'a pu achever, tant il pleurait, et je lui ai dit qu'il faisait

Venfant.

« Après la messe, qu'il entendit tout de suite (après avoir reçu ses

sacrements), il me fit appeler. Le roi étant dans ce moment auprès
de son lit, il mt! fit seulement un geste qui exprimait toute sa joie;

et je n'oublierai jamais l'air de contentement, de joie, de béalitude!
qui brillait dans ses y3ux et qui était répandu sur son visage. Le roi

s'étant un peu éloigné, il me tendit la main, en me disant .• Je suis

ravi de joie ; je n aurais jamais cru que recevoir ses derniers sacn-
ments effrayât si peu et donnât tant de consolation : vous ne sauric
imaginer. Mesdames (ses sœurs) vinrent un moment après, lorsque
le roi était encore auprès de son lit; en les voyant, il se mit la main
sur la poitrine, pour leur faire connaître la douceur des consolations
qu'il ressentait. Il fut très-gai avec le roi et la reine ; mais de temps
en temps il jetait les yeux sur son crucifix, qui était sur son lit ; et il

le regardait avec unejoieetun contentement qui éclataient malgré lui,

« Quelques jours après, continue la dauphine, je le priai de s'unir

d'intention aux prières qu'on faisait pour obtenir sa guérison. Non,

me répondit-il, M. Collet me l'a défendu. Je lui dis que je ne croyais

pas cela
;

il se mit à rire et dit : // est vrai qu'il ne me l'a pas di-

fendu; mais il ne me l'a pas conseillé, parce que cela me troublerait (t

m'agiterait. La reine lui dit aussi un jour la même chose que moi, et

elle ajouta qu'il y était obligé, parce que sa vie était utile et néces-

saire à la religion. Ah! maman, lui répondit-il, les vues de la Provi-

dence sont bien différentes de celles des hommes. (Ayez confiance,

ajouta-t-il : celui qui a établi sa religion satis moi saura bien la sou-

tenir et la faire triompher sans moi.) Il ne pouvait pas croire qu'il fût

bon à rien, ni qu'il fut aussi aimé des peuples qu'il l'était. Quand il

sut qu'on continuait les prières des quarante heures au delà du temps

ordinaire, il en parut mécontent, parce que, disait-il, selon les règb

de l'Eglise . ces prières ne doivent durer que trois jours.

« Malgré l'état de faiblesse où il était, il n'a jamais manqué de

faire ses prières et ses lectures ordinaires, et même sa méditation. Il

ne récitait plus le grand olïice; mais en place, il en disait un plus

court. Il lisait surtout avec plaisir le Testament spirituel et les sainH

désirs de la mort, du père Lallemand. Il demanda un jour à la reine

si elle connaissait ce livre. La reine lui ayant répondu que non: Ah:

c'est un bien bon livre, lui dit-il, et qu'il faut lire en santé. Un jour

en faisant sa prière, il me dit tout à coup ; Oh! voilà une parap!mu
du psaume trente-septième, que je n'ai pas le courage de lire, parc.

que je n'éprouve rien de ce qui y est dit. » — Le prophète expriir ' Pioyart, Vie du c
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dans ce psaume les sentiments d'une âme que la vue de ses iniquités

jette dans le trouble et l'agitation.

« Le mercredi, continue la daupiiine, tandis que la reine était as-

sise auprès de son lit, il m'appela et me dit tout bas : Je crois pour-
tant que je passerai encore cette nuit. Consternée et troublée de ce
propos, je lui dis : Ah ! j'espère que ce sera encore long. Non, me
dit-il, cela n'ira pas bien loin. Pénétrée de douleur, je me retirai : il

appela Adélaïde, et lui dit la même chose. Comme elle parlait assez

haut pour être entendue de la reine, il lui dit : Paix donc, parlez
plus bas. Il se faisait tàter le pouls à tout moment, et demandait
comment on le trouvait. Cependant il avait toujours de la gaieté dans
l'esprit et plaisantait encore. Quelqu'un ayant poussé une table assez

rudement, il contrefit le bruit et demanda à Louise si ce n'était pas
du tonnerre, parce qu'elle en a peur. Comme il avait beaucoup de
peine à cracher et à se moucher, il disait qu'il en avait oublié la ma-
nière, qu'il aurait bien besoin de la rapprendre *. »

La relation de la dauphine fut continuée par l'évêque de Verdun
qui resta auprès du prince jusqu'à son dernier soupir.

Le jeudi 19 décembre, il s'aperçut lui-même qu'il entrait en
agonie; il dit un peu avant l'heure ordinaire : Je serais bien aise d'en-
tendre la messe. Puis, en regardant son crucifix, il ajouta: Que j'aie

encore cette consolation, ce sera pour la dernière fois! Tout le temps
qu'elle dura, il eut les yeux fixés sur l'autel ; son attention se sop-
tint comme s'il eût été en parfaite santé. Les assistants, placés comme
entre deux sacrifices, jetaient les yeux tantôt sur l'autel, tantôt sur
le prince mourant; et leurs prières étaient des pleurs.
Après la messe, il dit qu'il était temps qu'on lui récitât publique-

ment les prières des agonisants; qu'il fallait avertir le grand aumô-
nier. Quand le prélat fut entré, on se jeta à genoux, chacun de son
côté, et tout le monde se mit à pleurer. Le prince, toujours sem-
l'Iable à lui-nicme, était presque le seul qui possédât son âme assez
en paix pour s'unir aux prières qu'on faisait pour lui. Quand le
gi-and-aumônier en fut aux paroles les plus redoutables, qu'il ne pro-
nonçait qu'à voix basse et entrecoupée, le dauphin, les yeux fixés
siii- son crucifix, reprit lui-même d'un ton de voix ferme et animé :

Irojmscere, anima c/iristiana, de hoc mundo, etc. (Parlez de ce
momie, âme cliniienne.) Il répéta avec la même fermeté les autres
Pnères qui suivent.

Pendant la nuit, qui fut la dernière, quelqu'un lui ayant fait la
retlexion qu'au moment où on lui parlait, toute la nation, dans la

'Proyart, Ftedudaup/(in,l. 3.
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douleur et les larmes, demandait à Dieu la conservation de sa vie, il

resta un moment en silence, comme pour recueillir ses forces dé-

faillantes, puis leva les yeux et les mains au ciel, et s'écria du ton de

voix le plus attendrissant : « Ah ! mon Dieu, je vous en conjure, pro-

tégez à jamais ce royaume; coinblez-le de vos grâces et de vos bé-

nédictions les plus abondantes. » Plusieurs fois pendant cette nnit,

il offrit à Dieu le sacrifice de sa vie pour toute la nation, et spéciale-

ment pour le roi et la famille royale. « Si j'étais assez heureux, dit-

il à ceux qui étaient autour de son lit, pour entrer dans le ciel au

sortir de ce monde, et qu'il plût à Dieu d'exaucer mes prières, jo

vous promets que vous en ressentiriez les effets
;
je n'oublierais pas

ceux qui m'ont été ici-bas les plus chers. »

Cependant sa poitrine se remplissait. Il demanda s'il irait bien

jusqu'à six heures du matin. Sur ce qu'on lui répondit qu'il pour-

rait encore aller plus loin : « iMon Dieu ! s'écria-t-il, serai-je donc

encore privé longtemps de la joie ineffable de votre vue? » Son con-

fesseur lui ayant demandé s'il était toujours dans la disposition de

ne vouloir que l'accomplissement de la volonté de Dieu sur lui, il

lui répondit avec un transport que cos [)aroles seules peuvent rendre:

a Oui, si j'avais mille vies et mille santés en ma disposition, je les

sacrifierais à l'instant au désir qui me presse de voir mon Dieu et de

le posséder. Je n'ai jamais rien tant souhaité que de le connaître en

lui-même; il doit être bien grand, bien admirable dans l'étenduede

ses perfections infinies. »

Le vendredi, vers les six heures du matin, il perdit tout usage de

la parole; son cœur fut la derîiière partie qni succomba. Il rendit

paisiblement le dernier soupir, après une agonie de vingt-dm
heures. Ce fut le 20 décembre 1705, à huit heures du matin. H était

âgé de trente-six ans trois mois seize jours. Suivant son désir, il fut

enterré dans la cathédrale de Sens, métropole de Fontainebleau, oii

il était mort.

Sa vertueuse épouse consacra à Dieu sa viduité par la communion.

Avant de perdre son saint époux, elle avait perdu sa mère, son père,

son frère, sa sœur. Plus détachée que jan)ais de la terre, qui n'avait

été pour elle qu'une vallée de larmes, elle ne soupira plus qu'après

le ciel : elle s'occupa uniquement du soin de s'y préparer une de-

meure. Au milieu des agitations d'une cour dissipée, on la voyait re-

tracer toutes les vertus des saintes veuves qui honoraient les pre-

miers siècles de l'Église : il ne lui échappait pas la moindre fautt

délibérée : la seule apparence du mal !'( tfrayait : son union avec

Dieu était habituelle, ses communions étaient fréquentes. Sa vie ne

fut plus qu'une préparation chrétienne à la mort, qui vint en etîetls
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réunir à son époux le 13 mars 1707, laissant en bas â^-e trois princes
qui furent Louis XVI, Louis XVHI et Charles X, et deux princesses'
madame Clotilde et madame Elisabeth.

Le 24 juin de l'année suivante 1768, mourut leur aïeule, la reine
de France, Marie Leczinska; elle mourut en récitant les prières de
la sainte couronne ou du chapelet. Son union habituelle avec Dieu
n'avait fait, pour ainsi dire, de tous les jours de sa vie, qu'un grand
jour de prière. Aussi depuis longtemps le peuple ne l'appelait-il plus
que la sainte reine. Sa tille, Louise de France, entra chez les Car-
mélites l'année suivante.

Deux évêques soufanaient la partie saine de la famille royale et
de la France : Christophe de Beaumont, archevêque de Paris ; Louis-
François d'Orléans de la Motte, évêque d'Amiens. L'un et l'autre rap-
pellent les bons évêques de tous les siècles, en particulier leur con-
temporain saint Alphonse de Liguori.

Christophe de Beaumont, né au château de la Roque, dans le
diocèse de Sarlat, en 1703, d'une famille ancienne, contracta dès
son enfance, par les soins de sa mère, l'amour de l'ordre, une grande
sévérité de mœurs et un respect profond pour tout ce qui tient à la
religion. Ayant embrassé l'état ecclésiasiique, il devint chanoine et
comte de Lyon, évêque de Bayonne en 1741, et passa à l'archevêché
de Vienne en 1745. Louis XV l'ayant nonmié, en 1740, au siège de
Pans, lui écrivit deux fois vainement pour le faire acquiescer à cette
nomination, et le prélat n'obéit qu'à des ordres précis, qu'il regarda
comme l'expression de la volonté divine. Il était fort versé dans la
science du droit canonique et dans l'histoire. La vertu se peignait sur
sa figure, pleine de noblesse et de bonté; son esprit était cultivé, sou
eiocution facile et brillante; il était austère sans rudesse et répandait
avec discernement des aumônes qui absorbaient presque tout son
revenu. Il était admirable dans son intérieur, par l'égalité, la dou-
ceur et la modération de son caractère. La comtesse de Marsan,
lattendant un jour dans son salon, le vil sortir de son cabinet avec
quelqu'un qui s'en alla : « Je parie, monseigneur, lui dit-elle, queM homme est venu vous demander de l'argent (on a su depuis
quilhu avait donné quinze mille francs); vous ignorez donc que
cest l'auteur au libelle publié contre vous? — Je le savais, ma-
oanie. » H portait jusqu'à l'héroïsme celte générosité envers ses
ennemis, dont il renfermait les libelles, sans les lire, dans une ar-
inoire destinée à cet usage.

I
.fine bénédiction secrète attachée aux œuvres de charité semblait

mu tipiiei- ses trésors. On raconte des traits innombrables de cette
îertu qui constituait le caractère de Beaumont, et dont on était sûr
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de ressentir les effets, de quelque pays, de quelque religion et de

quelque parti que fussent les infortunés. On sait qu'il céda, pour

un objet quelconque d'utilité publique, les droits résultant du gain

de son procès avec le roi, au sujet de l'hôtel de Soissons. Ces droits

évalués au dt;Ià de cin(| cent mille livres, fiu-ent destinés au souia-

genient des hôpitaux, et princi paiement à établir des lits particuliers

pour chaque malade dans l'Hôted-Dieu de Paris. Le feu ayant pris,

dans la nuit du 29 décembre I77!2, h cet asile de l'humanité souf-

frante, Beaumont lit transporter tous les malades dans son église et

dans son palais, où, les soignant lui-même, assisté de son clergé,
il

pourvut durant plusieurs jours, libéralement, h tous leurs besoins,

Dans un temps de calamité, Sartines, lieutenant de police, e!it recours

au bienfaisant archevêque : « Voilà cinquante mille écus, lui dil-il:

mais qu'est-ce qu'une somme si modique pour tant d'infortunés?»

Parmi plusieurs traits de ce genre, nous citerons encore le suivant,

M. de Beaumont était sorti seul, un jour, de son château de Conflans,

pour se promener dans la campagne. Un vieil oHicier l'aborde et lui

fait le tableau de son infortune : « Monsieur, lui dit le prélat, je n'ai

point d'argent sur moi ni à Conflans. Venez dans huit jours à l'arche-

vêché, et ne soyez plus en peine de votre sort ni de celui de votre

famille. En attendant, voici ma montre; elle a quelque valeur, dis

posez-en. » L'archevêque étant allé, quelque temps après, faire sa

cour aux princesses de France, il fut bien surpris d'entendre niadanw

Adéla'ide lui dire : « Monsieur l'archevêque, je sais que cette année

vous vous êtes plusieurs fois privé de votre montre ; en voilà une

que je vous donne, mais à condition que vous la garderez. » Le prélat

la reçut avec une respectueuse reconnaissance et ne la porta jamais

sur lui. Un lion gravé sur la boîte étendait sa patte sur un livre ou-

vert des Évangiles, et autour de cette gravure on lisait ces mots;

Lnpavidum ferlent ruinœ (les ruines de l'univers fondront sur

mais ne l'épouvanteront pas), qui sont la devise de la maison df

Beaumont.

Jamais devise n'eut une application plus frappante de vérité. En

France, le monde religieux, intellectuel, moral et politique, ébranle

par quatre sortes d'ennemis, menaçait ruine de toutes parts. L'hé-

résie jansénienne infectait nn grand nombre de monastères et de

diocèses; une magistrature révolutionnaire secondait l'hérésie jan-

sénienne dans sa révolte contre l'Église de Dieu ; une secte d'héré-

tiques plus avancés, connue sous le nom d'incrédules, de philosophe!

et d'impies, sapait les fondements de toute religion, de toute société,

de toute justice ; un roi et une noblesse corrompus aidaient au renj

versement du trône et de l'autel par le scandale de leurs mœurs. U

I) i:s8 <ie l'ère chr
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homme, Christophe de Peaninorit, appiiy»^ de quelques évoques et

(le quelques prêtres, sV/forçail d'em[)âcher ou de refarder la ruine

de l'édifice : tous les démolisseurs, y compris les magistrats et lo

roi, lui jetteut la pierre : Christophe de Beaumout est exilé par les

magistrats et le roi, parce qu'il s'oppose aux progrés de l'impiété et

(le l'auarchie.

Lo saint évéque d'Amiens, moins élevé dans l'église de France,
était moins exposé aux tracasseries des novateurs. Louis-François
d'Orléans de la Motte naquit l'an 1083 à Carponlras, ville du comtat
d'.Vvignon, appartenant au Pape. D'une vivacité et d une pétulance
extraordinaires dans ses premières années, il était passionné pour
les jeux, les courses et tous les exercices bruyants. Son père crut
devoir l'appliquer de bonne heure à l'étude. Dès l'âge de sept ans,
et quoiqu'il fût d'une complexion fort délicate, on l'obligea à se
lever de grand matin, pour satisfaire à ses devoirs d'écolier et aller

ensuite en classe. Il lui était survenu, pendant un hiver, une incom-
modité aux jambes qui l'empêchait de marcher et de se rendre au
collège; son père l'y faisait porter matin et soir par un de ses do-
mestiques. Vif comme il était, il faisait assez souvent des fautes :

mais il avait le courage de les avouer sans détour : il ne mentit
jamais. Docile aux avis, prompt à l'obéissance, il se montrait ofli-

cieux et complaisant dans sa famille, doux et honnête envers tous
et dans toutes les occasions. On lui avait désigné un nombre de
camarades avec lesquels il lui était permis de faire société : il n'en
voyait point d'autres. La piété s'empara bientôt de son cœur : la

majesté de nos cérémonies religieuses fixait toute son attention; il

aimait à les retracer jusque dans les jeux de son enfance. Dès l'âge
de neuf ans, il fut jugé assez raisonnable et assez vertueux pour
être admis à la tonsure. Il n'avait pas encore atteint sa douzième
année quand il fit sa première communion. Il devint l'Ame de la

congrégation des écoliers, que les Jésuites avaient établie dans le
collège. Tous les jours il s'édifiait par la lecture et la méditation des
vérités du salut. Il avait l'avantage d'un excellent conseil dans une
isœurplus Agée que lui, religieuse ursuline à Carpentras. Ca qui l'af-

fermit encore plus dans la piété, ce fut le saint et fréquent usage de
lacoiiununion.

Parmi les inclinations vertueuses qui annonçaient le bon cœur du
|eune homme, on avait distingué de bonne heure sa compassion pour
|les pauvres et les malheureux; il leur marquait en toute rencontre
json empressement à les soulager. La charité semblait lui être natu-
>pl!e, et il la pratiquait avant de savoir qu'elle fut une vertu. Cet
lieureux penchant, fortifié par la religion, passa souvent les bornes
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de la prudence humaine. IMtis d'une fois il lui arriva, apr^s avoir

donné aux pauvres tout l'argent dont il pouvait disposer, de leur

donner encore ses habits. Sa uière, lorsqu'elle visitait sa garde-robe

lui demandait ce qu'il en avait fait; il le lui racontait, et d'une ma-

nière si ingénieuse et si chrétienne, que la l)oiine dame, qui avait

commencé par le gronder, finissait par l'admirer. Cet esprit de cha-

rite alla toujours croissant; et ce qu'avait fait d'abord le jeune éco-

lier, le vertueux ecolésiasfifiue le faisait ensuite. S'il rencontrait un

pauvre nu, et qu'il n'eût plus rien k donner, il se dépouillait de ses

habits de dessous pour l'en revêtir.

Après avoir terminé ses humanités et sa philosophie h Carpentras

il étudia pendant deux ans la théologie au collège des Jésuites d'A-

vignon. Il employa particulièrement ce temps à examiner sa vocation

par lui-môme. Dès qu'il crut reconnaître que la Providence l'appe-

lait réellement à l'état ecclésinslique, il entra au séminaire de Vi-

viers, qui jouissait d'une ré[)utation njéritée, tant pour la régularité

que pour les études. Toutes les vertus auxquelles les autres viennent

se former dans le séminaire, notre jeune homme les y apportait:

une piété tendre et éclairée, l'amour soutenu du travail, un désir

sincère et actif de sa perfection. Mais en se distinguant de tous les

autres par une infinité d'endroits, il se rapprochait de tous parla

gaieté de son caractère et un commerce doux et facile. Sa vertu, dam

sa plus grande ferveur, n'avait rien de gôné ni d'austère pour les

autres. Dans un voyage qu'il fit à Rome, où il avait un frère parmi

les oiliciers du Pape, il prit ses degrés en théologie. Nommé cha-

noine théologal de Carpentras, il composa, sur le dogme et la mo-

rale évangélique, un cours complet d'instructions, qu'il renferma

dans un nombre de discours qui lui suffisaient pour prêcher tous les

dimanches, sans se répéter, pendant quatre ans. Son style, noble el

simple tout à la fois, était entendu des petits et goûté des grands.

Plusieurs de ses auditeurs, pleins de confiance en ses lumières, vou-

laient s'adresser à lui dans le tribunal de la pénitence, comme à

l'homme le plus capable de les aifler à ettV-ctuer les désirs de con-

version qu'il leur avait inspirés. Sans rebuter personne, il accueillait

surtout les pauvres avec une bonté singulière, ce qui l'obligea bientôl

à donner, presque tous les jours, un temps considérable au confes-

sionnal. De toutes les bonnes œuvres, celle qu'il affectionnait le plus

était l'éducation chrétienne de la jeunesse. Il ouvrit sa maison à

tous ceux des étudiants du collège et des jeunes ecclésiastiques qui

voulaient s'y rendre. Aux uns il prêtait des livres, à d'autres il B
donnait. Il faisait à tous des instructions réglées à certains jours. Il

fonda une maison d'instruction pour les jeunes filles trop peu fortii-

h 1788 de l'ère chr
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nées pour payer une pension au couvent, et d'un état cependant à
n'être pas contotulues avec la derniùre classe des enfants du peuple
Les trois mors de vacances que l'usage accordait aux chanoines il

les onjployait, suivant les besoins des fidèles et l'ordre que lui pres-
crivaient les évoques, tantôt dans les villes, tantôt dans les campa-
gnes; ici, à donner des retraites, là, h faire des n.issions, et partout
avec un succès égal h son zèle. Il se réunissait ordinairement à quel-
ques missionnaires de la congrégation, dite de Notre-Dame de la
Garde, établie dans le comtat d'Avignon.

il était accueilli, dans ses missions, comme l'envoyé de Dieu et
portait partout la réputation d'un saint. La persuasion, h cet é'Mrd
allait au point que souvent des Ames simples, dans le désir de se
procurer des reli.iues, s'approchaient de lui, lorsqu'il priait dans les
églises, et lui coupaient un morceau de sa soutane. D'autres fois les
peuples auxquels il avait donné la mission le pleuraient comme leur
père a son d.'part, et le suivaient malgré lui pendant plusieurs lieues.
Lest ainsi qu il fut obligé d'entrer un jour dans la ville d'Aix, en-
oure de tous es habitants d'une nombreuse paroisse. L'archevêque
de celte ville, à qui ., alla rendre con.pte de sa mission, s'élant aperçu
quon avait mutilé sa soutane et son manteau, lui dit que, pour le
coup,

,
n y avait plus à douter qu'on ne le regardât comme un saint

« bi cela est monseigneur, reprit l'abbé de la Motte, il faut conve-
nir que vos diocésains ont une étrange manière d'honorer les saints :
a.leurs on les respecte et on leur fait des offrandes, et moi on m'in-

:

ulteet on me dépouille. » C'est ainsi qu'il savait détourner adroi-
temen les propos flatteurs que lui attirait l'éclat de ses vertus,

i-n 1719 après avoir terminé une mission dans Avignon même,

tpn ! M " '" "'"'" '• °" ""•* ^"'" ^'«" était retourné à Car-
fent as Mais on ne le revit ni à Carpentras, ni ailleurs. Sa dispari-
on subite mit en émoi tout le pays. On le chercha, on suivit toutes

dan Tf' t ''" f'""'"'' ^"'" ''^^''^ ^«*"'« « soixante-dix-lieues,

e n e r 'if" . . ''f
'"'" "^^ Sq>t-Fonts, abbaye réformée dan

P n 1 . '^x '^f
'"" "'«"««'ère, comptait h.: on remettre legou-

» esse et le peuple du comtat se réunirent en corps, pour lui re-^mander
1 apôtre de leur province, et lui faire une obligation de

I

de de lettres particulières qu'il recevait de toutes parts, détermi-

I nliT^ .

' ' ''''''''"' '" "^"^'^«" P'^«t"'«"t q"''l ne lui étaitpas possible de le garder plus longtemps, et qu'il fallait, qu'il «p .e-
«"at. Jamais sacrifice n'avait tant coûté en môme temps à celui qui
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l'ordonnait et à celui qui s'y soumettait. « Je me regardai, dit de-

puis M. de la Motte, comme un pécheur qu'on cliassait de ce paradis

terrestre qu'il n'était pas di{i;ne d'habiter, et je ne me ronsolai que

par la pensée que je ne faisais pas ma volonté *. »

En 1720, la peste éclate à Marseille, étend ses ravages jusque dans

Avignon, et, de là, menace Carpentras, qui n'en est qu'à cinq lieues,

L'abbé de la Motte, revenu depuis peu de Sept-Fonts, fut nOinmé

commissaire pour veiller à la sûreté publique. Il ne négligea aucun

des moyens humains pour intercepter la con)nmnication avec un pays

pestiféré. En même temps il profite de l'occasion pour convertir les

âmes, éclairer les plus libertins sur le danger de leur état. Ses in-

structions ne trouvent que des cœurs dociles, ses conseils sont des

ordres. Prières publiques, pratiques de retraite, jeûnes solennels,

préparation aux sacrements, tout ce qu'il propose comme moyen de

fléchir le ciel est accueilli par acclamation. C'est un prophète qui prê-

che la pénitence au milieu de Ninive menacée de sa ruine prochaine.

Aussi vit-on des pécheurs scandaleux rentrer en eux-mêmes, des en-

nemis se réconcilier, des usurpateurs restituer, et partout le vice hu-

milié rendre hommage à la vertu. Enfin le lléau cessa, et la ville e:.

fut préservée.

En 1725, l'abbé de la Motte assista, comme député du chapitre de

Carpentras, au concile provincial d'Avignon; devint peu après vicaire

général de l'archevêque d'Aix; puis assista, en qualité de théologien

de l'évêque d'Apt, au concile d'Embrun, dans lequel l'évêque jansé-

niste de Senèz, Soanen, fut entendu, jugé et condamné comme ré-

fractaire aux décisions de l'Église universelle. L'abbé de la Motte fut

nommé par le concile administrateur du diocèse, et fixa sa résidence

à Castellane, ville plus considérable que Senèz, qui ne mériterait que

le nom de village. La position de l'administrateur était fort délicate,

II commença par tout voir et tout écouter, sans rien dire ni rien faire,

II gagna d'abord la noblesse du pajis, puis la plus grande partie de

clergé. Ce qui lui coûta le plus fut un monastère de la Visitation à

Castellane. Les religieuses avaient tellement été infatuées par les jan-

sénistes, qu'il n'y en avait pas une d'assez raisonnable pour obéira

l'Église. Douze des plus entêtées avaient été exilées dans d'autres mo-

nastères, où elles renoncèrent à l'erreur. De la Motte obtint qu'elles

fussent rappelées à Castellane; mais pour les faire entrer dans leui

monastère, il fallut enfoncer les portes, sur un ordre du roi, tantles

autres religieuses étaient opiniâtres. Cependant, avoir l'entrée delà

maison, c'était avoir tout gagné pour l'abbé de la Motte, qui n'eut

1 Proyart, Vie de M. de la Motte.
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jamais tort auprès de ceux dont il put se faire entendre. Dès le pre-
mier jour qu'il parla aux religieuses, sans les convertir, il lesétoiuia.
Une des plus jeunes seulement s'étant permis de l'interrompre, il se
contenta de lui demander si ses anciennes l'avaient constituée l'inter-

prète de leurs sentiments? et il finit par leur dire à toutes ; « Je sens,
mes chères sœurs, combien je dois vous paraître odieux en ce mo-
ment : je suis, à vos yeux, le louf àans la bergerie. Eh bien

, je vous
prédis néanmoins, en prophète un peu gouriuand, qu'avant la fête
des Rois vous m'offrirez de vos biscuits, et de si bonne grâce, que je
me ferai un plaisir de les accepter. » On ne put s'enipêcher de rire
de la prophétie, en se promettant bien de faire mentir le prophète,
qui cependant dit la vérité, car peu à peu toutes les religieuses recon-
nurent leur erreur : laissées libres de se choisir un confesseur, elles
s'adressèrent toutes à l'abbé de la xMotte, et ce monastère, qui' avait
le plus aHligé l'ordre de la Visitation, en devint le plus parfait mo-
dèle. Enfin, le diocèse de Senèz n'avait ni séminaire ni collé"-e :

l'abbé de la Motte y créa, dans l'espace de trois ans quil en eut l'ad-
ministration, un petit collège et un petit séminaire.
En J733, il fut nommé à l'évêché d'Amiens et dut accepter malgré

toutes ses remontrances. Il y succédait à M. de Sabathier, supérieur
du séminaire de Viviers, quand M. de la Motte y vint ftu're sa théologie.
Le nouvel évèque écrivait à des personnes de confiance : « Je suis
ravi de succéder à un homme qui aimait la simplicité, parce que je
pourrai la pratiquer moi-même sans me faire trop remarquer

; car
enfin j'ai toujours cru que ré{)iscopat n'imposait pas tout ce qu'on
miaginait, et que l'on ne pouvait au contraire en bien soutenir la
gloire que par la simplicité des vertus chrétiennes. Je sais que le
monde veut de l'éclat, mais il ne faut pas ambitionner son estime...
On dit qu'il ne faut pas être singulier : cela est vrai, entre nous, à
Sept-Fonts ou à la Trappe, parce que tout le monde y fait merveille

;

mais dans le monde, et dans notre état, qui ne voudrait pas être un
peu singulier donnerait assurément dans la voie large. Qu'on lise la
vie de saint Charles et qu'on juge s'il y eut jamais un évêque plus
singuher que lui. On dit quelquefois que c'est un prélat inimitable;
mais à Dieu ne plaise que je pense ainsi ; car Dieu ne donne pas ses
saints pour les admirer seulement, mais pour les imiter, chacun selon
sa grâce, de plus près ou de plus loin. Je dois me considérer, en en-
trant dans l'épiscopat, comme un homme que Dieu veut immoler à
sa gloire et qui ne doit travailler que pour l'accroître. Priez lien
pour moi. »

Le trajet de Senèz à Amiens est de près de deux cents lieues. Le
"ouvel évêque le sanctifia avec sa piété ordinaire et en fit un voyage

XXVII.
g
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de dévotion, édifiant partout où ii passait et cherchant à s'édifier lui-

même. Il passa quelques moments heureux dans sa chère solitude

de Sept-Fonts. « Tous ces bons solitaires, écrivait-il, et surtout ceux

qui m'avaient vu autrefois, m'ont témoigné tant de joie et d'amitié,

que j'en ai moi-même ressenti la plus sensible consolation. Il en est

mort, depuisdix-neuf ans, plus de cent; mais plusieurs de ceux qui

m'avaient connu vivent encore... J'ai vu un jeune religieux, qui n'est

profès que depuis un mois, lequel est petit-fils de ma nourrice. Cet

enfant, qui était fils unique, avec une vingtaine de mille livres de

bien, est un enfant de bénédiction. On lui permit de me parler; il

vint passer une demi-heure avec moi et ne me parla qu_ de son bon-

heur. Il me dit qu'il était encore à chercher l'austérité de cette

maison, dont il avait tant entendu parler, ajoutant qu'il n'y avait rien

trouvé de rude. Il ne me demanda jamais des nouvelles de sa famille,

se contentant de ce que je lui en dis moi-même... Je fus au noviciat,

qui est composé de dix ou douze : je puis vous assurer que pas un

ne me regarda. Ils faisaient leur lecture et étaient assis : rien ne les

détourne. On ne peut rien voir de si édifiant qu'une maison de cent

vingt religieux en tout, où vous n'entendez pas plus de bruit dans le

cours de la journée qu'à minuit. Il faut les voir surtout au chœur, ce

sont des anges. Il n'y avait qu'un seul malade à l'inlirmerie, encore

était-il convalescent. On y voit des vieillards de quatre-vingts ans,

Il est étonnant qu'une vie si dure et si contrainte laisse vivre si long-

temps. Dom prieur, qui m'avait reçu l'an 1715, que j'y fus à pied

avec mon bâton, vint se jeter à mes pieds et puis nrembrassa, en me

disant : « Monseigneur, je me réjouis de vous voir repasser avecla

houlette, après vous avoir vu venir avec un bâton blanc...» Le père

abbé est un homme fort aimable et plein d'esprit, âgé de soixante-

quatre ans, qui m'a promis de bien me dire mes vérités si je m'écar-

tais des voies de la piété... L'on voit dans cette sainte maison des

gens (le tout état , de toute province, de tout âge. Ils passent toute

l'année du noviciat, et souvent même toute leur vie, sans se connaître

autrement que de vue *. »

A peine l'évêque d'Amiens fut-il arrivé dans son diocèse, qu'il)'

commença ses travaux apostoliques. Son goût décidé pour la sim-

plicité lui épargna tous les embarras du faste. Le soin de son ameu-

blement fut le moindre de ceux qui l'occupèrent. Quelques instants

sufiirent à l'arrangement de son palais; et la preniière année de son

épiscopat, semblable à toutes celles de sa vie, fut pleine de bonnes

œuvres de tous les genres et pourrait servir de règle aux prélats les

« rroyart, 1. 3.
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plus zélés pour leurs devoirs. II fit, pendant cette année, quatre or-
dinations

: Il examina les sujets par lui-même, et, pendant les re-
traites qui précédèrent ces ordinations, il fit plusieurs entretiens II
olhcia pontificalement dans sa cathédrale, et il y prêcha aux fêtes
solennelles. Il prêcha dans d'autres églises un nombre de sermons
et de panégyriques. Il présida à deux retraites, qu'il établit en faveur
des vicaires. Il donna, dans sa ville épiscopale, une mission qui dura
SIX semaines. Il assista à une assemblée qui se tint à Reims II par-
courut toutes les villes de son immense diocèse ; il ofticia pontifica-
lement dans toutes et il y prêcha. Il reçut des professions et donna
habi religieux dans plusieurs communautés. Il tit la visite pastorale
dans huit ou dix, ainsi que dans toutes les paroisses d'Amiens II
commença la visite générale de son diocèse et visita cette année en-
viron quatre-vingts paroisses, où il prêcha et donna la confirmation.
Ce premier début fut sa règle invariable, et, pendant olus de nua-
rante ans qu'il occ.pa le siège d'Amiens, il trouva dan^ l'amour de
I ordre et du travail, et surtout dans la plus exacte résidence le
moyen de suivre, dans le plus grand détail, l'administration d'un
diocèse dont l'étendue eût demandé les soins et tout le zèle de deux
evèques. Il trouvait fort singulier d'entendre quelquefois dire naïve-
ment qu un evêque avait été exilé dans son diocèse. « C'est à la cour
ou dans la capitale, disait-il, que nous sommes exilés; mais c'est
•me plaisanterie méchante que de dire d'un père, qu'on l'a exilé au
milieu de sa famille et de ses enfants. »
Le premier objet de la sollicitude pastorale du nouvel évêque et

le
p us solide fondement du bien qu'il opéra dans la suite de son

pontiticat, ce fut l'attention toute particulière qu'il donna à l'édu-
cation de la jeunesse. Toutes les maisons d'instruction, depuis son
séminaire jusqu'à la dernière école de campagne, avaient des droits
privilégies a sa protection. Le séminaire d'Amiens fut rebâti sous son
pontiiicat et distribué suivant ses vues.
Ce séiuinaire est sous la direction des vertueux disciples de saint

^ncent de Paul. M. de la Motte s'en félicitait, et u.e congrégation

J

Uoi.it a SI juste titre de la confiance du clergé de France ne pou-V. t nianquer d'obtenir la sienne
; elle la posséda entièrement, et dans

s les temps. Ce fut toujours dans son séminaire qu'il choisit le
0- cteur de sa conscience, charmé de pouvoir offrir à ses jeunes
c^ s cette preuve de son estime pour les personnes chargées de lesR» mer ai,x sciences et aux vertus de leur état.

Feniv r ^'"'""'^"' ^^" ^^"'"'"^^'^^ «" ^"i <^n postulaient
feniicc, une sufhsance de talents et de connaissances dont il était
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lui-même l'appréciateur et le jiiî?o. Attentif à tout ce qui peut encoii-

rager et soutenir les études théologi(iues, il ne dédaignait pas de

faire la visite des classes : il y entrait au moment où il était le moins

attendu ; il s'informait du sujet de la le<:on et en faisait rendre compte

aux étudiants. Aucun sujet n'était admis dans son séminaire qu'a-

près avoir subi, en sa présence, nu examen sur les matières théolo-

giques, qu'il avait étudiées pendant ikxw ans. 11 se trouvait égale-

ment à tous les examens qui précédaient les ordinations. Et, jiour

épargner à ses coopératem-s l'embarras ou l'odieux des refus, il fui-

sait en sorte d'en être seul chargé, eu reconunandant aux directouib

du séminaire de réserver pour son bureau tous les sujets dont la ca-

pacité était équivoque. Il leur parlait avec une extrême bonté; il

simplifiait les questions; il les proposait en Itrmes clairs et les plus

propres à dégager leurs idées, s'ils en avaient. 11 portait quelqwefuis

la condescendance jusqu'à leur permettre de s'expliquer en fraiirais:

mais lorsque, après les avoir bien sondés, il découvrait en eux ud

fond d'ignorance radicale, il était inébranlable dans la résoliilioo

qu'il prenait de leur fermer l'entrée du sanctuaire, quelles qu'eussent

été d'ailleurs leur naissance et môme leur vertu : aucune bonne qua-

lité ne pouvait couvrir, à ses yeux, l'insulïisance des talents.

Après tous ces soins donnés à l'éducation de son clergé, le saint

évêque d'Amiens s'appliquait à entretenir et renouveler en lui l'es-

prit sacerdotal. C'est dans cette vue qu'en différents temps il adressa,

tant aux curés qu'aux confesseurs, d'excellentes instiuctionû sur les

parties les plus essentielles du saint ministère: c'est dans cette vut

qu'il établit, dans son diocèse, un ordre de relations, le plus prop

à prévenir les abus ou à les lui faire connaître. Ciiaque année toib

les curés recevaient pour le moins deux visites: l'une d'un archi-

diacre; elle avait pour objet les comptes des fabriques, la tenue (lo

églises et tout ce qui concerne la décence du culte divin, rinstrudioiî

chréiienne de la jeunesse, et enfin une information discrète suris

conduite des curés et des vicaires, et la manière dont ils s'acquittaien'

de leurs devoirs. La seconde visite des jjaroisses était faite pan;::

doyen, attaché à un canton particulier, et chargé de veiller à l'exécu-

tion des ordonnances tant de l'évêque que de larchidiacre. Ce doyiii

devait, comme l'archidiacre, rendre compte à ré\êque de sa vi»*

par un procès-verbal dressé sur les lieux avec les formalités de droit

Outre cela, les curés étaient tenus d'assister, tous les ans, à dios

chapitres présidés par les doyens : l'un après Pâques, où se faisai'

la distribution des saintes huiles; l'autre au mois d'octobre, et iiif

médialcment après un synode général tenu par l'évêque. Chsi-

doyen, en faveur des curés de son district qui n'avaient pas pu
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fai-reruiait com[

sait la publication des règlements ou ordonnances qui en avaient été

le résultat. C'était aussi dans cette assemblée que !e doyen remettait

à tous les prêtres approuvés de sa division, leurs pouvoirs, dont il

était chargé de demander la rénovation.

Le synode annuel était une assemblée générale que faisait M. de

la Motte de tous les prêtres de son diocèse, pour leur donner des

avis généraux ou de particuliers, suivant ses lumières et celles que
lui connnuniquaient les archidiacres et les doyens qui, quelques

jours avant cotte assemblée, s'étaient rendus auprès de lui pour lui

mettre, sous les yeux les procès- verbaux de leurs visites. C'était

d'après cette connaissance exacte des besoins de son diocèse, que le

prélat dressait ses ordonnances qu'il faisait imprimer et parvenir à

tout son clergé.

Sans préjudice de ses visites pastorales, l'évêque d'Amiens fai-

sait quelquefois, dans une seule année, la visite générale de tous

ses curés, en parcourant les vingt-six doyennés qui partageaient son
diocèse, aux époques où les doyens tenaient leur chapitre. C'était

pendant un de ces cours de visites, et à l'âge de quatre-vingt-six ans,

qu'il écrivait à l'abbé de la Trappe ; « Voici la preuve de ma santé :

tous les curés se trouvent, autant qu'il est possible, à la distribution

des saintes huiles; j'y assiste, et leur fais partout un discours de
trois quarts d'heiu-e. D'un doyenné je passe à l'autre : je fais, de-
main, le onzième. Le dimanche je me repose, j)arce que les curés
ne sortent pas de chez eux. »

Mais de tous les moyens employés par le saint évêque pour main-
tenir la régularité parmi ses prêtres, il n'en est aucun dont les fruits

aient été aussi abondants que C(;Iui des retraites qu'il leur procurait.

lien faisait quelquefois donner deux par an, l'une pour les curés,
l'autre pour les vicaires, et, au moins, toujours une. Il payait, pen-
dant ce temps, la pension des vicaires et celle des curés. Depuis le

discours d'ouverture de chaque retraite, qu'il faisait lui-même, jus-
qu'à celui de la clôture, dont il se chargeait également, il habitait
sou séminaire; il présidait à tous les exercices publics; il disait la

messe de communauté
; il mangeait au réfectoire au milieu de ses

préti-es, il leur parlait chaque jour, pendant une heure, sur leurs
devoirs, et toujours avec cette onction irrésistible qui éclaire les es-
piitset pénètre les cœurs. «J'espère tout, disait-il, pour le salut d'un
prêtre fidèle à donner tons les jours une demi-heure à la médita-
.tion de ses devoirs, et je crains tout pour celui qui néglige cette
pratique.»

lout le bien qui résultait de ces instructions publiques, dans les

it
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retraites sacerdotales, n'était pas comparable encore à celui que
faisait M. de la Motte dans ses entretiens particuliers avec ses prê-

tres. Il profitait des intervalles qui séparaient les entretiens roni-

muns de la journée pour les voir tous les uns après les auUes.

C'est alors que, prenant avec eux le ton d'un bon père, connne il en

avait toute la tendresse, il ouvrait leurs cœurs à la confiance, il écou-

tait leurs demandes, il éclaircissait leurs doutes, il doimait à chacun

les avis qui lui convenaient; et, après avoir eneoura{,'é la faiblesse

des uns, réglé le zèle (l»'s autres, il Ijs renvoyait tous avec un nou-
veau degré d'estime

; ^ . x saint pasteur, et d'aideur pour leurs

devoirs. Il était si con , ^ de l'importance de ces secours spiri-

tuels pour son clergé, que, jusqu'à l'âge de quatre-vingt-douze ans,

il ne laissa pas passer une seule aimée sans les lui procurer.

Quant à ses visites pastorales, c'était le [)rélat lui-même qui en

dressait chaque année le plan ; et plusieurs mois avant qu'il se

rendit dans une paroisse, il faisait donner avis du jour et njônie de

l'heure de son arrivée. Dans chaque endroit il couunençait par exa-

miner lui-môme, avec ses grands vicaires, les enfants présentés pour

la confirmation. Aucun n'était admis qu'il ne fût parfaitement in-

struit des principales vérités de la religion ; on le savait, et ks pa-

rents, ainsi que les personnes chargées de l'instruction de la jeu-

nesse, faisaient en sorte qu'elle fût en état de subir l'examen du

prélat. Cette iermeté lui réussit presque au delà de ses espérances;

et il avouait qu'il trouvait le peuple mieux instruit dans son diocèse

que dans aucun de ceux où il avait travaillé avant son épiscopat.

Après avoir fait son instruction au peuple, le prélat procédait

publiquement à la visite de l'Église et de tout ce qui concerne le

culte divin. Afin que rien n'échappât à son attention, il tenait en

main l'état détaillé de tous les objets sur lesquels il devait la purler.

Rien ne pouvait excuser à ses yeux certains curés dont il trouvait

les églises dans le délabrement et la malpropreté; et le moin(ire;de

leurs torts, selon lui, était toujours un défaut de zèle. « J'ai lîiie

question à vous faire, dit-il un jour à un curé : dites-moi, je vous

prie, croyez-vous à la présence réelle ? » Celui-ci gardait le silence,

«Répondez, monsieur, poursuivit le prélat; la croyez- vous '.'» Le

curé protesta que personne au monde ne la croyait plus fermenient.

« Tant pis, reprit le saint évoque : sans la foi, vous ne seriez (|inni

hérétique; en croyant, vous êtes un impie ; et j'en trouve la triste

preuve dans la malpropreté dégoûtante de ces linges sur ki\M\i

vous osez déposer le corps adorable de Notre-Seigneur. »

Avant de sortir de l'église où il faisait la visite , M. de la Jlotte

demandait puDiiquement au curé s'il n'y avait pas de scandales ii^rus

la paroisse
;
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la paroisse; si les maîtres et maîtresses d'école remplissaient les

devoirs de lei-.r place d'une manière qui satisfit et édifiAt le public;
si les i)arents étaient exacts à envoyer leurs enfants mx écoles et

aux instructions publiques
; et entin il demandait ai... paroissiens

s'ils étaient contents de leur curé, et du zèle qu'il avait pour leur
salut. Il arrivait quelquefois que certains curés recevaient des leçons
assez mortifiantes. Un paysan répondit un jour à la question de son
évèque : « Monseigneur, nous avons à nous plaindre que M. le curé
ne nous aime pas.» Le curé se défendit de ce reproche, selon lui

sans fondement. « La preuve que vous ne nous aimez pas, répliqua
le paysan, c'est que vous ne pouvez pas rester un jour auprès de
nous, et que vous êtes toujours hors de votre paroisse. » Sur la

plainte que faisait un curé de ce qu'un de ses paroissiens sortait de
l'église toutes les fois qu'il prêchait, M. de la Motte lui demanda la
raison de cette espèce de mépris qu'il marquait pour la parole de
Dieu. « Monseigneur, réjjondil le paysan, je ne m'ennuierais jamais
de vous entendre

; mais quand M. le curé monte en chaire, il ne
sait jamais ce qu'il va nous dire; quand ib y est, il ne sait ce qu'il
nous dit

; quand il en est descendu, il ne sait encore ce qu'il nous a
dit. » Un jour que l'évèque pro[)osait aux habitants d'une paroisse
de campagne d'examiner s'ils ne trouveraient pas quelques moyens
de fournir à une dépense jugée nécessaire pour leur église: «Le
meilleur moyen, à mon avis, répondit un paysan, ce serait de ven-
dre un meuble inutile que nous avons ici. —El quel est donc ce meu-
ble? reprit M. de la Motte. — C'est notre chaire, continue le paysan ;

elle ne peut servir qu'à M. le curé, et il n'en fait aucun usage.» 11

est aisé d'imaginer combien de pareilles visites étaient propres à édi-
fier les peuples, à prévenir ou à réformer les abus, à encourager
les bons piètres, à soutenir les faibles et à faire faire d'utiles eft'orts
aux plus négligents.

^

A certaines époques de l'année les plus favorables, M. de la Motte
s associait un nombre d'ecclésiastiques recouimandables par leur
savon- et Imr zèle, et se portait dans les différents endro.ts où le
besoin d'instruction était le plus grand ; il s'y établissait et y donnait
une mission. Il avait tellement à cœur cette bonne œuvre, et il en
recueilht toujours des fruits si consolants, que, jusque dans la ca-
ducité de l'âge, ni l'éloignement des lieux ni la rigueur des saisons
ne I empêchaient jamais de s'y livrer.

L'ordre que M. de la Motte mettait dans ses occupations lui faisait
trouver du temps pour toutes. Son lever était fixé à quatre heures :

Il ne se levait jjuuais plus tard, même dans l'hiver. Il faisait dans la
raahnee une heure d'oraison ou de prières vocales devant le saint-

! 1
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sacrement et dans sa cathédrale, où il se rendait par une porte de

connnunication avec l'évrché. Après son oraison, il se trouvait à la

tète de ses chanoines pour chanter les matines et les autres parties

de l'otllce qui suivaient immédiatement. Cette assiduité devait élre

aussi gênante que pénible pour lui, surtout dans son exlrôine vieil-

lesse. On lui en parlait quelquefois. « Ne faut-il donc [)as, répon-

dait-il en plaisantant, que je paye les dettes des clulnoines de mu no-

mination qui manquent quelquefois d'exactitude?» Au sortir du

chœur, il disait sa messe, et aussi régulièrement qu'il l'avait fait

avant son épiscopat. Outre les fujs générales et essentielles du sa-

crifice, il avait, suivant l'esprit de l'Église, ses intentions particu-

lières. Les dimanches et les fêtes, par exemple, il disait la messe

pour tous les fidèles de son diocèse. Deux fois la semaine il la disait

pour ses parents et amis ; leSo™" de chaque mois, pour le roi et pour

les besoins du royaume. Toutes les fois qu'il apprenait la mort d'un

prêtre ou d'une personne religieuse de son diocèse, il offrait le saint

sacrifice pour le repos de son âme. Il ne refusait januiis de l'offrira

riutention des personnes de piété qui l'en priaient, et la reine Marie

Leczinska fut souvent de ce nombre.

Après qu'il avait dit sa messe, l'étude, les affaires de son diocèse

et le travail de ses lettres remplissaient sa matinée. Ses relations

étaient immenses, et il n'avait que des relations de charité. Ou le

consultait des extrémités du royaume et même des pays étrangers,

On s'adressait à lui tantôt pour trouver des consolations ou des lu-

mières, tantôt poiu' obtenir des secours. Il fallait qu'une lettre fût

partie d'une tête évidemment dérangée pour qu'il la laissât sans ré-

ponse. Il écrivait lui-même toutes ses lettres et regardait cette pénible

occupation comme un de ses devoirs essentiels; il le remplissait avec

le zèle charitable des apôtres. Dans tout ce qu'il écrivait, fût-ce

même sur des objets purement temporels, il trouvait le moyen d'in-

sérer comme naturellement quelques traits d'édification. Il répon-

dait aux personnes qui le consultaient sur les besoins de leur âme,

en homme plein de '.'esprit de Dieu et consonnné dans la connais-

sance du cœur humain. On a donné au public un recueil de ses

Lettres spirituelles, que les personnes qui aiment la religion ver-

raient grossir avec plaisir. On y trouve des avis pleins de lumières

et d'onction, et l'on reconnaît partout le pasteur charitable et le digne

organe de la piété.

C'était après sept ou huit heures d'occupations les plus sérieuses,

et vers onze heures du matin, que le saint évêque, quittant sa soli-

tude, se livrait aux personnes qui venaient lui faire visite, mais avec

cette aimable gaieté, ce ton d'aisance et de cordialité d'un homme
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fjiii aiiw.t rénéchi toute la matinée sur ce. quo l'on peut mettre
(le plus gracieux dans le propos et de plus délicat dans les pro-
cédés. L'étranger qui le voyait en passant, et le diocésain accou-
tumé à le voir, étaient également charmés de l'accueil qu'il leur
faisait.

Après son dîner et quelques instants de récréation, il donnait au-
dience h toutes les personnes qui avaient à lui parler d'affaires. II

(•'(-outait avec autant de patience que de charité l'exposé de leurs
besoins spirituels ou temporels, et il y pourvoyait. Il récitait ensuite
soiiotlice; après quoi il donnait quelquefois une heure à des visites
de bienséance ou de charité. Et enfin il se renfermait pour se livrer,
comme le matin, au travail et à la prière. La lecture de l'Écriture
sainte, celle de la vie du saint du jour et la récitation du chapelet
étaient des exercices de .«on après-dîner, qu'il n'omettait jamais, pas
même pendant ses voyages. 11 lisait tous les ans l'Écriture sainte en
entier, et alternativement sur le texte latin et dans la version fran-
çaise la plus estimée. A huit heures du soir, il faisait une légère col-
lation, prenait ensuite trois quarts d'heure de récréation avec ses
ecclésiastiques, et à neuf heures précises tous ses domestiques en-
traient chez lui pour la prière du soir, qu'il leur faisait lui-même, et
après laquelle il se retirait pour prendre son repos.

Tel était l'ordre invariable que suivait le saint évêque lorsqu'il
n'était pas en mission ou en cours de visites pastorales, sans que les
infirmités de l'âge ou des incommodités passagères lui eussent jamais
pam des raisons plausibles pour le miliger. Il avait pour maxime
qiûin travail délasse d'un autre travail ; et si on lui parlait de repos :

«LEiernité, disait-il, ne sera-t-elle pas assez longue pour nous repo-w? )) Il disait encore que l'oisiveté tuait plus de gens que le travail,
t-^t que le moyen de vivre longtemps était de ne pas vivre iuutile-
iiifiit; et c'était après avoir continué sa vie laborieuse jusqu'à plus
de quatre-vingt-dix ans qu'il parlait de la sorte.
Parmi les preuves sans nombre de la douce influence que la vertu

du samt évêipie exerçait au près et au loin, et qu'on peut lire dans
son excellente Vie, par Proyart, nous ne citerons que la conversion
u une dame anglaise.

Elle était anglicane de religion, mais femme d'un gentilhomme
•iitlioliquede la grande maison de Stattbrd. Cette dame, protestante
ji«'lee, mstruite de toutes les subtilités à l'aide desquelles les protes-
tants se font illusion sur leur schisme, avait pour conseil l'évêque
anglican de Londres, homme réputé très-savant : aussi disait-elle
que sa Bible en main, elle ne craignait personne. Elle avait eu des
conlerences sur la religion avec plusieurs théologiens habiles de
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e en-
Les iiHîilItîiircs raisons n'avaienl pu ri-hraiilt!!'. Un jour r|u'i'll

tendait parler de la vertu douce et insinuante ilo saint François di

Sales • « Si jo suis dans l'erreur, dit-elle, il n'y aurait qu'un siiiiii

tel j.ieeeiui-lù (pii |)Ourrait in'iu rrliivr. » Uucl.|u'iui promit de Im

en faire voir un (jui lui r('ss('nd)lait lieaiicoup, et il lui lit voir I, .-

v«1que d'Amiens. M. de lu Motte, à la premicire entrevue, ne paila

pas de religion à la dame; et lorsqu'il eommcnva h le faire, il se coi,

tenta de lui demander si elle élait hien tranquille dans saeroyaiia,

si elle n'avait pas quelque inipiiéludtî sur N; schisme qui la sépami;

de l'Kîilise eatliolicpuî? La dame lit sa réi)onse ordinaire : « Qti'avn

sa Hihle, elle ne craij,'nait personne. » Cependant le nouveau Fiiiii-

çois de Sales, le seul (pi'elle entendit sans p(!ine et sans scnipnli

cond)altro sa croyance, semait des doutes dans son esprit, suiloiil

par certaines réflexions simples et Imiiineiises, plus concluantes pour

elle, disait-elle, que les pr«Mives victorieuses <|u'il lui donnait di

l'infaillibilité de l'Éj^'lise et de la nécessité de c(^tte infaillibilil,'.

« Avouez, madame, lui dit-il un jour, (pu; vous n'avez jamais vu un

catholifpie (pii, voulant sincèrement revenir à Dieu, se soit fait pro-

testant, et moi je vous assurerai qu'un friand noud)re de protestiiiiL<.

désirant d'assurer leur salut, se sont faits catholiques. Vous connais-

sez révè(pie de Londres, lui dit-il une autre fois, et vous avez con-

fiance en lui
; eh hien , faites-lui savoir, j(! vous prie, que l'évèque

d'Amiens vous a dit (pie, s'il pouvait nier (pie saint Au^Mistin, (iiiii

reparde, ainsi que nous, connue un (l(>s plus grands docteurs de

l'Eylise, eût dit la messe et prié pour les morts, nonuuément |)oursà

nu>re, il se fera lui-même pr(»testant. Vous reconnaissez poursainls,

ajouta-t-il, des docteurs de l'K-lise (pii ont constanunent cnscijiiir

une doctrine contraire à la V(Mre, tels (pie saint Amhioise, saint Au-

gustin, saint Cyprien et d'antres dont les écrits sont formels, surk

saint sacrilice, la prière pour les morts, l'invocation des saiiits,lf

culte des relirpies, etc. Vous direz : ils ont erré sur ces poiii!s;il

moi j<; répondrai : On peut donc être saint comme eux en emiiit

avec eux. »

La comtesse de Stallbrd, qui ne trouvait pas dans sa Bible la so-

lution des dillicultés que lui objectait M. de la iMotte, les proposai:

l'évoque de Londres, qui, n'ayant 'ai-mème rien de solide à y op-

poser, se contenta de répondre à celle (pii le consultait qu'elle avail

respiré un air contagieux qui l'avait séduite. La dame, qui crut vuir

dans cette réponse tJe son docteur un aveu tacite de sa faiblesse,

entra dès lors en quelque défiance. Mais il y avait encore loin deli

jusqu'à la parfaite conversion. C'est elle-mèiiie qui va raconter w
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qui la déler„.i,m sans relour. « Il.st certain qn'après Die,,, je me
crois mlevable au Munt prélat de la foi eatholique. Il n'y ayJaZ
u, qu. me tonehAt, et c. lut surtout par u. senno,. ,p,I, p^c^el '/à
lafùte de sau.t Jean-Hapt.ste, aux (Jrsuliues d'A.nieni, dont je ne
perdus pas un mot. Après le sennou, il nous lit entrer, mon nu ri et
n.o>, dans le couvent, q.ri eut la l.onté de nous mor.trer hn-mème
Connue nous entrions, les religieuses se nurent à genoux pom- de^mander la benediet.on de leur év.^que. Alilonl u.e dit : Ne voule/-
vous pas demander la l.énédielion du saint évcîque avec ces reli-
gieuses

/ Là-dessus, j.; nu) mi^ à gcmoux
; et levùque, m'approehant

me demanda en sonnant : Ave.-vous de la foi, ,„adame S.Lrd "h.
répondis

:
J a. beaucoup de foi dans vos prières et vous deunnde

v^re
. .édiction. Alors il n.it ses deux nn.il.s sur u.a

"
"^mère très-express.ve; et, dès cet instant, Dieu m'inspira le dési c^

croire comme M. l'évtVpie (rAmirns. »
La conversion de la comL-sse fut si sincère et si bien arrêtée de-

pu-sce jour qu elle ne songea plus qu'à s'i.islruire pour faire son ab-
jm-al.on. « J ecrms, contiuua-t-elle, ù notre saint défunt qui était à
la Irappe,ou d faisait une retraite tous les ans, pour lui diit. n.'à^retour je lui présenterais, s'il voulait bien' l'accepte.u^^

n était pas digne de lui. . Sa réponse fut : « On accep'te vol !

peu (le bonnes œuvres que je lis pour obtenir voire conversion, ete lispner ces saints religieux pour la même intention. « Sans do'ute
qu Inie disait cela pour que je ne me crusse pas redevable à ses

Tant de vertus dans le saint évèque d'Amiens étaient embellies par

Si .i f/'r ;"f ^r
^^'"^ "'"'"^''''^^- ^" '^^'«"^'"^' M"- devait (Hlier

I . ;
'" "^l"''

'''''''''^' '' '^ P^''"'^ ^'« vouloir bien leturde ses douleurs d'estomac, comme il avait guéri, disait-il, une
P .M nne de sa connaissance. « Voilà, monsieur le marquis, répon-
dt-i

,
une belle reptitationque vous voudriez me faire; c'est-à-dire

t .0 ::.r: '""'?r"'
'^ '^ ^^''^'^""^' ^^ ^'"'^ ^'-^^^ -^ ^'^---i-

it u' rr '. " 1 T- - ^" ^""^ '-^"«'^"^ ^« Sept-Fonts

n lu < .?

'''''.''''

t'^'
^^"" ""iver,parce qu'il avaitconnance

u n t ^TTll
'' "" •""''•'' '^' '' "•"^^«"- « El»

!
«ion cher,m epondit iM. de la Motte, ne voyez-vous donc pas que, si j'étaishomme a miracles, je mp nowi.,ais bif-n Hp Ip« f- n. ;

• i
Vêlps ip n'û«

- o—
'

>ais iJien de les taire ici quand vous

Je t
;^ nh Tl P'' ^

^^"""^'"^
' - «" '^" ^'«^'t »» iouv qu'un

-.i^ le San
: « Me voila donc, répondit-il, un saint en" peinture,;
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pouniuoi faut-il que je sois en nu^inc temps un si grand pécheur en

réalité ? »

Un ecclésiasli(ine entélé <les erreurs janséniennes, et que M. do la

Motte avait réduit à ne pouvoir plus uiérue lui répondre rien despi;-

deux, lui dit ([u'il prenait le parti de se taire et de s'enveloppenln

manteau de l'humilité. « Ce numteau-là, reprit M. de la Motte, vous

pouniez bien le porter au temps de la eanieule. — Comme on ne

doit parler que pour se faire entendre, il ne pouvait souffrir la ma-

nièn! de certains auteurs, qui n'écrivent, ce send)le, que pour se

faire deviner. Un jour il en rencontra un qui lui lut une de t'es pro-

ductions ainsi écrite en style éni^matique. H l'écouta atfentivenuiiit,

lui lit ensuite différentes questions sur ce qu'il entendait par diffé-

rentes façons extraordinaires de s'expriuuîr. «Par ceci, lui répoiidil

l'orateur, je veux dire telle chose, et par ctda telle autre. — Vrai-

ment, reprit le prélat, vous voulez dire de très-bonnes choses! Que

ne les dites-vous donc?» Oi» complimentait beaucoup un prédicii-

teur sur le sermon qu'il avait prêché. M. de la Motte, qui s'était

apei(;u que ce sermon avait été pris dans un auteur imprimé, et qui

n'aiuiait pas qu'on se permît des plagiats aussi crus devant un aiidi-

towc instruit, se joignit à ceux qui félicitaient l'orateur et lui dit:

«Pour moi, je vous assiu'e que je revois toujours ce discours avec

un nouveau phiisir. »

La reine Marie Leczinska, modèle de vertu sur le trône, comme

le saint évoque l'était dans l'épiscopat, eût désiré de le voir et it

rent(!ndre plus souvent. Elle ne manquait pas de l'inviter à se ren-

dre àCompiègne lorsque la cour y allait, et quelquefois elle Iv

détermina en détruisant les prétextes qu'il alléguait pour s'en dis-

penser; tantôt «qu'il n'avait pas d'habit court, et que les tailleurs

d'Amiens n'en savaient pas faire à l'usage des évoques; tantôt qu'à

son Age il n'était plus bon à rien qu'à figurer dans une collcctioii

d'antiques. »

Un jour que le prélat se trouvait, avec la famille royale, chez li

duchesse de Villars : « Je crois, mon vénérable, lui dit la reine, que

vous devez voir, dans notre cour, bien des abus qui échappent à noi

yeux profanes. — Celui qui me trappe le plus, répondit le saint éve-

que, c'est de m'y voir moi-même, goûtant la consolation auprèsile

Votre M.ijesté, au lieu d'être à la répandre parmi mes pauvres diocé-

sains. — Et l'habit court, reprit le dauphin, croyez-vous que

M. d'Amiens ne l'ait pas sur le cœur? —Il est vrai, monseigneur.

continua le prélat, que j'ai sur le cœur et que je trouve bien indigesK

qu'on veuille nous faire déposer ici, de par le roi, l'habit que noui

portons de par Dieu.
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Le (laupliin lui donna ensuilo ocrasion do diro son sentimnit sur

(riiiitre» alius relatifs h la résidence des évê(|iies et à In n'?|»ariiii()n,

souvent injuste, des biens ecclésiastiques, (|iii élève certains lavoris

(la sanctuaire h des fortunes qui deviennent des scandales entre

leurs mains. « Savez-vous bien, mon saint, dit alors la reine h l'évô-

qu(!, que, quand vous «Hes avec mon tils, vous ne savez {)lus que
médire, et (jue je conunenccî à craindre qu'a[)rès avoir passé en re-

vue les torts des gens d'église, vous ne veniez à vous rabattre sur
ceux des reines?— Madame, reprit M. de la Motte, le i)lus grand
torique les reines puissent avoir sera toujours de ne pas prendre,

en tout, Votre Majesté pour modèle.— Oh! voyez donc, s'écria la

princesse, ce que c'est que respirer l'air des cours! No voilà-t-il |)as

que révé(|ue d'Amiens parle aussi le langage des courtisans les plus
corrompus ? »

Dès que l'évéque d'Amiens paraissait h la cour, le dauphin s'em-
parait de lui, pour ainsi dire, et ne voulait plus qu'il le cpiittûf. Ce
prince entretenait avec lui, connue la reine, un commerce épistolaire.
Le saint évoque, uni de cette manière et avec ce qu'il y avait de plus
fervent à la cour, et avec ce qu'il y avait de plus fervent dans le cloî-

.

tre, les religieux de Sept-Fonts et de la Trappe , était connut! le

centre mystérieux, comme le cœur de la France chrétienne. Il mou-
rut comme il avait vécu, c'est à-dire en saint, le 10 juin 1774, dans
sa quatre-vingt-douzième année.

Telle fut la partie saine et sainte de la France pendant le dix-imi-
tième siècle : reste à voir les parties malades et corron)pues.

I

I
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§iv.

CE qu'il y avait I:N FRANCE DE CORROMPU : LE JANSÉNISME SOUTENU

DES PARLEMENTS.

Un des chancres qui rongeaient la France était le calvinisme déguisé

sous le nom de j.msénisme. Nous en avons vu le patriarche Hauranne
dire nettement à Vincent de Paul, que depuis cinq siècles l'Église

catholique n'était plus l'Église de Jésus-Christ, mais une prostituée

et une adultère
;
que c'était une bonne œuvre de la détruire et qu'il

fallait y travailler de toutes ses forces
; que Calvin n'avait pas tort

pour le fond de la doctrine, mais seulement pour la manière de s'ex-

primer. Or Calvin et Luther font de l'homme une machine et de

Dieu un tyran cruel, qui nous punit non- seulement du mal que

nous ne pouvons éviter et que lui-même opère en nous, mais encore

du bien que nous faisons de notre mieux. Tel est donc le fond du

jansénisme : un homme-machine, un dieu pire que Satan, en qui ce

sera piété de ne pas croire. Nous avons vu un magistrat contempo-

rain dire à l'historien Fleury, qui le rapporte et l'approuve ; « Le

jansénisme est l'hérésie la plus subtile que le diable ait tissue. Ils ont

vu que les protestants, en se séparant de l'Église, se sont condamnés
eux-mêmes, et qu'on leur avait reproché cette séparation ; ils ont

donc mis pour maxime fondamentale de leur conduite de ne s'en sé-

parer jamais extérieurement, et de protester toujours de leur sou-

mission aux décisioL.de l'Église, à la charge de trouver tous les jouis

de nouvelles subtilités pour les expliquer, en sorte qu'ils paraissent

soumis sans changer de sentiments *. »

Cette subtilité diabolique en imposera plusou moins à des hommes
de lettres, à des magistrats, à des évêqucs, même au célèbre évoque

de Meaux, Bossuet, qui, sans jamais approuver le jansénisme, n'en

verra pas tout le venin, ni ne le combattra comme le devait un Père

de l'Eglise. La nouvelle hérésie s'enracinera surtout dans la capitale

de la France, par la connivence d'un archevêque-cardinal : de Paris

elle infectera, plus ou nioins, bien des diocèses, bien des congréga-

* Nouv. opusc. Je Fleury, p. ?27.
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lions rdigieusos. Da IJ des innovations dans l'ofli.e divin el la li(ur„ie
nialgi'c l»s défenses de l'Eglise romaine, mère et mailresse de toïS
I,, églises, comme ponr façonner res,,rit des peuples au seliisme e
, mdifference en mal.èr., de r.^ligion. De là, pa„„i les ndèler„„
.
oisneraent tonjonrs pins raarqné ponr les sacrements de rÉglise

!vn atlenir.
'

"'"""' ™' '""'""'"" '^"''''"'"<' ^'^

En 1727 raonrnt un diacre janséniste nonunc PAris. Il s'était mishbord faiseur de livres, puis faiseur do bas. Mais ce qui le rend
l«ca aiilreninnt vénérable dans la secte, c'est qu'il pa sa une Z

t|i.sq„4 deux ans sans conimnnier, et même sans faire ses vLTs
E, ,„, ce qiu prouve l'héro'/sme de ses vertus, il résista opiniAiré neni

I Eglise eaholiquc apostolique et romaine. Notre-Ligneu di
i» n

:
Si quelqu un n'écoute pas l'Église, qu'il vous soit comme unaien et u„ puhhca.n Les jansénisles ont ainsi corrigé laZximê

iSolre-Seigncnr: Si quelqu'un de nous n'écoute pas 1 É i"
il II vous sou comme un saint et un apôtre. En eon équeiuTe le.acre Par.s fut par les siens, déclaré un saint janséniste.1^0,1»'
^sanls qu, vivent et meurent soumis à l'Égise, doivent a™i M<i« miracles avant d'être canonisés, le premier saim d, ansénisme
yant vécu et étant mort insoumis à l'Église, devait op rer des^:
|C es d'autant plus incomparables. Voici donc les miracles „u'o!,™i

» aus. Aussitôt les dévots de la secte affluent sur sa tombe s'a.-!
.»t, se déballant, criant, hurlant comme des énerguXs nre»r nnracle. Un grand nombre étaient guéris de m "x au'dsva,e„t pas

: second miracle. Ainsi un maUde et guérTd son m»«nce a mareber, après avoir fait à pied une ieue et lê,l« ven.r au cimetière. Aulre miracle : c „t vingt oin itsé.»te avaient signé nue la lille Lefra.e avait été guéri s bi, rent

* s'y eo d et ^''""f"'"'^'
'° """'""'" '^" '»'"'J»nsénislc,

«"t.cL,™eile .

' ?'"; 'y^^'-^""" '""'' 1-" ...ii-acie d'un

^ so tat d, ^"?- """* '"'• "" >•'"""•' "«'"•"ant

»»li' le n.,c,r:,,f'
'*/"

,t"':'-""''"'''''
'" I'"""" "^'^ propos

l^iic lepentir de sa temérilé. Étrecliven.ent, dès le soir même
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l'iiuliscret ouvrier put voir de ses yeux les vitres de sa maison mises

en pièces par des pierres et des morceaux de tuile ; et il passa pour

indubitable parmi les jansétiisles qu'il ne s'était jamais opéré de mi-

racle plus éclatant que celui-là, et que le bienheureux Paris était

revenu au monde pour casser des vitres. Tels étaient les prodiges

qui faisaient courir une partie des habitants de la capitale, entre

autres le bon llollin, Tcteur de l'université de Paris ^

Cependant l'archevêque de Paris ayant déclaré faux le miracle

de la fille Lefranc, les jansénistes interjetèrent appel et résolurent

de frapper un coup d'éclat par quelcpu; miracle fameux et incontes-

table. Un boiteux, nommé Bescherand, se fit porteur de l'appel

qu'on interjetait du mandement archiépiscopal, puis se présenta sur

le tombeau du diacre, ne doutant pas que son iulirmité ne disparu*

à la fin de la neuvaine ; mais il s'en passa deux, et sa jambe ne se

redressait point. Alors les convulsions le prirent ; des mouveraenls

violents, des sauts, des élancements, des agitations furieuses, td

était le caractère de ces sortes de scènes. Il fut décidé par les jansé-

nistes qu'elles équivalaient au miracle attendu. Pendant que B'^s-

cherand donnait ce divertissement à la foule des curieux, des scribes

décrivaient exactement toutes les variantes de ces convulsions, et

ces descriptions s'envoyaient dans les provinces. Cependant le boi-

teux restait boiteux. Ce n'est pas qu'il ne s'opérât dans sa jambe des

changements notables ; il y eut telle séance où il fut constaté parb

jansénistes, qu'à force de sauter elle avait allongé d'une ligne, pro-

dige dont on eut soin d'instruire le public dans de pompeuses rela-

tions. Ce convulsionnaire se donna longtemps en spectacle, et jamaii

ne s'en trouva mieux. Tous les jours il venait se mettre sur le tom-

beau, et là, représentant l'Église, il se déshabillait, et recommençait

ses sauts et ses gambades. Les louanges qu'on lui donnait, l'accueil

et les caresses qu'il recevait, firent naître à d'autres le désir d'avoii

des convulsions. Ils en eurent ; la folie gagna, et la tombe devint iiii

théâtre où accouraient des malades et des gens en santé qui bri-

guaient l'avantage d'être convulsionnaires. Ou voyait des hommes

ne gardant de leurs habits que ce qu'ils ne pouvaient absolumeii!

ôter, s'agiter comme des furieux. On voyait des femmes éprouvera

secousses les plus violentes, tantôt assises sur les genoux i(>

hommes, tantôt debout entre leurs bras. On n'osait les laisser!

elles-mêmes, il fallait les tenir ; elles se seraient tuées, disait-o:i

tant l'esprit de Dieu qui les agitait avait besoin d'être réglé par

» Pioof, Mém. pour senir à l'hist. ecclcs, pendant le dix-huiticme s!''
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main des hommes. On en voyait d'autres se coucher sur la tombe
et se secouer avec tant de violence, qu'il fallait être à leurs côtés pour
prévenir des inconvénients, qu'il n'était cependant pas possible
d'empêcher tout-à-fait. Enfin, près de cent convulsionnaires , de
tout âge et de tout sexe, couraient, criaient, hurlaient et faisaient
mille extravagances. Voilà le spectacle dévot qui attirait la foule jan-
séniste, en particulier in grand nombre de conseillers ou juges au
parlement *.

Le roi ayant fait fermer le cimetière de Saint-Médard en 1732, les
convulsions, jusqu'alors renfermées sur un seul théâtre, se répétè-
rent dans divers quartiers de la capitale et dans les provinces sous
des formes imdtipliées; car on comptait environ huit cents thauma-
turges ou énergumènes. Ces convulsions, souvent accompagnées de
douleurs qui obligeaient à demander des secours, firent appeler
secouristes ceux qui les administraient et ceux qui les recevaient •

bientôt on distingua entre les grands et petits secours.
'

Les grands étaient des coups de bûche, de pierre, de marteau,
de chenet, d epée, sur différentes parties du corps. Les petits étaient
de simples coups de poing et autres caresses de ce genre. Un apo-
logiste des convulsions assure qu'on a vu des personnes recevoir par
jour, sans danger, quatre, six et même huit mille coups de bûche

;
ils agissaient sur leurs membres comme agissent sur les pierres les
coups de cet instrument nommé hie ou demoiselle dont se servent
les paveurs. — Un convulsionnaire va chez une fille presque mou-
rante d'un mal d'estomac, et la guérit à grands coups de poing dans
a partie malade. Quelquefois le corps s'élançait en l'air et retom-
bait de son |)ropre poids

; ce qui obligeait les assistants à le retenir,
pour éviter les indécences à l'égard des personnes du sexe, et en
même temps les enipêcher de se blesser. Mais s'il y avait contusion,
sur-le-champ on la guérissait en y appliquant de la terre de la fosse.
Les hlles et les femmes, qui jouaient un grand rôle dans ces spec-

tacles, excelhuent surtout dans les gambades, les culbutes et les jeux
do souplesse. On en voyait, perchées sur la tête des hommes, et dog-
matisant contre la bulle Unigenitus. Quelques-unes tournaient avec
plus de rapidité sur leurs pieds, d'autres se heurtaient la tête, se ren-
versaient de manière à ce que les talons touchaient presque les épaules.
mies et femmes voulaient toujours se faire aider, dans leurs convul-
'''ons, par des hommes, qu'on appelait frères servants, et leur
demandaient les services les plus révoltants. A Vernon, une convul-
sionnaire libertine confessait les hommes. Ailleurs d'autres folles

' l'icot. Mém , an 1732.

xxvii.
10
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tutoyant les prêtres, les obligeaient à s'agenouiller devant elles et

leur imposaient des pénitences. D'autres, par une affectation inibé-

cille ou puérile, badinaient avec des hochets d'enfants, traînaient de

petites charrettes, et donnaient à ces niaiseries un sens figuratif. Là,

une convulsionnaire puisait avec une cuillère dans une assiette vide

la portait à la bouche, se faisait la barbe avec le manche d'un cou-

teau devant un miroir, et catéchisait, pour imiter le diacre Paris.

qui, lorsqu'il soupait, se rasait et catéchisait. Une seconde receraii

cent coups de bûche sur la tête, sur le ventre, sur les reins. Une

troisième, étant couchée de son long sur le dos, on étendait sur elle

une planche, et sur cette planche étaient plus de vingt hommes.

D'autres ayant le sein couvert, on leur tordait les mamelles avec

des pinces, jusqu'au point de fausser les branches. Uue autre, ayant

les jupes attachées, les pieds en haut, la tête en bas, restait long-

temps dans cette attitude. Un bénédictin marié et convulsioniste ra-

conte qu'une de ces femmes reçut la visite d'Arouet, père de Vol-

taire, et trésorier à la chambre des comptes. Elle avait des hochets

dont elle arrachait les grelots, pour représenter la réprobation des

gentils. Elle eut la première le secours de l'épée. Quelquefois elle se

jetait dans l'eau et aboyait. Un avocat, nommé Pinault, avait des

convulsions particulières : pendant une heure ou deux par jour, il

contrefaisait les aboiements d'im chien. En 1728, un prêtre de

Troyes, nommé Vaillant, attira l'attention de la police par son oppo-

sition à la bulle Unigenitus et ses assiduités au tombeau du diacre

Paris, ce qui le fit mettre à la Bastille, d'où il sortit en 1731. Le

bruit se répandit alors que c'était le prophète Elle : de là li'

parti des vaillantistes, qui firent du bruit en Provence vers 1730. 11

faut ajouter les tnargouillistes, qu'on accuse d'avoir associé la dé-

bauche à leurs jongleries; les mélangistes, les discernants^ au diiT

desquels les convulsions étaient de la fange qui recelait des parcelles

d'or ; les figuristes, qui, dans les détails et l'ensemble des crises

convulsionnaires, voyaient des types applicables aux divers états di

l'Église ».

Les convulsions duraient encore en 1701. Il y avait toujours àl;i

tête une espèce de directeur qui présidait aux réunions, qui gui-

dait les convulsionnaires, qui réglait les secours à accorder. Deux

honimes principalement remplissaient ces fonctions à Paris, ver>

1700; l'un était un a Jt, nommé delà Barre; l'autre était nu

père Cottu, de l'Oratoire. Tous deux travaillaient à l'envi l'un ili

1 Grégoire. Hist. des sectes religieuses, art. Convulsionnaires. - Picot. il/t'«i.

an 1133.
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l'autre à q„i ferait le plus de merveilles, et exciterait le plus l'atten-
t.on et la cur.os.te. Nous avons l'histoire de trois de leurs assem
blees red.gee par des témoins oculaires. Ces relations, qui parais-
se.it fort exactes et fort circonstanciées, ont pour a..teurs MM. de aCondam,ne et du Doyer de Gastel

; le premier, membre de l'acadé-
m.e des sc.e,.ces, et le second, son ami. Le pre.nier raconte qu'il futadm.s ceux 0.S aux assemblées du père Cottu, an mois d'octobre
l-o8,et le \end..ed,-Sa.nt 1759. Ce jour-là il devait y avoir un
spectacle extraordinaire, qui excitait particulièrement l'admiration
des amateurs. On devait crucif.or la sœur Fi-ançoise. C'était, en quel-
que sorte une représentation solennelle, par laquelle on cherchait à
réveiller, de temps en temps, le zèle des dévots de la secte Lamode non était pas entièrement nouvelle. Il y avait eu des tenta!
tives à cet égard en 1733, et l'horreur de quelques personnes pour
cette scène barbare l'avait seule empêchée. Mais on était devenumoins d.flicile, et les crucifiements avaient lieu de temps en tempsLa sœur l'rançoise avait été cruciliée deux fois en 17f.8 le Vendredilamt e le jour de l'Exaltation de la Sainte-Croix. Elle le fut encore

la Condamine dressa un procès-verbal très-détaillé, que l'on nous
a conserve.

1
ne fut introduit dans l'assemblée que par surprise Irouva dans la salle le père Cottu, le père Guidi de l'Oratoire „nconseï erau parlement, un jeune avocat et qudques dévotes' du

PJti. La sœur Françoise fut crucifiée. Le père Cotïu lui cloua lutmême les pieds et les mains. La sœur resta trois heures et demisur la croix. On lui enfonça une lance dans le côté. Elle se It p^!
senter douze épées nues sur la poitrine. De la Condamine s'assmtque cet endroit de son corps était garni et rembourré dp us"
jets entre aut..es d'une ceinture de cuir. Quand ont déclolT a

plainaie. Cette doyenne des convulsionnaii^es était appai-emment en-urcie au métier. Elle avait fondé au Mans, deux ans auparavantune petite colonie de convulsionnaires. Pendant qu'elle et t en c
'

xP- (^ottu voulut y mettre une jeune convulsionnair nomméeane. qui ne s'y prétait qu'avec répugnance. File avait déjà été cT
A

,

d> de la Condamine, et elle s'en souvenait. On n'eiifon aCs

^ ; de 1 ; r'o
",""'"

^.f
"^ '' P""^ ''' ''''' procèl-verbal

sW,? ' ^^ Condamme. Il y note minutieusement tout ce quis
y passa en cette occasion. ^

avé'iu'Dot H T!1'''
'' '' "^ên^eannée, il assista encore,

clu Doyer du Gastel, à une autre assemblée qui se tint chez le
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môme père Cottu et qui avait attiré beaucoup de spectateurs. Il

s'agissait de voir la môme Françoise qui avait annoncé que ce jour-

là elle se ferait brûler sa robe sur son corps sans en être atteinte.

Elle se fit d'abord donner tous les secours vulgaires, les coups de

poing, les baguettes, le biscuit. Elle se fit pointer avec des épées. Du

Doyer croit qu'elle était rembourrée. Il offrit ses services, qui ne

furent point acceptés. Quant au miracle de la robe brûlée, il n'eut

pas lieu. La sœur eut peur et résista aux instances de Cottu et de

Guidi, qui lui représentèrent en vain qu'elle devait obéir à la pro-

phétie qu'elle-môme avait faite, et qui était incontestablement inspi-

rée. On invoqua inutilement tous les saints du parti, Paris, Soanen

La timide sœur avait peur d'être brûlée. La compagnie se retira san.

avoir vu le prodige. La relation de cette séance est dressée par du

Doyer du Gastel. Le môme est auteur d'une autre relation d'une

assemblée qui se tint le Vendredi-Saint 1760. Après avoir été témoin

des merveilles opérées chez le père Cottu, il voulut voir celles de la

Barre, avocat au parlement de Kouen. 11 obtint d'assister au crucifie-

ment qui devait avoir lieu au jour indiqué. L'assemblée était nom-

breuse et contenait, outre quehpies profanes deux anciens Oratoriens,

Laurès et Pinaidt, qui avaient joué eux-mêmes un rôle dans les con-

vulsions, un conseiller au Châtelet, et des frères et des sœurs convul-

sionnistes. Deux filles étaient en croix. Elles y restèrent une heure et

parurent souffrir beaucoup lorsqu'on leur arracha les clous. De la

Barre présidait à tout. Après le crucifiement, il fit entrer une autre

sœur à laquelle il donna les secours. Il lui marcha sur le corps et lui

administra les coups de bûche, les soufflets, quand tout à coup entra

un commissaire de police qui vint troubler la fête. 11 paraît qu'on avait

fait dire à la Barre de ne pas tenir d'assemblée, et qu'il n'y avait

point eu d'égard. On l'emmena à la Bastille avec quatre sœurs con-

vulsionnaires. La Barre fut condamné à neuf ans de bannissement,

Les quatre filles furent renfermées à l'hôpital pour trois ans, et il fut

fait défense de tenir des assemblées convulsionnaires.

Elles continuèrent néanmoins dans l'ombre, et elles ont eu des

sectateurs jusque dans ces derniers temps. On a entendu parler des

scènes arrivées dans le diocèse de Lyon, où le jansénisme régnait eo

maître, par la protection de l'archevêque Montazet. Un nommé Bon-

jour, curé de Fareins, près Trévoux, y était à la tête de quelques

convulsionnaires. Il y opéra des prodiges en 1785 et les années sui-

vantes. On imprima, en 1787, la relation d'un crucifiement qu'ilfit

subir le 12 octobre, dans son église même et devant treize témoiflSi

à une fille avec laquelle i! paraît avoir e.w des relations fort suspectes.

Cet écrit fit arrêter Bonjour. La révolution vint lui rendre les moyens
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(lo recommencer ses folies. En 1792, il proclama comme un prodige
la naissance d'nn enfant, qne ses impies et insensés partisans appe-
laient Llie-Dieu. Cet enfant devait commencer sa mission en 1813 •

prédiction qui a en le sort de tant d'antres. C'est en celte année-là
même que mourut le défenseur le plus ardent des convulsions le
Dominicain Lambert, né en Provence et mort à Paris

'

Dans cette niême période de temps, les principaux fauteurs du
jansénisme en France furent : 1" Antoine de Montazet, né en 1712
au diocèse d'Agen, vicaire général de l'évêque de Soissons, Fitz-
Jaines, puis évêque d'Autiin en 1748, enfin nrchevôque de Lyon en
i7o8 a condition que, comme primai des (iaiiles, il soutiendrait
avec le parlement, contre l'archevêque de Paris, Christophe de Beau-
mont, certaines religieuses réfractaires aux décisions de l'Église
Montazet n'attendit pas mémo d'avoir reçu ses bulles pour casser
I ordonnance de l'archevêque de Paris. Il s'entoura des plus zélés
jansénistes et fit venir successivement à Lyon les Dominicains Lam-
bert, Caussanel et Chaix, et les Oratoriens Valla, Guibaud et Lahat
II suivait, principalement pour les affaires ecclésiastiques, les con-
seils de

1 avocat janséniste Mey. Il eut fort à cœur de renouveler tous
es livres liturgiques de son diocèse, afin qu'il n'y restât rien de con-
raire au jansénisme. Il donna successivement un catéchisme, un ri-
uel, un bréviaire, une théologie et une philosophie qui essuyèrent
tous plus ou moins de contradictions. La théologie et la philosophie
son du janséniste Valla. L'archevêque Mcmtazel mourut en 1788
Le tond de son Instruction pastorale sur les sources de l'incrédulité
est du janséniste Valla.

Pf.if iT^f''/'''' "^^ Fitz-James, évêque de Soissons, né en 1709,
t fils du duc de Berwick, lils naturel du roi d'Angleterre

fTlv' r"*
'"'^"'"''^ i'etat ecclésiastique, il fut nommé, en

nn XV \T
^'''''''"'' '^ ^'''^ P'" ''^''^' P'-e^iie»- aumônier de

LOUIS AV. Il en remplit dignement les fonctions lorsque ce prince
u tombe malade à Metz. Depuis, il parut se rapprocher des ansé-
nises dont il emprunta la plume en plusieurs occasions. Le jansé-

J SI iio d"I
'
^'''^''••'^"' ^^^digea son Instruclion pastorale contre le

ml »

"' '" '^''^- ^' ''"'^"''^^^ ^«'"•"" ^o'»PO«« so" long

ruvP "'f.'n y '"'"'"'' ''''''' '^« ''^«"•^«^ H«''domn et Ber-

HinI'

^"
''"^ Filz-James donna, vers le même temps, à son

ma h!'
"? '?''''^''"'« «^ "» ••i'uel, avec des Instructions sur les di-

a s i A '''
f
" ^'"'^ '^'""^'^ '"-^°"^«' fl"' sont probablement

e2,î T-.""
'' ''''''" '^"^'' '^^ ^^'""^^''^ ^ l'assemblée des

éhirn.V
^''>

;
""^ P"^^'"* "" '"'^ '^"•i^^ ""« Instruction pastorale qui^tait du même Gourlin, qui fut condamnée par un bref de Clé-
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ment XHI, et qui indisposa contre lui tous ses colU^gnes. Gonrlin,

prêtre de Paris, est encore auteur de Y Instruction ckrétiennc, dite lo

Catéchisme de Naples, dédiée à la reine des Deux-Siciies, trois vo-

lumes in-douze, ouvrage particulièretnent cher aux jansénistes, paroe

que leurs maximes y sont développées avec une préférence et une

atïectation marquées. Gourlin fut administré à sa mort en vertu d'un

arrêt du parlement.

3» Colbert, évéque de Montpellier, était né à Paris en KiOH, du

marquis de Croissy, frère du ministre Colbert. Il fut conclaviste du

cardinal de Furstemberg dans le conclave pour l'élection d'Alcxaiidro

Vill, en 1(197, il devint évéquo de Montpellier. Le commencement

de son épiscopat fut assez tranquille, et le nouveau prélat ne parais-

sait pas se séparer alors de ses collègues. Ce ne fut que lors delà

bulle Unigenitus qu'A s'avisa de montrer cette opposition ardente ft

inflexible qui a rendu son nom cher aux nouveaux sectaires. On le

vit, pendant vingt ans, accumuler des écrits tous plus vifs les uns

que les autres, mandements, lettres au Pape, au roi, aux évèques,

écrits de toutes les formes. Il fiaraît qu'il était dominé entièrement

par deux ou trois jansénistes. On lui avait donné pour théologien iin

abbé Gaultier, janséniste d'Évreux, qui passe pour l'auteur de la

plupart des écrits publiés sons le nom de l'évêque. Colbert avait en-

core auprès de lui un prêtre nommé Croz, dont les Nouvelles ecclé-

siastiques du jansénisme font un grand éloge. La mênie gazette nous

apprend qu'il avait un agent à Paris, Léonard Dillie, qui ne s'était

laissé ordonner prêtre qu'fi condition de ne jamais dire la messe.

Avec de tels conseillers, l'évêque de Montpellier ne garda plus de

mesures et fatigua toutes les autorités par ses écrits. La chose alla

si loin que l'assemblée du clergé de 17*2.% demanda la tenue d'un con-

cile à Narbonne, et l'aurait sans doute obtenue sans les sollicitations

d'une famille accréditée. L'évêque janséniste de Montpellier se mon-

tra grand admirateur et partisan des miracles et des convulsions de

Saiiit-Médard. Il publia même, en 17;5i, une battre pastorale contre

le pape Clénjent XII, et mourut en I7;îS. La ])hipart de ses écrits

ont été condamnés à Home : son Catéchisme y fut condanmé dès

1721 . Ce Catéchisme de Movt/iellier est de l'Oralorien Ponjet. La con-

damnation en est bien juste, ne fût-ce que pour une omi-ssion capi-

tale. Nous avons vu le janséniste Nicole, dans son explication du

symbole des ai»ôlres sur l'article : Je crois In sainte /église cntholiqM-

dire quelques mots de la primauté du Pape, mais supprimer l'in-

faillibilité de l'Église dispersée ; dans son traité de V Unité de l'f^ijl'n''-^

dissinmler l'unité de son chef: entin. dans le quatrièîue volume de

ses Essais, dire : « L'Église n'est presque plus composée que de

à 178S de l'ère

nionc(faux de

Poiij(!t, datis :

D'iiis son exp

liiiue, il ne di

ni réiuiie en (

sent les discij

oliji.'ctaiirauli

i)as de ce coiii

il n'y avait qii

au même sair

naître qu'il n'

Les pasteur

ner avec plus

Parmi de bonr

donner la mor
sénisme : en

di' la doctrine

S|)éoial (le Cléi

des miracles pi

vénéneuses pr<

tenr irait s'ima

cliismedeNapI

vaise du jansr

napolitain qu'n

i" Le jansén

veu de l'illustn

à le connaître à

époque, il u'éta

à son retour en

diacre; il le lit a

tioii du diocèse.

cesseur dans ni

l'ait (le son nev

que vécut Loiiii

dti l'oncle, il pi

" "iars 17 Kl. il

fliiial de Noaille

W le cardinal (

Inde ses premi
(le saint Grégoii

'T- l,p. 393. I>.'



à 178S de l'ère chr.] DE L'ÉOLISE CATHOLIQUE. 154
monceaux de sable, c'est-à dire de membres secs. » Le janséniste
l>()iij.!t,<lanss<)n Cntéclnsme de Montpellier, va plus loin que Nicole
D.ms son (explication de cet arJiclo. Je crois la sainte Église catho-
liiiue, \\ ne dit pas un mot de rinlaillibilité de rÉglise, ni dispersée
ni léimie en concile. A ces réticences, à ces omissions aiFectées, on
sent l.'s disciples de llauranne, qui, sur ce que Vincent de Paul lui
..hi.-ctaiirautorité du concile de Trente, lui répliqua : « Ne me parlez
j.as dt! ce concile

;
c'était un concile de Papes et do scholastiques où

il n'y avait que brigues et que cabales. » _ Hauranne, qui osa dire
au même saint

: « Non, il n'y a plus d'Église. Dieu m'a fait con-
iiailre qu'il n'y a plus d'Eglise dei)uis plus de cinq à six cents ans »

Les |)asteurs des Ames, évêques et prêtres, feront bien d'exami-
ner avec plus de soin les divers pâturages où vont leurs ouailles
Parmi de bonnes plantes, n'y en a-t-il pas de vénéneuses qui peuvent
donner la mort? Tels sont, en général, les ouvrages infectés de jan-
sénisme

: en particulier le Catéekisme de Mésenguy, ou Exposition
II,' la doctrine chrétienne, qui a été condamnée en 1761 par un bref
spécial (le Clément XIII, et où l'auteur janséniste prouve l'existence
(les miracles par ceux du diacre Paris K Plus d'une fois ces plantes
vénéneuses prennent une couleur étrangère. Par exemple, quel lec-
teur irait s'imaginer que le Catéchisme de Naples n'est pas un calé-
cliismede Naj.les, traduit de l'italien en français, mais l'œuvre fran-
çaise du janséniste Gourlin, né et mort à Paris, et qu'il n'a de
napolitain qu'une dédicace à une reine de Naples?

i" Le janséni;.ce Bossuet, évéque de Troyes, né en 1664, était ne-
veu (le l'Illustre Bossuet, évéque de Meaux. Déjà nous avons appris
a a' connaître à Home, dans la controverse sur le quiétisme. A cette
ii)or|ne, il n'était pas encore prêtre : son oncle lui en conféra l'ordre
a son reloureu um. Huit ans auparavant, il l'avait nommé archi-
(liaero

; .1 lo ht alors son grand-vicaire et s'en servit dans l'administra-
lion (lu diocèse. H le demanda même pour coadjuteur ou pour suc-
cesseur dans un placet qu'il présenta, l'an 170.J, à Louis XIV •

il v
laïf <le son neveu un éloge qu'il ne méritait m ,ustifia guère. Tant
q-'o vécut Louis XIV, le neveu fut écarté de Tépiscopat

; à la mort
(ie lon( e. Il parut oublié. La régence le remit en évidence. Le
'
'"ais l/KJ. Il fut nommé à l'évêclié de Troyes par le crédit ducar-

'";- <!<' Noail les. Il n'obtint ses bulles qu'en 1718, encore fallut-il
!"< .^ cardinal de la Trémouille donnât une attestation en sa faveur
" clo ses premiers actes fut de lancer un mandement contre l'ollice

de saint Grégoire VII. En \'m, il se déclara pour l'évêque jansé^

'T. i, p. 393. Paris, J777, en 4 volumes.
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niste de Montpellier dans l'assemblée du clergé, et depuis il signa

les lettres en faveur du janséniste Soanen. Il eut de lonj;ucs diiputts

avec son métropolitain, l'archevêque de Sens, Languet, d'abord sur

un nouveau catéchisme en \T3^2, \nùs sur un nouveau missel rniii

donna à son diocèse en 1733. Le métropcilitain publia sur ce siij,(

trois mandements, auxquels l'évoque de Troyes répondit ou plniùi

fit répondre par trois instructions pastorales rédifj[ées par le jaiisi-

niste Petitpied. Cependant l'évéque l'ut obligé de rétracter plusieurs

dispositions de son missel. 11 donna sa démission en 1742 et mourut

l'année suivante ^ Le janséniste Petitpied, né à Paris en KHm, élui!

un fabricant infatigable de mémoires, de mandements, d'instruclions

pastorales pour tous les évéques du parti.

5» Le dernier des évêques jansénistes de France fut Caylus, évèjiie

d'Auxerre, né à Paris en 1(>G9, d'une ancienne fami'Ie. Comme .^oii

frère épousa la nièce de madame de Maintenon, il fut lié d'amitié

avec Bossuet et le cardinal de Noailles. Ce dernier le lit son grand-

vicaire. Il fut nommé, en 1704, à l'évêché de Toul, et la même aiiiiw

à celui d'Auxerre. Les premiers temps de son épiscopat furent assez

paisibles. Le 22 mars 1711, il publia une lettre pastorale pour cini-

c'amner une thèse soutenue par des Bénédictins de son dioctse, et

où on renouvelait les erreurs de Baïus. Oe Caylus exigea du jiro-

fesseurune rétractation de sept propositions, et des jeunes relif^inix

un acte de soumission aux constitutions apostoliques contra Baïusfl

Jansénius. A celte démarche éclatante, il ajouta l'acceptation (ju'il

fit, en 1714, de la constitution Unigenitus contre Quesnel. Il la |iii-

blia par son mandement du 28 mars. Membre de l'assemblée du

clergé de 1715, où l'on censura les I/exaples, il y parla encore liaiu

le même sens. Telle avait été sa conduite sous Louis \IV; la moit

de ce prince lui apporta apparemment de nouvelles lumière.». Il

signa, avec seize évèques jansénistes, une lettre adressée au ré{H:\\'

pour demander des explications. En 1717, il suspendit dans m
diocèse l'acceptation de la bulle, et [)eu à peu il se mit au rangiez

jansénistes qui appelaient de la bulle du Pape au concile, et de; ii

on le vit toujours un des plus ardents du parti rebelle à la déci^:lli:

de l'Eglise. Il prit part à toutes ses démarches, signa |)lusieurslellit>

communes aux ôques O|)posants , interdit les Jésuites de m
diocèse, défendit leurs congrégations et signala chaque année de s(ii

épiscopat par des traits d'un dévouement entier au jansénisme, h ii

semblée du clergé de 1730 le fit exhorter en vain à tenir une aiitu

conduite. Son château de Hégennes était, pour les oppusauts uii

* Voiries Mémoires de Picot, t. 4.
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schismaliqiios, un rendez-vous et un asile. Les canonicals, les cnies
tons les emplois à la nomination do i'évt^qiie étaient réservés aux
prêtres en guerre avec leurs évéques, et le long Konvernenu^nt de
M. de Caylus lui fournit le njoyen de faire ainsi tie son dioeèse une
place forte du jansénisme. Il conférait l»'s ordros aux jeunes eeclési.is-

liques qui ne voulaient pas siejiK-r !.. formulaire ou'acte de soumis-
sion aux décisions du Saiut-Sié{,'e. Kn ITMIt, il publia avec ostenta-
tion un prétendu miracle opéré dans sou diocèse par l'intercession
dudiacre Paris, et il alla chanter eu grande pompe un Te Deum à
l'endroit où le prodige avait eu lieu. Il chanj^ea le bréviaire, le mis-
sel, le rituel et le cathéchisme de son diocèse. Les disputes avec son
métropolitain, l'arclievéque de Sens, furent longues et produisirent
de part et d'autre beaucoup d'écrits. L'évècpie avait toujours auprès
de lui des conseillers destinés à nourrir et fortiiier son zel<;, et dont
quelques-uns se laissèrent aller à des actes de tanalisme, comme on
le voit dans la Vie même de M. de Caylus. Celui de ses prêtres qui
mente le plus d'être cité à cet égard, est Henri Julliot, curé de
Coiiriïy, appelant très-exalté, qui ne manquait pas de prêcher ses
paroissiens contre la bulle. Ses services ne se bornaient pas à sa cure.
En 17^27, il avait parcouru plusieurs cantons du diocèse pour men-
dier des adhésions à la cause de l'évêque janscnisle de Senèz. Force
de quitter sa cure par suite de son exagération, il devint l'agent de
M. (le Caylus, tantôt allant par son ordre dans le diocèse de Sens
exciter les curés contre leur archevêque, tantôt arrangeant adroite-
ment quelques miracles, tantôt visitant les couvents des religieuses
du Calvaire et soufllant parmi elles la résistance et l'insubordination.
Celte dernière affaire est une de celles qui occupèrent le plus Févê-
que janséniste d'Auxerre. Un bref de Clément XII, du 1" août 17;{î),
avait nommé de nouveaux supérieurs pour cette congrégation. Les
nêques jansénistes d'Auxerre et de Troyes s'opposèrent a cette no-
mination et excitèrent les religieuses à ne pas la reconnaître. Ils les
échauffèrent par leurs lettres et leurs émissaires. On dicta à ces lilles
des remontrances, des protestations, des signihcations. Des avocats
prouvèrent disertement qu'elles avaient toutes raison de si^ plaindre.
Les notaires ne pouvaient suffire à rédiger leurs actes, et les huissiers
aies signifier; car c'était ainsi que l'on procédait, et il y eut sur cette
seule affaire des écritures sans fin. Le janséniste Caylus, en approu-
vant les miracles du diacre Paris, n'approuvait pas trop les convul-
sions. En revanche, il se déclara pour le schisme de Hollande et
^onna son avis pour la consécration d'un archevêque janséniste
a Utrecht, et ensuite pour celle des évèqiies jansénistes de Harlem et
deDeventer. Il mourut à Régennes, en'l754, étant depuis quatorze
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ans le soûl év/^que en opposition avec les décrets de l'Église. St's(éV
vrcs, en <|uatre volumt's, furent condamnées à Home par un décret

du M mai 17.*>.l. On croit qu'il n'y a mis que son nom et qu'elles

étaient soit du janséniste Duhamel, chanoine de Seignelay, qui lu,

prêta plus d'une fois sa plume, soit du janséniste Cadry, qui fiits',n

théologien et son lionune do conflance, surtout depuis HlK *.

Parla mort du dernier évéquo janséniste do France, la secte .Hait

menacée de s'éteindre, faute d'évéque qui voulût lui ordomur des

prélres : le schisme qu'elle avait su former parmi les catholiques de

Hollande lui donna moyen do se perpétuer jusqu'au grand schisme

d<! France, auquel ses principes et ses ad«!ptes ne contribueront pas

peu. Voici l'origine do celui de Hollande :

Il n'y avait anciennement dans ces contrées qu'un siège épiscopal,

celui d'Utrecht, qui fut érigé en métropole en ITiriO, et auquel on

donna cinq snlfragants : Harlem, Lewarde, Deventer, Groniiigiieet

Aliddelbourg, Mais la révolution protestante arrivée peu après dis-

persa les évè(pu^s qu'on venait d'«'tahlir et anéantit même les sièges.

Celui d'Utrecht fut éteint comme les autres, et ce pays fut désormais

gouverné par des vicaires apostoliques, ainsi qu'il est d'usage dans

les lieux où le catholicisme est proscrit. Ces vicaires apostoliques re-

cevaient le caractère épiscopal et un titre d'évéché in partibus inji-

ddium. Ainsi, Jean de Neercassel, vicaire apostolique, mort en KiHfi,

avait eu le titre d'évéque de Castorie et n'en avait jamais pris d'antre,

Né à Gorcum en \{\^2\\, il entra dans l'Oratoire de Paris. Alexandre Vil

le nomma, en 10(^2, coadjuteur de Haudouin Catz, vicaire aposto-

li('-ieen Hollande, auquel il succéda, l'an l(i()3, sous le titre d'évèqiie

de Castorie. En 1070, il se rendit à Kome pour rendre compte àCié-

ment X de l'état de sa missioi., r -. '\ y avait plus de quatre cent mille

catholiques. Il fut bien accueilli du i'ontife et souscrivit solennelle-

ment et avec serment au formulaire d'Alexandre VH. Il ne s'arrêta

guère à Home et revint en Hollande, où l'on ne s'aperçut que trop,

par ses liaisons avec les chefs du jansénisme, que son adhésion n'avait

pas été bien sincère. Un de ses ouvrages, VAmour pénilenf , siirli

degré d'amour qu'il faut dans le sacrement de pénitence, a été cen-

suré par le pape Alexandre VI II 2. Il eut pour successeur Pierre Codde,

né à Amsterdam l'an 1048, qui entra également dans l'Oratoire

et fut fait archevêfpic de Sébaste. Il devint tristement célèbre par son

refus à signer le forundaire et par ses liaisons avec les chefs du parti

jansénien. Il remplit son église de troubles et de scandales. Appeléà

Rome, il s'y justifia si mal, qu'il fut déposé par un décret du 3 avril

à Paris en 107S

1 Picot. Mémoires, l. 4. — » Feller, Bivgr. univ. - Picot. Mémoires,
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1701. De retour en Hollande,, il mulhum à y faire hoancoup do fra-
ras sans pomfH.it .-M^rcr a.iciwio foncfi<.n épiscopale, et mourut le
IH (lm,n.l.re 1710. Le nonce aposfoli.p.e .le Colo^M.e fut charg.^ dès
lois (le pourvoir à rad.nini.siradon du vicariat de Hollande Mais le
^'ouvernemenl protestant du pays, exeit.^ par les jansénistes et les
piirtisans de Codde, ne voulut point y tolérer de vieaire apostolique
(.>p<'ridatit les opposants étaient en trés-fail.le minorité : nous les
wrrons plus tard à peine cinq nulle sur cinq ceut mille
Kn mii, 27avril, sept prêtres hollandais eonsomment'le schisme

So prétendant membres d'un chapitre .«athédral qui n'existait plus'
Ils pn^tend<,nt ressusciter l'archevêché dïîtrecht éteint depuis plus
d.in .siècle et, de leur autorité qui était nulle, y non.mer Steenho-
vcn, I un d eux, qui se prétendait vicaire général de Codde, arche-
vn|..e suspens et déposé de S..|,aste. Ils furent encotn-agés à cet acte
e sHnsme par les docte.ws jansénistes de Sorhonne et le janséniste
>nn-hs|)en de Louvain. Ils annoncèrent cette élection au l»ape, en le
pnant de la continuer. Ils n'en recurent aucune réponse, et le col-
l.'f,'e des cardinaux, le Saint-Siège vacant, chargea rint-rnonce de
linixelles de recou)mander aux évéques voisins de ne point prêter les
niainsa la consécration de Steenhoven, attendu que l'élection de ce
faux evéque avait été faite sans aucun droit. Les prélats des provinces
voLsmes refusèrent en effet leur ministère. Mais pour inaugurer di-
gmnnent le .schisme, il se trouva un évéque suspens, interdit et
«romnu.nié. Dominique Varlet, prêtre <les .nissions étrangères né
i' I ans en 1G7S, docteur de Sorhonne en 1700, travailla six ans en
qualité de missionnaire dans la Louisiane. Clément XI le nonuna
l='n 1/18, évéque d'Ascalon et coadjuteur de l'évêque de Bal.vlone'
qm mourut peu de temps après. Dès-lors Varlet coumiença à lever
''masque et a n.ontrer son opposition aux décisions de l'Église sur
jansénisme. Il eut ordre de la Propagande d'aller chez le nonce de
ans; mais au heu .l'obéir, il partit pour la Hollande et donna dans

Ainsimiam la confumation, en vertu des prétendus pouvoirs que lui
vau;nt donnes les soi-disant chapitres de Harlem et d'Utrecht. De
a. ^a^let se reudit eu Perse; mais l'évoque d'Ispahan eut ordre"lape de le suspendre de tout exercice de son ministère. Après
;

tto llelrissure, il retourna en Hollande, n^t le sceau à sa réproba-
tion, méprisa les censmrs qu'il avait encourues, appela au futur con-

,:"; ;'p
''^''

^.^'f
^'' '""^^^'""s de l'épiscopat et sacra évêque d'U-

ucht Corneille Meenhoven, le 15 octobre ilU, dans la maison du
HNi I ngode à Amsterdam

: ordimdion qui fut déclarée illicite etMable, et I élection nulle, par le pape Benoît XIH, le 21 février
1'-^». Ce fut encore lui qui imposa les mains aux trois successeurs
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deSteenhoven, qui furent également excommuniés par le Sainf-Siéî;e
;

Barchman, en niâa ; Van (1er Croon, en il'AA ; Meindartz, en 1739^

La mort de Varlet, arrivée l'an 1742, fit craindre au petit troupeau

desschismatiques hollandais de se voir tout à coup privé d'évêqiies,

Meindartz imagina donc de rétablir de son autorité le siège épiscn-

pal de Harlem, éteint depuis cent cinquante ans. Il sonmia les ciia-

noines de Harlem de se choisir un évènue, ils s'y refusèrent; aussitôt

il le choisit lui-même et le sacra : ce fut d'abord un nommé Jérôme

de Bock, puis un nommé Van Stiphout. Excomaumié par le Pape,

qui déclara nulles toutes ces entreprises, Aleindartz n'en continua pas

moins son œuvre de scliisme. En 1757, il crée un évèque de sa fiiion

pour Deventer, siège éteint. 11 y nomma et sacra un certain Bycvdt.

L'ancien diocèse de Deventer demandait si peu un évèque, etsuitont

un évèque de la main de Meindartz, qu'il ne voulut pas recevoir lîyi'-

velt, et que ce prélat sans fonctions fut obligé de passer toute sa vie

à desservir la paroisse dont il était pasteur, sans pouvoir aller dans

un diocèse où les catholiques refusaient de le reconnaître. En 1778,

Byevelt et Van Stiphout étant morts, on leur doima pour successeurs

les noimnés Brockmann et Nellemann. La succession de ces èvèqiies

schismatiques a continué de mênje jusqu'à nos jours. A chaque nou-

velle élection, on è^rit pour la foruje une lettre de respect et de souniii-

sion dérisoire au souverain Pontife, qui répond par une sentence dV\-

communicalion et de nullité. La voix du successeur de saint Pierre iic

se faisait pas vainement entendre. Eu 1807, l'archevêque schisniatif|iie

d'Ulrecht ne comptait guère que vingt-quatre cures ou stations, d

environ deux mille cinq cent vingt personnes de tout âge qui le re-

connussent. Soi', premier sulfragaiit, l'évoque de Harlem, qui y était

en même temps curé, avait aussi vin^^t-quatre cures et deux mille

quatre cent trente-huit adhérents. Q(uuit ;» l'évêque de DeventtM'.l

n'avait dans son prétendu diocèse ni prêtre ni laïque de son parti, et

résidait à Rotterdam, comme curé. Ainsi, toute celte église du jaiisi;-

nisme hollandais comptait, en 1807, trente-sept ecclésiastiques,)

compris les trois évêques, et un peu moins de cinq mille laï(|iies',

Tandis que, suivant l'annuaire catholique de Hollande, 1840, il y a.

dans ce pays, un million soixante-seize mille huit cents catholiqiies.K

qui est peut-être la moitié, ou peut s'en faut, de la population tot.ii .

Cependant cette petite église d'iltrecht était d'un grand secours

aux jansénistes de France. Elle devint un point de ralhemenl pM

tous les ennemis du Saint-Siège, ecclésiastiques errants, ve\v^\('&

déserteurs de leurs règles. Ainsi, l'an 1725, vingt-six Chartreux s')

1 Picot. Jldm.

i
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réfiifrièrent de Paris, pour éviter d'obéir à un décret de leur ordre
qui prescrivait de se soumettre aux décisions de l'Église contre
l'hérésie jansénienne. Quinze religieux de l'ahbaye d'Orval, diocèse
(le Liège, s'y enfuirent en habit d'oflficiers. Les jansénistes de France
se cotisèrent en leur favenr et leur achetèrent deux maisons auprès
d'Utrecht, pour en faire le refuge de tous ceux que l'appât de la
libellé entraînait vers ce pays. On mettait d'autant plus d'ardeur à
soutenir la petite église, qu'elle semblait donner du relief à la cause
jansénienne par le nom d'un archevêque. On y envoya des contri-
butions volontaires et des actes d'adhésion.

Il y avait d'ailleurs une caisse mystérieuse connue sous le nom de
hfùlcà Perrette, et l'on dit qu'elle fut ainsi appelée du nom delà
gouvernante de Nicole, lequel laissa un premier fonds de quarante
nulle livres pour le service de la cause. Ce legs s'accrut de près de onze
cent mille livres, pour ne citer que les legs connus, et certainement
il y en a eu beaucoup d'autres secrets. En \\M, l'abbé Dorsanne
itrand-vicaire du cardinal de Noailles, y fit un legs de cent soixante-
quiitro mille livres. La boite à Perrette servait à soutenir la Gazette
ecclésiastique du parti, à faire imprimer et à distribuer pour rien des

_

bioeliures contre le Pape et les évêques, à entretenir des moines et
|Nes religieuses échappés de leur cloître, à fournir aux frais des

|;

voyages des agents qu'on envoyait en dilï^îrents lieux, à se concilier
h 'les partisans *, et même à préparer des miracles.

Les jansénistes de France n'avaient rien négligé pour gagner à leur
cause la reine Marie Leczinska : c'eut été, en effet, un des miracles

. les plus adroits de placer le jansénisme sur le trône de saint Louis

I dans la personne d'une reine aussi pieuse. Ils avaient donc eu assez
i^; (.e crédit pour glisser des livres jansénistes dans sa bibliothèque et
jnelques damos jansénistes autour de sa personne. Mais, comme on
^ it vulgairement, ce que Dieu garde est bien gardé. La reine essaya

p de lire plusieurs de ces livres, sans pouvoir achever la lecture d'au-
|>cun « Je les laissai, disait-elle depuis, par la raison qu'au lieu de
«

,

medilior ils jetaient dans mon cœur la sécheresse et l'inquiétude. »
Ues qu'on les lui eut tait mieux connaître encore, elle purgea aussitôt
^j>

bibliothèque, et les jeta au feu. Cette justice qu'elle s'empressa
ne taire de productions qui ne pouvaient servir qu'à entretenir ou
propager Terreur, lui offrit l'occasion de connaître une de ses
teinines qui en faisait profession ouverte. Scandalisée d'un mépris
SI prononcé pour des livres, l'objet de son respect, la zélée jansé-
niste osa prendre ouvertement leur défense, en faisant l'énumération

' f'im, fl/^m.,an 1777.
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des saints personnages de leur secte qui se nouri-issaient de leurs

méditations. La reine essaya de convertir cette Ame égarée et de lui

persuader le soumission à l'Église ; n'ayant pas même pu l'enipé-

cher de dogmatiser, elle la congédia de son service.

Les jansénistes ne se donnèrent pas poiu- battus, mais eurent

recours à un de leurs nnracles en forme. L'an 1733, le duc d'Anjou,
fils de la reine, jeune prince alors dans sa troisième année, se trou-

vant, non pas malade, mais incommodé, ils imaginèrent de le guérir

par la vertu du diacre Paris. Ils s'adressent à une des femmes qui sert

le jeune prince, la gagnent et lui proposent comme chose qui ne peut

souffrir de diliiculté, d'opérer la guérison subite de son auguste ma-

lade. Cette femme y consent : elle en met une seconde dans le secret

de la bonne œuvre, et, toutes deux de concert, elles subornent deux

gardes-du-corps, qui doivent favoriser l'entrée de l'appartement du

duc d'Anjou à l'agent miraculeux de sa future guérison. Alors un

sujet initié aux mystères des convulsionnaires est introduit secrète-

ment, qui remet aux garde-malade une provision de terre extraite

du tontbeau de Paris, avec la recette pour en faire usage jusqua

parfaite guérison. Point de retard: on s'empresse d'administrer a

l'enfant une première et une seconde pilule, qui n'opèrent pas sen-

siblement. On double la dose ; l'incommodité prend aussitôt un ca-

ractère de maladie. On continue le régime, la maladie empire. Le

malade pleure, s'agite, éprouvo des mouvements convulsit's. Ces

accidents inquiètent peu ceux qui les provoquent ; ils s'en félicitent,

au contraire : c'est sans doute, que le spécifique opère et que le mi-

racle commence. Toutes les boissons et les potions que l'on présente

à l'enfant sont assaisonnées de terre, et l'on a grand soin qu'il épuise

la coupe jusqu'à la lie. Cependant tous les remèdes qu'on peut lui

administrer restent sai's effets; et, en peu de jours, il est réduit a

l'agonie. N'importe : en cet état encore, le fanatisme ne cesse de lui

ingérer de la terre, jusqu'à ce qu'il en soit étoulfé. Le lendemain de

la mort du prince, tous les gens de l'art, qui ont suivi la maladie,

s'assemblent, emi)ressés d'en découvrir la cause interne qui a échappe

à toutes leurs observations. On fait l'ouverture du corps : les signes

apparents indiquent bientôt que le siège du nud est dans les intes-

tins. Et en effet on les trouve remplis de terre. Les médecins le voient,

se regardent dans l'étonnement, et, ne savent pas s'ils doivent en

croire huirs yeux. Vaincus par l'évidence, néanmoins ils cherchtii

à expliquer le phénomène. Il n'y avait pas de terre dans la chanibri

du malade ; on ne l'avait pas conduit dans le parc, où il aurait puffl

trouver; et, y eùt-il été conduit, il ne pouvait pas y être seul; it.

enfin, tût-il eu sous la main de la terre à disurction, resterait eiicoi-

,i 1788 lie l'ère et

l'royait. Vie de la
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à expliquer comment il aurait pu violenter la nature, jusqu'cà en
prendre en quantité suffisante pour s'étouffer. Le résultat de ces con
siderations est qu'il faut faire subir un interrogatoire aux femmes qui
serva>ent le jeune pnnce. On les mande, on les presse, on les intimide

,

enfin e mystère janséniste se découvre, et la reine a la douleur d'au^
,
prendre que son fiJs est mort pour n'avoir pu digérer la terre du lmefère de Samt-iWedard. Les femmes et les deux garde-du-corps
qu. avaient coopéré à ce pieux assassinat furent chassés de la cour •

maison ne chercha point à découvrir d'autres coupables
; et la reine'

étouffant par la religion le cri de la nature, conjura le Seigneur d'ac-
;
cepter la mort de son fils comme un sacrifice d'expiation pour tous

I les outrages faits par l'hérésie à la raison et à son auteur. La pieuse
prmcesse eut, en effet, la consolation de voir les manœuvres coTvu!«ires dévoilées, et le jansénisme, ensuite, expirant dans le

Où le jansénisme trouva plus de faveur qu'auprès de la reine de
France, ce fut auprès des parlements et des magistrats séculiers!on
en Vit une preuve bien étrange, l'an 1738. Le pape Clément XII parune bulle du d6 juin 1737, avait canonisé saint Vincent de Paul îe
-enfaiteur et la gloire de la France et de l'Europe. Eh bien fe 4 'a -

;ier 17J8, le parlement de Paris supprime la bulle de canon!Jm!
^e sa,nt Vincent de Paul. Et pourqud ? C'est que d^ S^

l^éi' ïïn,! ' n^"^'^^^"*
«°"^^« '« bulle, à l'instigation du|»^en ste Boursier, et dix avocats les appuyèrent d'une coi^ultatinn|u s assuraient que /.. défauts de ceJ^eLf antorisa^^,^mer opposmon à fenregistrement de toutes tettres patentes ouZIÇmd surprendre er. faveur de cette bulle, ce çul .'4-^-«l^Pdans un temps plus opportun ils ne passassent à l'app LZ

^^J.
es curés tirent donc leur oppositLn et le .a.leJelZZ

;^
Mais le ro. ordonna que l'arrêt du parlement (ùt regardé comme

^ '

ou ce qui concernait l'impression et la distributioi^ de IZZ

ZT t/'^""^'"
^" '''^'' ««""»*^ œcuméniques h^ concile deF nce et le cinquième de Latran : comme si c'e ait à des

j'
s se

« m a ecKler de l'œcuménicité des conciles. Le roi cassa le^uTr.
^'. e qui ne les empêcha pas de déclarer qu'ils y persistaient ^
A "e consulter que les premières notions de catholicisn.e ou même

I -

'fyait Vie de la reine. - « Picot. Mémoires, au 1738.

4
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le bon sens le plus vulgaire, la conduite du parlement de Paris est

absurde; mais il n'en est plus de même, si l'on consulte les libertés

de l'église gallicane. Nous avons vu Fleury, l'oracle des gallicans,

dans son Discours sur tes libertés de régtise gallicane, consigner ces

paroles mémorables : « La doctrine ancienne est demeurée à des

docteurs souvent moins pieux et moins exemplaires en leurs mœurs,

que ceux qui enseignent la nouvelle. Quelquefois même ceux qui ont

résisté aux nouveautés ont été des jurisconsultes ou des politiques

profanes et libertinsqui ont outré les vérités et les ont rendues odieU'

ses. C'est une merveille que l'ancienne et saine doctrine se soit con-

servée au milieu de tant d'obstacles *. » Fieury appelle ici ancienne et

saine doctrine, la doctrine des parlements, des jurisconsultes ou des

politiques libertins et profanes; il 'dp[)e\\e nouveautés, les sentiments

de l'Église romaine et des docteurs les plus exemplaires, tels que

Vincent de Paul, François de Sales, Tliomasd'Aquin. Or, si les par-

lements, les jurisconsultes ou les politiques libertins et profanesont

conservé l'ancieime et saine doctrine contre les Papes et les saints

qui introduisaient des nouveautés corrompues, comment ne serait-

ce point encore à eux d'examiner et de juger en dernier ressort les
|

bulles de canonisation et même les conciles nommés œcuméniques,
|

pour y signaler et llétrir les tendances corruptrices des saints et de

l'Église romaine. — Ou reniez vos principes, ou admettez les consé-

quences.

Le Fils de Dieu fait bomme, qui a promis d'être avec son Églis*
|

tous les joiu's jusqu'à la fin du monde, dit à ses ministres : « NedoD'

nez pas la cbose sainte aux cbiens^ et ne jetez pas vos perles devant 1

les pourceaux 2. a La cbose sainte par excellence, c'est lui-même;

c'est son corps et son sang dans le sacrement de l'eucharistie. Les 1

chiens dans le style de l'Écriture, ce sont les païens; les pourceausJ

ce sont les pécheurs publics et scandaleux, surtout ceux qui résisteclj

à l'Église ; car le Sauveur ajoute : « Et si quelqu'un n'écoule p

l'Église, qu'il vous soit comme un païen et un publicain'^. » Or,lei|

jansénistes n'obéissaient point à l'Église, ils lui résistaient ouveife-l

ment. Donc, ses ministres ne devaieiit pas plus leur accorder lessa-l

crements qu'à des païens et à des publicains. Lors donc qu'un jaoj

séniste malade demandait le saint viatique, il devait avant tout ssl

soumettre aux décisions de l'Église et puis se confesser à un pK|

tre approuvé par elle, et ses ministres devaient exiger la preuve

d

ces deux points, pour ne pas donner la chose sainte à des aiiiniaoïj

1 Fieury. Nouv. opusc, p. i55. — 2 Mattli., 7, 6. -- » Ibid., Î8, 17.
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immondes. C'esl ce que faisaient eliecliveinent les ndèles pasteurs de
I Eglise, evêques et curés.

' ""

Mais cela déplaisait aux huissiers, avoués, avocats et juges du nartaent de Par.s et d'ailleurs. Ils jugeront donc à propo d'enioinTê
aux eveques et aux curés de donner le saint viatiqueà tout jaT nistems coad,l,o„, et cela sous peine d'amende, de prison et d'ex

"È'
ous verrons, dans le royaume très-chrétien et sous un deseer^dandesamt Lou.s, les prêtres et les évêques catholiques, effec vememrançonnes, emprisonnés, exilés par les magistral di siècl pa

"'

,u ,1s ne veulent pas donner la chose sainte aux chiens, le 'sac emenls à des hérétiques obstinés.

Cette persécution des parlements de France contre l'Église cathoque commença publiquement en l'année 1731. Le 28 avril lenaremen de Par.s rend un arrêt contre l'évéque d'Orléans, „ avem-une f-nnne jansén.ste à qui il avait été fait un refus de sacreS
Le ro, casse l'arrêt, en ce qu'il y est fait injonction à VétZêcn
mal,oresp,r,tuel!eetde sacrements. Le parleu.ent présente d s rtluonrances auxquelles le roi répond qu'il persiste à ne pas changer

1 ,t ?"?.tf
" '"' " ""''' i'-atives remontrances Le prifcèeW toute délibération

i ses ordres ne sont pas respectés. On !

™on ra':e:rr"'°'"r'
"'"™'"'- °'' '"'""''^'^ '™i^i"»>

remontrances. Le roi, après avoir donné les motifs de son arrêtemarque de nouveau qu'il veut être obéi. Les magistrats rTonauem

Trtlt T I'^'
"''"="' ™"'<'"' ^""^ ''«"«""ice de l'autoritée I Eglise, et ne tendent qu'à la restreindre. Le roi en est encore

hf.; ? '" """"' <" '" •''*'''«•'' »"' <" ««"^ ^«a- Il veut même
q

la minute en soit rayée, et le présent arrêt transcrit à la mar^

« cecemment a Rome contre une vie du diacre Paris contre le.

taires 1

' Parlement avait à cœur de protéger les sec-

:^h!^r^:rT'
''
'"r'

^'^'^'"^"^ ^^^"^^ '^ ^^'^««^ ^« «« ^«-

.ndr ? ^'' '"''''•'' et convulsions jansénistes, contre un

lia rr • "
"''' '' P"^'^^"^^"^ ^''' '"f^^"^^^* ««"t^'« le curé^mU-Medard pour refus de sacrcmot, et supprime deux écrits

' l'icot. Mémoires, an 173/. - » Ibid., an 1732.
XXVll.
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en faveur de la constitution Unigenitus. En 1735, on dénonce des

convulsionnaireis au parlement, qui les traite avec indulgence
; mais

il rend un arrêt contre une Instruction pastorale de l'archevêque de

Cambrai et contre des thèses soutenues en Sorbonne, attendu qu'on

y posait les constitutions apostoliques contre Baïus et Jansénius

comme des lois de l'Église. En 1737, le parlement fait des remon-

trances en faveur du janséniste Mongeron, défenseur des miracles de

Paris et des convulsions; en 1738, il supprime la bulle de canonisa-

tion de saint Vincent de Paul.

Cependant les jansénistes n'avaient pas encore appris à arracher

les sacrements par la force. Ils s'en tenaient encore à l'enseignement

commun, et à celui même de leurs théologiens qui ne refusent pas à

l'Église le droit de priver de ses grâces ceux qu'elle en juge indignes,

Ils n'avaient pas encore oublié ce qu'avait dit leur patriarche Ques-

nel, que faire violence pour extorquer les sacrements, c'est assez pour

s'en rendre indignes
; mais lorsqu'ils crurent que les parlements se-

raient disposés à les soutenir, ils abandonnèrent la décision de Ques-

nel lui-même, et s'empressèrent de porter leurs plaintes aux tribu-

naux, comme si cette affaire eût pu regarder des juges laïques. En

1745,1e roi avait cassé quelques sentences rendues sur cette matière

par le présidial de Reims. Il avait réprimé de même quelques entre-

prises de ce genre faites h Bayeux, à Angers, à Tours, à Troyes.En

1731, il avait iiiit écrire par le chancelier d'Aguesseau au parlement

de Guienne, que cette cour aurait dû rejeter une requête où ron de-

mandait à des juges séculiers d'enjoindre à un curé d'administrer

les sacrements à un malade, et que la grand'chambre aurait dû sen-

tir son incompétence en pareille matière. Enfin, le 22 juillet 17W,

un conseiller au parlement de Paris dénonce aux chambres quelques

refus de sacrements faits à des jansénistes, entre autres celui que

venait d'éprouver Charles Coflin. C'était un principal de collège,

recteur de l'université, qui avait du talent et du zèle, mais quel'oii

regardait coiimie fort attaché à la secte. Le curé de la paroisse lui

ayant demandé un billet de confession pour lui administrer les sa-

crements, et le malade ayant persisté à n'en vouloir pas donner, il

mourut sans les derniers secours de la religion. Ce janséniste obstiné

est l'auteur d'un grand nombre d'hymnes dans le nouveau brévia

de Paris. Sa mort fit beaucoup parler : tous ceux qui se trouvaient

dans le même cas que Collin jetèrent les hauts cris, et un magistral

s'cmp"essa de les appuyt-r au parletn.uit, qui prescrivit des infor-

mations sur les faits dénoncés; mais le roi ordoima de suspendu
toute poursuite.

Le 20 décembre 1750, un conseiller dénonce au parlementdoParb

i 1788 de l'ère cl
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un nouveau refus de sacrements. On mande aussitôt le curé, auteu-du refus. Interrogé sur les motifs de sa conduite, il répondit nu'ie„a.o„du compte à Tarchevéque, et qu'il suivra ;es ordl Ce t 'réponse irrite les magistrats, qui envoient le curé en prison. En mêmef.mps les procureurs et avocats du roi vont trouver l'a chevW,n c|a,t alors Christophe de Beaumont, pour l'engag r 1Sn.in,strer le malade Le prélat répond qu'il a trouvf l'usage d bU
lots de confession établi dans son diocèse, et qu'il ne peut s en dé
partir. Cependant la précipitation et l'air de vengeance avec esqueton aval ag, envers le curé, avaient choqué également le nrTe plep"bc:.l fut relâché. Plusieurs magistrat! vouîaie quCsenfat d informer le roi des faits ; ils observaient qu'on était surb confins d.s deux puissances, et qu'il était dangereux de le dépasser Leur cramte rel .ieuse fut traitée de pusillanimité ee 31tembre, le parlement prit un arrêté où il qualinait d s'cand e 1r f,.s ries sacrements, et prétendait que l'usage des billets de confe
s.on était de la plus dangereuse conséquence.

''"

Ces billets, si odieux aux jansénistes, n'étaient pourtant pas unP
Pra .que nouvelle; elle était regardée comme indispensable à Pa"
^^•n-tou

,
au milieu d'une imn:ense population et parmi tant'de .enM.spec s ou totalement inconnus à leurs pasteurs' Elle es expfes

;

nent établie dans les avis de saint Charles à un des conciles d^Milaa; I assemblée du clergé de France de 1654 l'avait adonée Pf
av.trecommandéauxcurés de s'yconformer.Lec rd a de^^^^^^^^^^
iiienie en avait ordonné de nouveau l'observation Une anfrP 1
^^^^^^ pratique nécessaire : plusieurs janlTnis^^^^^
ont prêtre, quoique sans pouvoirs et sans juridiction eût p hH
confesser et d'absoudre partout. Cette doctri: a ;iUté cons

-

e dans des écrits. On prétendait que des ecclésiasliq es d" L
Mleguises en U-ïques, couraient de paroisse en paroisse eH«ère en monastère, pour y distribuer à leurs' dhTents de

Jiupule, car leur gazetier, au moment même qu'il taxeces bruits;^_^.^te, ^oute que ses partisans seront peiêtre ob^sS
l'en- revenir au parlement, il fu informer le roi des fai^s dénon
:
':i:::::^r^'' ^?'; ''^"'' - -p-- --^ «- ^"s ^^

•n H- T, •"'•-"^^''»l« «"'"«i^nt dû montrer plus de mode-01 égard du curé, dont_il ne pouvait approuver'l'emp i^n
^ î n ':n:;r:^^

'"
T^"^^^"^^^

"" •• peignaltL"ni
^^Ju^TlS dt"^""''"'"'

'"^' «'^^^^ve avec beaucoup
1 dutcui des Mémoires que nous suivons, dans la suppo-

'
i
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S'tion d'un danger pour l'état de la part des confesseurs, les mngis-

trats n'auraient pas blâmé sans doute l'usage des billets de confession,

Ils n'auraient pas trouvé mauvais que des évoques, instruits qu'il st

trouvait dans leurs diocèses des piètres ennemis du gouvernenioiit,

et qui s'ingéraient sans mission dans l'administration du sacrement

de pénitence, eussent chercbé à connaître les confesseurs auxquels

s'étaient adressés ceux qui demandaient les sacrements. Pourquoi

donc blâmer, lorsqu'il s'agit du bien de l'Église, ce qu'on loiiewit

comme conforme au bien de l'État? Les remontrances du pailenienl

n'eurent pour le moment aucune suite ^
lien fut bien autrement l'an 1752. Le 21 mars, les sacremenl^

avaient été refusés, à Paris, à un prêtre janséniste. II fit des som-

mations réitc. ':s, car on commentait à employer, pour obtenir k
sacrements, ces voies chrétiennes et respectueuses qu'on avait appa-

remment trouvées dans les canons. Le parlement est bientôt saisi de

l'affaire. Il mande le curé refusant, le condanme à une aumône et

lui fait défense de récidiver. Il est ordonné, en outre, à l'archevêque

de Paris de ï(i\re administrer le malade dans les vingt-quatre heures,

Le 28 mars, le roi fait venir une députation du parlement, annonce

qu'il a cassé les deux arrêts précédents et en témoigne son mécon-

tentement. Le surlendemain, le prêtre malade étant mort sans avoir

reçu les sacrements, le parlement décrète le curé de prise de corps,

quoique les avocats et procureur du roi eussent refusé de prendre

des conclusions. Le roi annuUe ce décret. Le 13 avril, les magistrats

lui présentent des remontrances que l'on eut soin de faire imprimer,

et où ils prenaient plus ouvertement que jamais le parti des jansé-

nistes. Le roi répondit aux remontrances, qu'il avait pris des me-

sures relativement à trois curés dont on i,''. plaignait; qu'il ne voiilaii

pas ôter au parlement toute connaissance des refus de sacrenieiits,

mais qu'il exigeait qu'on lui en rendît compte; qu'il s'attendait qof

le parlement, connaissant ses intentions, cesserait toute procédort

sur cette matière et reprendrait ses fonctions ordinaires de remhli

justice. Voici comment il fut obéi. Le surlendemain même docettf

réponse fut rendu ce fameux arrêt de règlement qui drfendait ùt(M

ecclésiastiques de faire aucun acte tendant au schisme, notamimntit

faire aucun refus public de sacrements, sous prétexte de défaut ikl'i-

let de confession^ ou de déclaration du nom du confesseur, oud'accf

tation de la bulle Unigenitus. C'est cet arrêt téméraire et schisiiiali'

que qui servit depuis de fondement à toutes les entreprises è

tribunaux. Il fut répandu avec profusion et ctmbla de joie touteli

1 Pitot. Mémoires, an 1730.

^
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sncte. On y joignit une estampe allég<n-iqnc où la magistrature, sous
1
.inblon.e de la justice, avait cette devise faslueuse : Custos mitalis
sdumaus ultnx (gardienne de l'unité, vengeresse du schisme):
Llle était armée et foulait aux pieds une torche près d'un autel sur
lequel était un calice et une couronne. On voulait indiquer anna-
rcmment qu elle réunissait les deux pouvoirs. C'est ainsi que les
sedatcurs de Jansénius anéantissaient l'autorité de l'Église et tnn.
portaient à leurs patrons, des titres et une puissance réservés aux
piviniers pasteurs.

1.6 li) avril, le roi rendit aussi un arrêt en forme de r^gleracnt.
1 y

déclarait que la constitution Unigenitus est une loi de TÉHise et
e

1
Ltat, et un jugement de l'Eglise universelle en matière 5e doc-

trine. Il y ordonnait qu'avant de statuer sur les refus de sacrements
on lu, en rend.t compte, et dérogeait à toutes dispositions contraires!
Le roi envoya cet arrêt aux évêques et aux parlements. Mais dit le
gazetier janséniste, ces dispositions ne donnaient aucune atteinte aux
amis du parlement. Ainsi se nourrissait, dans le royaume, un parti
qn. lorinait des vœux pour l'anéantissement de l'autorité royale
Amis, s établissait une lutte entre le prince et ses oHiciers de justice!
Les a la,res des particuliers languissaient; la justice ne se rendait plus,
lousies jours ils étaient assemblés pour recevoir des dénonciations
contre des prêtres et des évêques, et pour protéger les jansénistes par
es arrêts vigoureux. Ces arrêts, cassés par le souverain, ils les con-
nmaient de nouveau et en ordonnaient l'exécution. 11 se trouvait
toujours a leurs assemblées grand nombre de spectateurs dont l'of-
ce etai d indiquer à la compagnie, par des marques d'approba-

ton ou de mépris, ce qu'elle avait à faire, et qui dominaient réelle-
e parlement par leurs clameurs bruyantes. On répandit une

unure représentant cette cour avec des langues de feu qui tom-tat sur chacun de ses membres, tandis que, dans un coin, l'ar-
cIveque de Pans était entouré de diables. Les libelles, les pam-
phlets les caricatures se multipliaient de plus en plus et devenaient
un puissant moyen de succès pour les agitateurs

«menaient

mitwi '"rif'
'' "''"? '""'' "'^^' ^' '"' ^*«^''* ""« commission,

conf^ r
"•"'' '* "^^ ma8.strats, pour examiner les objets des

ont stations; mais cette commission ne donnant aucun résultat de
on tiavail, et le p^irlenient devenant de jour en jour plus entrepre-
ai^, plusieurs eyeques crurent devoir prendre en main la cause deLg e. Le

1 jurn, vingt-un prélats qui se trouvaient à Paris sous-
•

T. '" ™'' '°"' ^' ^"'^'"^ ^'« Iloprésentations. Ils s'y
..aient des magistrats, de leurs entreprises continuelles, et sur-

tout du dernier arrêt de règlement. Ils n'avaient pu sans éton-
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nement et sans douleur qu'on défendît de refuser les sacrements pour
raison (le non-acceptation do la bulle, qu'on jugeAt la souujission à

cette loi de l'Église une chose indiflérenfe au salut, qu'on statuât

sur la suffisance ou l'insutlisance des dispositions aux sacrements,
et qu'on ./snivftt enOn dans les matières spirituelles toute l'autoiitt:.

Ils suppliaienf je monarque de réprimer cet écart et de proléger lÉ-
glise, !i l'im.iation de ses ancêtres. Outre cette lettre, il y en eut
une autre de la môme date et signée des mêmes prélats, à l'excop-

tion de Languet, archevêque de Sens. On y prenait sa défense con-
tre un arrêt parlementaire du ri mai, où rvi arclievèque était

accusé de favoriser le .'^r'.--,,,., « Des magistnit., disait la lettre, (|iii

ne peuvent apprendre autlienliquement que de nous ce (pii coiisii-

tue le schisme, ont osé intenter contre leur {)asteur une accusation

si odieuse; et ce qui montre à quel point la prévention les aveii-le,

c'est qu'ils traitent ce prélat de schismiitique dans le temps même
que par leur arrêt ils défendent de donner ce nom injurieux au

moindre de vos sujets. » Ces deux lettres furent présentées au loi

et envoyées ù tous les autres évêques, parmi lesquels plus de qn;ilrc-

vingts, dit-on, approuvèrent de si justes représentations. Quelquis-
uns réclamèrent aussi en particulier contre les atteintes portéis à

l'autorité spirituelle. M. de Beaumont composa sur ce sujet un

mandemen» qu'il ne publia point i)ar déféren^i' pour les désirs du

roi. M. Languet donna deux lettres où il montrait l'irrégularité (!.«

procédés du parlement. D'autres évêques traitèrent la même iiia-

tière. Mais, aux yeux des tribunaux, c'était un crime aux premieis

pasteurs de défendre leurs droits. Presque tous les écrits de ces pie-

lats subirent des ariêts, moins flétrissants pour eux que pour leiiis

ennemis.

La rentrée du parlement, au mois de novembre, fut 1* signaMe

nouvelles hostilités. On se remit à s'occuper des refus dti saereuK ,. ,

Les chambres étaient toujours assemblées et la justice ne se rendait

plus. Le 12 décembre 1752, un conseiller dénonça deux refus de sii-

crenients faits à deux religieuses jansénistes, à l*aiis, par le curéd

les vicaires de Saint-Médard. ils furent mandés sur le champ. Le

curé ne se trouva poin. : les vicaires subirent un interrogaloirt , el il

parut, par leurs réponses, que le refus avait été fait par ordre de

l'archevêque. Aussitôt on envoie à l'archevêque môme un secrétuir.

pour l'inviter à faire adn inistrer la malade. Il ré|)ond qu'il nV>t

comptable qu'à Dieu du pouvoir qui lui a été confié, qu'il n'y aqrc

le roi à qui il se ferait toujours un devoir de rendre compte do >.i

conduite, et que le cure de Saint-Médard suivrait les lumières de sa

conscience et les ordres qu''l lui avait donnés. Une seconde invitation
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attire la môme réponse. Les magistrats si; croient insultés, ils met-
tout l'archevêque en cause, lui ordonnent d'administrer la malade
sous peine de saisie de son temporel, et convoquent les pairs au
IS décembre, pour le juger. Le c.ré est décrété de prise de corps
Ces arrêts étaient du i a. Le i :i, la malade n'ayant point été adminis-
trée, le parlement ordonne qu'elle le sera par les prêtres de Saint-
Mdard et que le temporel de rarchevéque sera saisi. Le roi casse ces
anéb et défend la convocation des pairs. Le premier président ayant
^oiihi lire aux chambres les ordres du prince, on refuse de les en-
tendre. Le 18, on arrête une députation au roi pour lui dire que la
défense de convoquer les pairs intéressait tellement les droits de
ceux-ci, qu'il était nécessaire que le parlement en délibérât avec eux.
Le iHcmier [(résident veut encore lire les ordres du roi, on déserte la
sallo. Le 19, on arrête que l'on ne peut entendre ces ordres s'ils ne
sont iniinis du sceau du roi et des niarcpies an( iennes et respectables
de son autorité. Le roi répondit à la députation qu'on lui ivail en-
voyée, qu'il avait évoqué à lui l'affaire qui servait de motif à la con-
vocation, et que la défense qu'il avait faite ne blessait en rien la di-
pnté des pairs : ce qui n'empêclia pas le parlement de les convoquer
<l<n chef. Celte nouvelle convocation fut défend ne comme la première.
Daii.s le même temps, la religieuse qui avait donné lieu à ces débats
ayant été transférée dan« un autre couvent {)ar ordre du roi, nouvel-
les plaintes du parlement, où un meml>re observa que cette transla-
tion attaquait les restes de cette ancienne liberté qu'on n'avait pas
encore ôté aux Kranvais.

Le i janvier i .3, il fut arrêté au parlement qu'on ferait des re-
montrances. On dressa quelques jours après les articles qui devaient
leur servir de base. Beaucoup de plaintes contre les évêques en fai-
sai' it le fond

: en même temps les magistrats s. ablaient travailler à
ai^H'-aver leurs torts. Ils décrétèrent l'évêqned'O^ -^ans et le condam-
nèrent a SIX mille livres d'amende. Un curé fut banni à perpétuité. Le
roicriit arrêter ces mesures en donnant, le 2ï> février, des lettres pa-
tentes par lesnuelles il ordonnait de surseoir jusqu'à nouvel ordre à
tontes ponrsi tes et procédures pour refus de sacrements. C'étaient
la dos ordres du roi, munis de son sceau et des marques anciennes et
respecfaùles de son autorité,-on n'y eut pas plus d'égard. Le parlement
refusa d'enregistrer les Lettres et continua d( délibérer sur le même
sujet, lin des présidents ayant refusé de concourir à une désobéis-
sance aussi marqué(-, fut assailli de reproches. Les plus faibles n'o-
saient lutter contre le torrent, et toute la compagnie était entraînée
par quelques têtes ardont, s. Au commencement d'avril, ils adoptent
lesiiuiontrances quiis étaient convenu de présenter au roi. C'était
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une pièce aussi peu mesurée pour lu forme que vicieuse pour l« fond,

où le Pape, les év^iques, tout le clergé, l'autorité de l'Église et iei

lois du souverain étaient également maltraités. Le roi ne voulut pas
recevoir un écrit si peu digne de lui être offert et ordonna qu'on lui

remit seulement les articles dressés au mois de janvier. Le parlement
insistait pour qu'on reçût ses remontrances

; le prince, après avoir

exaniiné les articles, répondit, le A mai, qu'il s'était déjh expliqué sur
la plupart des objets qu'ils contenaient; qu'il y en avait d'autres
dont la discussion ne pouvait que nuire à la tranquillité

; qu'en con-

séquence, il ne recevrait point de remontrances et qu'il ordonnait
l'enregistrement des lettres patentes du 22 février; mais les niagis-

trats ne s'étaient pas engagés si avant pour reculer. Le 5 mai, ils arrê-

tent que, tout autre service cessant, les chambres demeureront as-

semblées jusqu'à ce que les remontrances aient été reçues. Ce môme
jour, lettres dejussion ordonnant l'enregistrement des lettres piten-

tes, sous peine de désobéissance et d'encourir l'indignation du roi.

Le parlement déclare qu'il ne peut obtempérer, et sur le champ s'oc-

cupe de différentes procédures pour refus de sacrements. Enfin, une

lutte si longue, si opmiâtre, provoqua le juste ressentiment du sou-

verain, dont on méconnaissait l'autorité. Le 9 mai, tous les conseillers

de la chambre des enquêtes et de la chambre des requêtes sont exilés

en différentes villes. On avait ménagé la «raud'cbambre ; elle ne s'en

montra que plus entreprenante, déclara persister dans tous les arrêts

précédents, et, recommençant à s'occuper de son objet favori, se mil

à procéder contre des prêtres. Trois ou quatre membres seulement

ouvrirent un avis plus sage. Le châtiment suivit de près ce mépris

affecté des ordres du souverain. Il avait d'autant plus lieu d'être mé-

content, qu'au sortir de cette même séance une foule d'hommes de

parti ou de gensapostés s'étaient trouvés aux portes du palais pour

prodiguer des acclamations séditieuses à ces juges indociles. Le II

mai, chaque membre de la grande'chambre reçut un ordre de se

rendre à Pontoise, où le roi la transférait. Le 17, elle y persista de

nouveau dans ses arrêtés et continua de s'occuper des mêmes ma-

tières.

On date vulgairement l'éruption de la révolution française de

1780 : on peut la dater tout aussi bien de trente à quarante ans plus

tôt. Les premiers révolutionnaires furent, non pas Robespierre el

Marat, mais les magistrats des parlements. Otiiciers du roi pour ren-

dre la justice au peuple, au lieu de rendre lajustice au peuple au nom

du roi, ils apprennent au peuple à mépriser le roi, ils s'appliquent

uniquement à persécuter l'Église catholique au nom et au profil

d'une hérésie, et d'une hérésie atroce, qui fait de l'homme une ma-

1
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chine et de Dieu un tyran cruel. Celte igno <nce, ce délire dans les
magistrats français indiquent dans la nation franvaise une ignorance
un délire dont la guérison exige les plus violents remèdes
Comme la justice n'était plus rendue aux particuliers et que le

parlement paraissait avoir oublié entièrement ses devoirs et ses fonc
lions, le roi établit des chambres particulières pour rendre la justice
Mais les anus de la magistrature révolutionnaires n'omirent rien pour
discréditer ces tribunaux. Le parti janséniste tout entier se ligua con-
tre eux On répandit des libelles

; on composa des chansons ; on cria
contre le despotisme, et tous les ennemis de Tautorité réunirent leurs
etlorts pour jeter le ridicule et le mépris sur les nouveaux établisse-
inents. Les niagistrats exilés pour avoir refusé de rendre la justice
au peuple et sapé les bases de l'État, étaient au contraire les vrais
défenseurs du peuple, les appuis de l'État ; et l'on exagérait leurs
droits dans la môme proportion qu'on allaiblissait ceux du sou-
verain.

Les autres parlements n'étaient pas généralement animés du môme
esprit révolutionnaire. Mais on n'oubliait rien pour les amener à sui-
vre la môme marche que le parlement de la capitale; et l'esprit de
corps, I ambition, l'envie de mériter les applaudissements des fac-
tieux, les instances et les sollicitations réitérées d'une cabale puis-
santé, entraînèrent enfin quelques-uns de ces parlements. Celui de

I
Kouen lutta pendant six mois contre les ordres du souverain et
">«"!••« »ne ténacité qu'enhardissait l'indécision du gouvernement.
Lclui d Aix fit, comme celui de Paris, des règlements pour fixer la
discipline de l'Eglise, et ne tint aucun compte des défenses du roi II

y
avait dans ce parlement des tôtes non moins ardentes qu'à Paris •

le parlement de Toulouse se montra plus tard. Enfin l'on peut dir^
que vers le milieu dudix-huitième siècle, les magistrats français dé-
ployèrent une ardeur incroyable pour développer les germes de l'a-

om!!fi'"p"'''"f''
''''"'^ ''"8'^"^"' ^"^' '''' ^' «« du siècle,

comiit Ja France de sang et de ruines.

mnl'?',^'*"''^''^'
"" '•"' '''' '"•''"'^' d^ ^'"8"^"^ coûtaient toujours,

c n e„t,t au mois d'août ilU, à rappeler les membres exilés diî
parlement de Pans. Il donna ensuite une déclaration devenue fa-
meuse, il disait dans le préambule qu'«/,m «,o/r/,îmi son jt>ar/ewen^
(le sa résistance et de son refus de rendre la Justiee, il avait, à la fin,cru aevoir écouler sa clémence, espérant que le parlement remplirait
^es vues par me soumission et une fidélité entières. Il annulait aussi

Zlir r"^''"'^^«
^t procédures antérieures. Le parlement s'était

beau^up (le diSl'l^'';
^" ^ ^'''*? ''' déclaration

;
elle y éprouva

i-!cu..es. In bon nombre d'opinants voulaient refuser
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l'enregistrement, et le préambule leur paraissait difticiie à digérer. On
ne conclut rien ce jour-là, et ce ne fut que le lendemain que ces ma-
gistrats graciés enregistrèrent la déclaration, « sans néanmoins recon-

naître les imputations contenues au préambule, et en spécifiant qu'elle
serait exécutée conformément aux arrêts et règlements de la cour. »

Leur disgrâce ne les avait pas changés. Ils posaient pour fonderâent
de leur conduite des arrêts et règlements cassés par le souveraii,.

La loi du 2 septembre fut surtout enfreinte par les éloges qu'en
firent les jansénistes. Ils imprimaient de gros volumes pour prouver
qu'il fallait se taire. Ils n'inondèrent peut-être jamais le public de
plus d'écrits. Vingt libelles, tous plus mauvais les uns que les autres,

violaient tous les jours la déclaration avec audace et impunité. Il y à

plus : ils prétendaient expressément qu'elle ne les regardait pas; et

leur gazetier, rapportant une sentence d'un tribunal contre un écrit

d'un des siens, que Ton supprimait connue contraire au silence pres-

crit, s'élève conire un pareil jugement, et assure qu'il ne fera point

d'honneur aux juges, « attendu que si l'écrit en question rompait le

silence, ce n'était réellement que pour défendre la loi du silence. »

On remarqua dans celte occasion que les jansénistes avaient

changé de langage. En 1711, le prince Eugène, gouverneur des

Pays-Bas, ayant ordonné qu'on s'?/ tint dans Cindiffcrence par rap-

port à la constitution, le janséniste Dugut i observa que cet ordre m-
semblait beaucoup au type de Constant, et décida qu'il fallait parler

et agir. En 1754, le même parti applaudit à la déclaration contraire,

Cependant cette contradiction apparente s'explique. Les jansénistes

pensaient de même aux deux époques. Aux deux époques ils vou-

laient bien une loi de silence, mais à condition de ne pas l'observer,

tandis qu'on y astreindrait rigoureusement leurs adversaires. Leur

conduite supposait du moins cette manière «le voir, et il paraît que

le parlement était de leur avis ; car tandis cpi'il proscrivait le moiiidiv

écrit qui soutenait les décisions de rÉglise, tiindis qu'il livrait aux

flanunes les mandements des évêques, il laissait débiter sous ses

yeux tous les libelles enfantés par le parii ; il ne touchait pas à cette

scandaleuse gazette, que l'on distribuait publiquement dans Paris et

dans les provinces. Toutes les rigueurs étaient pour les évêqiieset

les prêtres qui aimaient mieux suivre leurs devoirs que les arrêts du

parlement. On n'entendit plus parler que de sommations, de sen-

tences, d'amendes, de saisies, d'emprisonnements, de bannisse-

ments. Les ennemis de la bulle goûtaient toutes les douceurs delà

victoire. Il sutlisait qu'un d'eux en voulut à son pasteur, pour que

celui-ci vît fondre sur lui les arrêts les plus foudrovants : et l'on eut

plus d'un exemple de prêtres mandés pour porter les derniers sacre-
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nienls à des gens pleins de santé, et qui ne feignaient d'être maladls

l que pour sat.sfaire leur haine contre ces ecclésiastiques, et les faire
t emprisonner ou bannir Sûrs de la protection des tribunaux, ils

vraient. a lenv., les choses saintes à la discrétion des séculiers, etnomphaient q-.and, à force de procédures et de terreur, ils aJe^
l imveun prêtre qu:, en vertu d'un arrêt, leur apportait, escorté

dhu.ss.ers, les choses saintes mises à la disposition de TÉglise
Le parlement était à peine sorti des vacances, qui avaient com-

mence auss,tô après l'enregistrement de la déclaration, qu'il se mit
a poursuivre et à décréter les prêtres. Un refus de sacrements vena
de se faire a Pans. Trois ecclésiastiques sont aussitôt décrétés de
pnse de corps. M. de Beaunmnt, invité à faire administrer la malade
reponcl que cette affaire étant de même nature que celle IS
en

1 ..2, ,1 persiste dans la riponse qu^il fit alors, que les prêtres
inculpes ont agi suivant leurs lumières et suivant ses ordres, etquM
n
y
peut rien changer. Le parlement dénonce l'archevêque au roi

et le prélat est exilé à Conflans. Ses ennenus ne l'y Z ^ent pli
ranquille. Au mois de Janvier suivant, ils l'inquiétè/ent de nouve'^u

pi ties de Plusieurs paroisses de Paris. C'était s'en prendre à un

stluTslr 'T
.^"';'^---"^ -----s. Si plLeurreccl"

t ,

"''' '" '^''"'''"* ^' ^"'^^^' «» ^'-^vait assez qu'il

ou uit'^'^
arrêts n.êmes du parlement, et à la crainte de

es poursuites e de ses rigueurs; et il était assez étrange nue les

'1 "e tenait qu a eux de remédier. Ce prélat fit remarquer cette in-fluence dans sa réponse, et rappela en même tem s l'iZ. é-

2"!^ ' '"• ''' "^''*'''»'«« «Pi^-itnelles. Cette réponse fut
coij dénoncée au roi, qui différa pourtant de se rendre aux désirs

i ZelZ t '"':T''
^"^ «^i'« à Lagny. Le mois suivant,

i uv lie dénonciation. L'archevêque avait convoqué ses curés chez

.
at on des malades. Le parlement mande les curés et veut savoir

sujet e le résultat de leurs conférences avec le prélat. Il en instruit
e roi, e excite de nouveau sa sévérité contre M. de Beaumont

chari»3s, et, choqué de leur roideur et de leur inquisition, il leur
epondit

: « Qu'il désapprouvait la forme aussi inusitée qu'irrégu-
iieiequ avait prise le parlement pour se faire rendre compte des
conversations ^« i'a,vh-v"-,o =,,. ^ • - .

.

'- — • aîCxiv.Vc4iie avtc ses cures; que le parlement de-
^^ait se rappeler l'esprit de modération, de paix et de prudence qu'il
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lui avait recommandé; et qu'il songeât que, pour peu qu'il s'en éloi-

j,^nAl, il ne suivait pas les intentions qui avaient dicté la déclaration

du 2 septembre. »

Les majiistrals n'eurent point d'é/^avA h cette réponse et suivirent

leur plan. Ils dénoncèrent au roi l'évéque d'Orléans, qui fut exilé,

et tourmentèrent son chapilre par des procédures de vraie persécu-

tion. M. Poncet, évêque de Troyes, fut condamné à une amende,
ses meubles confisqués, son temporel saisi ; et il fallut que le roi

réprimât les excès des juges subalternes, qui, pour imiter le parle-

ment, avaient rendu contre lui des sentences. M. de Brancas, arclie-

vê(pie d'Aix, fut exilé sur la dénonciation du parlement de Pro-

vence. Cette même cour n'épargna pas M. de Biîisunce, évêque de

Marseille. On supprima un de ses écrits au sujet d'une feuille de l,i

gazette janséniste, où il avait été calomnié; mais on ne toucha point

au libelle qui l'avait forcé de rompre le silence. Le parlement de

Paris condamna à être lacérée et brfdée par la main du bourreau

une lettre écrite au roi par l'archevêque d'Audi et ses suffragants,

dans laquelle ils se plaignaient de la déclaration, et surtout delà

manière dont les tribunaux l'exécutaient. Le parlement do Toulouse

lit subir le même sort à des Hrflexions de M. de Guenet, évôq itde

Saint-Pons, et poursuivit M. de Villeneuve, évoque de Montpellier,

cassa ses ordonnances et menaça de saisir son temporel. Les évoques

de Vannes et de N uites ne furent pas mieux traités. Le premier vit

plusieurs de ses prêtres et même ses grands-vicaires décrétés, con-

danmés k des amendes et bannis. Lui-mêi»)e eut son temporel saisi,

ainsi que l'évêque de Nantes, dont on vendit deux fois les meubles,

Les premiers pasteurs n'étant pas ménagés, les ministres inférieurs

avaient tout à craindre. On les poursuivait avec acharnement. On

les accablait de dénonciations et de décrets, on les traînait devant

les tribunaux, on leur faisait subir des interrogatoires humiliants,

on voulait qu'ils reconnussent la crmpétence et l'équité des arrêts

rendus contre eux. La prison, les amendes, la perte de leurs places,

la fuite, l'exil, le bannissement à perpétuité étaient la récompense

c'e leur zèle, et ils étcient contraints d'aller mener une vie errante

dans des terres étrangères. C'était conune une préparation aux

cruautés qui attendaient les prêtres quarante ans plus tard.

En la même année 1754, un chanoine d'Orléans, forcené jansé-

niste, étant tombé malade, le chapitre de la cathédrale voulut, avant

(le l'administrer, s'assurer de ses dispositions. On lui députa trois de

ses confrères, qui l'exhortèrent à réparer le scandale qu'il aval

donné, et à se soumettre à l'Église. 11 leur répondit en qualifiant I

buWeiïœuvre du diable. M. de Montmorency, son évoque, allai

arrêts sur arrôi

lll
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voir, et nerecueiiiit que des injures pour pr de ses efforts En
conséquence, le chapitre prit une délibération portant que les sacre-
ments seraient refusés au sieur Cougniou

; ainsi se nommait le cha-
nome. C était au mois de septembre 1754, peu de temps après la
déclaration. Le parlement de Paris s'empare de l'affaire, et envoie
arrêts sur arrêts pour forcer h administrer. Sur cec entrefaites

'

Cou-
gniou meurt; mais cet événement no mit pas fin aux poursuites
quoique le chapitre d'Orléans eût déjà été condamné à douze mille
livres d aniende. On continua de mander des chanoines, d'en décréter
d autres. Ce fut à celte occasion que l'évéq.ie d'Orléans fut dénoncé
et exile. Le 18 mars 17or>, il devait y avoir un rapport sur cette af-
lairo Tous les ennemis de la bulle étaient accourus au palais pour
être témoins de leur triomphe, Ils eurent lieu d'être contents On
prononça qu'il y avait abus dans les délibérations du chapitre •

et
pour ne pas négliger une occasion de prendre du terrain et de s'esl
crimer contre la bulle, objet de tant de haine, il fut dit que « a*-
tendii les faits résultant de la cause, on recevait incidemment l
procureur général appelant comme d'abus de l'exécution de la b- i'-'
imgemius, notamment en ce qu'aucuns ecclésiastiques prétenda---
lui attrd)uer le caractère ou les effets de règle de foi. » On déclara
« qu'il y avait abus, et il fut enjoint à tous ecclésiastiques, de quelque
dignité qu'ils fussent, de se renfermer, à l'égard de la bulle dans le
silence général, respectif et absolu, prescrit pai m déclaration du
2 septembre. »

Si un tel arrêt combla de joie toute la secte, il ne sembla aux gens
sages qu'un éclat aussi étrange qu'inutile contre une loi de l'Église
oontirmée par un assentiment de quarante années, et reconnue plu-
sieurs fois par Louis XIV et Louis XV. Le prince, malgré les idées
nouvelle?, qu'on lui avait inspirées, témoigna son mécontentement
de cette levée de boucliers. Il rendit, le -4 avril, en son conseil, un
arrêt qui cassait et annulait celui du parlement. Les magistrats s'en
plaignirent et allèrent toujours en avant. Le 7 mai, ils enjoignirent
a la Sorbonne d'être plus attentive à empêcher qu'il ne fût soutenu
aucune thèse contraire aux maximes du royaume et au silence pres-
crit. La Sorbonne ayant refusé d'enregistrer cet arrêt, on manda les
principaux membres, auxquels le premier président fit une répri-
mande, et on coucha l'arrêt sur leurs registres, en leur défendant de
s assembler jusqu'à nouvel ordre. Le 29 août, le parlement rend,.
sur I idlaire de Cougniou, un arrêt dont toutes les dispositions étaient
autant d'abus d'autorité. Le chapitre d'Orléans et plusieurs cha-
noines étaient condamnés à des amender Trois «..trc^ c'iano'ii---
fiaient bannis à perpétuité. Eiifiu, le chapitre devait fonder un ser-
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vico et faire I(!s frais d'un monument en l'honneur de Cougniou Et
malgré la réclamation de l'assemblée du clergé de France, le niarhrê
déc(!rné à Cougniou fut élevé dans une des églises d'Orléans.
Le 19 septembre 17;i0, M. de Beaumont, archevêque de Paris

publia un inandomentet instruction pastorale, où il traitait de l'aii'

torité de l'Église, de l'enseignement de la foi, de l'administration des
sacrements, de la soumission à la bulle, et défendait de lire quel-
ques écrits. Le 4 novembre, le parlement fait brûler le mandement
de l'archevêque, par la main du bourreau, da.;. le lieu destiné an
supplice des malfaiteurs.

Le 10 octobre 1750, le pape Benoît XIV, répond par un bref anx
membres de la dernière assemblée du clergé. Après avoir témoigné
la peme qu'il avait ressentie des troubles de France, il rend hom-
mage à la fermeté des évêques, qui, d'accord sur les vrais principes,
n'avaient été partagés (,ue siu* le choix des moyens à prendre poul-
ies réduiri! en pratique. Venant ensuite au sujet de leur lettre, il dit
que la constitution [Jnigonitus est d'une si grande autorité dans
l'Eglise, et qu'elle exige tant de respect et d'obéissance qu'aucnn
tulèle ne peut se soustraire à la soumission qui lui est due, ni lui être

opposé en aucune manière qu'au péril de son salut éternel. D'oui!
suit,ajoute-t-il, qu'on doit refuser le viatique aux réfractaires, parla
règle générale qui défend d'admettre un pécheur public et notoireà
la sainte eucharistie. Il marque ensuite ceux qui doivent être regar-
dés comme pécheurs public, et notoires. Le roi envoya le bref mix
évoques, mais le parlement le supprima *.

Le 10 décembre, Louis XV donna une déclaration qu'on croyait
propre à ramener la paix. Il y ordonne le respect et la soumission
pour la bulle Unigenitus, sans qu'on pût cependant lui attribuer le

nom, le caractère ou les effets de règle de foi. Il déclare que le si-

lence prescrit par les déclarations précédentes ne devait point préjn-
dicier au droit qu'ont les évêques d'enseigner leurs peuples, et lenr

recommando toutefois de ne point troubler la paix. Il défend anx

juges séculiers d'ordonner en aucune manière que les sacrements
fussent administrés. Il décide que les prêtres ne pourront être pour-
suivis pour-efus de sacrements faits à ceux contre qui il y aurait dos

jugements ou censures, ou qui auraient fait connaître d'eux-mêmes
leur désobéissance, mais il défend les interrogations indiscrètes. En-
fin, il veut que tout ce qui s'est passé à l'occasion des derniers trou-

bles soit regardé comme non avenu, que toutes procédures et sen-

tences à cet égard demeurent sans etb't, et que ceux contre qui cllvs

Picot. Meinuires, an i756.
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auraient été faites rentrent aussitôt en leur état et fonctions. Pour
prévenir tous les obstacles, leroi allaie VS décembre, tenir son litde
,,..st,ce au parlement, pour y faire enregistrer la déclaration, avec deux
autres règlements sur l'adun-nistration de la justice. Les magistral
en fur nt tellement uTités, qu'ils donnèrent tous leur démission. K
n
y
eu que la majorité de la grande chambre qui ne suivit point ce

exemple, et qui resta en place.
'

Au milieu delà plus grande eff.Tvescence des magistrats du par-ement contre les eveques et les prêtres lidèles, et lorsque les cham-
r s assemblées délibéraient nuit et Jour sur des refus de sacrements

e omestique d un de ces magistrats suivait assidûment les séa. ce

'

e homme eta.t né dans l'Artois : il s'appelait Robert de son nom
de baptême; ses inclinations vicieuses le firent appeler dès sa e.?
-sse, Robert le Diable. Il s'enrôla dans les troupe^ mai 'd s^tili
H;rv;t dans plusieurs maisons, deux fois au collège de Louis le Grand
0.. 1

un de ses oncles était maître d'hôtel : il en fut chassé la première
fo,s, e se retira la seconde, pour se n.arier, en i 739. II continua de
sofv.r des rmutres de toutes conditions, entre autres quatre conseH--sdu parlement

: il en était au quatrième, dans les Moments où le
l-Iemen e ait le plus éehauilé en faveur des jansénistes contTe

:S'" ^"r
^^^fi-'-àses maîtres, il passait les nuit^

P Ia..a écouter eurs plaintes contre le roi, contre les évêques. Sa

il e Z 'uT
•

,

""'
'•"f

'' "'"'"'"^' '"^^y^" f^^"^ f"îr« rendre jus-

e t
7" ""' '' """"'"'^'' ^^^^•' '' '"' i^«^'^« doncuncoup

outeau, le
, janvier 17ri7 : seulemer. la blessure ne fut pas mor-

'^I t. \ 0,01 quelques extraits de ses interrogatoires

hs ^i"^ M \T
'"''"' ^' l'assassinat, après avoir été arrêté par'-^aide.. Il dit que .7 on avait fait couper la tête à trois ou Quatre'e^, <^'la ne serait point arrive^

; propos contirmé par derté-

r 1.^1 il
"""•"' '" '""' '"*''™^^'

f''^''^^ Pr^^'^t de l'hôtel du
", ! (I Clara avoir entendu dire me tout le peuple de Paris périt et

r;J!!!?T"'''
^'' ^^^P^^^<^ntations que le parlement fait, eroir^a

0' lu entendre a aucune. N^est-il pas vrai, dit-il au prévôt que toutA.^ ^..,..,3, Dans son second interrogatoire^^evar; HJ:!;^

''îL-f'?''7' ! ,'

' '''' '''"'' '^'''' ^^^ compagnies, tant à Arras

c J T- "'"^T^''''
/^^^''''^^. <^insi que le triste état où le peu-

'

'^^ ^edun qutlont déterminé à Vaction qu'il a commise *. Le 9

'ii-id.,

pari

p. lyset 13». — 4 1!,

!'• s Ibi-

p. i:

p. 217 , t. -z, p. i80. —
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janvier, il subit un troisième interrogatoire qui roula principalement

sur une lettre qu'il avait écrite la veille au roi. Il y disait au roi de

prendre le parti de son peuple, de ne pas avoir tant de bonté pour

les ecclésiastiques et d'ordonner qu'on donnât les sacrements à rartkk

de la mort, sans quoi sa vie n'était point en sûreté. Il prétendait que

l'archevêque de Paris était la cause de tout le trouble. A cette lettre

était joint un papier signé aussi Damiens et portant les noms de plu-

sieurs magistrats avec ces mots : et presque tous. Il faut quil remette

son parlement et qu'il le soutienne, avec promesse de ne rien faire m
ci-dcasus et compagnie. Dans son sixième interrogatoire, il dit qu'il

avait été frappé des bruits de ce que le parlement avait fait, des

plaintes du peuple de Paris e" des provinces qui périssent; qu'il a

entendu parler de cela depuis si kngtemps à tout le monde, et pu-

bliquement dans les rues de Paris, que croyant rendre un grand ser-

vice à 1 Elat, cela l'a déterminé à ce malheureux coup qu'il a fait;

que si sa majesté ne soutient pas sa justice et son parlement contre

l'autorité des évoques qui tâchent d'être contraires au gouvernement.

il va arriver de grands malheurs contre la famille royale *. Il ajouta

(\\iil na eu d'autre objet, dans le malkeureux coup quil a fait, que (h

contribuer aux peines et aux soins du parlement qui soutient la religion

etVÉtat'^.

Du tribunal du prévôt, l'affaire fut portée à la grande chambre du

parlement. C'était, depuis les démissions récentes, tout ce qui restait

en place de ce corps. Le 18 janvier, les interrogatoires de Damiens

recommencèrent devant ce nouveau tribunal, et là, comme devant B
le premier juge, il dit qu'eV avait conçu son dessein depuis letempsik

affaires de farchevéque et du parlement '. Il répète avoir Iformésmi

projet depuis l'exil du parlement •*. // hait la façon de penser des J(-

suites, et s'il a vécu chez eux (vingt ans auparavant, au collège de

Louis le Grand), c'est par politique et pour avoir dupain^. Interroîél

pourquoi il a dit que si le parlement voulait le soutenir, il irait ami

quelques camarades prendre l'archevêque et l'amener dans les prisom^.

il répondit qu'?Y ne s'en souvenait pas, mais qu'il pourrait bien taml

dit"^. Interrogé pourquoi il a parlé mal des ecclésiastiques, il répondit
|

qu'îY n'avait dit du mal que contre les molinistes et ceux qui ref

les sacrements ^. Le 17 mars, dans un nouvel interrogatoire, il dé-

clara avoir conçu son projet dans les temps oit il a passé des mntséa:if\

les salles du palais à attendre la fin des délibérations qui s' yyaisaicitl

1 Pièces originales, etc., t. 5, p. ÎÔ. — 2 l!,i(]., p. 20. — ^ Ih id., t. 2, p. ICi.-

Mbid., p. lie. —s Ibid., 137. — « Ibid., p, 2iG. — " Ibid., p. 142. -«IbuL

p. 146.
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H lorsquil a vu le peu d'égards que le roi avait pour les représentations
du parlement *.

li devait être dur aux magistrats qui interrogeaient Damiens de
l'entendre dire que c'était chez eux, dans les salles du palais qu'il
jva.t conçu son noir dessein. II le leur répéta encore plusieurs fois
Le -20, a son interrogatoire sur la sellette devant tous les juffes il dit
encore que, s il n'était jamais entré dans les salles du palais, cela ne
lui serait pas arrivé ^

;
et plus bas, qu'// a formé son dessein depuis

holjmres du parlement; que s'il n'avait jamais mis le pied au m-Im cela ne lut serait pas arrivé; que s'il n'avait jamais servi de con-
mllers au parlement, cela ne lui serait pas venu dans la tête au'il
n aurait potnt entendu parler si souvent des refus de sacrements^ce oui
lui a échauffe la tête; que tout le monde était assez ^chauffé « LeZ
mars, jour de son supplice, il parla encore dans le même sons //amt entendu dans les salles du palais des propos contre Varchevêque
On y narlait tout haut. On y disait que le roi risquait beaucoup de r:e
pas emperher la mauvaise conduite de l'archevêque. Il déclara avoir
..,tendu d.redans le palais que tuer le roi ferait finir tout cela nue^mt une œuvre méritoire de tuer le roi K Robert Damie,,; fut
exécute le 28. Dans es commencnents du procès, il parlait de com-
plices; vers la fin, ,1 protesta n'en avoir point : il déclara lui-même
avoir perdu tout sentmient de religion, et qu'il n'avait point app™!
che des sacrements depuis trois ou quatre ans; même depuis sixmes ,1 refusait d'aller à la messe «. S'U n'a pas e^ de compH^ël fo !
mels, on peut au moins dire qu'il a été lui-même le complice du
1

nsen,s.ne parlen.entaire, et que c'est le jansénisme parlementaire
qui a aiguise son couteaji régicide.

Le 5 septembre, Louis XV accorde le retour du parlement Dans
le "umo temps, il fait cesser l'exil d.s évêques à quiTeTdénon
o.at.ons du parle.nent avaient attiré cette peine. L'évêque de Saint
ons fut le seul qu. ne partagea pas les effets de cet acte de justice

Les eveques de ïroyes et d'Orléans donnèrent leur démission Le
"iinis ère s était flatté que ces diverses n.esurés ramèneraient la paix
-Mais le parlement n'exécuta de la déclaration royale du 10 décembre
Jiuecequ',1 jugeait favorable à ses idées, et il s'en tint toujours dans
lactique a celle de \1U. Les affaires ecclésiastiques étaient alors

^confiées a M. deiJarente, nouvel évêque d'Orléans, dont le neveu et
^ le successeur, en 1793, non-seulement embrassa le schisme m-Us
apostasia publiquement, et puis se maria. Sous lui, la faculté de

'/'•VcM orifiinales, etc., t. 3, p. 1G8. - « Ibid., p. 206. - s Ibid., 3/0 et 3. i-•Picot. Mémoires,mi-i,'.-:mogr.umvers\i. .0. Damiens.
XXVII.
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théologie, que le parlement tenait depuis plusieurs années sons le

joug, fut en butte à des traitements rigoureux
,
privée de plusieiu\

de ses membres et matée par des ordres sévères. L'archevêque de

Paris, dont l'inébranlable fermeté appelait sur lui toute l'animadvei-

sion de ses opiniAtres ennemis, éprouva aussi de nouvelles disgrâces.

Christophe de Beaumont fut exilé dans le Périgord; le jansériisli'

Montazet, nouvel archevêque de Lyon, pour complaire au parlement

et au ministre Jarente, eut soin de brouiller le diocèse de Paris, en

y exerçant son litigieux droit de primat des Gaules, en faveur de

quelques nonnes jansénistes contre l'archevêque exilé.

à IÎS8 (le l'ère c
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§v.

^..IL0S0I»1IISME ou INCRÉDULITÉ MODERNE.

Une her. .ère des hérésies de Jansénius, Luther et Calvin, ainsi
que de toutes les hérésies antérieures, y oon.pris le mahom tisme

le pagamsrne, fut
1 hérésie colleetive, connue sous le nom de ph"!

losoph.e du.d,x-hu.t.èn,e sièele. Le nom d'hérésie ou de secte luico„v,en de plus d'une manière. Diogène Laërte, dans la prête desesP/nlosop.s ^llustres, ayant distingué la philosophie e.^ière cLns
ses .;o,s parties physique, dialectique, morale, ajo'ute que la nli o-sophie morale s'est divisée en dix hérésies parmi lesquelles il compte
Iheresie académique, l'hérésie cyrénaïque, l'hérésie cynique l'ié-

\
resie péripatéticienne, l'hérésie stoïcienne, l'hérésie épucurien^e Demême saint Epiphane, dans son histoire et réfutation des hérésies
en compte jusqu'à son temps quatre-vingts, dont vingt avant Jésus-
Uimf, parnn lesquelles l'hérésie des païens ou idolâtres. Hérésie ou
secte suppose un ensemble antérieur de doctrines dont on s'écarte
par des opinions particulières, à son choix, suivant l'étymologie
même du nom d'hérétiques, qui veut dire des hommes qJchoiZ
|en^. Comme nous avons vu, cet enseu.ble de doctrines, antérieur à
foutes les sectes, à toutes les hérésies, c'est la sainte Église catho-

ILT'."''
"''?

'r"?"^'"'^
été développée par jIsus-Christ.

ro tes les erreurs, toutes les hérésies, y compris le paganisme et lemahomefsme, sont autant de branches dégénérées ef couple de
cet arbre de vie, de cet arbre de tous les siècles.
Dans ces derniers temps, ces erreurs diverses se sont réunies

I

comme dans une sentine, sous deux noms différents.

I

œnluso d éléments divers, de même sous le nom de protestantisme
^

n comprend une multitude confuse de .ectes diverses, telle que lu-
'itriens, calvinistes, zwingliens, anabaptistes, hernhaters, svvender-

2 1 ^"^'f'' '"""''"''' "Méthodistes, anglicans, quakers ou

.niw1\Tl-
'^'

''' '""^""'' ''"^'*'^'^"' '^" Pîongeurs, sociniens,
"'idiies, latitudmaires, épiscopaux, presbytériens et nn^^ infinité

«""Ues, qui se multiplient encore de jour en jour. Ce que ces dif-
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férenfes sectes ont de comm n entre elles, c'est de n'i^tre pn*; catho-

liques, mais héi"éti(iMes, et de jnoiester contre l'Eglise universelle,

d'où le nom commun de protestants et de pr( "stantisme.

Or, le protestantisme, moins la Bible, voilà la philosophie mo-

derne ou le philosophisme. Ce qui est vrai de l'un est vrai de l'autre;

avec ou sans la Bible, chaque individu est sou\<pain juge de ce qui

est vrai, de t»; qui est juste, de ce qui est droit, de ce qui estdevr r.

Nulle autorité, fût-ce celle du genre humain, qui ne lui soit su!

donnée. Nulle vérité, fût-ce celle de l'existence de Dieu, qu'il n

droit de citer à son tribunal comme suspecte, et de déclarer sans aven

Mais les philosophes njodernes sont-ils réellement tels qu'ils pour-

raient l'être d'après ces principes? — Voici le portrait qu'en fait un

de leurs chefs, ,lean-Jacques Bousseau :

« Je consultai les philosophes, je feuilletai leurs livres, j'examinai

leurs diverses opinions ; je les trouvai tous fn is, afiirmatifs, dogma-

tiques, même dans leur scepticisme prétendu, n'ignorant rien, ne

prouvant rien, se moquant les uns des autres; et ce point commune

tous me parut le seul sur lequel ils ont tous raison. Triomphants

quand ils attaquent, ils sont sans vigueur en se défendant. Si vous

pesez les raisons, ils n'en ont que pour détruire; si vous comptez

les voix, chacun est réduit à la sienne; ils ne s'accordent que pour

disputer.

« Quand les philosophes seraient en état de découvrir la vérité,

qui d'entre eux prendrait inti'iêt à elle? Chacun sait bien que son

système n'est pas mieux fondé que les autres ; mais il le soutient

parce qu'il est à lui. Il n'y en a pas un seul qui, venant h connaître

le vrai et le faux, ne préférât le mensonge qu'il a trouvé, à la vérité

découverte par un autre. Où est le philosophe qui, pour sa gloire, ne

tromperait pas volontiers le genre humain ? Où est celui qui, dansle

secret de son cœur, se propose un autre objet que de se distinguer?

Pourvu qu'il s'élève au-dessus du vulgaire, pourvu qu'il efface l'éclat

de ses concurrents, que demande-t-il de plus ? L'essentiel est de

penser autrement que les autres. Chez les croyants, il est athée,

chez les athées il serait croyant .*.

« Fuyez ceux qui, sous prétexte d'expliquer la nature, sèmeiii

dans les cœurs des honnnes de désolantes doctrines, et dont le scep-

ticisme apparent est cent fois plus allirmatif et plus dogmatique qn'*

le ton décidé de leurs adversaires. Sous le hautain prétexte qu'eus

seuls sont éclairés, vrais, de bonne foi, ils nous soumettent impé-

rieusement à leurs décisions tranchantes, et prétendent nous donner

à 1788 il<! l'o
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pour les vru.s principes des choses les ini..tolligii)|ps système^ n,, ils
on! I ilis dans Ici.T imagination. Du reste, renversant, détruisant,

u nt aux pieds tout ce que les hommes respectent, ils ôtent aux
.iflhges la dernière consolnHon de leur misère, aux puissants .t aux
riches le seul frem de leur.^ pussions

; ils arrachent du fond des cœurs
k ivn.ords du crinie, l'espoir de la vertu, et se vantent encore d'Ôlre
les bienfaiteurs du pev Ja,„ais, disent-ils, la vérité n'est
nuisible aux homme5. . le erois comme eux, et c'est à mon avis
une grande preuve (|ue ce qu'ils enseignent n'est pas la vérité '. »
Dans un d scours sur cette question: Si le rétablissemenl des

mencrs et de >rts a contribué à épurer les mœurs, Jean-Jacques Rous-
seau conclut pour la négative. Voici une des causes qu'il y assigne •

« Qu e.t-ce que la philosophie ? Que contiennent les écrits des phi^
lûsophes I s plus connus? Quelles sont les leçons de ces amis de la
sagesse? A les entendre, ne les prendrait-on pas pour une troupe
(le charlatans criant cha- ... de son coté sur une place publique •

Venez à moi, c'est mol seul qui ne trompe point ? L'un prétend qu'il
n'y a point de corps, et que tout est en représentation

; l'autre qu'il
n y a d autre substance que la matière, ni u'autre Dieu que le monde
lelui-ci avance qu'il n'y a ni vices ni vertus, et que le bien et le mal
moral sont des chimères; celui-là, que les honmies sont des loups
et peuvent se dévorer en sûreté de conscience. »
Le môme Rousseau, dans son Discours sur rorigine de V inégalité

parmi les hommes, pose en principe que l'homme naît bon, et que
cest la société qui le déprave : il va juscpi'à dire que « l'homme qui
pense est un animal dépravé. » D'où reste à conclure que, pour ra-
mener l'homme à sa bonté native, il faut abolir la société, tant civile
que domestique, abolir la pi..priété et même la pensée.

Voilà donc ce qu'étaient et la philosophie et les philosophes du
dix-luiitième siècle, d'après le témoignage du plus éloquent de leurs
cnets la autre chef, Voltaire, dira les mêmes choses, mais d'un style
plus lainiher. Il écrivait à son ami d'Alemhert :

« Paris abonde en barbouilleurs de papier
5 mais de philosophes

éloquents, je ne connais que vous et Diderot. Il n'y a que vous qui
ecriVRv, toujours bien, et Diderot parfois : pour moi, je ne fais plus
que (les coïonneries. - En vérité, mon cher philosophe, je ne con-
nais guère que vous qui soit clair, intelligible, qui emploie le style
onvenable au sujet, qui n'ait un enthousiasme obscur et confus qui
ne cherche point à traiter la physique en phrases poétiques, qui ne
.^e perde point en systèmes extravagants. - Nous sommes dans la

• Emile, suite du livre 4.





i



IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

1.0

i.l

1.25

tu
ti

1.4

M
1=

M
m
l.ô

ihiC

Sciences
Corporation

23 WEST MAIN STREET

WEBSTER, N.Y. 14580

(716) 872-4503



%^ «
é

w.

7i

(5



182 HISTOIRE UNIVERSELLE [LIv. LXXXlX.-De 1730

fange des siècles pour tout ce qui regarde le bon goût. Par quelle

fatalité est-il arrivé que le siècle où l'on pense soit celui où l'on ne

sait plus écrire? Notre nation est trop ridicule. Butfon s'est décré-

dite à jamais avec ses molécules organiques, fondées sur la prétendue

expérience d'un nialheureux Jésuite. Je ne vois partout que des sys-

tèmes de Cyrano de Bergerac dans un style obscur et ampoulé. En

vérité, il n'y a que vous qui ayez le sens commun. Je vous embrasse

bien tendrement, mon cher ami, vous qui empêchez que ce siècle ne

soit !a chiasse du genre humain. » Ce dernier mot n'est peut-être

pas fort propre ; mais c'est le mot propre de Voltaire, dans sa lettre

du 12 décembre 17G8.

Après avoir entendu les deux chefs de la philosophie moderne

caractériser ainsi leur peuple de philosophes, il sera curieux d'en-

tendre ces mêmes chefs se caractériser l'un l'autre.

Rousseau, dans une lettre du 29 novembre 1760, écrit ces mots;

« Ainsi donc la satire, le noir mensonge et les libelles sont devenus

les armes des philosophes et de leurs partisans ! Ainsi paie M. de Vol-

taire l'hospitalité dont, par une funeste indulgence, Genève use en-

vers lui ! Ce fanfaron d'impiété, ce beau génie et cette âme basse, cet

homme si grand par ses talents et si vil par leur usage, nous laissera

de longs et cruels souvenirs de son séjour parmi nous. La ruine des

mœurs, la perte de la liberté, qui en est la suite inévitable, seront

chez nos neveux les monuments de sa gloire et de sa reconnaissance.

S'il reste dans leurs cœurs quelque amour pour la patrie, ils détes-

teront sa mémoire, et il en sera plus maudit qu'admiré *. » Rousseau

écrit à Voltaire lui-même. « Vous donnez chez vous des spectacles,

vous corrompez les mœurs de ma république pour prix de l'asile

qu'elle vous a donné 2. »

Voltaire répond : a Qu'un Jean-Jacques, qu'un valet de Diogène,

que ce polisson ait l'insolence de m'écrire que je corromps les mœurs

de sa patrie ! Le polisson, le polisson ! S'il vient au pays, je le ferai

mettre dans un tonneau avec la moitié d'un manteau sur son vilain

petit corps à bonnes fortunes. Quand on a donné des éloges à ce po-

lisson, c'est alors réellement qu'on oifrait une chandelle au diable,

J'ignore comment vous avez appelé du nom de grand homme un

charlatan qui n'est connu que par des paradoxes ridicules et une

conduite coupable '•'. L'auteur de la Nouvelle Héloïse n'est qu'un po-

lisson malfaisant; cet archi-fou écrit contre les spectacles après

avoir fait une mauvaise comédie. 11 écrit contre la France qui le

» Rousseau, t. 16, p. 377. Paris, 1817. — 2 Vie de VoUaire,^. 189. — '1

p. 190 cl 191.



4 17S8 rie l'ère chr.] DR L'ÉGLISK CATHOLIQUE. ,33
nourrit. Il trouve quatre ou cinq douves du tonneau de Diocène il
se met dedans pour aboyer *. Pour le coup, Jean-Jacques fait bien
voirce qu^il est; un fou, un vilain fou ; dangereux et méchant; ne
croyant à la vertu de personne, parce qu'il n'en trouve pas le senti-
ment au fond de son cœur, malgré le beau pathos avec lequel il en
ta,t sonner le nom

; ingrat, et, qui est pis est, haïssant ses bienfai-
teurs (c est de quoi ,1 est convenu plusieurs fois lui-même), et ne
cherchant qu un prétexte pour se brouiller avec eux, afm d'être dis-
pense de la reconnaissance. Jean-Jacques est une bête féroce, qu'il

lin" 7' '^"^ *'^'''' ^^' ^'''''"''' '*"' *°""^^"' qu'avec un

Tel est le portrait que Voltaire fait de Rousseau
; et, chose singu-

'Tf-r'^^^f-.^'"''''"
dit de lui-même y ressemble assez. « C'en

est fait ecrit-il a un ami le 23 décembre 1761, nous ne nous rever-
rons phis que dans le séjour des justes. Mon sort est décidé par les

TlmiT! r^"''''"'T^
parlé ci-devant. Ce qui m'humilie

f m afflige est une fin s, peu digne, j'ose dire, de ma vie, et du moins
de mes sentiments. Il y a six semaines que je ne fais que des in"!
qnites, et n imagine que des calomnies contre deux honnêtes li-

:;i:;n'"V'"?
"'^'^ '''' ^"^ ^"^'^"- -*-^« --lontates, t

lautieun zèle plein de générosité et de désintéressement, que 'ai
paye, pour toute reconnaissance, d'une accusation de fourberie Je
'ie sais quel aveuglement, quelle sombre humeur, inspirée dans la
»o aude par un mal affreux, m'a fait inventer, pour en noircir ma
e etlhonneur d'autrui, ce tissu d'horreurs, dont le soupçon,

c ange dans mon esprit prévenu presque en certitude, n'a pas mieux
ete déguisé à d'autres qu'à vous. Je sens pourtant que l/sourceTe
oe«e folie ne fut jamais dans mon cœur. Le délire de la douleur m'a

i n'^t: 'un '•

" "^r '^ '''
^
^" ''''''' ''' -"-« '^ -chant

je n étais qu un insensé 3. »

Jean-Jacques Rousseau naquit à Genève, le 28 juin 1712 d'un
orloger, qui tirait son origine d'un libraire huguenot de Paris, ré-
-g.e a Genève vers les commencements de la guerre des huguenots« rrf" ^f ^-"-^-Ws sepaLent à dévorerde^
omans. Cette lecture, il en convient lui-même, lui donna « sur la
v.e u^ainedes notions bizarres, dont l'expérience et la réfiTxion

CZ nr^t^"'"'' " ^"' romans succéda heureusement

ter rT; ''', IT ^'"' '' ""'*• ^°" P^'-^ «y«"t été forcé de quit-
ter Genève,

.1 fa mis en pension chez un ministre calviniste,
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OÙ il apprit un peu de latin et contracta de vicieuses habitudes. Placé

comme clerc chez le gi-eftier de Genève, il fut déclaré inepte et ren-

voyé. Un graveur consentit à le recevoir en apprentissage : cet

homme rustre et grossier l'accablait de traitements rigoureux, dont

l'effet fut de l'abrutir totalement. La fainéantise, le mensonge et le vol

devinrent ses vices favoris, ainsi qu'il l'avoue lui-même. C'est lui

aussi qui convient que « sa friponnerie ne se bornait pas aux comes-

tibles; qu'elle s'étendait à tout ce qui le tentait. » 11 s'évade enfin

pour courir après la fortune, et s'arrête à Anneci. C'est là que,

n'ayant encore que seize ans, il trouva une protectrice infatigable

dans la baronne de Warens ; comme elle était devenue catholique,

son premier soin fut de travailler à la conversion de son jeune pro-

tégé. Elle le fit partir pour Turin, avec des lettres de recommanda-
tion, qui lui ouvrirent l'hospice des catéchumènes. Ce séjour lui

étant bientôt devenu odieux, il consentit sans peine à changer de re-

ligion pour en sortir. Après avoir erré quelques jours dans les rues

de Turin, il s'estima très-heureux d'entrer, en qualité de laquais,

chez la comtesse de Vercellis. Il y commet un vol, et en accuse une

pauvre servante. Chassé de là, il entre au service du comte de Gou-

von, où il est comblé de bontés, mais d'où il se fait chasser bientôt

par son insolence. Sans ressources, il va implorer la pitié de la ba-

ronne de Warens, qui l'accueille et lui prodigue les soins d'une mère,

Un homme excellent, qui gouvernait la maison de cette dame, té-

moigna au jeune vagabond une affection paternelle. 11 meurt : Rous-

seau ne voit dans sa mort que le plaisir d'hériter d'un habit neuf. Il

ose avouer cette lâche pensée à sa bienfaitrice, qui en gémit, mais

qui ne cesse de lui témoigner la même bienveillance. Comme elle

avait de la littérature, elle lui mit entre les mains les premiers écri-

vains de la langue. Pensant plus que lui-même à son avenir, elle

chercha à lui ouvrir la carrière ecclésiastique, en le faisant entrer

au séminaire. On l'en renvoya bientôt, comme n'étant bon à rien.

La baronne de Warens daigne l'accueillir encore une fois, et le met

en pension chez le maître de musique de la cathédrale. Ce niaitre

part pour la France accompagné de Rousseau. Les deux voyageurs

arrivent à Lyon. Le maître, au milieu d'une rue, est saisi d'une atta-

que qui ressemblait à l'épilepsie. Il tombe : la foule l'entoure ; Jean-

Jacques profite de l'instant pour se sauver loin de ce malheureux,

étendu sur le pavé, et délaissé, dit-il lui-même, du seul ami sur le-

quel il dût compter. Il revole à Anneci ; la baronne venait d'en partir,

et n'avait pas laissé d'indices de la route qu'elle avait prise. Sans re-

fuge, sans protection, Jean-Jacques tombe bientôt dans la misère.

L'idée lui vint d'aller à Lausanne, de s'y dire de Paris, où il n'avait

i 1788 de l'ère
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jamais mis les pieds, et d'y enseigner la musique qu'il ne savait pas
Après quelques aventures peu honorables, suites de cette impos-

ture, il arrive à Paris en 1732. Bientôt rebuté, il repart pour la
Suisse, dans l'espoir de rejoindre la baronne deWarens. Il apprend
qu'elle habite Chambéri

; il va l'y trouver. Elle lui procure un em-
ploi dans le cadastre, auquel le roi de Sardaigne faisait travailler à
cette époque. Mais ' .ut à coup ii se dégoûte d'une place qui le fai-
sait vivre honnêtement; .1, dominé par une passion insurmontable
pour la musique, qu'il ne sut jamais bien, il donna sa démission
elle voila de nouveau maître de chant ! Il trouva quelques jeunes
ecoheres

; la baronne craignit pour lui la séduction, et, afin de l'en
garantir s'abandonna elle-même à lui ; c'est du moins ce que lui
iHipute Rousseau, qui la paie ainsi de ses bienfaits par le déshon-
neur. A la passion de la musique succède celle des échecs. Il s'en-
ferme trois mois dans sa chambre, étudie jour et nuit ce jeu sublime,
jusqu a ce qu'il en perde la santé et l'esprit. Quand il se croit arrivé
au zénith de la science, il court au café et se fait battre par tous les
joueurs II n'en sut jamais davantage. A la passion des échecs suc-
céda celle de la géométrie et de l'algèbre : ses i . „.rès n'y furent pas
plus rapides. Rougissant de ne posséder que fort peu de latin à
vingt-cinq ans, il se met à l'étude avec beaucoup de peine et à peu
près sans fruit. L'astronomie absorbait, en outre, une partie de ses
nuits, sans le rendre jamais ca,,able de distinguer une constellation
dune autre. Au milieu de tant d'occupations, une idée dominante
maîtrisait so.i esprit : c'était la peur de l'enfer. Voulant enfin con-
naître sa prédestination, il imagina de consulter le ciel en lançant
-me pierre contre un arbre : elle toucha le but, parce qu'il eut soin

I

dil-il naïvement, de choisir l'arbre le plus gros et le plus près. «De-
ipuis lors, ajoute-t-il, je n'ai plus douté de mon salut. » Son esprit

I

n en eut pas plus de calme. La 'ecture de certains livres de méde-
îcme lui persuada qu'il était attaqué d'un polype au cœur. Rien que

I

la facuUé de Montpellier n'était capable, selon lui, de guérir un mal
;

SI errible; Il part en 1737, se donnant pour un Anglais expatrié par

I

suite de sa fidélité aux Stuarts, et change son nom de Rousseau en
;

celui de Dudding. Les médecins s'étant moqués de son polype ima-
gmaire, il revient à la baronne de Warens, qui lui procure, en 1740,
a place de précepteur des enfants de M. de Mably, grand-prévôt de

I

Lyon et frère des deux abbés de Mably et de Condillac. Le grave
P^agogue s avisa de devenir amoureux de la mère de ses élèves.

2)
r charmer les tourments de cette passion adultère, il s'avisa de

nL ? "' '''" ^^ ^ ^' ^"^'y- '"« buvait avec délice, tout
'isant des romans. Les larcins de l'instituteur genevois furent dé-
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couverts : le grand-prévôt voulut bien se contenter de lui ôter la di-

rection de la cave. Mais, convaincu de son inaptitude, Rousseau re-

nonce au métier de précepteur et recourt de nouveau à la pitié delà

baronne de Warens. Il s'imagine qu'il va rétablir sa fortune en

publiant son invention de noter la musique en chiffres. Il arrive

pour cet effet, à Paris en 1 74i : le succès ne répondit point à ses

espérances. Repoussé comme nmsicien, il eut du moins l'occasion

de faire connaissance avec quelques hommes célèbres de l'époque.

Marivaux, l'abbé de Mably, Fontenelle, Diderot furent ceux qu'il

fréquentait le plus habituellement. Il vitBufïbn et Voltaire. Il tomba

malade, composa un opéra qui ne fut point joué. Ses protecteurs

eurent pitié de sa position : ils le placèrent en qualité de domes-

tique et de secrétaire auprès du comte de Montagu, ambassadeur

français à Venise. Dans ses Confessions, il se donne comme secré-

taire d'ambassade : c'est un vaniteux mensonge. Il n'était que le
j

secrétaire privé de l'ambassadeur et son domestique, comme il s'ap-

pelle jusqu'à trois fois dans une lettre du 8 août 1744, où il se plaii.,

d'en avoir été chassé sans avoir reçu ses gages *.

Résolu de mener désormais une vie indépendante, il revint à Pa-

ris, s'amouracha d'une servante de l'auberge où ii logeait. Elle s'ap-

pelait Thérèse Levasseur, et n'avait absolument rien qui put captiver

le cœur d'un homme. Elle était âgée de vingt quatre 'ans, et Rous-

seau de trente-trois. Il ne respira plus que pour elle. Il entreprit son

éducation; et c'est de lui-même que l'on sait que jamais il ne put

lui apprendre à bien lire, et, ce qui est bien plus surprenant, à con-

naître un seul chiffre, les heures d'un cadran et les douze mois de

l'année. Pour vivre, il travailla pour le théâtre; mais rien ne réussit.

Il setrouvatrop heureux d'entrer, comme conmiisà neufcents francs,

chez un fermier général. Il eut de la servante d'auberge, sans vou-

loir l'épouser, cinq enfants illégitimes ou b« .rds qu'il fit porter à

l'hôpital des enfants trouvés, omettant exprès de prendre ancun

moyen de les retrouver et les reconnaître plus tard. Dans ses lîève-

ries d'un promeneur solitaire, il cherche à se justifier par cette sup-

position extravagante : que si ses enfants étaient connus, ses enne-

mis s'en serviraient pour le persécuter et l'égorger.

Les anu's de Rousseau l'enrôlèrent dans l'Encyclopédie. On le

chargea des articles de musique, qu'il fit vite et très-mal. C'est lui-

même qui le dit. Le succès de son discours sur cette question : Le

progrès des sciences et des arts a-t-il contribué à corrompre ou à

épurer les mœurs, lui tourna la tête. De ce mo.nent, comme il nous

» Rousseau, 1. 16, p. 74.
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l'apprend lui-même, il forma la résolution de rompre brusquement
on visière a.ix maximes de son siide. Il quitte son emploi de fi-
iiance et se fait copiste de musique ; il compose même une pièce qui
a du succès. Son discours sur Vorùjine de l'inégalité parmi les
hommes est une déclamation sombre et véhémente, où l'auteur fait
plus que partout ailleurs, le roman de la nature et la satire de la so-
ciété. Vers 1753, dans un voyage h Genève, il renie la foi catholique
et reprend l'hérésie de Calvin. A l'âge de quarante-cinq ans, sa pas-
sion pour une fennne mariée dégénère en aliénation mentale. C'est
dans cet état qu'il écrit son roman de la Nouvelle fféloise, puis son
roman d'Lmile sur l'éducation. Les deux romans s'imprimaient en
Hollande

;
mais M. de Malesherb.-s, directeur de la librairie en France,

recevait les épreuves sous son rouvert et les corrigeait de sa main.
Le roman d Emile, fut brûlé à G.nève, l'auteur décrété de prise de
corps, ainsi qu'au parlement de Paris. Le maréchal de Luxembourg
im focilite les moyens fie s'évader de Paris et de se réfugier en Suisse,
ou 11 prend le costume oriental d'Arménien. Pour défendre son vo-
nmdFmileil publie une lettre à Christophe de Beaumont, ar-
clievôque de Paris

,
et des Lettres écrites de la Montagne contre

les magistrats de Genève, qu'il renonce pour sa patrie. En 1766, il

seretire en Angleterre auprès de l'historien Hume, avec lequel il

Imit bientôt par se brouiller. Repassé en France sous le nom de Re-
nou, Il épousa enfin Thérèse Levasseur, après vingt-six ans de con-
cubinage, mais sans légitimer ni reconnaître leurs bâtards. La mi-
santhropie faisait chaque jour des progrès dans son âme. Ses amis
imiliers ne tardèrent pas à s'apercevoir d'un changement frappant
dans toute sa personne. Des convulsions fréquentes rendaient son
visage méconnaissable et ses regards elîrayants. Il n'était quelquefois
pas maître de dissimuler ce qu'il éprouvait. On l'entendit rappeler
in-meme,en propres termes, qu'il avatt été attaqué, en Angleterre,
dune espèce de folie. Il mourut à Ermenonville, près de Paris,
le 3 juillet 1778, d'apoplexie, suivant son médecin: parle suicide,
suivant d'autres.

Qi.ant à son caractère, outre ce que nous avons déjà vu, un mot
qui lui échappa un jour achèvera de le faire connaître. A la suite
dune altercation assez vive, une dame de ses bienfaitrices lui di-
^^ail

: « Mon ami, vos torts ne sont qu'une erreur de votre esprit:
votre cœur n'y a point de part. - Où diable avez-vous pris cela"? ré-

^

P iqiia Jean-Jacques
; sachez, une fois pour toutes, que je suis vicieux,

i.que je suis né tel, et que vous ne sauriez croire la peine que j'ai à
'
'aire le bien, et combien peu le mal me coûte. Pour vous prouver à
quel point ce que je vous dis est vrai, apprenez que je ne saurais

1
':
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m'empôcher de haïr les gens qui me font du bien. » D'après ces faits

et d'autres, qu'on peut voir dans la Biographie universelle, on voit

que Rousseau résumait assez bien en sa personne toute la philoso-

phie moderne, par son incohérence, son orgueil et sa corrup-

tion.

Toutefois, il avait de bons moments et de bons mouvements. Les

ennemis des Jésuites le pressèrent d'écrire contre eux dans leur

disgrâce
; mais il le refusa. Il n'était, dit-il, ni assez lâche ni asse:

vil pour insulter aux malheureux *. On l'engagea aussi d'écrire

en faveur des protestants ; il ne céda point à cet. Instances, attendu

qu'il ne serait pas équitable de réclamer l'indulgence en faveur de

gens qui sont persécuteurs eux-mêmes 2. li recevait dans le même
temps, de tous les côtés, des lettres de gens qui voulaient absolu-

ment apprendre de lui ce qu'ils devaient penser sur la relif;ion. On

trouve ses réponses dans sa Correspondance, et elles durent le plus

souvent fort étonner ceux à qui elles étaient adressées. Peut-être

s'attendaient-ils à des décisions bien tranchantes et bien opposées

à la révélation. Rousseau leur tient un tout autre langage. Il écrit à

un M. d'OfFreville, le 4 octobre 17GI : Le chrétien na besoin queda

logique pour avoir de la vertu, et il lui montre la liaison de la

morale avec la religion ou la croyance aux peines et aux récom-

penses de l'autre vie. Une dame de B. l'avait consulté sur ses doutes

relativement à la religion. Il lui répond en décembre 1703 : «Vous

avez une religion qui dispense de tout examen. Suivez -la en sim-

plicité de cœur. C'est le meilleur conseil que je puis vous donner,

et je le prends, autant que je puis, pour moi-même. » Le 22 juillet

1764, il écrit dans le même sens à un jeune homme que la lec-

ture de ses ouvrages avait porté, à ce qu'il paraît, à quelque éclat.

Il le blâme d'avoir etfarouché la conscience tranquille d'une mère en

lui montrant des sentiments différents des siens, et il lui prescrit de

se jeter à ses pieds et de lui demander pardon. « Ne pouvez-vous

pas sans fausseté lui faire le sacrifice de quelques opinions inutiles,

ou du moins les dissimuler ? » Puis il ajoute : « Je vous dirai plus,

et je vous déclare que, si j'étais né catholique, je demeurerais

catholique, sachant bien que votre Église met un frein très- salutaire

aux écarts de la raison humaine, qui ne trouve ni fond ni rive

quand elle veut sonder l'abîme des choses ; et je suis si convaincu de

l'utilité de ce frein, que je m'en suis moi-même imposé un sem-

blable, en me prescrivant, pour le reste de ma vie, des règles de

foi dont je ne me permets plus de sortir. Aussi je vous jure que je

à 1788 <lt) l'«re

» Lc'tre du 28 mai 17G4. — 2 LeUrc du 15 juillet 17C4.
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ne suis tranquille que depuis ce temps-là, bien convaincu que, sans
celte précaution, je ne l'aurais été de ma vie. »

Rousseau n'est pas moins sensé dans les lettres qu'il écrit à un
abbé dont on ne nous révèle pas le nom, mais qui, égaré par de
pernicieuses lectures, frondait toutes les institutions et se targuait
d'un scepticisme général. L'auteur A'Emile se moque un peu de
lui et lui donne des conseils plus sages. « Avant de prendre un état
lui (lit-il, on ne peut trop raisonner sur son objet. Quand il est pris'
il en faut remplir les devoirs

; c'est alors tout ce qui reste à faire l
Dans ses lettres du 27 novembre 1763, et des 6 janvier et 4 mars
1761, on trouve des réponses aux objections du sceptique abbé
et en môme temps une ironie assez marquée, et que paraissaient
nienter le caractère et la conduite du correspondant. On lit entre
autres 'îans la dernière

: « Otez la justice éternelle et la prolon-
gation de mon être après cette vie, je ne vois plus dans la vertu
qu'une folie à qui l'on donne un beau nom. Pour un matérialiste
l'amour de soi-môme n'est que l'amour de son corps. »

'

Un jeune homme ayant écrit k Rousseau que le résultat de ses
recherches sur l'auteur des choses est un état de doute, il lui répond
le 15 janvier 1769 : « Je ne puis juger de cet état, parce qu'il
na jamais été le mien. J'ai cru dans mon enfance par autorité, dans
ma jeunesse par sentiment, dans mon âge mûr par raison, mainte-
nant je crois parce que j'ai toujours cru L'homme vulgaire, qui
n'est m une brute ni un prodige, est l'homme proprement dit, moyen

:

entre les deux extrêmes, et qui se compose des dix-neuf vingtièmes
;

du genre humain
;
c'est à cette classe nombreuse de chanter le psaume

Cdi emrrant, et c'est elle, en effet, qui le chante. Tous les peuples
de la terre connaissent et adorent Dieu; et, quoique chacun l'habiile
a sa mode, sous tous ces vêtements divers on trouve pourtant tou-

.JoiirsDieu. » Rousseau résout fort bien l'objection tirée du mal phv-
;

sique, piiiscontinue
: «Mais le mal moral ! autre ouvrage de l'homme

I

auquel Dieu n'a d'autre part que de l'avoir fait libre, et en cela sem-
;l)lableà lui. Faudra-t-il donc s'en prendre à Dieu des crimes des
;

hommes et des maux qu'ils leur attirent? fiiudra-t-il, en voyant un

I

champ de bataille, lui reprocher d'avoir créé tant de jambes et de

I

bras cassés ? - Pourquoi, direz-vous, avoir fait l'homme libre, puis-
;

qu 11 devait abuser de sa liberté ? Ah ! monsieur, s'il exista jamais un
mortel qui n'en ait pas abusé, ce mortel seul honore plus l'humanité
que tous les scélérats qui couvrent la terre ne la dégradent... Bon
jeune homme, de la bonne foi, je vous en conjure... Votre honnête
cœur, en depit de vos arguments, réclame contre votre triste nhilo-
'opnie. »

'
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On doit observer, d'ailleurs, que Rousseau n'était point ennemi
des prêtres, et qu'il ne prenait point Jï leur éj>ard ce ton de liauteui'

et Ile mépris de plusieurs philosophes de cette époque. A Montmo-
rency, dans le temps ni(-ine qu'il travaillait à son Emile, il était lié

avec les Oratoriens, qui y avaient une maison, et il parle d'eux avec

éloge et intérêt. « Ne manquez pas, écrivait-il le 17 juin 1762, de

voir de ma part M. le curé, et de lui marquer avec quelle édification

j'ai toujours admiré son zèle et toute su conduite, et combien j'ai

regretté de m'éloigner d'un pasteur si respectable et dont l'exeniplt

me rendait meilleur. » \\ écrivait, le 7 septembre \im, à un mi-

nistre protestant : « Le clergé catholique, qui seul avait à se plaindre

de moi, ne m'a janjais fait ni voulu aucun mal ; et le clergé pro-

testant, qui n'avait qu'à s'en louer, ne m'en a fait et voulu que parce

qu'il est aussi stupide que courtisan, et qu'il n'a pas vu que ses en-

nemis et les miens le faisaient agir pour me nuire contre tous ses vrai»

intérêts. » Ailleurs, il dit qu'il a toujours aimé et respecté l'arche-

vêque de Paris.

Enfin, tout le monde connaît ce magnifique témoignage qu'il rend

à l'Évangile et à Jésus-Christ. « La sainteté de l'Évangile est un ar-

gument qui parle à mon cœur, et auquel j'aurais même regret de

trouver quelque bonne réponse. Voyez les livres des philosophes

avec toute leur pompe; qu'ils sont petits près de celui-là! Se peut-il

qu'un livre, à la fois si sublime et si simple, soit l'ouvrage des

hommes! se peut-il que celui dont il fait l'histoire ne soit qu'un

homme lui-même? Est-ce là le ton d'un enthousiaste ou d'un ambi-

tieux sectaire? Quelle douceur, quelle pureté dans ses mœurs!

quelle grâce touchante dans ses instructions ! quelle élévation dans

ses maximes! quelle profonde sagesse dans ses discours! quelle

présence d'esprit, quelle finesse et quelle justesse dans ses réponses!

quel empire sur ses passions ! Où est l'homme, où est le sage qui

sait agir, souffrir et mourir sans faiblesse et sans ostentation? Quand

Platon peintson juste imaginaire couvert de tout l'opprobre du crime

et digne de tous les prix de la vertu, il peint trait pour trait Jésus-

Christ : la ressemblance est si frappante, que tous les Pères Ton!

sentie, et qu'il n'est pas possible de s'y tromper. Quels préjugés,

quel aveuglement ou quelle mauvaise foi ne faut-il point pour oser

comparer le fils de Sophronisque au fils de Marie? Quelle distance

de l'un à l'autre ! Socrate, mourant sans douleur, sans ignominie,

soutient aisément jusqu'au bout son personnage; et si celte facile

mort n'eût honoré sa vie, on douterait si Socrate, avec tout son es-

prit, fut autre chose qu'un sophiste. Il inventa, dit-on, la momie;

d'autres avant lui l'avaient mise en pratique : il ne fit que dire ce
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qu'ils avaient fait, il ne fit que mettre en leçons leurs exemples
Aristide avait été juste avant que Socrate viit dit ce que c'était que
justice; Léonidas était mort pour son pays avant que Socrate Ut
tait un devoir d'aimer la patrie

; Sparte était sobre avant que Socrate
n)i loué la sobriété

; avant qu'il eût défini la vertu, la Grèce abon
liait en hommes vertueux. Mais où Jésus avait-il pris chez les siens
celte morale élevée et pure dont lui seul a donné les leçons et
l'exemple? Du sein du plus furieux fanatisme, la plus haute sagesse
se fit entendre, et la simplicité des plus héroïques vertus honora le
plus vil de tous les peuples. La mort de Socrate philosophant tran-
r|ui ement avec ses amis est la plus douce qu'on puisse désirer- celle
de Jésus expirant dans les tourments, injurié, raillé, maudit dé tout
un peuple, est la plus horrible qu'on puisse craindre. Socrate nre-
liant la coupe empoisonnée, bénit celui (,ui la lui présente et nui
pleure; Jésus a- milieu d'un supplice affreux, prie pour ses bour-
reaux acharnes. Oui, si la vie et la mort de Socrate sont d'un sa^^e
la vie et la mort de Jésus sont d'un Dieu. " '

« Dirons-nous que l'histoire de l'Évangile est inventée à plaisir''
Ion ami, ce n est pas ainsi qu'on l'nvente; et les faits de Socrate"
on personne ne doute, sont moins attestés que ceux de Jésus-Christ'
Au fond c est reculer la ditliculté sans la détruire; il serait plus in

'

concevable que quatre hommes d'accord eussent fabriqué ce 1 v"
qu II ne

1
est qu un seul en ait fourni le sujet. Jamais les auteurs iuif^

«eussent trouve m ce ton, ni cette morale
; et l'Évangile a des ca a

teres de venté si grands, si frappants, si parfaitement inim tab
que

1 inventeur en serait plus étonnant que le héros » »
'

« Je ne sais pourquoi l'on veut attribuer au progrès de la philoso-
^ p .e la belle morale de nos livres. Cette morale, tirée de l'Év

°
le

etaitchretienne avant d'être philosophique. Les Chrétiens l'ensei-men;
sansla pratiquer je l'avoue (même pour Vincent de Paul?) -Clquefon de plus les philosophes, si ce n'est de se donner ù2
u.emes beaucoup de louanges, qui, n'étant répétées par perso inê

^

utre, ne prouvent pas grand'chose, à mon aX. _ Les ^rS^Z
I

de Platon sont souvent très-sublimes
; mais combien n'eriUil nas

:

quequelbis, et jusqu'où ne vont pas ses erreurs! Quant à Cicéron
out-on croire que, sans Platon, ce rhéteur eût trouvé ses olli

'"^

Uvangile seul est, quant à la morale, toujours sur, toujours mi'toujours unique et toujours semblable à lui-même 2
^

'

« Ce divin livre, le seul nécessaire à un Chrétien, le plus utile detous à quiconque même ne le serait pas, n'a besoin qu'e d'êti-e mt

I
, !

lùnile, I. 5.- : LcUrc. écrites cl 'a Mo.'aonc. -e pari., ktlrc C, note. p. )9
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dit»^ pour porter dans l'âme l'amour de son auteur et la volonté d'ac-

complir SCS préceptes. Juma'us la vertu n'a pat*l<i un si doux langage;

jamais la plus profonde sagesse ne s'est exprimée avec tant d'éner-

gie et de simplicité. On n'en quitte point la lecture sans se sentir

meilleur qu'auparavant*. »

V!kmile de Rousseau ayant été condamné à Genève, l'auteur

écrivit à sa patrie protestante qu'elle ne pouvait le condamner sans

se condamner elle-même, et que si, en fait de religion, on doit se

soumettre à quelque autorité, la conséquence naturelle est de se

faire catholique.

« Quand les réformateurs se détachèrent de l'Église romaine, ils

l'accusèrent d'erreur, et, pour corriger cette erreur dans sa source,

ils donnèrent à l'Écriture un autre sens que celui que l'Église lui

donnait. On leur demanda de quelle autorité ils s'écartaient ainsi de

la doctrine reçue; ils dirent que c'était de leur autorité propre, de

celle de leur raison. Ils dirent que le sens de la Bible étant intelli-

gible et clair h tous les honimes en ce qui était du salut, cha ui était

juge compétent de la doctrine, et pouvait interpréter la Bible, qui

en est la règle, selon son esprit particulier ; que tous s'accorderaient

ainsi sur les choses essentielles; et que celles sur lesquelles ils ne

pourraient s'accorder ne l'étaient point.

« Voilà donc l'esprit particulier établi pour unique interprête de

l'Ecriture; voilà l'autorité de l'Église rejetée; voilà chacun mis,

pour la doctrine, sous sa propre juridiction. Tels sont les deux points

fondamentaux de la réforme : reconnaître la Bible pour règle de sa

croyance, et n'admettre d'autre interprète du sens de la Bible que

soi. Ces deux points combinés forment le principe sur lequel les chré-

tiens réformés se sont séparés de l'Eglise romaine; et ils ne pou-

vaient moins faire sans tomber en contradiction ; car quelle autorité

interprétative auraient-ils pu se réserver après avoir rejeté celle du

corps de l'Église?

« Mais, dira-l-on, comment, sur un tel principe, les réformés ont-

ils pu se réunir? Conmient, voulant avoir chacun leur façon de pen-

ser, ont-ils tait corps contre l'Église catholique? Ils le devaient faire:

ils se réunissaient en ceci, que tous reconnaissaient chacun d'eux

comme juge compétent pour lui-même. Ils toléraient et ils devaient

tolérer toutes les interprétations, hors une, savoir, celle qui ôteia

liberté des interprétations. Or, cette unique interprétation qu'ils

rejettent est celle des catholiques. Ils devaient donc proscrire de

concert Rome seule, qui les proscrivait également tous. Ladiver-

lision ne lui

Réponse au roi de Pologne.
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silé m<^niP (lo leip-s façons do penst'i- sur tout le reste était le lien
tomrmin (|iii les imissait. (" Vient autant de petits États ligués con-
In' inie {grande puissance, et dont lu confédération générale n'ôtait
rien il l'indépendance de chacun.

« Voilà connue la réforniation évangélique s'est établie, et voilà
idirinie ell«ï doit se conserver. Il est bien vrai que la doctrine du plus
grand nond)ro |)eut être proposée à tons comme la plus probable ou
la plus autorisée

;
le souverain peut même la rédiger en formule et

la prescrire à ceux qu'il charge d'enseigner, parce qu'il faut quelque
or(lr<>, quelque règle dans les instructions publiques, et qu'au fond
Ion ne géiie en ceci la lil)erté de personne, puisque nul n'est forcé
(l'enseigner malgré lui; mais il ne s'ensuit pas de Ih que les parti-
culiers soient obligés d'admettre précisément ces interprétations
qu'on leur donne et cette doctrine qu'on leur enseigne. Chacun en
(li'iiieure seul juge pour lui-même et ne reconnaît en cela d'autre
autorité que la sienne propr<î. Les bonnes instructions doivent moins
tixer le choix que nous devons faire, que nous mettre en état de bien
choisir. Tel est le véritable esprit de la réformation, tel en est le vrai
fondement. La raison particulière y prononce, en tirant la foi de la
rt'|,'le commune qu'elle établit, savoir, l'Évangile ; et il est telle-
uicnt de l'essence de la raison d'ôtre libre, que, quand elle vou-
drait s'asservir à l'autorité, cela ne dépendrait pas d'elle. Portez
la moindre atteinte à ce principe, et tout l'évangélisme croule à
linstant. Qu'on me prouve aujourd'hui qu'en matière de foi je suis
obligé de me soumettre aux décisions de quelqu'un, dès demain Je
me fais catholique, et tout homme conséquent et vrai fera comme
moi 1. »

Co qui manque à Jean-Jacq:ies Rousseau, c'est d'être bien consé-
(|uent, bien d'accord. Il dira : « Jamais État ne fut fondé que la re-
ligion ne lui servit de base 2. » H dira : « Nos gouvernements nio-
ilernes doivent incontestablement au christianisme leur plus solide
autorité, et leurs révolutions moins fréquentes; il les a rendus eux-
mêmes moins sanguinaires ; cela se prouve par le fait, en les com-
parant aux gouvernements anciens. La religion, mieux connue,
ccartant le fanatisme, a doimé plus de douceur aux mœurs chré-
tiennes. Ce changement n'est point l'ouvrage des lettres; car partout
où elles ont brillé, l'humanité n'en a pas été plus respectée : les

cruautés des Athéniens, des Égyptiens, des empereurs de Kome, des
Chinois, en font foi. Que d'œuvres de miséricorde sont l'ouvrage de

' Lettres ccritesde la Montagne, |rc partie, IeUre2, p. 214. —* Contrat social.
l.-i,c. 8.
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l'Lvangile ! Que de restitutions, de réparations la confession ne fait-

elle pas faire chez les catholiques *
! » Rousseau dira : « Le christia-

nisme est dans son principe une religion universelle, qui n'a rien

d'exclusif, rien de local, rien de propre à tel pays plutôt (ju'à tel

autre. Son divin auteur, embrassant également tous les hommes
dans sa charité sans bornes, est venu lever la barrière qui séparait

les nations, et réunir tout le genre humain dans un peuple de frères:

car, en toute nation, celui gui le craint et qui s'adonne à la Justice

lui est agréable'^. Tel est le véritable esprit de l'Évangile. — Le par-

fait christianisme est l'institution sociale universelle.— Le christia-

nisme, rendant 'es hommes justes, modérés, amis de la paix, est

très-avautageux à la société générale ^. »

Voilà ce que dit Rousseau. Tout le monde en conclura : Donc le

christianisme est la base nécessaire et commune de toutes les sociétés

nationales ou politiques. Contrairement à tout le monde, Rousseau

conclura que le parfait christianisme ne saurait être la base d'une

société politique, mais que chaque nation doit sec.éerpour cela une

. iiose dont le nom même est une contradiction, une religion civile :

voilà ce qu'il dit et répète dans son Contrat social, notamment dans

le chapitre huit De la religion civile : religion qui ne serait ni le

protestantisme, dont le principe est la souveraineté individuelle, ni

le catholicisme, dont le principe est la tradition universelle et divine,

mais une religion nationale, que le seul glaive du bourreau rendrait

obligatoire. Et comme on lui reprocha de taxer ainsi l'Évangiie d'ê-

tre pernicieux à la société, il se justifia par cette incroyable réponse:

« Bien loin de laxer le pur Évangile d'être pernicieux à la société, je

le trouve, en quelque sorte, trop sociable, embrassant trop tout le

genre humain pour une législation qui doit être exclusive; inspirant

l'humanité plutôt que le patriotisme, et tendant à former des hom-

mes plutôt que des citoyens *. » Finalement, Rousseau ne veut pas

du christianisme pour base d'une société politique, parce que lo

christianisme est trop sociable et qu'il insnire trop l'humanité.

Voici peut-être l'explication de ce mystère d'incohérence. Né cal-

viniste, devenu catholique, redevenu calviniste pour récupérer son

droit de citoyen de Genève, Rousseau se brouille de nouveau avec

sa république et son église. « Ce sont, en vérité, de singulières gens

que vos ministres ! écrit-il aux Genevois ; on ne sait ni ce qu'ils croient

m ce qu'ils ne croient pas ; on ne sait pas înême ce qu'ils font sem-

blant de croire '\ » Rousseau se brouille avec tous ses amisetbien-

à 1788 de l'ère
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faitcurs. Eh bien, c'est ce type d'insociabilité et d'incohérence qu'il
reproduit dans son Contrat social, comme pour se justifier à ses pro-
pres yeux. Autre exemple. Au commencement du même ouvrage
il (lit : «La plus ancienne de toutes les sociétés, et la seule naturelle'
est celle de la fiimille. » Ces paroles sont belles; mais il ajoute aus-
sitôt : « Encore les enfants ne restent-iis liés au père qu'aussi long-
temps qu'ils ont besoin de lui pour se conserver. Sitôt que ce besoin
cesse, le lien naturel se dissout ». » On sent ici le père dénaturé qui
envoie ses enfants à l'hôpital et prend des précautions pour ne ja-
mais les reconnaître ni être reconnu d'eux. Il conclut ensuite : a La
famille est donc, si l'on veut, le premier modèle des sociétés politi-
ques. » Si c'est la famille de Jean-Jacques Rousseau, il a raison de
dire plus loin : « Tout ce qui n'est point dans la nature a ses incon-
vénients, et la société civile plus que tout le reste 2. » Plus haut, il n'a
pas voulu du christianisme pour base de la société civile, attendu
que le christianisme est trop sociable : dans son Contrat social, il lui
donne pour base des conventions arbitraires, qu'il reconnaît n'être
point dans la nature et avoir plus d'inconvénients que tout le reste.
Ce qui étonne le plus après tant d'incohérences, c'est que le dix-

liuitième siècle les ait admirées
; c'est que la Coi-se et la Pologne se

soient adressées à l'auteur du Contrat social pour en obtenir une
constitution politique. Ceci nous mène à une découverte. Depuis
longtemps nous cherchons, mais en vain, ces siècles d'ignorance et
de ténèbres dont on parle tant : nous commençons à croire que réel-
lement ils existent et que ce sont les deux derniers; car il n'y en a
pomt qui ait produit plus d'auteurs incohérents et qui leur ait ac-
cordé une admiration plus idiote.

\>Q autre preuve de celte incohérence dans les idées de Rousseau
c'est l'ensemble de ce qu'il dit sur les miracles. « Le troisième ca-
ractère des envoyés de Dieu, dit-il, est une émanation de la puis-
sance divme, qui peut interrompre et changer le cours de la nature
a la volonté de ceux qui reçoivent cette émanation. Ce caractère est
sans contredit le plus brillant des trois =', le plus frappant, le plus
prompt à sauter aux yeux ; celui qui, s. marquant par un effet su-
bit et sensible, semble exiger le moins d'examen et de discussion :

par là ce caractère est aussi celui qui saisit spécialement le peuple
incapable de raisonnements sunis, d'observations lentes et sûres et
en toute chose esclave de ses sens *. » Nous avons vu plus haut
que le peuple forme les dix-neuf vingtièmes du genre humain.

i,hZT *'""°'; '••'• "' '^'^^•'
^- ^' ' '^- - ' ^''' ^^"^«'"ires sont

: Sainteté
«e la doctnne. sainteté de l'envoyé. - * Tromème lettre écrite de la Montagne.
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Mais qu'est-ce qu'un miracle? « Un miracle, répond Jean-Jacques

est, dans un fait particulier, un acte immédiat de la puissance di-

vine, un changement sensible dans l'ordre de la nature, une excep-

tion réelle et visible à ses lois. — Dieu peut-il faire des miracles? »

ajoute-t-il. Cette question, sérieusement traitée, serait impie si elle

n'était absurde : ce serait faire trop d'honneur à celui qui la résou-

drait négativement que de le punir ; il suffirait de l'enfermer. Mais

aussi quel homme a jamais nié que Dieu pût faire des miracles? Il

fallait être Hébreu pour demander si Dieu pouvait dresser des tables

dans le désert *.

Avec des idées si justes et si bien exprimées, il n'y a plus que

deux questions à résoudre pour en faire une juste application.

D. Mais qu'est-ce que l'ordre et les lois de la nature? et comment

les connaissons-nous? — R. Nous ies connaissons uniquement par

l'expérience générale, qui nous montre les mômes effets constam-

ment reproduits dans les mêmes circonstances. Nous nommons lois

les causes de ces effets constants, et nous appelons of^dre l'ensemble

de ces lois.— D. Comment savoir avec certitude qu'un fait particu-

lier est un miracle, un changement sensible dans l'ordre de la na-

ture, une exception réelle et visible à ses lois?— R. Par le sens com-

mun. En effet, c'est uniquement par le témoignage universel, par

le consentement commun, que nous savons avec certitude qu'un

phénomène est naturel ou conforme aux lois, à l'ordre constant de

la nature. Quand donc ce témoignage atteste qu'un fait, un phéno-

mène quelconque est un changement sensible dans l'ordre de la

nature, une exception réelle et visible à ses lois, la réalité de ce chan-

gement ou de ce miracle est aussi certaine qu'il est .certain qu'il

existe un ordre et des lois de la nature; et quiconque refuse de

croire sur ce point le témoignage général des hommes ne peut rai-

sonnablement le croire sur aucun point : il ne peut plus ni connaî-

tre l'ordre de la nature et ses lois, ni même savoir s'il y a des lois

et un ordre réel dans la nature.

Quant aux miracles de Jésus-Christ, jamais il n'y eut de fait mieux

at'/.stc. Comme nous avons vu, le genre humain tout entier en rend

témoignage; les Chrétiens qui les ont vus et qui se sont laissé égor-

ger pour attester ce qu'ils en disent ; les Juifs et les païens, qui, pour

les avoir vus, se sont faits Chrétiens et exposés à la perte de leurs

biens et de leur vie; les Juifs même et les païens qui ne se sont pas

convertis, et qui, comnie Julien l'Apostat, Celse , Porphyre et les

anciens rabbins, dans les écrits mêmes qu'ils ont faits contre la re-

à i:8S tie l'èi
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ligion chrétienne, avouent que Jésus-Christ a fait les miracles les

plus étonnants, jusqu'à ressusciter des morts*.

Et nous savons avec certitude que tous ces faits merveilleux sont

réellement des miracles, des changements visibles dans l'ordre de la

nature : nous le savons par le sens commun de tous les hommes.
En effet, qui ne conviendra qu'il n'est pas conforme aux lois de la

nature que des lépreux, des aveugles, des boiteux, des sourds soient

guéris dans un instant par quelques prières? que ces paroles : Lève-

toi et marche rendent l'usage de ses membres à un paralytique de
trente-huit ans? qu'un mort ressuscite au seul mot : Sors du tom-
beau? Aussi les Juifs, ne pouvant nier les miracles de Jésus-Christ,

les attribuaient-ils à la vertu du nom incommunicable de Dieu ; les

païens incrédules, aux secrets de la magie. Quant aux maliométans,
ils professent dans l'Alcoran, comme une vérité certifiée par Dieu
même, que Jésus, fils de Marie, a fait des signes manifestes, des
miracles évidents.

Or Jean-Jacques Rousseau, après avoir posé en principe que les

miracles sont, dans un envoyé divin, le caractère le plus frappant, le

plus prompt à sauter aux yeux, s'épuise néanmoins en sophismes
pour soutenir que c'est un caractère équivoque ; il va jusqu'à dire :

«Enfin, quoiqu'il en puisse être, il reste toujours prouvé, par le

témoignage de Jésus même, que, s'il a fait des miracles durant sa
vie, il n'en a point fait en signe de sa mission 2. » Cette assertion
de Jean-Jacques est un des plus grossiers mensonges. Dans vingt en-
droits de l'Évangile, Jésus-Christ rappelle aux Juifs, en preuve de
sa mission, les prodiges qu'il opérait. « J'ai un témoignage plus
grand que celui de Jean ; car les œuvres que le Père m'a donné d'ac-
complir, les œuvres que je fais rendent témoignage que le Père m'a
envoyé ». » Un jour qu'il se promenait dans le temple, sous le porti-
que de Salomon, les Juifs l'environnèrent, disant : Jusqu'à quand
nous tenez-vous en suspens? Si vous êtes le Christ, dites-le-nous
clairement. Jésus leur répondit : Je vous parle et vous ne me croyez
pomt. Les œuvres que je fais au nom de mon Père rendent témoi-
gnage de moi ; mais vous, vous ne croyez point, parce que vous n'êtes

pas de mes brebis. Si vous ne voulez pas me croire , croyez à mes
œuvres, et connaissez et croyez que le Père est en moi et que je suis
dans le Père*. Une autre fois, de^x disciples de Jean vinrent le

trouvei^, et lui dirent : Jean-Baptiste nous a envoyés vers vous, di-
sant

: Etes-vous celui qui doit venir, ou devons-nous en attendre un

'mm fi

I

iiî

1 V.

24, 2G.
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autre? (Or, à ce moment même, il guérit beaucoup de malades de
leurs langueurs et de leurs plaies, et il chassa des esprits malins, et
il rendit la vue à un grand nombre d'aveugles.) Jésus leur répondit

:

Allez, et rapportez à Jean ce que vous avez entendu et vu; que les

aveugles voient, les boiteux marchent, les lépreux sont purifiés^^ les

sourds entendent, les morts ressuscitent, l'Évangile est annoncé'aux
pauvres; et heureux est celui qui ne sera point scandalisé de moi».
Telle est la constante réponse de Jésus , lorsqu'on l'interroge sur ce
qu'il est : c'est à ses miracles qu'on doit le reconnaître

; il le répète
sans cesse. « Si je n'avais pas fait parmi eux des œuvres que nul
autre n'a faites, ils n'auraient point de péché 2. » Qu'on juge main-
tenant de la bonne foi de Rousseau quand il soutient que Jésus-
Christ, de son propre aveu, n'a point fait de miracles en preuve de
sa mission.

Outre une entière bonne foi, ce qui manque au philosophe de Ge-
nève, c'est de connaître bien certaines vérités fondamentales de la

foi chrétienne, desquelles il ne paraît pas même se douter: telles

que la distinction entre la nature et la grâce, entre l'ordre naturel et

l'ordre surnaturel
; connaissance sans laquelle les plus clairvoyants

tâtonnent comme des aveugles dans les choses de Dieu et de l'homme.
La Biographie universelle porte enfin ce jugement : « La grande cé-

lébrité attachée au nom de Jean-Jacques Rousseau est un garant que
la totalité de ses écrits sera transmise aux générations futures; mais
le triomphe, toujours certain, quoique lent, delà vérité sur l'erreur,

est un garant plus sûr, encore que tel des ouvrages de ce philosophe,
qui a remué le siècle où nous vivons, ne trouvera plus de lecteurs

dans ceux qui doivent suivre. L'inanité de ses théories, le peu d'é-

tendue et de profondeur de ses connaissances positives dans la poli-

tique et l'histoire condamnent d'avance à l'oubli une partie de ses

déclamations. »

En somme, Jean-Jacques Rousseau, dans l'ensemble de ses écrits,

est un chaos d'inconséquences et de contradictions, mais où il y a

de belles tirades.

Voltaire naquit à Châtenay près de Paris, le 20 février 1694,(1
mourut à Paris même, le 30 mai 1778, à l'âge de quatre-vingt-
quatre ans. Il eut pour parrain l'abbé de Châteauneuf, prêtre et no-

ble, qui lui apprit à lire dans le livre le plus impie et le plus obscène
qu'il y eût alors. Ainsi corrompu par son siècle, Voltaire acheva de

le corrompre à son tour. Cet indigne abbé, dernier amant de la

prostituée Ninon de l'Enclos, lui présenta son tilleul, à qui elle laissa

à 1788 de l'ôi
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par testament une somme de deux mille francs pour acheter des li-

vres. C'était dans les dernières années de Louis XIV. La dévotion du
vieux roi forçait tous les visages à se couvrir d'un masque d'hypo-
crisie ou du moins de bienséance : quelques hommes, distingués par
le rang ou par l'esprit, amis des vers et de la volupté, trouvaient pi-

quant d'insulter en secret à tout ce qu'on semblait respecter autour
d'eux, c'est-à-dire à la religion, au gouvernement et aux bonnes
mœurs. Dans leurs élégantes orgies , ils faisaient la débauche avec
délicatesse, frondaient avec gaieté et proféraient le blasphème avec
grâce. Nés tous pour être les soutiens de l'État et de l'Église, c'é-
taient des princes, des grands seigneurs, des prêtres ; c'étaient le

prince de Conti, le duc de Vendôme et le grand prieur son frère, le

duc de Sully, le marquis de la Fare, l'abbé de Chaulieu , l'abbé
Courtin, l'abbé Servien, l'abbé de Châteauneuf. Ce dernier, qui vou-
lait absolument faire de son filleul ce qu'on appelait alors un honnête
homme, l'avait introduit, dès le collège, dans cette société, véritable

école de dépravation, de licence et de bon goût ». Jeune encore. Vol-
taire avait été mis au collège Louis-le-Grand, que dirigeaient alors
les Jésuites, et il y eut pour maîtres les pères Porée et Lejay. Ce
dernier, voyant la tournure de son esprit, lui prédit qu'il serait le

porte-étendard du déisme en France. On appelle déisme le système
des incrédules qui , rejetant toute révélation, c'est-à-dire toute ma-
nifestation d'un ordre surnaturel de la grâce et de la gloire, admet-
tent cependant l'existence de Dieu. Au jugement de Bossuet, le

déisme n'est qu'un athéisme déguisé. Voltaire eut pour père Fran-
çois Arouet, ancien notaire et trésorier à la chambre des comptes, et

pour mère Marguerite d'Aumart, d'une famille noble de Poitou : il

reçut au baptême les noms de François-Marie. Son père était jansé-
niste et fréquentait les assemblées des convulsionnaires. Il dit lui-

même dans une lettre de l'an 1752 : « J'avais autrefois un frère jan-
séniste; ses mœurs fîroces me dégoûtèrent du parti.» Voltaire
signait d'abord Arouet L. J. (Arouet le jeune.) Bientôt ce nom de
famille lui répugna. Il écrivait à quelqu'un le 17 mai 1741 : « Je vous
envoyai ma signature en parchemin, dans laquelle j'oubliai le nom
(VArouet, que j'oublie assez volontiers. Je vous envoie d'autres par-
chemins où se trouve ce nom, malgré le peu de cas que j'en fais. »

C'est que dès 1718 il s'était fabriqué le nom sonore de Voltaire, par
l'anagramme des lettres Arouet L L ; à quoi ajoutant plus tard une
particule aristocratique, il s'appeilu M. de Voltaire. Abjurer le nom
de sa famille n'est pas la marque d'un 1 on fils ni d'un bon frère. Il

M

T. Univ., t. 49, art. Voltaire.
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ne fut pas meilleur citoyen. Les Français ayant été battus à Rosbac
par le roi de Prusse, Frédéric II, Voltaire, qui était en correspon-
dance avec ce prince, se moqua de ses compatriotes dans une foule
de lettres où il leur donne le sobriquet de Welches, avec les épi*hètes
de sots, de lâches, et des railleries ordurières qu'il est impossible de
reproduire *. Il souhaite à un officier prussien de venir assiéger et

prendre telle ville de France 2. H écrit au roi de Prusse : «Regardez-
moi comme le sujet le plus attaché que vous ayez, car je n'ai point
ei ne veux point avoir d'autre maître 3. C'est donc à mon roi que
j'écris *. » Il va jusqu'à l'appeler le dieu Frédéric ^ et le Fils de
Dieu 6.

Non content de s'être ainsi fait Prussien, Voltaire ambitionnait
d être Russe, et pour cela reniait la France. Dans une lettre du ix

octobre 4771 à l'impératrice de Russie, Catherine II, après avoir
traité de fous et de grossiers les Français qui étaient allés au secours
de la Pologne, il ajoute : « Ce sont les Tartares qui sont polis, et les

Français sont devenus des Scythes. Daignez observer, madame, que
je ne suis point Welche

;
je suis Suisse, et si j'étais plus jeune, je me

ferais Russe. » Il se fit bientôt Russe nonobstant sa vieillesse. Il dira,

le 7 juillet 1775 : « J'ignore absolument en quels termes est actuel-'

lement votre empire avec le petit pays .les Vy^elches, qui prétendent
toujours être Français

; pour moi, j'ai l'honneur d'être un vieux
Suisse que. vous avez naturalisé votre sujet. » Il signera, le 9 août

1774 : « Votre vieux Russe de Ferney. » Et Catherine lui répond, le

24 du même mois : «Je sais que vous êtes bon Russe. » Et le Russe Vol-

taire ne s'en tenait pas là. Déjà précédemment il lui avait adressé ces

paroles de sacrilège adulation : « Nous sommes trois, Diderot, d'A-

lembert et moi, qui vous dressons des autels; vous me rendez

païen : je suis avec idolâtrie, madame, le prêtre de votre temple ''. »

m'appelle déesse^; d'autres fois sainte Catherine 11'^; elle qui avait

fait étrangler son mari et se partageait entre le meurtre et l'adultère,

Sans affection pour sa famille et pour sa patrie, Voltaire n'en res-

sentait pas plus pour les autres nations, ni pour l'humanité entière.

Vous voyez assassiner une personne quelconque, naturellement vous

êtes ému et vous volez à son secours ; mais cette personne qu'on as-

sassine vous a elle-même sauvé la vie autrefois, votre émotion esta

5on comble; vous vous faites tuer pour lui témoigner votre recon-

naissance. Or, une personne très-connue fut assassinée par trois au-

1 Lellres du 28 mars 1775 ; 7 décembro 1774 ; 27 avril 1775 ; mai 1776 j 2 iMi

1768. - 2 Lettre à d'Argenlal, 25 mai 1767 ; à d'Étallonde, 26 mai 1767. - ' Fé-

vrier 1737. — 4 Mars 1737. 8_ Octobre 17;{7. — « n janvier 1771. — ' S2Dé-
cembre 1766. - » 17 Octobre 1769. - » il Décembre 1772. i

à 1:88 (le l'ère
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très, au temps et sous les yeux de Voltaire; et cette personne avait
sauvé la liberté et la vie non-seulement à ces autres, mais à toute
lEurope. Plus d'une fois la Pologne chrétienne avait sauvé la vie et
la liberté de tous les p<;uples d'Occident contre les Turcs. Or, au
temps et sous Tes yeux de Voltaire, la Pologne fut assassinée, comme
nation, par la Russie, la Prusse et l'Autriche, qui la coupèrent en
trois et s'en adjugèrent chacune un lambeau sanglant. Quelques
Français volèrent au secours de la Pologne expirante. Comme nous
avons vu, le Russe Voltaire les traite de fous, d'extravagants qui mé-
ritent punition. Il écrit, le 18 novembre 1772, à l'un des assassins,
Frédéric de Prusse : « On prétend que c'est vous, sire, qui avez ima-
giné le partage de la Pologne. Je le crois, parce qu'il y a là du génie,
et que le traité s'est fait à Potsdam. » Il lui écrivait le 13 du même
mois : « C'est dans le Nord que tous les arts fleurissent aujourd'hui !

c'est là qu'on fait les plus belles écuelles de porcelaine, qu'on par-
tage des provinces d'un trait de plume, qu'on dissipe des confédéra-
tions et des sénats en deux jours, et qu'on se moque surtout très-
plaisamment des confédérés et de leur Notre-Dame. » Ces confédérés
dont se raille le [Russe Voltaire, étaient les Polonais fidèles qui se
reunirent sous l'étendard de la sainte Vierge pour sauver leur patrie.
Plusieurs de ces confédérés, faits prisonniers par les Russes, furent,
a la fin des soupers de ceux-ci, déchirés à coups de knout ou tués de
diverses façons, pour l'agrément du dessert. De chastes Polonaises
qui avaient secouru leurs époux , eurent, le ventre fendu, dans des
orgies toutes moscovites

; on arracha les fruits de leur hymen pour
y substituer des chats furieux, et, recousant les entrailles de ces no-
bles victimes, on les laissa périr ainsi dans des convulsions atroces,
au milieu des trépignements et des rires démoniaques d'othciers-
bourreaux, dignes serviteurs de leur maîtresse K Voilà ce que le
Russe Voltaire appelle se moquer très -plaisamment des confédérés
et do leur Notre-Dame. Il écrivait encore à sa Catherine le 1er jan-
vier 1772 : « Une autre peste est celle des confédérés de Pologne
k. me flatte que Votre Majesté les guérira de leur maladie conta-
gieuse. » C'est ainsi que Voltaire assimile l'amour de la patrie à une
peste.

*^

La masse du genre humain, qu'on appelle le peuple, ne lui in-
spire pas plus d'intérêt. « Il est à propos, dit-il, que le peuple soit

I guide, et non pas qu'il soit instruit ; il n'est pas digne de l'être 2. H

'Guerrier de Dumast, Considérations sur les rapports actuels de la science et

,rTK«r''
'" ''^"- ^^'''^'' *^-^^' l^- ^'' "°^^- - ' LeUre à Damilaville,

'"mars 1766.
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me paraît essentiel qu'il y ait des gueux ignorants. Si vous faisiez

valoir comme moi une terre, et si vous aviez des charrues, vous se-

riez de mon avis. Ce n'est pas le manœuvre qu'il faut instruire, c'est

Je bon bourgeois, c'est l'habitant des villes ^ La raison triomphera

au moins chez les honnêtes gens; la canaille n'est pas faite pour

elle 3. La canaille n'est pas digne d'être éclairée et tous les jougs lui

sont propres '^. Ces dernières paroles sont dans une lettre au roi de

Prusse, qui disait de son côté : J'ai honte de l'humanité; j'en rougis

pour le siècle. Avouons la vérité : les arts et la philosophie ne se ré-

pandent que sur le petit nombre; la grosse masse, le peuple elle

vulgaire de la noblesse, reste ce que la nature l'a fait, c'est-à-dire de

méchants animaux *. Plus des trois quarts des hommes sont 1_ ...

pour l'esclavage du plus absurde fanatisme. Le gros de notre espèce

est sot et méchant *.

Ce mépris du peuple, que Voltaire traite de canaille, caractérise

bien la sagesse du monde. La sagesse de Dieu est différente. Comme
elle a fait le petit et le grand, elle a un égal soin des uns et dej

autres. Si elle a une préférence, c'est pour le petit; elle lui fait

miséricorde , tandis que les .puissants seront puissamment tour-

mentés 6. Elle fait ses délices d'être avec les enfants des hommes l

Aussi s'est-elle fait homme, et homme du peuple, ayant pour mère

«ne humble vierge, pour père nourricier un modeste artisan, pour

palais une étable, pour trône une crèche, pour dignité en ce monde

\me profession manuelle. Et quand elle entreprit de dissiper les té-

nèbres de !a fausse sagesse, qui faisait adorer comme des dieux les

rois, les princes, les gouverneurs, vivants et défunts, elle choisit pour

ses prédicateurs, pour ses apôtres, non pas les rois, les puissants, les

sages du monde, ir.ais des hommes du peuple, des pauvres, des

pécheurs, des ignorants, et il leur disait : Venez, et je vous ferai

pêcheurs d'hommes; vous les prendrez comme dans un filet. Pour

cela, n'ayez ni or ni argent : vous avez reçu gratuitement, donnez

gratuitement. Je vous envoie comme des brebis au milieu des loups,

Soyez donc prudents comme des serpents et simples comme des

colombes. Bienheureux les pauvres, bienheureux les doux, bien-

heureux ceux qui pleurent, bienheureux ceux qui ont faim et soif de

la justice, bienheureux les miséricordieux, bienheureux ceux qui on!

le cœur pur, bienheureux les pacifiques, bienheureux ceux qui souf-

frent persécution pour la justice ; car le royaume du ciel est à eux.

Bienheureux êtes-vous, lorsqu'on vous maudira, et qu'on vous per-

1 Au même ,
1er avri!. — « A d'Alembert, 4 février 1757. — » Au roi de Prusse

5 janvier 1767. — * 11 avril 1759. — 6 31 octobre 1760. — « Sap..6,8. — ' l*»)».!

8, 31.

à 1788 de l'ère
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sécntera, et qu'on dira tout mal contre vous à cause de moi. Ré-
jouissez-vous et tressaillez d'allégresse

; car votre récompense est
.'lande dans le ciel. Ne craignez point, petit troupeau : j'ai vaincu
lo monde. Et pour prouver qu'il a vaincu le monde, il se livre au
monde comme une victime. Il est abandonné des siens, trahi par l'un
d'eux, pris par les Juifs, garrotté comme un malfaiteur, traîné dans
les rues, frappé de verges, couronné d'épines, souflleté, conspué,
attaché à une croix, mis à mon entre deux larrons. Et après sa mort
il dit à ses onze disciples : Il m'a été donné toute puissance au ciel
et sur la terre. Allez donc enseigner toutes les nations, les baptisant
au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit; leur apprenant .\

observer tout ce que je vous ai recommandé. Et voici que je suis
avec vous tous les jours jusqu'à la consommation des siècles.
Et nous avons vu les douze pécheurs de Galilée, eux et leurs

successeurs, exécuter ce commandement, depuis la première Pen-
tecôte chrétienne jusqu'à nos jours, et par toute la terre, en Orient,
en Occident, au Midi, au Septentrion, en Europe, en Asie, en
Afrique, en Amérique, jusqu'en Chine et en Corée. Les nations ont
frémi, les rois se sont soulevés contre l'Éternel et son Christ; mais
il s'est ri d'eux. La synagogue judaïque, qui avait mis à mort ie
Christ lui-même, a été ensevelie sous les ruines de Jérusalem et de

I

son temple. L'empire romain, pour avoir tué les Chrétiens pendant
I

trois siècles, est dépecé par les Barbares en une dizaine de royaumes,
jdont Rome chrétienne est la mère spirituelle. Les Golhs, les Huns',
les Vandales, venus pour cette exécution de l'empire de Néron et
deDioclétien, deviennent au sein de l'Église les nations catholiques
•l'Italie, d'Espagne, de France et d'Angleterre. La barbarie s'étant

I

incarnée dans Mahomet et son empire, l'humanité chrétienne la re-
!
pousse et la combat par une lutte de douze siècles, et fmit de nos

I

jours par lui infiltrer des inclinations plus humaines. Dans l'enceinte
même de l'Eglise, l'hérésie attaque successivement toutes les vérités

ipartoutesles erreurs : l'Église détermine plus nettement et pro-
clame plus haut toutes les vérités contre toutes les erreurs, et pro-
duit une armée de docteurs pour cette nouvelle guerre. L'esprit de
schisme arrache à l'Église des individus, quelquefois des populations

[entières
: l'Eglise dilate les entrailles de sa charité et de son unité vi-

f vante, et y attire de nouveau ses enfants égarés; ainsi voyons-nous
jl Angleterre protestante y revenir avec amour, et inviter l'Allemagne
I
a en faire autant. Et au milieu de ces combats incessants contre le

J.iiionde et l'enfer, l'Église ne cesse d'enfanter de saints personnages

I
et de saintes œuvres. Et toujours nous voyons en elle l'effet de cette
promesse de la Sagesse incarnée : Et voici queje suis avec vous tous

i
I



K

a04 HISTOIHK UNIVERSELLE [LIv. LXXXlX.-bnlaii
j

les jours jusqu'à laconsominalion des siècles. Et voilà conniie le Dieu
I

(les pauvres, le Dieu des faibles, le Dieu des humbles, le Dieu du

peuple, ne cesse de confondre les riches, les puissants, les sages du

monde.

La philosophie ou plutôt l'incrédulité moderne, dont Voltaire étaii

le porte-étendard, en est un exemple de plus. Elle se croyait plus]

habile que tous les schismes, toutes les hérésies, plus puissante que

le mahométisme et que Rome |)aïeniie; elle se promettait de venir j

bout de la relif^iondu Christ, de l'Église catholique. La puissance lui

fut donnée pour un temps. La révolution française fut mise à sesor-l

dres, non-seulement pour la France, mais pour le reste du monde,

Et que voyons-nous aujourd'hui ? Les rois et les puissants, qui

avaient applaudi à l'incrédulité moderne, chancellent sur leurs trônes, 1

la terre menaçant d'un moment à l'autre de manquer sous leurs pas:

tandis que l'Eglise catholique, puritiée et rajeunie par les persécu-

tions, resplendit comme la cité de Dieu sur le haut de la montagne,

et que tous les peuples de l'univers tournent vers elle des reg

attendris, pour contempler son pontife, Pie IX, leur amour etleur|

admiration (18-47.)

Voltaire écrivait à son ami d'Alembert le 20 juin 1760 : « Héraulll

disait un jour à un des frères : Vous ne détruirez pas la religion chr(-\

tienne. — Cest ce que nous verrons, dit l'autre. — Cet autre est Vol-

taire lui-même, qui écrit au même ami le 24 juillet suivant: «Se-

1

rait-il possible que cinq ou six hommes de mérite qui s'entendront

ne réussissent pas, après les exemples que nous avons de douze fa-

quins qui ont réussi? » Et le 23 août : «J'aime passionnément mes |

frères en Belzébuth. » On comprend assez quels sont ces frères dans

le prince des démons, et quel était le but de leur complot. Voltairfi

leur disait un jour : « Je suis las de leur entendre répéter que douze

hommes ont sufti pour établir le christianisme, et j'ai envie de leur

prouver qu'il n'en fout qu'un pour le détruire *. » Son biogiaplie

Condorcetnous apprend la cause de cette hostilité déclarée contrela|

religion chrétienne. Voltaire était jaloux du bruit que faisait Rous-

seau par sa profession de foi du vicaire savoyard dans son roman!

à!Emile : il voulut le surpasser en hardiesse. Ce sentiment devint

è

la haine contre tous les défenseurs du christianisme, et de la haioej

au langage le plus cynique. Les regardant comme ses ennemis per-[

sonnels, il les traite de bêtes puantes, de faquins, de cuistres, de/xf-j

lissons, et autres gracieusetés de ce genre. Il écrivait à Tliiriot I

décembre 1759 : « Il me semble qu'il faudrait faire une battue c

h i;h8i1o l'ère cl

> Condorcet, ViedeVotlaire, p. 112-115.
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Le cesbétes puantes. Un de mes plaisirs, dans mon petit royaume
esl de tirer à cartouches sur ces drôles-ln, sans les craindre; c'est un
des amusements de ma vieillesse. » — A Helvétius, le 10 mal 1761 •

((Est-ce que la proposition honnête et modeste d'étrangler le der-
nier Jésuite avec les boyaux du dernier janséniste ne pourrait amener
les choses à quelque conciliation? » — A Damilaville, le 20 janvier
1702 : « C'est bien dommage que les philosoi)hes ne soient encore ni
assez nombreux, ni assez zélés, ni assez riches pour aller détruire
par le fer et par la tlamme, ces ennemis du genre humain et la secte
abominable qui a produit tant d'horreurs. » —Au comte d'Argental
le môme jour : « Les J.'suites et les jansénistes continuent à se dé-
chirer à belles dents; il faudrait tirer sur eux à balles pendant qu'ils
se mordent. » Cette riante image lui plaît tant, qu'il la répète qua-

jtre jours après, dans une lettre à Damilaville ; « Il faut écraser les Jé-
Isiiiteset les jansénistes pendant qu'ils se mordent. » Il mandait é"a-
IleinenlàChabanon

: « Il ne serait pas mal qu'on envoyât chaque
IJesiiitedans le fond de la mer avec un janséniste au cou. «Tels étaient
Iles bénins souhaits de Voltaire. Aussi le président de Brosses son
lami, lui écrivait-il de son côté : « Souvenez-vous, monsieur, des avis
Ipriulents que je vous ai ci-devant donnés en conversation, lorsqu'en
Ime racontant les traverses de votre vie vous ajoutâtes que vous étiez
jd'un caractère naturellement insolent. Je vous ai donné mon amitié
Vce qu'il y a des jours où vous en êtes digne. Une marque que je
^e l'ai pas retirée, c'est l'avertissement que je vous donne encore de
lie jamais écrire dans vos moments d'aliénation d'esprit, pour n'a-
f'oirpasà rougir dans votre bon sens de ce que vous auriez fait dans
ptre délire*. »

Ces conseils de l'amitié furent mal reçus : Voltaire en traita l'au-
leiirde fétiche et de petit singe =. Sa haine contre la religion chré-
lienne devint de la fureur. Il ne la désigna plus, dans sa Correspon-
dance miime, que sous le sobriquet ^'ivfâme. Ecrasons Vinfâmepam l'wfâme, s'y trouve répété plus de cent cinquante fois : il se
lit même un nom propre de ces paroles sataniques, et signait par
fbreviation Ecr-linrou EcrI.inf. Une de ses lettres au marquis d'Ar-
lence de D.rac, 2 mars 1703, est signée de sa main Christ moque!
h Une les Juifs se moquassent du Christ sur la croix, cela se con-N peut-être; mais qu'un Français se moque du Christ, traite sa
religion d infâme, lorsqu'au nom de cette religion un serviteur du
llirist, Vincent de Paul, vient de couvrir la France d'hospices et de

m

II

'Picot, V,-mo.-m, an )7C8. -«-Lettre à M. de nuffcy, 23 juillet 1763.
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sœuis de charité pour toutes les misères liuinaines, cela se peut-il

concevoir?

Ce n'est pas tout : h cette liainc furieuse pour la religion eliréljennc

il joignait l'hypocrisie la plus di-hontée. Il écrivait au conUe d'Ar-

gental, le 10 février i7(>l : « Si j'avais cent mille hommes, je sais

bien ce que je ferais; nuùs comme je ne les ai pas, je coniniunie-

rai à PAcpies, et vous m'appcllt r«z hypocrite tant que vous voudrez,»

Il communia elleclivement cette aimée-là, ainsi qu'en 1 708, avec

beaucoup d'ostentation, rendant le pain hénit, se permettant même
de prêcher à l'église, connue seigneur de la paroisse. Il écrit le l'r

mai à d'Alemhert : «Que doivent faire les sages quand ils sont en-

vironnés d'insensés barbares? Il y a des temps où il faut imiter leurs

contorsions et parler leur langage. Au reste, ce qtie j'ai fait cetif

année, je l'ai déjh fait plusieurs fois; et, s'il plaît Ji Dieu, je lu fmi

encore. Il y a des gens qui craignent de numier des araigiiéts, il

yen a d'autres qui les avalent. » L'année suivante, étant malade, il

se fit apporter le saint viatique en présence d'un notaire à qui il en

fit dresser acte, ainsi que de sa profession de foi, le tout par bravade

contre l'évoque de Genève, qui lui avait fait des remontrances sur

ces jeux sacrilèges, et que, dans ses lettres h ses amis, il trpitede
|

fanatique, d'énergumène, de polisson. Il écrivait à M. et M™«d'Ar-

gental, le 8 mai : « Mes chers anges sont tout ébouriffés d'un dé-

jeuner par-devant notaire; mais on ne peut donner une plus

grande marque de mépris pour ces facéties que de les jouer soi-

même. »

Chez "Voltaire, cette hypocrisie était la suite d'une théorie géné-

rale et formelle de mensonge. Il écrit à Thiriot, le 21 octobre 1736:

a Le mensonge n'est un vice que quand il fait du mal : c'est une

très-grande vertu quand il fait du bien. Soyez donc plus vertueux

que jamais. Il faut mentir comme un diable, non pas timidement,

non pas pour un temps, mais hardiment et toujours. Mentez, mes

amis, mentez; je vous le rendrai dans l'occasion. » Ce qui lui fit

établir cette théorie du mensonge et de \r i: n'Mincie, c'est qu'il ne

cessait de publier contre la religion des m. ^ • sous de ricir.;

supposés. Ainsi, quand il eut fait paraîlr . / \iioKnaire philosophi-

que portatif, il écrivit, le 13 juillet 1764 :« Dieu me préserve d'a-

voir la moindre part au Dictionnaire p/iilosop/iigue. J'en ai lu quel-

que chose. Cela sent terriblement le fagot; » et le 29 septembre:

« Quelle barbarie de m'altribuer le/w/a^j'/ / Le livre est reconnu pour

ître d'uî nommé Dubut, petit apprenti théologien en Hollande,);

iKviivit à tous ses amis pour désavouer cet ouvrage, au duc d«

Richelieu, au comte d'Argental, au président Hénault. Le 10 juillet,
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marquait h d'Alenibert : « J'ai ouï parler do co petit abominable

dictionnaire. C'est un ouvrage de Satan. Heureusement, je n'ai u-il!c
pari a ce vilain ouvrage. J'en serais bien Caché. Je suis l'innocence
inéme, et vous me rendrez bien justice dans l'occasion. II faut que
les frères s'aident les uns les autres. » C'est avec ce ton d'ironie qu'il
Hi parlait h ses intunes. « L'ouvrage, écrivait-il encore à d'Alem-
|«.rt, est d'un nommé Oubut, proposant, lequel n'a jamais existé ..

Ces Hienteries, cette du|)licité, Voltaire se les permit plus d'une lois
Hivers ses confidents mêmes. Il écrivait un jour à l'un d'eux •

« Mon
(herThiriot, je vous aime et ne vous trompe point; » et la veille en-

Pcore, s'expnmant sur son compte, à cœur ouvert, avec d'Argental
I Idisailh ce dernier : « Thiriot est une Ame de boue, aussi lAche que
inepnsable 1. » — Voltaire lui-même en entendait quelquefois d'as-
sez dures. Sa propre nièce, madame Denis, lui écrivait dans une
|ieltre(lu 10 lévrier 17r,4 : «Le chagrin vous a peut-être tourné la
me; mais peut-il gagner le cœur? L'avarice vous poignarde Ne me
forcez pas à vous haïr; vous êtes le dernier des hommes par le
cœur 2.

,) Une phrase de Voltaire justifie ce reproche. Le i'J février
H755, il invite une autre nièce à venir le voir avec ses dessins « An
|porle/-nioi surtout, ajoute-t-il, les plus immodestes pour me "réjouir
fia vue. » Il touchait alors à soixante ans. Avant cela, le marquis du
Chaslelet lui avait donné une hospitalité généreuse à Cirey sur les
frontières de Lorraine et de Champagne. Voltaire en profita pour
fcorrompre sa femme, vivre avec elle en adultère, persuadé qu'elle
Be préférait à son mari. Quand elle mourut à Lunéville en ^749

I reconnut qu'elle leur préférait à tous deux un troisième ; c'était
pne femme philosophe, auteur de livres morts avec elle.
' Mais rien ne fait mieux connaître la corruption de Voltaire et de
kon siècle que le fait suivant. Nous avons vu que le personnage le
blus français, le plus merveilleux, le plus poétique qu'il y a peut-M dans l'histoire humaine, c'est Jeanne d'Arc. Nous l'avons vue
bieuse et chaste bergère de dix-huit ans, battre l'Angleterre, sauver
la hance et l'empêcher de devenir une province anglaise. Puis
jious l'avons vue trahie par un Français, vendue par un Français
poursuivie par des Français, jugée et condamnée par des Français'
Ibandonnée par les Français, pour être brûlée par les Anglais. Ce
jiest que longtemps après sa mort ignominieuse que la France
Jongea à rétablir sa mémoire. Et encore, est-ce la France du moyen
|ge; car la France philosophique et voltairienne a repris et con-

l
'Lcitr^ àTliiriot, 19 janvier et 28 février 1739; à d'Argental, 18 janvier et 6 fë-

iricr. - s Supplément au\ ieltres de Voltaire, 1808.
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tinue l'œuvre de l'Angleterre. Si l'Angleterre a brûlé Jeanne d'Arc

la France voltairienne l'a traînée dans la boue. Voltaire, dans ses

œi'.vres soi-disant philosophiques et historiques, emploie tous les

moyens pour dégrader le caractère de celle qui a sauvé la France.

Au lieu de cette jeune fille, telle que les témoins oculaires nous la

représentent, humble, chaste et pieuse, paissant les troupeaux de

son pèrC; ne quittant sa famille que pour arracher la France aux An-

glais, c'est une servante de cabaret, âgée de vingt-sept ans. Voici

entre autr:^s les paroles de Voltaire : « La plupart de nos historiens,

qui se copient tous les uns les autres, supposent que la Pucelle fit des

prédictions et qu'elles s'accomplirent. On lui fait dire qu'elle chas-

sera les Anglais hors du royaume, et ils y étaient encore cinq ans

après sa mort. On lui fait écrire une longue lettre au roi d'Angle-

terre, et assurément elle ne savait ni lire ni écrire ; on ne donnait

pas cette éducation à une servante d'hôtellerie dans le Barrois, et son

procès porte qu'elle ne savait pas signer son nom *. On la fit passer

pour une bergère de dix-huit ans. Il est cependant avéré, par sa pro-

pre confession, qu'elle avait alors vingt-sept années 2. » Voilà ce que

dit Voltaire, philosophe et historien.

Or, nous l'avons vu dans le quatre-vingt-deuxième livre de cette

histoire , il est avéré et par la propre conlession de Jeanne et par

plusieurs témoignages juridiques qu'elle était une bergère de dix-

huit ans. Si elle écrivit une longue lettre au roi d'Angleterre, elle-

même nous apprend qu'elle la dicta. File fit des prédictions que

nous avons vu enregistrer avant l'événement et s'accomplir ensuite,

NousTl'avons vue dire aux Anglais, non pas qu'elle les chasserait

du royaume, mais bien qu'avant six ans ils perdraient un gage plus

considérable qu'OiHans, que le roi entrerait à Paris en bi)nne coni-

1

pagnie, et que les Anglais perdraient finalement tout en France.

On se demandera peut-être : Quel motif Voltaire pouvait-il avoir

de dénaturer ainsi l'histoire de Jeanne-d'Arc, personnage si fran-

çais, si merveilleux, si poétique? C'est que, Parisien par la nais-

sance. Français par la langue. Voltaire était, on le voit dans ses 1

lettres, Anglais par l'esprit et Kusse par le cœur. A tout cela, il est
j

une cause encore plus intime. Jeanne d'Arc, la gloire et le saliilde

la France, était surtout chrétienne. Voltaire, philosophe, Voltaire,

historien, prépare donc la voie à Voltaire, poëte. Tout doit aboutir

à traîner Jeanne d'Arc dans la laiige d'un poëme où l'obscénité la

j

plus ordurière le dispute à l'impiété la plus exécrable. Et cepoim

1 T)ir.f. f.hilm., art. Jeanne d'Arc. — 2 Essai sur leo mœurs et l'espril'.

7taticns, c. 80.
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digne au plus de Sodome, cette dérision infâme de la virginité du
patriotisme et du martyre, fait les délices des princes et des prin-
cesses, de l'impératrice de Russie, du roi de Prusse, de la margrave
(leBareith, même de biens de seigneurs et dames de France même
(le certains hommes d'Église ! Et Paris, le Paris des théâtres fait
lapotheose, non pas de la chaste héroïne, qui a sauvé la Fra'nce
mais du poëte ordurier qui la traîne dans la boue, et qui, en cela'
n'est que le trop fidèle représentant d'un siècle de pourriture et
(l'infamie.

i i

.TXMJ.
l't
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ETAT DES TKO>ES EN EUROPE , PARTICI'LIÈRRMENT EN RUSSIE, EN

PRUSSE ET EN POLOGNE.

La plupart des trônes d'Europe étaient comme autant de mauvais

lieux. Celui de Russie l'emporte sur tous les autres. L'adultère elle

régicide y paraissent indigènes. En voici la statistique, à commencer

de Pierre !«•, dit le Grand. Comme nous avons vu, il était le troisième

fils du czar Alexis Romanow ; ses frères aînés étaient Fédor, qui

mourut sans postérité, et Ivan, qui laissa deux filles et un fils héri-

tier du trône *, mais duquel il n'est plus question dans l'histoire de

Russie. Pierre régna seul à la place de son frère aîné et de son neveu.

Jeune encore, Pierre épousa Eudoxie Lapouchin, dont il eut un fils

légitime, Alexis : bientôt il renvoie Eudoxie et prend à sa place la

fille d'un brasseur de Moscou, qu'il ren\ oie à son tour ; enfin il épouse

une prisonnière de Livonie, femme d'un dragon suédois, laquelle,

depuis sa captivité, avait été prostituée à trois généraux. Pierre en

a trois bâtards : deux filles, Anne et Elisabeth, et un garçon. Pour

préparer à celui-ci la voie du trône, il fait condamner à mort et em-

poisonne lui-même son fils aîné et légitime, Alexis : crime inutile,

car le jeune bâtard mourut peu après. Sa mère, femme du soldat

suédois, nommée d'abord Marthe, puis Catherine, ne fui pas toujours

fidèle au czar : celui-ci la surprit avec un jeune homknt), auquel il lit

couper la tête; il comptait également punir la czarine, lorsqu'il

mourut lui-môme fort à propos, à l'âge de cinquante -trois ans : toute

la Russie crut que sa mort avait été accélérée 2. Le légitime héritier

du trône était le fils de l'infortuné Alexis, décapité par son père: il

fut écarté. Menzikof, fils d'un pâtissier, l'un des généraux à qui Ca-

therine avait servi de concubine avant de devenir celle de l'empereur,

força le sénat russe de la déclarer impératrice. Menzikof et Catherine

ne savaient ni lire ni écrire. Après la mort de Pierre, Catherine I™ vé-

cut en concubinage avec deux hommes simultanément. Elle maria

l'une de ses filles, Anne, au duc de Holstein. Gomme ce prince pas-

1 Biogr. univers., art., Pierre î^r.

tritede Rusxie, 1. 1.

* Castéra, Ilist, de Catnerine II, impéra-
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sait pour impuissant, sa femme, d'après le ron.Pil W.

>^**

dit-on, eut recours à l'adultère pour 'alirunTls nul Jr'^"'
Pierre III i. A la mort de Cathei'.e, en 127 Me iiko n .rT
n>er empereur le fils de l'infortuné Alexis, sou^ ^^ m de2- ^^^^^

qui mourut de la petite vérole en 1730. Alors onéc.LL'
les deux filles de Pierre I- ]^|icMhp,h ï f ^ ' ""'^^''^uc i-itue 1 ,

Elisabeth et Anne, avec son fils, attendu
.|..«t»r. .ssus du,, double adul.è.e ils devaient rester à lat«dus du trône On observa que, quand Pierre h- épousa CatI erT
I premier mar, de cette fem„,e et l'impératrice Eudoxie Lan™ hto
.

leul encore v.vants ". On appela donc au trtoe la princesse A,™
!

ie an,..e d Ivan, rère aine de Pierre I^ l„c|uelle était vene ut du'd,es.e de Courlande Elle se prostiluaitau peHt-fils d'un palefrenier'«on,n,e B.ren, qu. fit „,„urir dans les supplices plus de onz SR.,ssçs e, en exda deux fois autant. Elle appela auprès d'elle" n^^le Je la duchesse de Mecklcnbourg, la reconnut pour son hé,"t èred la „,ar,a au duc de Brunswick. De ce .nariage naquit, en .7 un«ce non,me Ivan qui f„t déclaré grand-duc de Russie. A la morîAnne Ivanovvna l'an 1740, son neveu Ivan, sixième du nom f^.
I« empereur a l'âge de deux mois, sous la régence de sa mère Tachesse de Brunswick. Celle-ci s'étant, par suite de ses dé "a che

nierc - 1 741
.
— Elisabeth, ne voulant pas de mari oDiciel éoousa

ecretement un grenadier des gardes. Elle avait, en outre te marisup,,len,e„ta,res et de rechange, l'un desquels fut enIrresZdance avec Voltaire. Souvent elle buvait avec excès e" seJZZT*.nl obligées de la porter au lit, où elle se fZ^lJ^Sl^^
» antre débauché =. A sa mort, eu noâ , on reconnut empe eurle fils de sa sœur Aune Pétrowna, sous le nom de Pierre 111 il âvaiîépouse une princesse d'Anhalt, qui fut Catherine H. NonJbZ
impuissance de son mari, elle eut plusieurs enfmts elT,l, T
açl.ainhel,ai,Soltik„f,ellêe„t„nfdrq^îrt;tt;d ImSla«l, père d Alexandre, de Constantin et de Nicolas, actuelleme"t

«npeieur de Russie. Et avant et après qu'elle fut monto s r îe!'"«, par la mort d'Elisabeth, arrivée le S janvier n"rCathi« lie discontinuait point ses adultères. Son époux Pierre î«lut de la répudier, de déclarer bJtard son (ils Paul e df rcon-*e pour son héritier le prince Ivan, détrôné par Elisabeth
"^

plonge dans un cachot, où il alla secrètement lui rendre visite!!!^

'iw!p"'5i""'' " ^"'""'"' " """"• "' """" - ' 'WJ- P- '9. -

I I
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Catherine II, qui venait d'accoucher clandestinement d'un enfant

adultérin, sut prévenir son époux. Joignant l'hypocrisie à la dé-

bauche, elle avait gagné le peuple russe par un extérieur de dévo-

tion : les courtisans à qui elle se prostituait ourdirent une conspira-

tion en sa faveur et corrompirent les régiments de la garde : le (;

juillet 1762, elle fut proclamée seule impératrice h Pétersbourg et

couronnée dans la grande église. Pierre III renonça à la couronne

et se soumit en tout aux volontés de Catherine : pour toute réponse,

Catherine lui envoya, le septième jour, trois de ses courtisans, qui lui

annoncèrent sa prochaine délivrance et lui demandèrent à dîner.

Aussitôt on apporte, suivant la coutume du Nord, des verres et de

l'eau-de-vie. Le czar, sans défiance, avale son verre et sent aussitôt

des douleurs cruelles : il était empoisonné. Il demande du lait, on

lui présente un second verre de poison. Comme il s'y refuse, on le

renverse et on l'étrangle. Informée que son époux n'existe plus, Ca-

therine paraît au milieu de sa cour avec un air tranquille
; elle dine

en public comme à l'ordinaire, et le soir elle tient sa cour avec la

plus grande gaieté *.

Les trois exécuteurs du parricide de Catherine II sur son époux

et son souverain sont : 1° Alexis Orlof, frère de Grégoire, le prin-

cipal des courtisans à qui Catherine se prostituait alors, et dentelle

eut un enfant l'année suivante. Alexis fut, en récompense, nommé

lieutenant-colonel dans les gardes. 2" ïéplof, bâtard de Théophile,

archevêque de Novogorod, qui couronna Catherine. 3° Le prince

Baratinsky, auquel Catherine d'Anhalt, pour prix de son crime, fit

épouser une princesse de Holstein. Chose remarquable! les dynas-

ties protestantes d'Allemagne servent à propager et à récompenser le

régicide en Russie. Pour couronner dignement cette série de forfaits,

Catherine d'Anhalt fit assassiner, en juillet 1 764, l'empereur détrôné,

Ivan VI; puis elle continua jusqu'à sa mort, en 1796, de se prosti-

tuer à ses courtisans. Son fils, l'empereur Paul, est étranglé à son

tour le 12 mars 1801, du consentement, dit-on, de ses propres en-

fants. Telle est la dynastie régicide et adultère qui règne en Russie,

Telle est cette Catherine II que Voltaire appelle sa sainte Calhem

et sa déesse. Tels sont les souverains pontifes, mâles et femelles, (le>

Russes scliismatiques ; car tout ce qui n'est pas catholique romain

ne peut avoir d'autre pape que le souverain particulier de son pajs,

homme ou femme : ce qui détruit l'unité chrétienne du genre hu-

main et le parque en autant de troupeaux isolés qu'il y a de rois, de

princes et de bourgmestres.

1 Casléra, Uist. de Catherine 11, 1. 4.
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Ainsi que nous avons vu, le premier pape moscovite, Pierre I^s

traita les Russes plus en bêtes qu'en hommes, plus en boucher qu'en
pasteur. II avait aboli le patriarcat de Russie, importé de Constan-
tinople. En 1725, voulant faire couronner impératrice la femme
Jlarthe ou Catherine du soldat suédois, il s'adressa à l'archevêque de
Novogorod, primat de Russie. Celui-ci crut l'occasion favorable pour
taire rétablir le patriarcat en sa faveur : il remontra au czar qu'une
si auguste cérémonie acquérait bien plus de solennité par la présence
d'un patriarciu . Pour toute réponse, le czar lui donna une volée de
coups de bâton : c'était sa manière d'avertir les gens dont il n'était
pas content. L'archevêque le comprit, et il ne fut plus question du
patriarcat. Une lubie de ce pape moscovite coûta bien du sang à la
Russie, ce fut la réforme de l'habit et de la barbe. Il obligea les Russes
à s'habiller et à se raser comme les Allemands, et, pour les y ame^
ner, i; tit couper la tête à plus de huit niille ; lui-même fut le maître
bourreau. Un jour, dans un grand repas, après avoir beaucoup bu,
suivant sa cou'.ùme, il fit amener des prisons une vingtaine de Stré-
litz, et à chaque rasade il coupait la tête à un de ces infortunés, aux
grands applaudissements de sa cour. Du reste, cela peut-il étonner
de la part d'un père qui a égorgé son propre fils? Ce qui étonne,
cest que Voltaire ait dissimulé ces faits dans son histoire ou plutôt
son roman de Pierre le Grand. Frédéric II, encore prince royal de
Prusse, les lui avait cependant fait connaître par des mémoires au-
thentiques. Il lui avait dit : « Le czar vous apparaîtra dans cette his-
toire bien différent de ce qu'il est dans votre imagination... Un con-
cours de circonstances heureuses, des événements favorables et
1 Ignorance des étrangers ont fait du czar un fimtôme héroïque, de la
grandeur duquel personne ne s'est avisé de douter. — Le czar n'a-
vait aucune teinture d'humanité, de magnanimité et de vertu : il avait
été élevé dans la plus crasse ignorance; il n'agissait que selon Tim-
pulsion de ses passions déréglées. » Voilà ce que dit Frédéric, mais
que \oltaire, adulateur de sa déesse Catau, n'a osé répéter. En un
mot, Pierre !« civilisa les Russ' ; tel qu'un bourreau, à coups de hache
et do bâton, pour les choses matérielles ; il leur apprit à mieux faire
la guerre, à bâtir plus régulièrement des villes, à construire et à
gouverner des vaisseaux

; mais pour la douceur des mœurs, l'huma-
nité et la charité chrétienne, la chasteté et la fidélité conjugale, la
vente et l'unité religieuse, source unique de la civilisation véritable
'I recula les Russes pour des siècles. Les sauvages de l'Océanie sont
moins éloignés du royaume de Dieu. Témoin la papesse Catherine,
séparée de son mari et vivant avec un autre, dont elle hâte la nmrt •

'«"loin la papesse Elisabeth, plongée dans l'ivrognerie et ladébau-
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che : témoin la papesse Catherine d'Anhalt, empoisonneuse et étran-
gleuse de son mari, et infectant tons les peuples par le scandale de
ses adultères. Pour se justifier, elle achète les bibliothèques de Di-
derot, de d'Alembert et de Voltaire, dont efïectivement les principes
de morale canonisent tous les crimes. Comment la nation russe, ainsi
enveloppée, circonvenue, faussée par une barbarie savante et philo-
sophique, pourra-t-elle jamais s'en déprendre?

Il en est à peu près autant de la nation prussienne, si nation il

y a. Nous l'avons vu, jusqu'au seizième siècle, la Prusse proprement
dite, dont la capitale est Kœnigsberg, était un lief de l'Église ro-
maine, possédé par les religieux militaires connus sous le nom de
chevaliers Teutoniques, pour contenir et civiliser les païens du Nord.
Leur grand-maître ou supérieur général était le moine Albert de
Brandebourg. Lorsque le moine Luther devint apostat et prit femme,
le moine Albert tit de même ; en outre, il vola le duché de Prusse iî

l'Eglise romaine et aux chevaliers Teutoniques, et le légua, comme
monument de son apostasie, à ses parents de Brandebourg, dont le

chef devint ainsi le plus puissant électeur de l'empire. En 1700.
l'empereur Léopold érigea le duché de Prusse en royaume, et le ]()

janvier 1701, l'électeur de Brandebourg fut couronné roi à Kœnigs-
berg, sous le nom de Frédéric I^r. H imita, autant qu'il put, le faste

de Louis XIV. Suivant le mot de son petit-fils, Frédéric II, il fut

grand dans les petites choses et petit dans les grandes. Son fils, Fré-

déric-Guillaume b% élevé par une huguenote réfugiée de France,
avait un naturel rude et dur, et un despotisme de volonté qui s'irri-

tait de la moindre contradiction. Parvenu au trône en 1713, il ven-

dit la plus grande partie des effets et des meubles précieux du chii-

teau
;

il nomma un boutfon président de l'Académie des sciences,

dont Leibnitz avait été le chef sous son père. Une tabagie devint la

retraite favorite du nouveau roi, et il s'y rendait tous les soirs pour fu-

mer du tabac et boire de la bière avec ses généraux. « C'était, dit Vol-

taire, un véritable vandalequi,dans toutson règne, n'avait songéqn'à

amasser de l'argent et à entretenir, à moins de frais qu'il se pouvait,

les plus belles troupes de l'Europe. Jamais sujets ne furent plus pau-

vres que les siens, et jamais roi ne fut plus riche. Il avait acheté à

vil prix une grande partie des terres de sa noblesse, laquelle avait

mangé bien vite le peu d'argent qu'elle en avait tiré». » Son fils aîné.

depuis Frédéric II, ayant voulu échapper par la fuite à ses brutalités

paternelles, fut condamné à mort avec son confident : le confident

fut exécuté sous les yeux du fils, qui s'attendait au même sort, mais

' Mém. de Voltaire, 1. 1, p. 221.
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finit néanmoins par obtenir sa grâce. Frédéric II, élevé par deux hu-
guenots de France, épousa une princesse de Brunswick, mais n'en
eut point d'enfants. On dit qu'il n'aima jamais ni homme ni femme,
mais seulement ses chiens

; ils avaient leur entrée libre dans sa cham-
bre, et celui qu'il affectionnait le plus, ordinairement le plus gros,
couchait avec lui dans le môme lit. Dans chacun de ses palais, il

avait des statues d'Antinoiis, le favori sodomite de l'empereur Adrien,
auquel il n'était pas fâché qu'on le comparât *. Il agrandit le royaume
(le Prusse par des guerres qu'il fit à l'Autriche et par le partage de
la Pologne. Il eut pour successeur son neveu, Frédéric-Guillaume II,

qui, d'après ses ordres, renvoya sa première femme, en prit une se-
conde, et, devenu roi, une troisième, du vivant des deux autres,
sans compter un troupeau de concubines. Tels étaient les papes de
l'église prussienne.

Quant à leur Credo, luthérien ou calviniste, il se réduisait à faire

de l'homme une machine sans libre arbitre, et de Dieu un tyran plus
que cruel, qui nous punirait du mal que lui-môme opère en nous et

que nous ne pouvons pas éviter, et même du bien que nous ferions

de notre mieux. Aussi Frédéric II, le seul des papes prussiens qui
eut quelque suite dans les idées intellectuelles, ne croyait-il pas
trop à l'existence de Dieu et à la liberté de l'homme. Dans certaines
lettres qu'il écrivait comme prince royal à Voltaire, il se montre assez
crûment athée et fataliste

; et c'est Voltaire qui, dans sa réponse de
1737 et 1738, lui prouve, et assez bien, qu'il existe un Dieu, non
pas luthérien ni calviniste, mais un Dieu tout-puissant et tout bon,
et que l'homme est libre, non pas de la liberté dérisoire de Luther,
Calvin et Jansénius, mais d'une liberté véritable, non pas en toutes
choses, mais dans un grand nombre, les seules dont il est responsa-
ble devant Dieu et devant les hommes : en un mot, il prouve au
pape athée des Prussiens qu'il existe un Dieu, et que l'homme est

libre, tel que les catholiques le croient. Malheureusement, Voltaire
lui-même ne montre pas toujours là-dessus des idées aussi nettes et

aussi fermes
;
plus d'une fois, dans d'autres écrits, il favorise le ma-

térialisme et même l'athéisme. Enfm le pape de Prusse n'avait pas
même les croyances de Robespierre. Quant à la religion chrétienne,
il lui était aussi hostile que Voltaire. Dans une lettre du 23 novem-
bre 17G6, il lui applique jusqu'à trois fois l'épithète d'ùifume et en-
voie des écrits contre elle. « Mais, dit-il à Voltaire, ce ne sont que de
légères chiquenaudes que j'applique sur le nez de Yinfâme; il n'est
donné qu'à vous de l'écraser. » Dans sa correspondance de l'année

' Biogr. univers., art. Frédéric II.
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4771 et suivantes, cette épithète satanique se reproduit jusque treize

et quatorze fois. Tel était ce pape prussien que Voltaire appelle dieu

et messie. Chose à remarquer : pour déverser le mépris et la haine

sur le christianisme, le pape Frédéric publia un abrégé de VHistoire
ecclésiastique de Fleury, avec un discours préliminaire de sa façon,

qui se dislingue en particulier par ses bévues. Il fit aussi, sous le

nom de Dialogue de morale, une espèce de catéchisme à l'usage de

la jeune noblesse. Il n'y est pas dit un mot de Dieu ni de la vie future.

Il y définit la vertu : « Une heureuse disposition qui nous porte à

remplir les devoirs de la société pour notre propre avantage. » Ainsi,

notre propre avantage, telle est la fin et la règle unique de nos actions.

Frédéric l'avait mandé h Voltaire dès le 26 décembre 4737, en ces

termes : « Le principe primitif de la vertu, c'est l'intérêt. » Au reste,

c'est le principe fondamental de la politique moderne, réduit en

théorie par Machiavel et en pratique par les rois. Frédéric H, il est

vrai, réfuta la théorie de Machiavel, n'étant que prince royal; mais

à peine roi, il fit tout au monde pour supprimer sa réfutation, at-

tendu que son règne tout entier devait être le règne du machiavé-

lisme
: témoin les troubles fomentés en Pologne pour amener le par-

tage et l'anéantissement de ce royaume.

Encore prince royal et mal mené par son père, Frédéric s'appli-

quait à la littérature française. Comme Voltaire en était le coryphée,

il se mit en correspondance avec Voltaire. Dans leurs premières

lettres, c'est à qui des deux flattera davantage l'autre. Frédéric,

devenu roi, finit par attirer Voltaire à Berlin en 1750, avec le titre

de chambellan et unepension de vingt mille livres. Ils soupaient, tra-

vaillaient et philosophaient ensemble. « Jamais, dit Voltaire dans

ses mémoires, on ne parla, en aucun lieu du monde, avec tant de

liberté de toutes les superstitions des hommes, et jamais elles ne fu-

rent traitées avec plus de plaisanterie et de mépris. » Il écrivait à la

dame du Deffant qu'il dînait régulièrement avec deux ou trois im-

pies. L'un d'eux était le roi et pape de Prusse; les autres, le marquis

d'Argens, Toussaint et Lamettrie. Le premier, fils du procureur gé-

néral au parlement d'Aix, eut une jeunesse orageuse. Déshérité par

son père pour son inconduite, il se fit écrivain pour vivre, et passa

en Hollande pour écrire avec plus de liberté. C'est là qu'il publia ses

LettresJuives ; ses Lettres chinoises; ses Lettres cabalistiques. QwM
aux mérites de ces ouvrages, il suflit de savoir que Voltaire appelle

l'auteur Yinsensé d'Argens *. Et dans une lettre au roi de Prusse,

I''"'mars 1771 ; « On m'a dit que d'Argens est mort : j'en suis très-

' Lettre à Damilaville. 2 janvier i:C.3.



r, i:S3 ac 17ro chr.j DE L'ÉGMSE CATHOLIQUE. 217
fâché; C'était un impie très-utile à la bonne cause, n.a^gré tout son
bavardage. «Sur quoi le pape prussien répond, le IGdeinars •

« Lo
pauvre Isaac est allé trouver son père Abraham en paradis

; son frèro
d Lgmlle, qui est dévot, l'avait lesté pour ce voyage: et l'infâme s'é-
rige des trophées. »

C'est que le marquis d'Argens, qui s'était conduit en écervelé la
plus grande partie de sa vie, qui, même à l'âge de près de soixaixe
ans, avait épousé une comédienne, finit par devenir pins raisonnable
et même Chrétien. Il passa ses deux dernières années en Provence
Le président d'ÉguiHe, son frère, lui donna une terre, malgré son
oxheredafion. Le marq ,is était toujours le premier à lui parler de
religion, et à faire des objections. Le président, homme pieux et
sage se contentait de résoudre les difficultés, et de lui faire sentir
qii elles ne provenaient que de fausses idées qu'il avait sur la religion
chrétienne. Ce qui fit aussi une singulière impression sur son esprit

Ji
la société de deux ecclésiastiques respectables, son frère, l'abbé

d Argens, et l'abbé de Monvallon, qui étaient avec lui à la campagne
£n quittant son frère, il lui dit ; Je ne crois pas encore, il est vrai •

mais je t'assure que je ne décrois pas non plus. Une maladie acheva
de le déterminer. Etant tombé malade vers la fin de 1770 chez la
baronne de Lagarde, sa sœur, près de Toulon, il demanda luVmême
les sacrements île l'Eglise, témoigna son repentir de tous les ouvra-
ges qu'il avait écrits, et mourut le M janvier 1771. C'est de cette
mort si chrétienne que plaisante le roi et pape de Prusse.
Toussaint, l'autre impie, né à Paris, quitta le barreau pour la

ttorature. D'abord janséniste, il publia des hymnes en l'honneur du
diacre Pans. Plus tard, il publia le livre Des Mœurs, recueil de lieux
communs qu'on trouve partout, mais où il cherche à établir une mo-
rale sans religion ni conscience. Son livre ayant été condamné en
rance, il en donna des Eclaircissements qui eurent le même sort

1- auteur eut une chaire de rhétorique à Berlin, où il mourut en 1 772U veille de sa mort, il invita ïhiébault, son collègue, à passer le
lendemain, à dix heures du matin, chez lui, pour y être témoin d'une
cerenicnie religieuse qui y aurait lieu. Avant de recevoir le sain»
viatique de la main du curé, Toussaint, en présence de sa femme et
'le ses enfants, qui étaient à genoux, ainsi que Thiébault, demanda
pardon a Dieu du scandale qu'il avait pu donner par sa conduite et
par SOS écrits, déclarant que si, dans ses ouvrages ou ses discours, il
vêtait montre peu chrétien, ce n'avait jamais été par conviction
'»ais par vanité ou pour plaire h quelques personnes K

' Souvenirs de Berlin.
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Julien de la Mettrie, médecin, le troisième impie, naquit, à Saint-

Malo en 1700, et commença également par ^Ire janséniste. Ayant
été obligé do sortir de France pour son Histoire nnturelle de l'âme,

il se retira en Hollande, puis h. Berlin, où il continua d'écrire on

faveur du nuilérialisme le Système tV Kincurc, XHomme mac/iine,

l'Homme plante, et d'autres ouvrages d<i même genre. C'est à soiî

sujet que Voltaire disait, dans une lettre du G noveuibre IT.M)
;

« Il y a ici un homme trop gai, c'est la Mettrie. Ses idées sont nn

feu d'artifice toujours en fusées olantes. Ce fracas anuise un demi-

quart d'heure, et tatigue mortellement h la longue. Il vient de faire.

sans le savoir, un mauvais livre imprimé à Potsdam, dans le(iiiel!'

proscrit la vertu et les remords, fait l'éloge des vices, invite son lec-

teur à tous les désordres, le tout sans mauvaise intention. Il y a dans

son ouvrage mille traits de fen, et pas une demi-page de raison; ce

sont des éclairs dans une nuit. Des gens sensés se sont avisés de lui

remontrer Ténormité de sa morale. Il a été tout étonné; il ne savait

pas ce qu'il avait écrit. Cet étrange médecin est lecteur du roi; ce

qu'il y a de bon, c'est qu'il lui lit à présent YHistoire de rjujlist

Il en passe des centaines de pages, et il y a des endroits où le mo-

narque et le lecteur sont prêts à étoutfcr de rire. » La mort (!e la

Mettrie fut digne de sa vie. "Voltaire la raconte dans sa lettre du 11 iio-

vembre Moi. « Je ne reviens point de mon étonnement. Milord

Tirconnel envoie prier la Muttrie de venir le voir pour le guérir oii

pour l'amuser. Le roi a bien de la peine à lâcher son lecteur, qui le

fait rire, et avec qui il joue. La Mettrie part, arrive chiz son malade

dans le temps que madame Tirconnel se met à tal)le; il mange et

boit, et rit plus que tous les convives; quand il en a jusqu'au

menton, on apporte un pâté d'aigle déguisé en faisan, qu'on avait

envoyé du nord, bien farci de mauvais lard, de hachis de porc et

de gingembre ; mon hounne mange tout le pAté, et meurt le lende-

main chez milord Tirconnel, assisté de deux médecins dont il s'était

moqué. Voilà une grande époque dans l'histoire des gourmands. Il

y a actuellement grande dispute pour savoir s'il est mort en chrétien

ou en médecin. Le fait est qu'il pria le comte de Tirconnel de le

faire enterrer dans son jardin. Les bienséances n'ont pns pemii'!

qu'on eût égard à son testament. Son corps, enllé et gros comme un

tonneau, a été porté, bon gré, mal gré, dans l'Église catholique, oii

il est tout étonné d'être. » Voltaire, dans d'autres lettres, n'en parle

que comme d'un brave athée, d'un gourmand célèbre et d'un fou, et

ajoute qu'îY a laissé une mémoire exécrable, et des enfants qui mm-

raient de faim à Paris. Le roi et pape de Prusse, en pleine Académie

de Berlin, lit l'éloge de la Mettrie et la satire des prêtres. Sur quo
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Vollaire écri»il au ,l„c de Iticl.elic, te« janvier 1 VU : « U Me.lrio«a é e Irop dangereux, s'il n'avail pas M ,„„. i, m fou S™l™ contre les raedecus est d'un e„n,Ré ,.l d'un mali,„un,-le l,on',„,e
avec cela ce »,. un assez bon ,|ial,le dans la soeié.é. (;„„une„ eônl
c,l«.r lou

.

eela-; ces. que la folie cncilio (eut. Il a laissé une mé-
moire exécrable à lous co.u^ c|ui se piquent de .nœurs un peu ,™t
leres. I est fort triste qu'on ait lu son éloge h l'Académie

™
," 1,«« , c maure. Tous ceux qui sont attachés k ce mal, en%£«nt. Il semble que la folie de la Mettriesoi, une maladie épid.' ,1 „

q.» se soit commumqiuie. Cela fera grau,! tort à l'écriv in ; m
avec cent cnquanle mille bomines, on se moque de tout, et on Tavé
lesjiigements des bomines. »

L» bonne intelligence de Frédéric et do Voltaire ne dura pas to>.-
»ii... Mordants et caustiques l'un e, l'autre, ils ne s'épargnèLt p s...joms réciproquement. Le roi prussien n'écrivait qu'el, fr m a^
y

faisai même des vers. Voltaire avait la tilcbe de lel corrige "on!
.icmeiit pour e style, mais encore pour l'orthograplie. Il s'Za
dire qu ,1 ela.t occupé à blancliir le linge sale ,lu roi U mot était«tant plus piquant qu'il était .juste. Non-seulement le linge é a

*, nus vieux. O.iijs tout ce que le pape prussien a publié conb'e
lecliristianisme et l'Eglise catholique, il n'y arien de neuf ; ce ,^e« que des lieux communs qui traînent dans les friperies de tashérésiarques. Frédéric, trés-piqué, dit à son tour'en parlan. dlolLiie

:
Laissez faire; on presse l'orange, et on en jette l'écorce

qa«i on a sucé le jus. Voltaire sut le propos par la lettric efe^
écrivit a sa nièce le 2 septembre 1751 ! „ Tout lecteur qu IIt d"
-«. * Prusse, la Mettrie brftie de retourner en France. Cet homme

;;•,'" ''"'"' T' """ '" """• P'""'™ 'l"<'lT'<'fois comme unnfnt detre ,c,... Dans ses préfaces, il vante son extrême félicité
être auprès d'un grand roi qui lui lit quelquefois ses ve s „

se ret il pleure avec moi ,1 voudrait s'en retourner ,\ pied „ ai^mo !... pourquoi suis-je ici? Je vais bien vous étonner - Ce la
ellriees un homme sans conséquence, qui cause familièrement

XZ:f' '"•'"'"'• " "" "»* "^ ™""'™-; « "'•» JurlI en .allant au ror, ces jours passés, de ma prétendue faveur et depeWe jalousie qu'elle excite, le roi lui avait répondu .• J'aurai be-

I »„ ?
~ "'" '"" ''"''

''^P'^""' <^^ '"«"««'S paroles: j'ai redoublé
I mes interrogations

; il a redoublé ses serments. »

• m^r^tT .°T'\^!
^ """"' '*'''""''«

y "•»"™ ™ de ses anciens
«mis, président de l'Académie des sciences. C'était le «éomit™ «i
"slronoine iMaupertuis, né à Sainl-Malo en 1098, et envoyé par le
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goiivernomont français. l'an 1736, avec d'autros académiciens de

Paris, pour mesurer \\n de^vô. du méridien dans le nord, tandis que

d'autres académiciens en mesuraient un au l'érou sous réqiiateiir

afin qu'avec ces divers flegrés, et ceux qu'on avait mesurés en

France, on put déterminer jjIus exactement la fij^Mire de la terre.

Celte opération valut à Mauperlnis beaucoiip de réputation, mais

aussi beaucoup de critiques. Comme il était fort vit', il répondait à

ses adversaires d'une manière blessante. En ITiri, il quitta Paris

pour Berlin. Dès l'année suivante, il eut une violente querelle uver

un mathématicien allemand, et le lit exclure de l'Académie. Vojtairi'

intervint et publia une satire, où il se moque de son ancien ami avti

beaucoup de finesse, lui qui précédemment en avait fait les plus

grands éloges. En 1738, Manpertuis était un génie sublime, un grawl

mathématicien, un Arc/timède, un Christophe Colomb pour les décou-

vertes, un Michel-Ange, un Albnne pour le style. En 17.V2, ce n'étuit

plus qu'un esj>rit bizarre, un raisonneur extravagant, un philosopha

insensé. Le roi, h qui Voltaire avait comnumiqué sa diatribe, en de-

manda le sacrifice et ne l'obtint pas. Voltaire, profitant d'un privi-

lège accordé pour un autre ouvrage, livra la satire h l'impression.

Frédéric exigea que tous les exemplaires lui fussent remis, et il les

brûla lui-même au feu de sa cheminée. Mais un exemplaire, proba-

blement réservé par l'auteur, avait pris !e chemin de la Hollande;

et bientôt une nouvelle édition, répandue dans tonte l'Allemagne, la

fil rire aux dépens du président. Frédéric alors fil brûler l'ouvrage

sur toutes les places publiques de Berlin. Voltaire, irrité au dernier

point, rendit au roi sa clef de chambellan, sa croix du niti-iteetsK

pension. Frédéric les lui renvoya, et il s'ensuivit une réconcilialioii

qui n'était sincère ni de part ni d'autre *.

Quant à Mauperlnis, il mourut à BAIe, le 27 juillet 1720, entre les

bras de deux religieux. Depuis quelques années il s'était converti

sincèrement à la religion; et dès lors il s'était constannnent montré

au-dessus de la petite manie de l'esprit fort et des froides raiilerks

des ennemis de la révélation, il a rendu publics les motifs de son

changement : un des principaux était que la vraie religion devait

conduire l'homme à son plus grand bien par les plus grands moyens

possibles, et que la religion de Jésus-Christ avait seule ce double

avantage 2.

Frédéric et Voltaire se brouillèrent de nouveau en 17r)3. Voltaire

demanda d'aller prendre les eaux de Plombières, avec la promesse
j

formelle de revenir et la ferme résolution de n'en rien faire. Fré-

1

» Biogr. univ., avl. Voltaire. — ^ ibld. , art. Manpertuis.

i:8S d(i l'ôro
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déric, npn';s des refus dérisoires et des délais de mauvais augure,
accorda cette i)ermissiun, en y mettant poiu- condition mi retour sur
lequel il ne comptait pas. De Berlin, Voltaire se rendit h Leipzig
puisa Gotha, pour se rendre à Strasbourg, en passant par Francfort'
Dans cette dernière ville, au moment de monter en voitm-e, il est
arrêté par un ollieier prussien, qui lui redemande sa clef de cham-
bellan et un volume des poésies du roi. Comme le volume était resté
à Leipzig avec d'autres ellets, Voltaire fut obligé de souscrire l'en-
gagement de rester pour otage à Francfort, jusqu'à l'arrivée de la
caisse où il était renfermé. Le volume ayarjt été remis, Voltaii-e sor-
tait de la ville pour continuer sa route, lorsque l'otlicier prussien le
lit arrêter et constituer prisonnier dans une méchante auberge, ainsi
que son secrétaire et sa nièce, qui était verme à sa rencontre.' Tous
les genres d'outrages leur furent prodigués : on les invectiva on
s'empara de leurs effets, on leur Ht môme vider leurs poches! Ils
furent séparés et gardés à vue par des soldats ayant la baïonnette au
bout du fusil. De nouveaux ordres étant venus de Berlin, on leur
rendit la liberté. On leur restitua leurs effets, non sans en avoir dis-
trait une partie; et Voltaire fut encore obligé de payer les frais de
capture et d'emprisonnement.

Plus tard, notamment dans sa lettre du 21 avril 1760, Voltaire se
plaignit au roi lui-même de pareils procédés, particulièrement à l'é-
gard de sa nièce. « Le plus grand mal qu'aient fait vos œuvres,
ajoute-t-il, c'est qu'elles ont fait dire aux ennemis de la philosophie
répandus dans toute l'Europe : Les philosophes ne peuvent vivre en
paix, et ne peuvent vivre ensemble. Voici un roi qui ne croit pas en
Jésus-Christ, il appelle à sa cour un homme qui n'y croit |)oint, et il

le maltraite; il n'y a nulle humanité dans les prétendus philosophes,
et Dieu les punit les uns par les autres. » Le roi lui répond le 12 de
mai

: « Je n'entre point dans la recherche du passé. Vous avez eu
sans doute les plus grands torts envers moi. Votre conduite n'eût été
tolérée par aucun philosophe. Je vous ai tout pardonné ; et même je
veux tout oublier. Mais si vous n'aviez pas eu affaire à un fou amou-
reux de votre beau génie, vous ne vous en seriez pas tiré aussi bien
chez tout autre. Tenez-le-vous donc pour dit, et que je n'entende
plus parler de cette nièce qui m'ennuie, et qui n'a pas autant de mé-
iite que son oncle pour couvrir ses défauts. »

C'est avec cette urbanité prussienne que le roi et pape philoso-
phe de Prusse traite son ami philosophe. Quant à ses sujets, ils
étaient niouis libres que ceux du Grand Turc. Frédéric défendait
aux riches de marier leurs filles sans sa permission, de faire de longs
voyages, de transporter hors de Prusse leur fortune; son royaume

: r
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clait une caserne de soldats plus qu'une nation d'hommes libres
Quant à ses sujets pauvres, U les traitait plus inhumainement en-
core. Il faisait frapper de la fausse monnaie, des pièces de six pfen-
nings, que le peuple était obligé de recevoir, mais qui n était pas
reçue dans les caisses royales; en sorte que ce roi faux monnayeur
accaparait tout le bon argent, et que le pauvre peuple n'avait que
le mauvais*. En quoi Frédéric était conséquent avec lui-même et

comme philosophe, et connue protestant : connue philosophe maté-
rialiste, il devait regarder tous ses sujets comme des bétes et des
machines, et les traiter en conséquence

; comme protestant, luthé-

rien ou calviniste, son Dieu est un despote cruel qui punit ses créa-
tures esclaves du mal qu'il opère lui-même en elles, et le grand de-
voir de toute religion, c'est de ressembler à son Dieu.

Autant en est-il des rois et des peuples luthériens de la Scandi-
navie, le Danemark, la No'.'wége et -la Suède, qui, depuis le com-
mencement du dix-huitième siècle, n'ont cessé de déchoir, et qui,

à force d'être rognés par la Russie et la Prusse, risquent beaucoup
de devenir provinces russes ou prussiennes, sans qu'on puisse luthé-

riemement en blâmer ni la Prusse ni la Russie. En effet, rois et peu-
ples Scandinaves croient fermement, sur la parole d'un moine alle-

mand, Luther, qu'ils n'ont pas plus de libre arbitre que les bêtes et

les machines, et c'est pour cela qu'ils ont proscrit la religion de

leurs pères, la religion catholici^ «» q»i seule enseigne que l'homme
n'est pas une machine ni une bête, mais une intelligence incarnée,
douée de libre arbitre. Or, si les hommes du Nord ne sont que des

bêtes et des machines, il n'y a plus pour eux ni conscience, ni jus-

tice, ni morale : la seule distinction, le seul droit sera la force et la

ruse, la force de l'ours, la ruse du renard. Si donc, comme il est

évident, la Russie et la Prusse sont tout ensemble et plus rusées et

plus puissantes, elles ont un double droit de s'emparer de la Suède,
de la Norwége et du Danemark. En outre, ces peuples croient lulhl

rienmment^ en un Dieu méchant et injuste, qui nous punit du mal

que lui-même opère en nous et que nous ne pouvons pas éviter:

ces peuples ne pourraient donc pas, luthériennement, trouver mau-
vais que leurs princes les traitassent de même. De là, sans doute,

dans le Danemark
,
cette facilité à rendre sa royauté, d'élective qu'elle

était, héréditaire et môme despotique : ce qui n'a pas empêché le

Danemark de perdre la Suède, et sa dynastie de s'abâtardir malgré
tous les divorces. Mais si, lutlieriennement, les crimes des rois sont

des actions divines, il en sera de môme des crimes des sujets. De là,

» Feliir, Dkt. hist., art. Frédéric II.
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peut-être, en Suède le peu d'horreur qu'excite le meurtre d'un roi
Gustave-Adolphe, le héros du luthéranisme, blessé à Lulzen par des
soldats autrichiens, fut assassiné par son domestique K Charles XII
son quatrième successeur, héros extraordinaire, qui, jeune encore'
battit Frédéric IV, roi de Danemark, Auguste, roi de Polo'^ne'
Pierre, czar de Russie, établit roi de Pologne Stanislas Lcczinski'
mais qui, à force de battre les Uussc:, leur apprit à le battre lui-
même; Charles XII, respecté des lurcs dans son infortune fut
assassiné par les siens, en 1718, à l'âge de trente-six ans : ré-'icide
auquel ne parut pas étranger son beau-frère et successeur Frédé-
ric, qui épousa à la fois deux femmes 2. L'assassinat de Charles XII
fut SUIVI d'une révolution en faveur du sénat de Stockholm ou de
l'aristocratie suédoise. Sous Gustave III eut lieu une contre-révolu
lion en faveur de la royauté; mais ce prince fut assassiné, le J6
mars J792, par un complot de nobles. Son fils unique et successeur
Gustave IV, a été détrôné avec son fils, l'an 1809, par son oncle
CliarlesMII, qui a eu pour succeeseur un soldat français nommé
Bernadotte. Tel a été en somme l'esprit et le sort des rois et panes
luthériens de Danemark et de Suède pendant le dix-huitième
siècle.

La Pologne, ballottée entre la Russie, la Suède et la Prusse fut
la victime du schisme grec, de l'hiTésie protestante et de la poli-
tique moderne. Son dernier roi, Jean Sobieski, le sauveur de l'Alle-
magne et de l'Europe contre les Turcs, était mort le 17 juin 1G96
!l laissait trois fils, Jacques, Constantin et Alexandre. L'aîné allait

,

être élu à la place de son père : la France y mit opposition, pour
|. aire élire le prince de Conti. On élut alors Frédéric-Auguste élec

I

leur de Saxe, qui de luthérien se fit catholique. Il Ait couronné en
.
160/, sous le nom d'Auguste II. Les catholiques forment la masse

:

(le la nation polonaise, qui, sous ce rapport, est une ; mais cette unité
nalionale était ébréchée par une minorité dissidente, luthériens cal-

;

vmistes, sociniens, Grecs schismatiques, qui fourniront sans cise à
;ia Uussie, a la Suède et la Prusse, moyen et prétexte d'intervenir
;(1 augmenter les troubles déjà si hiciles dans un royaume électif où
,

la noblesse est tout et le peuple rien, et d'en consommer enfin la

;

>"ine. Auguste II avait de bonnes qualités, mais ses mœurs ne pou-
^

paient que rendre la royauté méprisable et accroître la démoralisa-
Hion générale déj<\ tant favorisée par l'hérésie et l'incrédulité mo-
[iierne. Outre sa femme légitime, qui lui donna un fils, il eut un
•_

nombre incroyable de concubnes te debûtarde si. La Pologne était un

' Fellcr, Vict. histor., art. Gustave-Adolphe. - ^ Biogr. univ., et Feller.
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monarchie républicaine , il entreprit d'en faire une monarchie abso-

lue : de là des mécontentements, des fédérations pour s'y opposer.

Il fut question de nouveau d'appeler au trône le fils de Sobieski'

mais Auguste eut l'adresse de le faire enlever avec son frère Con-

stantin. De plus, il fît alliance avec le czar de Piussie, Pierre I«r, tant

pour se fortifier contre l'opposition polonaise que pour reconquérir

certaines provinces sur la Suède, d'autant plus que le roi de Suède

était jeune (il n'avait que dix-huit ans). Mais c'était Charles XII : le

30 novembre d700, il tua trente mille Russes cà Narwa, battit le roi

Auguste à Riga_, puis à Clissovv, et eut, l'an 1703, envahi la plus

grande partie de la Pologne : ses troupes occupaient Varr'vie : une

diète déclara le trône vacant, on l'offrit au troisième fils de Sobieski,

Alexandre, qui refusa. Sur la proposition de Charles XII, qui était

incognito dans la ville, on élut Stanislas Leczinski, noble polonais.

qui ne refusa pas. Mais, peu après, le nouveau roi faillit être enlevé

dans Varsovie même par son compétiteur Auguste, qui avait pour lui

le nonce du Pape, et qui fut néanmoins réduit à se retirer en Saxe.

Charles XII l'y poursuivit et le força, l'an 1707, à renoncer solen-

nellement à tous ses droits sur la couronne de Pologne. Cette renon-

ciation d'Auguste n'était pas plus libre que l'élection de Stanislas,

faite en la présence des baïonnettes suédoises. Charles XII ayant été

battu par les Russes, à Pultawa, l'an 1709, Auguste rentra en Po-

logne et Stanislas en sortit. Le premier mourut roi de Pologne le

!"'• février 1733. Le roi de France, Louis XV, voulut replacer sur le

trône polonais Stanislas, dont il avait épousé la fille, Marie Leczins-

ka. Mais Stanislas arriva trop tard et avec trop peu de Français; il

fut obligé de s'enfuir une seconde fois. Auguste III, fils d'Aiigustell,

étant soutenu par la Russie et l'Autriche, fut élu à la place de son

père, et mourut en 1763, après avoir vu la Saxe ravagée par le roi

de Prusse, Frédéric II, et la Pologne divisée de plus en plus pai

les intrigues de la Russie. Dans un traité avec la Prusse, 11 avril

1764, à Saint-Pétersbourg, il y eut un article secret pour entretenir

l'anarchie en Pologne, principalement par le iiberum veto, accordi

à chaque noble polonais, qui pouvait ainsi, par sa seule opposition,

arrêter toutes les décisions des diètes ou assemblées nationales ^ Le

dernier roi de Pologne, dernier sous plus d'un rapport, fut leconilo

Stanislas Poniatowski. Attaché à l'ambassade polonaise à Poters-

bourg, il fut du nombre de ces libertins auxquels se prostituait Ca-

therine II et avant et aprèsqu'elle eut étranglé son époux PitYie III,

Auguste m étant mort en 1763, Catherine H écarta du trùiic de

»Mcnzel, ffist. moderne des Allemands, t. 12, p. 5.
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Pologne son fils Frédéric-Léopold, envoya des troupes à Varsovie
et fit ehre Pon.atowsk,, le con.plice de ses adultères. Et ce n'était
qunn jeu pour empoisonner et étrangler la Pologne, comme elle
ava.t empoisonne et étranglé son mari. De !à, dès l'année 1773 surlapmpos.fon du roi philosophe de Prusse, un premier démembre-.mule la Pologne entre la Russie, la Prusse et l'Autriche II ne
restait du royaume polonais qu'un fantôme, encore lui donna-t-on
une constitution qui devait augmenter les troubles et les rendre ir-
rémédiables. De là, en 1793, un second partage de la Pologne entre
«Russie, la Prusse et l'Autriche. Poniatowski ne conserva te
Varsovie avec la moindre partie du royaume. Encore, l'année su !
vante, 2o novembre J794, trentième anniversaire de son couronn -
nient, Catherine II le força-t-elle de souscrire le traité de par^ge
total et définitif, et de donner son assentiment à la destrucUon de
son royaume. Elle l'obligea même de renoncer pour touTurs "u
SOS droits, et de déposer la couronne, prix de ses adultères.
La Pologne pent ainsi par la méchanceté d'une femme et par la
hete dun homme. La monarchie autrichienne allait avoir e

Eu ope
'

""'
'' '' ''"'' ""'^^'^ ''''''' '^^ P"'^^«"^^« d«
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§ VII.

ÉTAT DE L'ALLEMAGNE. GOUVERNEMENT RÉVOLUTIONNAIRE DE JOSEPH H.

VOYAGE DE PIE VI A VIENNE. LES BRIGANDS DE SCHILLER, TABLEAU

FIDÈLE DE L'EUROPE INTELLECTUELLE ET POLITIQUE A CETTE ÉPOQLE.

I ; !
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L'empereur Charles VI, dernier descendant nulle de Rodolphe de

Habsbourg, mourut le 20 octobre 1740. Comme il ne laissait point

de ti!s, il voulut que la succession de ses États fut assurée à sa fille

Marie-Thérèse, et, dans cette vue, il s'efforça de faire garantir par

les différentes puissances la pragmatique sanction qui réglait cet

objet. Des alliances et des contre-alliances se formèrent relativement

aux affaires de la maison d'Autriche ; enfin, la pragmatique fat suc-

cessivement reçue par les États héréditaires, par la diète de l'Empire,

et adoptée par toutes les puissances de l'Europe. L'an 1736, et d'a-

près le désir de son père, Marie-Thérèse épousa François, duc de

Lorraine, devenu grand-duc de Toscane, et qui fut ainsi la tige de

la nouvelle maison impériale de Lorraine-Autriche. D'une beauté

remarquable, Marie-Thérèse fut une tendre, fidèle et chaste épouse.

Elle eut huit enfunts, parmi lesquels les empereurs Joseph II et Léo-

pold II, et la reine de France Marie-Antoinette. A la mort de son

père, elle pouvait espérer d'entrer paisiblement dans ses droits,

puisqu'ils avaient été garantis par toute l'Europe. Il en fut autre-

ment. La pragmatique sanction, tant de fois invoquée et ratitiée

depuis vingt-cinq ans, fut tout à coup considérée comme non avenue.

Les électeurs de Bavière et de Saxe, qui avaient épousé ses cousines,

fureiit les premiers à lui disputer l'héritage de ses pères. Le roi

d'Espagne, Philippe V, réclama les couronnes de Hongrie et de Bo-

hème. Enfin, le roi de Sardaigne réclama le duché de Milan. Tous

parlaient au nom des princesses autrichiennes, leurs femmes ou leurs

mères, malgré les renonciations qu'elles avaient fiiitcs à leur? droits.

Le roi philosophe de Prusse, Frédéric II, réclama quatre duchés de

Silésie, et les envahit à main armée. La France, voyant le moment

favorable pour abaisser l'Autriche, promit à l'électeur de Bavière de

lui procurer la couronne impériale. Les rois d'Espagne, des DeuN-

Siciles, de Prusse, de Pologne et de Sardaigne accédèrent à cette
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ligue offensive; et enfin, pour empêcher que la Russie ne donn'lt
des secours à Marie-Thérèse, on disposa la Suède à déclarer la
guerre à cette puissance. Rien ne sembh.it plus devoir s'opposer au
démembrement de la monarchie autrichienne : le partage en était
deja fait par les puissances alliées. L'électeur de Bavière devait avoir
a Bohême la Haute-Autriche, le Tyro» et la Souabe autrichienne •

1
électeur de Saxe, la Moravie avec la Haute-Silésie: et le roi de

Prusse, tout le reste de celte province. Quant à la Lombardie, elle
eta.t destinée à un infant d'Espagne. On ne laissait à la jeune reine
que la Hongrie avec la Basse-Autriche, les duchés de Carinthie de
Sfyrie, de Carniole, et les provinces helgiques. Les premières opéra-
tions militan-es promirent l'exécution facile de ce plan. A la tête
dune armée française, et revêtu du titre de lieutenant général du
ro. de France l'électeur de Bavière s'avance rapidement. Il se fait
couronner archiduc d'Autriche à Lintz, roi de Bohême à Prague et
lentôt après empereur d'Allemagne à Francfort, sous le nom' de
Lharlesvll.

Dans un danger aussi imminent, on vit Marie-Thérèse, qui en-
trait dans sa vingt-quatrième année, déployer un courage au-dessus
e son âge et de son sexe. Obligée de quitter Vienne, déjà menacée
dun siège par ses ennemis victorieux, elle court en Hongrie. Elle
assemble les quatre ordres de l'Etat à Presbourg, et, tenant entre
ses bras son fils ame (qui fut depuis Joseph II), elle leur adresse ces
paroles en latm

: « Abandonnée de mes amis, persécutée par me«
ennemis, attaquée par mes plus proches parents, je n'ai de res-
source que dans votre fidélité, votre courage et ma constance. Je mets
entre vos mains la fille et le fils de vos rois, qui attendent de vous
lour salut.

«^
A ce spectacle, les nobles hongrois, qui depuis deux

cen s ans, n avaient cessé de repousser le joug de la maison d'Au-
riche, font éclater l'enthousiasme et le dévouement le plus sincères
l^s tirent leurs sabres et s'écrient : « Mourons pour notre roi Marie-
llierèse! »

A cette époquc-Ià même, Marie-Thérèse, qui était enceinte ap-
prenant chaque jour les progrès de ses ennemis, mandait à il du-
chesse de Lorraine, sa belle-mère: « J'ignore s'il me restera une
Mlle pour y faire mes couches. » Mais le terme de ses infortun<^s
approchait. Des bords de la Drave et de la Save il sort des peuples

I inconnus jusqu'alors, qui se joignent aux fidèles Hongrois. Le cos^
I tiimo siiigulior, l'air farouche de ces Pandours, de ces Talpaches . t

jleces Uhlans répandaient l'effroi presque autant que leurs cruautés
1^^' comte de Kevenhuller, à leur tête, recouvre l'Autriche, et bientôt
'"cnic se voit maître de la Buvièie. Les malheurs mêmes de Mario-

11!

I I
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Théièse combattent pour elle. Les femmes d'Angleterre en sont si

profondément touchées, qu'elles lui offrent un subside, tandis que le

parlement lui en vote un plus considérable. Le roi de Prusse, qui le

pi-emier avait commencé l'attaque, est le premier à déposer les armos

au milieu de la campagne de 17i'2, moyennant qu'on lui cédât la Si-

lésie et le comté de (jlatz : c'était un calcul d'intérêt. Son exemple est

bientôt suivi par le roi de Pologne, électeur de Saxe. Le roi de Sar-

daigne fit plus : il abandonna la coalition pour épouser la querelle

de Marie-Thérèse. Mais il ';!int qu'elle reconnût aussi ce service par

des cessions de territoire d'Angleterre, Georges II, fit éclater

pour la jeune reine un zèle i us intéi'essé. Il amena lui-même à son

secours une armée coni posée d'Anglais, de Ilanovriens et de Ilessois;

et, pour rappeler le motif premier de la guerre, il donna à cette ar-

mée le nom de pragmatique. Tout changea de face : les désastres

du nouvel empereur sont aussi rapides que l'ont été ses succès. Il

n'a plus que la ville de Francfort pour asile. Mais tout à coup une

nouvelle coalition se forme par la politique de la France. Le pcrtide

roi de Prusse, qui s'était fait payer si chèrement la paix, envahit la

Bohême pendant que cent mille Français pénètrent dans le Brisgau,

et que l'empereur Charles VII revenait triomphant à Munich. Mais

tout à coup ce prince meurt en janvier 1745, et son fds n'a rien de

plus pressé que de conclure une paix particulière avec la reine. Il

renonce à toute prétention, et se contente d'être maintenu dans la

possession de ses Etats paternels. Le trône impérial était vacant:

Marie-Thérèse sut trouver encore assez d'inlluence pour y faire

asseoir le grand-duc de Toscane, son époux, qui prit le nom de Fran-

çois I*'. Il fut reconnu par le roi de Prusse lui-même, qui fit de nou-

veau sa paix à des conditions encore plus avantageuses que la pre-

mière. C'était le plus juif des rois de ce temps-là.

Le traité d'Aix-la-Chapelle, 1748, mit un terme à des hostilités

qui ensanglantaient l'Europe depuis huit ans. Marie-Thérèse, qni.

au conniiencement de celte longue et terrible lutte, s'était vue sur le

point d'être entièrement dépouillée, put se croire enlin assurée delà

possession paisible des plus belles parties de son immense héritage.

Elle mit tous ses soins à y effacer les traces de la guerre, à ranimer

l'agriculturo, à faire fleurir le commerce et les arts. Les ports de

Trieste et de Fiume furent ouverts à toutes les nations ; Ostende reçut

des navires chargés des productions de la Hongrie. Des canaux, ou-

verts dans les Pays-Bas, apportèrent jusque dans le sein des villes

les richesses des deux Indes. Les grandes routes y disputèrent de

beauté à celles de France. Vienne fut agrandie et embellie; des ma-

nufactures de draps, de porcelaine, de glaces, d'étottes de soie s'éta-
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blirent dans ses faubourgs. Les sciences eurent à se féliciter de la

fondation de plusieurs universités et collèges. Le dessin, la pein-
ture, l'architecture obtinrent des écoles spéciales

; Prague, Inspruck,
des ])ibliothèques publiques. Des observatoires enricl: l'instru-

nients précieux s'élevèrent à Vienne, à Gratz, à Tirnau ; Van Swieten
fut appelé à régénérer l'étude de la médecine et de la chirurgie

;

Métastase transporta les muses italiennes sur les bords du Danube.
Les attentions bienfaisantes de la souveraine se portèrent sur toutes
les classes de ses sujets. Les soldats blessés et infirmes, jusque-là
livrés à une sorte d'abandon, furent recueillis dans de vastes hôpi-
taux. Les veuves d'oiliciers, les demoiselles nobles trouvèrent d'ho-
norables ressources dans des établissements formés par l'humanité et

la charité. Jamais, en un mot, la monarchie autrichienne n'avait vu
luire d'aussi beaux jours.

Mais, avec un voisin tel que Frédéric II, Marie-Thérèse sentit que
l'état de paix devait être pour elle un repos armé. Ses troupes étaient
nombreuses et sans cesse exercées aux nouvelles manœuvres. Elle
fonda des académies militaires à Vienne, à Neustadt, à Anvers.
Enfin, par le traité de 17oG, elle rétablit l'alliance si naturelle entre
les deux grandes puissances catholiques, la France et l'Autriche, et
termina cette rivalité ou plutôt cette hostilité si peu chrétienne et si

peu Immanitaire dont la France moderne avait fait la base de sa po-
litique. Elle fit encore alliance avec la Russie, la Suède et la Saxe.
Son projet était de punir Frédéric II de la manière perfide dont il lui

avait enlevé la Silésie. De là la guerre de sept ans, pendant laquelle
la Prusse se vit plus d'une fois sur le bord de sa ruine et Frédéric
prêta se tuer de désespoir. La paix de Hubertsbourg, do février 1763,
termina cette guerre de sept ans et remit les choses comme elles
étaient auparavant. Seulement, Joseph II, fils de Marie-Thérèse, fut
élu roi des Romains : ce qui lui assurait la couronne impériale. Elle
lui écbut dès l'année suivante 170o, par la mort de son père Fran-
çois If.

Marie- Thérèse pleura sincèrement cet époux chéri : elle prit un
deuil austère, et ne le quitta plus pendant les quinze ans qu'elle
survécut. Elle fonda un chapitre de chanoinesses à Inspruck, en leur
imposant l'obligation de prier à perpétuité pour le salut de l'empe-
reur. Vienne la voyait tous les mois descendre dans les sépultures
impériales, pour y arroser de ses larmes la tombe qui renfermait
l'objet de sa tendresse. Sans cesse occupée de ses idées de mort, elle
fit faire son cercueil, et cousut elle-même son habit mortuaire : c'est
dans cette robe funèbre, faite avec le plus grand secret, de sa main
royale, qu'elle a été ensevelie. Sa pieuse mort arriva le 29 novem-
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bre 1780, h l'Age de soixante-trois ans. Elle descendit au tomlieau
avec le titre glorienx de mère de la patrie, (jn! lui fut décerné par'h
reconnaissance des peuples. Sa bienfaisance inépuisable, son exIrC-mè
sensibilité lui en faisaient un besoin. Ayant aperçu un jour, dansb
envu'ons de son palais, ujie femme et deux eidants exténués de besoin
elle s'écria avec l'accent de la plus vive douleur : « Qu'ai-je donc fait

à la Providence, pour qu'un tel spectacle alllige mes regards et dés
lionor(î nu)n régne ? » Et aussitôt elle ordonna que l'on servît à cette
mère nifortunée des mets de sa propre table, la fit venir en sa pré-
sence, l'interrogea et lui assigna une pension sur sa cassette. On la
entendue dire : « Je me reproche le temps que je donne au som-
meil

; c'est autant de dérobé à nu's peuples. »

Quelle différence entre Marie-Thérèse d'Autriche, comtesse de
Ilahsbourg, et sa contemporaine Catherine de Russie, comtesse
d'Anhalt

! Marie-Thérèse, si bonne, si pieuse, si compatissante pour
les pauvres

! Marie-Thérèse, la chaste héroïne qui, menacée par
toute l'Europe, désarme tonte l'Europe , en se présentant à elle

avec son jeune fds dans ses bras! Marie-Thérèse, l'épouse tendre et

lidèle, qui ne cesse de pleurer sur la tombe de son époux, jusqu'à
ce qu'elle aille le rejoindre dans l'éternité bienheureuse! et puis Ca-
therine d'Anhalt, la femme adultère et parricide, qui fait l'hypocrite
dans les temples pour tromper les peuples sur ses crimes, qui con-
spire avec les complices de ses débauches, pour détrôner son époux
l'empoisonner et l'étrangler ! Si Marie-Thérèse a pris part au pre-

mier démembrement de la Pologne, c'est malgré elle, c'est après la

mort de son époux, et lorsque son fils Joseph II tenait les rênes de

l'empire. On en a la preuve irrécusable dans l'original encore exis-

tant de la convention secrète signée à Pétersbourg, le 1 7 février 177:!,

entre Frédéric II et Catherine II. On y lit que si la cour d'Aulriclié

refuse d'accéder au plan de partage, la Prusse et la Russie s'uniront

contre elle K Elle fit plus : elle déclara formellement cet acte injuste

et imprudent. Elle écrivait à Kuunitz, principal ministre de son lils

Joseph II : « Lorsque tous mes pays étaient attaqués et que je ne

savais plus du tout où je pourrais tranquillement faire uies couches,

je m'appuyais sur mon bon droit et sur l'assistance de Dieu. Mais

dans cette atfaire, où non-seulement le droit manifeste crie ven-

geance contre nous au ciel, mais où toute équité et la saine raison

sont contre nous, je dois confesser que de ma vie je ne me suis trou-

vée dans une telle angoisse et que je rougis de me laisser voir. Le

prince doit considérer quel exemi)le nous donnons à tout l'univers,

< Biogr, Mn!f.,art, Maiie-Thérèse.
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lorsque, pour un niisérablo lambeau de la Pologne ou dft la Mol-
davie et (le j Valacliie, nous risquons notre honneur et notre répu-

tation. Jo vois bien que je suis seule et non plus en vigueur, c'est

pourquoi je laisse aller l'affaire son chemin, mais non sans le plus vif

chagrin de ma part. » Et sur le projet du démembrement elle écri-

vit : uPlarct, puisque tant de grands et savants personnages le veu-

lent ;
mais lorsque je serai déjà morte depuis longtemps, on saura

par expérience ce qui résultera de cette violation de tout ce qui a été

jusqu'alors saint et juste *. »

Ces paroles renferment une condamnation et une prophétie ; con-

damnation du passé et du présent, prophétie de l'avenir : condam-
nation et flétrissure indélébile de la Russie, de la Prusse et de l'Au-

triclie : leur acte de démembrement de la Pologne, à plus forte

raison le meurtre final de cette nation et de ce royaume, y est dé-
claré une violation nianifeste de tout ce qui est saint et juste, une
iniquité qui crie vengeance au ciel, et qui n'outrage pas moins le bon
sons que l'équité ; c'est donner à tous les siècles et h tous les peu-
ples l'exemple de la plus grande bassesse d'âme, prostituer son
honneur pour un lambeau de terre. Tel est le jugement de Marie-
Thérèse. Les descendants de Marie-Thérèse, dégénérés de leur mère,
n'ont pas compris ce jugement. Non-seulement ils ont approuvé un
premier démembrement de la Pologne, mais un second, mais un
troisième, mais un quatrième, comme d'un criminel dont trois bour-
reaux briseraient les membres sur la roue. Mais alors vient l'accom-

plissement de la prophétie. Les membres sanglants de la Pologne,
dispersés dans les déserts de la Sibérie, dans les cachots de la Prusse,
dans les champs de la Gallicie, crient vengeance contre les nouveaux
Gains, comme autrefois le sang d'Abel. Le jugement de l'Europe, le

jugement de l'histoire, parle comme le jugement de Marie-Thérèse.
La Pologne démembrée, mutilée, agonisante, remue néanmoins au
cojur de la Russie, de la Prusse et de l'Autriche, comme un im-
mense remords, et devient pour l'Europe entière une formidable plaie.

Qu'a-t-on vu, en efïét, à la tête de ces insurrections de 18-48 qui ont
menacé tous les trônes ? Partout des proscrits polonais.

La dégénération autrichienne a conunencé dès le fds aîné de
Marie-Thérèse. Joseph II, né le 13 mars 17il, roi des Romains en
1704, empereur l'année suivante, mourut le 20 février 1790, sans
laisser d'enfants. Marié deux fois, observe un historien moderne de
l'Allemagne, la première fois avec une princesse de Parme, la se-

conde avec une princesse de Bavière, mais chaque fois devenu veuf

i:!,

I

' Jlenzc!, Hist. moderne des Allemands, 1. 12, c. J.p. 1" note.

! !
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«Ml peu do temps, il rononva à se remarier, lorsque la moit mrompu lu seconde union, qui n'avait pas été heureuse. Il rhordn
ù sntishnre ses mclinalions passionnées pour j'autie sexe dan ]'

commerce avec des fennnes d'esprit, mais avec si pci do cl.oix m„.
sa santé fut plus d'une Ibis en péril i.

Il voulut qu'on n.ît sur son
tombea cette inscription

: Cï-git Joseph II, qui fut malheureux
dans toutes ses entreprises. La cause de ses njalheurs fut son pou ,Ip
sagesse et de prudence : de sagesse, en ce qu'il se méprenait sur j,tm ou d devait tendre; de prudence, on ce qu'il se méprenait sur k,moyens à employer. On appelle rrvolution les changements hrusn,,,,
et violents qui arrivent dans le gouvernement des États, et rcmlu
fwnnaire un homme qui aime des changements do cette nature
Joseph II fut un révolutionnaire sur le trc^no : il le fut par engoue'ment pour la fausse sagesse du siècle, dont il ne sut point démêler
la tromperie; il le fut par la manie d'imiter le roi de Prusse, Fré-
déric II, qu'il ne fit que singer. Frédéric, l'admiration de ses'con-
temporains, passait pour un monanpie absolu et despote; il passait
pour n avoir aucun égard à la religion et à la morale, ne regardant
les hommes qui lui étaient soumis que comme dos bétes ou des ma-
chines. Tel fut le modèle de Joseph II. C'était loin de Charleuiagne
1 humble coadjuteur et le dévot auxiliaire du Siège apostolique en
toutes choses, pour procurer la gloire de Dieu, le salut des Ames et
la propagation de la civilisation chrétienne parmi toutes les nations
de la terre, lesquelles étaient les diverses branches d'une même fa-

mille. Pour Frédéric et Joseph, les nations étaient des troupeaux de
gros et petit bétail, que chaque propriétaire par((uait et gouvernait
à son gré et h son profit. L'intérêt du propriétaire est travoir un
troupeau nombreux et bien portant, alin d'en tirer beaucoup de
lait, de beurre, de fromage, de laine ou de cuirs, vendre ces pro-
duits bien cher aux étrangers, en acheter peu ou rien du tout, et

remphr ainsi ses cofîres d'or et d'argent. Toile était, ni plus ni moins.
au jugement de l'historien Menzel, la politique de Frédéric de Prusse
et de Joseph d'Autriche. La religion ne devait y entrer que pour
rendre les troupeaux plus dociles à se laisser traire et tondre, et

même égorger.

L'empire d'Allemagne n'existait plus que de nom; mais il pouvait

reconquérir quelque réalité, si l'empereur avait assez d'esprit pour

protéger généreusement les intérêts géhoraux de l'Allemagne. L'u-

nité de l'Allemagne avait été brisée par l'hérésie ; l'Allemagne n'était

plus une, mais divisée en Allemagne catholique et en Allemagne

1 Menzel.t. 12, p. 460.
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protestante

;
et celle-ci, en luthérienne et calviniste, avec des subdi-

visions sans fin, qui font de l'Alien.aRne entière une proie facile
alors pour les Turcs, maintenant pour les Russes. Il y avait oepen^
daiitun moyen de ramener l'unité nationale : c était le réveil de la
littérature et de la poésie allemandes, qui tendait naturellement à
rap|)roclier et h réunir les esprits que l'hérésie avait tlivisés. Ni Fré-
déric m Joseph n'y tirent la moindre attention. Frédéric, qui au
tond, n'avait m foi ni loi, se posa néanmoins comme le pape et le
pontife du protestantisme allen.and, afin de maintenir la division de
lAllmiagne et d'en empêcher la réconcili:.tion dans l'antique foi de
ses pores. Joseph, au lieu de se présenter îi l'Allemagne divisée
comme un centre intellectuel et moral avec ses Etats héréditaires,
prit a cœur de séparer ses États d'avec le reste de rAllemagne par
une ligne de douanes commerciales et littéraires.

La monarchie autrichienne se composait de pays et de peuples
for divers de mœurs, d'origine, de coutumes, de législation et mémo
de langue. Il y avait des Allemands, des Flamands, des italiens, des
Maves des Hongrois, des Pandours, qui faisaient partie de cette
monarchie à des titres et des conditions fort différer, ts. Celte diver-
sité impatienta Joseph II. Il entreprit subitement, et de sa seule
puissance, d'introduire l'uniformité en tout et partout ; et toujours
pour copier Frédéric II, mais en poussant tout au delà des bornes
e la sagesse et de la prudence. Depuis que les électeurs de Bran-
debourg étaient devenus puissants et même rois, ils avaient, sans
rien dire, laissé de côté les états généraux de leur pays : Frédéric II
avait une administration uniforme pour la guerre et la perception
es impôts; mais il respectait les droits des provinces, des villes et

des particuliers. Joseph II n'en tint nul compte, et cela contraire-
ment aux principes qu'il mettait en avant. Ainsi, l'an 17Hri, il disait
Clans une ordonnance pour introduire une nouvelle assiette de l'im-
pôt

: « iN est-il pas insensé de croire que les princes possédassent le
pays comme une propriété, avant qu'il y eût des sujets, et qu'ils ont
cède le leur a ceux-ci sous cer'-.ines conditions? N'auraient-ils pas
ete Obliges de décamper à l'instant, pour ne pas mourir de faim, si
personne n eût cultivé le fonds ? Il serait de même contraire au bon
sens, SI un pnnce s'imaginait que le pays lui appartient et non pas
ui-meme au pays, que des millions d'hommes sont faits pour lui et
non pas lui pour eux, afin de les servir. Les seuls besoins de l'Etat
"oivent être couverts

; le monarque n'a aucun droit d'en exiger da-
vantage, et 11 doit rendre compte de ce qu'il lève 1. » D'après ces

'
•*'"« ^e Joseph II, par Cornova. Prague, 1801,, p. 219 et 220.

ïill^HH'!
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|'riii('i|n'S, !oul Ui uunnlo. p<mvait s'allciidn! qu'il nssonihlt'i-ait l,.^

t lats (It's (livtMS<'.s provinces, ot (in'il s'en rapporUn'ait à eux sur la

niaiiièrt! iU\ pourvoir aux besoins «le la inonarcliio. Il Ht tout ron.

posé. Sans s'in<piioter <le l'assenlinient des étals «l»; llonj^frie, encoit;

moins des dièti's do Bohême, de Moravie et d'Autriche, à qui ccpcn.

dant Kerdinanil il avait laissé intact le droit du voter les impôts
il

ordonna l)rus(piemenl d'arpenter toutes les terres de ces pays, et

«l'astreinchu! tous les propri(!taires ii contribuer également aux hesoins

d(! la caisse gouvernementale. 11 était fort dangereux de declaiw

trop bas le revenu d'un bien ; car si un fermier ou un acheteur en

oll'rait davantage, on lui cédait le bien pour la valeur ca|)itale cal-

culée sur ses olfres, et l'ancien propriétaire devait accepter cette va-

li'in' sans se plaindre, autrement il se reconnaissait avoir fuit mu;

fausse déclaration et être justement punissable*.

Joseph 11 ne s'en tint pas là. Il se crut obligé d'introduire une com-

plète unilurmité d'administration et de législation dans toute la

monarchie, et cela sans la consulter. Il crut au-dessous de lui d'avoir

aucun égard aux diversités d'origine, de langue, de mœurs, deciil-

turo et lie conslilutiou civile dans les diverses parties d'im Ktatqiii

n'était réuni que par un maître comnmn. 11 voulut imposer aux

Hongrois la langue allemande. Kt pour ne pas être obligé de jurer

leur ancienne consliliilion, il évita de se faire couronner roi de Hon-

grie
;
pour en éloigner à jamais la pensée, il lit transporter du Près-

bourg h Vienne lu couroujie royale, envoyée autrefois au roi saint

Etienne par le pape Silvestr(> II, et tenue en spéciale vénération par

la nation hongroise. Il prenait connue à ti\che de repousser et d'é-

teindre l'atVection que lui avaient vouée les magnats, quand ilsi^'e-

crièrent : Mourons pour notre roi Marie-Thérèse !

Les provinces belges avaient une charte constitutioimellenoniiiite

Joyeuse-l:Lntrcc, parce qu'elle fut publiée l'an 1-V23, à la première

entrée du duc de Bourgogne, IMiilippe le Bon, à Bruxelles. Elle

avait été jurée par les gouverneurs impériaux, en 1717, au nom de

Cliarles VI; en 1714, au noui de Marie-Thérèse; entin, le 17 juillet

17SI, au nom de Joseph II. Elle assurait aux états du pays, outre le

vote des impôts, plusieurs autres libertés et droits, notamment une

grande influence à la nomination des tribunaux de justice, parmi les-

quels le grand conseil de Brabant jouissait de la plus haute considé-

ration. Une clause de ce pacte disait en tontes lettres que, si le prince

le violait d'une manière quelconque, en tout ou en partie, tons h
sujets brabançons seraient dégagés de toute obéissance à lui due,

I nsfide l'ère c

* Menze! t, t5 c, Î4,
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jii.s(|irà CM (|uo les triuisf<ro.-.si{)iis oiisscnt été irpuives. Or, sans
pcnsoi- on fairo ntUinlion à lont cela, Joseph 11, conuih; nn étonrdi
itivolnlionnuire, changea brnsqnenient tonte celte conslimiion, les
liihinianx juiheiaires et administratifs, niénje la division territoriale
,l.;;,'agcanl par là même tons les It.ljrcs de l'obéissance q.i'ils lui de-
vaient i.

Il lit des innovations aussi violentes et aussi arbitraires en
Tyrol, en liohême et en Gallieie.

A rentrée des États héréditaires d'Autriche, les voyageurs même
allemands étaient traités conune des malfaiteurs par les employés
lie la douane. Une dame de Passau qui, avec sa lille. allait voir ses
l)ar("nts h Vieime, dut déposer sa coitl'nre et ses faux cheveux : sa
lille, jeune personne modeste, fut obligée, au milieu des grossières
[Plaisanteries des employés, d'ôter son corset, de se délacer; et
comme elle suppliait qu'on la dispt-nsât de dénouer ses jarretières,
les exécuteurs de la loi lui crièrent : Point de raisonnement! ainsi le
veut Sa Majesté l'enqx'renr \ Pour conserver l'argent dans le pays,
il défendit d'un côté d'y introduire des harengs, et permit de l'autre
la réunpression ou la contrefaçon des livres, sans excepter même
les livres et les journaux auxquels il avait accordé un privilège comme
chef de l'empire. Il lit répondre aux plaintes des éditeurs et des au-
teurs que les privilèges impériaux ne s'étendaient que sur les pays
iiun autrichiens, et qu'ils devaient y être maintenus. Tout cela n'était
guère propre à faire aimer aux Allemands la dignité impériale; mais
Joseph II ne voyait pas si loin. A ses yeux, dit Thistorien Menzel, le
coniinerce des livres était an-dessous du conmierce de fromage, dès
que celui-ci attirait plus d'argent dans le pays. S'il établit des uni-
versités à Prague, à Fribourg et à Pest, ce fut uniquement pour em-
pêcher les jeunes gens d'exi)orter l'argent en allant étudier à Té-
Iranger. Ces institutions portaient \o, cachet du mercantilisme qui
cherclie à obtenir le pins de marchandise ou de travail avec le moins
d'argent possible. Professeurs et élèves étaient tenus à l'étude sous
m sévère contrôle; point de congés, mais de continuels examens où
Ion enregistrait les résultats de l'instruction. Ses règlements sur la
liberté de la presse et de la librairie; oUVent le plus singulier mélange
de pn.icipos contradictoires. Il y avait des commissions de censure
auxquelles d fallait tout soumettre, jusqu'aux alliches et aux formules
de prières. Mais il y avait entière liberté de critiquer les personnes,
depuis le souverain jusqu'au dernier des sujets, pourvu que ce ne
tut pas un hbelle diffamatoire et que l'auteur y mît son nom. Le but
de Joseph était d'introduire, sur ses fonctionnaires de toute classe,

•Mmcl.t. 12,c. H. -MbHi.,p.348,note.
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un contrôle qu'il n'aurait point à payer ; pour prévenir toute récla-

m:.tion, il se livra lui-môme aux critiques, dans la persuasion que
ceux-ci n'oseraient s'attaquer à lui ou qu'ils n'y trouveraient rien à

reprendre. Mais ce contrôle à bon marché lui coûta cher. Comme il

mécontentait tout le monde par ses innovations de toute espèce, tout

le monde se mit à écrire contre lui de petits livres : ce fut même une

industrie si lucrative, qu'en 1783 on compta à Vienne jusqu'à quatre

cent quinze auteurs de cette sorte d'écrits, et qu'un libraire de la

même capitale en fit une spéculation en forme ^
Le code pénal de Joseph II ne montre pas moins d'incohérence

que tout le reste. Il abolit la peine de mort pour plusieurs crimes,

mais souvent il la remplace par d'autres peines pires que la mort.

Ceux qui étaient condamnés à tirer les navires le long du Danube
étaient enchaînés cinq à cinq : le jour, on les faisait marcher comme
des bêtes, à coups de fouet ; la nuit, ils couchaient à l'air sur le bord

du fleuve, personne ne voulant recueillir dans une barque des gens

qui ne demandaient que la mort. Quelqu'un succombait-il sous le

fardeau, les autres étaient obligés de traîner avec eux son cadavre,

jusqu'à ce que l'anneau qui l'enchaînait put être desserré. Dans ce

même code pénal, Joseph II punissait encore ^omme crimes politi-

ques, par la bastonnade, le pilori, les travaux forcés, la déportation,

des fautes d'ignorance ou d'imprudence , telles que la négligence à

veiller sur les enfants, d'aller trop vite avec une voiture ou un cheval,

Il se faisait comme un plaisir de froisser les atïections les plus natu-

relles et les usages les plus louables du peuple. Ainsi il défendait

d'enterrer les morts avec un cercueil et ordonna de les enterrer

cousus dans un sac, par la raison qu'il fallait ménager le bois. Et en

vexant ainsi ses sujets de toute manière, il prétendait s'attirer leur

amour, en se tjimiliarisant avec eux conune un particulier. Cette at-

fectation ne lui attira que du mépris. Plus d'une fois on le lui lit

sentir. îl lut un jou' sur la porte de sa cliambre à coucher ces

paroles : « Moelle de veuves et bien des orphelins sont les délices de

l'empereur. » Une supplirpie anonyme se terminait par ces mots;

« Notre empereur est un pince-maille. » Dans son jardin de plaisance,

on trouva une feuille atlicliée avec ce distique français : « Joseph

premier, aimable et charmant ; Joseph second, scorpion et tyran-.»

Chef d'armée, il ne montra pas plus de sagesse et de prudence que

législateur. Le 2 février 1788, conune allié de la Uussie, dont il était

allé visiter l'impératrice Catherine, non-seulement à Pélersbourg,

mais jusqu'en Crimée, il déclara la guerre à la Turquie. Pourpro-

1 Menzel.t, 12, c. 14. — s Ibid. c. 19.
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léger les provinces autrichiennes contre une irruption des Turcs il

posta sur deux cents lieues de frontières cinq corps d'armée h grande
distance l'un de l'autre, mais avec un cordon militaire qui les reliait

entre eux dans les intervalles. Les Turcs rompirent ce faible cordon
et ravagèrent à leur aise plusieurs contrées. Les cinq divisions, isolées
entre elles, restèrent oisives, s'épuisèrent en marches et contre-mar-
ches et perdirent plus de monde par le défaut de vivres et par la ma-
ladie que n'en aurait coûté une yrande bataille. Le 20 septembre,
l'armée principale où se trouvait l'empereur, essuya un désastre
épouvantable. Comme on marchait la nuit, un soldat de corps franc
se mit à piller dans les bagages : aussitôt le bruit se répand qu'on
est en présence dei'onnemi

; la confusion devient telle, qu'il n'y en a
pas do pareille; les troupes t'ont feu les unes contre les autres. L'em-
pereur, qui veut rétablir l'ordre, se trouve entre deux feux : il perd
son escorte dans la fuite, arrive accompagné d'un seul homme dans
une petite ville, et n'est pas même en état de la garantir du pillage
de ses propres soldats en déroute. Il ne rapporta de cette campagne
qu'une maladie des poumons, qui le conduisit à 'a mort. Dans une
autre occasion, au plus fort du combat, il fit sonner la retraite, disant
qu'il y avait assez de sang répandu, et manqua ainsi le but du com-
bat, la victoire. Toute sa vie n'est qu'un tissu d'inconséquences, de
desseins mal conçus et mal exécutés.

Ce qui lui a été le plus funeste et ce qui l'est encore à la monar-
chie autrichienne, c'est sa manie incurable d'innover en matière de
religion et de réglementer l'Église. Sous ce rapport, toutes ses pro-
vinces étaient tranquilles; il les troubla toutes, y provoqua le mé-
contentement, mâme des émeutes, et en perdit une des plus im-
portantes.

Quoique Joseph II eût eu pour précepteurs deux Jésuites, il n'en
adopta pas moins le« principes schismatiques de Fébronius qui
soumet le spirituel au temporel, l'Église catholique à tous et chaque
gouvernements séculiers qui peuvent se trouver en ce monde dé-
tniisant ainsi l'unité et l'universalité de l'Église de Dieu, la démem-
înant comme une autre Pologne, la mettant en pièces comme un
jnminel que l'on écartèle à qiuitre chevaux, -.1 accomplissant ainsi
le vœu de l'unpiété moderne. Écrasons r infâme.
Le pseudonyme Fc%ronhis était Joan-Nicolas de Hontheim, né à

Irevesen 1701. !I lit ses premières études sous les Jésuites de cette
l'Ile; suivi un cours de droit canon à Louvain, sous le janséniste
\an-hspen, et eut des relations avec les jansénistes d'Utrecht. Il de-
vint supagant de rarchevè(iue de Trêves, sous le titre d evèque de
• yi'iophyte. L'an 17G3, époque où les gouvernements de France,
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d'Espagne, de Naples, de Portugal faisaient au Saint-Siège une
guerre de tracasserie, jusqu'à occuper militairement la ville d'Avi-

gnon et le comtat Venaissin, parut un ouvrage latin sous ce titre :

Livre singulier de Justims Fébroniiis, jurisconsulte, sur l'État de

l'Eglise et la puissance légitime du Pontife romain, composé pour
réunir les dissidents dans la religion chrétienne. A cause des circon-

stances, ce livre eut une vogue qu'il ne méritait guère ni pour le fond
ni pour la forme. Voici comme l'apprécie un théologien français do

l'époque, Bergier, dans une lettre de 1775 au duc Louis-Eugène de

Wurtemberg. « II est assez étonnant que le Traité du gouvernement
de l'Église et de la puissance du Pape, par Fébronius, fcisse du bruit

dans quelques États de l'Allemagne; soit pour le fond, soit pour la

forme, ce livre ne m'a jamais paru capable de faire impression sui-

des hommes instruits et qui se piquent de raisonner. Ce que l'auteur

a dit de vrai et emprunté des théologiens français, particulièrement

de M. Bossuet, dans sa Défense de la déclaration du clergé de Franc

de 1682; ce qu'il a dit de faux et d'erroné est tiré des protestants,

des jansénistes ou des canonistes qui cherchaient à chagriner la cour

de Rome dans des temps de troubles. Ces divers matériaux, qui n'é-

taient pas faits pour aller ensemble, ont été compilés assez maladroi-

tement par Fébronius
; il a rapproché des lambeaux qui s'entre-dé-

truisent; comme il ne part jamais de principes universellement

avoués, il tombe continuellement en contradiction ; il nie dans un

endroit ce qu'il affirme dans un autre ; il soutient une opinion dans

le temps même qu'il fait profession de la rejeter : ce serait assez de

comparer seulement les titres des chapitres et des sections de son ou-

vrage, pour voir ou qu'il ne s'entend pas ou qu'il n'est pas d'accord

avec lui-même. » Bergier le prouve par un grand nombre d'exem-

ples et conclut : « Je pense, mon prince, que c'en est assez pour

mettre cet ouvrage absurde à sa juste valeur : il ne peut avoir échappé

à la censure que par le mépris qu'on en fait. Un auteur qui se réfute

lui-même n'a pas besoin d'autre condamnation. Il n'est pas une

seule section dans laquelle on ne puisse montrer des erreurs, des

contradictions ou des sophismes. C'est une compilation sans ordre,

sans justesse, sans logique, aussi mal arrangée que mal écrite ; l'au-

teur, quel qu'il soit, ne s'est pas entendu lui-même. Il ne peut plaire

qu'à ceux qui ont sucé des principes d'anarchie et de révolte contre

l'Eglise dans les leçons ou dans les écrits des protestai\ts. Ceux qui

s'imaginent que ce sont là les sentiments du clergé de France, n'ont

jamais lu d'autres théologiens franrais que les jansénistes: ilsn^^

connaissent pas seulement la Défense de la déclaration du clergo lar

ont été données
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M. Bossuet ». » Le docte Feller juge Fébronius de la même manière,
non-seulement dans son Dictionnaire historique, mais dans son
Journal historique et littéraire, et dans son Coup d'œil sur le congrès
(tEms.

Le 14 mars 1764, le pape Clément XIII condamna le livre de Fé-
bronius dans un bref au prince Clément de Saxe, alors évêque de
Ralisbonne et depuis archevêque de Trêves. Les diverses éditions du
livre furent encore prohibées à Rome en 1766, et même en 1771 et
en 1773 sous Clément XIV. L'évêque de Ratisbonne apprit à ses
diocésains ce qu'ils devaient en penser, et publia la censure du Pape.

I

L'archevêque de Cologne, les évêques de Constance, d'Augsbourg,
de Liège et d'autres encore firent de même. L'assemblée du clergé
de France de 1775, consultée sur le Fébronius, répondit que cet ou-
vrage, peu connu en France, passait pour être fort inexact, pour fa-

voriser les opinions nouvelles, et pour s'écarter de la doctrine et du
langage dont l'église gallicane avait tant de fois fait profession, sur la

primauté des Papes et l'autorité de l'Église romaine. Joseph Kleiner,
Jésuite, professeur de théologie à Heidelberg, l'attaqua dans une
thèse du 13 août 1764, et publia ensuite des observations dans le
même sens. L'année suivante, l'université de Cologne porta sur le
livre un jugement académique conforme à celui du Pape ; et Kauf-
man, docteur de cette université, appuya ce jugement sur des disser-
tations. Zech, Jésuite, professeur de droit canon à Ingolstadt, inséra
dans son Traité desjugements ecclésiastiques, en 1766, une digression
contre Fébronius. Celui-ci fut encore attaqué dans une lettre impri-
mée à Sienne, sous le nom de Ladislas, et dans divers écrits d'un
aijbé régulier de Suisse, et d'ecclésiastiques ou de religieux allemands.
Kn 1768, le Jésuite italien Zacharia publia VAntifébronius, et, en
1772, YAntifébronius vindicatus, où il réfutait à la fois l'auteur prin-
cipal et un de ses défenseurs. Plus tard, le Dominicain Mamachi lit

paraître des lettres à Fébronius, où il réfutait les principes de
l'auteur.

Le prince Clément de Saxe, devenu électeur de Trêves, cherchait

à ramener son suffragant à de meilleurs sentiments. Ce fut lui qui
provoqua la réponse du clergé de France, attendu que l'auteur pré-
tendait n'enseigner que la doctrine gallicane. Enfin, le !"• novem-
Itre 1778, Nicolas de Hontheim donna une rétractation en dix-sept
'articles. II y avouait être tombé dans l'erreur, et priait le pape Pie VI
il'iivoir égard à son repentir. Il reconnaissait que les clefs de l'Église

ont été données à un seul et en même temps à l'unité : que la pii-

Apud Feller, ait. Ilomlicim.
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mauté du Pape est une primauté de juridiction et doit être perpé-

tuelle
;
que l'Église a droit de déterminer le sens et de juger la doc-

trine des propositions; qu'on doit une entière obéissance à la

constitution Unigenitus; que s'il s'élève quelque doute sur l'état de

l'Église, il faut avoir recours au Pape ; que le concile de Trente a été

libre et a sagement fait de réserver au Pape certaines dispenses
;

qu'il faut regarder comme illégitimes les évêques non reconnus par

lui
;
qu'on a eu raison de lui réserver la canonisation des saints

; que

pour la foi, les sacrements et la discipline, la puissance ecclésiastique

prononce de plein droit... Les autres articles étaient moins impor-

tants, mais étaient dictés par le même esprit. Cette rétractation fut

envoyée à Pie VI, qui, dans un consistoire du 25 décembre, annonça

aux cardinaux cette démarche du prélat de Ilontheim, et en témoigna

sa joie. Il lui écrivit à lui-même pour l'en féliciter. Le 3 février,

révêque sulfragant donna une lettre pastorale pour annoncer et con-

firmer sa rétractation. Il y renonçait pour toujours à ce qu'il avait

annoncé dans son Febronius, s'engageait à le combattre, et notifiait

lui-même un ordre de l'électeur, qui défendait de lire ou de retenir

son livre. Quelques-uns ayant prétendu que ces démarches n'avaient

pas été entièrement libres, M. de Hontheim publia, le 2 avril 1780,

une déclaration qu'il transmit au prince-archevêque : il y assurait

que sa rétractation avait été sincère, et qu'il se proposait de la con-

firmer dans un ouvrage auquel il travaillait. Il fit paraître en effet,

l'année suivante, son Commentaire sur sa rétractation. Il la déve-

loppe en trente-huit propositions, qu'il confirme de nouveau quant

au fond, mais à quelques-unes desquelles il donne des interpréta-

tions et des modifications que plusieurs ont jugées contraires à

l'acte du l^r novembre 1778. Quoi qu'il en soit de sa sincérité dans

ce dernier écrit, il fit insérer à la fin les actes du consistoire du 25 dé-

cembre 1778, le bref que lui avait adressé le Pape, le mandement

qu'il avait donné lui-même, et un extrait d'un livre publié à Rome,

oîi l'on voulait prouver que sa rétractation était sincère *.

Malgré la condamnation du Saint-Siège et la rétractation de l'au-

teur, le livre jie Febronius fut bien accueilli, protégé même dans la

capitale de l'xVutriche. C'est qu'il attaquait la monarchie spirituelle du

Pape, faisait de l'Église une république aristocratique, invitait les

princes du siècle à réformer l'Église sur ce plan, en protégeant les

évêques contre le Pontife . • ain ; il proposait même, à la fin de son

livre, les moyens de faire un schisme et de se passer du Pape univer-

sel en créant un pape national. Ces nouveautés schismatiques d'un

i 1788 de l'èi

1 Picot, Mémoires, an 1764 et 1778.
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évoque durent naturellement plaire à l'esprit novateur de l'empereur
Joseph II. II y eut défense de publier la rétractation de l'auteur à
Vienne K Sa doctrine, désavouée par lui-même et condamnée par
le Pape, fut mise en pratique par l'empereur, non-seulement dans
les provmces autrichiennes, mais encore dans la Toscane, dont son
frère Léopold était grand-duc.

Du vivant même de leur mère, Joseph avait donné le signal des
innovations religieuses. On avait changé en beaucoup d'endroits les
professeurs de théologie, pour en substituer d'autres qui eussent les
idées de Fébronius et de Jansénius. On était allé jusqu'à ôter aux
évêques la direction de leurs séminaires et le choix des théologiens
qui devaient y enseigner. A la mort de Marie-Thérèse, ce fut bien nis
On vit se succéder avec rapidité les lois les plus étranges sur les
matières qui dépendent le moins de l'autorité civile. On frappa d'a-
bord les religieux

; on leur défendit d'obéir à leurs supérieurs étran-
gers

;
on supprima beaucoup de couvents ; on s'empara de leurs re-

venus
;
on défendit de recevoir des novices. On favorisa les protestants

à tel point, que dans bien des contrées on se persuada que l'empe-
reur allait embrasser leur secte. Le clergé eut ordre de donner le
cadastre de ses revenus. Il ne fut plus permis de recourir à Rome
pour les dispenses de mariage. Le placet impérial fut prescrit pour
toutes les bulles, brefs ou rescrits venant de Rome. Les évêques
eurent défense de conférer de quelque temps les ordres. Enfm, c'é-
tait une suite non interrompue de règlements qui changeaient' tous
les usages et renversaient la discipline. L'attention du réformateur
s'étendait sur les plus petits objets. II supprimait des confréries, abo-
lissait les processions, retranchait des fêtes, prescrivait l'ordre des
offices, réglait les cérémonies, le nombre des messes, la manière
dont devaient se dire les saluts, et jusqu'à la quantité de cierges qu'on
devait allumer aux oflices. Aussi Frédéric lî l'appelait-il mon frère
le sacristain.

En Toscane, l'archiduc Léopold, se faisant sous-sacristain de son
Irere, obéissait à son iniluence et prenait aveuglément les conseils
de Scipion Ricci, qui, en 1780, fut fait évêque de Pistoie et de Pra-
to. La Toscane, paisible, ne s'était point ressentie des troubles reli-
gieux qui avaient agité divers États. Ricci, entreprenant, tracassier
et se sentant appuyé, se mit en tête d'introduire en Italie les nou-
veautés jansénistes auxquelles la France avait dû cent ans de dis-
putes. On voyait, par ses conseils, paraître de fréquentes et prolixes
circulaires, où le prince, entrant dans les plus petits détails, envoyait

'Menzel, t. n,c. 21,

xxvn.
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aux évoques des catéchismes, leur indiquait les livres qu'ils devaient

mettre entre les mains des fidèles, abolissait les confréries, dinii.

nuait les processions, réglait le culte divin et les cérémonies, d
n'omettait rien de ce qui pouvait en affaiblir la pompe et la majesté,

Ricci, de son côté, après avoir provoqué ces réformes, en faisait

l'essai dans son diocèse. Il remplissait les places d'hommes asservis

à ses idées, qu'il appelait de toutes paris. Il faisait établir des acadé-

mies ecclésiastiques, où l'on enseignait la théologie jansénienne. 1!

donnait des écrits contre la dévotion au sacré cœur de Jésus, contre

les indulgences. II changeait les rites, réformait la discipline, bou-

leversait l'enseignement; et, sans s'embarrasser des plaintes dos

peuples, dépouillait le culte de son éclat, l'église de ses droits, et l,t

religion du respect des fidèles, le toutsops prétexte de rétabliras

usages de l'antiquité. Fidèle imitateur des jansénistes de France, il

les proposait pour modèles. Sous sa plume, Soanen n'était plus

qu'un saint évêque; Quesnel, un savant et pieux martyr de la vériti':

l'abbé Racine, Mésengui, Gourlin, des lumières de l'Église. 11 foisait

traduire en italien leurs écrits en faveur de l'appel jansénien et con-

tre les Papes. On établit à Pistoie une imprimerie uniquement des-

tinée à cet usage, et qui mit au jour plusieurs volumes remplis u
brochures oubliées, de pamphlets satiriques, et des plus mauvaises

productions d'un parti qui en avait tant enfanté. Les éditeurs de ce

recueil avertissaient en tête qu'ils se proposaient de dévoiler les in-

justes prétentions de cette Babylone spirituelle qui a bouleversé et dé-

naturé toute l'économie de la hiérarchie ecclésiastique, de la commu-

nion des saints et de l' indépendance des princes. Ricci faisait tenir

chrz lui des conférences où l'on s'élevait contre la conslitiitimi

Unigcnitus, où l'on préconisait l'appel jansénien, où l'on plaid.iit

la cause des schismatiques de Hollande. En vain Pie YI écrivil à

cet évêque pour le ramener; Ricci répondait par d'autres innova-

tions *.

Au mois de septendire 1789, il tint un synode à Pistoie, dans le

quel il adopta toutes les innovations des jansénistes sur le dogme, ii

morale, la discipline et le culte, à quoi il ajouta les ([uatre article

de la déclaration gallicane en 1682. Comme il n'eût pas trouve

dans son diocèse tous les prêtres disposés en sa faveur, il tit veii::'

de ditféi-ents côtés plusieurs de ses atlidés pour faire nombre, h
2.3 avril 1787, il y eut une assemblée de tous les évêques de Tosca:'

à Florence. Ils avaient été convoqués par Léopold, à la suggestiù:i

de Ricci, pour préparer les matières à traiter dans un concile nati

» Picot. Mémoires, an 1780.
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m\ qui devait suivre. On voulait les amener h favoriser les change-
ments que R.ce. souhaitait d'introduire, et à faire en «rand ce am
celu.-c. venait d'exécuter en petit à Pistoie. Ces préh^s étaient\u
non^bre de d.x-sept, savoir . les trois archevêques de Florence, de
.enne et de P,se, et les évoques leurs suffragaits. Dans le nombre

R.CC. en ava. pour lu. trois ou quatre, entre autres l'évêque de Chius!'
qu..^a, pubhe, en 1786, une instruction pastorale que le pape
Pie \I s était cru obhgé de condamner par un bref. Les choses neournerent pas comme Ricci avait espéré. Cet évêque ayant proposé
de changer le serment que les évêques font au Pape lors de leur con-
secrat,on, douze de ses collègues rejetèrent cette prétendue réforme
Leyêque de Ch.usi avait cru trouver dans cette assemblée des juge
moins sévères qu a Rome, et avait soumis son instruction à l'examendes prélats. la.s ils prononcèrent, comme le Pape, que ce'

e

mslrucfon eta, pleme d'erreurs et d'un esprit de schisme et dhl
resie. Ils dressèrent aussi une censure des écrits que Ricci faisait
.mpnmer à Pistoie pour pervertir et troubler l'Italie. Enfin, nùTd
cet eveque v.t qu'il n'avait rien à attendre de prélats attacha auamt-Siege, ennem.s du schisme et de la discorde, et qui se cro a en"

«tan plus obligés de repousser les innovations qu'elles é in
plus fortement protégées par le prince, il prit le parti de faire d s-oudre

1
assen^blee

1 venait d'essuyer plus d'une mortification,
0et2l mai, une sédition s'était élevée contre lui dans son diocè ee Prato. Les habitants de cette ville, las de la guerre qu'il fa sait

'

eurs images, a leurs autels et à leurs saints,%'étaient po «ou e a eghse avaient renversé et brùlé son trône et ses armoir esla s étaient jetés dans son palais et dans son séminair ,

™
vaL i

n eve les livres et les papiers qu'ils avaient crus mauvais I aval
;a.tn,a..,basse entre autres, sur les Rr^fle.ions morales Jq12^
jradu.tes en italien par les soins de Ricci, qui venait récemment l.les e.oyer . ses curés, en leur recomnJdant do se'^1

1

'l»e jamaib 6a conhance au turbulent évênue de Pistni.. n-.». ^

%>,'"' ™ •'''"'" I""'"' '"' '^'"'0' ecclésiastiques

i
,ii "T'"'"''""'''^''""

'" «»' «- 0-l<l"es jours^,Mtad.uux «l,g,eux, sous peiue de bau„isseu,e„t, toute relation

<Jai,»
1 état religieux sans en avoir obtenu la permission du

Mil
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gouvernement. Différents édits de même nature, et calqués sur ceux

qui se rendaient à Vienne, se succédaient avec rapidité. Ricci triom-

phait, narguait le Saint-Siège et ne gardait plus aucune mesure.

L'année 1789 se passa au milieu des tracasseries, des menaces, des

orages, jusqu'au moment de la mort de Joseph. Léopold, ajjpeiéau

trône impérial, laissa la Toscane au second de ses fils. Dès qu'il ne

fut plus dominé par son frère, Léopold ne parut plus le même. D'ail-

leurs, un nouveau personnage apparaissait en Europe, qui donnait

aux rois d'autres soucis que de vexer le Pape : c'était la révolu-

tion française.

Quant au janséniste Ricci, qui était détesté en Toscane, il perdit

son influence. Ses réformes bizarres et turbulentes furent abandon-

nées. On laissa rétablir ce qui avait été détruit. Les confréries, les

processions, les reliques, les images, les autels et d'autres abus énor-

mes aux yeux de l'évêque janséniste reparurent, au grand scandale

delà philosophie. Une nouvelle émeute, qui eut lieu contre lui à

Pistoie, l'obligea de fuir. Il se retira dans une petite ville, oîi il con-

tinua ses innovations et ses intrigues. On le força enfin de donner sa

démission. Léopold voulut l'annoncer lui-même à Pie VI par une

lettre très-affectueuse. Et la Toscane, travaillée depuis dix ans par

des artisans de discorde, se vit avec joie rendue à l'union et à la

paix.

Les troubles de l'Autriche et de l'Allemagne ne se terminèrent

pas si promptement, et survécurent à Joseph IL Ce prince s'était

fait le pape, l'évêque universel, le concile général de ses États : il ne

laissait plus rien à faire aux évêques, prenait leurs revenus, les

excluait des États de leur province et détruisait leurs sièges. Le ju-

gement qu'il prononça le "23 avril 1781 mérite d'être cité. Son con-

seil d'État avait destitué, en 1778, les supérieurs du séminaire de

Brunn, et nommé à leur place des hommes de son choix. 11 y eut

des plaintes contre ces derniers. On les accusa de suivre les princi-

pes des jansénistes, de répandre leurs livres, et de chercher à intro-

duire en Allemagne les sujets de querelles et de dissensions qui

avaient si fort agité d'autres pays. C'était le même plan auquel Ricci

travaillait en Toscane. Plusieurs évêques dénoncèrent les nouveaux

professeurs. Joseph s'empare de l'affaire et prononce le jugement le

plus étrange. Il déclare les trois accusés absous ; destitue leur accu-

sateur de sa place d'archidiacre d'Olmutz; ordonne à l'arclievèque

de cette ville et à l'évêque de Brunn de prendre des conseillers plus

sages ; blâme fortement deux ecclésiastiques qui avaient osé soute-

nir la constitution Unigenitus ; interdit de la chaire, pow toujours et

partout, les prédicateurs qui s'étaient expliqués contre les accusés;
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déclare que les bulles Umgenitus et /n cœnu Domini, n'ayant jamais
été reçues et ne pouvant l'être, seront ôtées de tous les livres litur-
giques où elles se trouveraient; arrête qu'il sera fait une sévère ré-
primande au cardinal Migazzi, archevêque de Vienne; que sa con-
duite sera examinée

; que la surintendance de son séminaire sera
donnée à un des accusés, et que tous les évêques rendront compte
de leurs séminaires. D'ailleurs, la forme de ce jugement n'était pas
moins étrange. En parlant du cardinal Migazzi, prélat respectable et
zélé, on employait les expressions les plus aigres et les moins con-
venables dans la bouche d'un souverain. Le A mai, un nouveau dé-
cret ordonna un silence absolu sur la constitution Umgenitus, et
défendit de la recevoir et de prononcer même les noms de Jansé-
nisme et de molinisme : en même temps, les théologiens de la cour
avaient toute liberté de déclamer contre la bulle. Le ri mai, un troi-
sième décret, envoyé au cardinal Migazzi, l'appelait perturbateur,
persécuteur, brouillon, ennemi des principes, et il avait ordre de
rendre compte de l'administration de son séminaire, tant au spiri-
tuel qu'au temporel.

Il s'éleva peu après une autre affaire où Joseph mit la même viva-
cité. Un curé fut accusé et convaincu, devant l'archevêque d'Olmutz,
d'innover dans les otiices, et même dans le sacrifice de la messe,
(le ne prôner que les livres des jansénistes et des ennemis du Saint-
Siège, de ne pas recevoir la bulle Unigenitus, enfin d'enseigner une
doctrine suspecte. En conséquence, il fut condamné par l'archevê-
que, assisté de son consistoire, à se retirer dans un couvent pour y
passer quelque temps en retraite. Le curé en appela au prince. Ce-
lui-c. rendit, le 17 novembre 1781, un jugement portant que le curé
était coupable par les innovations, et que l'archevêque ne le renver-
rait à sa paroisse que lorsqu'il le jugerait convenable. Mais en même
temps il blâmait le prélat, ordonnait qu'il fût réprimandé d'avoir
SUIVI des conseils ineptes et passionnés, et condamnait les accusa-
teurs du curé à lui payer une pension de quatre cents florins, jus-
qu a ce qu'il fût réintégré dans sa place. Sentenc. contradictoire
qui montre quelle contradiction il y avait dans la tête de l'empereur.
Ces décrets et ces jugements excitèrent le zèle de plusieurs évêques
Le cardinal Migazzi fit plusieurs fois des représentations qui furent
très-mal accueillies. Le cardinal de Franckenberg, archevêque de
i"a!ines, profita d'un voyage de l'empereur aux Pays-Bas, pour lui
remettre un mémoire sur quelques-unes de ses innovations, et sur
'a libre circulation des livres des incrédules. L'université de Lou-
vam fit des remontrances sur l'édit pour les protestants, et sur le<«
entraves mises h l'enseignement. L'archevêque de Trêves représenta
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les inconvénients du décret du A mai. Sept év^qiios de Honjïrie dres-

sèrent un uiémoire sur lo même sujet, et le car-Jinul IJatiiiani, pri-

mat de ce royaume, archevêque do Strigonie, remontra que les édits

excédaient le pouvoir de l'autorité civile. Il observait que la bulle

Unigenitus était un jugement de l'Église universelle, et citait à cet

égard les actes du concile de Rome en 1725, l'encyclique de Be-
noît XIV en 175(5, et les actes du clergé de France en 17G5. On voit,

par toutes ces démarches, combien est fausse l'allégation des auteurs
de \'Art de vérifier les dates, qui prétendent que le décret de l'em-
pereur ne soufïrit aucune opposition.

Le nonce du Pape à Vienne seconda les etîorts dos évêqiios d'Al-

lemagne. Enfui, Pie VI écrivit difïerentos fois h Joseph pour essayer
de le ramener h des dispositions plus modérées. Mais, voyant qu'il

ne gagnait rien, il prit une résolution inattendue. Il espéra qu'une
entrevue avec Joseph aurait peut-être plus de succès, et que ses ob-
servations et sos prières pourraient faire quelque impression sur ce

caractère singulier. Il lui écrivit le Ki décembre, pour lui annoncer
son dessein de f,iire le voyage de Vienne. Cette nouvelle no fléchit

point l'empereur; il répondit au Saint-Père que son parti était irré-

vocablement pris, et qu'il ne revenait jamais sur les mesures qu'il

avait une fois adoptées. Pie VI n'en persévéra pas moins dans son

projet. Il parfit de Rome lo 17 février 1782. Il reçut partout les hon-
neurs dus à son rang : une aflhience prodigieuse se rassemblait sur

sa route, son voyage parut un triomphe populaire : l'empereur, avec

son frère Maximilien, vint à sa rencontre à quelques lieues de Vienne,

où lo Pape fit son entrée le 22 mars, ne cessant de répandre les flots

de sa bénédiction sur une foule de fidèles ivres de joie et de dévo-

tion. Le Pape logea au palais de l'empereur, dans les appartements
de Marie-Thérèse : il célébra pontificalement pendant la semaine
sainte. L'aflluence, la dévotion allaient toujours croissant : les pro-

testants eux-mêmes se sentaient attendris. Un luthérien écrivait dans

le temps môme à un de ses amis :

« L'effet de la présence du Pape à Vienne est prodigieux ; et je ne

m'étonne pas qu'elle ait produit autrefois de si étranges révolutinn?.

J'ai vu plusieurs foi" le Pontife au moment où il donnait sa bénédic-

tion au peuple de cette ipitale
; je ne suis pas catholique

;
je ne suis

pas facile à émouvoir; mais je dois assurer que ce spectacle m'a

attendri jusqu'aux larmes. Vous ne pouvez vous figurer combien il

est intéressant do voir plus do cinquante mille hommes réunis d.ms

un même lieu par le même sentiment, portant dans leurs regards,

dans leur attitude, l'empreinte de la dévotion, do l'enthoiisiasme

avec lequel ils attendent une bénédiction dont ils font dépendre le«
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prospérité sur la terre et leur bonheur dans une autre vie. Tout oc-
cupés de cet objet, ils ne s'aperçoivent nullement do l'incounnodité

(1,! leur situation
; pressés les uns contre les autres, et respirant à

])tine, ils voient paraître le chef de l'Église catholique dans toute sa
pompe, 'a tiare sur la tôte, rev^^tu de ses ornements pontificaux, sa-
fiés peureux, magnifiques pour tous, entouré des cardinaux qui se
tiouvaicnt à Vienne et de tout le haut clergé. Le Pontife se courbe
vers la terre, élève ses bias vers le ciel, dans l'attitude d'un homme
profondément persuadé qu'il y porte les vœux de tout un peuple, et

qui exprime dans ses regards l'ardent désir qu'ils soient exaucés.

Û l'on se représente ces fonctions remplies par un vieillard d'une
laille majestueuse, de la physionomie la plus noble et la plus agréable,

et qu'on se défende d'une vive émotion en voyant cette foule im-
mense se précipitant à genoux, au moment où la bénédiction se
donne, et la recevant avec le môme enthousiasme qui paraît animer
celui dont elle la reçoit. Pour moi, je l'avoue, je conserverai toute
mil vie l'impression de cette scène. Combien ne doit-elle donc pcS
être vive et profonde chez ceux qui sont disposés à se laisser séduire
par les actes extérieurs ! » Ainsi parle ce luthérien.

L'historien philosophe qui le cite ajoute, en parlant du Pape :

« L'empressement à se trouver sur son passage tenait de la frénésie.

Le cours du Danube était souvent obstrué par la foule de barques
qui remontaient ou descendaient chargées de curieux. Ils se pres-
saient par vingt et trente mille dans les rues qui aboutissaient à la

résidence de l'empereur, demandant à grands cris la bénédiction du
Pape. Tous les passages se trouvaient interceptés, et plus d'une fois

par jour, Pie VI était obligé de paraître à son balcon pour accorder à
lit foule impatiente le facile bienfait qu'elle implorait avec tant d'ar-

deur. A peine était-elle ainsi congédiée qu'on la voyait remplacée
paru le autre foule qui aspirait au niômt! bonheur. L'aflluence était

1 prodigieuse dans Vienne, qu'on craignit pendant quelque temps de
manquer de subsistances. On accourait des parties les plus reculées
des états héréditaires. On remarqua l'obstination plaisante d'un
paysan qui était venu de soixante lieues pour von- le Pape. Il alla, en
arrivant, se placer dans une des salles de l'appartmient où demeu-
rait sa Sainteté. Que venez-vous faire ici? lui demanda la garde. —
.le veux voir le Pape. — Ce n'est pas i(;i que vous le verrez. Sortez.
— Non pas; j'attendrai jusqu'à ce qu'il paraisse. Je ne suis pas
piessé, moi; faites, faites ce que vous ave/ à faire. — Et il s'assied
et mange son pain fort tranquillement. Il y avait quelques heures
fjuil attendait ainsi, lorsnue l'eninereur, instniitde sa nersévéranee

1 introduisit lui-même chez le Pape, qui reçut fort bien l'empressé



1

'I

1

2** HISTOIRE UNIVERSELLE [LlT.LXXXlX.-Demo

villageois, lui donna sa main h baiser, sa bénédiction, et on outre une
des médailles qu'il avait apportées do Home, (fu'ils sont donc dis-
crets, ces Viennois, disait le paysan en se retirant fort satisfait, ih
m'avaient cach' que le Pape donnait de Cargent à ceux qui allaient le
voir *.

L'empereur se montra moins bien que son peuple. Il garda les

convenances de la politesse envers le Pape, mais il ne rabattit rien
ou presque rien de sa manie d'innover, de brouiller dans l'Kglise
comme dans l'Etat. Son principal ministre, Kaunitz, se montra
encore moins bien que l'empereur. Il n'observa pas même h l'égard
du Pape la politesse vulgaire d'un bomme bien élevé : il ne lui fit

point de visite, et lorsque le Pape vint le voir de lui-même, il le revut
en habit du matin, avec une familiarité choquante, jusqu'à se re-
mettre le chapeau sur la tête en sa présence. C'est ce Kaunitz qui
poussait Joseph 11 à toutes ses innovations révolutionnaires qui ont
tait perdre à la dynastie autrichienne non-seulement une de ses plus
belles provinces, mais quelque chose de bien plus précieux. Géné-
ralement les princes d'Autricho-IIabsbourg, ainsi que les princes de
Lorraine, s'étaient montrés fidèles à Dieu et dévoués à son Église,
ce qui leur avait concilié l'estime et l'atrection générale des catholi-
ques. Ce précieux héritage, accumulé de part et d'autre par des
siècles de loyauté, Kaunitz et Joseph l'ont dissipé à jamais. La poli-

tique matérielle, sans Dieu et sans conscience, qu'ils ont inoculée au

gouvernement autrichien, inspire aux catholiques autant de défiance
que la loyale et pieuse valeur d'un Rodolphe de Habsbourg, d'un
François de Guise ou de Lorraine leur inspirait de confiance et d'ad-

miration.

Reparti de Vienne le 22 avril i /8i, ie VI rentrait dans Rome le

13 juin. L'atnuence et la dévotion des peuples furent les mêmes sur

tout son passage. Le nouvel électeur de Bavière, Charles-Théodore,
le reçut dans ses états et à Munich avec une piété filiale. A Augshoiirg,
il y ont quelque chose de plus remarquable. Pie VI étant allé visiter

la bibliothèque, le bibliothécaire, André Mertens, recteur du gymnase
luthérien, le harangua à genoux, et, dans son allocution, se proclama
trois fois heureux de pouvoir, avec une émotion profonde, contem-
pler la face et baiser les pieds sacrés du Pape Pie VI, les délices du

genre humain, le très-Saint-Père, le chef de la religion chrétienne,

celui qui est né pour écarter des mortels toute espèce de calamité.

Qui ne serait saisi de crainte en lui adressant la parole ? Car autant

les hommes surpassent les autres créatures vivantes, autant il sur-

* Mémoires historiques et philosophiques $ur Fie VI, t. 1, c. 12.
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passe les antres mortels en majesté et en piété, et c'est vraiment une
fispke de divinité parmi les hommes. Aussi l'orateur s'étonnait-il de
sa propre hardiesse, d'oser , lui petit honmie de la dernière classe,

montrer les trésors do la bibliothèque au premier de tous les enfants

(le la terre. Daigne Jésus-Christ, qui vous a donné à l'univers, con-
server votre Sainteté h la ré|)ublique chrétienne le plus longtemps
possible, et la favoriser sans cesse d'heureux accroissements *

!

Les théologiens de la cour de Vienne auraient pu prendre exemple
sur ce savant luthérien. L'un d'eux, nommé Eybel, dans le temps
mémo que Pie VI habitait la capitale de l'Autriche, y publia un pam-
phlet injurieux : Qu'est-ce que le Pape? où il en faisait un simple
évèqiie. La Providence voulut qu'un protestant réfutftt le mauvais
catiiolique. Le célèbre historien Jean de Muller, né à Schalfouse,

encore jeune alors, répondit à Eybel par un excellent écrit, Voyages
des Papes. Il y dit entre autres : « Le Saint-Siège, fondé dans là plus
iiaule antiquité de la priujitive Église, que nous ne connaissons point
assez, acquit déjà sous les païens un certain éclat par la vénération

de tous les peuples pour Home. — Lorsque les empereurs d'^vinrent

Chrétiens, on vit le Saint-Siège, quoiqu'il n'eût jamais été occupé par
1111 grand docteur comme Origène, ni par un grand orateur comme
Chiysostrtme, ni par un profond philosophe comme Augustin, donner
par sa seule accession un poids spécial à un parti quelconque dans
rEf,'lise. Dans les disputes sur les mystères, on trouve chez les Papes
moins de grands mouvements qu'une certaine dignité. — Sans les

Papes, Rome n'existerait plus. Grégoire, Alexandre, Innocent oppo-
sèrent une digue au torrent qui menaçait toute la terre ; leurs mains
paternelles élevèrent la hiérarchie, et à côté d'elle la liberté de tous
les états. Sans la liberté de tous les états, Rome pouvait tomber par
iesrescrits d'un seul ; sans la hiérarchie, il était impossible d'inspirer

à tons les peuples les mêmes pensées. Sans le Pape, l'Église serait
une armée dont le général eût été tué. iMayence, Trêves, Cologne,
avec le banc ecclésiastique et les chapitres des cathédrales, l'eussent
éprouvé. Sans la hiérarchie, l'Europe n'aurait aucune société pour
veiller à l'intérêt général. — Dès lors l'autel fut un asile contre la

colère (les potentats; le trône, un asile contre l'abus de l'autorité

ecclésiastique
; le bien public se trouvait dans l'équilibre. — La puis-

sance militaire était aux mains des princes ; l'Église avait une puis-
sance morale. Pour que celle-ci puisse faire équilibre à celle-là, il

fant hiérarchie et immunité ; hiérarchie, parce que l'ordre donne la
force, et que sans Pape, archevêque, etc., l'Église eût été une troupe

'Menzel, t. 12, c. 9. - Uotliensée. rrimauté duPape, p. 480, art. Mcrtens.
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confuse

; l'immimilé, car qui vondraif, sans cela, diro h un prince-
« Tu es un honinie de la mort ? » l'Éj^Iise ne connail pas les annos^
et ne doit point les ressentir, efe. — Kux, les Papes, vécurent dans
des siècles ténébreux, mais qui nous ont donné tout ce dont nous
jouissons, et au lieu de débris san{>;lanls et de forets marécaf,'euses,
nous ont transmis des corps poIiti(|ues pleins de vi{,Mieur, etc. »

A la question d'Eybel, Qu'est-ce (pie le Pnpr? l'auteur protestant
répond : « On dit que ce n'est qu'im évéque. Oui, connue Marie-
Thérèse n'est qu'uîie comtesse de Habsbourg, le roi Louis de Franco
un comte de Paris, le héros de liosbach un comte de Zollern. On
sait quel Pape a couroimé enipeieur Cliarleniagne, mais qui est-ce
qui a fait le premier Pape? — AussiUU (pie l'enq^îreur Joseph sera
connue un des disciples, le pape l>ie VI célébrera la cène comme le

Christ Notre-Seij,MU"ur
; et dans ce ten)ps-là l'odicier de bouche

n'aura plus h essayer les mets. Le Pape était un évèque, et il était
le Saint-l>ère, le souverain l>outifc, le prand califtulelous les royau-
mes, principautés, seigneuri.vs et eités de l'Oceident (c'est ainsi

qu'lba-Abulféda, prince de Ilimuih, appelle le Pape), qui apprivoisa
la sauvage jeunesse do nos états par la piété. Il supplie qu'une fonie

d'hommes conservent leurs biens antiques, il supplie que l'Église ne
soit point séparée de son premier pasteur, le pèi-e des enfants; il

essai(! si, parmi le bruit des armes de notre siècle, les rois entendent
encore; loin de toute crainte, puissant par la bénédioticm seule, il

est encore saint dans les cœurs de bien des millions, il est Krand chez
les potentats qui honorent le peuple, il est possesseur d'une puis-
sance devant laquelle, dans l'espace de dix-sept siècles, depuis la

maison de C'sar jusip-'à la race de Habsbourg, beaucoup de grandes
nations ont passé avec tous leiu's héros : voilà ce qu'est le Pape ». »

L'empereur Joseph II et son ministre Kamii'-^ étiieut incapables
de concevoir ces grandes et nobles idées. Le voyage du Pape était ;i

peine terminé, qu'on apprit de nouveaux changements opérés en
Allemagne. La nomination d'un archevêque de Milan devint un nou-
veau sujet de chagrin pour Pie VI. Joseph venait de s'empar.r, par
un édif, du soin de conférer les évéehés de Lombardie, qui, depuis
un temps immémorial, étaient à la nomination i]u Pape. C'étaient tous
les jours de nouveaux envahissements dont il n'était pas possible ilo

prévoir la fm. Joseph fit. de son autorité, une nouvelle circonscrip-
tion des évêchés de ses Étals. Il abolit les séminaires diocésains, et

en établit de g.-néraux dans cinq ou six grandes villes seulement. Il

donna un décret pour ôter les images des églises. Il supprima les

• Uo!lu'ii<à<, P. :5i-7.".G.- M otizcl. t. 15, c. 9.
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impôchfiments dirimants, en établit de nouveaux et permît le di-

vorce en certains cas. Eti m<îme temps il traitait despotiquement
ceux qui contrariaient ses vues. L'archevêque do Coritz, M. d'Ed-

lin{?, prélat très-pieux, no s'étant point montré favorable aux
innovations, l'empereur supprima son siép;e, voulut qu'il donnAt sa

démission, et, sur son refus, lui ordonna do partir pour Uomc. II

réservait les dif^nités de l'É^'Ilso pour les admirateurs de ses syslènios.

Il encourageait les écrivains à en prendre la défense. Il protégeait à
Pavieune réunion de théologiens, qui, comme Kicci à Pistoie, cher-

allaient à rabaisser le Saint-Siège et à réformer l'enseignement, fai-

saient revivre les écrits des jansénistes de France, préconisaient

linr doctrine, et favorisaient un esprit d'opposition, de plainte et

(le déclamation, dont l'efiot était de troubler, d'affaiblir et d'asservir

l'Église. Pio VI se plaignit plus d'une fois do rimprndent(; protection
qu'on accordait h ces théologiens ardents et inquiets. On n'eut au-
cun égard à ses réclamai ions *.

Le 2;t décembre ilSli, l'empereur Joseph arriva inopinément
il Uoine, Il n'avait fait donner aucun avis de son voyage, qui sur-
prit jusqu'ù son ambassadeur. Avant de voir personne, il écrivit

au chevalier Azara, im'nistre d'Espagne auprès du Saiiit-Siégo, pour
lequel il avait pris beaucoup d'estime. Il lui demandait une entrevue
pour le soir même. Après une visite assez courte au Pape, il alla

pllectivenient trouver le chevalier dans une logo de théâtre, puis l'en-

traîna dans un lieu plus retiré, où ils passèrent quelques heures en
tête-à-tête. «On a su depuis, dit Bourgoing dans ses Mémoires Ids-

toriques etphilosop/iiques sur Pie VI, que dans cet entretien Jose()li

avait développé avec une extrême chaleur un plan qui allait étonner
1 Europe. Il ne s'agissait pas moins que de rompre avec la cour de
Home. H avait tout prévu, tout combiné, disait-il; il était sur de
laveu et du concours de trente-six évêques doses États... Il voulait

soustraire ses sujets à l'autorité pontificale. Il se riait de ses foudres.
Los papistes l'appelleraient schismatique, peu lui importait. Il dé-
ployait ses idées avec une chaleur et une vivacité extrêmes. Ce ne
fut pas sans peine que le chevalier obtint la parole et lui fit sentir les

inconvénients d'une résolution aussi brusque. Elle pouvait avoir des
suites fûcheuses pour le prince lui-même. Ne devait-il pas craindre
ios dispositions d'une partie do ses sujets? De pareils remèdes n'é-

'aienl-ils pas trop violents?... Ces arguinenls de la part d'un homme
que l'empereur estimait, et dont il ne pouvait suspecter ni hîs prin-
cipes ni les intentions, firent impression. Il sortit de l'entretien avec

' l'ii'ot. Mémoires, an 1782.
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des dispositions plus conciliantes... Les représentations du cardinal
de Bernis et du chevalier Azara, des réflexions plus mûres sur les
suites du bouleversement dont il allait donner le signal, peut-être
quelques mouvements de bonté pour ce vieux Pontife, qui n'avait
aucun titre à la malveillance et en avait à la compassion, calmèrent
cette première effervescence. » 11 mit, pour le moment, un peu moins
d'aigreur dans ses rapports avec le Pape *, mais il n'en continua pas
moins ses innovations.

Les nonces des Papes exerçaient depuis longtemps en Allemagne
une juridiction particulière. Ils étaient en possession d'accorder des
dispenses, pour lesquelles, en d'autres endroits, on recourait direc-
tement à Rome. L'origine de cet usage remontait à ces temps de
troubles et de confusion amenés par les progrès du luthéranisme.
L'église de Cologne particulièrement s'était vue menacée d'une de-
struction totale. Deux de ses archevêques avaient successivement fa-
vorisé les nouvelles doctrines; l'un d'eux s'était marié, et avait em-
brasse publiquement l'hérésie, qu'il tentait de répandre dans son
diocèse. Dans cette extrémité, les nonces des Papes vinrent au secours
de l'eghse de Cologne, et les catholiques, se ralliant autour d'eux
parvinrent à conjurer l'orage, et à réprimer les eff-orts des docteurs
luthériens. C'était ainsi que s'était établie la nonciature de Cologne
et les mêmes dangers avaient donné lieu à l'érection de celles dé
Bruxelles et de Lucerne. Les succès du calvinisme en Suisse et dans
les Pays-Bas avaient obligé le Saint-Siège de porter plus particuliè-
rement son attention de ce côté, et d'y envoyer des hommes chargés
de soutenir la foi contre les eff-orts de l'erreur. D'ailleurs, les droits

qu'exerçaient les nonces dans ces contrées n'étaient point contraires

à la discipline de l'Eglise, reconnue dans le concile de Sardique,m
aux décrets du concile de Trente. Ils étaient, par exemple, en pos-
session d'accorder les dispenses de mariages qu'ailleurs on deman-
dait a Rome, et ils jouissaient de ce privilège sans trouble et sans
contestation, lorsque la manie des réformes qui tourmentait les esprits
en Allemagne fit imaginer que cette juridiction était une usurpation
sur les droits des ordinaires. Joseph supprima cette juridiction par

unrescritdu 1^2 octobre 1785; à son instigation, son frère Maximi-
iien d Autriche, électeur de Cologne, fat un des premiers à s'élever
contre les nonciatures, et à en poursuivre la suppression. Le com-
mencement, ou pUitôt le prétexte de la querelle , fut l'envoi d'un

nonce a Munich. L'électeur de Bavière, qui était aussi comte palatin,

* Picot. Mémoires, an 1783 (Bour^.iing).
J'ie il, c. Je.

Mémoires histor. et philosop. m
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désira qu'il y eût un nonce dans sa capitale. Il en fit la demande à
Pie VI, qui se montra d'autant plus disposé à lui accorder ce qu'il
souhaitait, que l'électeur témoignait plus d'attachement au Saint-
Siège, dans un temps où d'autres souverains cherchaient à en saper
l'autorité. M. Zolio. archevêque d'Athènes, fut envoyé à Munich en
qualité de nonce

;
et sa nonciature fut formée en partie de celle de

Colugne, et en partie de celle de Lucerne : le tout se bornait à divi-
ser deux nonciatures en trois. Cet arrangement, qui ne blessait en
rien les droits des ordinaires, parut à quelques archevêques une oc-
casion favorable pour accroître leur autorité aux dépens des évêques
et du Pape. Ils se déclarèrent contre les nonciatures, et Joseph les
supprima par son rescrit cité. L'électeur de Cologne, son frère en-
touré de conseillers suspects, dont quelques-uns même appartenaient
a la secte des illuminés qui venait de naître, refusa de recevoir Bar-
thélemi Pacca, archevêque de Damiette, que le Pape venait de lui
envoyer comme nonce, et il ne tint pas à lui que ce prélat ne fût
expulse de Cologne. Les deux autres électeurs et l'archevêque de
Salzbourg firent cause commune avec l'archiduc. L'électeur de Trê-
ves, Clément de Saxe, était un homme bon, d'une conduite irrépro-
chable, mais d'un caractère si faible, si inconstant dans son adminis-
tration temporelle et spirituelle, qu'en changeant de ministres il chan-
geait de maximes et de manière de voir. L'électeur de Mayence baron
d'Eithal, menait une vie toute séculière, étalant tout le luxe et toute
la magnificence d'un grand prince, et, s'il se souvenait quelquefois
d'être évêque, c'était quand il trouvait l'occasion d'inquiéter le Pape
et d'attaquer le Saint-Siège. Quant à l'archevêque de Salzbourg, c'é-
tait Jérôme de Collorédo qui avait donné, en 1782, une instruction
pastorale fort bizarre, où il s'élevait contre le luxe des églises, contre
les images et contre différents autres usages dont les personnes reli-
gieuses ne sont pas ordinairement choquées; prétendait que le culte
des saints n'est pas un point essentiel de religion, et trouvait mauvais
qu'on parlât des jugements de Dieu. Il vint s'aboucher avec les trois
électeurs, et former avec eux, dans Aschaftenbourg, une ligue assez
peu édifiante.

Au mois d'août 1786, quatre députés de ces quatres prélats se
reumrent aux bains d'Ems, près de Coblentz. Ce fut dans ce bourg
luthérien, où tout exercice de la religion est proscrit, qu'ils dressè-
rent, en vingt-trois articles, un plan plus propre à opérer un schisme
qu'à mettre la paix dans l'Église. Il y était dit d'abord que Jésus-
Christ a donné aux apôtres, et aux évêques leurs successeurs, un pou-
voir tllimité ûo lier et de délier, pour tous les cas et toutes les per-
sonnes, et que par conséquent on ne devait plus recourir à Rome en

! I
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sautant ses chefs immédiats. On annulait les exemptions des religieux

excepté celles conlirniées par l'empereur; inconséquence étrange de

refuser au Pape, sur une matière ecclésiastique, une autorité qu'on

accordait à la puissance civile- Après d'autres innovations sembla-

bles, il était stipulé que toutes dispenses demandées ailleurs qu'à

l'évêque seraient nulle
; que les bulles des Papes n'obligeraient

point, si elles n'étaient acceptées par l'évêque, et que les nonciatures

cessaient entièrement. Il était ensuite question des griefs de la nation

germanique contre la cour de Rome; griefs pour le redressement

desquels on réclamait l'intervention efticace de l'empereur et l'abo-

lition des concordats d'Aschaffenbourg en 1448. On décidait l'abo-

lition du serment des évoques au Pape. Si le Pape, était-il dit, arti-

cle deux, refusait de contirmer les évêques, ils trouveraient dans

l'ancienne discipline des moyens de conserver leur office sous la

protection de l'empereur. Ce dernier nom reparaissait plusieurs fois

dans les articles. Les archevêques imploraient à plusieurs reprises

l'autorité de Joseph et s'en remettaient à son jugement, sans penser

que c'était une contradiction bien singulière de refuser la soumission

à leur chef légitime pour se mettre sous le joug d'une autorité tem-

porelle. Ils demandaient aussi le concile national et la création d'un

tribunal pour chaque métropole, où seraient portées les causes ecclé-

siastiques. Les vingt-trois articles d'Ems, ratifiés par les quatre

archevêques, furent envoyés à l'empereur, avec prière de les con-

firmer de son autorité.

Cependant la bonne cause ne manqua point de défenseurs. Ils rap-

pelèrent que l'empereur, ayant promis dans sa capitulation une pro-

tection fidèle au Saint-Siège, ne pouvait pas lui enlever de force ce

qu'il a possédé pendant tant de siècles. La prétention d'abolir le

nouveau droit et de rétablir l'ancien impliquait la destruction de

toutes les formes de gouvernement actuellement existantes, et la

déposition de tous les souverains et de toutes les dynasties actuelles.

Les archevêques et évêques eux-mêmes perdraient la plus grande

partie de leurs droits, si on les ramenait à l'étit où ils étaient sons

les rois francs et sous les empereurs saxons et saliques, de la domi-

nation desquels ils ont été délivrés par le Siège de Rome. Mainte-

nant les droits réservés au souverain pasteur sont taxés de chaînes

et d'entraves qu'on a mises aux pasteurs ordinaires, et cependant

ces réserves n'ont pas empêché un saint Charles Borromée, à Milan,

ni d'autres dignes évoques, d'extirper les abus qui s'étaient glissés

dans leurs diocèses, de réformer leur clergé et d'adresser à leurs

peuples d'utiles instructions. C( rtainement
, jamais Pape n'aurait

empêché les archevêques d'imiter ces grands modèles, de réunir de
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temps en temps leur clergé dans des synodes diocésains; de con-
sulter sur les moyens de rétablir la discipline; de faire quelquefois
l'an entendre à leur troupeau, du haut delà chaire cathédrale, leur
voix de pasteur, qui aurait fait tant d'impression sur le bon et reli-
gieux peuple allemand; de visiter en personne leurs archidiocèses,
selon la prescription des canons, pour connaître l'état de leurs égli-
ses, ou du moins d'envoyer souvent leurs suffragants pour adminis-
trer à leurs diocésains le sacrement de confirmation

; de veiller sur
la conduite de leur clergé, spécialement sur celle du haut clergé,
qui scandalisait les fidèles par une vie toute séculière. Ces remon-
trances et d'autres frappaient d'autant plus juste que depuis plus
d'un siècle les archevêques des quatre métropoles en question n'a-
vaient point tenu de synode, ni visité leurs diocèses, ni administré le
sacrement de confirmation. Le nonce Pacca, passant quelques jours
en visite dans la petite ville d'Aremberg, diocèse de Cologne, y con-
lirma seize mille personnes, dont des octogénaires de l'un et l'autre
sexe qui n'avaiont jamais vu la face d'un évêque. On fit en particu-
lier la remarque que les archevêques de Maycnce, de Trêves et do
Cologne n'avaient ^.as fait dilliculté de recourir à l'omnipotence du
Pontife romain, pour être rendus éligibles aux évêdiés de Worms,
(l'Augsbourg et de Munster, et de se faire ainsi dispenser des décrets
(lu concile de Trente, qui défend de posséder i)lus d'un siège.
Ce qu'il y a surtout de remarquable, c'est que ces remarques fu-

rent fuites par des prolestants mêmes. Jean de iMuller disait dès-lors
au sujet des articles du congrès d'Enis ; « Les archevêques veulent
êtres libres dans les choses de discipline

; mais ils ne devaient pas
abaisser leur chef encore davantage

; et les évêques ont raison de
s'opposer à ce système. — J'ai toujours eu beaucoup d'estime pour
la hiérarchie; certainement c'est un magnifique et digne instrument
pour influer sm les hommes et les conduire. Elle opérera toujours
d'autant plus de bien qu'elle demeurera fidèle au premier esprit II
s'est mieux conservé en Italie. Même le Pape, et cela dans les temps
Je splendeur, remplit habituellement toutes les obligations pastora-
les, visite les hôpitaux, les prisons, les malades, confère les ordres
répand des bénédictions, donne conseil et consolation. - Si la
luerarciiie était un mal, elle vaudrait encore mieux que le despo-
lisiiie

! Qu'elle soit un mur d'argile, au moins est-ce contre la tyran-
nie

!
le prêtre a sa loi, le despote n'en a point; celui-là persuade,

celui-ci contraint. Celui-là prêche Dieu, celui-ci se prêche lui-même
Un parle contre l'infaillibilité ! - Mais à qui donc est~il permis d'ap-
Pelor insensée ou injuste une ordonnance du prince, ou de lui refuser
obéissance

? On parle contre le Pape, comme si c'était un grand
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malheur qu'un surintendant de la morale pût commander à l'ambi-

tion et à la tyrannie : Tu viendras Jusqu'ici, et point au-delà! On
parle contre l'immunité personnelle, comme si c'était un grand

malheur que quelqu'un pût, sans péril de la vie, parler en faveur

des droits de l'humanité ! On crie contre le grand nombre de cou-

vents, mais non contre la multiplication des casernes ! contre soixante

ecclésiastiques célibataires (qui le sont de leur choix), mais non

contre cent soldats célibataires (qui le sont forcément) ! »

Jean de Muller écrivait à son ami Charles Bonnet, qui partageait

sa manière de voir : « L'empire romain périt comme le monde anté-

diluvien, lorsque cette masse impure se fut rendue indigne de la pro-

tection divine. Mais le Père éternel ne voulut point abandonner le

monde au triste sort qui paraissait l'attendre, et il y avait jeté une

semence féconde. Dans cette grande catastrophe, les barbares purent

la fouler aux pieds. Mille ans de ténèbres purent éteindre les lu-

mières de la vie. Mais ces mille ans de ténèbres étaient nécessaires,

car rien ne se fait par saut. Les barbares, nos pères, durent êtreéle-

véy,, <]arent être conduits à travers mille erreurs, avant que la vérité

pût leur apparaître dans sa simplicité sans les éblouir. Qu'arriva-t-ii;

Dieu LEUR DONNA UN tuteur! ce futle Pape, dont l'empire uniquement

appuyé sur l'opinion devait le plus possible afïermir et propager les

grandes vérités, desquelles son ambition pensait se servir, tandisjqiie

Dieu se servait de son ambition. Que serions-nous devenus saisie

Pape? Ce que sont devenus les Turcs, qui, pour n'avoir pas adopté

la religion byzantine ni subordonné leur sultan au successeur de

saint Chysostôme, sont demeurés dans leur barbarie, etc. »

Plus d'une fois Jean de Muller appelle le Pape : « Le tuteur des

peuples, le grand fondateur de la grande communauté de la chré-

tienté, le chef obtenu du ciel par le parti contraire à la prépotence

de l'empereur. L'empereur, dit-il, pouvait donner^un joug , il fal-

lait à la chrétienté une âme, et le Papa la lui donna et pouvait seul

la lui donner. — Ce qui est dû à la renommée d'une éminente sa-

gesse, le Pape était le père et le saint tuteur de tous les peuples igno-

rants, qui avaient besoin de lui ; ce qui ne veut pas dire qu'une telle

puissance ne pût être très-utile, pour d'autres usages, aux peuples

civilisés. — Que la hiérarchie de l'Église catholique-romaine soit in-

dépendante, cela est également bien fondé et dans l'intérêt des peu-

ples, et dans les lois de l'Église, etc. — La religion a été incontesta-

blement conservée par le Pape. Les miracles éveillèrent d'abord

l'attention
; ensuite la doctrine se maintint par sa propre force. Lors-

que l'humanité romaine périt, à i . u près comme celle d'avant le

déluge, les barbares, qui étaient incapables de sentiments délicats,
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avaient besoin d'un tuteur qui, étant de l'ancien pays civilisé et d'une
dignité inviolable, fût encore intéressé comme prêtre à la conserva-
tion de la foi *. » C'est ainsi que le protestant Jean Muller juge la
Papauté, et comme historien, et comme politique.

Un autre protestant, le baron de Starck, dans son Triomphe de la
iMosophie, observe que les quatre archevêques d'Allemagne, dans
leur congrès d'Ems, posèrent les principes dont les révolutionnaires
de France se servirent trois ans après pour renverser l'autel et le
trône. Ces prélats travaillaient à démolir l'édifice du catholicisme
dont ils devaient être les colonnes : tout le monde voyait cela'
excepté eux 2. Au mois de novembre de la même année 1786 i'ar-
clievêque de Cologne, archiduc Maximilien, ouvrit solennellement la
nouvelle université de Bonn, fondée par son prédécesseur dans des
principes bien difterents de celle de Cologne. Il la remplit de théolo-
giens plus protestants que catholiques, de religieux sortis de leurs
cloîlres, dont les écrits schssmatiques ont été condamnés parle Saint-
Siège. A la tête de la nouvelle université se trouvait le baron de
Spiegel, chanoine d'Hildesheim et de Munster qui passait en Alle-
magne pour être affilié à la secte des illuminés, et qui, devenu plus
tard archevêque de Cologne, n'a pas démenti sa mauvaise renommée.
L'un des professeurs fut un moine défroqué, connu dans YHistoire
de la révolution française sous le nom d'abbé Schneider, qui, fixé à
Strasbourg pendant le régime de la terreur, se fit bourreau de l'Al-
sace, de manière à surpasser en férocité Marat et Robespierre. Tels
étaient les hommes qui enseignaient la jeunesse allemande à l'uni-
versité de Bonn.

Les quatre archevêques avaient demandé à l'emperenr la confir-
mation de leurs articles. Joseph se contenta de répondre pour le
moment qu'il était nécessaire d'avoir l'avis des autres évêques d'Al-
lemagne. Mais la plupart sentirent le piège où on voulait les con-
duire. L'évêque et le clergé de Liège résistèrent aux sollicitations qui
leur furent faites par un des membres de la ligue. L'évêque de Spire
écrivit contre le congrès d'Ems et se plaignit que les quatre arche-
vêques, sous prétexte de réformer les abus, n'eussent cherché qu'à
élever leur suprématie. Les évêques de Paderborn, de Wurtzbourg,
de Hatisbonne, de Fulde

, etc., continuèrent à se conduire comme
auparavant à l'égard du Pape et de ses nonces, et il paraît qu'il se
trouva au plus un seul évêque qui sembla faire cause commune avec
les métropolitains 3. L'électeur de Bavière défendit d'avoir égard à

«Rothensée, p. 757 et seqq. - « Triomvhe de la philosophie, co allemand
'• ï. c. 8, p. 137. — 8 Picot. Mémoires, an 1786.

'
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leurs ordonnances, et tout resta dans ses états sur le môme pied
qu'auparavant. Cependant les quatre archevêques persistaient dans
leur plan et commençaient à mettre à exécution les règlements d'Ems
dans leurs die cèses, ne requérant plus les induits quinquennaux et

donnant eux-mêmes les dispenses qu'eux et leurs prédécesseurs
avaient si longtemps demandées. Pacca, nonce apostolique de Co-
logne, avertit plusieurs fois les curés des électorats des inconvénients
d'une telle conduite. Le concile de Trente ayant en effet déclaré n-ils

les mariages contractés dans certains degrés de parenté, et ayant
laissé au Pape, comme conservateur des canons, le soin de dispen-
ser dans les cas convenables, c'était aux souverains Pontifes qu'il

appartenait d'accorder les dispenses nécessaires, et les archevêques
ne pouvaient s'attribuer ce droit sans contredire la décision d'un
concile général et sans troubler la sûreté des mariages, et par là

même le repos do la société. Pie VI ne crut pas devoir se taire sur
un objet de si haute importance. Ce fut donc par ses ordres que le

nonce envoya, le 30 novembre 1786, une circulaire aux curés des
trois électorats, pour les avertir que les archevêques n'avaient sur

les dispenses de mariages d'autre autorité que celle qui leur était

conférée par les induits quinquennaux qu'ils avaient sollicités plu-

sieurs fois. Il rappelait les demandes faites successivement à cet

effet par les électeurs de Cologne, de Trêves et de Mayence. Sa lettre,

envoyée par la poste à tous les curés, excita les réclamations des

trois métropolitains, qui ordonnèrent de la regarder comme non
avenue *. L'électeur de Cologne s'en plaignait, et à l'empereur son

frère, qui cassa la circulaire du nonce, et au Pape, qui lui apprit par

sa réponse du 20 janvier 1787, que c'était par son ordre exprès que

le nonce avait publié la circulaire. Il lui mont'vu't en même temps

que l'usage général de î'Église, comme les décisions des conciles, ré-

servent aux souverains Pontifes le droit de dispenses en certains cas.

II opposait à l'archevêque la pratique même de son église de Colo-

gne et la sienne propre, puisqu'il avait demandé plusieurs fois ces

induits qu'il prétendait aujourd'hui inutiles. Le Pape lui reprochait

ensuite la manière dont il avait agi envers son nonce, qu'il n'avait pas

voulu reconnaître, et le priait de ne pas se joindre aux ennemis de

l'Église dans ces temps difliciles. L'archevêque ne fit à ce bref qu'une

réponse assez courte, mêlée de protestations d'attachement qui ne

prouvaient pas beaucoup sans les effets. Il continua de soutenir ses

prétentions, quoique ses collègues mêmes l'eussent à peu près aban-

« OEuvres complètes du cardinal Pacca, t. 2.

de Cologne.
Mémoire sur la nonciature
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donné. Le prince de Saxe, archevêque de Trêves, avait déjà de-
mandé les induits quinquennaux pour son diocèse dAugsbourg, ou
il paraît que les réformes d'Eins n'avaient pas obtenu beaucoup' de
crédit. Il avait dérogé, en plusieurs points, aux vingt-trois articles,

et sa piété ne lui permit pas de s'aveugler longtemps sur les vues
ultérieures des promoteurs de ce nouveau code de discipline. De-
puis, il fit demander au Pape les lettres appelées Sanatoria, pour
réparer le vice des dispenses qu'il avait conférées. L'électeur de
Mayence, qui d'abord était entré avec zèle dans la ligue, requit les
dispenses accoutumées et renoua même avec le nonce. Voici pour
quoi. Il désirait avoir pour coadjuteur avec future succession, le
baron de Dalberg, chanoine de Mayence et d'autres cathédrales,' un
des premiers atliliés de la secte des Illuminés, et que le cardinal
Pacca signale comme un autre Photius. C'est ce môme Dalberg que
l'on a vu, sous Napoléon, devenir prince-primat de l'Allemagne.
Comme en 1787, le siège de Mayence n'était pas vacant, il fallut uri
induit du Pape pour procéder validement à l'élection d'un succes-
seur. Pour l'obtenir, l'archevêque régnant promit à Pie VI, sous la
garantie du roi de Prusse, que ni lui ni le baron de Dalberg ne se-
raient les fauteurs et les promoteurs de la convention d'Ems, et
qu'ils maintiendraient le statu quo. Dalberg une fois élu, l'archevêque
oublie toutes ses promesses

; bien plus, l'année suivante il porte l'af-

faire des nonciatures à la diète de Ratisbonne, pour obtenir le dé-
cret de leur abolition dans tout l'empire. Telle fut la bonne foi du
dernier électeur de Mayence : nous disons le dernier, car la révolu-
lion française ayant éclaté sur ces entrefaites, mit fm à ces princi-
pautés ecclésiastiques qui ne servaient plus qu'à scandaliser TÉglise-
elle mit fin même à l'empire romain d'Allemagne, qui ne savait plus
que vexer le Pontife romain. Le deuxième successeur de Joseph II

sera contraint de renoncer au titre d'empereur d'Allemagne; il y
sera contraint par un soldat français né en Corse, le jour de l'As-
somption 1769.

Les innovations de Joseph II dans les Pays-Bas lui furent encore
plus funestes. Cette province importante, régie par son ancienne
constitution dite Joyeuse-Entrée, était tranquille et heureuse, dé-
vouée à la religion catholique et à la maison d'Autriche. Cependant
Joseph II voulut d'abord l'échanger contre la Bavière : ce qui n'é-
tait pas témoigner aux Belges beaucoup d'affection. Ensuite, comme
nous avons déjà vu, pour leur montrer combien il les aime et veut
leur bonheur, il change brusquement et arbitrairement leur consti-
tution civile et politique, qu'il avait juré d'observer, y compris la

clause qui dégageait les sujets de leur obéissance si le souverain vio-
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lait la constitution on tout ou en partie. Les innovations religieuses

ou plutôt irréligieuses n'y furent pas moins violentes qu'ailleurs.

Comme le clergé opposait naturellement une barrière au despotisme

Joseph entreprit, là comme ailleurs, d'en changer l'esprit et l'édu.

cation, dhniv"" l'incèse avait son séminaire, et tous les diocèses l'u-

niversit.'; a.> ; ..i-vaiii. Le 16 octobre 1786, Joseph supprime les sémi-

naires diocesdiiii, et érige deux séminaires généraux, l'un h Louvain,

l'autre à Luxembourg, et y noiimie des professeurs dans les prin-

cipes de Fébronius. Le cardinal d» Frankenberg, archevêque de

Malines, refusa d'abord d'envoyer ses étudiants à Louvain. Le prési-

dentdu séminaire général 1i;> riî.net une déclaration jiortant que, tout

évêque ayant essentiellement droit d'inspection sur l'enseigut-ment

dans son diocèse, ce serait à lui à procéder, suivant les formes ca-

noniques, contre les professeurs trouvés répréhensibles. Là-dessus,

le cardinal et un autre évêque des Pays-Bas n'écoulèrent plus leur

répugnance, et envoyèrent leurs élèves. Cet exemple entraîna tous

les autres prélats du pays, et, le I" décembre, le cardinal vint lui-

même assister à l'ouverture des cours. Tout fut tranquille les pre-

miers jours. Mais les professeurs joséphistes ayant commencé à étaler

leur doctrine schismatique, les élèves, déjà échaulles par le mécon-

tentement du peuple de ces provinces, s'ameutèrent le 7 décmibre,

et en vinrent ^ des cris, des menaces, des inventives, des voies de

fait. Le président s'enfuit à Bruxelles, les autres professeurs se ca-

chèrent. On envoya des troupes, le cardinal réprimanda les étudiants

par une lettre, les esprits se calmèrent, et, le \S décembre, toutétait

rentré dans l'ordre. Les professeurs ayant recommencé à débiter

leur théologie impériale , les élèves n'excitèrent plus de trouble,

mais ils décampèrent l'un après l'autre, on sorte que, sur trois cents,

à peine en demeura-t-il trente. Le nonce de liruxelles, Zondii<lari,

eut ordre de sortir des Pays-Bas ; le cardinal de Frankonberg, de

venir rendre compte de sa conduite à Vienne; l'évêque de Namur

fut envoyé en exil et ses biens contisqués. Mais à la fin d'avril ITST,

les États du Brabant, assemblés à Bruxelles, refusèrent les subsides

à l'empereur, jusqu'à ce qu'on eût rétabli tous les droits qui leur

étaient garantis par la coi stitution de Joyeuse-Entrée. Il y eut des

émeutes populaires dans le même sens. Le gouvernement dut

céder. Le général Murray conclut un accommodement le 17 mai.

On y rétablissait les ancienn '^ formes constitutionnelles du Bra-

bant, on y suspendait l'exécution des différentes réformes intro-

duites^ dans l'administration civile et dans le régime ecclésias-

tique. Cet accommudemen* excita une joie universelle dans le

pays. Tout reprit la marche accoutumée. Le scminai"-'} généra! fnt
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fermé. Les anciens docteurs qu'on avait exclus arbitrairement de
l'université l'année précédente rentrèrent en possession de leurs
chaires. Mais ce retour à l'ancien ordre de choses dura peu. Joseph,
mécontent des condescendances de Murray, ne ratifie que la partie
de son r^glelnent qui concernait les matières politiques, et veut
malgré tous les obstacle?, maintenir ses lois sur les objets religieux!
Il en oi'lonne de nouveau l'exécution, et déclare surtout que le
séminaire général aurait lieu. Les États font de nouvelles représen-
tations qui sont infructueuses. La seconde ouverture du séminaire
général est indiquée au LS janvier 1788. Les évoques, les docteurs
réclament, mais en vain. L'université de Louvain repi osente qu'elle
est corps brabançon, et que ses privilèges font partie de ceux de la
province. On iio tient aucun compte de ses plaintes, et on lui or-
donne d'obéir. Kefus de sa part. Cependant le séminaire général
s'ouvre. Le docteur le Plat, chef des théologiens e .urtisans, recom-
mence ses leçons et ne recueille que des huées. Les autres profe.sseurs
joséphistes se pr entent pour ouvrir leurs cours. Personne ne s'y
montre. Le gouvernement s'irrite. Un commissaire impérial vient à
Imivn le G février. On veut punir l'université de son opposition.

!

On fuit nscrireleséditsde l'empereur sur ses registres. Elle proteste.
On retranche de ' on sein quatre docteurs qu'on avait peu aupara-
vant privés de leurs chaire;;. La faculté de théologie réclame contre
cette exclusion et refuse de délibérer. On casse le recteur et on en
met un autre h sa place. Ce dernier est rejeté par ses collègues. Le
temps étant venu d'en élire un autre, vingt-trois membres sur qua-
rante choisissent le r. oteur destitué. Le gouvernement annulle cette
élection, prive les vingt-trois de tous droits et fonctions, et les exclut
de l'université. Le nouveau recteur est banni pour dix ans. Dix-neuf
autres

.

octeurs sont condamnés successivement à 1; même peine. En
même temps, Joseph fait fermer les séminaires épisc paux. En quel-
•iues endroits, il fallut employer la force. C'était une persécution
ouverte contre l'Église, et une violation manifeste de la charte con-
stitutionnelle, vio' ttion qui dégageait les Belges de leur obéissance.
Les Etats du Br;. ant et du Ilainaut refusent les subsides accoutumés.
Joseph croit arrêter le ni.il par des me; ures sévères. Le 7 janvier, il

révoque l'amnistie de 1787, et casse les privilé-es du Brabant. Les
troubles augmentent. Les évêques refusent d'euvover leurs diocé-
sains au séminaire général. Le cardinal de Malines ayant interrogé
les professeurs joséphistes, déclare leur enseignement non ortho-
doxe. Le cardinal est arrêté par ordre de l'empereur, ainsi que l'é-
veque d'Anvers. Mais l'in-^uriection éclate îIpi toutes -larts. L?'; Rr.q-
bançons lèvent des troupes. La guerre comr nce. Joseph, qui n'était
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pas en force, offre une amnistie : on lu dédaigne. Un armistice est

conclu et rompu presque uussiNM. I.os impériaux évacuent tous les

Pays-Bas. Jose[)h, qui s'était attiré ces nujjheurs par ses étourdorics

gouvernementales, pria le Pape d'y porter remède. Pie VI, le 2,'j jan-

vier 1700, écrivit en ce sens aux évéqiies de la Belgique. C'était tiop

tard. La révolution du pays était trop avancée ; et puis la révolution

française se levait toujours plus formidable, comme pour engloutir

toutes les autres. Les deux principaux ministres de l'empereur et du

roi de Prusse, Kaunitz et Hertzberg, commençaient à ouvrir les yeux.

Interrogé, si la révolution française durerait longtemps : Longfmfis,

répondit le premier, et peut-être toujours: le second : La révolution

fera le tour de r Europe *. Joseph II mourut aux premitVes secousses

de cette commotion terrible, le 20 février 1700 : il mourut chré-

tiennement, mais après avoir régné plus en fou qu'en sage.

Le protestant Menzel observe que, dès avant cette dernière catas-

trophe, l'empire d'Allemagne n'était plus qu'un corps sans ftiHe,qui

allait se disloquant, se décomposant lui-même. Divisée en deux par

l'hérésie, on s'attendait que la Prusse protestante et l'Autriche catho-

lique la partageraient tout entière entre elles, comme elles avaient

partagé la Pologne avec la Russie. Même la diète ou les états-géné-

raux de l'empire étaient sans force pour réprimer les crimes les plus

énormes. Les Anglais ayant eu la guerre avec leurs colonies d'Amé-

rique, les ducs de Brunswick, le landgrave de liesse et un autre

prince vendirent au roi d'Angleterre plusieurs régiments de leurs

sujets, auxquels ils faisaient ainsi quitter leur pays et leur famille

pour aller se faire tuer dans le Nouveau-Monde. L'opinion publique

cria contre ce trafic des honmies d'Allemagne; mais à la diète pas

une voix ne s'éleva contre. Seulement Frédéric II trouva mauvais

qu'on fit ainsi des recrues pour l'étranger, attendu que lui-même

•n'en trouverait plus à si bon marché 2. Et comment se faisaient ces

enrôlements? Schiller, le premier poëte de l'Allemagne, les repré-

sente sur la scène. On arrachait le fils h son père et à sa mère, le

mari à sa femme , le père à ses enfants , et on les faisait passer

pour volontaires. Sept mille durent partir en un jour. Quelques-uns

sortirent des rangs et demandèrent au colonel combien le prince

vendait chaque couple d'hommes. On leur répondit par la mi-

traille, et leurs membres épars jonchèrent la place de parade. Et

à quoi servait le prix du sang de ces victimes? à récompenser les

concubines du prince, qui en avait un troupeau '^. Le même pocle,

» Pacca. Nonciature de Cologne, t. 2, p. 250. Picot. Mémoires, an 1789. -

' Menzel, t. 12, p. i2i, c. 7. — s Schiller. Kabaie unâ Liehe, acte 2, scène 2.
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dans sa trnpôdie /.m Brigands, nous représen > nu vif l'état social de
rAlIrmagiie, U-llo quo riiéi-ésie ot riiicréiliililé ravaicul laite vers la

fin du dix-huilièine siècle. (Jii vieux gentillioinme a deux fils et de
nombreux serviteurs : ceux-ci, bonscatiioliques, prient Dieu de tout
leur cuiurcl invoquent la sainte Vierge, pour ne pas succomber à la
tentation do faire le mal qu'on leur propose : le fils aîné, élevé par
eux dans ces principes, se laisse entraînera de fâcheux écarts pen-
dant ses études universitaires, mais il s'en repent, écrit à son père
pour lui demander pardon et lui annoncer une vie meilleure: le

second des lils, devenu philosophe et athée, agit en conséquence.
Pour avoir tout l'héritage paternel, il supprime la lettre de son frère,
le calomnie auprès de son père, et lui répond que son père le déshé-
rite et le maudit. Comme le vieux père, quoique malade, ne mourait
pas assez promplement, son fils athée lui fait annoncer tout d'un
coup que son fils aîné a été tué dans une bataille en Bohême, et on
lui fait voir son épée sanglante. Le vieillard tombe en défaillance :

revenu à soi, il se trouve dans un cercueil : au bruit qu'il fait, le fils

alliée Ole le couvercle et s'écrie : Misérable, veux-tu donc vivre éter-
nellement V Le cercueil se referme, est transporté dans un souterrain
du château, où le vieux père reste emprisonné pour mourir de faim.
A sa place, le corps d'un chien est mis dans le cercueil, porté à l'é-

glise et déposé au caveau des ancêtres. Le fils aîné
, persuadé par

son frère que son père l'a déshérité et maudit, adopte la morale des
politiques et des philosophes, qu'il n'y a d'autre loi que l'intérêt, que
tout est soumis au fatalisme, etc. ; avec d'autres jeunes gens dans les

mômes principes, il organise une bande de brigands, qui deviennent
la terreur de plusieurs provinces, et qui parlent même d'établir

parmi les honmies un partage égal des biens ou le communisme.
Cependant ce fils égaré sent des remords, il regrette la pieuse inno-
cence de sa jeunesse, il ne peut concevoir que son père l'ait maudit
dans le temps ([u'il lui demandait pardon : peu à peu il découvre l'i-

niquité de son frère athée, et s'apprête à le punir, lorsque ce parri-
cide s'étrangle de ses propres mains ; enfin il délivre du cachot son
vieux père, qui meurt de saisissement : son fils renonce au métier
de brigand et va s'ottrir lui-même à la justice pour l'expiation de
ses crimes.

Que ce soit là un fidèle tableau de l'Allemagne, nous le voyons
par les faits de l'histoire : le moine apostat Albert de Brandebourg
vole à son ordre le duché de Prusse ; le philosophe Frédéric II vole
la Silésie à Marie-Thérèse, lorsque celle-ci est abandonnée de tout
le monde

;
la Russie, la Prusse et l'Autriche volent, tuent et se par-

tagent la Pologne : Cathcnne d'Anhait, montée par un crime sur ie

!
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trône moscovite, y couronne le meurtre de son époux par de? adul-

tères sans nombre, et rois et philosophes célèbrent ses louanges. Les
politiqi;es heureux disent avec Frédéric II : Ce qui est bon à prendre
est bon à garder. Les autres répètent avec Georges 11 à Marie-Thé-
rèse : Ce qui est bon à prendre est bon à rendre. Dans cette tragédic-

trop réelle de l'Allemagne et de l'Europe, la vieille foi catholique ap

paraît dans le cœur du peuple comme un feu sacré sous la cendre.
conime une mèche qui fume encore : les âmes les plus viles, les

athées, les parricides se moquent du peuple et de sa vieille foi : les

caractères généreux la regrettent et y reviennent de leurs égarements.
Nous en verrons plus d'un exemple.

à 1788 de l'ère
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§ VIII.

ÉTAT DE L'ANGLETERRE CATHOLIQUE ET DE l'aNGLETERRE PRO-
TESTANTE. FORMATION DES ÉTATS-UNIS DAMÉRIQUE.

L'Angleterre en est un, de ces exemples, de nos jours. Dans le dix-
liuitième siècle, elle repoussait, elle persécutait encore le catholi-
cisme, aujourd'hui elle !e regrette et y revient. En 1688, par haine
ou par peur du catholicisme, l'Angleterre protestante exclut du trône
les héritiers légitimes

, parce qu'ils étaient catholiques, comme les
grands rois et les saints pontifes de la vieille Angleterre. En 1714,
par haine ou par peur du catholicisme, la religion de ^es pères, l'An-
gleterre protestante exclut encore du trône les héritiers les plus pro-
ches et les plus légitimes, parce qu'ils étaient catholiques, et y appela
un héritier plus éloigné et par là même illégitime, parce qu'il était
protestant, parce qu'il reniait le christianisme de ses ancêtres, et
qu'il ouvrait ainsi la porte à l'anarchie religieuse et politique. Le duc
luthérien de Brunswick ou de Hanovre devint donc roi d'Angleterre
et pape de l'église anglicane , en ladite année 1714, sous le nom de
Georges I«. C'est le même pour l'intérêt de qui Leibnitz fit manquer
la réconciliation de l'Allemagne protestante avec l'Église romaine.
Uici quelles furent, d'après la Biographie universelle, les mœurs
(iu nouveau pape anglican. « Époux infidèle, injuste et cruel, il ne
fut certainement pas meilleur père, et rien ne peut excuser les mau-
vais traitements que son caractère ombrageux et jaloux fit éprouver
"son fils; quoique ce fils vertueux ne s'écartât jamais du respect
qu'il lui devait, la popularité qu'il s'était acquise par ses aimables
qualités le lui faisait regarder comme un rival dangereux. » Quant à
sa femme, en ayant eu un fils et une fille, il la délaissa pour se livrer
a des amours adultères. Ayant soupçonné que sa femme suivait son
exemple, il la répudia et l'emprisonna dans un château pour le reste
ae ses jours. Georges I" mourut d'une indigestion de melon au mois
fie juin 1727. Il eut pour successeur son fils Georges II, qui vécut
presque toujours mal avec sa famille, particulièrement avec son fils

-1... t^ui li n cui pas pius a se louer que ae son père. Il mourut
subitement le 25 octobre 17G0. Il eut pour successeur son pelit-fils

(
!
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Georges III, qui mourut deux fois • d'abord de mort infellectuelle

ou de folie, et enfin de mort corporelle en 1820 ; sa folie fut inter-

mittente de 1765 à 1811, où elle devint définitive. Son fils et suc-

cesseur Georges IV fut un prince perdu de débauches et de dettes:

sa femme ne valait pas mieux. Guillaume IV, mort en 1837, ne laissa

point d'enfant légitime, mais plusieurs bâtards qu'il eut d'une co-

médienne. Tels furent les papes hanovriens de l'Angleterre protes-

tante de 1714 à nos jours.

Dans cette période, l'Angleterre catholique continuait à souffrir,

mais aussi à vivre. La reine Anne Stuart étant morte en 17U, son

frère Eldouard, retiré en Lorraine, rappela ses droits au trône, à

Texclusion d'un étranger de Hanovre. En 1716, il fit une descente en

Ecosse, où, dès l'année précédente, des troupes s'étaient réunies en

sa faveur. On les apiielàd jacobiles, du nom de leurs anciens rois.

Leur devise était : Pour Jacques 111 et la religion protestante. Ains

les catholiques ne dominaient point parmi eux. Néanmoins, l'entre-

prise n'ayant pas réussi, ce furent les catholiques qui eurent le plus

à souffrir. Ils furent aussi vivement recherchés que du temps d'Eli-

sabeth. On leur enleva leurs armes et leurs chevaux. On menaça de

mettre en prison tous ceux qui ne pourraient trouver deux protes-

tants pour leur servir de caution, et on y mit en eiïet un très-grand

nombre. On avait imaginé un moyen sûr pour découvrir ceux de

cette religion qui auraient voulu déguiser leurs sentiments : c'était de

leur faire jurer que la transsubstantiation était une erreur détestable,

En Irlande, tous les prêtres catholiques furent mis en piison. On

avait espéré que Georges 1*^, au commencement de son règne, cher-

cherait à gagner l'affection de ses nouveaux sujets par des actes de

clémence envers les jacobites tombés en son pouvoir. Il montra une

rigueur inflexible. Six pairs furent condamnés à mort. Il y eut aussi

beaucoup d'exécutions dans les conditions inférieures. Ces supplices

ne firent qu'augmenter le nombre des '^nécontents. Pour faire cesser

les murmures, le gouvernement sévit contre les catholiques. Le 26

juillet 1717, le roi sanctionna un biU qui les obligeait à donner une

déclaration circonstanciée de leurs biens. En 1719, on les désarma

de nouveau en Irlande, et on rechercha avec rigueur les prêtres et

les religieux. En 1722, on mit à la tour de Londres le duc deNor-

folck, le premier pair du royaume. Son crime était d'être catholique

et fort riche. Dans le môme temps, on imposa sur les terres des ca-

tholiques une contribution extraordinaire.

Il y eut pourtant, vers cette époque, un projet en leur faveur,

L'auteur était le docteur Strickland, qui devint depuis évêque de

Namur. 11 avait la bienveillance de Georges I«, et il se donna beau-

à 1788 de l'ère
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coup de mouvements pour faire passer un plan d'après lequel le

gouvernement se serait montré moins sévère envers les catholiques.
Ceux-ci, de leur côté, auraient prôté serment de tidélité au roi
Georges. Un vicaire apostolique, Jean Stonor, évêque de Thespie,
donna les mains à ce projet. On assembla les catholiques, on gagna
le duc de Norfolck et plusieurs outres seigneurs ; mais le corps des
catholiques désapprouva ces démarches, et les trois autres vicaires
apostoliques s'y montrèrent opposés. On se défiait du ministère an-
glais et même de Sfrickiand. Le projet avorta».

Jacques III, héritier légitime, mais non réel de la couronne d'An-
gleterre, se retira à Rome, où il épousa une fille de Jean Sobieski,
saaveur de la Pologne et de l'Europe : il en eut deux fils, Charles
cl Henri. En 1745, l'aîné se signale par un effort courageux pour le
maintien de ses droits. Regardant la guerre qui existait entre l'An-
gleterre et la France comme une occasion favorable à sa cause, il

arrive le 12 juin en Écosr-^, où il se voit bientôt à la tête d'une petite
armée. Les Stuarts avaient toujours des partisans dans ce pays, an-
cien domaine de leurs ancêtres. Les montagnards accourent se ran-
ger autour du fils de leurs rois... Le prince Charles se fait reconnaître
régent des trois royaumes. Le gouvernement anglais met sa tête à
prix, et promet trente mille livres sterlings ou sept cent cinquante
mille francs à quiconque le livrera. Le jeune prince se montra plus
généreux. Il défendit par un manifeste d'attenter h la vie de
Georges II ou des personnes de sa fanulle. Il fallait soutenir ce lan-
gage par quelque victoire. Charles en remporta une le 2 octobre, pé-
nétra en Angleterre et y répandit la terreur parmi les amis du gou-
vernement. Le duc de Cumberland, habile capitaine, fui rappelé
(lu continent au secours du roi son frère. Il rejeta le prince Charles
en Ecosse, et le mit complètement en déroute à la bataille de Cullo-
den, le 27 avril 1740. Charles, appelé aussi Edouard, erra long-
temps dans les bois et les montagnes, toujours poursuivi, mais pro-
tégé par la fidélité des montagnards, dont aucun ne se laissa tenter
parles trente mille livres sterlings. Après avoir couru pendant cinq
mois les plus grands dangers, le prince réussit à s'échapper, et re-
loignit son père à Rome. Ce fut la dernière tentative des Stuarts pour
recouvrer le patrimoirje de leurs ancêtres. Jacques lïl, plus connu
sous le nom de prétendant ou de chevalier de Saint- Georges, mou-
rut à Rome le 1^ janvier 17fifi. Son fils, le prince Charles, y mou-
rut le 13 janvier 1788, sans laisser d'enfants de son mariage
avec Louise de Stolberg. Son frère, le cardinal d'Yorck, mourut

M
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^n 1807 doyen du sacré collège. C'était le dernier des Stuarts
Après la victoire de Culloden, en 1746, le gouvernement anglais

déploya une grande sévérité dans l'Ecosse, Plusieurs lords et un
grands nombre d'officiers qui avaient pris les armes en faveur du
prétendant, furent mis à mort. On fusilla beaucoup de montagnards
on dévasta leur pays, on y mit des garnisons. Les vexations, les re^

cherches, les emprisonnements signalèrent l'entrée des vainqueurs.
Les catholiques surtout furent en proie aux plus grandes rigueurs.
On abattit leurs églises, on détruisit un séminaire qu'ils avaient établi

à Scalan, on chercha avec ardeur les missionnaires. Les uns furent

obligés de se cacher, les autres furent pris. M. Collin Campbell mou-
rut des suites des mauvais traitements qu'il avait reçus. Les pères
Gordon et Cameron, Jésuites, finirent leurs jours en prison. Huit
autres, après avoir langui I ingtemps dans les cachots, furent bannis

à perpétuité. On envoyait des soldats pour chercher les prêtres, et

on assurait des récompenses à ceux qui en découvraient. Au milieu

de cette terreur générale, M. Hugues Macdonald, évêque de Diaet
vicaire apostolique pour le pays des montagnes, passa en France. Il

était spécialement désigné aux soldats, et il resta plusieurs années en

exil 2^'ant de pouvoir retourner auprès de son troupeau. M. Jacq;ies

Gordon, évêque de Nicopolis et vicaire apostolique du midi de l'E-

cosse, mourut au milieu de ces traverses. M. Alexandre Smith, évê-

que de Misinople, soncoadjuteuret son successeur, se tenait cachéà
Edimbourg. Il fut plus d'une fois dénoncé et poursuivi. Cet état de

choses dura même, sans aucun prétexte, lorsque tous les ressenti-

ments devaient être effacés. En 1751, on prit deux prêtres, MM. Grant

et Gordon. Ce dernier fut banni. M. Robert Maitland fut proscrit par

un jugement solennel. On décernait des récompenses à qui trouvait

un prêtre. L'évêque de Dia étant retourné dans son vicariat, y fut

poursuivi et se retira à Edimbourg, où il fut dénoncé et mis en pri-

son en 1755. On donna huit cents écus à celui qui l'avait pris. Tel

était encore à cette époque l'état de troubles de cette mission. Il ) a

plus : en 1756 et 1757, furent décrétées les lois portant que tout indi-

vidu qui refuserait d.^ reconnaître le roi pou-" chef de la religion et de

l'Eglise était incapable d'invoquer la protection de la loi ou de l'équité,

d'être tuteur de ses enfants, d'être nommé exécuteur testamentaire,

administrateur, de recueillir un legs ou un don. Ce délinquant devait

payer la somme de douze mille cinq cents francs ».

Cependant les catholiques de l'Angleterre proprement dite obte-

naient de jour en jour plus de liberté, ei le gouvernement s'accou-

» Du mouvement religieux en Angleterre. Paris, 1844, p. 450.
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tumait de plus en plus envers eux à une tolérance plus marquée.
Ceux d'Irlande même étaient vus de moins mauvais œil. Lorsqu'il
était question d'un projet de descente que les Français devaient ef-
fectuer en 17o9, les catholiques de Dublin sif'nèrent une adresse au
lord-lieutenant, pour l'assurer qu'ils étaient disposés à repousser
/invasion. La révolte de quelques paysans de Munster, vers 1763 ne
pi't être''regardée comme une révolte des catholiques. Ceux-ci en-
voyèrentàlord Halifax, alors gouverneur, des assurancesde leur fidé-
lité, L'évêque de Waterford donna au ministère des renseignements
sur la conduite des mécontents, et l'évêque d'Ossory exhorta son
troupeau à l'ordre et à la soumission. Ceite conduite devait dissiper
insensiblement les ombrages des protestants *.

En 1688, le Saint-Siège avait établi en Angleterre quatre évêques,
en qualité de vicaires apostoliques. En 1695, il décida que l'autorité
de ces évêques faisait cesser celle du chapitre séculier et celle des re-
ligieux. Ceux-ci eurent peine à se rendre au décret. Ils faisaient va-
loir les privilèges qu'ils avaient obtenus des Papes en différents
temps, et qui ne les astreignaient qu'à prendre les pouvoirs de leurs
supérieurs religieux. Les Bénédictins et les Jésuites étaient ceux qui
mettaient plus de zèle à soutenir leurs prétentions. Les Jésuites
étaient fort nombreux en Angleterre et y rendaient beaucoup de ser-
vices. Les Bénédictins anglais, restes d'une congrégation autrefois
très brillante, s'étaient voués exclusivement à loftice de missionnai-
res. Ils avaient à Paris une maison nombreuse, d'où ils envoyaient
des sujets dans leur patrie; et l'un d'eux, Fiillippe-MichelEllis, avait
été compris dans la promotion d'évêques faite sous Jacques II, et avait
été établi vicaire apostolique de l'Ouest: ayant donné sa démission,
il eut pour successeur Mathieu Pritcnard, de l'ordre des Récollets, et
ce vicariat fut constamment atfecté à des réguliers. En 1741

, Laurent
Wck, Bénédictin, fut donné pour coadjuteur à Pritchard, et, en
1/56, eut à son tour pour coadjutet-r le pieux et savant Bénédictin
Walmesley. Il était né dans le comté de Lancastre, vers 1722, étudia
11 l'aris, où il prit le bonnet de docteur en théologie. Il s'instruisit
non-seulement dans les sciences de son étal, mais encore dans les
iiiathémathiques et l'astronomie, comme on le voit par différents mé-
moires qu'il publia snr ^ -. sciences. Il composa quelques écrits lors
dfi

1 introduction du tali 'Kirier grégorien en Angleterre, l'an 1752,
et fut admis dans les sociétés royales de Londres et de Berlin. Mais
«('puisqu'il eut été fait vicaire apostolique, sous le titre d'évêque de
Hama, il ne s'occupa plus que de son ministère. Il est surtout connu

•' Picot. Mémoires, P" (746.
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par l'Histoire de l'Eglise, tirée de f Apocalypse, et par une Exposi-

tion de In vision d'Ezcckiel dans le premier chapitre de ses prophéties.

Il les publia sous le nom de Pastorini.

Les religieux donnèrent niêuie un autre vicaire apostolique pour

le Nord, dans la personne de Thomas Williams, évoque de Tibé

rioi)oIis, qui succéda à Georges Witham, l'an 1726, et qui mourut

en 1740. Il était de l'ordre de Saint-Dominique, et les réguliers

firent beaucoup d'instances pour que son successeur fût pris dans

leur sein : ce qui ne leur fut point accordé. Les trois vicariats, du

Nord, du milieu et du Sud, furent remplis par des prêtres séculiers.

A Londres, les évoques Gilfard, Petre et Challonner gouvernèrent

successivement les catholiques de ce district avec zèle et sagesse. Le

dernier est célèbre par ses talents et ses écrits. Il naquit en 1691,

de parents p'olestants ; mais il fut élevé par un prêtre catholique et

renonça de bonne heure au protestantisme. On l'envoya, en 1704, au

collège de Douai, où il devint depuis professeur. On sait que cecol-

lége, destiné pour les Anglais, était une pépinière d'ecclésiastiques

qui allaient ensuite en mission dans leur pays. Richard Challonery

repassii i'\n 1730 et y exerça les fonctions de missionnaire. Il s'y fit

connaître par son zèle et par quelques écrits de controverse et de

piété, tels que les Fondements de la doctrine catholique ; VHistoin

abrégée des commencements et des progrès de la religion protestante;

la Pierre de touche du protestantisme ; le Jeune homme instruit m
les fondements de lareligion chrétienne ; VAutorité infaillible de l'É-

glise dans les matières de doctrine, prouvée par les ouvrages mêmes des

protestants ; YEssai sur l'esprit des prédicateurs dissidents, dirigé

contre les presbytériens, qui avaient institué un cours de sermons

contre les catholiques ; le Chrétien catholique instruit dans les sacre-

ments, dans la préface duquel il réfuta la Lettre de Middieton surit

paganisme de l'Eglise romaine. Ces écrits firent une réputation au

docteur Challoner. Il fut désigné pour président du collège de Douai;

mais le docteur Petre, vicaire apostoli(|ue du district de Londres, le

demanda pour coadjuteur. Il fut sacré le 29 janvier 1741, sous le

titre d'évêque de Debra, et ne cessa point d'instruire les catholiques

par de nouvelles productions, connue les Mémoires des tnissionmi-

res ; les Fondements de l'ancienne religion; la Bretagne sacrée. 11

succéda, l'an 17.j8, au docteur Petre, mort cette année-là. Eul"t)0,il

donna la Cité de Dieu du now^eau Testament et la Martyrologe britan-

nique. Sa Précaution contre les méthodistes est à peu près du même

temps. Elle était destinée à préumnir les catholiques contre la séduc-

tion d'une secte naissante, qui en imposait par une grande aflectalioii

de zèle et de régularité. On doit àl'évêque de Debra des établisùcmenl? ' ficot. Mémoire

!l
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utiles, soit pour l'éducation de la jeunesse, soit pour d'autres objets
Actif, vigilant, laborieux, il était le principal soutien de la cause ca-
tholique en Angleterre, et se trouvait par là en butte à l'animadver-
sioii des protestants. Il fut dénoncé et traduit à la cour d'Old-Bailev
où on l'acquitta. Outre les écrits déjà cités, il a composé un grand
nombre de livres de piété, qui sont fort goûtés des catholiques an-
glais; ce sont des instructions, des méditations et des traductions
d'ouvrages de piété déjà connus sur le continent. Jacques Barnard
son grand-vicaire, auteur de la divinité de Jésus-Christ démontrée
contre Pnestley, a publié sa Vie, à Londres, en 1784 i.

'

Le district du Nord eut successivement pour vicaires apostoliques
après la mort del'évéque de Tibériopolis, les docteurs Diocon, Petré
et Wallon, qui se firent estimer par leurs travaux. Enfin, dans le

I district du milieu, Witham, évoque de Marco|)olis, passa au district
du Nord et laissa sa place, en 1718, à Jean Talbot Stonore, docteur
deSorbonneet éveque de Thespie. Ce dernier paraît avoir provoqué

:

deux brefs de Benoît XIV pour bien régulariser la juridiction des vi-
caires apostoliques. Un premier bref du 2 septembre 1745 ordonna
aux religieux de reconnaître la juridiction de ces évoques ; ils récla-

!

mèrent. Les vicaires apostoliques mèi.ie parurent un instant divisés
a cet égard. Trois d'entre eux publièrent le décret en 1748, tandis

^

que le quatrième et son coadjuteur s'abstinrent de le publier et ré-

I

clamèrent contre ses dispositions. Il y eut plusieurs écrits de part et

I

d'autre. Les Bénédictins de la congrégation anglaise tirent valoir

I

leurs services et demandèrent le maintien de leurs privilèges; mais
Ile Saint-Siège crut devoir établir pour celte mission un gouverne-

I

ment uniforme. Le 30 mai 17o3, un nouveau bref prescrivit la ma-
;

mère dont les religieux devaient se conduire avec les vicaires apos-
toliques. Il fut publié successivement dans l^s quatre districts, et il

j

est remarquable que le vicaire apostolique de Londres le communi-
I

qua à son clergé par une lettre pastorale imprimée, et signée de lui

i

et de son coadjuteur. C'était la première lois peut-être qu'on voyait

j

desévêques catholiques ne pas craindre de se montrer en Angleterre
avec cette liberté. M. York, vicaire apostolique dans l'Ouest, se

I

soumit au décret comme les autres. Les réguliers protestèrent éga-

j

lement de leur obéissance, et la plupart des vicaires apostoliquesles
f consolèrent en déclarant qu'ils avaient lieu d'être satisfaits de leur
conduite.

Dans cette même période de temps, l'Angleterre catholique pro-
aiiisit un prêtre bien distingué par ses vertus et ses écrits, Aiban

Picot. Mdrnoires, etc.
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Butler. Né l'an 1710, dans le comté de Northampton, d'honnêtes

parents, il fit ses études à Douai, au collège des prêtres anglais

Après y avoir embrassé l'état ecclésiastique, il y enseigna les huma-
nités, la philosophie et la théologie. De retour en Angleterre, l'an ITG.'j

il fut aumônier du duc de Norfolck, premier pair de ce royaume!
Quelques années après, il succéda à l'abbé Talbot, frère du comte de

Schrevvsbury, premier comte d'Angleterre, dans la présidente du

collège anglais de Saint-Omer, qui lui avait été conférée en IM.
Butler y mourut vers 1773. Indépendamment de quelques autres

écrits, il s'est immortalisé par les Vies des Pères, des martyrs et des

principaux saints ; avec des notes historiques et critiques, en anglais'

ouvrage éminemment utile, qui a été traduit en français et perfec-

tionné par l'abbé Godescard, de concert avec l'auteur *.

Les Anglais s'étaient emparés du Canada pendant la guerre de

'17r)6, et ce vaste pays leur avait été cédé par le traité de paix de

1703. Il était exclusivement peuplé de catholiques. Les Anglais eu-

rent le bon sens de vouloir les traiter si bien, qu'ils pussent oublier

la domination de la France, à laquelle ils tenaient par leur origine.

leur langage et leurs habitudes. On leur laissa une entière liberté

dans l'exercice d'une religion à laquelle ils étaient fort attachés. Le

dernier évêque de Québec, M. de Pontbriand, était mort à Mont-

Real, pendant le siège, le 9 juin 1700, et n'avait point encore eu de

successeur. Les Anglais permirent qu'on lui en donnât un. On fit

choi\ de M. Olivier de Briant, chanoine de Québec, qui avait été en-

voyé en Angleterre après la conquête, pour y plaider les intérêts des

habitants. Il fut fait evèque vers 1707. On permit aux catholiques de

la Grenade d'aspirer aux charges. i\de île avait aussi été cédée par

la France, en 1703, et comme elle n'était peuplée que de catholiques,

on ne pouvait se dispenser de leur permettre d'y remplir des places

Un acte du gouvernenwnt, rendu en 1774, portait qu'il serait établi

un conseil législatif pour les attaires du Canada, et que les catholi-

ques pourraient en être membres
; que les lois françaises seraient

suivies pour les causes civiles , et les lois anglaises pour les causes

criminelles
; que le clergé catholique conserverait la dîme sur les ha-

bitants de la même communion, etc. Ces concessions firent jeter de

hauts cris aux protestants outrés, mais furent aux catholiques anglais

un présage de ce qu'ils pouvaient espérer pour eux-mêmes.
La renonciation de la France, par le traité de 1703, à toute pos-

session dans l'Amérique septentrionale, semblait assurer désormais

à l'Angleterre la jouissance paisible de ses colonies dans cette partie

* Feller. diclionnaire historique.
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;
mais la discorde ne tarda pas h éclater enire elles et la

inétiopoi*^. Chacune des diverses provinces avait son asseniMée
qui prétendait avoir seule le droit d'imposer des taxes, tandis que
le parlement d'Angleterre s'arrogeait une juridiction illimitée sur les
colonies. De là des conflits, des mécontentements, qui finirent par
imefiiierre ouverte, Tan ITT'l. Dans ces conjonctures, un juge du
roi en Ecosse s'adressa h un des vicaires apostoliques du pays
Georges Hay, po.r connaître la manière de voir des catholiques
écossais sur cet événement, et pour savoir si l'on pouvait attendre
d'eux de coopérer aux vues du gouvernement anglais. M. Hay ma-
nifesta, dans les termes les plus forts, son attachement pour la con-
stitution existante, et les assurances du respectable prélat furent
conlirmées par la promptitude avec laquelle des catholiques se tirent
inscrire pour les levées qui se faisaient alors en Ecosse. La lettre de
M, Ilay fut même communiquée au gouvernement. Dans le même
temps à peu près, lorsque les flottes combinées de France : d'Es-
pagne menaçaient l'Irlande, un religieux catholique, le père Arthur
O'Lùai'y, employé dans le ministère à Cork, publia une adresse à ses
compatriotes pour les e.horter à rester fidèles à l'ordre établi. Dans
ces circonstances, les catholiques anglais rédigèrent une adresse au
roi et la lui présentèrent le 2 mai 1778. Elle était signée de deux
cents d'entre eux, dont dix étaient pairs. Ils y protestaient de leur
attachement pour la maison régnante, et demandaient que les adou-
cissements qu'ils avaient déjà obtenus fussent confirmés authenti-
quement. Ils dressèrent en même temps une pétition au parlement
Elle était longue et motivée. Elle eut son efïét. Le parlement adopta
et le roi sanctionna un bill portant que les évoques, prêtres et Jésuites,
ne seraient point poursuivis en vertu du statut de Guillaume III

; que
toutes ces personnes et autres chargées de l'instruction de la jeunesse
ne seraient point sujettes à l'emprisonnement perpétuel porté par
ce slahit; que les catholiques auraient le droit d'bérifer, quoique le
plus [)rocliain héritier après eux fût protestant; qu'ils pourraient
acheter d(>s terres. Mais, pour jouir de ces avantages, ils devaient
prêter tous les six mois un serment portant qu'ils seraient fidèles au
101 Georges Ht et à ses successeurs; qu'ils les défendraient de tout
leur pouvoir; qu'ils renonçaient à toute obéissance envers celui qui
prenait le titre de Charles UI

; qu'ils délestaient comme antichré-
tiemies et impies cette proposition qu'on peut assassiner pour cause
a heresie, et cette autre qu'il ne faut point tenir la foi aux hérétiques

;

qu'Is rejetaient également l'opinion que les princes excomnuuiiés
par un Pape ou par un concile peuvent être déposés ou tués; qu'ils

• 'vjdieni pas non plus que ie Pape eut, ni directement ni indi-
XXV...

^g

)



Il '.

i ;

374 HISTOinK INIVKRSKI.LR |l.lv.LXXXIX.-l»e nso

rectemont, aucun pouvoir tem| ^rel sur l'Angleterre, et (ju'ils fij-

saiont cette, déclaration sans aucune réserve ou équivoque.

Cet acte (lu parlement méeontenfa beaucoup le mneniis des na-

tholiques. Et en Ecosse et en Aiif^leterre, ils formèrent des asso-

ciations profostaiites, répandaient des écrits de toute espèce, pour

s'op|)oscr aux propres du papisme. L'an 1778 et 1770, il y eut on

Ecosse, l'an I7W), à Londres et ailleurs, des émeutes protestaiitis

contre les ealiiolicpies et leurs amis. In clief de ces émeutes était

Cieorfjfes (lordoii, troisième fils du tluc de ce nom, qui, un peu plus

tard, embrassa le jmlaïsme et mourut presque l'on en I7i>:{. Donc,

au cri de /'oint depn/tisme, on pilla, on brûla môme des maisons et

des cliapelles. A Londres, les émeutes durèrent plusieurs jours, il

fallut appeler des troupes pour les réprimer. Le gouvernement

maintint ce <pi'il avait accordé ;tux catholiques : ce qu'il faisait ati

Canada et co qui lui était arrive j)onr ses colonies anuîricaint's lui

faisait voir son intérêt dans la justice et la modération.

Les premiers colons de cette partie de l'Amérique seplentriniiiih'

i^ laquelle on a donné depuis le nom (l\h'tnts-L'nis, n'étaient giint)

que des anglicans ou d(!s presbytériens qui conservèrent dans h iir

émijj;ration l'attaclienKnit aux erreurs importées de la métropole.

Les catholiqtu's se trouvaient en très-petit nombre parmi eux. I.c

Maryland était la province qui en renfermait le plus, et même, (hiiis

l'origine, tous ses habitants professaient celte religion. Ils s'y étaient

établis avec lord Haltimore, seii^iieur anglais, qui prit possession de

ce pays sous Charles l'^ et donna son nom ii la ville. La liaiDequ'im

portait an catholicisnui en Angleterre et en Irlande détermina snc-

cessivement plusieurs personnes de cette religion à se retirer dans ecs

contrées lointaines, on l'on espérait jouir de plus de liberté. Andiv

White, Jésuite anglais , accompagna lord Baltimore. Après lui,

d'autres miosionnaires, presque tous d(î la même société, gouvernè-

rent celte église naissante. En 17-20, le père Crav ton introduisit !

catholicisme dans la Pensylvanie, province peuph c principalemeiit

de quakers. Ces missions furent longtemps peu nond)reuses. Elles

étaient traversées par les anglicans, et les persécutions qui s'éli-

-vèrent en divers temps contre les catholiques de la mère-pati-ie si'

firent sentir jusqu'en ces climats éloignés. On déclara les caliioliqin^

inhabiles aux emplois, on voulut les forcer à entretenir des niiiii-

tres protestants, on inquiéta leurs prêtres. L'indépendance des Élai-

Unis. ,)roclamée le A juillet 1770 et universellement reconnue le '2(1

janvier 1783, vint améliorer leur sort. La constitution américaiiio

avait proclamé le droit de vivre selon sa conscience et de suivre li-

brement et publiquement sa religion. Ce ne fut point là, comme ii'l-
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sât approcher aucun prêtre catholique, tant il avait d'attachement

pour sa secte. Il passa quelque temps en Angleterre, appliqué,

comme en France, à observer les mœurs et les usages du pays. Il

y prêcha ; on ne trouva pas sa doctrine conforme à celle du pays où

il parlait. Il répondit qu'il l'avait puisée dans l'Évangile ; c'est que les

protestants trouvent dans le mêiàie Evangile bien des doctrines diffé-

rentes. Il voulut voir l'Italie et Rome, contre lesquelles il avaltles

plus fortes préventions. Il fut bien étonné et bien touché de se trou-

ver avec les Italiens comme au seiti de sa famille, tant ils lui témoi-

gnaient de prévenance et de cordialité. Cette religion, se disait-il,

n'est donc pas si insociable, elle n'inspire pas, conmie on me l'avait

dit, des sentiments d'aversion et d'intolérance pour ceux qui lui sont

étrangers. A. Rome, il n'eut rien de plus pressé que de voir les chefs-

d'œuvre de tout genre, en particulier la Rotonde ou le Panthéon,

temple autrefois consacré au culte de toutes les fausses divinités du

paganisme, et aujourd'hui dédié à l'honneur de la sainte Vierge et

de tous les saints. « A la vue de ce superbe édifice, dit-il dans le

récit qu'il a fait lui-même de sa conversion, je fus frappé dune idée

qui me parut grande. Ce temple , autrefois consacré au culte des

faux dieux, devenu un temple du vrai Dieu ; la croix de Jésus-Christ

élevée sur les débris de toutes les idoles réunies, comme pour hii

faire un plus beau trophée, et de là montrée à toute la terre ; celte

ville, autrefois maîtresse de toute la terre et capitale du monde païen,

devenue la capitale du monde chrétien : voilà des monuments par-

lants et toujours subsistants du triomphe de Jésus-Christ siu* le forl

armé, etc. Cette idée me plaisait beaucoup, et comme j'aimais l'élo-

quence de la chaire, je désirais qu'elle fût vraie, pour pouvoir trai-

ter un si beau sujet. »

En étudiant les monuments religieux, il fut amené à étudier à

fond la religion même qui les avait inspirés. Il s'adressa naturelle-

ment à des ecclésiastiques. Les premiers qu'il rencontra avaient plus

de piété que de lumières : voyant un protestant décidé, ils le con-

damnèrent sans l'éclairer. D'autres lui procurèrent, soit de vive voix,

soit en lui prêtant des livres, les instructions qu'il désirait : c'étaient

des Jésuites. Un religieux lui fit distinguer exactement ce qui est de

foi parmi les catholiques, d'avec les simples opinions que l'Église

permet de traiter dans les écoles, sans les adopter ni les rejeter. Celte

distinction répandit à ses yeux un grand jour sur toutes les matières,

et dissipa elle seule une foule d'objections. Il consulta ainsi plu-

sieurs docteurs catholiques ; il les trouva tous parfaitement d'accord

sur la foi ; tandis que les protestants ne l'étaient pas et ne pouvaient

l'être eu vertu même de leur premier principe. Ce parallèle fit sur
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lui inie profonde impression. Il n'avait voulu que prendre une con-
naissance exacte de la doctrine catholique, et insensiblement il en
était venu au point de n'y trouver rien que de raisonnable. Il ne pen-
sait point à se convertir, du moins à Rome. Cependant il lut par
hasard un petit ouvrage du père Ségneri, sur l'ange gardien, il fut

frappé de cette belle dévotion, si bien fondée dans les saintes Écri-
tures, maie à laquelle il n'avait fait aucune attention pratique. II ré-
solut par respect pour son bon ange, de s'abstenir de tout péché.
C'était une excellente préparation pour obtenir de Dieu la grâce de
sa conversion entière.

En ce temps mourut à Rome un saint personnage, Benoît-Joseph
Labre, né le 20 mars 1748, à Saint-Suipice d'Amettes, au diocèse
de Boulogne en France. Encore enfant, il annonçait déjà un saint.

Loin de remarquer en lui des semences de vices, il ne manifestait pas
même les défauts les plus excusables de cet âge. Devenu grand, il

résolut de renoncer au monde Frappé des avantages de la vie reli-

gieuse, il tenta successivement d'entrer à la Trappe, chez les Char-
treux, à Sept-Fonts. La faiblesse de sa santé ne permit pas de l'ad-
mettre aux vœux. Il s'en dédommagea en se condamnant à la même
vio qu'il eût observée dans un monastère. En 1770, il fit par dévo-
tion le voyage de Rome. Son but était de visiter le tombeau des saints
apôtres et les pèlerinages d'Italie. Il fit ce voyage en pauvre véri-
table, marchant à pied, vivant des aumônes qu'il recevait sans les

demander, et dont il distribuait même aux pauvres ce qui ne lui était
pas exactement nécessaire; pratiquant une humilité profonde, un
détachement extrême et des mortifications continuelles. A Rome, il

fréquentait assidûment les églises, et y passait souvent la journée
entière en prières. Après difl'érents pèlerinages en Italie, en Alle-
magne et en Suisse, il se fixa, l'an 1770, dans la capitale du monde
chrétien, et n'en sortit plus que pour aller, une fois chaque année,
à Lorette. Il y vivait dans une solitude et un silence presque conti-
nuels, recherchant l'oubli et les humiliations, ne portant que des
haillons repoussants, exerçant des austérités et s'unissant sans cesse
à Dieu par une oraison fervente. C'était une vie tout opposée à l'es-
prit du siècle. Aussi Dieu ne manqua-t-il point de glorifier son hum-
ble serviteur. A peine Benoît-Joseph Labre eut-il rendu le dernier sou-
pir, le Mercredi-Saint 16 avriH 783, aprèsquelques heures de maladie,
que le bruit de sa sainteté, déjà connue de plusieurs personnes, se
répandant par toute la ville, on accourut dans la maison où il était
mort. On le transporta dans une église voisine, où, pendant quatre
jours, une foule immense assiégeait son cercueil, voulait baiser ses
pieds et voir cet homme de Dieu. On l'invoquait, on recherchait tout
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ce qui avait été à son usage. Plusieurs miiacles opérés par son inter-
cession furent confirmés par des informations juridiques. Le 20 avril
dinianche de Pâques, on l'enterra après avoir reconnu que son corps
était aussi sain et aussi flexible qu'au moment de sa mort. Des pro-
diges continuèrent à s'opérer sur son tombeau. On accourait de
différentes parties de l'Italie pour obtenir de ce pauvre volontaire
des grâces spirituelles, ou la guérison de différents maux ; et Dieu se
plaisait à faire éclater la gloire do son serviteur, par les faveurs si-

gnalées qu'il accordait à son intercession. En attendant que la cause
de la béatification de Benoît-Joseph Labre ait été instruite avec les
délais prescrits et les formalités ordinaires, le titre de vénérable lui a
été donné par un décret de la congrégation des rites.

Cependant M. Thayer, encore ministre puritain , se moquait du
nouveau saint et de ses miracles. Comme le nombre et le poids des
témoignages croissaient néanmoins chaque jour, il crut enfin devoir
examiner la chose par lui-même. Il interrogea les personnes guéries
leurs alentours, les médecins, et resta persuadé malgré lui que ces
guérisons avaient quelque chose de surnaturel. Il se trouva dès lors

dans une situation des plus violentes : il voyait clairement la vérité
de la religion catholique, mais il était retenu par mille préjugés
dans la secte dont il était ministre. Dans ces circonstances, on lui

donne à lire un petit livre italien : Manifeste d'un cavalier dm-
tien converti à la religion catholique. L'auteur y raconte l'histoire

de sa conversion, et discute brièvement les points controversés en-
tre les catholiques et les protestants ; le tout précédé de la prière
suivante, pour implorer les lumières de l'Esprit-Saint.

« Dieu de bonté, tout-puissant et éternel, père des miséricordes,
sauveur du genre humain, je voussupplie humblement, parvotie
bonté souveraine, d'éclairer mon esprit et de toucher mon cœur,
afin que, par )e moyen de la foi, de l'espérance et de la charité

véritables, je vive et je meure dans la vraie religion de Jésus-
Christ. Je suis certain que, comme il n'y a qu'un seul Dieu, il ne
peut y avoir qu'une seule foi, une seule religion, une seule voie de
salut, et que toutes les voies opposées à celle-ci ne peuvent conduire
qu'à l'enfer. C'est cette foi, ô mon Dieu ! que je recherche avec em-
pressement pour l'embrasser et me sauver. Je proteste donc devant
votre divine majesté, et je jure, par tous vos divins attributs, que je

suivrai la religion que vous m'aurez fait connaître pour vraie, et que
j'abandonnerai, quoi qu'il doive m'en coûter, celle où je reconnaîtrai
des erreurs et de la fausseté. Je ne mérite pas, il est vrai, cette fa-

veur, à cause de la grandeur de mes péchés, dont j'ai une profonde
douleur, puisqu'ils offensent un Dieu si bon, si grand, si saint, si di-
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gne d'être aimé

;
mais ce que je ne mérite pas, j'espère l'obtenir de

votre infinie miséricorde, et je vous conjure de me l'accorder par les
mérites du sang précieux qui a été répandu pour nous, pauvres pé-
cheurs, par votre Fils unique Jésus-Christ. Amen. »

M. Thayer ayant parcouru cette prière des yeux, n'osa d'abord la
(lire : il désirait d'être éclairé, mais il craignait de l'être trop. Enfin
il se jette à genoux, s'excite à réciter cette prière avec le plus de
sincérité possible : la violente agitation de son âme se résout en une
abondance de larmes. A peine a-t-il achevé la lecture du petit livre,
qu'il s'écrie

: Mon Dieu, je vous promets de me faire catholique ? Et
il tint parole. Sa conversion opéra un merveilleux changement dans
tout son être. Il dit lui-même : « Les vérités que j'ai eu le plus de
peine à croire sont celles qui me donnent aujourd'hui le plus de con-
solation. Le mystère de l'eucharistie, qui m'avait paru si incroyable
est devenu pour moi une source intarissable de délices spirituelles!
La confession, que j'avais regardée comme un joug intolérable me
semble infiniment douce par la tranquillité qu'elle produit dans mon
âme. Ah

! si les hérétiques et les incrédules pouvaient sentir les dou-
ceurs que l'on goûte aux pieds des ai^« ;'^, ils cesseraient bientôt de
l'être. »

Après sa conversion, M. Thayer revint en France, entra au sémi-
naire, et reçut la prêtrise en 4787. En attendant une occasion favo-
rable pour retourner e- Amérique, il fit plusieurs voyages à Londres.
La dernière fois il y demeura toute une année, dans le quartier où
se .-étiraient les pauvres et les mendiants. Il devint comme leur curé,
les prêchait dans une manufacture abandonnéequi lui servait d'église'
en convertit un grand nombre du péché à la grâce, ou même de l'hé-
resieala vraie foi. Il fonda pour eux deux écoles, vivait pauvrement
comme eux

: aussi l'aimaient-ils à l'égal d'un père, et lui amenaient-
ils chaque jour de nouvelles âmes à convertir. Comme il était d'un
caractère doux et aimable,plusieurs ministres protestants le fréquen-
taient, et prenaient des idées plus saines de la religion catholique.
M. Thayer arriva à Baltimore en 4790, lorsque Pie VI venait d'y

instituer le premier évêque des États-Unis. Il se rendit ensuite à
Boston, dans sa famille, qui le reçut avec beaucoup de joie. L'église
de Boston ne comptait qu'une centaine de catholiques français, ir-
landais et américains. Grâce particulièrement au zèle du nouveau
missionnaire, cette église naissante devint en peu d'années assez
nombreuse pour être érigée en évêché. M. Thayer assista au synode
de Baltimore en 1791, sous l'évêque Caroll. Dans le même temps,
on vit entrer au séminaire de celte ville, pour se consacrer aux mis-
sions, un prince russe, Démétrius Gallitzin.

I
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Cliose merveilleuse ! l'Angleterre catholique était encore opprimée
par l'Angleterre prolostaute

; et c'est dans ce moment môme qu'elle

enfante à Dieu l'église féconde des États-Unis ! Certainenienl Dieu
ne laissera point ceci sans récompense.

Quant à l'Angleterre protestante, fondée comme elle est sur un
principe do schisme, de dissolution et d'anarchie, elle verra toujours
se produire plus etïi-ayantes les conséquences de ce principe, jusqu'à
ce que l'excès du mal lui fasse tourner ses regards vers l'Égliscî ro-

maine, pour y retrouver le principe de l'unité, de l'ordre et de la

vie. Les funestes conséquences du protestantisme anglais sont avouées
et déplorées par ses ministres eux-nu^^mes.

Latimer, qui écrivait sous llonri VIII et son successeur, disait dès

lors ; « La débauche se pratique en Angleterre d'une manière incon-

nue dans les auti-es parties du monde, et on en parle comme d'une

chose de bon ton, d'une de ces bagatelles que personne ne songea
réformer. — Triste était alors (en 1700) l'état de la religion, nous
dit le pasteur anglican Slrype. Les ecclésiastiques s'empai aient de

plusieurs bénéfices, sans résider dans aucune de leurs paroisses. La
plupart aliénaient leurs biens et exigeaient des réversions de rentes

sur la tête de leur femme et de leurs enfants. Parmi les laïques,

quelques-uns vivaient sans assister à aucun service divin. Un grand
nombre était tout-à-fait païens ou athées. — Chez nous, dit l'évêque

anglican Walton, tout le monde se croit docteur, tous reçoivent d'en

haut leur enseignement... Le plus grand sot nous donne ses rêves

pour la parole de Dieu
; des sectes innombrables ont renouvelé

toutes les anciennes hérésies, et inventé des opinions plus mon-
strueuses que celles émises jusqu'à nous. Les sectaires ont rempli

nos villes, nos villages, nos églises et nos chaires, et ils ont conduit

le pauvre peuple sur le seuil de la perdi*' ri
i. »

Les misères physiques n'étaient pas ..loindres que la confusion

intellectuelle. « Parcourez, disait l'anglican Fielding en 1753, cer-

tains quartiers de Londres, portez la vue dans la déplorable chau-

mière du pauvre : le triste spectacle, le dégoûtant assemblage de

toutes les misères humaines vous arrachera des larmes. Est-il possi-

ble de voir, sans la plus profonde compassion, des familles entières

dépourvues de tout ce qui est nécessaire à la vie, transies de froid,

épuisées de besoin, succombant sous la plus affreuse indigence, dé-

vorées enfin de maladies, conséquences inévitables d'une si attligcante

situation ? Si l'on ressent si peu de compassion pour les pauvres,

c'est que l'on craint plus le mal qu'ils font que celui qu'ils souffrent.

i 1788 de I'
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C'est dans le fond de leurs cabanes que, plongés dans la fange et
dans la misère, ils sont en proie h tous les tourments de la faim du
fioid et des maladies. Mais c'est au milieu de la société qu'ils Cont
m3ndier et assiéger le riche par leurs imporlunilés; c'est au milieu
(lu public qu'ils exercent leurs rapines et leurs vols. Il n'y a pas dans
tout l'arrondissement de Westminster une paroisse qui ne pave
chaque année une somme considérable pour les pauvres, et, nonob-
stant, on ne citerait pas une seule rue qui ne fourmille, le jour de
mendiants ; la nuit, de voleurs... »

'

« Les maux que déplorait Fielding, nous dit John Hill vers la fin
(lu même siècle, so sont extrêmement multipliés et aggravés depuis.
Les besoins et les calamités du panvre vertueux, la conduite dépravée
etl'indolence vicieuse du pauvre fripon, l'accroissement des uns et
(les autres, les dépenses immenses pour les secourir, sont des maux
(jui ne furent jamais si généralement sentis, déplorés avec tant f'e
force que dans l'époque actuelle. » John Musson Good s'écrie ;

« C'est une chose déplorable, mais généralement reconnue, que,
quoiqu'aucun pays d'Europe ne soit assujetti à la moitié des taxes
énormes qui pèsent sur la Grande-Bretagne pour le soulagement des
pauvres, qu'aucun ne présente la moitié autant d'institutions de
bienfaisance, dont le but est de leur porter secours, néanmoins il

n'est aucun pays où les pauvres soient si nombreux et si malheu-
reux. » Dans sa lettre à l'évêque anglican de Durham, Bernard dit :

« La taxe des pauvres est le baromètre qui marque, au mépris de là
plus brillante apparence de notre prospérité, les progrès de notre
faiblesse intérieure

; et plus notre industrie et nos manufactures s'é-
tendent, plus notre commerce se répand sur le globe, plus l'énor-
niilé de la taxe devient colossale. Elle s'accroît avec notre accroisse-
ment, elle grandit avec notre force, parce que ses racines ont péné-
tre jusque dans la source vitale de notre existence et de notre
prosp(înté 1. » Enfin, c'est un fait constant que le tiers de la popula-
tion anglaise est à la mendicité, et par là même à la charge des deux
autres.

Et ceux qui déploraient ces maux ne remontaient pas encore à la
cause pour trouver le remède. En 1710, le clergé anglican, sur les
ordres de la reine-papesse Anne, examina l'état de la religion en
Angleterre. Il signale avec beaucoup de force les progrès de l'anti-
christianisme, de l'athéisme même. Les principaux ennemis de la foi
chrétienne étaient : lord Shaftesbury, qui avait pris des leçons de
Locke et de Bayle

; Winston, prêtre anglican, qui non-seulement

' Mouvement religieux en Angleterre, p. 4-G.
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niait, mais combattait avec fureur la divinité de Jésus-Christ et se
déclarait ainsi formellement antechrist. Le clergé anglican condamna
les ouvrages de Whiston, mais il épargna ceux de Clarke, qui ensei-
gnait la même impiété. En revanche, on provoqua des mesures con-
tre les catholiques, qui seuls pouvaient, sans inconséquence, com-
battre toutes les erreurs, parce qH'ils ont conservé toutes les vérités »

Henri Dodwell, autre ministre anglican, homme érudit, mais para-
doxal, écrivit pour soutenir qu'il y avait eu peu de martyrs dans les
premiers siècles du christianisme; que l'Ûuie de l'homme est mor-
telle de sa nature, et ne devient immortelle que grâce à un certain
baptême conféré par les évoques. Son fils attaqua ouvertement le

christianisme. Un autre ministre anglican, Thomas Burnet, attaquait

1 éternité des peines. Le ministre Wollaston n'était guère plus chr(!.
tien, non plus que Middleton. Prideaux, auteur d'une histoire des
Juifs, écrivait contre les précédents, mais aussi contre les catholi-
ques. Daniel Whitby fit de même, mais finit par rétracter ce qu'il
avait écrit contre les nouveaux ariens, et par penser comme eux.
Hoadly, évêque anglican de Winchester, Kennet, évêque anglican
de Peterborough, en niant la trinité des personnes divines et la di-

vinité de Jésus-Christ, soutinrent nettement que dans l'Église il n'y
a d'autre autorité spirituelle que celle du magistrat séculier : con-
troverse qui partagea le clergé anglican en deux camps hostiles.

Clayton, évêque anglican de Clogher, et Rundie, évêque anglican de
Derry, en Irlande, se montraient ariens comme Hoadly. Cet anti-

christianisme paraît même avoir dominé dans l'église anglicane pen-
dant le dix-huitième siècle : c'est-à-dire que les évêques et les prêtres

anglicans n'étaient pas plus Chrétiens que Mahomet, quelques-uns
pas même autant.

Quant aux incrédules proprement dits, qui se donnaient le nom
de philosophes, et à qui ceux de France allaient emprunter leurs im-

piétés, nous avons déjà vu par l'un d'eux, Jean-Jacques Rousseau, que

penser de Icvirs systèmes. Les principaux incrédules de l'Angleterre

furent Shaftesbury, Bolingbroke, Toland, Tindal, Collins. Lesdeux
premiers étaient de riches et voluptueux milords à qui une philosophie

irreligieuse venait fort à propos. Toland, né en Irlande, mais apostat

du catholicisme, a laissé en Angleterre une mémoire peu honorable.

Comme il se trouvait souvent dans une extrême misère, il vendait sa

plume aux partis politiques. Swift n'en parle que comme d'un mi-

sérable. Aussi le »T>ême Swift disait-il : Je ne sais comment il se fait

que, quand le Pape nettoie son jardin, il nous jette les orties par-

^ Picot. Mémoires, an 1710.
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dessus la muraille. CoIIins, ami intime de Locke, n'a pas laissé nn^
mémo,re plus honorable que Toland. L'arien wList^n'

iX^
de s être fait admettre à prôter serment sur la Bible, et de n'avo rnas
«manque de part.c,per à la cène pendant plusieurs années consécuti-
ves, qucqu .1 fl profession de ne croire ni à la cène, ni à la Bible, nim me à la Prov.dence. L'auteur de la Biographie britannique, le latï
tudma,re K>pn,s, le regarde comme un écrivain sans boni oi,Z
scrupule dans les cjiahons, les faisant servir à ses preuves sL s^eZ
krrasserdu sensdes auteurs, et gui a étépris plus d^rme fois en fauteà
cet égard par ses adversaires, Tindal, né vers 1657, se Ht catholique
so s Jacques I et renonça à cette religion lorsqu'il s'aperçut qu'el e
e e conduira, pas à la fortune. Il était mal famé pour ses mœurs

d.t la BwgrapUie brUannique. Mêmel'athée Naigeon le regarde commem auteur medzoere, plus occupé à éblouir par un ton affxrmatif qu'à
dtscuter sagement, etdont les idées sont vagues, inconsistantes et mal or-W5. Aces prmcipaux incrédules on peut joindre Thomas Chubb,
qui d apprenti gantier se fit écrivain philosophe i

L'incrédulité se propageait donc en Angleterre, et commençait à
compter, surtout à Londres, de nombreux partisans. On yTvaUéîé
comme a Paris, en proie au délire d'une cupidité aveugle. Un émule
d Law, le chevalier Blount, avait donné naissance à un sySe
surde e rumeux, qui avait séduit une foule crédule. La nation pa-

ru aussi livrée à un esprit de vertige. Toutes les professions, tous
es mploiséta^nt négligés. Un agiotage scandaleux avait remplacé
es travaux ordinaires. Pendant l'enivrement que produisit cette

Z; î IT'
"'"" «^'tdébauche furent poussés jusqu'à l'extra-

agance. Les nouveaux riches, éblouis de leur opulence éphémère
onnaient dans les excès d'un faste ridicule, et at£ctaie„tltépris

r la religion et les mœurs. Il se répandit même qu'il s'était foiml
2 oc.ee de jeunes libertins qui s'engageaient par des serments
ttreux. Ils avaient, d.t-on, donné à leur association le nom de feu

<t enfer comme pour se moquer des terreurs de la religion, et la
ébauche et l'.mpiété se prêtaient chez eux un mutuel support Les
hoses en vinrent au point que, le 9 mai 1721, le roi Georges 1er or-

ri/"', ""'^i'^'"*'
^' rechercher et de punir les assemblées de

b^ômateurs^ En 1729, Thomas Woolston, bachelier de l'uni-
ente de Cambridge, fut condamné par les magistrats à une forte
mande pour ses Discours impies et scandaleux : n'ayant pu payer la

Z uTT^ '"P"'°"- ^" *^3^ '^ 1^^2, le médecin Morgan et

rehréilenne
''''^^''"' P"^''^''^"* de nouveaux écrits contre la

* Picot. Mémoires, t. 4. - «Picot. Mémoires, an 1721.

i
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(]«'pf>n(lant on vit, mrtmo parmi les niinistros anglicans, qiu!l(|iies

np()l(){^'ist«!8 rsliinabirs i\v. la religion. Tels furent Thomas Shorlock,

év(^(|ue anglican do liondrcis, (|ni écrivit contre (lollins six Dismuis

surt'tmqoctifs fins (fr In pro/t/irfù', et contre Woolston, /.es Tvnmm
de In irstinrctiou de Jrsus-C/irisf cxomiw'ts suivimt las rèijlea du bnr-

rem. Leiand, ministre presbytérien en Friande, mort en 1 7» Hi, écri-

vit contre Tindal, Morgan et Dodwell. Ses principaux ouvrages sont:

l'.'xnmm des princiimux dristcs anglais du dix-septibmc et dit dix-

/inifipmc siècle, "2 vol. in-K", et la Nouvelle di'mnmtrntionh'ançjiHiijw^

ou r Amntiuje et la r 'tesaitf^ de lu vMlation démontrés pur l'état de h
reliijion dans l'ancien paijanisme, X vol. \\\-\'i. Sanniel (^lianiller,

autre ministre presbytérien, mort en la mrtme aimée 17(10, s'est dis-

tingué par ses Uéflexions sur la conduite des déistes modernes dam

leurs derniers écrits contre le christianisme, et par sa Défense de l'an-

tiqnité et de /'autorité des prophéties de Daniel et de leur a/iplicatiim

H Jésus-Christ.

Mais plusieurs choses mancpuiienl à Chandier, ainsi fpi'aux autres

apologistes anglais. Ils n'avaient pas une idée nette des vérités fon-

damentales du christianisme : connue de la luiture et la grAce, de la

raison et de la foi, de l'ordre naturel (^l de l'ordre surnatm'el ou de la

Révélation proprement dite : par là même il leur était impossible de

bien éclaircir les dilliculfés. En second lieu, ils ne possédaient pas

I'ensend)le des vérités chrétiennes, mais seulement (picKpios-nnos,

isolées des autn^s ; par \h, ils n'étaient pas en état do les défendre

toutes contre des ennemis qui les attacpiaient toutes et de toutes p;n'ls.

Entin, pourbien déft>ndre uiu^ ville, il faut que les soldats qui la gar-

dent s'entendent bien entre eux et avec le coumiandant de la place:

autrenu'tit, ils s'exp(KS(>nt h tirer les »ins sur les autres, et h faciliter

les attaques de l'ennemi, au lieu de les repousser. Voil?l ce que les

docteurs de l'église anglicane ne comprenaient point pendant le dix-

huitième siècle; aujourd'hui, ils commencent h le comprendre et à

Cambridge et à Oxford ; aussi eonnueneent-ils îï tourner leurs yeux

vers le connnandant de la cité, vers le chef visible que Dieu a donné

à son Église, et les conversions dcvieiment-elles innombrables.

Une conversion singulière eut lieu vers la fin du dix-luiilième

siècle; ce fut celle d'Elisabeth Pitt, parente du célèbre ministre d'An-

gleterre de ce nom, et née h Londres. Ayant perdu dès le bas âge

son père et sa mère, elle fut élevée dans la religion anglicane par mie

grand'tante qui lui parlait souvent de la vie religieuse et des personnes

à qui elle l'avait vu pratiquer. La jeune Elisabeth conçut un grand dé-

sir de voir quelques monastères de religieuses, pour les connaître par

elle-même. Elle allait jusqu'à désirer qu'elle pût embrasser cet étal

Il I
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sans nîMoncnr à la roli^ioii anglicane, à hujiullo ello (Hait fort attachée.

Kilt! perdit sa lanl(5 à i'AK<! do vin«t-tr.ns ans, prit U\ goût du grand
nioiuit;, (!tn»! montra plusd'antrds inclinations jusqu'à l'Age dn trente-

deux ans, oùelle lit une maladie morlell»-. Le l«" janvier 178,*; étant
convalescente, elle eut un songe qu'elle raconte! ainsi (îlle-méilio :

« J(! m'imaginais entrer dans un couvent dont toutes l(!S religieuses

poilaient une croix d'argentsur iapoitrine.Jtî fus conduite auclio'ur
où je les vis toutes placé(!s en ordre. A Iciur tête, j'en aperçus une
qui était le vrai jHjrlrait do ma grand'tanti;. Ou me dit d'entrer, et

ou me le dit par trois fois, en ajoutant : l\'e craif/nez point; cest une
viriliih/e nmk'que vous (rouvcrez dans celte personne. Vous aurez d: In

jénc à lui rendre vos sentiments, mais que cette difficulté ne vous nr-

iTU'imint. J'entrai. Du chœur, on me conduisit dans un app.u-tement
qui m'était destiné. L'escalier qui y conduisait se trouva si mauvais,
qiioje fus contrainte, pour m'y soutenir, de prcîndre une corde qui
servait d(! guide. J'entendis alors \\m voix qui me disait encore que
lumourrais dans cette maison. Cette paroh; fit une grande im|)ression

sur mou es[)rit, et l'attention (pie j'y prétais me donna beaucoup do
mécontentement contre ujoi-méme. Ce songe me revint les deux
nuits suivantes. »

Mademoiselle Pitt fut la première à en rire avec les personnes à
qui elle le raconta dès le lendemain. Huit njois après, elle eut la
curiosité de voir la France, atiu d'en apprendre la langue. Mn né-
gociant de Saint-Valery lui indi(pia le couvent de la Visitation d'Ab-
k'vilie, où il avait deux enfants. « J'y arrive, dil-elle (le 27 septembre
IT8a), je vois k's roligieuses avec leur croix d'argent. Présentée à la

supériein-e, qui était madame de Maison, je reconnais à son visage le

portrait de ma grand'tante. J'avoue que je fus si frappée de cette res-
seinhlanco, que je me sentis prête à tomber en faiblesse. Je ne fis

d'iiilioursen ce moment nul cas de mon songe : tenant alors de l'in-

ci'édiilité de Thomas surnommé Didyme, je ne pus y ajouter foi. La
vie religieuse qne je devais embrasser, à en croire ce qui m'avait été
dit, me paraissait trop contraire ù la liberté anglaise, dans laquelle
j'avais vécu jusque-là. Bien loin de penser qne je dusse mourir dans
celte maison, plusieurs choses me donnèrent, dès le premier jour,
euvio de la quitter, entre autres la vue de l'escalier tournant par où
l'on me conduisit à la chambre que je devais occuper. »

Ses premières pensées furent de repartir sans délai. On l'engagea
de dJlférer un peu; elle y consentit. Son éloignement diminua, et,
au bout de deux jours, elle prit le parti de rester, mais uniquement
pour apprendre la langue. On lui donna un religieuse capable de la

former à parler français. Bientôt, après avoir parlé de grammaire, on
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vint à parler de religion. Elle entra dans une discussion régulière et
avec 1.1 religieuse et avec un ecclésiastique qui parlait assez bien l'an-
glais. Elle lut surtout fruppjîe des raisonnements qu'on lui Ht sur ces
paroles de Jésus-Christ : Et voici que je suis avecvuus tous iesjour,
jusquà la consommation des siècles. Et les portes de l'enfer ne pré-
vaudront point contre mon Eglise. Enfin, après de grands combats et
de longues perplexités, elle ne put résister plus longtemps à la lu-
mière ni aux mouvements du Saint-Esprit. Elle se rendit à l'église
et, prosternée au pied de l'autel, elle fit cette prière : « Seigneur je
veux sauver mon Ame. Si la religion prolestante est la vraie religion
faites-moi mourir avant que j'en embrasse une autre. Si, au contraire'
la religion catholique est la vraie, laissez-nioi la vie, et donnez-nio!
la force de l'embrasser, avec la grûce de suivre tout ce qu'elle ensej.
gne. » Elle se lève comblée de joie quelques instants après, et plei-
nement décidée à faire profession de la foi catholique, qu'elle avait
déjà dans le cœur. La cérémonie eut lieu le 23 février '780, jour an-
myersaire de son baptême, cinq mois après son entrée au couvent.
Elle prit môme le voile de religieuse le trois juillet. Pendantson
noviciat, elle fut obligée défaire un voyage en Angleterre, dans l'in-
orêt d une jeune orpheline. Sur mer, le vaisseau essuya une furieuse
tempête. Tous les voyageurs, au nombre de cent cinquante, se cru-
rent a leur dernier moment. Sœur Elisabeth Pitt demeurait fort traii-
quille. Un seigneur anglais ne put s'empêcher do lui dire : A votre
air de tranquillité, ondirait que vous êtes catholique. - - Je suis e/fecli.
cernent catholique, répondit-elle, et très-ferme dansma foi. - Après
avoir terminé les affaires qui l'avaient appelée à Londres, elle revint

à Abbeville, recommença son noviciat, fit profession et devint par
sa piete et sa ferveur, le modèle de la communauté ».

mL!1!'""Î ^'^"^'f.'
''" principales conversions qui ont eu lieu parmi les prous-
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Cependant la France politiqne, noI,iliai.-e, judiciaire, admini.tra-
ve ne s oocnpa.t pas n.ieux que rAn^Ieterre protestante de 'en .
ler aux pnnc.pes d'n-reiiyion et d'anarchie que la France littéraire

d,,ssonnna.t non.seuIe.nent en France, n.ais par toute l'Europe D !
P...sla plante d.s p.eds jusqu'au sonunet de la tête, tout et ut ma-
lade dans le corps social.

« Le dix-huitiôine siècle, dit le prol. slant Sismondi dans son ///,.
otredesJ^rançats lut en général, puur les familles qui occupaient
es .Lversrônes de l'Europe, un t.anps de langueur de3e sedincapace et de vices. Comme on avait vu dans les races 2
gnanles, chez les conquérants barbares qui avaient renversé l'em-
pire roman,, comme on le voyait et qu'on le voit encore chez les
unes les Persans, les Mogols, les souverains de l'Inde et to s le

Onentaux, e premier effet du pouvoir absolu et d'une richtsse sans
ornes ava.t été de porter les princes à s'abandonner avec excès

I s p aisn-s des sens; presque tous s'y étaient livrés avec la bru-
hte la plus Ignoble. Parmi eux, toutefois, quelques êtres assez for-
ement constitués pour résister aux funestes effets de l'intempérance

serva.ent seuls, au milieu .le ces excès, leur raison et leu'r santé
i

rti onTr' "'' P''''"'' ^ ""^ ''''' e^^^^^"-*' "un poinl

IV. T'' '"'" '" '"'^'°" ^« ^^ ^'îg»^"'' extraordinaire

b ill ! 1 V f'
"'''^ P"''^' ^ ''^ ^^'^''^"«''«- ^«"'« XIV était

mia '''Tf '''.r
^''^«P*'«"«' «^«'g'-é son go.lt pour la table,m

g e le scandale qu'il avait douiié par ses mœurs, il ne s'était jal

taient rr/ '^T''
^'^ ''' '""'' '«" ^^P^'^ «* ««» caractère s'é-

Alé' It '"^?"' ^'^ '^^'''''' ^"' ''«^«'«»t «éduit. Victor-medee de Savoie, dont la vie privée n'avait pas été moins déréglée,
«^a>t pas aussi montré moins d'énergie ou moins de talents, quoique

I !'
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ceux-ci, entachés de plus de fraudes, n'eussent pas le môme carac-

tère de grandeur.

« Mais la génération qui vint ensuite, mais le frère, le fils, Je

neveu et les petits-enfants de Louis XIV ne montrèrent tous qu'une
âme énervée, une raison affaiblie par les excès des plaisirs des sens;

Philippe V, son petit-fils, qui croyait ne s'y abandonner qu'en sû-

reté de conscience, s'était ainsi précipité lui-même dans un état de

vapeurs, de langueurs, de tristesses, que, s'il n'eût été roi, on n'au-

rait pas hésité à nommer folie. La maison qui l'avait précédé sur le

trônr; d'Espagne s'était éteinte par l'abus qu'elle avait fait des plai-

sirs des sens. Les enfants de Philippe IV avaient été victimes des

dérèglements de leur père, et c'était ce funeste héritage qui avait fait

languir trentre-quatre années Charles II entre la vie et la mort. Les

monstrueuses débauches de Jean V, roi de Portugal, malgré le soin

qu'il prenait de s'y faire toujours accompagner par son confesseur et

son médecin, ont empreint sur la figure de ses descendants les mar-

ques d'un mauvais sang, et dans leur cerveau des germes toujours

renaissants de folie. La maison Farnèse, à Parme, venait de s'é-

teindre, étouffée par l'obésité ; la maison de Médicis était près de

finir à Florence, et son dernier représentant, Jean Gaston de Mé-

dicis, ne quittait plus le lit, où il était retenu par les conséquences

des débauches les plus infâmes. Sur le nouveau trône de Russie, les

souverains semblaient ne pouvoir pas résister plus de deux ou trois

ans à l'ivresse des plaisirs ; et ce qui ajoutait encore à leur turpitude,

c'étaient des femmes, des impératrices, qui afhchaient ainsi leurs dé-

règlements. Auguste II, roi de Pologne et électeur de Saxe, avait

étonné rp'arope par un faste de débauche inouï ; ce prince, mettant

à l'enchère toutes les dignités de la république, rapace avec ses su-

jets qu'il accablait d'impôts, cruel et perfide au besoin, prodigue

avec plus de profusion que de goût dans les monuments dont il or-

nait Dresde, ne s'était cependant fait un nom que par le nombre de

ses maîtresses et de ses enfants naturels. Il n'avait laissé à son fils,

Auguste III, qu'un sang dégénéré, avec tous les vices de la faiblesse

et de la fausseté. Les vices du roi de Prusse, Frédéric-Guillaume \»,

étaient ceux d'un soldat sauvage et brutal, l'ivrognerie, la violence,

la dureté. Son fils, à qui il avait déjà fait éprouver son emporl ment

et ses fureurs, prenait autant qu'il pouvait le contre-pied d'uu carac-

tère dont il avait eu tant à souffrir; il se vouait aax arts, aux lettres,

à la poésie française; ses principes ne le prémunissaient pas contre

les vices, mais dès qu'il fut monté sur le trône, l'ambition et la

guerre ne lui laissèrent pas le temps de s'^» livrer. La maison d'Au-

triche, enf?.n, qui sur le trône d'Allemagne avait donné moins de
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scandales, ne produisait plus cependant que des princes sans talents
sans élévation, doués tout au plus d'une bravoure passive, lorsque'
cfi qui arrivait rarement, ils se montraient aux armées, et'qui met-
taient dans l'obstination loute leur énergie. Charles VI, le dernier de
cette race, n'avait que deux tilles pour recueillir un héritage que les
lois réservaient exclusivement aux mâles. Aussi sa politique n'avait-
elle plus qu'un seul but, celui de faire reconnaître par tous les sou-
verains de l'Europe la Pragmatique-sanction, ou l'ordonnance qu'en
vertu de sa toute-puissance il avait rendue le 19 avril J7J3, pour
changer la loi fondamentale de succession dans ses États.

« L'extinction sinniltanée de tant de familles souveraines, l'occa-
sion qui s'oti'rait à la politique de disposer de tant d'héritages, que
les lois nationales no garantissaient plus depuis que, dans presque
tous les États, le pouvoir absolu avait aboli les institutions antiques
destinées à faiie respecter les vœux du peuple, devaient presque
nécessairement replonger l'Europe dans des guerres universelles : la
sagesse de sir Robert Walpole ou la modération du cardinal de Fleury
ne pouvaient pas les détourner plus longtemps. La mort d'Au-
guste II, suivie d'une élection contestée au trône de Pologne, ne pro-
duisit, il est vrai, qu'une courte explosion, comprimée au'bout de
peu d'années

; mais le levain de nouvelles révolutions se trouvait
partout, et il devait bientôt exciter des guerres plus longues et plus
cruelles *. »

Pour ce qui est en particulier de la France royale et nobiliaire,
voici quel était son état moral. Nous avons vu combien chaste et
pieuse était la reine de France, Marie Leczinska, ainsi que sa nom-
breuse famille. Louis XV vécut dans l'intimité avec son épouse jus-
qu'après 1730. Cela ne faisait pas le compte des courtisans ni des
courtisanes. Ils entreprirent et réussirent de faire contracter au roi,
d'abord la passion du jeu, puis celle de la chasse, enfin de l'intem-
pérance. Ce n'était point encore assez : il fallait lui faire fouler aux
pieds la fidélité conjugale, et le jeter publiquement dans les bras de
la volupté la plus crapuleuse. Trois personnages travaillèrent et
réussirent à ce projet : le duc le Richelieu, une dame de Tencin,
une demoiselle de Charolais 2. Celui-là, petit-neveu du cardinal d<'
Richelieu, était premier gentilhomme de la chambre du roi, mais
surtout premier gentilliomme en fait de vice, de libertinage, d'adul-
tère et de scandales; il en taisait parade et gloire ; quand il ne pou-
vait séduire une honnête femme, il s'en donnait au moins les appa-
rences. Claudine de Tencin, sœur d'un archevêque-cardinal, était

' Slsmondi. HrA. des Français, t. 28, c. 47. - « Ibid., c. 48, p. 1C5.
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une religieuse sortie du cloître, puis livrée au monde, et dont un des

bâtards fut d'Alembert, l'un des chefs de rincrédulité moderne.
Mademoiselle de Ciiarolaîs (Huit une princesse de Condé, mais qui se

croyait au-dessus des lois de la décence. Ces trois personnes nobi-

liaires travaillèrent donc h faire du roi un libertin et du trône un
mauvais lieu. Louis XV opposa de la résistance : il était naturelle-

ment timide et retenu. Mais à la suite de quelques orgies nocturnes

où il se plongea dans le vin et la bonne chèie, on eut triomphé de

cet obstacle. Une famille nobiliaire prostitua h la débauche royale et

à l'inceste ses cinq filles. La première était mariée, la seconde ne

l'était pas. La cabale ne se contenta point du vice, il lui fallut de l'é-

clat : les deux sœurs furent déclarées favorites, c'est-à-dire prosti-

tuées du roi. La seconde étant devenue enceinte, un marquis de

Vintimille, petit-neveu de l'archevêque de Paris, l'épousa dans la

chapelle et avec la bénédiction de son grand-oncle : elle mourut peu

après être accouchée de son bfttard adultérin et incestueux. l)(\jà elle

était remplacée par une troisième sœur, mariée à un duc de Laiira-

guais. Celle-ci, ainsi que sa sœur aînée, fut supplantée par leur

cinquième sœur, que le roi fit duchesse de Chftteauroux, pour prix

de ses adultères incestueux. Cependant, de temps à autre, le roi

éprouvait des remords, des terreurs religieuses; il ressentait quelque

envie de se convertir, il faisait des prières, il pratiquait des jeûnes

pour ne pas pécher, disait-il, de tous les côtés. Mais le duc de Ri-

chelieu, son instructeur dans le vice, avait soin de faire avorter ces

bons retours. En 17U, le roi étant tombé grièvement malade à Metz,

Richelieu fit tous ses efforts pour écarter de lui les prêtres, et ne le

laisser voir qu'aux deux prostituées nobiliaires Laurapiiais et Clià-

teauroux. H fallut qu'un prince du sang forçât la consigne pour

avertir le roi de son état. Louis XV se confessaj témoigna publique-

ment son repentir, renvoya les deux concubines, et n^ut le saint

viatique : il fut un instant si mal, (pi'on lui dit les prières de l'a-

gonie. Il en réchappa néanmoins.

.Personne ne se montra nueux dans ces circonstances que le peuple

français, nous disons le simple peuple. Pendant la maladie du roi,

le peuple de Metz témoignait une indignation extrême contre les

deux concubines; elles durent s'échapper furtivement pour ne pas

entendre ses malédictions. Le protestant Sismondi signale à ce pro-

pos Vhorreur du peuple pour le libertinage. « Le peuple, dit-il, voit

toujours avec blâme, aVec tristesse, avec dégoût, les mauvaises

mœurs des grands. Comme aucun vice ne trouble plus la paix des

ménages et le bonheur domestique que le libertinage , chacun fait

au roi ! application des règles dé conduite qu'il s'impose à lui-mèmo :
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un sujet comprend mieux l'effet de ces désordres privés que celui
des crimes publics, et il est moins disposé à lui pardonner ses torts
envers sa femme qu'une guerre injuste, une loi tyranniqueou la
Violation des pnvdéges d'une province... Aussi la conduite privée de
Louis XV, depuis qu'elle na pouvait plus être soustraite aux regards
du public, avait-elle causé, en dehors de la cour et dans la masse do
la nation, une tristesse générale et un grand dégoût; mais on s'était
rattaché à lu. quand on l'avait vu partir pour l'armée, quand on
avait annoncé qu'il allait co.nbattre pour son peuple, et que les deux
avontes n avaient point eu la permission de le siivre. Au bout d'unmes, Il est vrai elles avaient couru après lui, mais c'était sans sa
permission; d ailleurs elles avaient été sévèrement punies, et leur
humiliation, leur exil à cinquante lieues de la cour, et la coifession
publique qu'avait faite Louis XV de son repentir, étaient peut é^re
les actes de son règne qui lui aient le plus concilié l'affection de ses
sujets;. ,> Ce fut dans cette occasion et pour ces motifs que ?e peu^e
français lui donna le surnom de Bien-Aimé. ^ ^

C;était assez lui dire comment il pouvait le mériter toujours
Louis Xy n'en était pas incapable. Il n'était ni incrédule ni"mn^*
.1 croyait sincèrement en Dieu, il craignait l'enfer, il n'était pas endure,,, sentait qu'il faisait mal. Mais Richelieu, IJ premT m' n s "ede la débauche royale, le poussait dans l'abîme, au lieu de l'en re!
rer. Après quelques mois, la principale concubine fut rappelée

lorsquele tomba malade et mourut, en tén.oignant beaucoup dérepent. à son confesseur. Louis XV faisait dire d^es messes pour eïependant sa maladie. ^

Richelieu ne laissa pas longtemps la place vacante. Le boucher
des Invalides, nommé Poisson, qui fit banqueroute, avait une filL
qu. épousa un receveur des finances nommé Lenormand d'ÉtiolésEh bien

!
cette fille du boucher banqueroutier, prostituée à Louis XV

^
ra pendant vingt ans la maîtresse du roi et du royaume de France

jous le nom de marquise de Pompadour, qu'elle se fait donner 1îs grandes dames, et les grands seigneurs, et les grands littérateursmme Voltaire, et les ministres du roi se mettaient auxSs déelle femme adultère. Il n'en fut pas de même du peuple A la vueJe ces scandales, son affection pour le roi devint de la tristesse et
>. dégoût. En 1750, il y eu. à Paris une émeute : la polie au Heu
veiller

à la sûreté et à l'honneur des familles, enlevait les Lunes

tl,. "r
^''"' ''^"'' ' ''^*''* P""' ''''''' de supplément aux dé-fauches du roi et soulager la prostituée titulaire. Louis XV ne vou-

'Sismondi, c. 50,p. 339.
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lunt pins jiassor par Paris potir ullcr do Vorsailles à Compiègne, fit

fairo à la hfttc m» cliomin do Vorsaillos à Saiiil-Dcnis, un choiniti qui

fut appolo dès-iors cl qui s'appollo cricoro aujourd'hui le Chemin de

la rikiolte •.

La cause (I<! l'ômoute dans la capitale u't^lnit que trop réelle. La

Ponipadour s'était concertée avec la police. On lit d.uis Y Histoire

des Français : « Des petites filles de neuf i'i douze ans, lorsqu'elles

avaient atlii-é les re{j[ards des gens de la police par leur beauté,

étaient enlevées h leurs mères par plusieurs artifices, conduites à

Versailles et retenues dans les parties les plus élevées el les |)Iiis

inaccessibles des petits appartements du roi. Là il passait desliouros

avec elles; chacune d'elles avait deux bonnes pour la servir; le roi,

toutefois, s'amusait à les habiller, à les lacer, à leur faire des

exemples pour écrire ; aussi plusieurs arrivèrent-elles à avoir une

écriture absolument semblable à la sienne. Il avait le plus grand soin

de les instruire lui-même des devoirs de la religion; il leur appre-

nait à lire, à écrire, ù prier Dieu, comme un maître de pension. 11

ne se lassait pas de leur tenir le langage de la dévotion. Il faisait

plus, il priait lui-même à deux genoux avec elles, toujours avec sa

piété accoutumée; et cependant, dès le conunencemenl de celle

éducation si soignée, il les destinait au déshonneur... » Pour cela,

elles étaient transférées dans un enclos bâti du pare de Versailles.

qu'on nommait le Parc-aux-Cerfs. Le nombre des malhem-euses qui

y passèrent successivement est immense ; à leur sortie, elles étaient

mariées à des honmies vils ou crédules, auxque'j elles apportaient

une bonne dot. Quelques-unes conservaient un traitement fort con-

sidérable. Quant aux dépenses du Parc-aux-Cerfs, Lacretelle dit

qu'il ne peut y avoir aucune exagération à atliriner qu'elles coulèrent

plus de cent millions à l'État. Dans quelques libelles, on les porte

jusqu'à un milliard 2. C'est là l'origine de ce déficit où, quelques

années plus tard, vint s'engouffrer la postérité de Louis XV.
Quant à rinfiuence des mœurs du roi sur la France nobiliaire, on

lit dans l'Histoire des Français : « Le dérèglement des mœurs, qui

était atliché à la cour avec une impudence qu'on n'avait point égalée

dans les siècles précédents, se reproduisait chez les courtisans à

l'exemple du maître; et eux à leur tour contribuaient aussi à aliéner

la nation de son gouvernement : non-seulement ils couraient après

toutes les voluptés illicites, mais ils y mettaient leur g'oire, et le re-

nom de séducteur était celui qu'ils ambitionnaient le plus. Us son-

geaient bien moins à l'amour, môme aux désirs, qu'aux succès de

* Sismondi, t. 28, c. 61. — * Ibid., t. 29, c. 53.
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l'nmoiir-propre ;
ils se plaisaient à publier leurs bonnes fortunes et

leurs perfidies
; souvent ils s'efforçaient de ternir la réputation des

femmes les plus vertueuses, et c'était un des artifices habituels du duc
(le Uiehelieu, de faire veiller ses équipages dans plusieurs quartiers

à la fois, pour faire accroire qu'il avait des rendez -vous nocturnes
dans (les lieux où on ne le connaissait inôme pas. Le nombre des
fumilles qui, à Paris, étaient troublées, étaient déshonorées par les

désordres du roi el de ses courtisans, était donc très-considérable;

niais le scandale faisait encore plus d'ennemis à la cour que les of-
fenses directes. Ceux que le peuple devait respecter s'étaient étudiés

à se rendre méprisables, et depuis que l'autorité semblait faire sa
piincipaie alfiire de protéger le vice, la société marchait rapidement
vers sa dissolution *. »

La Ponipadour mourut en IIU. Le dauphin mourut l'année sui-
vante. « C(!s deux morts, ditSigrnondi, avaient troublé l'imagination
de Louis XV, d'autant plus que les excès de tabie et de libertinage
auxquels il se livrait le portaient à la mélancolie dans l'intervalle

entre ses débauches. II n'avait plus de maîtresse déclarée, et quoi-
qu'il n'eut pas renoncé h ses habitudes vicieuses, le Parc-aux-Cerfs
était formé

;
il avait de longs entretiens avec la dauphine, qui évi-

demment gagnait sur lui do l'influence ; il laissait voir plus de com-
plaisance aux princesses ses filles; surtout il semblait prêt à se livrer

à des pratiques de dévotion, un sermon le faisait tomber dans une
profonde rêverie, et môme les gens sages, môme les jansénistes, tout
scandalisés qu'ils étaient par sa vie précédente, s'alarmèrent de ces
symptômes de conversion 2. „ Les deuils se succédaient dans la

maison royale. Le roi Stanislas mourut le 5 février i7GG; la dau-
phine, le 13 mars i7(J7 ; la reine, le 2r> juin 1708. « Louis XV montra
la plus vive émotion en recevant ce dernier coup. Il entra dans la
chaitihre où la reine venait d'expirer, il embrassa ses restes inanimés,
et, pondant pl-sieurs jours, il pleura la reine, environné de ses fdies,

et parut absorbé par des pensées funèbres. Mais le réveil, après cet
abattement, fut honteux. Il laissa entendre à ceux qui l'approchaient
qu'il voulait se distraire, qu'il voulait se consoler, et le Parc-aux-
Cerfs fut rouvert. Ce débauché, presque sexagénaire, pour réveiller
ses sens, se livra plus que jamais à l'intempérance ». »

11 fut question de remiuier le roi, pour le ramener à une vie plus
lionnête. Uichelieti, mif-i ivp, de ses débauches, le poussa à recon-
naître pour concubine en ûtre une fille Lange, prostituée de bas
étage, qu'un comte Du Barry f'pousa exprès pour la livr;.'r au roi.

' Sismondi, t. 29, c. 53, p. 14 et 15. - « Ibid.. c. 65, p. 333.-3 Ibid.
,
p. 330.
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Les grandes dames, qni n'avaient pas répugné la Pompadonrnée
Poisson, répugnèrent d'aboid la Du Barry née Lange : elles trou-
vaient que le roi violait Jes privilèges de leur caste, en prenant hors
d elle sa concubine en titre : telle était la bassesse de la noblesse
Mais tout s'arrangea, et la vestale de corps-de-garde put impuné^
ment, au milieu de la cour, baptiser le roi du sobriquet La France
comme qui dirait La Tulipe. Cependant ce pauvre prince, que son
entourage nobiliaire s'efforçait de corrompre jusqu'à la moelle des
os, conservait toujours quelque chose de bon : la foi, le remords, le
repentir. En 1774, ses trois principaux ministres, Aiguillon, Maupeou
lerray, ce dernier ecclésiastique, furent alarmés des sentiments re'
Jigieux qui se réveillèrent dans son cœur.
L'archevêque de Paris, alors Christophe de Beaumont, commen-

çait à reprendre du crédit. Le roi faisait à sa fille Louise, qui s'était
faite Carmélite, de plus fréquentes visites dans son couvent, et celle-
ci lui inspirait du respect par l'austérité de sa vie. L'âme faible et
vacillante de Louis XV ne résistait à aucun vice, mais elle ne s'ou-
vrait pas moins facilement au remords

j et, ajoute Sismondi s'il

commençait une fois à écouter les dévots, s'il essayait de faire'pé-
nitence de toutes ses transgressions, on ne savait où il s'arrêterait
dans ses humiliations, ses réparations et ses petitesses ». C'est le
protestant Sismondi qui parle. Les ministres furent donc bien alarmés-
la concubine Du Barry le fut pour le moins autant que les nànistres •

elle savait bien qu'au moment où les prêtres se croiraient sûrs de
leur triomphe, elle serait congédiée. Et ministres et concubine mul-
tiplièrent donc les séductions autour du roi, pour le retenir jusqu'à
la fin dans la fange du vice. Il y prit la maladie dont il mourut : c'é-
tait la petite vérole, compliquée d'une maladie honteuse. Le prin-
cipal ministre, le duc d'Aiguillon, faisait garder le lit du malade. Il

voulait empêcher, dit Sismondi, que l'on dît un mot qui aurait pu
laire rentrer le roi en lui-même et le déterminer à faire cesser le

scandale 2. A la fin cependant il fallut céder. La concubine fut ren-
voyée: le roi se confessa, fit faire des prières à Sainte-Geneviève, et

reçut le saint viatique le 6 mai 1774. Après la cérémonie, le grand-
aumômer, cardinal delà Roche-Aymon, dit tout haut; «Quoique le

roi ne doive compte de sa conduite qu'à Dieu seul, il déclare qu'il ec

repent d'avoir causé du scandale à ses sujets, et qu'il ne désire vivre
que pour le soutien de la religion et le bonheur de ses peuples. »

Aussitôt le duc de Richelieu adressa tout haut au cardinal l'épi-

thète la plus insultante -K Comme le duc de Richelieu était le pre-

' Sismondi, t. 59. p. 49g et 497. - * Ibid., p. 604— 3 Ibid., t. 29, p. 607.
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mier ministre de la débauche, il parlait la langue de son office.».

Le 9 au soir, on crut que le roi ne passerait pas la nuit, et on lui,

donna l'extrênie-onction. On se parlait à l'oreille de pourpre et de
gangrène, et l'infection dans sa chambre était affreuse. Il passa encore
la nuit cependant, et n'expira que le 10 mai 1774, à deux heuresi
après midi. Dès qu'il fut mort, ajoute Sismondi, chacun s'enfuit de

;

Versailles; on se hâta d'enfermer le corps dans un double cercueil'
(le plomb, qui n'empêchait qu'imparfaitement la puanteur de s'en
exhaler. Plus de cinquante personnes gagnèrent la petite vérole, pour
avoir seulement traversé la galerie de Versailles, et dix en mouru-
rent. Les trois filles du roi, mesdames Adélaïde, Victoire et Sophie
de France, qui s'étaient enfermées dans son appartement pour le

servir dans sa maladie, en furent toutes trois atteintes et dangereu-
sement malades; tout le monde s'empressait de fuir une contagion
qu'aucun intérêt ne donnait plus le courage de braver. Le corps fut
transporté avec précipitation et presque sans pompe à Saint-Denis.
Tous les Français semblaient également désirer de faire disparaître
les restes d'un monarque qui avait si honteusement terni le lustre

delà France, et sur lequel il est juste de laisser peser la responsa-
bilité de tous les malheurs qui attendaient son successeur *. C'est

par où le protestant Sismondi termine son Histoire des Français.
Son jugement sur Louis XV paraît sévère, mais on peut le sou-

tenir. Oui, il est juste de laisser peser sur Louis XV la responsabilité
de tous les malheurs qui attendaient Louis XVI : seulement il n'est
pas juste de les laisser peser sur lui seul. La responsabilité d'une
grande partie de ces malheurs pèse et pèsera toujours sur la France
nobiliaire, qui, par ses chefs, a poussé Louis XV dans le bourbier du
vice, et même l'a empêché plus d'une fois d'en sortir. Si la noblesse
de France avait fait comme le simple peuple de France, si elle avait

blâméhautement ses concubiiiesau lieu delesidolâtrer,sielleavaitaidé

leroiàrompreseschaînesaulieu de les resserrer toujours davantage,
en un mot, si la noblesse eût été peuple, le règne de Louis XV n'eût
pas été une mer de boue, ni le règne de Louis XVI une mer de sang.
La responsabilité des malheurs qui attendaient Louis XVÏ doit

peser encore sur les parlements de France, sur la magistrature fran-
çaise. Sous Louis XV, cette magistrature fut éminemment révolu-
tionnaire, avide de révolutions, de changements brusques et violents,
et dans le gouvernement de l'Église catholique et dans le gouverne-
ment du royaume particulier de France. Pendant tout le règne de
l^ouis XV, la magistrature française poussa au schisme, au mépris

' Sismondi, p. 508.
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de l'autorité spirituelle et de la subordination ecclésiastique, en fa-

yorisant, en protégeant l'hérésie jansénienne contre les Papes et les

évéques; en persécutant, dépouillant, exilant, incarcérant les prêtres
et les évoques fidèles; en forçant et profanant les églises et les taber-
nacles, pour faire porter les sacrements à des hérétiques obstinés. Le
schisme et la persécution de 1793 sont les enfants naturels delà
magistrature française.

Nous avons;vu la France littéraire, Voltaire et Rousseau à la tête,

travailler sciemment, de leur propre aveu, au renversement de tous
les principes de religion, de morale et de société, pour y substituer
l'anarchie des idées, et par là même des choses. La magistrature
li-ançaise y coopéra pour sa bonne part. Cependant Voltaire avait
dévoilé assez nettement le but révolutionnaire de l'incrédulité mo-
derne, lorsque dans son prétendu testament du curé Meslier il forme
le vœu de pouvoir, avec les boyaux du dernier des prêtres, étrangler
le dernier des rois. Les magistrats n'en parurent pas beaucoup émus.
Nous avons même vu que ce furent leurs discours qui mirent le

poignard auxniains du régicide Daniiens. Le parlement de Paris, il

est vrai, rendit quelques arrêts contre les livres irréligieux ; mais on
put croire que ce n'était que pour la forme. Un des chefs de la ma-
gistrature, LamoignondeMalesherbes, ayant ladirection de lalibrairie,

servait de correspondant secret à Rousseau, veillait à l'impression de
ses écrits, et en corrigeait les épreuves. Puis, en condamnant les

écrits de quelques incrédules, le parlement condamnait en même
temps les mandements des évêques, les bulles des Papes, entre au-
tres celle qui canonise saint Vincent de Paul. Moyen bien propre à

rendre 1>,ut incertain dans l'esprit des peuples.

Pour augmenter et perpétuer cette confusion, les incrédules mo-
dernes bâtirent l'Encyclopédie, comme une autre tour de Babel.

On appelle Encyclopédie un ouvrage où l'on traite généralement de

toutes les sciences. On voit une encyclopédie à peu près complète
dans les œuvres d'Aristote ; il y résume toutes les sciences de son
temps

; ces sciences étaient encore incomplètes; mais au moins les

résume-t-il avec beaucoup de netteté et de précision. Nous avons vu,

au vingtième livre de cette histoire, que Platon et Aristote, différant

quelquefois dans les mots, sont d'accord pour le fond, et que l'en-

semble de leur doctrine forme une espèce de trinilé dans laquelle se

réunissent les philosophies anciennes.- Thaïes et les philosophes
d lonie s'étaient adonnés spécialement aux connaissances physiques,

Pythagoreet les philosophes d'Italie aux connaissances intellectuelles,

bocrale aux connaissances morales. Los anciens Grecs entendaient

par physique l'ensemble de tout ce qui existe. La philosophie de
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Thaïes s'occupait ainsi de l'ôtre, celle de Pylhagore du vrai, celle de
Sociale du bien. Platon et Arislote ies réunissent toutes les trois, et,
comme l'ont rennarqué Cicéron et saint Augustin, elles se trouvèrent
une espèce de trinité dont le docteur chrétien fait voir la profonde
justesse *. Dieu est par son essence, il se connaît, il s'aime : Dieu
est rôtre suprême, la vérité, le bien. Dieu s'est manifesté par la
création : un vestige de sa triple splendeur est empreint partout ;

une image de cette triple splendeur reluit dans l'homme. L'homme
est, il connaît, il aime. Toutes ses connaissances se rapportent à ces
tiois ordres

: connaître la nature des êtres, connaissances naturelles
dans le sens le plus large

; connaître la vérité et les moyens de s'en
assurer, connaissances logiques ou rationnelles

; connaître le bien et
les règles pour y parvenir, connaissances morales. Et ces trois sortes
(le connaissances ne sont qu'une seule et môme sagesse; parce que la
vérité n'est que l'être en tant qu'objet de l'intelligence, le bien n'est
que l'être en tant qu'objet de la volonté , et parce que la source de
tout être, de toute vérité, de tout bien, est Dieu.
Pline l'ancien présentait une autre encyclopédie chez les Latins.

Des encyclopédies abrégées furent écrites par Boèce, Cassiodore et
saint Isidore de Séville. Enfm, au treizième siècle, les Franciscains
Kogcr Bacon et saint Bonaventure, les Dominicains saint Thomas,
Albert le Grand et Vincent de Beauvais dressèrent de nouveau, avec
la netteté et la précision d'Aristote, l'état général des sciences, telles
qu'elles étaient alors, y compris les sciences naturelles et historiques.
Le Do.iiinicain Vincent de Beauvais exécuta lui seul, sous le nom de
Bibliothèque di: monde ou de Miroir général, une encyclopédie tout
entière, qui, pour la beauté de l'ensemble et l'intérêt des détails, n'a
pas encore été surpassée ni même égalée. Elle a trois grandes divi-
sions

: nature, doctrine, histoire, sous les titres de miroir naturel,
miroir doctrinal, miroir historique, dans lesquels se réfléchissent,'
sousdivers aspects, la grandeur de Dieu et sa providence; ce qui des
trois miroirs ne fait qu'un miroir général et une véritable bibliothè-
que (lu monde.

L'encyclopédie des incrédules modernes ressemble au chaos pour
la confusion et les ténèbres : c'est une masse informe d'éléments
disparates

; on n'y voit qu'une chose bien claire, c'est l'envie de renier
Dieu et sa religion. Telle est l'idée que nous en donnent les archi-
tectes eux-mêmes. Il y en a trois principaux : Voltaire, d'Alembert
e Diderot. D'Alembert a fait le frontispice ou la préface : Diderot
était l'entrepreneur général de l'œuvre. Fils d'un coutelier de Lan-

* Cicéron. Acad. quœst., 1. 1. Aug. de civit. Dei, 1. 8, c. 4 et seqq ; 1. 1 1 , c. 25.

!
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gres, sans études suivies, il finit par être un franc athée et un gros-
sier matérialiste. Dans un petit poëine, il mit ainsi en vers le vœu
cité plus haut do Vultairo :

Kt 8C8 mains ourdiraient le» cnlraillea du prcHre,

A défaut do cordon, pour étrangler les rois.

:1

'

Diderot compila au moins un tiers de VHhtnire philosojMquc des

établissements et du commerce des Européens dans les Deux -Indes,

par Raynal, ex-jésuite, puis mauvais prêtre, enfin écrivain décia-

mateur et anarchiste. Diderot fit encore une bonne part du Sijsthm
de la nature, par d Holbach, baron allemand, matérialiste et athée,

donnant à dîner tons les dimanches à une bande d'incrédules qui lui

aidaient à compiler en français des livres impies. Tel était Diderot.

le grand architecte de l'encyclopédie. Les premiers volumes excité

rent de vioh-ntes réclamations, l'impression fut suspendue en 1752:
le privilège d'imprimer fut révoqué l'an 17ri9. Mais ce n'était que
pour la forme. L'ouvrage coiilinua de s'imprimer à Paris, d'une
manière soi-disant clandestine et sans être soumis à aucune censure.
Ce fut alors que l'encyclopédie devint de plus en plus hardie. Plu-

sieurs des coopérateurs se retirèrent, entre antres d'Alembert. Di-

derot resta seul, et il avoue lui-même qu'il prit de toute main pour
achever l'ouvrage. Sa fougue irréligieuse prit dès-lors un essor que
rien n'arrêtait, et Vencyclopédie, comme il dit lui-même, devint m
gouffre oh des espèces de cliiffnnniers jetèrent pêle-mêle une infinité

de choses mal vues, mal digérées, bonnes, mauvaises, détestables,

vraies, fausses, incertaines, et toujours inco/wrentes et dispamtes.

Voilà l'éloge qu'en faisait le naïf éditeur. Voltaire était du même
avis. Cet édifice, écrivait-il au comte d'Argeiilal, en parlant de l'en-

cyclopédie, est bnti moitié de marbre, moitié de boue. Je me flatte,

écrivait il à Diderot, que vous ne souffrirez plus des articles tels que

celui de femme, de fat, ni tant de vaines déclamations, ni tant de

puérilités et de lieux communs sans principes, sans définition, san^

instruction. Le même marquait à d'Alembert : Laissera-t-on subsis-

ter dans l'encyclopédie des exclamations ridicules? Déshonorera^t-m
un livre utile par de pareilles pauvretés ? Laissera-t-on subsister cent

articles qui ne sont que des déclamations insipides, et n'êtes- vous pas

honteux devoir tant de fange à côté de votre or pur? Enfin d'Alembert

liii-même disait dans la réponse à cette lettre, le 22 février 1770:

L'encyclopédie est un habit d'arlequin, où il y a quelques morceaux

de bonne étoffe et trop de haillons. Telle était l'idée que les faiseurs

de 1 ouvrage en avaient conçue.
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Son grand mérite, à leurs yeux, c'était d'attaquer le christianisme,
au moins par des voies indirectes. Diderot lui-même annonce ex-
pressément celte marche, article encyclopédie. « Toutes les fois,

par exemple, disail-il, qu'un préjugé national mériterait du respect]
!

il faudrait, à son article particulier, l'exposer respectueusement et
avec tout son cortège de vraisemblance et de séduction ; mais ren-
verser l'édifice de fange, dissiper un vain amas de poussière, en
renvoyant aux articles où des principes solides servent de base aux

I vérités opposées. Cette manière de détromper les hommes opère
j

très-proinptement sur les bons esprits. »

L'encyclopédie était donc un corps de bataille, dirigé contre Dieu
etson Eglise. Cette guerre impie, les magistrats français se donnaient

I

quelquefois l'air de vouloir la réprimer; mais au fond ils y pous-

j

salent, ils y travaillaient eux-mêmes, non-seulement par leurs per-
sécutions contre les évéques et les préfres fidèles, mais encore par
des écrits peu dignes de la gravité et de la maturité qu'on suppose
dans un magistrat. Ainsi le président Dupaty, au parlement de Bor-

I
deaux, a laissé des Lettres sur l'Italie remplies d'impostures et d'un

I

fanatisme d'irréligion telle, qu'il va jusqu'à regretter les divinités et

I

les impuretés païennes *.

Le président Montesquieu, au môme parlement, mort en 1755,
publia d'abord une satire, Lettres persannes, où les choses les plus

!

saintes ne sont pas plus épargnées que les vices, les travers, les ridi-
cules, les préjugés et la bizarrerie des Français. Ses Considérations

I

» la cause de la grandeur et de la décadence des Romains offrent
du bon, mais paraissent tirées en partie d'un ouv.-age anglais qu'il
ne cite pas. Le principal ouvrage de Montesquieu est intitulé : De
l esprit des lois; il eût été intitulé beaucoup mieux : De l'esprit sur
les lois; suivant une juste et spirituelle remarque, déjà faite de son

• temps.

Nous avons vu trois des plus beaux génies de l'antiquité, Confu-
cius parmi les Chinois, Platon parmi les Grecs, Cicéron parmi les
Komams, chercher et trouver l'esprit ou la raison des lois générales
dans la fin ou la destinée divine de l'homme. Nous les avons vus
chercher même, l'un après l'autre, quel devait être un gouverne-
ment, une société, pour atteindre à la perfection. Or, ce que dans
cette vue, Confucius, Platon et Cicéron ont imaginé de plus parfait,
nous le voyons réalisé dans Moïse et dans le Christ, autrement dans
Itgise catholique a. C'est donc là soulement qu'on peut bien appré-
cier

1 esprit bon ou mauvais des lois diverses.

I

1

'Fcllcr. Dici. histor. - » L. 7 de celte histoire.

( I-
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Dans son premier livre des lois, Cicéron dit que, pour établir |e

droit, il faut rniriontcr à cette loi souveraine, qui est née tous i.s

siècles avant qu'aucune loi cftl été écrite, ni aucune ville Ibndtc.

Pour y parvenir, il faut croire avant tout que la nature enliiMe est

gouvernée par la divine Providence, que l'honiuie a été créé par

le Dieu suprême, et que par la raison il est en société avec Dieu.

Cette raison commune h Dieu et h l'homme, voilà la loi qui lait de

cet univers une seule cité sous le Dieu tout-puissant *. Où celle loi

est méconnue, violée par la tyrannie d'un, de plusieurs ou de la

multitude, non-seulement la société politique est vicieuse, il n'y a

plus môme de [société. Cela est encore plus vrai d'une déniorralie

que do tout autre gouvernement 3.

Comparés à cette grande communion humaine, comme l'appelle

Platon, h celte société universelle, qui seule a pour bi» .os intérêts

communs à tous les hommes, ce qu'on appelle des peuples et des

nations n'apparaissent plus et ne sont plus en effet que des asso-

ciations locales pour des intérêts matériels et particuliers. Los lois

qu'ils font dans cette vue ne sont pas des lois proprement dites, mais

de simples règlements. Car, dit Cicéron, ce que décrètent les peu-

ples suivant les temps et les circonstances, reçoit le nom de loi plus

de la flatterie que de la réalité. Quant aux décrets injustes, ajoute-

t-il, ils ne méritent pas plus le nom de lois que les complots des

larrons ^.

Dans celte divine constitution de l'humanité, la forme de gou-

vernement est telle que la souhaitaient Platon et Cicéron. Ils en dis-

tinguent trois : le gouvernement d'un seul, le gouvernement de

quelques-uns, le gouvernement du grand nombre. Tous les trois

sont bons, quand la loi véritable y est observée; quand elle ne l'est

pas, tous les trois dégénèrent en tyrannie ou despotisme. Un qua-

trième leur paraît, surtout à Cicéron, infiniment préférable, comme

réuni.ssant les avantages des trois autres, sans leurs dangers : c'est

une monarchie tempérée d'aristocrnfio et de démocratie. Or, le! est

le gouvernement de l'Église catholique *.

Eh bien ! pour l'esprit, l'ensemble el la p. Jection des lois, le pré-

sident Montesquieu reste infiniment au-dessous des deux auteur

païens. Chez lui, nul ensemble, nulle suite, nul enchaînement. C'est

un hachis de petites phrases, de petites pensées distribuées en pe-

tits chapitres, où bien souvent elles ne tiennent pas plus ensemble

» Cicer. de îegib. 1. 1, n. G, 15, édit. Lefebvre, 18Î5. — « Cic, de repub., 1.3.'

n. 26. — s Cic. de Iegib., i. 2, n. 5. Plalo. Minos. — * Cicer. de rep., 1. 1, n. ii'

riato. Fûliiic. Beliarmin, de Homano Pont., I. 1.
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qu'un hacliis de monuM lu«rbrs «listrihuéos pnr petites portions aux
pnisionnuinîs du couvent. On diiuil un président qui, obligé de ré-
sumer une cause, n'en sait pcuiit exposer de suite, le coniniencement,
le milieu et la lin, mais seulement émettre quelques phrases déta-
chées. La liiogrnithie

. ni'verseUe nous apprend r|u'en ellet telle était
la dilliculté de Montesquieu au parlement de Hordeaux, et que ce
fut pour ce motifqu'il résigna ses fonctions et s'adonna uni.iuement
aux lettres.

Ce que Platon et Cicéron avaient fort bien distingué, le gouverne-
mont d'un seul, le gouvernement de quelques-uns, le t,'oiivcnioment
du grand nombre et l'abus de chacun de ces gouvernements, Mon-
tesquieu a eu l'adresse de l'endirouiller et d'y joindre une bùvue.
Il distitigue le gouvernement d'un seul ou la monarchie, et le gou-
vernement du grand nond)re ou la démocratie; puis il i.joute que
quand, dans le grand nombre, on n'en prend qu'un pelil, c'est l'a-
ristocratie. Entin il pose une troisième ou quatrième forme ou essence
de gouvernement, le despotisme ou la tyrannie, qui n'est pas une
forme, une constitution spéciale de gouvernement, mais l'abus com-
mun des trois autres. Un écrivain qui se trompe h ce point, dès le
début de son livre et dans la division môme du sujet, ne peut guère
inspirer de confiance pour le détail.

Le irj mars 17G7, Voltaire écrivait à l'avocat Linguet : « Je crois
comme vous, monsieur, qu'il y a plus d'une inadvertance dans ÏFs-
prit des lois. Très-peu de lecteurs sont attentifs, on ne s'est point
aperçu que presque toutes les citations de Montesquieu sont fausses.
Il cite le prétendu Testament du cardinal de Iticliclieu, et il lui fait

dire au chapitre v, dans le livre m, (^ue s'il se trouve dans le peu-
ple quelque malheureux honnête honnne, il ne faut pas s'en ser-
vir. Ce Testament

, qui d'ailleurs ne mérite pas la peine d'être cité,
dit précisément le contraire, et ce n'est point au sixième, mais
au quatrième chapitre. Il fait dire à Plutarqueque les femmes n'ont
aucune part au véritable amour. Il ne songe pas que c'est un des in-

terlocuteurs qui parle ainsi, et que ce Grec, trop Crée, est vivement
réprimandé par le philosophe Daphneiis, pour lequel Plutarque dé-
cide. Ce dialogueesttout consacré à l'honneur des fenunes; mais Mon-
tesquieu lisait superficiellement et jugeait trop vite. —C'est la même
négligence qui lui a fait dire que le Grand-Seigneur n'était point
obligé par la loi de tenir sa parole

;
que tout le bas commerce était

Jiitâme chez les Grecs; qu'il déplore l'aveuglement de François, K
qui rebuta Christophe Colomb, qui lui proposait les Indes, etc. Vous
remarquerez que Colomb avait découvert l'Amérique avant que Fran-
VoisI« fût né. —Presque tous les exemples qu'il rapporte sont tirés

I i
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des peuples inconnus du fond de l'Asie, sur la foi de quelques
voyageurs nr^al instruits ou menteurs. — 11 affirnie qu'il n'y a de

fleuve navigable en Perse que le Cyrus ; il oublie le Tigre, l'Eu-

phrate, l'Oxus, l'Araxe et le Phase, l'Indus même qui a coulé Ion".

temps sous les lois des rois de Perse. — Malheureusement le système
de VEsprit des lois a pour fondement une antithèse qui se trouve

fausse. Il dit que les monarchies sont établies sur l'honneur, et les

républiques sur la vertu; et, pour soutenir ce prétendu bon mot:
« La nature de l'honneur (dit-il, livre m, chapitre vu) est de deman-
der des préférences, des distinctions

.; l'honneur est donc, par la

chose même, placé dans le gouvernement monarchique. » Il devrait

songer que, par la chose même, on briguait, dans la république ro-

maine, la préture, le consulat, le triomphe, des couronnes et des

statues. »

Voilà comme Voltaire relève les inadvertances et les bévues de

Montesquieu. Le fermier général Dupin avait fait de l'Esprit des lois

une critique complète et qui allait paraître. Montesquieu en fut si

épouvanté, qu'il recourut à la Pompadour et fit brûler toute l'édilion

de la critique, s'enfend, et non du livre critiqué. — Mais, alors

comment l'Esprit des lois a-t-il eu une si grande célébrité? Voltaire'

nous l'explique quand il dit, le ri avril 1769, au poète Sauiin: A
Montesquieu n'avait pas aiguisé son livre d'épigrammes contre le pou-

voir despotioue, les prêtres et les financiers, il était perdu.
Montesquieu lui-même le sentait bien et l'avoua franchement à la

mort, au commencement de février 4755. Il parla et agit dans ces

derniers moments comme un homme qui ne voulait laisser aucun

doute sur sa religion. J'ai toujours respecté la religion, dit-il, La

morale de l'Evangile, ajouta-t-il, est le plus beau présent que Pieu pût

l'aire aux hommes. Le père Routh, Jésuite, qui le confessa, a publié

là-dessus des détails intéressants, dans une lettre à M. Gualterio,

nonce du Pape. « Les soupçons que ses ouvrages avaient fait naître

sur sa religion, dit-il, me déterminèrent à m'ussurer d'abord en dé-

tail de ses sentiments sur tous les grands mystères que l'Église ca-

tholique propose à la créance des fidèles, sur la soumission à toutes

les décisions de l'Église, tant anciennes que récentes; et je puis dire

avec la plus exacte vérité, qu'il me satisfit sur tous ces objets aveo

une simplicité et une candeur qui m'édifièrent et me touchèrent tout

à la fois. Je lui demandai s'il s'était trouvé quelque temps de sa vie

dans un état d'incrédulité : il m'assura que non; qu'il lui était passé

parl'injaginationd-s nuages, des doutes, comme il pourrait arriver

à tout homme, mais qu'il n'avait jamais rien eu d'arrêté ou de fixe

dans resprit contre les objets de la foi. Cette réponse amena une au-
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tre question sur le principe qui l'avait porté à hasarder dans ses ou-
vrages des idées qui répandaient sur sa créance de légitimes soup-
çons : il me répondit que c'était le goût du neuf et du singulier le
désir de passer pour un génie supérieur aux préjugés et aux maximes
communes, l'envie déplaire et de mériter les applaudissements de ces
personnes qui donnent le ton à Cestime publique et qui n'accordent ja-
mais plus sûrement la leur que quand on semble les autoriser à secouer
lejoug de toute dépendance et de toute contrainte. Si je ne rends pas
ici exactement Iss le. mes dont il se servit, je n'ajoute certainement
rien au sens de ses expressions ». » Ce fut dans ces dispositions que
Montesquieu reçut ses derniers sacrements et qu'il mourut.
Quoique dans son Esprit des lois Montesquieu n'ait cherché que

l'applaudissement d'un siècle superficiel et irréligieux, il n'a pu
s'empêcher de rendre justice plus d'une fois à la religion véritable.
On y trouve les observations suivantes :

a Dire que la religion n'est pas un motif réprimant parce qu'elle
ne réprime pas toujours, c'est dire que les lois civiles ne sont pas
un motif réprimant non plus. C'est mal raisonner contre la religion
de rassembler dans un grand ouvrage une longue énumération des
maux qu'elle a produits, si l'on ne fait de même celle des biens
qu'elle a faits. Si je voulais raconter tous les maux qu'ont produits
dans le monde les lois civiles, la monarchie, le gouvernement ré-
publicain, je dirais des choses effroyables. Quand il serait inutile
que les sujets eussent une religion, il ne le serait pas que les princes
en eussent et qu'ils blanchissent d'écume le seul frein que ceux qui
ne craignent pas les lois humaines puissent avoir.

« Un prince qui aime la religion et qui la craint est un lion qui
cède à la main qui le flatte ou à la voix qui l'apaise : celui qui craint
la religion et qui la hait est comme les bêtes sauvages qui mordent la
chaîne qui les empêche do se jeter sur ceux qui passent : celui qui
n a point du tout de religion est cet animal terrible qui ne sent sa
liberté que lorsqu'il déchire et qu'il dévore 2.

« La religion chrétienne est éloignée du pur despotisme ; c'est que
la (louceur étant si recommandée dans l'Evangile, elle s'oppose à la
colore despotique avec laquelle le prince se ferait justice et exerce-
j'ait SOS cruautés. - Cette religion défendant la pluralité des femmes
ins princes y sont moins renfermés, moins séparés de leurs sujets et
pur conséquent plus hommes; ils sont plus disposés à se faire des
'OIS et plus capables de sentir qu'ils ne peuvent pas tout.— Pendant
qiiû les princes mahoinétans donnent sans cesse la mort ou la rcçoi-

' 'ipui Feller. Dict histor., art. Montesquieu. - « Esprit des lois, 1. 24, c. 2.
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vent, la religion chez les Chrétiens rend les princes moins timides et

par conséquent moins cruels : le prince compte sur ses sujets et les

sujets sur le prince. Chose admirabL : la religion chrétienne, qui ne

semble avoir d'objet que la félicité de l'autre vie, fait encore noire

bonheur dans celle-ci.

« C'est la religion chrétienne qui, malgré la grandeur de l'empire

et le vice du climat, a empêché le despotisme de s'établir en Ethio-

pie et a porté au milieu de l'Afrique les mœurs de l'Europe et ses

lois.— Le prince héritier d'Ethiopie jouit d'une principauté et donne
aux au'res sujets l'exemple de l'amour et de l'obéissance. Tout près

de là on voit le mahométisme faire enfermer les enfants du roi de

Sennar; à sa mort, le conseil les envoie égorger en faveur de celui

qui monte sur le trône. — Que l'on se mette devant les yeux les mas-

sacres continuels des rois et des chefs grecs et romains, et de l'autre

la destruction des peuples et des villes par ces même chefs, Tiniuv

et Gengiskan, qui ont dévasté l'Asie : et nous verrons que nous (le-

vons au christianisme, et dans le gouvernement un certain droit poli-

tique, et dans la guerre un certain droit des gens que la nature hu-

maine ne saurait assez reconnaître. — C'est ce droit des gens qui fait

que parmi nous la victoire laisse aux peuples vaincus ces grandes

choses, la vie, la liberté, les lois, les biens, et toujours la religion

lorsqu'on ne s'aveugle pas soi-même *.

« M. Bayle, après avoir insulté toutes les religions, flétrit la reli-

gion chrétienne : il ose avancer que de véritables chrétiens ne forme-

raient pas un état qui pût subsister. Pourquoi non ? Ce seraient des

citoyens infiniment éclairés sur leurs devoirs, et qui auraient un très-

grand zèle pour les remplir ; ils sentiraient très-bien les droits de h

défense naturelle; plus ils croiraient devoir à la religion, plus ils

penseraient devoir à la patrie. Les principes du christianisme bien

gravés dans le cœur seraient infiniment plus forts que ce faux hon-

neur des monarchies, ces vertus humaines des républiques, et celle

crainte servile des états despotiques ^. »

Si les princes, les politiques, les magistrats, qui gouvernaient la

France, l'Espagne et le Portugal, avaient eu assez de sens pour faire

ces réflexions de Montesquieu, ils n'auraient eu garde de persécuter

et d'anéantir celui de tous les ordres religieux qui, depuis dcuxsiècles.

avait travaillé le plus et le mieux pour la vraie religion, la vraie ci-

vilisation, les vraies lumières, les bonnes mœurs et la bonne littéra-

ture, parmi tous les peuples de la terre, particulièrement en France.

en Espagne et en Portugal : ils n'auraient guère pensé à détruire les
I

1 Liyrit des lois, I. 24, c. 3. -- 2 ibiJ., c. 6.
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Jésuites^ Voici les différentes phases de cette tempête, d'après le pro-
testani Sismondi. '

«cjjiu

« Louis XV, dit-il, se croyait très-religieux, c'est-à-dire qu'il avait
très-grande peur de. prêtres, comme il avait peur du diable; mais il
n échappait pas entièrement au mouvement philosophique non plus
|,..

aux doutes de son siècle, et madame de Pompadour était là pour
I... persuader que la philosophie dispensait de la morale en même
temps que de la foi. Elle croyait et elle avait fait croire au roi qu'il«stmtune l.gue ambitieuse et dévote, qui censurait avec amertume
.es p aisirs scandaleux, et qui détournait de lui l'affection de son
peuple, pour la fixer sur le dauphin

; celui-ci était ton: dévoué aux
.suites

; ,1 en avait fait ses amis et ses guides; il les regardait comme
les défenseurs de la religion et du pouvoir absolu, et comme les in-
trépides adversaires de ces magistrats qui ne cessaient de braver etdmqmetor

1 autorité royale. Madame de Pompadour se rappelai
avec que empressement le parti du dauphin avait voulu l'expulser
e Versailles lors de l'attentat de Damiens ; elle savait que les J sm'

tes, de concert avec la reine, avec ses filles, avec le dauphin et la
•lauphine, et tous ceux des seigneurs de la cour qui étaient attaches
aux bonnes mœurs, cherchaient l'occasion d'amener Louis à un pieux
r.pent,r qu, serait le signal de l'exil de sa maîtresse. Les Jésui es

.., daps d au res occasions, avaient trouvé pour les rois une morale
r lâchée qu, s accommodait à leurs penchants, ou étaient devenus
plus rigides dans leurs principes en raison môme des dénonciations
auxquelles ils avaient été en butte, ou avaient trouvé leur iS
dans une plus stricte adhésion aux bonnes mœurs; car c'était leur
ri^'orisme même qui les rendait chers au dauphin, avec lequel ils esporaient bientôt régner de nouveau sur la France

« Les Jésuites étaient appelés à veiller d'autant plus scrupuleuse-
inontsur cette morale et ces principes qu'on ieur attribuait et ui
avaient été l'objet de tant d'accusations,' que leur on^ e" tro 1 li'«promis par des querelles qui leur étaient suscitées à la fo s hnses le

, ,„ „,„,,. Les grands succès qu'ils avaient d'abrd

tire su cette eghse une persécution furieuse (1707-1 72i) , lorsaue
abusie des Dominicains, qui les avaient dénoncés, fixa 'suTelix

cernent chinois Eu Amérique, leurs colonies des missions, et enpa tculier celles du Paraguai, avaient excité la jalousie des deux
s despotiques de Madrid et de Lisbonne. lis avaient réussi à
aes peuples sauvages, avant eux errants dans les forêts: ils

ao
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leur avaient enseigné, avec les premiers éléments de la religion, les

premiers actes de la vie civile; ils leur avaient fait hfttir des villages
et des églises, cultiver des champs, accuitmler des richesses. Ces ri-

chesses, il est vrai, n'étaient pas pour eux, l'ordre en disposait, mais
il les employait à faire vivre les Indiens dans utic grande aisance.
Les missionnaires avaient résolu ce problème si diflicile, devant lo-

qu3l les Européens ont toujours échoiu) depuis, de faire passer les

hommes de la vie sauvage à la vie civilisée : plus notre expérience
s'est accrue depuis lors, et plus noire admiration pour les succès des
Jésuites dans les missions doit augmenter. Us n'employèrent que la

charité, l'amour et une providence paternelle; les autres peuples
ont voulu élever les sauvages par l'instruction, l'éimdation, le com-
merce, l'industrie, et ils leur ont comuumiqué les i)assions des peu-
pies civilisés, avant la raison qui pouvait les dompter et la policy
qui pouvait les contenir. Sur tout le globe, le contact de la race an-
glaise, hollandaise, française, avec les sauvages, les a fait fondre
comme la cire devant un feu ardent. Dans les missions de l'Améri-
que, au contraire, la race rouge multipliait rapidement sous la di-

rection des Jésuites. Leurs Indiens, disait-on, n'étaient encore que
de grands enfants; oui, mais après leur expulsion, les Espagnols,
les Portugais, les Anglais, les Français en ont fait des tigres.

« Les Indiens des missions ne connaissaient que les pères qui di-

rigeaient chaque village, n'obéissaient qu'aux pères; et dans un ar-

rangement de territoire sur la frontière du Brésil, entre l'Espagne et

le Portugal (1754-17.%), les Indiens des missions avaient opposé
quelque résistance aux ordres des deux rois. Voltaire, dans Candide
et dans ses Facéties, attaque les Jésuites avec la dernière amertume
pour leur royauté du Pnraguai, et pour le recours aux armes des

Indiens, lorsque des ordres arbitraires, insensés, de gouvernements
aussi ignorants que cruels, venaient détruire leur existence; ce n'est

pas la première fois qu'il oublie toutes les lois de l'humanité, delà
justice, de la décence, lorsqu'il trouve l'occasion d'accuser des prê-

tres. » Il faut se rappeler que c'est le protestant Sismondi qui parle,

aussi bien que dans co qui suit :

« Tout à coup une accusation d'une toute autre nature éclata con-

tre eux en Portugal, par suite do ce scandaleux libertinage des tètes

couronnées, qui, au dix-huilièuie siècle, send)lait être devenu l.i

plaie do toute l'Europe; Joseph, qui depuis ITA) régnait en Portu-

gal, n était pas moins dissohi dans ses nuxMirs ([ue son père Jean V.

Mais tandis que ce prince avait fait d'un couvent sou harem, et qu'il

avait perdu avant l'âge, dans les bras des re!igi(>nsos, sa santé et s;i

vie, Joseph allait chercher dos maîtresses dans les maisons les plus
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puis.si.utos <^" i;ortt,ga!. Il avait al.a.i.lonné sans partage le pouvoir
royal, ou plutôt le plus unpitoyahie despotisme, à sou ministre Sé-
bastien Carvalho, marquis de Ponibal, homme actif, passionné
doue de vastes connaissances, n.ais haineux, ombrageux, cruel, qui
enlrepr, de refonner les Hnances, l'administralion, le commerce, la
manne,

1 armée, et qu. ne fit le bien qu'à coups de hache. Pendant
ce temps, Joseph ne se réservait de l'autorité royale que le droitde se
a,re

..
,.euer les plus be les femmes de sa cour. Le grand-maître de

la maison du roi. duc d'Aveyro, avait à se plaindre d'un double ou-
trage; sa femme et sa fille avaient été l'une après l'autre livrées -m
monarque voluptueux, et l'entremetteur Texeira, valet de chambre
du roi, le lui avait dit en face. La jeune marquise de T« vora avait à
son tour, peu après sou mariage, subi la même ignominie Tous
les membres de ces deux maisons partageaient le ressentiment des
époux offenses; et dans cette cour, plus africaine qu'européenne
on croyait encore qu'un tel outrage ne pouvait être lavé qu'avec dJ
sang. On assure pourtant qu'avant de se hasarder au régicide les
offensés, suivant les usages d'Espagne, voulurent mettre leur con-
science en repos, en consullant des théologiens casuistes. Ils s'a-
dressèrent a lirois Jésuites célèbres, les pères Malagrida. Alexandre
de Sousa ec Alalhos. Dans de telles consultations, on a toujours soin
e cacher le nom des parties, et de donner le cas comme déjà arrivé

1
est probable qu'on en usa ainsi avec les trois Jésuites

; mais toute
la procédure ayant été enveloppée d'un secret impénétrable, on ne
peutque le supposer. On répandit seulement le bruit qu'ils répon
dirent qu'après une telle provocation, l'homicide de l'offenseur ne
^rail qu'un péché véniel, et l'on assure qu'ils signèrent leur consul-
tation, eu de temps après, dans la nuit du 3 septembre i7:.8
omnie le roi don Joseph revenait au palais de Belem, avec son valeJ
ecimuibre Texeira, ministre de ses plaisirs, sa voiture fut assaillie
ar rois hommes à cheval

; l'un d'eux tira sur le cocher avec
rabine qu, ne fit pol- t feu, les deux autres tirèrent sur la voiture'
e ro, fut blesse au bras droit. Les assassins prirent la fuite, et

'
lant quelques mois on crut que la police n'avait aucu. i die.

sur les auteurs de l'attentat.

« Joseph, qui avait eu une grande frayeur, s'enferma pendant trois

n t son nunistre I ombal. Ce mini.s.re avait feint, après quelque"N d abandonner des recherches infructueuses. Tout à coup ilU
.^, dans un même jour, le duc d'Aveyro, ses affldés,T^

^"t ui même temps gardés à vue .lai.s leur monaslèr.^ Le procès

I !
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fut nussitcM instruit par un tribunal «xtraordinairo dans les formes

les plus terribles. Tous les accusés furent soumis h d'eAVoyables tor-

tures; un seul, le duc d'Aveyro, se laissa arracher par la doiihir

des confessions qu'il révoqua ensuite. L'arrêt qui dictait la veuf^'eance

de la part (' > Joseph fut enfin prononcé le !,'{ janvier i7ri«.). \m duc

d'Aveyro, le marquis de Tavora, ses deux fils, ses deux gendres, et

plusieurs domestiques du cessei},'neurs, en tout onze personnes, fu-

rent roirqius vifs, brûlés, et leurs cendres jetées an vent. La mar-

quise de ïavora eut la tôte tranchée; elle passa de la prison à l'é-

ehafaud sans avoir été interrogée. Quant à la jeune fenuiie qui avait

attiré ce désastre sur l'illustre et mallieureuse famille h laquelle elle

venait de s'allier, elle ne fut pas mémo nommée dans le procès;

toutefois elhî fut pour la vie enfermée dans un couvent. Les trois

Jésuites, Malagrida, Alexandre Sousa et Malhos, furent dénonces

comme complices de l'attentat ; mais le Pa])e ayant refusé un bref

pour autoriser leur supjJice, ils furent déférés à l'inquisition pour de

l)rétendues hérésies ou actes de magie, et Malagrida fut brûlé le

20 septembre 1701; les deux autres moururent en prison. Mais,

sans attendre le Jugemcîntde son procès, le roi avait donné unédit,

le 3 septembre ITriO, pourchasserions les Jésuites du Portugal.

Tous leurs biens avaient été conlisqnés, et leurs personnes ayant été

embarquées, on les jeta, dépourvus de tout, au nombre de plus de

six cents, sur les côtes d'Italie *.

« L'atrocité des procédures de Lisbonne , l'invraisemblance on

l'absurdité des accusations intentées contre Malagrida, et la dureté

avec laquelle avait été exécutée la déportation de cette foule de Jé-

suites, parmi lesquels il y avait beaucoup de vieillards et de malades,

connue aussi plusieurs hommes qui ont acquis un grand nom dans

les lettres, semblèrent faire moins d'iuq)ressi()n sur l'Europe, que

l'accusation portée contre ces religieux de favoriser le régicide. La

violence despotique do Pombal, qu'on savait être leur ennemi, la

cruauté impitoyable et la poltronnerie de Joseph n'empêchèrent pas

les ennemis de l'ordre de donner créance à des accusations (gicles

parlements de France aviiienl, (h Univ côté, portées contre lui, dès

le temps de Henri IV... iM;ii,s la magistrature de France regardait

l'ordre des Jésuites comme un ancien emietni qu'elle voulait écraser:

accoutumée à chercher des crimes et à les établir sur des preuves

légalesqui ne satisfaisaient point la conscience, elle semblait renoncer

à toute bonne foi, lorsqu'elle prenait à tâche de charger un prévenu.

Les parlementaires, d'accord avec les jansénistes, employnient touti!

> Sismonili, llist. des Français, t. 59, c. 64, p. 217 et scqq.
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Ja sublilité de leur esprit à déniôlcr, dans toutes les conspirations
découvertes contre tous les rois, l'inlluencc des Jésuites. Eu voyant
ce qui se passait en l>ortuf,'a>, il n'y avait plus à douter, disaient-ils,

qu'ils n'eussent été les instigateurs de Daniiens. Les philosophes, qui
chaque jour devenaient plus nombreux et acquéraient |)liis de pou-
voir dans l'état, prétendaient être plus impartiaux et tenir la balance
égale entre les Jésuites et les jansénistes; mais ils en profitaient pour
accueillir toutes les accusations contre les uns comme contre les au-
tres, et les llétrir tous également. Dans des écrits plus sérieux, ils

s'attachaient en nu-me temps à faire ressortir la fatale influence sur
les affaires publiques du fanatisme et de la superstition: et ils ap-
plaudissaient à tous les projets pour abolir le plus i)uissant et le plus
habile des ordres religieux, se croyant assurés qu'après celui-là les
autres ne tarderaient pas à tomber *. »

Voilà comme le protestant Sismondi dévoile les causes et les au-
teurs de la destruction des Jésuites. C'est encore à lui que nous em-
pruntons les particularités suivantes :

« Le duc de Choiseul marchait rapidement vers la place de pre-
mier ministre. Il s'était en même temps assuré des parlements, en
sorte qu'il pouvait tourner tous les pouvoirs de l'état contre les Jé-
suites. Il avait lui-môme été élevé dans leurs collèges. Voltaire leur
devait aussi sa première éducation; car on remarque avec étonne-
mentque c'était par leurs leçons que s'étaient formés tous ceux qui
contribuèrent à renverser cette Église que les Jésuites avaient pour
mission spéciale de défendre. Le duc de Choiseul, secondé par la
Poinpadour, eut peu de peine à faire entrer dans ses vues Louis \V.

« Comme la fermentation s'accroissait en France contre les Jé-
suites, un incident fournit au parlement de Paris l'occasion qu'il
cherchait de procéder contre cet ordre. Les établissements des mis-
sions, où les convertis indiens travaillaient pour un fonds commun
administré par les Pères, avaient amené ces religieux à se charger
d'une immense administration économique; c'était leur atiaire de
nourrir et de vêtir tout un peuple, de pourvoir enfin à tous ses be-
soins. Ils faisaient donc en réalité le commerce. Le père La Valette,
jésuite français, procureur des missions à la Martinique, y était
chargé de ces vastes intérêts mercantiles; mais plusieurs de ses
vaisseaux furent capturés par les Anglais, en 4755, avant toute dé-
claration de guerre, lorsqu'ils s'emparèrent, par surprise, de toute
la marine marchande de France. Le père La Valette ne put faire face
à une perte si énorme, et l'ordre, par un calcul sordide, prit le parti

' Sismondi, Hist. des Français, t. 20, c. 54, p. 225.

1
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(lo rnbnnflonnor, nu lion do payer ses dctlos ». L'ordre y pappa de
se voirooiidaniiuî parle parlement d' l'aris fi payer tonte la faillite.

L'ordre y ^K^'iia de voir m's constitiilions examinées, censuréps
coiidainnt'es par le pnrlcMïieut, et sa propre existence déclarée un'

idxis.

« L'al)l)«^ de Chaiivelin, conseiller an parlement de Paris, Monfclai'
proenrenr <>énéral du parlement d'Aix, et La Ciialolais, procuronJ
général an parlement de Hennés, se distinguèrent surtout dans cetio

polémique, on ils monlrérenl, observe Sismondi, plus d'esprit que
de hoinie foi

;
tandis (pie l'ordre qui passait pour pouvoir donner

des le(.'ons i\o. la politi(pi(> la plus astucieuse, ne montra pour sa dé-
fense, rpie faiblesse, que trouble et qu'incapacité. Il est vrai, «joute
le même auteur, que bien peu d'Iiommes ont assez de force dans le

caraet(^re pour rester di-nes d'eux-nu^mes quand le torrent de i'opi.

iiion publique se décl-alne contre eux. Le concert d'accusations et

le plus souvent de calonmies que nous trouvons contre les .jésuites
dansions les écrits du temps

, a quelque cbose d'ellVayant. Tout
l'ordre judiciaire, tons les vieux jansénistes, une {.M-ande partie du
clerpé sécidier, et des autres ordres monastiques, jaloux de (vhii

qui les avait si longtemps primés, tons les philosopbes et ceux qui

se prétendaient esprits forts, tous les libertins qui ne voulaient pins

de Irein pour les mœurs, s'étaient réunis pour dénoncer les .Jésuites

et pour proclamer leur abaissement comme un triomphe de la rai-

son humaine. Kn même temps tons les souverains semblaient se dé-

clarer contre eux. Les répu'.iliipies de Venise et de T-énes veiuiieiit

de limiter leurs privilèges ; à Vienne, une commission impériale les

avait privés des chaires de Ihéologiiî et de philosophie; à Tmin, le

roi venait de sévir contre l'un d'eux; tous les prinees de la maison
deHourbon, i^ Mndrid, à Naples, h Panne, se rangeaient parmi leurs

ennemis, et cependant on voyait arriver les uns apit>s les antres à

Civila-Veechia des vaisseaux chaigésdeces l>ères. En I7ri<), e'etaieiit

ceux du Portugal; en ITOO, ceux de rAméri(|iu) portiigaiso; en

17()l, ceux de Goa et des Indes-Orientales. Ces derniers, au nonilne

de cinquante-neuf, î^ leur entrée dans la Méditerranée , eurent le

lualhenr (le tomber aux mains des Algériens, qui cependant se lais-

sèrent toucher de compassion et les relâchèrent. Lorsque l'univers

entier semble ainsi conjuré contre quehpies hommes, ils peuvent en-

core trouver le courage de la résignation ; mais où chercheraient-ils

l'espérance, sans laquelle on n'a plus ni prudence ni adresse 2?»

» Sismondi, Ilist. des Français, t. 29, c. 5i, p, 220. -- » Ibiil., t. 29. c. 51,

p. 2a2.
'
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« Lii Poinpadoiir aspirait siiitout à se donner nne réputation
(lV!ii(!rf,'i(! (Iaiisl(« c.iraclôro, ot cilt' croyait on avoir trouvé l'occasion
en montrant «ju'»!!!»! savait rra[)per un coup d'état. La mémo peti-
tesse d'esprit avait aussi d(î l'inlhience siu- le duc de Choiseul ; de
plus, tous deux étaient bien aises de détourner l'attention pul)li(pie

(les tunestcs événcnietits de la guerre. Ils espéraient acquérir de la

popidarilé en llalliuit à la fois les [)liilosoplies et les jansénistes, et
couvrir les dépt-nses de la guerre par la confiscMtion des biens d'un
ordre fort ricluî, au lieu d'être réduits î» d<'s réformes cpii attriste-

raient le roi et aliéneraient la cour. Il fallait, il est vrai, triompher
(l(! l'opposition du monarcpu;, qui, au milieu de ses débauches, con-
servait les scrupules (ft les Icirreurs de la dévotion, et qui laissait

percer tour à tour son aversion contre les jansénistes et contre les

pliilosoplies; mais sa coru;ul»ine était a;;coulumée à le faire céder.
Le parlement dt; l»aris, par un arrêt du août 1701, avait ajourné
les Jésuites à comparaître dans l'année, pour ouïr jugement sur leur
eonslitution, et en alt<'ndant il avait ordonné la clôture de leurs col-

lèges. Le roi, dans son irrésolution accoutumée, iniposa silence au
parlement, et consulta une commission ûc. quarante évoques. Ces
prélats, après avoir examiné les constitutions des .lésuites, se pro-
noncèrent pour la conservation de celle société. Le roi accueillit leur

décision avec plaisir, et rendit un édit qui laissait subsister les Jé-

suites, en modilianl leurs constitutions. Le parlement, secrètement
encouragé par K.' duc de (]hois(nd, refusa d'em'egisfrer cet édit. Le
roi montra d'abord (juelipie humeur de cette résistance, mais bien-
lôl il oublia cet édit. Quelipies mois a[)rès il le relira, et le parle-

ment ayant îitlcndu 1»^ ternu) fixé pour l'ajournement de l'ordre,

prononva, le (î août I7(!2, im arrêt par lequel il eondanuiait l'ins-

titut d<'s Jésuites, les sécularisait, et ordonnait la vente de leurs biens.

Ces l)i( ns se trouvèrent avoir été en grande partie consumés par des
séquestres, ou déloiu-iiés, en sorte que h; ministre des finances n'y
trouva point l:i ressource sur larpielle il avait compté. On croyait le

roi fort agité ; il montra, au contraire, l'inditrérence la plus apa-
thique; lors(pie Choiseul lui demanda son consentement final : Soit,

répondit-il en riant, Je ne serai /jas fâc/ic de voir le père Desmarets
(son ( mfesseiu') m abbé *.

« Cependant
, continue le protestant Sismondi , la persécution

contre les Jésuites s'étendait de pays en pays avec une rapidité qu'on
a peuie à s'explicpier. Choiseul en faisait désormais pour lui-même
une affaire i)ersonnelle. Il s'attachait surtout à les faire chasser de

i.
'

Y (

^ Sismondi, t. 29, c. 54, p. 234.
: !
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tousios ÉInfs do la maison .1. Honrhon, ol il ,,n,ma dnns co l,„t ,|eUuhu'uco c,n II avait ar,,.ns. sur I. n,i .l|.:s,„jr,.,, c,,.,,,,,, ,„, Jc (l..nuu.nl n., d. Naplos. (> ...oriarqu., ,,ui donnai., k la ri.al-s

P us K'-m.do partie do son temps, avait copontlant la prôlonlion dVir
ré om.a onr, pont-.Mro nu^nio philosopho. Il .-...anlait avor o.iHmumopns les „sa,.s .-t los p.vp.Kos espagnols, ot, n. anivant ll<. ^^
p es, d am-ait volonliors donné à sa conr nn aspect on napolitain ou

a ...en Ole sc^ nnn.stros Cnn.aldi, ,,ni avait lo n.imsté.. dos alJ^énn.,oros était tout dovoné ^ Cl.oisonI
; S.p.illaoo, ..haïKÔ des

nances e de la gnerre, penchait ponr l'Angleterre. Il avait e. nnne» V-

à e rendre od.enx en so.nnettant Madrid anx taxes snr les eoni^Ils ,,u d avait vnes IVnelilier à Naples; n.ais il odensa l.ien2
rc ond n.ent es Kspa,nols en vonlant changer lo eost.nne !

fonal. Pour rétablir la séenrité dans lesmc-s de Madrid, on lesro .
conhTs arn.ees et les assassinats étaient lrés-(Vé,p.ents, il (it éclairer
a vdie par en.q nnlle réverbères; Jnsrp.'alors ci y av it été ^Zla nnitdans nne obscurité profonde. II interdit en nu^n.e te. tgrand .nanteau et le grand chapeau rabattu, sous lescpu-ls les ho.umenUaient pas n.ou.s ruéconnaissabh.s <p,e s'ils eussent été masonés.

Cette ordonnance excita dans Madrid, le -V. mars \im, l. ph.s vio-
e.,t soulèvement

;
une partie .le la j-arde Wallonne, qui eule ré-

balcon du paais, capitula avec le peuple; il abandonna le monopole
descon.estibles,d retira ronlonnance funeste sur les ehapeaiin
les numteaux, il exila Squillace, et cependant il s'enlïut dan:):^.:;

^
A.a,uuez, ne pouvant supporter la vue d'un peuple qui lui avait

deV^T''? •?!
'""'"'"'! "" '^'"^""^ ressentiment de l'insurrection

leuss.t a lu, persuader qu'elle était l'œuvre des Jésuites, rt ce Ait lecommencement de leur rui.,e en Kspa.ne. Des bruits de c-omplot,des accusations calomnieuses, des lettres apocryphes .lesliné.s

^
e mterceptees, et qui le furent en ellét, achevèrent de décider le

bon n,e énergique et tac.lm-ne, (p.i avait déjà eu avec Choiseul des
reations secrètes. Ce fut lui qui, apportant à Charles III une écri-

e de poche et du papier, lui fit écrire de sa propre main, sans
emou)s, dans son cabmet, le décret pour la suppression des Jésuites;

nJ 17'',
''"'''"''"'' '"' gouverneurs de chaque province, avec

ordre de les ouvrir à une certaine heure et dans un endroit déter-
niuie. Le 31 mars 17G7, à minuit, fut le moment choisi pour l'exé-
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mili()i.(lesordrosf.ir(,IIo.sportaionf. Los rolif^inix, cliers à VE^mane
.It-vaionl .Mro en»«/ôs to>,s au uuhru^ nu>mmt, soustraifs aux n'^-ards
il lin pouph, fanali(,uo, cl .lôport's non-s,.„l<.ni(.nt sar.s a(r..s,aio„
.sans.,..i,'(Mnfin», mais sar.s cp.o la cour ,lo Ma.lrid ait daii,MU' .lcn„is
«Hi.iucr sa coiul.nto. Les six ,u,II,'-rs des Jésuites i^ Madrid fn'rnt
.mrsfsoM nulmo teu.ps par des troupes. Les pères furent foreés
.1 entrer dans des voilures pn-parées pour eux, avec le peu d'edets
quilleurlutpossii.lede rasseud.ler dans ce nion.ent de surprise
Avant le jour, ils étaient d.Jh bi,,, loin de Madrid ; les dracons (uji
les iurouipagnaienl ne pernu-ttaient aucune coFnnun.icalio.i entre les
voitures. On les entraîna V(.rs la côte sans leur accorder un jour do
repos; on les eniharq.ia aussitôt sur des vaisseaux de Iransriort (,ui
ne devaient plus communiquer avec le rivage, et lorsqu'ils furent
nissonihles plusieurs Irégales nu-ent chargées de les escorter jusrp.'à
Civitir-Vecclua Llunies llf. par uncleltrea.lrcssée au Pape, le mémo
jour

.] mars, les lui renvoy.iit comme ayant cessé d'être Espagnols
pour devenir ses sujets, leur promeltanl toutefois une petite pension
alimentaire de deux pauli, ou un peu plus d'un fra.ic par jour Le
gouverneur de Cv.ta-Vecchia, ,pn n'était point prévenu, ni voulut
pas les recevoir et ces malheureux, panm lesquels il y , vait heau-

oïSt M "''. '\ ': """"'"' "'^"^'^ ^"-"^^ cles'criminerà
boni des hAtiments de transports, f.u-ent réduits pendant deux se-n^nes a courir des bordées en vue de la côte; beaucoup d'entre
eux périrent. L.dm la république de Gènes, touchée de compas"on
pour des religreux jusqu'alors l'objet de la vénération publi nie etqm n étaient accusés d'aucune offense, consentit qu'on déb n'uA

sénat par ressentiment de cet acte d'humanité, et ce fut par «uite de
celte querelle que la république céda la Corse i la I->an e Qu inu s

qui, monte un jour sur les débris des trônes de France, d'Espa-ne
e Pc. uga, ei de Nap.es, dut faire manger ù tant de rois dth ïl ^

J'uils amers de l'injustice qu'ils avaient semée)
« La violente arrestation des J suites qui s'était faite en un même

él r \ Tr /^"''°P'' '' poursuivait cependant avec le
e ocret et la même rigueur dans toutes les possessions de la

Zf'^Tr''- ^" M^'^iq^^^a" Pérou, au Chili, ennn aux
mipp.nes, Ils turent également investis dans leurs collèges le même

Tàl '"'"' '""'' P'P'^'^ ««'^'«' 'e"''« personnes arrêtées

Z. T""'
•' """ ''"'^""'"^ '""' résistance dans les missions, où ils

laient adores par les nouveaux convertis: ils montrèrent »t. con-
traire une résignation et une humilité unies à un calme et à une fer-

I h,

I M
i I

1 i i
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meté vraiment héroïques *. n Tel est le témoignage aussi glorieux

que peu suspect que rend aux Jésuites le protestant Sismondi.

Clément XIII, continue le môme auteur protestant, regardait

les Jésuites comme les défenseurs les plus habiles et les plus con-

stants de la religion et de l'Église, il avait un tendre attachement

pour leur ordre, leurs malheurs lui arrachaient sans cesse des lar-

mes, il se reprochait en particulier la mort des infortunés qui avaient

péri en vue de Civita-Vecchia
; il donna des ordres pour que tons ces

déportés qui lui arrivaient successivenient d'Europe et d'Auiérique

fussent distribués dans les états de l'Église, où plusieurs d'entre eux

acquirent dans la suite une haute réputation littéraire. Mais en même
temps il adressa les plus vives instances à Charles III pour le fléchir.

Loin d'y réussir, loin de déterminer ce monarque à motiver sa bap

barie autrement que par les généralités les plus vagues, il ne put

empêcher que Charles III et le duc de Choiseul entraînassent dans

le môme système de persécution les deux autres branches des Bour-

bons en Italie. Ferdinand de Naples. qui depuis dix mois était réputé

majeur, mais qui abandonnait toujours le gouvernement à son mi-

nistre Tanucci, lequel se conduisait par les ordres d'Espagne, fit

investir, au milieu de la nuit du 3 novembre 1707, tous les couvents

et les collèges des Jésuites, dans tout le royaume des Deux-Siciles;

toutes les portes furent enfoncées, tous les meubles séquestrés, et

les moines, auxquels on ne laissa prendre que leurs seuls habits, tu-

rent entraînés vers la plage la plus voisine, oîi on les embarqua aus-

sitôt. On ne permit ni aux malades ni à ceux (|u'accal)lait la vieillesse

de demeurer en arrière, et tout fut exécuté avec tant de |)réci|)italioii,

que ceux qu'on avait enlevés à Naples à minuit, au point du jour

faisaient déjà voile vers Terracine.

« Parme, dont le souverain, trop jeune pour gouverner, obéissait

à un Français, Guillaume du Tillot, qui agissait conujie premier mi-

nistre, avait déjà attaqué de plusieurs manières les inununités ecclé-

siastiques et interdit les donations faites à l'Église par des séculiers.

Lorsque Ferdinand de Parme supprima à son tour les Jésuites elles

chassa de ses états, ce fut pour le vieux Pontife connue un nffront

qui lui était fait, non-seulement par un prince plus faible que lui,

mais encore par un feudataire de l'Église. Le 20 janvier i70S, il pu-

blia une sentence par laquelle il annulait tout ce qui s'était fait contre

l'autorité de l'Église dans ses duchés de Parme et de Plaisance, et il

déclarait que les administrateurs de ces états avaient encouru

rexconununication prononcée dans la bulle In cœnâ Domini.

1 Sismondi, t. 2!), c. 54. p. 372.
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« CIloisenI, qui attachait sa ploire au pacte do faniillo (entro les

bronrlu.s hourhoniennes), so I.Ata d. pvèU-v „.ain-f.,rto au plus faible
des princes Bourbons, qu'il prétendait ôtre oppri.né par le Pape
Quelque peu fondée (pie fiU ori^inaiien.ont la préfenlion de l'É«lise
à la souveraineté de Paru.e et de Plaisance, observe Sisniondi, c'é-
tait un fait accompli depuis des siècles dans le droit public

; et (uioi-
que es grandes puissances, en disposant de lluTitago des Farn^se
par les divers traités du dix-huitième siècle, y eussent eu peu d'é-
gard, elles n avaient point, par leur silence, aboli un droit constam-
ment invoqué, et par le Saint-Sié^.., qui le réclamait, et par les ha-
bitants de 1 arme et de Plaisance, (pii y trouvaient une f^arantie ; mais
le duc de Choiscul était charmé de trouver une occasion de qm-relle
avec le Samt-Siége. Il n'avait point pardonné à Clément XIII davoir
confirme les Jésuites dans tous leurs privilèges par sa bulle dite
Aimtohcam, de les avoir justifiés sur tous les points, d'avoir fait
dans cette bulle l'éloge le plus pompeux de leur zèle, de leurs ser-
vices et de leurs talents,.justement à l'rpoque où tous les parL-ments
du royaume les con.lamnaientet où lui-même il sollicitait à Home la
suppression de l'ordre. Il s'entendit avec le roi de Portugal, le roi
dEspagne, le roi de Naples, qui, tous, avaient moniré, plus encore
que lui, leur inimilié contre l'ordre des Jésuites

; et il fit faire par le
marquis d'Aubeterre, ambassadeur de France à Home, les représen-
tations les plus fortes

; mais il ne se donna pas même le temps d'en
attendre l'effet: le 11 juin 1708, le marquis de Uochechoiiait prit
possession d'Avignon et du comfat venaissin, tandis que le ministre
-lisait publier un écrit anonyme dans lequel il attaquait les droits du
laposur ces petites provinces, car l'intention du ministre était, de
Fi'oliter de cette querelle pour les garder. De la même manière, le
l'oi de Naples prenait possession <ie IJénévent et de Pontecorvo dis-
tricts a,)partenant à l'Église et enclavés dans ses états. Le premier
président, ainsi que neuf commissaires du parlement d'Aix, avaient
accompagné à Avignon le manp.is cl.; llochechouartet y avaient fait
publier un décret de ce parlement qui réunissait la ville d'Avignon
et le comtat venaissin au domaine de la couronne, comme si c'était le
prononcé d'une sentence juridique. A l'approelie des «letix régiments
qi" les escortaient, le vice-légat était parti immédiatement pour
i>'ce; tous les biens des Jésuites furent sécpiestivs, une garde fut
etal) lie a la porte de leur collège et de leur noviciat, ("t un économe
"tciiarge de fournir sur leurs revenus journellement à leur subsis-
ance. Les quatre cours de la maison de Bourbon n'étaient point sa-

tisfaites encore de cette exécution militaire; de concert avec la
maison de liiagance, elK

H

L'evenaient à la charge auprès de Clé-

I
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ititMil XIII poui- obtenir la suppression de cet ordre religieux.

||

nu)iirnt |)res(nie siihilenient, h l'Age de soixante-seize ans, dans la

nuit niêuu; (|ui précédait ce jonr qui lui semblait falal, et qu'il dési-

rait ard(Minnent ikî point voir *.

« Siu' la nouvelle de la mort de Clément XIII, le cardinal de lîcr.

nis était |)arfi pour Home, chargé de défendre les inléréis dt; 1;,

France dane le futur conclave, etsiu'toutde lui |)roeurer un Pipol'a-
vorablo aux prétentions des quatre cours, de Versailles, de iMadiid,

de Lisbonne et de Naples, pour la destruction de l'ordre des Jésnil.js.

Bernis arrêta son clioix mu- Laurent (ianganelli, moine coidclirr,

âgé de soixante-quatre ans et fait cardinal par Clément XIII en \TM).
On s'accordait h louer son instruction, sa modération, sa comiiiis-
sanee de l'état actuel des esprits et son équité. Après trois mois de
conclave, les cardinaux du parti des Bourbons l'emportèrent, .-t

Ganganelli fut élu le 10 nnii 1700. 11 prit le nom de Clément XIV.
Il domui immédiatement des preuves de sa modération, en aban-

donnant la querelle entamée par son prédécesseur avec le duc dti

Parme, et en empêchant la lecture de la bulle Jn amâ Domini. Mais

lorsque Choiseul le lit requérir d'abolir l'ordre des Jésuites et de cé-

der à la France et à Naples les enclaves d'Avignon et de Bénévciil,

il répondit qu'il ne [Pouvait supprimer im ordie sanctionné par dix-

neuf de ses prédécesseurs, sans enquête, sans jugement
; que n'étant

qu'administrateur des bi.ns de l'Église, il ne pouvait aliéner aucune
partie de sa souveraineté

;
que toute cession qu'il ferait de ces pro-

vinces serait nidle de |)lein droit
;
que toutefois il n'était point en élat

d'opposer la force à la force; le pfit-il faire encore, il ne sacriliorait

la vie d'aucun chrétien pour maintenir ww puissance purement Icni-

poreile. Toutefois sa douceur tit sa modération tirent cesser l'aigrcm'

avec laqiu^lle la maison de Bourbon avait agi jusqu'alors envers le

Saint-Siège; des négociations furent ouvertes quant à la restitution

des deux petites provinces annexées à la Provence ; une instructiun

approfondie fut entamée sm- les motifs politiques qui avaient décidé

les cours les plus puissantes de l'Europe catholique à demaiulcr !a

suppression d'un ordre religieux si accrédité; et ce fut seuleaiciille

21 juillet 177;] que Clément XIV publia le bref par lequel il abolis-

sait cet ordre, non en punition d'aucun méfait, inais connue mesure

politique et pour la paix de la chrétienté 2. »

Voilà comme le protestant Sismondi, dans son Histoire des Fran-

çais, résume et juge l'expulsion des Jésuites par les rois de Portugal,

de France, d'Espagne et de Naples, et leur suppression par le pape

Clément XIV.

» Sismondi, t. 29, c. 54, p. 373-377. — « Ibid., t. 29, c. 64, p. 383-385.
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D'iinlrrs prolcsfants ont jugé cot événetnftiitdo 'a môme mnnière.
Le protestant Schlossor écnt dans son Histoire dns nhuduliom poli',
tiques et lUtônnrcs (V/Curoite audix-huitiinne siècle: « On avait jnrc
une haine irréconciliable à la rnli-ion catlioiiqne, de|)nis dos sièicles

incorporée à l'Etat... Pour ac^Iuiver (;ette l'évolution intériem-oetpour
ùtor à l'antirpie système relii^-enx etcatiiolicpie son soutien principal,
les diverses coin-s (!<> la mais'^i de Bonrlion, ignorant rprelles allaient
iiicltn! par là l'instruction de la jennesse en des mains bien difFé-
rontos, se réunirent contre les Ji-suites, auxquels les jansénistes
iivaient fait perdre dés longtemps, et par des moyens souvent équi-
voques, l'estime acquise depuis des siècles ^ »

L(! protestant Scliocl! s'exprime ainsi dans son Cours dldstoire
(h's /ùatseuro/jreiis, t. li, p. 71 : « duo conspiration s'était formée
entre les anciens jansénist«!s et le parti des philosophes

; ou plutôt,
comme ces deux factions tendaient au môme but, elles y travaillaient
•Jinis une telle harmonie, qu'on aurait pu croire qu'elles concertaient
leurs moyens. Les jansi'iiistes, sous l'apparence d'un grand zèle re-
lii^ieux,et les philosophes, en alliclianfdes sentiments de philan-
thropie, travaillaient tous les deux au renversement de l'autorité
pontificale. Tel fut l'aveuglement de beaucoui) d'hommes bien pen-
sants, qu'ils tirent cause comuume avec une secte qu'ils auraient
iililiorrée s'ils en avaient comm les intentioïis. Ces sortes d'erreurs
n(! sont pas rares; chaque siècle a la sienne... Mais, pour renverser
la puissance ecclésiasli(pie, il fallait l'isoler en lui enlevant l'appui
<le cette phalange sacrée (pii s'était dévouée à la défense du trône
pontifical, c'est-à-dire des Jésuites. Telle fut la vraie cause de la
haine qu'on voua à cette société. Les imprudences que coumiirent
quelques-uns de ses membres fournirent des armes pour combattre
l'ordre, et la giu'rrci conti'e les Jésuites devint populaire

; ou plutôt,
liaïret persécuter un ordre dont l'existe-ice tenait à celle de la reli-
gion catholique et du trône devint un titre qui doimail le droit de se
(lire philosophe. » Ces paroles de l'écrivain prolestant sont bien
icniarquables. Ce-lies du protestant Hanke ne le sont pas moins.
'< Dans toutes les cours, au dix-huitièuu) siècle, dit-il, se formè-
ivnt deux partis, dont l'un faisait la guerre à la papauté, à l'Église,
il lEtat, et dont l'autre cherchait à uiaintenir les choses telles qu'elles
•tiiient et à conserver la prérogative de l'Église universelle. Ce der-
iiin- parti était surtout représenté par les Jésuites. Cet ordre apparut
comme le plus formidable boulevard des principes catholiques ; c'est
contre lui que se dirigea immédiatement l'orage 2. »

M

(.'Il

ï. 1. —ijiist. de la Papauté, t. i, p. 186.
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Aux témoignages qu'on vient d'entendre, on doit ajouter le pro
testant Stark, qui fut surintendant général des églises réformées ou
calvinistes de Prusse. Au sortir du dix-huitièuie siècle, il publia un
ouvrage, Triomphe de la phUosoplàe, où il montre que la révoiutio-i
française, môme dans ce qu'elle a de plus horrible, n'est que l'enfant
naturel du philosophisme, comme celui-ci l'est du protestantisme»
Il y reconnaît et y constate, panm" les philosophes modernes, une
conjuration formelle contre la religion et l'État. Il fait voir que pour
exécuter ce complot, un de leurs principaux moyens fut la destruc-
tion des Jésuites et leur remplacement par des sociétés secrètes
telles que li s Illuminés en Allemagne e» les francs-maçons en France'
1 conclut tout l'ouvrage par cette épigraphe : Et mnc, reges, intel-

ligite! ht maintenant, ô rois, comprenez!
Il n'y a de société qu'entre les intelligences. Lors donc que la

société publique se dissout, les intelligences dévoyées se font des
sociétés secrètes, pour se mettre à la place de l'autre et s'en partager
les débris. Tel était le cas à la fm du dix-huitième siècle Rois
princes, magistrats, hommes de uUtres travaillaient à démolir la so-
ciété existante. Il était naturel qu'on en créât d'autres. De là des
tabrications clandestines de sociétés nouvelles et neuves, sous lesnoms de franc-maçonnerie, d'illuminisme, etc.
La franc-maçonnerie est une marchandise anglaise importée à

Pans sous la régence : il s'y trouve des enfantillages pour amuser les
niais; mais le fond de la chose peut aisément devenir un instrument
de révolution. Weishaupt profita des éléments maçonniques pour
tonner la secte des illuminés. Il était professeur de droit à IngoNtadt
en Bavière. Comme il voyait Frédéric II en Prusse, Joseph II en
Autriche, occupés à ébranler la religion chrétienne, base la plus
sohde de l'ordre social, il conclut qu'on pouvait à plus forte raison
se passer de l'autorité des princes. Il combina donc une société
occulte, dont il se posa lui-même le chef, le 1er mai 1776, sous le

nom de Spartacus, commandant général des esclaves qui prirent
les armes pour revendiquer leur liberté contre la république ro-
maine. C'était dire assez nettementque Joseph et Frédéric étaient des
tyrans, leurs sujets des esclaves qu'il fallait affranchir de leur
tyrannie, dùt-on, suivant le vœu de Voltaire et de Diderot, étran-
gler le dernier des rois avec les boyaux du dernier des prêtres.
Weishaupt gagna d'abord doux doses élèves. Peu après un nommé
Zwrtch se joignit à lui, et forma des loges illuminées à Munich. De là

il s'en éleva dans différentes villes de Bavière. Bientôt il compta des

» Triomvha de la philosoihie (ea allemand), t. 2, in-S". Gennanlown, 1803.
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adeptes dans presque toutes les parties de l'Allemagne. Un baron
hanovrien, nommé Knigge, le secondait avec ardeur^et travaillait à
pervertir l'Allemagne septentrionale, tandis que Weishaupt se réser-
vait le midi. Knigge recruta beaucoup parmi les francs-maçons et
donna la dernière forme à tout l'ordre. On admit dans la secte jus-
qu'à des souverains, mais sans leur faire connaître le but final. On y
vit des ecclésiastiques haut placés dans l'église d'Allemagne, tels que
le baron de Dalberg et le baron de Spiegel, favorables tous deux aux
innovations révolutionnaires de Joseph IL
Une chose aidait encore à cette décomposition sociale en Allema-

gne; c'était la philosophie allemande. Deux hommes s'y distinguè-
rent après Leibniiz. Wolf, tils d'un brasseur de Breslau, né en 1679,
mort en d764, eut la gloire de brasser pour les Allemands une phi-
losophie nationale, en fondant à Halle, dans une même chaudière
la philosophie de Leibnitz et celle de Descartes. L'an de grâce 1723,'
Wolf, annonça solennellement au public que la nouvelle philosophie
ressemblait exactement à celle du Chinois Confucius. Lk-dessus
grandes rumeurs

: huées d'une part, applaudissements de l'autre •

les huées l'emportent, Wolf, destitué de sa chaire de professeur
reçoit ordre de quitter le royaume de Prusse. Avec le temps les
rumeurs s'apaisent

; la doctrine confucienne de Wolf est officielle-
ment déclarée innocente : le nouveau roi, Frédéric II, lui fait ren-
dre sa chaire de Halle. Mais Wolf n'y retrouve plus son auditoire- à
peine quelques disciples viennent-ils encore l'entendre : il finit par
se trouver tout seul. Tel est en substance le très-long article que
lui consacre la Biographie universelle, qui n'a pu s'empêcher de
reconnaître, en rapprochant les notions éporsesdans l'immense appa-
reil de ses doctrines, qu'elles se composaient d'éléments hétéroqène<^
quelquefois incompatibles.

Emmanuel Kant, fils d'un sellier originaire d'Ecosse, naquit à
Kœnigsberg dans la Prusse, l'an ilU, et mourut dans la mémo
^ille I an 1804, après s'être rendu célèbre par un nouveau système
03 philosophie. Il entreprit de concilier ensemble et de rectifier l'un
par l'autre, le scepticisme ou le doute universel de l'Écossais Davitl
Hiinie, et le fatalisme ou la nécessité universelle de l'Anglais Pryest-
'ey:ilen sortit le criticisme, dont il expose les principes dans sa
antique delà raisonpure. Comme sa doctrine n'était pas bien claire,
les Allemands l'admirèrent beaucoup. Deux de ses disciples, Ficiite
etbchellmg, l'expliquèrent même et si bien que leurs explications
;;iH besoin d'être expliquées à leur tour : encore l'expliquèrent-ils.
yin dans un sens, l'autre dans un autre; Fichte, de manière à ré-
duire tout à l'idéalisme, à la représentation, et Sclielling tout au

.1;

i Hl

* il
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vôiilismc. Quant au prix du systi^'iiio ('ii liii-m«'^irio, voici coinrno la

Bio'jrniiliic universelle l'évaluait en I8I."1, dans un ailiclc! tnVs-inii"

et tros-iaiulatif (lo railleur, « Ses disciplos lidMcs, dont lo noinhrn

ost, il »'sl vrai, fort dirnimii'^ voiiiiit toujours en lui lo Newton, ou

tout au moins h; Kepplor du monde intoll(!(;lu(>l... Un nondiroiix

|)arli accusf! Kant d'avoii' ci'ôô une terminologie! barbare, iiuiové

sans néccssilé en s'enveIoi)pa:it à dessein d'une obscurité presque

impéiKîlrable, enfanté des systèmes absnrd(>s ou funestes, auji;nient(')

l'incerlitude sur les intérêts les plus graves de l'humanité; d'avoir

parle prestige du talent, détourné la jeunesse d'études positives

jiourlui fair(! consumer son temps dans de vaines subtilités; d'avoir

par son idéalisme transeendental, conduit ses disciples, rigoureu-

sement conséquents, les uns à l'idéalisme absolu, les autres au scop-

Meisme, d'autres encore à un nouveau genre de spiuosisme, tous à

des systèmes aussi absurdes qu(! fimestes. On accuse de plus cette

doctrine d'être en elle-même \\v\ tissu d'hypothèses hasardées et de

doctrines contradictoires, dont le résultat est de nous faire voir diuis

l'honune la créatiu'e la plus discordante et la plus bizarre. On i'iic-

cuse enlui d'avoir, eu exigeant de l'hounne des elforts plus que

stoiqnes, jeté dans les Ames le découragement et l'incertitude bien

jlus que des germes de vertu active, de confiance et de sécurité. »

On voit par tout cela que Kant, avec son obscurantisme^ ne prépa-

rait pas mal i\ \' illuminisme de Weishaupt. Celui-ci gagnait conti-

nuellement de nouveaux ad(>ptes. Dès 17SI, le gouvernement bava-

rois soupvoniiu (piehpie complot. En I78r), sur des indices certains,

Weishaupt fut déposé de sa chaire : plusieurs de ses disciples, révol-

tés de ses maxinu's, avaient renoncé à ses loges. Peu après un évé-

nement imprévu dévoil.i tout h; mystère d'iniquité. Réfugié à Katis-

bonne, Weishaupt donnait ses dernières instructions à un prêtre

apostat, nonnné Lanz, (pi'il envoyait révolutionner la Silésie, lorsque

la foudre l'éteudit roide mort à ses pieds. Dans le premier oll'roi,

Weishaui>t ne songea point à soustraire les papiers du mallicnroux

Tanz, qui renfisrmaient tous les statuts et secrets de l'ordre. La jus-

tice s'en saisit l'électeur de Bavière, Charles-Théodore, les tit ini-

l)rimer et en envoya un exemplaire h. loiis les souverains. Il put leur

dire aussi : Et mine, regcs, intelliijite, et maintenant, û rois! compn-

nez. Mais ils «le comprirent pas. Ils eonqirirent si peu, que l'enneuii

des gouvernements trouva un asihî honorable chez le due de Saxe-tîo-

tha, etquedes riches, des honmies titrés, des comtes, des barons s'en

rôlèrent dans une secte qui ne voulait ni prééminences ni propriétés'.

» Picot. Mémoires. iHarck. Triomphe delà philosophie. Barrael. Mémoires x<.ir

le jacobinisme.
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Le surintendant Starck, dans son Triort^phe de la philosophe fait
voir, par les p.èces originales et authentiques, que la doctrine r'/^
Inlionna.re des illuminés allemands leur venait des sophistes f un
çais; qu elle se réduisait à l'athéisme et à l'abolition dé toute

ù'
tonte hormis la paternelle; qu'après être venue de France no J
révolutionner l'Allemagne par les illuminés, elle retourna ci'AMmagne achever de révolutionner la France par les loges maçonniqu ssous le patronage du duc d'Orléans, qui fut depuis régicide*
tn l<rance, ce n'étaient pas seulement des sociétés secrètes, mais

encore la .Magistrature publique, qui poussaient h la révolution à unchangement brusque et violent dans la constitution du royaume L^parlements Iranva.s, les cours judiciaires placées dans les différentes
provinces de France pour dirimer les procès entre particuliers seprétendirent tout a coup le parlement anglais, autrement les élatsgénéraux, pour juger les aff'aires gouvernementales entre le roi et Lnation Delà une utte outre les parlements et le roi, qui a «ni pr
la révolution, par 1 abolition des parlements, l'abolition ie la royauté
elle meurtre de Louis XVI.

*»j)duit

La cause de cette lutte révolutionnaire était elle-même l'efl-et d'unerévolution. Nous avons vu chez toutes les nations chrétiennes ie
!
Occident des assemblées générales de la nation : en France les

états généraux; en Espagne, les cortès ; en Angleterre, le pa'rlement; en Allemagne et ailleurs, la diète, comme qui dirlit le g and
jour du pays ou de l'empire, pour régler les grands intérêts de
peuples, notamment les difficultés pour la succession au trône Le
derniers états généraux de France furent ceux de 1614; le dernier
vote des communes y fut : « Le roi est supplié d'ordonner que
seigneurs soient tenus d'affranchir dans leurs fiefs tous les serfs .
Depuis cette époque, les états généraux ne furent plus assemblésLe

0,
ou son ministre gouvernait à son gré : les parlemenTsen

registraient les édits purement et simplement pour les exécute""Lorsque le mm.stre s'appelait le cardinal de Richelieu, ou letiLOUIS XIV, on ne disait rien, mais on murmurait dans les interval-
es Lorsque enfin, sous Louis XV, ce n'ét.it plus le roi qui gouve .
naît mais une prostituée sous le nom de favorite, on dut nalureUe
n).nt regretter les états généraux; d'autant plus qu'on setou .i"tentre l'Angleterre et l'Allemagne, qui toutes 'deux Ivaie^ con r

'

ZZisttT^^ P'^'^'"'^"*' «•• "«"«sommes lesparlements de France, donc nous en sommes les états généraux.

'Triomphe de la philosophie, t. 2. c. 12, 13, 14 et 15.
XXVIl.
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Le procureur général du parlement de Rennes, La Chalotais,

ayant délayé ce raisonnement dans un mémoire, Voltaire lui ré-

pondit, le a juillet 17G2 : « Le mémoire que vous avez daigné

m'envoyer est très-plausible : si vous étiez procureur général de

quelque parlement de mon voisinage..., je viendrais vous prier de

guérir les scrupules qui me restent. Si la chose était comme vous

dites, le parlement de Paris, capitale de l'ancienne France, aurait été

l'assemblée des états généraux. Pourquoi, dans les états du quator-

zième siècle, les pa''i"ments n'v Jurent-ils pas de séance? pourquoi

le banc du roi en • ;i're est-il différent des états nommés parle-

wenf? pourquoi le . tveinement anglais, ayant en tout imité nos

usages et les ayant conservés, a-l-il encore ses états généraux, qui

sont abolis en France? pourquoi le procureur général du roi d'An-

gleterre conclut-il à ce banc royal, et non au parlement de la nation?

Ce que l'on appelle le grand banc en France est encore le grand banc

à Londres; la formule ancienne de vos sessions s'y est conservée, le

procureur général n'agit qu'à ce banc. Ce qu'on ni^iieWe parlement en

France est donc le banc du roi, ainsi que ce qu'on nomme parlement

rn Angleterre représente nos états généraux,

Pourquoi, le gouvernement gofh, tudesque et vandale ayant été

partout le même, serions-nous les seuls chez qui une cour suprême

de justice aurait été substituée aux représentants des chefs de la

nation? Les audiences d'Espagne ne sont point les cortès et n'y ont

aucun rapport; la chambre impériale de Wetziar, quoique toujours

présidée par un prince, n'a aucune analogie avec la diète de l'empire.

« Aucune cour supérieure ne repi'ésente la nation dans aucun pays

de l'Eui'ope. Comment la France aurait-elle établi ce droit public?

et, si elle l'avait étal)li, comment ne serait-il pas authentique? Si

chaque parlement tient lieu des états généraux pendant la vacance

de CCS états, il est clair qu'il est à leur place : que devient donc alors

le conseil du roi ? »

Malgré ces faits et ces raisons, les parlements n'en soutinrent

pas moins qu'ils ne formaient tous qu'un seul et même corps, dis-

tribué en plusieurs classes; que ce corps nécessairement indivisible

était de l'essence de la monarchie et qu'il lui servait de base; qu'il

était le siège, le tribunal, l'organe de la nation : qu'il était le protec-

teur et le dépositaire essentiel de sa liberté, uo ses intérêts, de ses

droits; qu'il lui répondait de ce dépôt et serait criminel envers elle

s'il l'abandonnait
; qu'd était comptable de toutes les parties du bien

public, non-seulement au roi, mais aussi à la nation; qu'il était

jiîge entre le roi et le peuple; que, gardien du lien respectif, il main-

tenait l'équilibre du gouvernement, en réprimant également l'excès



'iéi
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de la liberté et l'abus d,, pouvoir; que les parlements coopéraientme I. puissance souveraine dans l'établisseraent des lois „^^pouvaient quelquefois, par leur seul effort, s'affra,

. hir d'une îôi emïgislree et la regarder à juste titre comme non ...stante; qu ls devaicnl opposer une barrière insurmontable aux décisions ql alW-toient a I autorité arbitraire et qu'ils appelaient des actes il ^xamsiqu aux ordres qu'ils prétendaient surpris
; etque ' enSil aU

"" ""","" "»"',»"«. " «ait de leur devoiJ d'ai,audon, e le" • fot-

xrét^çt:"'""
'''""""''- --^-'--^eniist;

eceliqnes jansénistes; se moquer des ordres du souveraU toulT,
n protestant de la soumission la plus entière. En 70 Ln le.vers parlement recommençaient on continuaient à se d

classes diverses d un parlement unique, le roi le leur défendit par u,Jit
;

Is reluserent d'enregistrer l'édit du roi. Louis XV nous
,

"àbout, leur fit la même défense plus solennellement dans un t deus ce sous peine de privation de leurs ollices. Les parle" en s ur«ut celui de Pans, devenus tout à fait révolutionnaire sLsne^dent'h justice et résistent opiniâtrement aux ordres réitérés du r„°

Ce que le clergé et le peuple pouvaient attendre de ce gouvernement parlemfintau-e on ?a vU ^.^.,c i i i . .

^^ ^^ b""veine-

^«n3.Stanisla;-^é::jl^:,r,-rZ.-^

wJ: ZZ!::T f-.f™'»'^. ^^en. de Paul,t .'s X V

Ceci se voit par la lettre suivante, que Louis XIV écrivit le =>.)

^l:.Mtr>^'r' -'« ™-'''™' ™ premiriTe .'
„e

vous mnarléH?"^?''*.'"" '•'''"
" "'""""^ " '™1' "»'" J«a>a,s paile (d enlever le duc de Lorraine en pleine paix), je

! ^

I
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n'ai pas changé pour cela, comme vous pouvez juger, mon premier

dessein, mais seulement la manii'Te de m'en expliquer. Car je pré-

tends bien, en effet, chasser le duc de Lorraine de son État, et veux

que vous exécutiez là-dessus les ordres que je vous ai donnés de

vive voix. Mais j'ai jugé plus à propos que vous ne vous en expri-

miez pas précisément en ces termes. Il faudra seulement dire que

cette expédition n'est qu'une suite de celle que vous avez déjà faite

une fois en Lorraine, pour obliger le duc h trois choses : l'une, de

faire un licenciement etïectif et non frauduleux de ses troupes, comme
il s'y est engagé dans votre premier voyage; la seconde, de réparer

cent diverses contraventions qu'il a faites aux traités que nous avnns

ensemble; et la troisième, de tirer de lui toutes les sûretés que j'es-

timerais être nécessaires pour avoir l'esprit en repos, qu'il ne conti-

nuera plus à l'avenir ces contraventions et n'entretiendra pins de

pratiques et de cabales contre mon service. Vous jugez bien que ces

conditions, si générales, et surtout la dernière, sont d'une nature

que, quelque chose qu'il m'offre, hors de quitter son État, et de le

faire effectivement, j'aurai toujours lieu de pousser l'affaire à ce but,

en disant, sur tout ce qu'il pourrait m'offrir ou promettre, que cela

n'est pas suffisant pour m'assurer qu'il n'y manquera pas comme
toujours, et que j'en désire de plus grands. Cependant, vous irez

toujours votre chemin à le chasser des lieux où il pourrait se retirer.

Et s'il vous envoyait quelqu'un pour négocier, sous prétexte de sa-

voir ce que je demande, vous n'avez qu'à répondre qu'il peut s'a-

dresser à moi et que vous n'avez d'autre pouvoir que d'exécuter mes

ordres *. »

Certainement il est clair, d'après cette lettre, que lorsque Louis XIV,

en 1697, rendit la Lorraine à son duc, ce fut uniquement par force,

comme un voleur qui est contraint de lâcher sa proie. L'année sui-

vante, le duc Léopold arriva d'Allemagne, où il était né dans l'exil.

Alors commença pour la Lorraine cet âge d'or de trente années,

qu'on nomme le règne de Léopold. Voici le tableau qu'en trace

Voltaire :

« Le duc Charles V, appui de l'empire et vainqueur des Turcs,

était mort : son fils Léopold prit, à la paix de Ryswick, possession

de sa souveraineté, dépouillé, à la vérité, de ses droits réels, car il

n'était pas permis au duc d'avoir des remparts à sa capitale. Mais

on ne put pas lui ôter un droit plus beau, celui de faire du bien à

ses sujets; droit dont jamais prince n'a si bien usé que lui.— Que

* Nancy, histoire et îuileau, par P. G. Dumast, seconde édition. Nancy, I8î",

p. 66.
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h .lernière postérité apprenne qu'un des plus petits souverains de
Itlurope a été celui qui a fait le plus de bien à son peuple. Il trouva
la Lorraine désolée et déserte; il la repeupla, il l'enrichit. Il l'a tou-
jours conservée en paix, pendant que le reste de l'Europe était ra-
vagé par la guerre. Il a eu la prudence d'être toujours bien avec la
France et de rester aimé de l'empire, tenant avec bonheur ce juste
milieu qu'un prince sans pouvoir n'a presque jamais pu garder entre
(Jeux grandes puissances. — Il a procuré à ses peuples l'abondance,
qu'ils ne connaissaient plus. Sa noblesse, réduite à la dernière mi-
sère, a été mise dans l'opulence par ses bienfaits. Voyait-il la maison
d'un gentilhomme en ruine, il la faisait rebâtir à ses dépens. Il payait
leurs dettes, il mariait leurs filles ; il prodiguait les présents, avec
cet art de donner qui est encore au-dessus des bienfaits. Il mettait
dans ses dons la magnificence d'un prince et la politesse d'un ami.
— Les arts, dans sa province, produisaient une circulation nouvelle,
qui fait la richesse des États. Sa cour était formée sur le modèle de
colle de France

; on ne croyait presque pas avoir changé de lieu
quand on passait de Versailles à Lunéville. A l'exemple de Louis XIV,
il faisait fleurir les belles-lettres. Il établit à Lunéville une espèce
d'université où la jeune noblesse d'Allemagne venait se former; on
y apprenait de véritables sciences, dans des écoles où la physique
était démontrée aux yeux par des machines admirables. Il a cherché
les talents jusque dans les boutiques et les forêts, pour les mettre
au grand jour et les encourager. Enfin, pendant tout son règne, il

ne s'est occupé que du soin de procurer à sa nation de la tranquil-
lité, des richesses, des connaissances et des plaisirs. Je quitterais de-
main ma souveraineté, disait-il, si Je ne pouvais faire du bien. Aussi
a-til goûté le bonheur d'être aimé, et j'ai vu, longtemps après sa
nioit, ses sujets verser des larmes en prononçant son nom. Il a
laissé, en mourant, son exemple a suivre aux plus grands rois, et
il n'a pas peu servi à préparer à son fils le chemin du Irône de
l'empire *. »

Léopold laissait un fils digne de lui, François III, le propre grand-
père de la reine actuelle des Français et de la duchesse d'Angou-
lêaie, toutes deux encore vivantes (1847). Sous le nouveau duc, on
rêvait un avenir immense de bonheur et d'illustration. Hélas! on ne
se doutait guère que, si florissante en apparence, la nation fût à la
veille (le mourir. Il en était ainsi pourtant. Après six cents années

X
y'® Pi'opre et indépendante, qu'avait suivies plus d'un demi-

siècle d'incroyables souffrances, couronnées enfin par trente-huit ans

Voilai re, Srecie <ie Louis MV.

' <\l
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de consolations supr.^mes, terrestre récompense et juste imréolo de
son lïiailyre, la Lorraine se trouvait arrivée, sans lo savoir, au terme
de son héroïque existence. — Restée prudemment étrangère à la
guerre de 173;], elle n'avait pu être victime des querelles des poten.

.8 : elle le devint de leur réconciliation.

François, qui devait recevoir en échange le grand-duché de Tos-
cane, avec la main de Marie-Thérèse, et plus tard le trône impérial
hésita pendant six mois. Mais seul contre l'Europe entière, il n'aii-'
rait pu conserver le sol paternel, même avec le sang de tout son
peuple. Il pleura donc sa future grandeur, comn.e un autre eiit

pleure sa chute. Mais impossible de dépeindre les angoisses d'une
population gémissante, ses inconsolables douleurs au départ de la

famille nationale; ces pleurs de tous les citoyens, plus en deuil quïi
la mort d'un père; ce délire, cette fureur de tendresse de malheu-
reux sujets éperdus, qui, voyant partir les princesses, dernier reste

du sang de leurs maîtres, se cramponnaient aux voitures ducales,
se pendaient aux portières, entravaient les roues, dételaient et redé'
telaient les chevaux. Ils pleuraient le dernier jour de la patrie; ils se

sentaient eux-mêmes expirer comme nation, par le départ de l'au-

guste et chère dynastie, en qui, par tant de siècles de succès ou de
revers communs, par des gages si multipliés d'intelligence et d'a-

mour réciproque, tout un peuple s'était incarné.
Stanislas vint à Nancy au mo^s d'août 1737 : on lui fit un accueil

convenable, mais froid. On voyait en lui un grand oflicierde la cour
de France, envoyé pour mettre au tombeau la nationalité lorraine :

un roi détrôné convenait pour les funérailles d'un peuple ; d'un

peuple, d'un pays, qui a produit la famille de Charlemagne, la fa-

mdie de Godefroi de Bouillon, la famille des Guise, et surtout Jeanne
d'Arc, qui a expié par le feu la gloire d'avoir sauvé la France. Sta-

nislas fit du bien à ses entours; mais le peuple des campagnes fut

la victime de son chancelier, le sieur Chaumont de la Galaizière. Il

exerça, pendant vingt-neuf ans, sur les deux duchés de Lorraine et

de Bar soumis à Stanislas, une domination de satrape, aussi dure

pour le fond qu'insolente pour la forme. Au moyen de la faculté

d'arrestation arbitraire et de décision prévôtale dont il investit une

maréchaussée irresponsable, qui ne dépendait que de lui, et qui,

d'une manière inouïe, ouvrait o" fermait les cachots malgré les ai-

rêts judiciaires les plus formels, il dépouilla bientôt de tout crédit

l'autorité des lois, et de toute garantie la vie et la liberté des ci-

toyens. Il ruina tellement les campagnes, que des centaines de fa-

milles cessaient de cultiver la terre. De 1737 à la fin de 1760, en

vingt-trois ans et demi, le nombre des hommes voués à l'agriculture

li
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avait (limiimû (le vinpl-trois niillu cinq cent fjnntrfi-vingt-dix. C'est
initie lafjottreurs de moins par annôe. Il qnintnpla sons Stanislas le

cliillVe dos impôts qno l'on payait sons Léopold. Kt lorsqne les

paysans appanvris, n'ayant |>lns rien ^ donner ni à vendre, rt'dnits

à leurs bras, et à lenrs l.ras exténués, essayaient de porter aillciurs

celte dernière ressource, insnilisanfe pour les faire vivre chez eux,
il les retenait do foroo, ne voulant pas qu'ils pussent donner aux con-
trées voisines le spectacle de leur dénùnienf. Et quand la faim, plus
forte que la peur, les contraignait de partir à tout risque, et d'aller,

malgré ses défenses, chercher liors de la Lorraine du travail et du
pain, sait-on conunent il traitait les fuyards rattrapés, coupables du
crime de misère, do misère produite par lui-même V Pour les punir
de lui avoir fait honte, il les envoyait à la potence ! — Tel fut, du
moins pour les petites villes et les villag.'s, le doux régime d'admi-
nistration du chancelier la Galaizière. Ces faits et beancoiip d'antres
semblables peuvent se voir dans l'ouvrage bien curieux d'un coura-
goux écrivain .- Nancy. Histoire et tableau, par P. G. Dumast, se-
conde édition. Nancy, 1847 *.

La magistrature lorraine fit des remontrances. Le pacha ne fit que
s^en rire et passa outre. En vain cette magistrature, mandée à Luné-
ville, voulut-elle y parler au roi : le chancelier celait son maître. Et
après avoir rendu Stanislas invisible, il allait,jusqu'à fai-o mettre sur
les registres de la cour (30 avril I7ri8) qu'ime ordonnance avait été
inscrite en présence du roi, quand chacun savait le contraire. Et
lorsque le conseiller Chàleaufort eut mis par écrit les réclamations
publiques

,
la Galaizière le relégua aux limites du pays, lui et doux

autres énergicpies soutiens de la justice. Le pauvre peuple ne trouva
plus de défenseurs que dans la noblesse lorraine. Les chefs de deux
maisons, nn Raigecourt et un Brixei ou Bressey, enmienant avec eux
le bâtonnier des avocats, se rendirent à Versailles et y dévoilèrent,
preuves en main, des choses qui épouvantèrent les ministres de
Louis XV. Ils obtinrent nn dégrèvement des impôts, mais surtout le
rappel des n:agistrat. exilés. Telle fut la dernière part que prit aux
affaires du pays l'ancienne chevalerie de Lorraine. Quanta Stanislas,
son rôle danr, cette grande scène fut singulier : il ne fit rien, il
LAISSA FAIRE 2.

Sous ce gouvernement , le clergé de Lorraine eut à souffrir
comme le peuple. A peine la dynastie nationale n'y était plus, que
Je parlement de Nancy prit envers le clergé les allures de ceux de
France. Il fit donc savoir à l'évêque de Toul, monseigneur Drouas,

' P. 97 et scqq. - 2 ibid., p. 102 et seqq.
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(|iril cM h porter les sacrements aux jansënistes malades, sans leur
«lemimdcr aucun acte do soumission aux discrets de rÉt,'lise. Vé-
vOque de Toul no jugea point h propos dohlemp.irer auxlu-dies des
huissiers et juges du [»arlement. Le clergé lorrait» se rangea du côlé
de l'évéque. Do lù, contre l'évi^que et son clergé, une rancune par-
lementairc dont il existe encore un monument curieux.

Sur la route (h; Nancy à Épinal, h deux lieues de la première ville
ban de la cotmnune de Ludres, tout à côlé de la route, il est un petit
terram qui, depuis iMenlAt un siècle, reste inculte, mais est toujours
planté de petites croix. Le petit terrain s'«|)pelle vulgairement le

lion-Curé, et cela par la raison que, le ^2 août i7:i7, un curé, celui
de Ludres, nommé Jean-Baplisto Marchai, y a été hrfilé, par sen-
tence du parlement de Nancy, et que toujours le peuple a cru le curé
innocent des crimes qu'on lui im[)utait; et c'est pour cela que, de-
pms bientôt un siècle, il appelle ce terrairj le lion-Curé, et qu'il ne
cesse d'y planter par dévotion de petites croix.

Le parlement ou la com- souveraine de Nancy a fait disparaître,
dit-on, les pièces du procès; en sorte qu'il n'est pas facile de prouver
que ce ne soit pas une erreur de la justice, comme Voltaire le sou-
tient pour l'iJfaire de Calas, arrivée vers la même époque. Seule-
ment, en l'année I«i3, on a publié, dans la Statistique historique et

administrative du département de la Meurthe, plusieurs monuments
contemporains (|iii peuvent suppléer jusqu'à un certain point aux
actes de la procédure. C'est 1° la réponse du parlement h l'ofliciai

de l'évéque. Le curé avait été arrêté par le procureur du roi

'm i;i juillet 1757, pour être jugé criminellement par le bailliage;

le "lO, le promoteur du diocèse le revendiqua, attendu que, d'après

les lois du pays, un prêtre accusé devait être remis à son évêqiieel

jugé par le juge d'Église. Nonobstant cette réclamation, le bailliage

condamne, au 22 du même mois, le curé à être brûlé : le 28, le

parlement rejette la réclaniation du promoteur et le condamne aux

dépens. 2« La sentence du parlenimt, qui, le !««• août, confirme la

sentence des premiers juges. :{o Une lettre du 4 août écrite à l'é-

véque de Toul par le prêtre qui avait assisté le curé à la mort, et où

il rend compte de la manière dont le patient a subi sa peine. 4» Une

lettre du 8 juillet 171)0, écrite par l'ancien secrétaire de monseigneur

Drouas au vicaire général de Nancy, pour lui exposer en peu de

mots toute l'affaire, et la part que l'évéque y avait eue. D'après l'en-

semble de ces documents contemporains, il résulte ce qui suit.

Le curé de Ludres avait encouru la disgrtice de la dame du lieu,

qui s'en plaignit à l'évoque et le sollicita fortement de l'en débarras-

ser. Leveque, qui lui-uiôme n'claitpas trop content du curé, caria
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Iraiition rapporte que c'était un chasseur décidé, vint à bout do lui
l'aire donner la démission de sa cure, sous réserve d'une pension. //
croyait, dit son secrétaire, // crot/nit seconder le zèle d'une femme
pieuie; il ù/nomit qu'une haine furieuse la faisait ayir. a Qiiel(|ue
temps après, contiruie le in^me secrétaire, le curé se pourvoit au
parl.'inent pour rentrer dans son hénélice, sous prétexte de la violence
qui l'en a expulsé. A l'instant lu trauj.; la plus lionihle est ourdie.
La ilanie du lieu produit une lettre de l'évéque de Toul; mais cette
letlio disait peu de chose, elle n'était pas une hase snllisante pour
appuyer i\n procès criminel ; on y ajoute donc une calomnie qui lait
frémir. On suppose qu'un ^'rand nond)re de curés vivent dans une
dissolution ahominahie

; qu'il est nécessaire d'en faire un exemple
pom'cn in.poser aux coupahles; et ce qui ajoute au frémissement,
c'est que, dans un instant, cette horrible inq)ulalion passa pour un
tint constant dans l'esprit des magistrats, du chancelier de Lorraine
et du roi de Pologne. Il est triste qu'on puisse observer ici que la cour
souveraine n'avait pas pardonné aux curés d'avoir pris hautement le
parti de leur évéque dans l'atlaire de la confession des malades, et
que M. de Viray, procurem- général, autrefois si zélé pour la religion
alors réconcilié avec son corps, montrait plus de passion (pie per-
sonne dans cette allaire. Les esprits ainsi prévenus, on affecta une
précipitation inconnue jusqu'alors dans les causes criminelles. Dans
peu dojours, le procureur du roi, gagné, donna sa plainte. On entendit
dus témoins; on les confronta avec l'accusé, qui fut condanmé au feu
et exécuté (comme, oupable de péchés contre nature, coiimiirsur des
jeunes gens auxquels il donnait des leçons de latin). Cependant le
niallieiirenx prêtre avait montré dans sa prison les sentiments d'un
héros chrétien; il acceptait d'avance la mort qu'on lui préparait
comme une juste punition de ses péchés, mais il soutenait qu'il était
innocent des crimes dont on l'accusait, et il a persisté dans cette dé-
claration jusque sur le bûcher, de manière à convaincre tous les
spectateurs de son innocence. M. François, alors vicaire de Saint-
tvre, qui n'avait quitté un instant l'accusé pendant les trois derniers
jours de sa vie, fut si touché de ses grands sentiments de religion,
qii II crut devoir en écrire la relation (c'est celle qui est indiquée plus
Jiaiit). Mais dès que le parlement en fut informé, la passion qui l'a-
nimait se montra de plus en i)lus. M. François, menacé d'un décret,
Il oblige de s'évader. On entendit des membres de ce redoutable
tnbunal dire hautement que le supplice du curé de Ludres n'était
qu un commencement, qu'on savait qu'il y avait bien d'autres prê-
tres coupables des mêmes crimes, et que bientôt on enterait justice.
«Le diocèse était perdu, continue le secrétaire del'évêque, si la

nH^^Pi
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Providence divine ne fut intervenue dans cette aiFaire d'une n)anière
presque miraculeuse. A l'instant du supplice de cet infortuné curé
un cri général s'élève dans toute la Lorraine et particulièrement à'

Nancy. Le peuple est tout à coup persuadé de l'innocence de ce mai^
heureux, il en fait un martyr. J'ai vu mille petites croix plantées à l'en-

droit même du bûcher, et des femmes de !a campagne à genoux et en
prières auprès de ces croix. Elles existent et se renouvellent encore
ce 8 juillet 4790. Le village de Ludres est regardé avec horreur. Si

quelques-uns de ses habitants paraissent k Nancy, à l'instant ils sont

assaillis par la populace, et la police ne peut leur sauver la vie qu'en
les faisant conduire en prison. Il se fait le plus grand concours de

peuple au lieu du supplice
; on vient de toutes parts, et de fort loin,

invoquer le saint curé. Au commencement, le parlement menace. 11

envoie la maréchaussée pour empêcher les attroupements
; mais

bientôt il s'aperçoit que, s'il ne dissimule pas, ses membres ne se-

ront pas en sûreté, et il se tait. Il y a plus : la dame du lieu tombe
dans une langueur qui, en la dévorant, la conduit insensiblement an

tombeau
;
le procureur du roi se fracasse le bras et demeure estropié;

le procureur général meurt dans six mois *. »

Tel est le résumé de cette affaire, .^ui, depuis bientôt un siècle.

est encore très-vivante dans la ménioire du peuple. En 1834, le chef

de la famille de Ludres a fondé dans cette paroisse un hospice pour

y recueillir trente-deux pauvres de différentes communes.
Stanislas, roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar, mourut lui-

même par le feu, en l'année d70G, à l'âge de quatre-vingt-huit ans.

Le 5 février, il se leva de bonne heure, selon sa coutume. Après s'ê-

tre livré à ses exercices de piété, il s'approcha de la cheminée pour

voir l'heure à une pendule. Le feu prit au bas de sa robe de soie. Il

sonne ses valets, qui ne se trouvent pas à leur poste. En se baissant

pour étouffer la flamme, il perd l'équilibre, tombe dans le feu, se

blesse sur la p inte d'un chenet, et se trouve appuyé de la main gau-

che sur des charbons ardents. Dans cette affreuse position, il ne peut

ni se relever ni môme appeler à son secours. Lorsque enfin les valets

arrivent, il était privé de sentiment, avait les doigts de la main gauche

calcinés, et du môme côté une grande plaie le long du corps. Il re-

prit ses sens, et vécut encore jusqu'au 23, où il expira, à quatre heu-

res du soir, après une longue et douloureuse agonie. Ses dernières

souffrances excitèrent dans tous les cœurs une tendre compassion. Il

était d'ailleurs bon et pieux. Il avait continué les monuments d'art

1 Statistique historique et adm*.
deuxième partie, p. 649.

lUtive du département de la Meurthi,
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et de bienfaisance desanciens ducs, quoiqu'on lui reproche d'en avoir
détruit quelques-uns, comme le palais ducal de Nancy, pour les
remplacer par quelque chose qui ne les valait pas. Pour les maux
que les paysans eurent à souftrir sous son règne, comme il n'avait
qu'une souverameté viagère et incomplète, on ne pouvait pas lui en
vouloir trop. Il fut donc vivement regretté, d'autant plus qu'avec lui
disparaissait la dernière ombre de la nationalité lorraine. Il fut inhumé
à Nancy, dans les caveaux de Notre-Dame de Bon-Secours, à côté de
la reine son épouse, Catherine Opalinska, près de l'endroit où furent
enterres les morts de l'armée bourguignonne, lors de la défaite et
de la mort de Charles le Téméraire. Depuis, en 4841, le clergé du
diocèse, inspn-é par son évoque, primat de Lorraine, a fondé à Bon-
Secours un chapitre collégial pour ceux de ses membres émérites à
qui

1 âge ou les infirmités ne permettent plus d'exercer les fonctions
pénibles du saint ministère. C'est une chose fort convenable que des
vétérans et des invalides du sacerdoce lorrain priant sur la tombe
commune de la Bourgogne, de la Pologne et de la Lorraine
La France elle-même, avec sa dynastie, sa noblesse, sa magistra-

ture, semblait marcher à un enterrement, à l'enterrement de sa mo-
narchie absolue, non pas de la monarchie primitive de Clovis, deChar-
lemagne m même de saint Louis, mais de la monarchie plus récente
de Philippe le Bel, de Louis XI et de Louis XIV : enterrement où la
noblesse et les parlements seront jetés dans la fosse. Il y avait de tout
cela un vague pressentiment. Louis XV avait dit un jour : Cette mo-
narchie a bien duré autant que moi, mais elle n'a pas duré davantage.
D un autre côte la nation commençait à s'appliquer à elle-même le
mot de Louis XIV

: L'État, c'est moi. A l'avènement de Louis XVI,
1774, Il y avait incohérence dans les institutions politiques du
royaume; hostilité des pouvoirs publics, clergé, noblesse, magistra-
ure, entre rvx Digne fils dn vertueux dauphin et de la vertueuse
(Jauphine que déjà nous avons appris à connaître, Louis XVI épousa,
au mois de mai 1770, Marie-Antoinette d'Autriche-Lorraino, fillé
deMarie-Therèse et sœur de Joseph IL Le 16 mai, lendemain du
jour ou Ils se virent pour la première fois, ils dînèrent au couvent
des Carmélites de Saint-Denis, avec ...dame Louise, leur tante, qui
ytaisaitalors son noviciatde religieuse carmélite. Ledimanche30 mai,
après les réjouissances publiques à Paris, il y eut, par l'imprévoyance
ae a police, plusieurs centaines de personnes étouffées dans la
ouïe. Louis XVI, encore dauphin et âgé seulement de seize ans, en
répandit bien des larmes, ainsi que la nouvelle dauphine. et fit dis-
«icuer aux malheureux coût ce qu'il avait d'argent. Du reste, la
compassion était née avec lui et croissait avec l'âge. Tant qu'il fut

i:l:iî
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dauphin, la cassette de ses menus plaisirs fut le trésor des pauvres.
Souvent il va lui-même chercher la misère pour la soulager. Tantôt
il se dérobe à sa suite dans une promenade, dans une chasse j il en-
tre dans la cabane du paysan ; il veut voir le pain qu'il mange, goûter
les mets grossiers dont il se nourrit, manier jusqu'à la paille sur la-

quelle il se repose de ses fatigues. D'autres fois, il dit à ses serviteurs
affidés

: « Allez d,-ns la ville ; informez -vous de la maison où gémirait
une famille honnête, honteuse de sa misère ; trouvez-moi le réduit
habité par un vieillard sans ressource ou un malade abandonné; re-

marquez-moi bien l'endroit, et gardez-moi le secret. » Après quoi,

déguisé sous l'habit le plus commun, accompagné d'un seul valet

qui le guide, il s'introduit comme furtivement dans l'asile de la mi-
sère, dit un mot en déposant son offrande, puis se dérobe à la recon-

naissance, sans lui laisser soupçonner qui est cet ange consolateur.
Une fois pourtant, au sortir d'une chétive maison, dans le quartier

des pauvres, il fut reconnu par quelques officiers de la cour. Il leur

dit aussitôt sur le ton de la gaieté : « Vous conviendrez, messieurs,
que je ne suis pas heureux : je ne puis essayer d'aller en bonne for-

tune qu'on ne lesache. » La dauphine prenait souvent part aux bon-

nes œuvres de son époux dans leurs promenades à la campagne.
Aussi, quand ils firent leur première entrée dans la capitale de la

France, furent-ils reçus du peuple avec des transports de joie et d'a-

mour inexprimables; et les jeunes époux y répondirent par des lar-

mes d'attendrissement.

Lorsque, le 10 mai 1774, Louis XVI monta sur le trône, les applau-

dissements de lEurope se joignirent à ceux de la France. Le roi de

Prusse, Frédéric II, écrivait à Voltaire et à d'Alembert : « On dit

des merveilles de Louis XVI; tout l'empire des Velc/ies chante ses

louanges. — Le successeur de Louis XV débute avec beaucoup de

sagesse et faitespérer aux Velches un gouvernement heurcjux.— Ce

prince paraît mesuré et sage dans ses déniarches : c'est un phéno-

mène rare à son âge, de posséder des qualités qui ne sont que le

fruit d'une longue expérience. — Votre jeune roi se conduit sage-

ment. Ce que j'approuve surtout en lui, c'est la volonté qu'il a de

bien faire. — Je félicite les Français de pouvoir être contents de

Jeur roi
; je leur en souhaite toujours de semblables. — Louis XVI

attire bien autrement ma curiosité que l'empereur Kienlong. —Le
parlement aurait dû applaudir aux édits de son souverain, au lieu

de lui faire des remontrances ridicules. —Vous avez un très-bon roi,

mon cher d'Alembert, je vous en félicite de tout inoti cœur. Un roi

sage et vertueux est plus redoutable à ses rivaux qu'un prince qui

n'a que du courage. —J'aime Louis XVI. Ce prince, en montant sur
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le trône, s'annonce d'une manière avantageuse; il veut faire le bien
et réparer les maux de sa nation.- Il n'est point porté à la dénensp.
il n'a pomt de favoris, point de maîtresses à entretenir, point de na'
lais qu'il fasse bâtir, aucun luxe dans son extérieur * »
D'Alembert lui-même qualifie Louis XVI notre jeune et verH

monarque; il dit de lui : « Il a le cœur droit et vertueux - P ,

bonheur de l'humunité, il est le prince de toute la maison de Bourbon
e plus digne du trône. - Il aime le bien, la justice, l'économ e e£
la paix. - Il est celui que nous devrions désirer pour roi si^T
tinée propice ne nous Pavait pas donné. « Ses ministres Wfcere'tCalonne lu. ont rendu le même témoignage: « C'est un monTrau.
vertueux, avec qui l'on peut opérer tout le bien qu'on doitvouin
a qui on es toujours sûr de plaire en lui présentant les mov^dé
1
effectuer. Il a.me la vérité, il veut l'ordre et l'économie, il est ^mpuleusemen fulèle à sa parole : il chérit tendrement son pe pie etnasp,requà son soulagement 2. « Louis XVI cultivait les sTeLl

et les arts; il avait surtout une connaissance distinguée dP. ,. t k
matiques, de la géographie, de l'histoire et des langi^es. LeTo an'»
entra comme roi dans Paris, il s'arrêta devant le collège de \ nnli
Grand et y fut harangué en vers latins par un jeune diltit^ ,

'

entretenaient l'évêque et les chanoines d^rras : ce jeun Tom^attir^
les regards iMenveillants de Louis XVI et de Marie-Antret~
nommait Robespierre.

"'ueue, 11 se

Comme chrétien, Louis XVI avait la foi humble et hérn-m..n a
saints et des martyrs. Au milieu des maux qui l'accablèrent H;^n ,

suite, sa pieuse sœur Elisabeth lui dit un jour J^t^lt '

lant pour lui de souffrir innocent que s'il kit cl at ! tZ:Zv
ri-Ds''"? ""T* ^'^"^^^''«^^î qui peut donc se Srde

1
être

/ Si je le suis des crimes qu'on m'impute, je sens que nour
valoir quelque chose auprès de Dieu, j'avlis besoin de "lianegrande épreuve, et qu'à tout prendre celle qu'il m'envoie est unegrâce dont je dois remercier sa providence 3 „

""^

Mais comment donc un roi si vertueux, qui aimait tant son peuple
na-t-il pu lui procurer la tranquillité et le bonheur? - Réponse F p
9 juillet 1774 et le 3 août 1775, Voltaire écrivait à FrTdTrL HNous espérons en France que la philosophie qui est auprès luône sera bientôt dedans; mais ce n'est qu'une espérance ^et stsouvent trompeuse. - Je ne sais si notre jeune monarque marche^

loiJir/ ,
' ^ ™^«'"1>''« '"^; C janvier, 5 août 1775. ~ » Provart""'* ^^^ et ses vertus, 1. 3. — s ibid., I. 6.

^ *
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sur vos traces, mais je sais qu'il a pris pour ses ministres des philo-
sophes, à un seul près qui a le luallieur d'être dévot. — Les prêtres

sont au désespoir. » Nous avons vu que la philosopnie de Voltaire

et de l)i(i(Tot se résume fmalement !\ étrangler le dernier des rois avec

les boyaux du dervier des prêtres. VvM\év\c II répondit îi Voltaire

le 8 sep»end)re i77.net lo 1*)juin 177(1 : « Votre jeune roi est ballotté

par une mer bien orageuse. — Je me représente Louis XVI comme
une Jeune brebis entourée de vieux loups : il sera bienheureux s'il

leur écha[)pe. » Sur quoi Proyart fait cette observation : Il eût été

digne d'un roi qui connaissait si bien ces vieux loups de les signaler

ù la jeune brebis, à la veille de devenir leur pAlure. Mais les loups
ne se mangent pas; et, sans trahir ses contVères, le roi sophiste se

contentera de les apprécier et de nous l'aire lire dans ses confidences
secrètes : « J'avais toujours cru que le règne de Louis XVI serait

celui de la régénération de cet empire; mais ceux qui ont dirigé ce

prince et (pii avai(!ntété témoins des abus du dernier règne n'ont point

cherché à les corriger. — Maurepas autorisa ia licence, plus encore
qu'elle ne l'était sous le dernier règne. ~ Un roi rigide dans ses

mœurs, économe, et qui ne veut que le bien de ses sujets, n'a pu
encore l'opérer, tant sa volonté éprouve d'obstacles.— À Versailles,

I(!S bureaux des ministres sont des sources de corruption; toute pu-

deur en est bannie *. »

Ell'ectivement, deux ministres de Louis XVI, Turgot et Maloslier-

bes, servaient d'intermédiaire à Voltaire pour taire tenir ses lettres

et paquets à d'Alembert, Condorcet et autres philosophes ou révo-

lutionnaires 2. Cependant ces philoso|)hes ne cachaient pas trop le

secret de leur philosophie. D'Alembert écrivit au roi de Prusse, dès

le 30 avril 1770 : « Le mot de l'énigme est, ce me semble, que la

distribution des fortunes dans la société est d'une inégalité mons-

trueuse
;
qu'il est aussi atroce qu'absurde de voir les uns regorger

du superflu et les autres manquer du nécessaire. Mais, dans les

grands États surtout, ce mal est irréparable, et on peut être forcé à

sacrifier quelquefois des victimes même innocentes, pour empêcher
que les mend)res pauvres de la société ne s'arment contre les riches,

comme ils seraient tentés et peut-être en droit de le faire. » Et dans

une lettre du 30 novembre, parlant du peuple franç^-ais : « Ce peuple

est sans doute un animal bien imbécile. Mais oli'rez-lui la vérité : si

cette vérité est sir. '
, et surtout si elle va droit à son cœur, comme

la religion que je propose de lui prêcher {celle du nivellement des

fortunes), il me paraît infaillible qu'il la saisira et qu'il n'en voudra

« Troyart, 1. 7. — -Leflresde Voltaire à d'Alembert, ÎS janvlci' et J7 juillot

1775.
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plus d'autre. «On voit que l'énigme de la philosophie moderne est
ce qu on appelle aujourd'hui le communisme, et qu'affichaient dès
lors les économistes.

Ce qui étonne c'est que Frédéric II, connaissant ainsi le mot delen.?me, a.t contmué de faire cause commune avec les philosophes
revolutionnan-es. II écrivait k Voltaire, leur chef: « C'estàBavre
a vous sans contredit, que la gloire est due de cette révolution qu
s ut dans les espr.ts. Mais disons la vérité : elle n'est pas oa^
lète, les dévots ont encore leur parti, et Jamais on ne Lhèveraqu par une force nn.jeure. C'est du gouvernement que pa . Uasentence qu. écrasera Hnfùme. D.s ministres éclairés po'rron y
ontnbuer; mais ,1 fautque la volonté du souverain s'y jlig„e.8 ns
donte que cela se fera avec le temps; mais ni vous ni mii 'c sero
pectateurs .lo ce moment si désiré. - Votre roi a été, dans sop en
.nce. a

1 eco^ <lu fanatisu.e et de l'imbécillité : cela'doit^h^ p.FeLender qu ,1 manque de résolution pour examiner par lui-mêmeqnon u, aappr,s à acioror stupideu.ent K » Ainsi le même >!onc ,.-a,te le nuMue Louis XVI de roi vertueux, scge. fait pour le
l'on onnlu pe„plo, etpuis<l'honnne slupideet imbécile, parce u'iî
c'o aune religion qui lui donne d'être sage et vertueux X
toutes les séductions qui l'enviro.ment

!

^
Louis XVI avait bien plus <le bon sens et do pénétration que Fré-

<lenc II. Au heu de se faire le couq.lice de VoUaire en an^hie il
proscrivit ses œuvres, comme outrageant également la religion et )es

«««/. Ses munstres, beaucoup moins sages, au lieu d'exécuter les
ordonnances royales contre les écrits révolutionnaires, favorS n

>' oitaire en 1 n8, une permission tacite de revenir à Paris sous

CT^ -igi^r certaines atfaires. « Eh bien, dit alor^ l^lZ

^^^T ':T"
^« '"^'"'-'-"^ homme vienne donc faire

^e^altaues, mais qu il prenne garde à lui. » Voltaire arriva le 10 fé
';«r, portant au lieu de chapeau, un bonnet rouge, ce signe de
'll'ement qu'avait autrefois porté le régicide Cromwell 1 1 e ùl~ê^ présenté à Louis XVI, mlis ne put en 1'^^^^^

I rr 1 •

''''"'^''
' •' '"'^^"^ ^'' applaudissements d'un

I d qu ,1 avait achevé de corrompre après en avoir été cor-

2 Tr''; «^^'r^"f^"'"^ ^«P«"dant, dit son biographe, le

'tesnatms,ei;
y peter de nouveaux coups au fanatisme. « Voltaire

' Lettres des 10 février 1714, 20 juillet 1775, elc. Projait, 1. 8.
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lui-même a dit de cet ouvrage : « J'ai pris les deux hémisphères en

ridicule; c'est un coup sûr *, » C'est-à-dire qu'au lieu d'y instruire

les hommes, il n'y cherche qu'à se mo(|uer d'eux. Voltaire avait

quatre-vingt-quatre ans, mais une santé si robuste, que les médecins

lui promettaient encore dix ans de vie. Tout à coup il est pris d'un

crachement de sang : soit terreur, soit liypocrisie, il fit venir un prê-

tre, l'abbé Gauthier, chapelain dos incurables, et, le 2 mars, il signa

un écrit où il déclarait s'être confessé à cet ecclésiastique et vouloir

mourir dans la religion catholique, ajoutant que, s'il avait scandaM

l'Eglise^ il en demandait pardon à Dieu et à elle. Cette mince répa-

ration de tant de scandales en était presque un nouveau dans la bou-

che d'un homme qui s'était si souvent joué de la religion et qui avait

profané ce qu'elle a de plus angu-^te. Aussi Condorcet dit-il que

cette nouvelle scandalisa un peu plus les hommes éclairés qu'elle n édifia

les dévots. Voltaire s'étant rétabli un peu, cessa de songer à l'Eglise

et se retourna vers le théâlro. On représentait une de ses pièces les

plus faibles : œuvre de tout autre, elle eût été sitïlée; on l'applaudit

à outrance, parce qu'il y assistait. Son buste, placé sur le théâtre, fut

couronné par les comédiens. Lui-même, porté sur les bras des spec-

tateurs jusqu'à sa voiture, fut reconduit jusqu'à sa demeii-e par une

foule enthousiaste qui criait : Vive Voltaire! vive Mahomet l vive la

Henriade! et vive la Pucelle! Ce dernier cri désigne un pnëme infâme

où le dernier des hommes et des Français, Voltaire, traîne dans la

boue la chaste et poétique héroïne qui a sauvé la France. Le féliciter

d'une pareille honte annonçait une France pourrie. La mort n'était

pas loin. L'usage immodéré que Voltaire fit du café, pour s'entretenir

dans un certain état d'excitation, fit revivre, avec une nouvelle force,

une strangurie à laquelle il avait été sujet. Il eut recours alors à une

préparation d'opium pour calmer ses douleurs, et il en prit de trop

fortes doses. De ce moment, son esprit parut l'abandonner ou ne se

remontra que par intervalles fort courts. L'abbé Mignot, son neveu,

alla chercher le curé de Saint-Sulpice et l'abbé Gauthier, et Voltaire

expira le 30 mai 1778; suivant le bruit commun, comme un autre

Antiochus, un autre Julien l'Apostat, tantôt blasphémant, tantôt se

désespérant, maudissant ses amis, se débattant, se déchirant lui-

même et portant ses propres ordures à sa bouche. Deux mois après.

au 2 juillet, nous avons vu mourir fou et meurtrier de lui-même

l'autre chef de l'incrédulité moderne, Jean-Jacques Rousseau. Le ca-

davre de Voltaire fut emmené par son neveu, l'abbé Mignot, au cou-

vent de Scellières en Champagne, dont ce neveu était abbé commen-

* Lettres à d'Ârgénial, 15 octobre 1754.
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(lataire. Au fort de la révolution française, les restes de Voltaire Pt
de Rousseau furent transférés, par les comédiens de Paris, dans les
caveaux du Panthéon, avec les restes du calviniste Marat : tiois nou
veaux dieux dignes l'un de l'autre *.

Nous avons vu, d'après Jean-Jacques Rousseau, que les philo-
sophes njodernes ne s'accordent guepour disputer ; en sorte que cette
philosophie serait au fond l'anarchie intellectuelle. Or telle était la s-
luation politique de la France à la mort de Voltaire : on ne s'v ac"
cordait que pour disputer. En 1774, persuadé par ses ministres que
te était le vœu du peuple, Louis XVI rétablit les anciens parlements
« Le roi notre aïeul, dit-il, forcé par votre résistance à ses ordres
réitérés a fait ce que le maintien de son autorité et l'obligation de
rendre la justice à ses peuples exigeaient de sa sagesse

; je vous ran-
pelle aujourd'hui à des fonctions que vous n'auriez jamais dû quitter
Sentez le prix de mes bontés et ne les oubliez jamais. » On rétablii
donc les parlements réfractaires et on renvoya ceux qu'on avait mis
a leur place

: un gouvernement qui eût pris à tâche de se déconsi-
dérer lui-même n'aurait guère pu sly prendre mieux. A peine réta-
bhs, les parlements protestèrent contre les édits du roi, particulière
ment contre celui qui les rétablissait avec certaines restrictions ».
trH776, Louis XVI, guidé par son ministre Turgot, rendit plusieurs
edits pour reformer les abus de l'administration et améliorer la con-
stilulion politique de la France. Un de ces édits abolissait les corvées
cest-à-dire les travaux ou services gratuits que les paysans devaient
a lems seigneurs

: ce qui constituait une espèce de servitude que le
caprice des grands propriétaires rendait quelquefois intolérable Or
les magistrats des parlements étaient de ces propriétaires. Ils s'od-
posèrent donc de toute leur force à l'abolition des corvées. Eux
tues de

1 exil par l'opinion, comme les tuteurs des libertés publi'
ques, n eurent pas honte de dire tout haut ; « Que le peuple en
France, était taillable et corvéable à volonté, et que c'était un 'ar-
ticle de la constitution qu'il n'était pas au pouvoir du roi de chan-
ger.

,) Après d Itératives remontrances, le roi tint un lit de justice et
toiça

1 enregistrement des édits 3. Et quand les parlements dirent
que le peuple, en France, était taillable ou imposable à volonté ils
entendaient

,
excepté les parlements. En effet, lorsque le gouverne-

ment de Louis XVI proposa une égale répartition des impôts sur
tou es les terres, sans distinction de seigneurs ou de bourgeois k'
parlements, attendu qu'ils avaient des terres seigneuriales, s'y oppo^

l!!!Z. "TT'-; ''l:
'^""'''°- P'oyart, Zo«/. X VI, l. 9. Picot, Mémoires. -^

'^:smondi, //,s7., desTrau
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sèrent à plusieurs reprises : et ce fut cette opposition révolutionnaire
des parlements h l'égalité des charges qui nécessita la convocation
brusque des états généraux et provoqua directement la révolution
française *.

Les ministres de Louis XVI n'étaient pas plus d'accord entre eux
qu'avec les parlements. Ces ministres, qui se succédèrent assez ra-

pidement, n'avaient en général rien de plus pressé que de détruire

les nformes ou les systèmes l'un de l'autre ^. En sorte que les dettes

de l'État, commencées sous Louis XV, allaient toujours en augmen-
tant. Quelques-uns de ces ministres, Turgot et Necker, s'entendaient

en finance, mais avaient sur le reste du gouvernement des idées fort

étroites. Par exemple, l'un et l'autre proposaient d'établir des as-

semblées provinciales sans une assemblée nationale : ce qui eût

exposé la France à perdre le premier de tous ses biens, son unité

politique, pour n'être plus qu'une confédération de cantons suisses

ou d'États américains.

Dans ce grand nombre de ministres successifs, généralement tous

médiocres et la plupart de mœurs très-dissolues, il y eut un évêque
qui ne fut pas le moins corrompu ni le moins inepte : Loménie de

Brienne, archevêque de Toulouse. Porté à l'état ecclésiastique par

les vues de sa famille, le commencement de sa carrière fut marqué
par un éclat. Il soutint en Sorbonne, le 30 octobre 1750, à l'âge de

vingt-quatre ans, une thèse qui fit du bruit, et qui n'était qu'un peu
moins répréhensible que celle de l'abbé de Prades. Il s'était lié avec

de Jarente, évêque d'Orléans, alors ministre de la feuille des béné-

fices, et dont le neveu, de même nom et évêque de la même ville,

non-seulement devint schismatique pendant la révolution, mais

même se maria. Loménie obtint par l'oncle, en 1760, l'évêchéde

Condom, et, en 1704, l'archevêché de Toulouse. Il était dès lors

très-lié avec d'Alembert et quelques autres philosophes de cette

trempe. Il eut le secret de se faire nommer de toutes les assemblées

du clergé, y acquit même de l'intluence, et fut, dans celles de 1765,

de 1770 et de 1775, chef du bureau de juridiction. Chargé, en con-

séquence, des mesures à prendre pour le bien de la religion, il parut

plus occupé à arrêter le zèle de ses confrères qu'à provoquer de sa-

ges règlements. On eut un exemple de la légèreté avec laquelle il

traitait les affaires, dans le rapport qu'il fit, le 25 mai 1706, sur le

concile d'Llrecht, et qui est plein d'inexactitudes. C'est sans doute

1 Sismonci, t. 30, p. lOfî, S37, 420, 441, 442.

413.

- Mbd. , p. 530, 23S, :0i,
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à son sujet que d'AIen.bert écrivait à Voltaire, le i 5 août i 77B • « Le
cierge ferait bien des sottises si quelques évéques raisonnables ne
empochaient.,) Ces services ouvrirent à l'archevêque de Toulouse
es portes de TAcad. rnie française. Voltaire écrivait à d'AIembert le
J"'" '7 /O

: « On dit que vous nous donnez pour confrère l'arche-
vt^que de Toulouse, qui passe pour une bote de votre façon, trè-
b;en d.sciphnee par vons.-Ja.rmis la raison n'aura à s'en plaindra
ropond.t d'Alenibert. Nous avons en lui un très-bon confrère nui
sera certainement utile aux lettres et à la philosophie, pourvu^ue
la ,,lal,Sophie ne lu. lie pas les n.ains par un excès de licence ou

pailaien de
1 archevêque ceux qui le connaissaient le mieux. On Jopromut donc conmie un évêque adn.inistrateur, sorte de mérite dont

on laisa.t dès lors beaucoup de cas. On vantait l'ordre qu'il avait mis
dans son diocèse, où il ne résidait guère. En 1708, il y rétablit l'u
sage des conférences ecclésiastiques; mais comme il n'y parut nas
Il ne s en fnt qu'un petit nombre. II montra plus de zèle dans l'a

'

faire suivante.

Un arrêt du conseil d'État l'ayant nommé, en 1766, membre d'une
commission pour la réforme des ordres religieux, il en devint bientôt
le principal faiseur. On l'accuse d'avoir excité des divisions dans les
monastères d'y avoir souillé l'esprit d'insubordination, et d'avoir
contribue à dégoûter de leur état des hommes que l'esprit du siècle
en éloignait de plus en plus. Beaucoup de monastères furent sud-
primes successivement, et même des corps entiers disparurent L'ar-
chevêque avait le secret du ministère et de la philosophie; il suivait
son plan avec persévérance; les religieux les plus zélés étaient fati-
gues par des changements multipliés; les plus relâchés étaient fa-
vorises de grâces et d'emplois, et une foule de lettres de cachet
étaient distribuées pour autoriser des règlements arbitraires, et pour
saper à petit bruit l'état monastique. Les assemblées du clergé
de 1772, de 1775 et de 1780 se plaignirent de ses efforts sourds •

et
quelques parlements môme reproclièrent h la commission de s'ar-
loger une autorité excessive, et de n'avoir su que détruire, tandis
qu elle avait ete créée pour conserver. L'archevêque de Toulouse
prépara ainsi insensiblement le coup définitif porté aux ordres reli-
gieux par la révolution. Mais tout en détruisant les abbayes, il s'en
reservait pour lui-même, et se fit donner successivement celles de
«assefontaine, de Moissac, de Moieilles, de Saint- Vandrille de
î>aint-Ouen et de Corbie. La première était contiguë à son parc- il
'a Ht supprimer, et l'enclos servit à augmenter les dépendance.s de
S'J" château. C'est ainsi que la Diographie universelle Jipi)réciele zèle

'
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réformateur de l'archevêque de Toulouse ; et ce jugement est con-

firmé par toutes les histoires du temps *.

Le clergé de France, en choisissant un pareil homme pour ré-

former le sanctuaire et le royaume, se condamnait et se dégradait

lui-même, se montrait lui-même humainement incurable. Et ce n'é-

tait pas le seul homme de ce caractère qu'il mettait à sa tête pour
réformer les abus. On lit dans l'Histoire des Français^ sur l'année

1775 : (( Au moment où l'armée allait avoir ses réformes comme la

finance, le clergé se leva pour demander une réforme aussi ; mais

ce n'élait pas sa réforme propre, qui pourtant n'eût pas été moins

nécessaire que celle des autres corps de l'État. Mais ce n'était pas un

tel clergé qui i)ouvait donner l'exemple d'une impartialité si haute

et d'une si noble pureté d'intention. En cette année 1775, au lieu de

confesser ses fautes avec une habileté courageuse, au lieu de sévir

par la main de ses prélats les plus fermes, et contre le relâchement

de ses doctrines et contre l'indiscipline de ses mœurs, le clergé fit

la confession de tout le monde, et demanda pour tous, excepté pour

lui, les sévérités, les corrections du pouvoir. Déjà il avait poussé de

grandes plaintes dans l'assemblée de 1755, en 1760, puis en 1770.

En l'année 1775, un prélat de mœurs pures, M. de Pompignan, ar-

chevêque de Vienne, qui avait fait un travail sur l'état des mœurs
et de la religion, fut chargé d'adresser au roi des remontrances. Du
moins le choix de ce prélat était convenable ; mais que dire des

hommes qu'on lui adjoignit ? L'archevêque de Toulouse, Loménie,
et l'abbé de Talleyrand-Périgord, récemment élu promoteur du clergé

de France, contrastaient par leurs mœurs, par leurs idées, et avec

une mission de celte nature et aussi avec la robe dont l'intérêt de

leurs familles les avait revêtus. Il était public que Loménie ne

croyait pas en Dieu
; et Louis XVI, si respectueux pour les prêtres,

l'a dit lui-même, lorsqu'on parla de le créer archevêque de Paris.

Quant à l'abbé de Talleyrand, malgré les tendances d'un esprit si

naturellement politique, il portait son î>otit collet avec une sceptique

nonchalance, et, tout ambitieux qu'il fut, il ne se donnait pas même
la peine de remplir les devoirs extérieurs de son état. Le choix de

pareils organes pour parler à la royauté des douleurs de l'église de

France fut inha'ile et scandaleux ; il montrait bien le mal dont cette

église était frap,,ée dans ses entrailles. Ces noms en disaient phis

long que les remontrances, car les remontrances n'indiquaient que

les maux du dehors. Talleyrand et Loménie représentaient bien les

mœurs et les opinions de la majorité du haut clergé. Or, quand ces

» Biogr. univ., t. 24. Picul, Mémoires.
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prêtres, si pou édifiants dans lour conduito ot Inurs maximes pro
testaient contre l'esprit du si/M;le, dont ilsétai.nt l'expressionU moins
élevée, pouvait-on prendre au sérieux leurs protestations »? »
Dans le dix-septième livre do celle histoire, nous avons vu deux

prêtres, Ezéchiel et Jéré.nie, faire des remontrances aux peuples et
aux rois, leur reprocher leurs crimes, leur annoncer des révolutions
fonuidables, non-seulement dans le royaume de Juda, mais encore
dans les royaumes d'alentour

; et, depuis bien des siècles, nous voyons
la vérité expérimentale de leur parole dans les ruines de l'Orient
Mais les prêtres Jérémie et Ézéchiol ne dissimulaient pas les préva-
rications du sacerdoce; ils perçaient la muraille du temple pour dé-
voiler les abominations qui s'y commettaient; ils disaient do la part
do Dieu aux exécuteurs de sa vengeance : Commencez par mon sanc-
tuaire K Saint Pierre, le chef du sacerdoce chrétien, dit de même •

// est temps que lejugement commence par la maison de Dieu » Aussi
Jereniie, Ezéchiel, saint Pierre onl-ils souffert le martyre pour glo-
rifier Dieu etpuritier son sanctuaire. Loménie et Talleyiand prêtres
de la philosophie et de Baal plus que de Dieu et de son Église, étant
eux-mêmes un scandale dans le sanctuaire, ont travaillé à l'y aug-
menter

: au jour de l'épreuve, ils seront l'un et l'autre traîtres^
Dieu et à son Eglise, et les auteurs d'un schisme.
Funeste à la maison de Dieu, Loménie le fut à la maison du roi

Le mariage de Marie-Antoinette d'Autriche-Lorraine avec le dau-
phin de France, depuis Louis XVI, ayant été arrêté en 1769, l'im-
pératrice Marie-Thérèse demanda un ecclésiastique instruit et qui
fût au fait des usages du grand monde, pour perfectionner sa fille
dans la langue française. Loménie lui lit envoyer son protégé, l'abbé
de Vermond, partisan des philosophes et des encyclopédistes.' Marie-
Antoinette, âgée (le seize ans, belle et gracieuse, avait eu pour maître
d Italien l'abbé Métastase, et pour maître de musique le célèbre
Gluck. Sœur de Joseph II, elle avait les défauts de son frère : elle
elait légère et étourdie. Au lieu de la corriger de ces défauts, l'abbé
de Vermond, qu'elle prit pour confident et arbitre de ses pensées
est accusé de l'y avoir entretenue. Et telle fut la source des fautes
qui empoisonnèrent la vie de cette princesse : nous disons /««//es
et non pas crimes; et encore fautes de légèreté et d'étourderie,'
qu un sage mentor lui aurait épargnées. Dès son début à Versailles
ou était la cour, l'abbé de Vermond fit éconduire l'historiographe de
rrance, Moreau, que ses talents avaient fait choisir pour être biblio-
thécaire de la dauphine. C'est que Moreau, parmi un grand nombre

' Ilist. des Français, t. 30, p. 64. - « Ezech., 9, 6. - s 1. Petr., 4, 17.
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d'oiivrnpîos, avait publié, l'an 1757, des M<^moires p.ur servir à l'fiis-

toire des Cacnuars. M .s'y déclare l'ennemi des philosoplu s, qui d(!viii-

rent les siens, parce que celte production, vraiment originale, fut

lue et recherchée avec avidité. Vermoiid, ami des philosophes, le lit

donc éloij,'ner. Excitée par son instituteur, Marie-Antoinette tourna

en dérision la comtesse de Noailles, qui lui rappelait sims cesse les

rj'-gles de l'étiquette on des usages établis à la cour de France. La
dauphine témoignait beaucoup de teiuh-esso à mesdames, tilles de

Louis XV. Madame Victoire surtout répondit avec empressement à

ces avances ; elle ne négligeait rien pour l'attirer dans sa société et

dans celle de madame Adélaïde, sa sa;ur; car elle sentait combien

leurs avis et leur ex|)érience pourraient être utiles à la jeune prin-

cesse : elle lui donna même plusicMU's fêtes. Mais Vermond, craignant

de perdre son inlluence, s'opposa bientôt à ces réimions. On lo vit

sans cesse prendre part à des intrigues qui eurent pour résultat de

donner des torts apparents à Mariu-AntoiiH'lte, et d'indisposer contre

elle des familles puissantes. Ainsi il lui attira l'inimitié de toute la

maison de Rohan, en dépréciant l'instruction de madame Clotilde,

l'aînée des sœurs de Louis XVI, qui avait pour gouvernante la com-

tesse de Marsan, et qui fut une sainte. Celte dame et ses amis répon-

dirent à ces critiques par des réflexions défavorables sur l'éducation

que l'impératrice Marie-Thérèse avait doimée à ses fdies. Dès ce

moment, il s'établit un foyer de commérage contre Marie- Antoinette

dans la société de madame de Marsan : ses moindres actions y

étaient mal inter[)rétées
; et le prince Louis de Uolian, ambassadeur

à Vienne, s'y rendit l'écho de ces propos injurieux. Vermond laissait

la dauphine ne s'occuper qu'- de nmsique et de lectures frivoles. Ja-

mais il ne lui présenta un uvrô c" histoire. A l'avènement de Louis XVI,

il ne tint pas à lui que la nouvelle reine ne se jetât dans le tourbillon

des affaires publiques. Il engagea cette princesse à demander le rap-

pel du duc de Choiseul ; mais elle n'y réussit pas : le roi avait puisé

dans les papiers du dauphin, son père, d'invincibles préventions

contre cet homme d'État. Louis XVI, dont l'âme droite et pure devi-

nait comme par instinct les intrigants, ne se sentait pas moins d'é-

loignement pour Vermond, qu'il connaissait pour une créature de

Choiseul et pour un partisan des encyclopédistes. Jamais, étant

dauphin, ce prince ne lui avait adressé une parole, et très-souvent

il ne lui avait répondu que par un haussement d'épaules. Vermond

obtint cependant de lui la permission de continuer ses fonctions au-

près de !a reine *. Ce fut un malheur pour elle. Il finit par faire arriver

» Biogr. unicers., t. 43, art. Vermond.
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au ministère et à lu présidence du conseil son protecteur Loménie
de Il.ienne

: ce fut un iiidlheur pour le royaume et ce qui Mla la
catastrophe.

^

Un autre ecclésiastique contribua au malheur de la reine • ce fut
le piince Louis de Uohan, év<1que de S(rasl)ourget cardinal. Il était
dou.; d une belle (i^ure, d'un esprit faeile, d'une instruction superfi-
colle; mus sa présomption, son amour pour les plaisirs et pour la
(.oponse

1 exposèrent à conuneltre bi,.,i des fautes. Après la disgrûce
(lu duc de Clioiseul, il obtint l'and.assade de Vienne par le crédit de
mesdames de Marsan et de Guémené. Il fut reçu avec assez de froi-
deur par

1 unpératric<.- Marie-Tl.érèse. Aussi indiscret dans ses propos
<liie leyer dans sa eorrespondance, il répa.idait à Vienne les insinua-
tions les plus inconvenantes sur la daupl.ine Marie-Antoinette; et.
dims ses dépêches pour la cour de France, il n'épargnait pas davan-
tage Marie-lherèse. L.i daupl.ine, hilormée de ces deux choses, con-
nut pour lui une aversion légitime; mais, peu capable de vengeance
elle se contenta de lui montrer beaucoup de froideur. Marie-Thérèse
de plus en plus mécontente de Uohan, demanda son rappel, qu'elle
n'obtint que deux ans a|.rès la mort de Louis XV. Les griefs positi-
vement énoncés par elle f.u-.Mit : l- les galanteries publi.pies du
prince Louis avec des femmes de la cour et d'autres d'un rang moins
distingué; 2» sa morgue et sa hauteur à l'égard des ministres étran-
ge; 30 des dettes immenses contractées [)ar lui et ses gens; 4» son
mépris pour les choses de la religion. On le .oyait souvent 'quitter
les habits de son état pour prendre des uniformes de chasse • et cela
avec tant de publicité, qu'un jour de Féle-Dieu, lui et toute s'a léga-
tion, en uniforuie vert, coupèrent une procession qui gênait leur
passage. A son retour en France, Uohan n'obtint qu'une très-courte
audience de Louis XVI et aucune de Marie- Antoinette. Mais tel était
le crédit de sa maison, qu'il fut nommé successivement grand au-
mônier de France, abbé de Saint-Vaast (bénéfice qui valait seul
trois cent mille livres de rente), proviseur de Sorbonne et adminis-
ra eur de l'hôpital des Quinze-Vingts. A la même époque, le roi de
Pologne, Stanislas Poniatowski, demanda pour lui le chapeau de
cardinal.

Mais ces dignités ne donnaient ni la considération ni le bonheur à
celui qu, en était revêtu. Perdu de dettes, malgré son immense for-
une Uohan se montrait aussi peu délicat dans ses liaisons que dans
^es plaisirs. Sa maison était ouverte à toutes sortes d'intrigants et de
gens de mauvaises mœurs. Le jongleur Cagliostro et raventurlère
i-djiotte étaient admis dans ses rnnfidpn^^pc Uc r^i-o |,,.:...^„ it„_

^euie pensée le préoccupait, c'était de recouvrer les bonnes grâces

li
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de la reine. Ce désir était chez lui une passion dont les témoignages
indiscrets ne pouvaient qu'être une offenso de plus pour Marie-An-
toinette. Enfin, la comtesse de La Motte persuada au cardinal de Ko-
han qu'elle était à portée de lui procurer les bonnes grâces de la
reine, quoiqu'elle n'eût jamais eu l'honneur de parler à cette prin-
cesse. Cagliostro, agent secret d'une faction ennemie du trône se-
coudait cette aventurière. Pendant plus d'une année, Uohan vécut
sous l'empire des prestiges de ces deux imposteurs. C'est au milieu
4e cette préoccupation inconcevable qu'il se permit d'écrire à sa
souveraine plusieurs lettres, que l'intrigante était censée remettre, et
dont elle faisait faire les réponses par un faussaire. Enfin, après une
entrevue nocturne dans un bosquet de Versailles, avec une fille pu-
blique, qu'à sa taille et à sa démarche le présomptueux cardinal
prit pour la reine, il se chargea d'acheter, au nom de cette prin-
cesse, au joaillier de la cour, le fameux collier dont Marie-Antoinette
avait réellement refusé l'achat l'année précédente. Le prix se mon-
tait à seize cent mille livres. Cette somme fut stipulée payable en
quatre termes égaux, suivant un écrit dressé et signé entre le prélat
et le négociant. Rohan le remit à la dame La Motte, qui le lui ren-
dit, quelques jours après, apostille, à chaque article, du mot ap-
prouvé, et signé au bas : Marie-Antoinette de France. Ce fut Retaux
de Villette, l'auteur des fausses lettres de la reine, qui commit encore
ce faux, et consomma l'escroquerie. L'aveugle cardinal reçoit l'écrit

sans l'examiner, et le communique au marchand. Celui-ci livre le

collier au cardinal, le cardinal à la dame La Motte, qui en dépèce
les diamants avec Cagliostro, et les envoie vendre en Angleterre,
tandis qu'elle fait accroire au cardinal que la reine a reçu le collier

avec beaucoup de plaisir. Cependant le Jer août 1785, jour du pre-

mier payement, arrive
; le joaillier ne recevant pas la somme pro-

mise, er écrit à la reino, laquelle pense d'abord qu'U a perdu la

tête; mais bientôt une explication sérieuse avec le joaillier lui révèle

le marché que W cardinal avait conclu en son nom. On était au i:.

août, jourde TAssomplion : Rohan, revêtu de ses habits pontifi-

caux, attendait dans la grande galerie de Versailles les ordres du roi

pour la messe, lorsqu'il fut mandé devant le roi et la reine, et, après

une courte explication, arrêté et envoyé à la Bastille. Cet éclat dé-

plorable était une imprudence conseillée par l'abbé de Vcrniond et

un des ministres. La procédure de cette affaire, portée au parlement,

y dura plus d'une année. Enfin, le 31 août 1786, le cardinal fut dé-

chargé de toute accusation, la comtesse La Motte condamnée ; le

plus grand mal fut pour la pauvre reine, qui pourtant était innocente.

En apprenant la sentence, elle dit à une dame, qui le rapporte dans
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ses mémoires : Venez plaindre votre reine outragée et victime des
cabales et de l'injustice; mais à mon tour je vous plaindrai comme
Française. Si je n'ai pas trouvé de juges équitables dans une affaire
qui portait atteinte à mon caractère, que pourriez-vous espérer si
vous aviez un procès qui touchât votre fortune et votre honneur 1 ^ »
La révolution, qui éclata trois ans après, s'est chargée de répon-

dre. Aussi appelle-t-on l'affaire du collier la première journée de la
révolution. Et de fait, entre des juges qui dénient justice à une reine
innocente, dont 1 honneur est compromis par des escrocs et leur
dupe; entre cesjuges-là et des juges qui lui coupent la tête, la dis-
ance n est pas grande. - Quant au cardinal de Rohan, la révolution
fut pour lui un vrai bonheur : dépouillé de la plus grande partie de
ses biens, il devint un homme exemplaire, et employa le reste de sa
torlunea secourir de plus malheureux.
Le comte Alexandre de Cagliostro, dont le vrai nom est Jacques

Balsamo, né à Palerme en 1745, est un célèbre charlatan et escroc
qui voyagea en divers pays, sous différents noms, faisant partout

Jr.-r-fVf^'^"'"*"^'''^'™'
de son épouse, qui était belle,

tu 1/80, Il fut reçu avec enthousiasme à Strasbourg
; il ne fit pas

moins de dupes à Paris
; de leur nombre, ie cardinal de Rohan. Jac-

ques Balsamo, soi-disant comte de Cagliostro, fut arrêté à Rome en
1/90, et condamné à une prison perpétuelle, où il mourut en 1795.
Uuelqiies années avant lui un médecin allemand, Mesmer, né à
Mersbourg en Souabe, l'an 1734, avait fait encore plus de dupes en

'

France par sa doctrine et sa pratique du Magnétisme animal. L'en-
gouement public fut tel, que, quand il fut à Paris, le baron de Bre-
teuileut avec lui une conférence officielle dans laquelle il lui offrit
au nom du roi, vingt mille livres de rente viagère, et un traitement
annuel de dix mille francs, pour établir une clinique magnétique
sous la seule condition de former à la pratique de ses procédés trois
personnes choisies par le gouvernement, avec l'attente de grâces
pus considérables encore, si ces personnes jugeaient sa découverte
utile Mesmer refusa tout net, et partit avec quelques-uns de ses
malades pour les eaux de Spa. Mais, pendant son absence, un doc-
teur régent dans la faculté de médecine, à Paris môme, se donna
pour possesseur des secrets du magnétisme animal, et attira ainsi
beaucoup de malades. Lorsque Mesmer apprit cette nouvelle à Spa,
" secria qu il était perdu, ruiné

; que le docteur de Paris était un
imposteur qui ne connaissait rien de sa méthode, mais qu'il allait

m

li:

i

t. 30

'r- miv., art. Marie-Antoinette, Rohan, La Motte. Hist. des Français,
ij
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faire une grande fortune, tandis que lui, Mesmer, auteur d'une
science nouvelle et d'une découverte admirable, finirait ses jours
dans la pauvreté. Pour le consoler, ses malades firent entre eux une
souscription, qui lui rapporta plus de trois cent quarante mille
livres. Parmi les disciples et les preneurs de Mesmer, se distinguaient
le marquis de la Fayette et le fougueux parlementaire d'Espréme-
nil. Cependant Mesmer se tenait avec ses illustres élèves dans une
mystérieuse réserve. Se souciant peu de compromettre ouvertement
les profondeurs de sa doctrine, il laissait aux plus dévoués d'entre
eux le soin de l'exposer et de la répandre. Ainsi, ce fut d'abord d'Es-
prémenil et ensuite un nommé Bergasse qui tirent un cours de
leçons théoriques aux souscripteurs, tout en confessant avec respect
qu'ils n'avaient point le secret du maître. Ces leçons servaient d'ac-

compagnement et d'explication au traitement médical, où se ren-
daient également les malades et les curieux.

Figurez-vous un appartement élégamment orné, et au milieu une
cuve couverte, d'oîi partent un grand nombre de cordes et de tiges

de fer, disposées de manière à pouvoir être tournées et dirigées en
tons sens : autour de ce baquet, car c'est ainsi qu'on l'appelait, étaient
ranges les malades, parmi lesquels on n'en admettait aucun dont les

mfirmités fussent d'une nature repoussante, ou même désagréable
pour les spectateurs. On passait une des cordes autour du corps de
chacun d'eux, et on leur faisait prendre aussi à la main une des tiges

métalliques, pour la tenir appliquée sur la partie souffrante. De
temps en temps ils quittaient ces tiges; et ceux qui s'avoisinaientse
touchaient mutuellement par les doigts : cela s'appelait former la

chôme. Au mystère de cet appareil se joignaient toutes les séduc-
tions qui peuvent agir sur l'imagination et les sens, la musique, les

parfums, et jusqu'à l'espèce de sécurité que donne la clarté dou-
teuse d'un demi-jour heureusement ménagé. Après être resté plus
ou moms longtemps au baquet, il arrivait presque toujours que
quelqu'un des malades finissait par éprouver des agitations ner-

veuses, qui étaient bientôt partagées par plusieurs autres, avecles
modifications les plus bizarres. Cette agitation se nommmi une crise;

mais en général, pour provoquer la crise, il taillait magnétiser la per-

sonne même ; pour cela, le magnétiseur s'asseyait devant elle, ses

pieds touchant ses pieds, ses yeux attachés sur ses yeux , et tenant

ses genoux embrassés dans les siens. C'est ce qu'on appelait se met-

tre en rapport. Ainsi placé, il promenait doucement ses mains sur

les vêtements, en caressant par un tact léger toutes les parties du
corps les plus sensibles. Presque toujours, suHnut si le nialr^de était

une femme, cette opération se terminait par un état demi-convuisif
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qui n'était pas sans charme. Chez d'autres individus, l'état de crise
se manifestait par des cris perçants, ou par des pleurs, ou par des
rires immodérés; tandis que d'autres éprouvaient seulement un dés-
ordre momentané de la pensée, comme dans un léger sommeil.
Lorsque des malades d'une imagination ardente avaient une fois

éprouvé cet état, ils s'y couiplaisaient; et alors le seul aspect de
l'homme qui les magnétise agit si puissamment sur eux, que d'un
regard, d'un geste, il peut les faire retomber en convulsion. C'était
ainsi qu'au milieu du cercle nombreux et brillant qui faisait à la fois

sa fortime et sa gloire, lorsque Mesmer venait à paraître, tenant en
main la baguette magique dont tous avaient plus ou moins ressenti
le pouvoir, un mot, nn simple signe excitait ou calmait, à son gré,
les êtres mobiles qui l'environnaient. Il est vrai que, pour mieux
assurer sa puissance, il avait des confidents secrets de ses volontés,
qui donnaient les premiers l'exemple d'une soumission absolue. On
sent aisément combien un pareil charlatanisme était dangereux pour
les mœurs.

L'enthousias-ie public pour ces réunions, et les désordres nom-
breux qui les accompagnaient, déterminèrent enfin le gouverne-
ment à îaire examiner la doctrine et l'emploi du magnétisme animal
par «ne commission composée de quatre médecins et de cinq mem-

I

bres de l'Académie des sciences. Parmi les premiers, on remarque
I

un médecin estimable, Guillolin, d'abord jésuite et plus tard parrain
delaguillotine, machine connue avant lui, mais qu'il proposa comme
le supplice le moins douloureux, et que des plaisants baptisèrent de
son nom. Parmi les seconds, on remarque Francklin, ambassadeur
de l'Union américaine, le cliiniiste Lavoisier et l'astronome Bailly :

ces deux derniers furent guillntim's dans la suite, le premier comme
fermier général, l'autre comme ex-maire de Paris. Les dix commis-
saires, se rappelant les convulsions des camisards dans les Cévennes,
et des jansénistes au cimetière de Saint Médard, examinèrent de près
les expériences de Mesmer, ils s'y soumirent eux-mêmes, et s'assu-
rèrent, de la manière la plus indubitable, que tous les effets attri-
bués au magnétisme animal résultaient uniquement de cette intluence
qui fait que, par exemple, nous bâillons quand nous voyons bâiller,
que nous rions quand nous voyons rire, et que même nous pouvons
exciter en nous des émotions pliysiques très-violentes par la seule
action de notre pensée. Voilà ce qu'ils développèrent dans un rap-
port public, rédigé par Bailly. Quant à la question beaucoup plus
importante de l'influence de la doctrine de Mesmer sur les mœurs,

I.J.. hoaciiico ciUix-nt dcvuu- en wire ia matière d un rapport se-
cret, destiné à être mis sous les yeux du roi seul : ils réduisent les
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causes de cette influence immorale à des agents réels, qui sont l'at-

touchement, l'imitation et le pouvoir de l'imagination sur les sens.

De nos jours, ce même charlatanisme se reproduit sous le nom de

somnambulisme magnétique : les autorités ecclésiastiques et autres

feront bien d'y prendre garde ; car il peut n'être pas moins dange-
reux. L'aventurier Mesmer ne répondit point au rapport des com-
missaires : bientôt après il quitta la France, emportant l'argent des

souscripteurs, auxquels il n'avait point donné son secret, et, par-

dessus le*marché, les accusant dans un libelle de le lui avoir dé-

robe. Il mourut ignoré dans sa ville natale, en 1815 *.

On s'étonnera peut-être que dans le dix-huitième siècle, dans le

siècle des lumières et de la philosophie, comme il s'appelle, les

charlatans aient pu faire tant de dupes. Mais nous avons vu que,

d'après Jean-Jacques Housseai., les philosophes eux-mêmes étaient

des charlatans qui criaient chacun de leur côté : Venez à moi, c'est

moi seul qui ne trompe point. Nous avons entendu Voltaire leur

donner ce grand précepte du charlatanisme : Mentez , mes amis.

mentez hardiment; je vous le rendrai dans l'occasion. Certes, une

génération habituée à de pareils maîtres, et formée par eux, devait

naturellement être accessible à toutes les fables, à toutes les séduc-

tions, à toutes les calomnies. C'était comme un très-mobile océan,

flottant à tout vent de doctrine et appelant la tempête.
La famille royale n'était pas exempte de cet esprit du siècle.

Louis XVI, ses sœurs et ses tantes se montraient, par leurs vertus

chrétiennes, dignes enfants de saint Louis. Mais son frère, le comte

de Provence, depuis Louis XVIII, avait des prétentions à la littérature

et à la philosophie, «qui lui servaient à cacher d'autres ambitions. Au

moment où la cour essayait des réformes, Monsieur plaida pour les

vieilles choses; mais quand le gouvernement fut retombé dans ses

anciennes voies. Monsieur transporta son opposition de l'autre côté.

Il nourrissait contre Marie-Antoinette une hostilité couverte que ses

affidés trahissaient par mille propos envenimés. Le Luxembourg,
qu'il habitait, était un atelier de chan,'5ons et d'épigrammes ^. » Scr.

autre fière, le comte d'Artois, depuis Charles X, alors jeune encore,

était léger, frivole et libertin. Ces deux princes dépensaient prodi-

gieusement, et par là augmentaient l'embarras des finances publi-

ques. Quant au premier prince du sang royal, le duc d'Orléans, sa

conduite, ses mœurs, ses principes étaient tels, que lorsqu'en 1793

il vota la mort de Louis XVI, il n'étonna pas beaucoup ceux qui le

connaissaient.

* Biogr. wmr.etFeller, art. Mesmer et Bailly. —*Hist.desFrançais,U0,v.21l
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Telle était la France de la tête aux pieds, lorsqu'un mauvais

prêtre. Lomén.e de Br.enne, vient, en 1787, pour en guérir les
maux

:
Il ne fait que les envenimer. Une première assemblée n'v

trouve point de remède. Le parlement demande les états généraux
il renouvelle son opposition révolutionnaire

; inconséquent à lui-
même, Il accorde aujourd'hui ce qu'il a refusé hier : il est exilé de
nouveau, dépouillé de ses attributions politiques. Création de qua-
rante-sept bailliages; mutilation du parlement

; protestation de tous
les corps judiciau-es; troubles en Béarn, en Provence, en Languedoc
en Bretagne; insurrection du Dauphiné. L'assemblée du clergé elle-
même demande les états généraux. Loménie les promet et autorise

{ tons les savants à faire des recherches sur leur organisation
; ce qui

augmente la confusion générale des idées et des esprits. Enfm, après
huit mois d un ministère encore plus inepte que les précédents, Lo-
mén.e est oblige de donner sa démission. Pour le consoler, on lui
procure outre

1 archevêché de Sens, le chapeau de cardinal, avec
d autres faveurs énormes. Ce seul fait montre assezcombien laFrance
était malade et combien elle avait besoin d'être corrigée par la Pro-
vidence. Et .ous avons vu que le reste de l'Europe et du monde

I

n était pas mieux portant que la France.

1 Ë

î ;!

ipaw,t.30,p.218.
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PRINCIPE DE VIE ET DE Gl ÉIUSON QLE UE^FEHME L'ÉGLISE CATHO-

LIQUE, NON-SEILEMENT POL'H ELLE, fllAIS PULU TOI TES LES NATIONS

MALADES, PAllTIClLIKHEMËiNT LA NUANCE ET l'ALLEMAGNE. PUOGRÈS

ET SOUFIUANCES DE LA llELUilON EN COUÉE, EN CHINE ET AU TONG-

KING. SAINTE MOUT DE LOUISE DE I UANCE ET DE SAINT ALPHONSE

DE LIGUOUl.

La seule Eglise de Dieu , unie à son chef visible , le vicaire de

Jésus-Christ, le successeur de saint Pierre , renferme des principes

dévie et de guérison, non-seulement pour elle, mais pour toutes

les nations malades. Tandis que nous voyons toutes les dynas-

ties dégénérer sur les trônes du siècle, nous voyons sur le trône de

saint Pierre de vieux Pontifes se succéder dans une éternelle jeu-

nesse; nous voyons rayonner autour d'eux de saints et savants per-

sonnages, et cela jusque dans les familles royales. Il est vrai, ces

Pontifes se voient contrariés par tous les l'ois catholiques: c'est pour

qu'ils se rappellent de ne pas mettre leur confiance dans les princes,

mais en Dieu, et en leur propre activité, aidée de sa grâce. Joseph

!«• de Portugal, Louis XV de France, Charles lll d'Espagne, Fer-

dinand IV de Naples, se sont coalisés pour forcer la main à Clé-

ment XIV, lui fîiirc licencier les plus vaillants soldats de l'Église, le

premier régiment de ses gardes, en un mot la compagnie de Jésus:

ils ont entraîné dans leur conspiration Marie-Thérèse d'Autriche,

qui ne résiste plus à l'esprit novateur de son fils Joseph II. Les Jé-

suites, ainsi condamnés par tous les rois catholiques, décriés parles

jansénistes et les philosophes, délaissés de tout le monde, même du

Pontife romain, les Jésuites s'abandonnent eux-mêmes. Et cepen-

dant Dieu conservera à son Église cette semence de bénédiction et

lui fera produire dès lors des fruits abondants de salut.

Frédéric II, roi de Prusse, roi béiélique et philosophe incrédule,

écrivait le 7 juillet 1770 à Voltaire : « Ce bon Cordelier du Vatican

(Clément XIV) n'est pas aussi hargneux qu'on se l'imagine. Pour

moi, j'aurais tort de me pl.uïulrc de lui ; il me laisse mes chers Jé-

suites, que l'on persécute parte j t. J'en conserverai la graine précuui^
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pour m fournir m jour à ccu^ ,ui voudront cultiver chez eux ccUe,,la,„e s, rare y » Ainsi ,lonc, c'est un roi |,é,.éli,,„e et inerédule „„conserve les Joules à l'Eglise, malgré to„. les rois 0211 ëun peu malgré le Pape. Et o'est au chef de l'inerérfnllu ^

T

qu'il se vante et se félicite de ce bonheur 11 il „ .if
'"'/''''

te nioUli dans une lettre du t8 novembre 7 7 vôuff,:,?"/""
ce que sont devenus les Jésuites chez nous (en SiS , r'

™ '

me cet ordre tant bien que mal, tout hér tiqiK^ n e ié 72 LTencore incrédule. Eu voici les raisons. _ Ou ne o .vf 1,'.!

"^

cnuliées aucun catholique lettré, si ce „'e.t p r„ les ésuit . no,,:n avions personne capable de tenir les classes non. .X '

.

de l'Oratoire „i puristes; le reste des lota^e "d'une"'
"' '*"

crasse : il fallait donc conserver les Jés Z L i
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les écoles. .1 fallait donc que l'ordr: l^sil: t^u'
' rrtrfesseursa mesure . „'i| venait à en mannuer e la tlT, ^

fournir la dépense à ses frais. Elle n'âS 1 l^^T' T"™"
pajerdes professeurs laïques. De plus, c'e itTl' uitr'^del' Je''ules que se formaient les théologiens destinés à rem* es , ,rIl ordre avait été .supprimé, l'université ne subsister ,„ etT™aurait été dans la nécessité d'envover les Silésien/I, ,• ! ,

losie en Bohême. Ce qui aurait é.fcollah^^ fprtct^sfollr
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ta Ms
:
ce qui montre combien en avaient les rofs priu es ca

nunistres de la philosophie, au risque de voir un jour leurs nrnnr».«ndants, expulsés du trône et même du sol paterne errerM

«s,
y preMddit à 1 éducation de la jeunesse. En Pologne, la so-

lîi

I

II.!'

'• OEures de Voltaire, t. C5, p. 408.- « Ibid.. t. 66, p. 301.
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ciété exerçait une légitime influence, et Frédéric n'osait pas briser

tant de liens religieux. Il craignait de froisser les masses dans ce

qu'elles ont de plus cher : la liberté de conscience et le droit de la

fanxilie. Malgré les supplications de ses favoris de France et de ses

convives de Potsdam, il résolut de préserver d'un suprême naufrage

les débris de l'institut. En conséquence, il défendit de publier dans

ses États la bulle de suppression de Clément XIV. Non content de cet

acteofticiel, il écrivit de sa main, le 13 septembre 1773, à l'abbé

Columbini, son agent à Rome, une dépêche ainsi conçue : « Abbé

Columbini, vous direz à qui voudra l'entendre
,
pourtant sans air

d'ostentation ni d'affectation, et môme vous chercherez l'occasion de

le dire naturellement au Pape et au premier ministre, que, touchant

l'affaire H'^s Jésuites, ma résolution est prise de les conserver dans

mes États tels qu'ils l'ont été jusqu'ici. J'ai garanti au traité de

Breslau le statu quo de la religion catholique, et je n'ai jamais trouvé

de meilleurs prêtres à tous égards. Vous ajouterez que, puisque j'ap-

partiens à la classi, des hérétiques, le Pape ne peut pas me dispenser

de l'obligation de tenir ma parole ni du devoir d'un honnête homme

et d'un roi *. » Cette dernière phrase renferme plus d'une pointe, car

elle peut dire : Comme hérétique, je n'ai pas besoin que le Pape me

dispense de mes devoirs d'honnête homme
;
je m'en dispenserai assez

de moi-même, toutes les fois que je le jugerai à propos : témoin le

partage de la Pologne.

Cependant le philosophe d'Alembert témoignait la crainte que les

princes, encouragés par le roi de Prusse, ne se déterminassent à sol-

liciter de lui quelques Jésuites. Frédéric lui répond, le 15 mai 1771

« Tant de fiel enlre-t-il dans l'âme d'un vrai sage? diraient les pau-

vres Jésuites, s'ils apprenaient con>'.)ent, dans votre lettre, vous

vous exprimez sur leur sujet. Je ne les ai point protégés tant qu'ils

ont été puissants; dans leur malheur, je ne vois en eux que des gens

de lettres qu'on aurait bien de la peine à remplacer pour l'éducation

de la jeunesse. C'est cet objet précieux qui me les rend nécessaires,

puisque, de toui le clergé catholique du pays, il n'y a qu'eux qui

s'appliquent aux lettres. Ainsi n'aura pas de moi un Jésuite qui

voudra, étant très-intéressé à les conserver. » Le même prince écri-

vait à Voltaire, le 18 novembre 1777 : « Souvenez-vous du père

Tournemine, votre nourrice (car vous avez sucé chez lui le doux lait

des Muses), et réconciliez-vous avec un ordre qui a porté et qui, le

siècle passé, a fourni à la France des hommes du plus grand mérite-.»

ë 1 Crétineau-Joly, Hist. de la compagnie de Jésus, t. 6, c. 5, p. 4C5. — * Ibii!.,

p. 4«7 et 4g8.
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Toutefois, malgré cette protection de Frédéric, comme le, Jésuites

n « «m pas de nov.ciat en Prusse, leur existence .liait n'y étrele
viagère. Une puissance schisraatique. l'impératrice de Russie leurprocurera plus de stabilité. Le U octobre 1772, Catherine îî pr^
naît possession de la partie polonaise nommée la Russie-Blanche L«corapagme de Jésus tenait depuis longtemps quatre collèges à P„.tek

à Vitepsk, à Orcha et à Dunabourg, deux résidlces^
Moh.low et à M,erz,acza, et quatorze missions. Deux centsïésXs
r pan us dans ces provinces, y formaient leufance aux belleS

S

et a la p,eté l'âge mûr à tous les devoirs sociaux. En 7mfterre I" av.it chassé à tout jamais de l'empire les prêtres de l.clm'pagn,ede Jésus Catherine annonça q„'J||e dérogeait aux loisTj«r Pierre L. bulle de suppression par Clément XIV .v,m é,éconnue en Russie, sans y être publiée offlciellement. les Je Se résolurent de s'y soumettre. Mais Catherine s'y oooôs, .. ^^r.!'
C^nientXlV lui-même. le 7 Juillet ,77*, un r/sc r.rp'rilTé 1'

R Tf' ""' ""'"'" " '""'™»'' '"^ '^='"'« de Pr„?se et deR sieà demeurer dans l'ét.toù ils étaient jusqu'à dédsTon nonveilo En même temps, Stanislas Siestrzencewicz, évêquede MohiZ'ml juridiction sur tous les catholiques de la^RuS Le ,5 °,rt78 la congrégation de I. Propagande transmit à cet évêque , „écre pontiflcl de Pie VI, l'investiss.nt de pouvoir illS Hdevait durant trois années, exercer sur les réguliers toute rptederUictiou, examiner, changer, modifler leurs constitutions eSl«nveler ou créer. Pie VI accordait ainsi implicitemen la frcuUéd établir un noviciat, que Catherine avait demandé pour les JésuiteUpposition acharnée du roi d'Espagne ne permettait p. d'ac™ d»;

S™reM' .nTlT "' """""''""'^ "* '» R"»»te-Blanchepeu"

seul mZnTJrIZr T"^ '^"' '" '^'"'*^ P°"^ '« '^^^è^on. Le

fier rSation r^ '' efficacement et constamment était de con-

far quels encouragements et quellA^ rp,.nm^.«e..o ^^l--...^
nous nnppûi. ri'«»»* j" . ^ -•r'>^"i3co pudriiuiis-

eoperer d attirer dans la Russie-Blanche un nombre suffisant
XXVIJ.
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d'hommes instruit» pour remplir des vues aussi sapes? Il n'y avait

qu'une résolution comme celle de l'expulsion des Jésuites du nndi de

la clii'étienté pour opérer dans le nord le retlux heureux de ces

houuiies voués par état à la culture des sciences et des lettres. Ainsi,

[.. .: , V,' !Mir et leur otfrir une patrie en dédommagement de celle

qui ipf: rpjette, rassembler en même tt-nips les membres épars de la

société qui se sont trouvés chez nous, et ne perpétuer leur associa-

tion que dans la vue de l'instruction publique, comme le déclare

expressément ma cour, lia; parait un acte de sages e autant que

d'humanité, et nullement ime infraction dans le système hiérarchique

et spirituel de !; ' ^r do Rome. »

Au mois de mars 1783, un ancien Jésuite., Benilawski, vint à

Rome, envoyé de Catherine II. Il demandait trois choses : l'érection

de l'évêché de Mohilow en archevêché, l'investiture accordée à Sta-

nislas Siestrzencewicz avec la coadjutoreri»^ pour Benisiawki, et l'ap-

probation de tout ce que les Jésuites avaient fait jusqu'à l'élection du

vicaire général de leur institut inclusivement. Il remit à Pie Vi une

lettre autographe de Catherine, dans laquelle l'impératrice s'expri-

mait ainsi :

« Je sais que votre Sainteté est très-euibarrassée ; mais la crainte

convient mal à votre caractère. Votre dignité ne peut point s'ac-

cord: r avec la politique, toutes les fois que la politique blet; e la re-

ligion. Les motifs d'après lesquels j'accorde ma protection aux Jé-

suites sont fondés sur la raison et sur la justice, ainsi que sur l'espoir

qu'ils seront utiles à mes États. Cette troupe d'hommes paisibles et

innocents vivra dans mon empire, parce que, de toutes les sociétés

catholiques, c'est la plus propre à instruire mes sujets et à leur inspirer

des sentitnents d'hu-nanité et les vrais principes de la religion chré-

tienne. Je suis résolue à soutenir ces prêtres coul'e quelque puis-

sance que ce soit ; et, en cela, je ne fais que remplir mon devoir,

puisque je suis leur souveraine et que je les regarde comme des su-

jets fidèles, utiles et innocents. Qui sait si la Providence ne veut pas

faire de ces hommes les instruments de l'union si longtemps désiré

entre l'église grecque et la romaine? Que votre Sainteté banniiîse

toute crainte, cr je soutiendrai de tout mon pouvoir i' ; droits que

vous avez reçus de Jésus-Christ. »

C'est ainsi que l'impératrice de Russie, Catherine II, parlait en 1783

au pape Pie VI. Il « corda par bulles apostoliques les deux premiers

points, l'érection de Mohilow en archevêché, et la promotion de l'é-

voque actuel à la dignité d'archevêque. Mais quant à la compagnie

de Jésus réunie drns la Russie-BUnche, il se contenta de l'approuver

la l'iini"^<"> îrnrvôpial • ai nala nrtiip IIA ïMiAa «tiua «r/\iv at\ wwaer
vs."_?^y ^«v
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trop choquer l.s souverain, catholiques par une «pprobatlon écriteD «.lleurs uu« approhatiou verbule suHisait. La conVnam,rd;îr
utdouc ressuscitéo eu 178. par .>.e VI, a la deuZrdrr 0,^^tnc. 8cl..s„u»t.que de Russie t. Dès le Tjauvier 1774, Vé,é7llé
porul.t a d Al...,nbert, qr. h.i t.Muoignait les alarn.es d; la phi osop^e"sur ce qu d vo.dait cmserver , tle qraine « C.ov^/ mJ;

' '^'''P^'*^

Philoso^ue ej u,.taphysiquons ni.^^^^'^l'::
j^l^^ Ilconsn^..^.... .8 Anglais et ri.up.r..celRu8.er::[

Maison qui honore surtout la compagnie de Jésus, c'est que m^me

Nous lavons déjà vu pour les célèbres Jésuites italiens Tirabochi/acchHr.a
:
ce dern.er particulièrement elait le conseil desCet de .es nnn.stres par ses lunnères, et un bouclier contre toutes^eerreurs par ses exceilenls et non.l)retix «crits.

A ces deux hommes de grand mérite il fautjoindre Alnhonse M.,,
zarelh. ne à Ferrare, le .2 aoû. ,749, de ,a ramilie def omTe^de c"nom, .

.
entre chez les Jésuites à l'Age de dix-huit ansTor: 1 asuppress,on de la so<ùété, il ft.t tK>u,vu d'un bénéfice à FerrL jù

.1 fonda une assoc.ation de .jaunes gens, qu'.l dirigeait lui-mém'e etq.nl forumit dans k praticin. des vertus. II se déLsait de^ertra-
vaux

. . composant des poésies sacrées qui eurent beaucoup de suc-cès^La réputation qu'il s'était acquise par son savoir engagea le duc

1 r'vu
"•

''"f"'
'' '^''""'^'^ ^" ^^"^S« d«« Nobles de cette

.1 e. P,e VII, pour les même* motlfe, le Ht venir à Rome, où il fu^
fait theolo Men de la Fenitencerie, titre qui revie.it à celui de théolo-
gien (lu 80U verain Pontife Itti-même. L'académie de la religion fondée
a Kotne le compta pou un de ses premiers membres. Son mérite'
était s, connu, que le Hape n<3 vo,Wut p .ntlui permettre d'aller s.
réunir a ses anciens confrères, leslésuite rétablis à Naples en 1804
Cinq ans aprè^, Ufut proscrk de Rome, au aomentoù l'on venait d'en
arrac er Pie Vil et ses card.i«au.x. Arrivé à Paris, il prit un Cmen"
ç

ez tes dames de Saint-Michel, où il mourut le 25 maiS à
âge

^ soixante-cinq ans. Ses écriLs, qui sont nombreux, prouventomb.u. était Uborieux et .élé ils pourraient se parta^r'enTux
classes,

1 une sur des matière. d« pkHé, l'autre sur de, poi N de«•Uique et de théologie. Nous citerons dans la première classe •

Ins

Ies :;:T r ^"^'^^^^^'- - -- ^« J--; Dissertai sur
les rcgle. a observer pour parler et écrire avec exactitude sur la dé-

,u

I:
I!

I
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volion RU cœur de Jésus; Le trésor caché dans le cœur de Marie;

Neuvaine pour préparer aux f«Hes des Cœurs de Jésus et de Marie:

L'année de Marie ou l'année sanctifiée ; Le carnaval sanctifié ; Vanité

du luxe dans les vêtements modernes; Bon usage des vacances, pro-

posé aux jeunes étudiants.

Sur des points de critique et de théologie, Muzzarelli a publié en-

tre autres : Recherches sur les richesses du clergé ; Du bon usage de

la logique en matière de religion; Lettre ii Sophie sur la secte domi-

nante de son temps; Emile détrompé ; Jean-Jacques Housseau, accu-

sateur des nouveaux philosophes, ou Mémoires du jacobinisme, ex-

trait des œuvres de Jean-Jacques Rousseau ; Des causes des maux

présents et de la crainte des maux futurs, et leurs remèdes; Opus-

cules inédits, composés pendant la persécution d'Italie; Oblii,';ition

des pasteurs dans les temps de persécution; Autorité du Ponlilc ro-

main dans les conciles génér.iux; Observations sur les élections ca-

pitulaires; Dissertation sur cette question : Le souverain Pontife a-t-

il le droit de priver un évêque de son siège dans un cas de nécessité

pour l'Église ou de grande utilité.

Muzzarelli jouissait d*une grande réputation dans sa patrie. Quand

on apprit sa mort, on lui fit à Ferrare un service pompeux, où l'on

prononça son éloge funèbre. On publia en son honneur un grand

nombre de pièces de vers, où il est loué avec effusion *.

En France, à partir de l'époque de Bourdaloue, les Jésuites ne ces-

sèrent de fournir à la chaire chrétienne des prédicateurs recomman-

dables et d'une doctrine exacte : Cheminais, Giroust, Larue, Bre-

tonneau. Chapelain. Un des plus célèbres est le père Charles Frey

de Neuville, né en 1693, et mort en 4774. Dans son panégyrique de

saint Augustin, après avoir exposé les erreurs de la prétendiu- phi-

losophie, il conclut en ces termes, trente et quarante ans aviint la

révolution française : «0 religion sainte! ô trône de nos rois !ô

France! ô patrie! ô pudeur! ô bienséance! ne fût-ce pas comme

Chrétien, je gémirais comme citoyen; je ne cesserais pas de pleurer

les outrages par lesquels on ose vous insulter, et la triste destinée

qu'on vous prépare. Qu'ils continuent de s'étendre, de s'afleimir,

ces affreux systèmes, leur poison dévorant ne tardera pas à ronsu-

mer les principes, l'appui, le soutien nécessaire et essentiel de l'Étal.

Amour du prince et de la patrie, liens de famille et de société, désir

de l'estime et de la réputation publiques, soldats intrépides, n)a?is-

trats désintéressés, amis généreux, épouses fidèles, enfants respec-

tueux, riches bienfaisants, ne les attendez, ne les espérez point d un

• Jiiogr., univ. Folîer, PIcot, Mémoires,
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peuple dont le plaisir et l'intérôt se» ont riiniquo dieu, l'unique loi
lunique vertu, l'unique honneur. Dès lors, dans le plus llorissan'
empire, il faudra que t(.ut croule, que tout s'affaisse, que tout s'a-
néanlisse; pour le détruire, il ne sera pas besoin que Dieu déploie
su foudre et son tonnerre; le ciel pourra se reposer sur la terre du
soin de le venger et de le punir. Entraîné par le vertige et le délire
de la nation, l'Etat tombera, se précipitera dans un abîme d'anarchie,
de confusion, de sommeil, d'inaction, de décadence et de dépérisse-
ment *. »

Mais une prédiction plus étonnante encore est celle du père Beau-
regaid, né à Pont-ft- Mousson l'an 1731. Treize ans avant la révolu-
tion, rapporte un témoin non suspect, le janséniste Tabaraud, on
recueillit, avoc un intérêt môle d'ellVoi, ces paroles prophétiques,
dont 1! fit retentir les voûtes de Notre-Dame de Paris dans un moment
d'inspiration

: « Oui, vos temples. Seigneur, seront dépouillés et
détruits, vos fcHes abolies, votre nom blasphémé, votre culte pros-
ent. Mais qu'entends-je! grand Dieu! que vois-je?... aux saints
Cantiques qm' faisaient retentir les vofttes sacrées en votre honneur
succèdent des chants lubriques et profanes ! Et toi ! divinité infâme
du paganisme, impudique Vénus ! tu viens ici même prendre auda-
ciensement la place du Dieu vivant, l'asseoir sur le trône du Saint
dessaints, et recevoir l'encens coupable de tes nouveaux adorateurs!»
Des honunes alors puissants, qui se crurent désignés par l'orateur
jetèrent les hauts cris, le dénoncèrent comme un séditieux et un
calomniateur de la raison et des lumières, Condorcet, dans une note
des Pemées de Pascal, le traita de ligueur et de fanatique. Et quel-
ques années après, ces mômes hommes plaçaient sur le grand aute
de Notre-Dame de Paris, comme la déesse raison, une prostituée
nue -Le Père Beauregard mourut l'an 1804, en Allemagne, au
cliâleau de la princesse Sophie de Hohenlohe, après avoir légué tout
ce (|ii il possédait aux Jésuites de Russie 2.

D'autres Jésuites français combattaient l'incrédulité moderne dans
des journaux et des écrits détachés. A leur tête se distingue le père
«eitl.ier, né à Issondun l'an 1704, et mort à Bourges l'an 178^ Ses
s.ip;rieurs lui confièrent, en 1 745, la direction du Journal de Trévoux
q" '1 rédigea jusqu'à la destruction de la Société. Les critiques, d'au-
wn plus justes qu'elles étaient modérées, qu'il fit des œuvres de
voltaire, ainsi que de l'Encyclopédie, lui attirèrent la mauvaise hu-
"
?")' M '**Î''^'^'I''^^'^- 1'" «"»''e Jésuite, mais qui sortit de la compa-

e'iie,i abbe Deyfontaines, combattit dans plusieurs journaux contre le

' Feller, art. Neuville. - 2 Biogr. unir. Feiler.

iifl
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mauvais goM qui «p j^iissaif dan» I» llt((^ratur(>. Kn^ron, è\{>yo des
Jésuitoset Usuile liii-mcm,^ pendant q.M.I(|u.. tfinps. ivnditio in-^me
8«rvii'o h la botUHî liltiTalm-e dans son ylm<r> /////,•«,>,. p,.,n..il pé-
no<J<(m«, ,m'j lient ponrcoopi'.pafpnrsdetix px-ji^suitcs. rabluMïrosiw
et l'Hhbé G«>oftn)i

; r« demi,!' fil p|„R |«,.d îa fort „„,, du Jourtm/ \ies
DefMt» par «es ft^uillelons. Deux p.rfes lorrains, HaMssoS < J Cilhort
le pmin«r d« Nancy, Tantro d^s «nvirons, se pertniri-, . aussi dé
<wiil)«ttre la philosophie donH'nanlo avec une verve saliriq.ia • co qui
l«'nr val.it la haino d, la persécution des philosoplies, tout comme
aux JésuiJej}.

Avant (Je travailler au Journal de TrfHmux, le p^re Rerfhler nvait
remplacé le p^ie Hrmnoy dajis la continuation de YHÏHtoiro <fe /V
{/itse (jnilicam, comnicncu^' par les pères Lon^noval et Kontrnai
iierre llrnmoy morte.. 1712, a fait lui se.d le ThMtro dcUh-en
contenant des traductio..s analysées des traKé.li,.s {^.rcqi.es, «vec di's
disooin-setuesren.anp.essur le tliéftti-e grec. C'est ronvi-af^e le plus
proloij.l, lo mie.ix raisonné qu'on ait sur C(>lte matière. D'un a..l,(>
oA«e, nr.nnoy <u,i,eva Y Histoire dos llrmlutiom d' /';s,>npu; dn p,N,.e

d Orléans, qui » (ait ouvovo VHistoire dnltvvolutiom dWmjhtrrro U
pére(;r.iret,née..l(i«»8rh.,()rte..!77I.C(.nli,.,,aiir///«/,,/;r

./,/<>,",,,
du p.^i-e Daniel, et en donnait une nonvoUoéditio.i avec des (iis^or-
«al.ons sava.d.îset eurie..ses. Le pé.v Hi-otier, du diocèse do N.vvi.
a p.il.l.e une é.lition de TacMte, ornée non-seulement de not.s .-f ,1^

d.sserla».ons sava.ites. mais encore de snpplé.nents (pii font d.)nt.'r
quelquefois si réci-ivain n.od.'i-ne n'est pas riienreux rival d.- Inn-
neu. |{..oti,M' adonné enco.v u.ie charmante é.lition du Pni-,ne ,1e,

Jardim du père Uapin. Kn ramure I7,l«) était mo.t 1.. pé.v V;.ni.M-o.
auteur de plusieurs pelifs po.-'ines eliarma.ils en latin : les Kliiiiirs!

les Colombes, mais surtout I,. I*r<vdinm rustimm. comme qui diniif

.HU)nomie rurale, .\insi, ni avai.l, ni pendant, ni ap.•.^s leur suppros-
sion, l.>s Jes.iiles français n'o.it «lé.nérité de la liUé.'alui-e fiMiKMis(>

et hUi^e. Nous ajoulcrons .pi-* le p.Ve Herihier, lid.Me disciple ,li!

savant père Tournemine, se déclara sans détour conf.-e les oi.iiiioiis

errmiées des p.^ivs Hardouin et Ht-i-ruyer. Il en avait même eom-
posé, en I7ria. une rel.itation qut^ des oi-dres supérieurs rempéch^-
rent «le .en.lre publiipie, comme il le .léclaiM depuis dans son joiinial

de décembre 17(51 ». Nous croyons qu'il eftt été et plus utile et i^lns

honorable à la compagnie de Jésus que la réfutation des envuis
devînt aussi publi.pic que les erreurs niâmes.

D'autres Jésuites travaillaient encore ans le même sens que le

• Biogr., «nir., t. 4, art. Borlliier.
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pèro ««rthior. L'abbé Claude-François Nonotte, né à Besançon l'an
1711 et mort en 1793, est un Jésuite célèbre par ses longues dis-
putes avec Voltaire. Elles commencèrent, l'an 1762, par la publi-
cation des Erreurs de Voltaire, dans lequel il examine VEssai sur
l'esprit et tes mœurs des nations, et relève non- seulement les princi-
pes irwiigieux, mais encore les fausses citations et les faits apocry-
phes. Voltaire répondit par des facéties, mais surtout par des inju-
res. L'ouvrage du Jésuite eut de la vogue; il répondit aux réponses
(le Voltau'e, et publia de plus son Dictionnaire antiphilosophique,
pur servir de commentaire et de correctif au Dictionnaire phi/oso-
pliique et autres livres <jui ont paru de nos jours contre le christia-
nime. Le Jésuite Guétiard, né h Danihlin en Lorraine, auteur d'un
excellent discours sur l'esprit philosophique, travaillait à une réfuta-
tion des principes do VEncyclopédie, mais qui n'a pas été publiée
l'auteur ayant jeté son travail au feu dans le moment de la Terreur
Le Jésuite Baltus, néù Metz l'an 1007, mort à Ueims en 17^3, avait
publié

: 1" H(!pons<^ à l'bistoire des Oracles de Fontenelle; 2» Dé-
fense (les saints Pères accusés de platonisme; 3° La Religion chré-
tienne prouvée par l'accomplissement des propbélies; 4» Défense
des prophéties delà religion chrétieime; fi» Jugement des saints
Pères sur la morale de la philosophie païenne. L'abbé Berault-
«orcastel, né à Briey en Lorrain*;, et qui fut Jésuite quelque temps,
est connu par une histoire iW. rÉ-lis(. écrite dans un esprit meil-
leur que celle de Flenry. Le père Dominique de Colonia, né à Aix
on |(i(i(), mort à Lyon en 1741, a coM)posé :

1" La Ueligion chré-
tienne autorisée parles témoignages des auteurs païens; 2° Diction-
luure (les livres jansénistes. Le pt^re SchrUoiacher, né à Kientzheim
on A!sac(! Tan KUiS, et mort à Strasbourg en 1733, est auteur d'ex-
cellentes lettr(^s de controverse, adressi-es à un gentilhomme protes-
tant. K'\ (I (in excellent caté(!hisine de controverse, en français et en
alloniiiiid. Le Jésuite ou abbé Barruel, né lan 1741 dans les Céven-
nes, et mort à Paris Tan 18^20, s'asso('ia d'abord à Fréron dans son
Année littêmire, pois, en 1788, eontinua \e. Journal eedéx distique
oomn.encé en 17(i(» par l'abbé Dinouart. Il publia contre la philoso-
phie uicrédido : I" Les llelviennes, ou Provinciales philosophi(|ues;
"2" Mémoires pour servira l'histoire du Jacobinisme; 3" Discours sur
les vraies causes de la révolution actuelle. 11 a donné enfin une
Histoire du clergé de France pendant ta révolution : un Traité des
Popes et de leurs droits religieux, à l'occasion du concordat, ainsi que
plusieurs autres opuscules qui témoignent de sa science et de son
ztle pour l'Kglise catholiriue et nom- !e siuin»_v;i.i.r.. i « i.ic,,;».. «.,

«ube Lanfant, né à Lyon en 17^20, réfutait l'incrédulité par dos ser-

! I
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mons auxquels Diderot et d'Alembert assistaient eux-mêmes et
étaient sensibles. Son dernier sermon fut le 2 septembre 1792 pour
exhorter au martyre les ecclésiastiques détenus avec lui dans la pri-
son de l'Abbaye à Paris, et qui furent euectivement martyrisés en
ce jour, ainsi qu'un grand nombre d'autres dans d'autres prisons
Parmi eux se trouva, avec son frère, le Jésuite Guérin du Rocher
auteur de VHistoire véritable des temps fabuleux. Ainsi, la foi qu'ils
ont prêchée et défendue par leurs discours et leurs écrits, les Je-
suites français la signeront de leur sang.
Les autres ordres religieux de Frar,>

,
que le monde laissait assez

tranquilles, ne montraient pas tout à fait le même dévouement à

1 Eglise de Dieu au milieu de la guerre à mort qu'elle avait à soute-
nir de toutes parts. On en voyait qui passaient ouvertement à l'en-
nemi. Les Bénédictins, autrefois les premiers sur la brèche, ressem-
blaient à un général et à des officiers d'état-major qui donneraient
leur démission en présence de l'ennemi et au moment de la bataille
hn Lorraine, la congrégation de Saint-Vannes, après dom Calmet
mort en 1757, et dom Ceillier mort en 1761, ne présente plus un
seul combattant. En France, la congrégation de Saint-Maur, même
dans sa maison-mère de Saint-Germain-des-Prés, demande à pren-
dre l'uniforme du siècle. A peine, dans ses nombreux membres,
trouve-t-on un Nicolas Jamin, auteur de Pensées théologiques relatives
aux erreurs du temps; encore dans ces pensées y en a-t-il quelques-
unes de favorables à certaines de ces erreurs. Les Dominicains, qui
offraient à l'Eglise du moyen âge tout ensemble saint Thomas d'A-
quin, Albert le Grand, Vincent de Beauvais, n'ont à lui présenter
que Biiluart, abréviateur de saint Thomas; que Richard, né à Blain-
ville-sur-Eau en Lorraine, compilateur d'un Dictionnaire universel
des sciences ecclésiastiques; et que Fabricy, auteur des Titres primi-
tifs de la révélation, ou Considérations critiques sur la pureté et l'in-

tégrité du texte original des livres saints de l'ancien Testament. La
famille de saint François d'Assise, qui autrefois montrait à l'univer-
siite de Paris et saint Bonaventure, et Roger Bacon, et Alexandre
d'Alès, et Scot, le docteur subtil, ne trouve plus à montrer que la

Capucin Thomas de Charmes en Lorraine, auteur d'une théologie

scholastique, et le Récollet Hubert Rayer, auteur des ouvrages sui-

vants
: La Religion vengée; Traité de l'existence de Dieu ; Utilitétcm-

porelle de la Migion chrétienne ; Charlatanerie des incrédules; La
règle de la foi vengée des calomnies des protestants; l'Apostolicité du
ministère de l'Église romaine.

La congrégation française de l'Oratoire, après avoir donné à l'hé-

re.sîf^ jansénienne un de ses chefs, i'iiérétlque Quesuel, préparait à ia



à 1:88 de l'ère chr.
J DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. ggi

révolution un de ses chefs le plus habile, le régicide Fouché Toute-
fois, dans la période de 1730 à 1788, parmi les apologistes de 'a reli-
gion chrétienne, on compte un écrivain sorti de l'Oratoire, car il n'y
resta pas toujours : c'est l'abbé Guyon, né à Lons-le-Saulnier en 1699
et mort à Paris en «771, auteur de quelques ouvrages historiques'
mais en particulier de VOracle des nouveaux philosophes, dans lequel
Voltaire est signalé comme l'oracle de la nouvelle philosophie qui
s'essayait alors à saper les fondements de toute croyance religieuse •

ouvrage qui eut assez de succès.

.^'/'"'i'AA?
Oratoriens de France, au commencement de cette

période, était Massillon, né à Hières en Provence l'an 1663 et mort
évêque de Clermont en 1742, à l'âge de soixante-dix-neuf ans •

émule de Bossuet et de Bjurdaloue pour l'éloquence oratoire, supé^
rieur aux deux pour l'harmonie continue du style, mais inférieur au
premier pour la profondeur et la sublimité, au second pour l'exacti-
tude de la doc'rine. Ainsi dans son fameux sermon sur le petit
nombre des élus, il y a des exagérations qui, examinées d ^t^^
sont des sophismes et ruinent complètement le discours. ^:^

i le
fond

: Quiconque ne vit pas comme les saints, soit en cons.» .it son
innocence baptismale, soit en la réparant par une pénitence telle
que TertuUien la décrit, celui-là ne sera point sauvé. Or, presque
personne ne vit comme les saints que l'Église honore; donc, pres-
que personne ne sera sauvée. Eh bien! ce raisonnement est plein
d équivoques. Il suppose qu il n'y a de sauvé que les saints que l'É-
glise honore, que ceux qui vont tout droit au ciel, qui ont complète-
ment expié les fautes confessées et remises au sacrement de péni-
tence. La vérité est que tous ceux-là seront sauvés qui meurent en
e.at de grâce, lors même qu'ils n'auraient pas vécu comme les saints,
lemoms le bon larron

; lors même qu'ils n'auraient point fait
assez de pénitence, témoin les âmes saintes qui descendent au pur-
gatoire avant de monter au ciel. Le mal est que Massiilon ne distingue
point entre les saints parfaits et les saints imparfaits : ceux-ci sont
tous les Chrétiens qui vivent ou simplement qui meurent en état de
grâce, ht c est certainement le plus grand nombre. D'abord plus de
la moitié meurt avec l'innocence baptismale avant l'âge de raison Et
ensuite, parmi les adultes, il y a un bon nombre qui vit habituelle-
ment, et le grand nombre qui meurt en éU de grâce dans les parois-
es (les VI les et des campagnes q,.i ont de bons prêtres. En sorte

qi e Mass.llon tombe à faux, lorsqu'il s'écrie à la fm de son sermon •

«Je suppose que c'est ici votre dernière heure et la fin de l'univers
4 ri] et ^wi

car VOLS avez beau vous flattpr. vn je mnnn-o,
ioiinrl'l

'"'
" •'"'"-' f-ia 4'.ic vuus vus au-

J mu
;
tous ces changements qui vous amusent, vous amuseront

îjuo CW5 im^
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jusqu'au lit de la mort : c'est l'expérience de tous les siècles. » Ce que
MussiHon donn« ici pour l'expérience de tous les siècles et une exa-
gération manifeste. Car s'il était vrai de dire un jour quelconque à
des hommes, à des Chrétiens : Vous mourrez tels que vous êtes au-
jourd'hui, il s'ensuivrait que la plupart des saints du paradis sont
damnés, à commencer par saint Pierre, saint Paul et saint Ai.gustin
qui tous trois ont été grands pécheurs, et dont le dernier a été bien
longtemps à se convertir tout de bon Ce sermon, fait pour la cour
de Louis XIV, ne peut donc s'appliquer m à un hospice de pauvres
fct de malades, ni à une bonne paroisse de la campagne on de la

ville
;

il n'était pas même vrai pour la cour de Louis XV, car
excepté le roi, nous avons vu toute sa fnmille mener une vie sainte!
Pour soutenir ses exagérations, Massillon use du même sophisme

que Fleury. fl exagère le bien et dissimule le mal dans les premiers
siècles de l'Eglise, et fait tout l'inverse pour les siècles modernes. Il

dit au commencement de son discours : « Dans ces temps heureux
où toute l'Église n'était encore qu'une assemblée de saints, il était

rare de trouver des Hdèles qui, après avoir reçu les dons de l'Esprit-
Saint et confessé Jésus-Christ dans le sacrement qui régénère, re-

tombassent dans le dérèglement de leurs premières mœurs... Mais
depuis, la foi s'affaiblissant en commençant à s'étendre, le nombre
des justes diminuant à mesure que celui des f.dèles augmentait, Je

progrès de l'Évangile a, ce semble, arrêté celui de la piété; etle
monde entier, devenu chrétien, a porté enfm avec lui dans l'Église sa

corruption et ses maximes. » Ces paroles, jugées, à la rigueur, se-

raient une caloumie contre Dieu et son Église, et sembleraient un
écho du blasphème de Hauranne, qui soutenait à saint Vincent tk

Paul que Jésus-Christ avait abandonné son Église depuis cinq cents

ans, et que c'était ime bonne œuvre de la détruire tout à' fait.

Massillon n'est pas plus exact dans son sermon ^?/r /es fautes légè-

res, c'est-à-dire les péchés véniels, autrement désobéissances à lalni

de Dieu en choses peu considérables ou sans un parlait consenlo-

ment, et qui ne font pas perdre la grâce et la justice : par distinction

d'avec les fautes graves, les péchés mortels, desobéissances à la loide

Dieu en choses considérables et avec im parfait consentement, et qui

font perdre la grâce et la justice chrétienne. Au lieu d'exposer nette-

ment cette doctrine du catéchisme, Massillon embrouille et exagère

la chose de manière à troubler et à fausser les C(.nsciences. « Cepen-

dant, dit-il en principe, la fidélité à nos moindres actions est la pra-

tique la plus essentielle à la piété chrétienne : elle seule fait les jus-

tes; à elle seule les promesses de la persévérance sont faites ; à elle

seule ics saints qui nous oui précédés doivent la couronne d immor-
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tâlitédont ils jouissent. Ils n'est point de piété véritable sans cette
exact.tude. «Ces paroles sont outrées. S'il avaitdit que sans cetteexac-
titude dans es petits choses il n'y a point de piété parfaite. poirUde
justes parfaits, ,1 aurait dit vrai

; .,ais avancer que sans cela il n'y a
pas de piete véritable, mais une piété fausse; point de justes oudhommes en état de grâce, niais seulement des hon.mes en état de
pèche mortel, c est aller contre la doctrine de l'ÉgIi.e et se contredire
soi-memev

Finalement, il serait bon qu'un théologien exact fît une édition de
Massilion, avec des notes sur tous les endroits inexacts, louches,
excessif», afin d éviter aux jeunes prédicateurs l'inconvénient très-
grave de prendre et domier des idées fausses et outrées sur bien des
points de la morale chrétienne, et de porter un secret découragement

Massillon ne tenait point au jansénisme, mais il en tenait un peu
sans s en douter peut-être, parce que tel était l'esprit général de là
congrégation de l'Oratoire. Nommé l'an 1717 à l'évêché de Cler
mont, Il prêcha encore, avant d'être sacré, son petit carême devant
Louis XV enfant. On était alors dans la plus grande chaleur au sujet
de appel jansen.en. Massillon n'y prit part que pour la calmer. Ar-
rivé a CImnoiit, il s'occupa des devoirs de l'épiscopat par un man-
dement du 9 avril 1721. Il annonça une visite générale de son
diocèse et employa efïectivement les années suivantes à visiter toutes
les portions de son troupeau. Nous le voyons encore en 1730 annon-
cer une seconde visite générale, c, en 1738, une troisième. Il tenait
annuellement des synodes diocésains, et nous avons vingt discours
qml prononça successivement dans ces réunions épiscopales. Il y
en a lin pour chaque année : celui de 17-42 est remarquable en ce
que Massillon y paraît redoubler de zèle sur la bonne discipline de
son cierge, et annonce en quelque sorte que c'est la dernière fois qu'il
parle a ses prêtres. Il donnait aussi des conférences, des retraites
dans lesquelles il exhortait soit les jeunes ecclésiastiques, soit les cu-
res. Ces discours ont un caractère touchant d'onction et l'emportent
peut-être sur ses sermons l«'s plus estimés : il y a moins de mots et
plus de choses. De plus, dans son premier synode, il renouvela l'or-
donnance de son prédécesseur sur l'acceptation de la bulle Unigent-
tus et sur ,a d, s«nse de lire les Héflej'iom morales ; et il y tint la riîain.
"nous aiiptcnd lui-même qu'il en fit sortir tous les réappelants, et
que le petit nombre d'appelants qui restait était venu se soumettre à
ui. I se félicitait de ce que son diocèse, qu'il avait trouvé plein de
'roul)les, était devenu, par ses sonis, le p!u?. tranquille. « ?Ino des

I;..
'

P'"s g- Ides plaies, dit-il, que le j ans ne ait faites à l'Église,
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c'est, à mon avis, d'avoir mis dans la bouche des femmes et des
simples laïques les plus relevés et les plus incompréhensibles mystè-
res, et d'en avoir fait un sujet de conversation et de dispute. C'est

ce qui a répandu l'irréligion. Il n'y a pas loin, pour les laïques, de
la dispute au doute, et du doute à l'incrédulité *. »

Plusieurs sermons de l'éloquent évêque ont pour but de coni-

battre cette irreligion et cette incrédulité répandues par le jansé-

nisme : par exemple, les sermons sur la vérité de la religion, sur la

vérité d'un avenir, sur la divinité de Jésus-Christ. Dans le premier,
il prouve que le fidèle qui croit fait un usage plus sensé de la raison

que l'infidèle qui refuse de croire, a Le fidèle croit sur l'autorité la

plus grande, la plus respectable, la mieux établie qui soit sur la

terre. — L'ancienneté en matière de religion est un caractère que la

laimn respecte : la nouveauté se trouve toujours le caractère le plus 1

constant et le plus inséparable de l'erreur. En effet, s'il y a une vé-

ritable religion dans le monde, elle doit être la plus ancienne de

toutes, puisque ce doit être le premier et le plus essentiel devoir de

l'homme envers le Dieu qui veut en être honoré. Il faut donc que ce

devoir soit aussi ancien que l'homme; et comme il est attaché à sa

nature, il doit, pour ainsi dire, être né avec lui. Et voilà le premier

caractère qui distingue d'abord la religion des Chrétiens des super-
stitions et des sectes. C'est la plus ancienne religion qui soit au 1

monde. Les premiers hommes, avant qu'un culte impie se fût taillé 1

des divinités de bois et de pierre, adorèrent ie même Dieu que nous 1

adorons, lui dressèrent des autels, lui offrirent des sacrifices, atten- 1

dirent de sa libéralité la récompense de leur vertu, et de sa jpstice, 1

le châtiment de leur désobéissance. L'histoire de la naissance de cette 1

religion est l'histoire de la naissance du monde même. Les livres 1
divins qui l'ont conservée jusqu'à nous renferment les premiers mo- 1

numents de l'origins des choses. Ils sont eux-mêmes plus anciens I
que toutes ces productions fabuleuses de l'esprit humain, qui amu- 1
sèrent si tristement depuis la crédulité des siècles suivants : et comme 1
l'erreur naît toujours de la vérité et n'en est qu'une vicieuse imita- 1
tion, c'est dans les principaux traits de cette histoire divine que les 1
fables du paganisme trouvèrent leur fondement; de sorte que l'on 1
peut dire qu'il n'est pas jusqu'à l'erreur qui ne rende par là hom- 1
mage à l'ancienneté et à l'autorité de nos saintes Écritures. 1

« Les autres religions qui se sont vantées d'une origine plus an- |
cienne ne nous ont donné pour garants de leur antiquité que des 1
récits fabuleux et qui tombaient d'eux-mêmes. Ils ont défiguré l'iiis- 1

* Picot. Mémoires, t. 4, p. 185- 15)2.
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toire du monde par un chaos de siècles innombrables et imaginaires
dont il ne reste aucun événement à la postérité, et que l'histoire du
monde n'a jamais connus. Les auteurs de ces grossières tictions
n'ont écrit que plusieurs siècles après les faits qu'ils nous racontent
et c'est tout dire d'ajouter que cette théologie fut le fruit de la
poésie, et les inventions de cet art, les plus solides fondements de
leur religion.

« Ici, c'est une suite de faits raisonnable, naturelle, d'accord avec
elle-même. C'est l'histoire d'une famille continuée depuis son pre-
mier chef jusqu'à celui qui l'écrit, et justifiée dans toutes ses cir-
constances. C'est une généalogie où chaque chef est marqué par ses
propres caractères, par des événements qui subsistaient encore alors
par des traits qu'on reconnaissait dans les lieux qu'ils avaient ha-
bités. C'est une tradition vivante, la plus sûre qu'il y eût alors sur
la terre, puisque Moïse n'a écrit que ce qu'il avait ouï dire aux en-
fants des patriarches, et que les enfants des patriarches ne rappor-
taient que ce que leurs pères avaient eux-mêmes vu. Tout s'y sou-
tient, tout s'y suit, tout s'y éclaircit de soi-même. Les traits n'en sont
pas imités, ni les aventures puisées ailleurs et accommodées au sujet.
Avant Moïse, le peuple de Dieu n'avait rien d'écrit. Il n'a laissé à la
postérité que ce qu'il avait recueilli de vive voix de ses ancêtres
c'est-à-dire toute la tradition du genre humain.

'

« Voilà par où la religion chrétienne commence à s'acquérir du
crédit sur l'esprit des hommes. Tournez-vous de tous les côtés, lisez
l'histoire des peuples et des nations, vous ne trouverez rien de
mieux établi sur la terre; que dis-je? rien même qui mérite les at-
tentions d'un esprit sensé. Si les hommes sont nés pour une reli-
gion, ils ne sont nés que pour celle-ci. S'il y a un être souverain qui
ait montré la vérité aux hommes, il n'y a que celle-ci qui soit digne
des hommes et de lui. Partout ailleurs l'origine est fabuleuse- ici
elle est aussi sûre que tout le reste, et les derniers âges, qu'on ne
peut contester, ne sont pourtant que les preuves de la certitude du
premier. Donc, s'il y a une autorité dans le monde à laquelle la
raison doit céder, c'est à celle de la religion chrétienne.
«Au caractère de son ancienneté, il faut ajouter celui de sa per-

pétuité. Représentez-vous ici cette variété infinie de religions et de
sectes, qui ont régné tour à tour sur la terre ; suivez l'histoire des
superstitions de chaque peuple et de chaque pays; elles ont duré
un certain nombre d'années, et tombé ensuite avec la puissance de
leurs sectateurs. Où sont les dieux d'Émath, d'Arphadetde Sépher-
vaim? Rappelez l'histoire de ces premiers conquérants : ils vain-
quaient ies dieux des peuples en vainquant les peuples eux-mêmes.

':f.
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et abolissaient leur culte en renversant i«ur domination. Qu'il est
beau, mes frères, de voir la religion de nos pères toute seule se
maintenir dès le conunencetiient, survivre à toutes les sectes et

malgré les diverses fortunes de ceux qm en ont fuit profession, passai
toujours des pères aux enfants, et ne pouvoir jamais être effacée du
cœur des hommes ! Ce n'est pas un bras de cliair qui l'a conservée,

« EriOn, si à son ancienneté et à sa perpétuité, vous ajoutez soii

uniformité, il ne restera plus de prétexte à la raison pour se défendre.
Car tout change sur la terre, parce que tout suit la mutabilité de soii

origine. Les occasions, les différences des siècles, les diverses hu-
meurs des climats, la nécessité des temps ont introduit mille chan-
gements à toutes les lois humaines. La foi seule n'a jamais changé.
Telle que nos pères la reçurent, telle lavons-nous aujourd'hui, telle

nos descendants la recevront un jour. Elle s'est développée par la

suite des siècles, et par la nécessité de la garantir des erreurs qu'on
voulait y mêler, je l'avoue : mais ce qui une fois a paru lui apparte-
nir, a toujours paru tel. Il est aisé de durer quand on s'accommode
aux temps et aux conjonctures, et qu'on peut ajouter ou diminuer,
selon le goût des siècles et de ceux qui gouvernent; mais ne jamais
rien relâcher, malgré le changement des mœurs et des temps; voir

tout changer autour de soi, et être toujours la même, c'est le grand
privilège de la religion chrétienne. Et par ces trois caractères d'an-

cienneté, de perpétuité et d'unifornnté, qui lui sont propies, son

autorité se trouve la seule sur la terre capable de déterminer m es-

prit sage *. »

Voilà comme, d'après Massillon, comme, d'après Bossuet, Mel-

chior Canus, saint Augustlu, saint Jean Damascène et saint Épiphane,
la religion chréUôime, TÉgiise catholique est le coiwœencement de

toutes choses, antérieure à toutes les hérésies, en pai'ticulier au pa-

ganisme.

Un littérateur fort célèbre de son temps, Balsac, contemporain
de Bossuet, résume ainsi cette doctrine, dans ses Dimriatiom chré-

tiennes et morales, a Le christiar^isu-ie a été de tout temps, bien qu'il

ait été longtemps caché et sous des nuages, et que Dieu ne l'ait

ouvert aux peuples, ni laissé luire à clair dans le monde, qu'au

terme qu'il avait précisément marqua dans les oracles de sa parole,

Il y a toujours eu des Chrétiens, quoiqu'ils n'aient pas toujours été

appelés de cette façon; et la religion clirétienne a précédé la nais-

sance de Jésus Christ de beaucoup de siècles, q*HMq,ue le nom de

Chrétiem n'ait été imposé aux fidèles qu'après sa mort, dans la ville

» Massillon. Seiimon sur la Vérité d* la. r»i.iah,« n«m»iA.,« „„-«-
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d'Antioche.... L'église des Juifs n'était point une autre église que la
nôtre; leurs prophètes sont aujourd'hui nos historiens, et no.is
sommes les suivants et les domestiques de celui dont ils ont été les
avant-coureurs et les trompettes. L'agneau a été immolé au com-
menceuient du monde i. Le pren.ier Adam a espéré le second •

il a
cru en Jesus-Christ, et, dans l'assurance qu'il a eue que le juste' naî-
trait de sa race, .1 s'est consolé de la f>erte de son innocence. Abrahamavude lom le jour du Seigneur, et s'en est réjoui ^ vingt-quatre
Siècles avant sa venue... Moïse a été Chrétien

; et saint Paul dit de
l.n que

1 opprobre de Jésus-Christ lui fui plus précieux que les ri-
chesses d Egypte 3. Isaïe priait les nuées de pleuvoir le juste, et la
erre de germer le Sauveur * Tant y a, que les anciens PèresontW r T'r''"'^'

^' ""''''''' «^q'»e cette pierre était Jésus-
Chns ^ Les ùdèles, tant de la loi de la nature que de la loi éc.ite
appartena.ent a la loi de la grâce et étaient du troupeau de Jésus!
hnst. s attendaient la consolal.on d'Israël et so ..iraient après le

Messie. Ils éta.ent guidés par létoile du matin, comme nous le son !
mes par celle du so.r. Et les uns et les autres sommes guidés paTunmême astre qu, a deux divers noms

; par une lumière qui s'appela."
en ce temps la synagogue, et qui .nainlenant s'appelle l'Église II ni
a pomt deux religions, parce qu'il n'y a point deux Sauveurs nideux paradis. On m nous enseigne point une seconde vérité, diffé-
ren ede ,a p.em.ère. Nous n'avor.s point d'autres connaissances que
es premiers hommes, mais nous les avons plus nettes et plus d.s-mctes

;
et toute la diftérence qu'il y a pour ce regard enlJZTei

enx,^_ est que notre foi a pour objet le passé, et'que la leur lu

I n!'"!f'.^'''u^'""
'' '''""" ^'"' '^ Séminaires, dit la même choseL uisBadly, chanoine de D.jon et professeur de théologie, naqui àBl.gny, près Beaune, en 1730. Il fut appelé en 1763 pour rSir«ne des cha.res de théologie occupées auparavant par les Jé!u feoccupa près de vingt-cinq ans, et devinl principal du coh ge déD.Jon et promoteur du diocèse. Il publia un JraUé de la vrai re

<?.o« ded.e à M. d'Apchon, alors évèque de Dijon, depuis arche-vêque d Auch, qui déploya toutes les vertus des évéques de la pri-
.. ve Eghse. Un jour on sonnait au feu : l'archevêque arrive

.'
Heue l mcendie

: deux enfants se tror vaient dans la chambre haute d'unea.on qu. brûlait
; l'archevêque s'écrie : C. .t lou.s pour qu, sauv.a ces enfants! - Deux cents lo.is pour qui sauvera'ces e^Zt",

-Personne ne se présente. Alors l'archevêque applique lui-même

'"ij

I I

' Apocal.. p.. 1.1 s I— c
Hebr,, il. — * Jsaie, 46. — « l.Cor., 10.
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une échelle, et envelofoé d'un drap mouillé, il pntre dans la cham-
bre, en ressort avecie» deux enfants sur lt;s épaules, un uislant avant
qnc la maison s'écroule. Il dit alors . ix assis; ants ; « Je pense
qu'on ne me disputera point d'avoir pagm la somme que j'avai uvo-

mise? Eh bien! j'en dispose en faveur de ces deux enfants. » Tel

était l'évêque à qui Bailly dédia son 7raii'' de la Heligion. Ce Iri^té

fut suivi d'un Traité de l'Jùjlise, puis d'une Théologie en huit vo-
lumes, qui a été depuis adoptée dans la plupart des sémii ires. On
en a fait plusieurs éditions, ainsi que des deux traités pr^ ;éde!its.

Lors de la révolution, l'auteur se retira en Suisse, où il composn les

Principes de la foi catholique. De retour en France, il fut sollicité

d'accepter une place de vicaire général. Son mérite et sa réputation
semblaient l'appeler à ces fonctions; mais son âge et son goût pour
la retraite le fixèrent à Beaunc, où il se contenta du titre modeste
de desservant du grand 'mspice de cette ville *.

Or, dans ces deux traités de l'Église, le petit et le grand, cet esti-

mable théologien enseigne la même chose que Bossuet et saint Épi-

phane. « L'Église, dit-il dans ses notions préliminaires, est ou triom-

phante dans lescieux, ou souffrante dans le purgatoire, ou militante

sur la terre. On la prend ici dans le dernier sens. Cette Église peut

être considérée en général et indépendannnent de ses différents

états. Prise en ce sens, elle se définit : La société des fidèles qui

servent Dieu sous le chefJésus-Christ. Cette définition embrasse tant

l'Église qui servit Dieu sous la loi de nature, que l'Église judaïque
sous la loi de Moïse, et l'Église chrétierme est actuelle, soit qu'elle

triomphe dans les cieux, soit qu'elle soutire dans le purgatoire, ou

qu'elle combatte sur la terre. Il est manifeste que, prise en ce sens,

l'Église est très-ancienne, qu'elle a flori aux temps de la loi de na-

ture et de la loi écrite, et qu'il y a eu des Chrétiens dès les premiers

jours Car tous ceux qui ont été sauvés, n'ayant pu l'être que par la

foi en Jésus-Christ, sont certainement membres de Jésus-Christ et

de l'Église. « Tous ceux, dit saint Augu tin, qui ont été justes dès

l'origine du monde, ont le Christ pour chef; car ils ont cru qu'il

viendrait, comme nous croyons qu'il est venu, et ils ont été guéris en

sa foi, aussi bien que nous, afin qu'il fût le chef de toute la cité de

Jérusalem. » Eusèbe pense de même, livre !«, chapitre iv de son

Histoire de l'Église, où il observe que, si le nom des Chrétiens est

connu depuis peu, leur société date de l'origine même du genre

humain
;
et c'est à le prouver qu'il emploie une partie de son livre 2.

' Picot. Ménoires,t. 4, p. 635. Feller. » Kailiy. Traclalus de Eccl. Christi,l 1,

p. 4. Divione, 1780.



cd. Chtisli, t. I,

le l'ère chr.l DE L'ÉGLISE CATHOflQUE. 3^9
\oilii ce qu'enseigne Bailly dans In seconde (édition dp son Hrand
Imité de CKglise, tomo !«'. page 4, Dijon, 1780. JNuus insistons
sur ces particularités, parce que de nos jours il s'est rencontré de
i.oim.'s personnes qui ont trouvé, tant elles cotu.aissaient bien les
ilieologK'ns et les | .es! que cette ancienneté de l'Église était le
nouveauté de notre invcnfion, qu'elles ne pouvaient se dispense de
dénoncera l'aut • * . „ astique.

(> été pour .
. uéiiies personnes une nouveauté semblal le d'en-

tendre dire (lue, d'apr.'^ les tlieologiens et les Pères, les Gentils ou
iiaïens valent une certaine connaissance du vrai Dieu, quoiqu'ils ne
hii vv, ssent [)as le culte qui lui est dft. Quy faiœ? En qualité d'his-
iorien, nous ne faisons que rapporter tidôleinent ce que disent les
.'.'•les et les doctenis approuvés dans l'Église. Voici donc comme le
iorleurBadIy résume en ce point la doctrine des Pères et des théolo-

1

guiis sur le premier nrlicle du symbole.
Dans le premie. nu,- de .a théologie, la sixième preuve de

ÎVxislence de Dieu est tiré du consentement unanime des peuples
u L'univers entier, y e:,t-il dit, a, daiKs i, ,,s les âges, attesté et il at-
iesle encore maintenant lexistenc de Dieu, c'est-à-dire d'un être
-saiivorainement /)ro«;/(/en/, souverainement puissant, et vengeur des
crimes. » Et à cette objection, dans le chapitre iv. Sur runité de
Dieu, que tous les peuples idolâtres niaient l'unité de Dieu et admet-
liiicnt le polythéisme, il répond : « Tous les peuples admirent une
i>luralité de dieux inférieurs et subordomiés à la Divinité suprême,
>)>ii; une pluralité de dieux égaux et indépendants, non. Chez les
<;• ntils et les païens, il a été cru, non par tous les hommes sans
I xception, mais communément, qu'il est un seul Dieu, suprême
:ivs-bon, très-grand, ,,ère des dieux et des hommes, comme il est
ùicile de le prouver par un grand nombre de documents très-graves.
!" Gela est attesté par les anciens apologistes de la religion chrét-
ienne

; Lactance, livre V^\ de ses Institutions
; Afhénagore, dans son

apologie; Arnobe, livre l«r, contre les Gentils; Minucius Félix, dans
-son dialogue intitulé Octave; Clément d'Alexandrie, dans son
'.xhortalion aux païens

; Augustin contro Fauste. Lorsque les au-
'•iirs chrétiens reprochaient aux païens leur idolâtrie, ceux-ci ré-

I
«ndaient qu'à la vérité ils avaient plusieurs dieux, mais un seui

'•ifii souverain, par exemple le grand Jupiter, père des autres.
-' La môme chose a été proclamée par les anciens poètes, tant grecs
qne latins, savoir .-Orphée, Sophocle, Eschyle, Aristophane, Ennius,
\ iienus Soranus, Virgile, Horace, et d'autres, dont les témoignagef
-'lit rapportés par Ilooke, tome I^'- de son ouvrage intitulé

'/.'^'.y de In religion naturelle et révélée. 3" La môme clujst;
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portée des Chaldéens par Bérose; des Égyptiens par Plutarqueet
Jamblique; des Ethiopiens par Straboii. Zoroaslre avait laissé cette
croyance aux Perses, comme on peut le voir dans la Préparation
évangélique d'Eiisèbe. Voyez Hooke dans l'endroit cité, et Cudworlli
dans son Système intellectuel. ^-EnOn les peuples qui, de nos temps
son. adonnés à l'idolâtrie et adorent de faux dieux, les Indiens, les

Chinois, les Siamois, les Africai.is et les Américains, confessent' un
seul Dieu très-grand, qu'ils appellent de noms divers. Voyez Roche-
fort, Histoire des Caraïbes; Du Tertre, Histoire générale des Antilles-
Sagas, Histoire du Canada;Purchas, tome IV, Lettres édifiantes,ek
Les Gentils, conclut le théologien de Dijon, adoraient donc des dieux
sans nombre, nationaux, locaux, urbains, rustiques, marins, mili-
taires, etc.

;
mais la plupart, peut-être même tous, à l'exception des

plus grossiers, pensaient que ces dieux étaient subordonnés au Dieu
un et suprême.

Bailly se faisait là-dessus une diftîculté. « Mais s'il en est ainsi il

faudra donc excuser d'idolâtrie les Gentils, et il ne paraît pas qu'ils
soient plus à blâmer que les Chrétiens, qui, adorant un seul Dieu.
révèrent cependant un grand nombre de saints reçus dans le ciel »— Voici sa réponse : « La plupart des Gentils ne sont point tenus
pour idolâtres parce qu'ils ont adoré proprement plusieurs dieux
ou plusieurs dieux égaux et indépendants, mais parce qu'ils ont
transporté aux dieux inférieurs et aux créatures le culte qui n'était
dû qu'au Dieu unique et suprême, savoir, l'adoration et les sacri-

fices : ou plutôt parce que, méprisant le vrai Dieu, ils rendaient
un culte excessif aux créatures

5 car, dit saint Paul, ayant connu
Dieu, ils ne font pas glorifié comme Dieu. »

Le docteur liooke, cité par Bailly, naquit à Dublin l'an 1716, fit

ses études à Paris, suivit ses cours au sé-iinaire de Saint- Nicolas' du
Chardonnet, fut reçu docteur de Sorbonne en 1736, nommé quatre

ans après professeur de théologie dans cette maison célèbre, et mou-
rut à Saint-Cloud le 12 avril 1790, à l'âge de quatre-vingts ans. Ses

Principes de théologie ont toujours été très-estimés. Dans ses thèses

sur l'existence et sur l'unité de Dieu, il enseigne la même chose que
Bailly. mais plus au long, sur le degré de connaissance que les païens

avaient du Dieu véritable. Dans une thèse particulière contre le pa-

ganisme, il dit : « La religion chrétienne a la prérogative singulière

d'être aussi ancienne que le monde : dans ses annales sont conte-

nues non-seulement les origines des cités et des empires, mais encore

la naissance du genre humain et de l'univers. iMais toutes les reli-

gions païennes, en tant qu'elles diffèrent de la religion véritable,

sont nouvelles. Ensuite, la religion chrétienne a une autorité souve-
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raine par la perpétuelle succession et harmonie de ses écrivains et
de ses Pontifes. Quoiqu'il y ait à peu près six mille ans depuis l'ori-
gine du monde, toutefois nous plaçons toute notre religion dans les
événements que nous lisons avoir eu lieu alors, et dans les promesses
divines faites à nos premiers parents. Nous reconnaissons pour nos
pères en religion, Adam, Noé, Abraham, Moïse, et toute la succes-
sion des prophètes. Mais la superstition païenne est diverse, suivant
la diversité des lieux et même des temps. Ce qui, en troisième lieu
ajoute une grande autorité à la religion chrétienne, c'est la solennelle
promulgation réitérée depuis le commencement du monde. Car
outre les révélations particulières faites à de saints personnages'
nous avons dans nos annales des dispensations plus générales comme
celles qui furent faites dans l'origine du monde à nos premiers pa-
rents; ensuite à Noé, en la restauration du monde; puis à Abraham
saac et Jaoob,en l'élection du peuple d'Israël; mais principalement

la promulgation faite par le ministère de Moïse et de notre Seigneur
Jesus-Christ. Toutes ces révélations, consignées dans des livres au-
thentiques, ont toujours été connues du peuple de Dieu par une tra-
dition certaine et sûre. La superstition païenne n'a jamais été pro-
mulguéachez aucune nation. Les dieux ne donnèrent jamais à leurs
adorateurs, d'une manière solennelle, des commandements sur le
culte des astres, des idoles, des mânes, des héros, des animaux
Jamais il n'y eut un code sacré commun, où fussent consignées les
sanctions immuables promulguées par les dieux. Mais toutes les par-
ties du culte païen, introduites d'abord ou par la légèreté du vul-
gaire, ou par l'artifice des princes et des prêtres, ont ensuite pris des
accroissements par les mêmes causes ». »

Voilà ce que dit le docteur Hooke sur la perpétuité de la religion
chrétienne depuis le commencement du monde, et sur le degré de
connaissance que les païens avaient du vrai Dieu. Comme le docteur
Hooke est le plus illustre légataire de la Sorbonne mourante, on peut
regarder sa doctrine comme le testament de la Sorbonne même. Du
moins on ne peut pas dire que cette doctrine est étrangère, inouïe
inconnue, contraire aux Pères de l'Église et aux docteurs de l'école,'
puisque ce sont eux qui l'enseignent. Du reste, nous croyons que,
'le part et d'autre, on est d'accord pour le fond et qu'on ne diffère
que sur le plus ou le moins, ou même que sur l'expression de cette
•l'ibrence. Par exemple, lorsqu'en 1832 treize évêques du midi de
1^1 l-ran'^e dénoncèrent au Saint-Siège, comme répréhensible dans le
^eiis de l'auteur, cette proposition de l'auteur de VEssai sur Cindif-

!:
^ IH

1 ;'
^c, Pi-inciijia, etc., t. 2. Appcndix conira Pcga nvs.
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férence en matière de religion : « La tradition du geni-e humain atteste

l'existence d'une religion originairement révélée , et certifie les

dogmes qui sont le fondement de la religion chrétienne, » ces treize

prélats ajoutent cependant : « Nous reconnaissons volontiers, avec
les docteurs apologistes, qu'on trouve des vestiges de la religion pri-

mitive, touchant les vérités qui sont !a base et le fondement delà
religion et des mœurs, dans les traditions de différents peuples. »

Pour concilier tout, il ne s'agirait donc que de savoir au juste à

quoi se réduisent les vestiges de la religion primitive que les apolo-
gistes ont retrouvées dans les traditions des divers peuples. Nous
avons cru que le meilleur moyen était de citer les paroles mt.iies

des docteurs et des Pères qui ont recueilli ces vestiges. De cette ma-
nière, nous croyons avoir concilié, dès le second livre de cette his-

toire, les différentes locutions des Pères et des docteurs à cet égard.
Reste un point à éclaircir, qui en éclaircira beaucoup d'autres :

c'est ce qui regarde la fin ou les fins de l'homme, fin naturelle et

fin surnaturelle. L'une et l'autre fin est de connaître ou voir Dieu.

Mais, comme l'observe Bailly i avec tous les théologiens, il y a trois

manières de copnaîlre ou de voir Dieu : Connaissance ou vision corn-

préhensive, par laquelle Dieu se connaît et se voit parfaitement lui-

même, sous tous les rapports, mais qui n'appartient qu'à lui seul;

Connaissance ou vision abstractive, par laquelle nous connaissons où

voyons Dieu par un moyen distinct de lui] comme par les créatures,

par le discours ou le raisonnement : c'est la fin naturelle de l'homme,'
laquelle, avec ses moyens analogues, forme la religion naturelle;

Connaissance ou vision intuitive, par laquelle nous connaissons et

voyons Dieu clairement, non plus par un intermédiaire, mais en lui-

même et dans son essence : connaissance, vision naturellement im-

possible à une créature quelconque, mais qui devient surnaturei-

lement possible à l'homme avec l'aide surnaturel de Dieu, qu'on

appelle la grâce et la gloire : fin surnaturelle de l'homme, dont l'en-

semble forme la religion surnaturelle, la religion chrétienne, et dont

la manifestation divine constitue la révélation proprement dite.

Religion naturelle, religion surnaturelle, deux ordres distincts ; deux

ensembles distincts de nature, de moyens et de fins : ta nature, c'est

l'homme; la fin, c'est Dieu vu dans ses œuvres, c'est Dieu vu en

lui-même; les moyens, c'est la lumière naturelle de la raison, c'est

la lumière surnaturelle de la grâce et de la gloire. Ordre naturel,

ordre surnaturel qu'il ne faut pas confondre ni méconnaître l'un

t Tractât, de Deo, ca;: 9. De visibilUate Dei, t. 1, edit. Lugduni, I81T, cap.

9, p. 137 et seqq.j t. 3, Tract, de graliâ, p. 2 et 103.
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pour l'antre, quoiqu'ils aient toujours coexisté dans l'homme et dans
l'Iiiimanité avant comme après le péché, avant comme après l'incar-
nation du Verbe.

Aussi saint Thomas dit-il ; « L'homme, après le péché, n'a pas
plus besoin de la grâce de Dieu qu'auparavant, mais pour plus de
•
hoses : pour guérir et pour mériter; auparavant, il n'en avait be-

soin que p( iir l'une des deux, la dernière. Avant, il pouvait, sans le
don surnaturel d( la grâce, connaître les vérités naturelles, faire tout
le bien naturel, aimer Dieu naturellement par-dessus toutes choses,
éviter tous les péchés; mais il ne pouvait, sans elle, mériter la vie
titernelle, qui est chose au-dessus de la force naturelle de l'homme.
Depuis, il ne peut plus, sans la grâce ou sans une grâce, connaître
que quelques vérités naturelles, faire que quelques biens particuliers
du même ordre, éviter que quelques péchés. Pour qu'il puisse tout
cela dans son entier, comme auparavant, il faut que la grâce guérisse
I infirmité ou la corruption de la nature. Enfin, après comme avant,
il a besoin de la grâce pour mériter la vie éternelle, pour croire en
Dieu, espérer en Dieu, aimer Dieu surnaturellement, comme objet
de la vision intuitive *. »

Or, ces choses si bien distinctes entre elles et si bien distinguées
entre elles par saint Thomas et par les décisions de l'Église, la
grâce et la nature, la foi et la raison, l'ordre surnaturel et l'ordre
naturel, l'Eglise et rtjinanité, les apologistes français, à partir de
JMebranche jusques et y compris l'auteur de l'Essai sur l'indiffé-
rence en matière de religion, les confondent plus ou moins, ou ne
tirent pas de leur distinction les conséquences ultérieures, et lais-
sent le tout dans le vague : ce qui empêche leurs apologies de former
entre elles un ensemble bien d'accord avec la tradition des Pères et
des docteurs, bien d'accord en particulier avec la doctrine spirituelle
des saints et des saintes que l'Église honore. Ils supposent plus ou
moins, par endroits, avec les pélagiens et les jansénistes, que dans
le premier homme la nature et la grâce, la raison et la foi, l'ordre
naturel et l'ordre surnaturel étaient la même chose; que la grâce et
la révélation proprement dites, la foi, l'ordre surnaturel n'ont com-
mencé qu'après le péché, pour restaurer ou suppléer la nature, la
raison, l'ordre naturel.

Ainsi Bailly définit très-bien la grâce : Un don gratuit, surnaturel,
accordé par Dieu à une créature intellectuelle, par rapport à la vie
étemelle. Surnaturel, ajoute-t-il, c'est-à-dire au-dessus de l'exigence
d'une nature quelconque soit créée, soit créable; qui élève et dis-

' Summa, l, q 95, a. 4, ad !. - 12. Q. 109, o. 2. - Ibid., a. 3. - Ibid., 0.
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poso vers Dieu, comme aiilfiiir de la Rloiro, ou comme devant <^tre

vu immédiulement et possédé par la vision intuitive; cpii nous unit
morv(!illei'„sem('nt avec Dieu nulme, considéré tel «pril est en lui-
mâine, el nous rend en qnelcpie manière participants de la nature
divine, comme le dit saint Pierre, Toutes les fois donc rpie Dieu nous
accorde une grAce, c'est h la tin et à l'intention (pie nous soyons
sauvés, et que nous le voyions lui-même inunédiatenient et intuiti-
vement. C'est ainsi que saint Tliomaset les plus célèbres théologiens
expliquent en quoi consiste la swrnaturalité de la grâce *.

De même, dans sa question préliminaire sur les divers états de la

nature humaine, le même Dailly dit encore : « L'état, comme on
l'entend ici. est le mode d'être de la nature humaine par raf.port à
sa fin dernière. Ou peut donc distinguer autant d'états que l'honinie
peut avoir de fins dernières et de dispositions à cette tin. De là,

comme, suivant tous les théologiens, on peut distinguer deux fins de
l'homme, l'une naturelle i\ laquelle l'homme est porté par les forces
de la nature, l'autre surnaturelle à laquelle il est ordonné parla
gi'Ace, on peut, sous ce rapport, distinguer deux états de l'homme :

1" l'état naturel, dans lequel l'homme serait ordonné à sa fin natu-
relle, qui est de voir Dieu abstractivement et par les créatures;
2«> l'état surnaturel, dans lequel l'homme est ordonné à une fin sur-
naturelle, qui est de voir Dieu intuitivement, en lui-même et face à

face a. Enfin, après avoir développé toutes les parties de cette ques-
tion, il conclut : De Ih il s'ensuit que la destination de l'homme à

une fin surnaturelle et à la vision intuitive, la grâce sanctifiante qui
donne à l'homme un droit à la gloire, les grâces actuelles que Dieu
confère à l'homme pour conserver ou réparer la grâce sanctifiante,

et la réparation de tout le genre humain, sont des dons gratuits, et

que nous devons au Créateur d'infinies ac'Sns de grâces pour de si

grands bienfaits ^.

De ces premiers principes de la théologie, il s'ensuit que '.'homme
a une double fin, et par conséquent une double loi, une double reli-

gion; loi, religion naturelle, loi, religion surnaturelle, dont la seconde
ne détruit pas la première, mais la présuppose et la perfectionne:
car la grâce ne détruit pas la nature, mais la présuppose et la per-
fectionne, comme dit excellemment saint Thomas. Or cette double
fin de l'homme, que Bailly enseigne et distingue si nettement dans
SOS traités de Dieu et de la grâce, il n'en sait plus un mot, n'en dit

plus un mot dans son traité de la vraie religion, où c'était cependant
le lieu d'en parler le plus nettement possible, ne fût-ce que pour

* DaiUy, t. 3, p. 2. - ^ ibij., t. 3, p, tfl2 et 103. - 3 HhJ., p. ,27.
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(claiicir ot dissiper les idées vagues, fausses, équivoques que les in-
cndiiics modernes entassent sur ces matière!:. Baiily senible se join-
(iivàeux pour augmenter la confusion. 11 n'adopte pas la distinction
(!(N théologiens entre la religion naturelle et la religion surnaturelle,
«lligoureusement parlant, dit-il, il n'y en a qu'une, la religion cliré-
tifMiiie, qui, quoiqu'elle embrasse les préceptes naturels, est cepen-
dant surnature/le, en ce que Dieu a manifesté par la révélation la
ronnaissance de la loi naturelle obscurcie en grande partie par les
diverses passions des hommes, et en ce que les devoirs de cette loi
ne peuvent être observés d'mie manière utile au salut sans la foi au
Christ ». » D'après ces paroles de Baiily, prises à la rigueur, la reli-
;;ion (hrétienne ne comprendrait au fond que la loi naturelle, la ré-
vélation n'aurait été nécessaire que pour manifester la loi naturelle
ohscnrcie par les passions, la religion chrétienne ne serait intellec-
liiellement surnaturelle qu'à cause de cola, et non plus à cause de h
!iii surnaturelle de l'homme : ce qui est oublier et contredire les pre-
miers principes de la théologie, que lui-môme établit dans ses traités
fie Dieu et de la grâce.

Ilooke, dans ses /'rincipes ûe la religion naturelle et révélée, ne
dit pas non plus un mot de la fm surnaturelle de l'homme, comme
impliquant pour lui, dès l'origine, un état surnatm-el, une religion
siirnaturell'., une révélation surnaturelle proprement dite. La religion
révélée, selon lui, n'est utile ou nécessaire que conjme une manifes-
f ifion plus parfaite de la loi naturelle, et que comme une dispensa-
'lon surnaturelle de la rédemption, surajoutée à l'ordre naturel 2. Ce
<!"i donne à conclure que, avant cela, il n'y avait point, et que, sans
cela, il n'y aurait point d'ordre surnaturel pour l'homme.
Bergier, le plus laborieux et le plus com[)let des apologistes mo-

'lernes, est plus exact que Hooke, mais moins que Baiily. Ni dans
son Traité de In vraie Ueligion, douze volumes in-douze, ni dans
son Dictionnaire de Théologie, ni dans ses ouvrages moins soXvixm-
"^-^^n^y \e Déisme réfuté par lui-même, la Certitude des preuves du
chmlianisme, Apologie de la religion chrétienne. Examen du maté-
mlisme, il ne distingue aussi bien que Baiily la fin naturelle de
liiommeet sa fin surnaturelle; nulle part il ne dit aussi nettement
'l'"^ sa fin naturelle consiste à voir Dieu abstractivement dans ses
•l'iivres, et sa fin surnaturelle à le voir intuitivement dans son es-
sence; nulle part il ne dit aussi nettement que, pour la fin surnatu-
lelle, le moyen est la grâce, et le terme la gloire : il dit bien que la

' lbid.,t.
1, p. 280, commencement du traité. — ^ Ilooke, Principia relig.,

«c-, t. 2, appendix. Dissert, ire, p. C74.
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pAco est nn don surnaturel, mais il n'explique pus aussi l,i,,n «,,,
l.ailly le sens principal <le cenjot surnaturela^x plutôt il nel'expli, „..

[)as (lu tout. De là un vayue, d,, \k des é(piivoques qu'il eût élébje,,
important d'»>vifer sur ces questions (ot.damentales, sui-lont avec les
sophistes incrédules au miliciu desquels il vivait, et auxquels il four-
nit pour leur encyclopédie les «ilicles de théologie qui composnil
•son Dictionnaire. Ce va^ue, ces écpiivoques apiiaraissent dès l'entrée
de son traité de la religion. Dans rinlroduction môme, paragraphe,
vingt-trois, on lit ces mots : « Il n'y a donc jamais eu d'autre reliL.i„ii
naturelle que la religion révélée. C'est ù prouver ce point important
(jue nous destinons la première partie de cet ouvrage. » Et dans l'in-
dication correspondant»! de la talile des matières, on lit : « Wtwv.m
NATURELLE OU l'UiMiTivE. Il n'y a.jamais eu de religion naturelle vraie
que la religion révélée. » D'après ces paroles, religion naturelle re-
ligion primitive, religion révélée, seraient absolument une seul.' etmôme cl.ose. Ce qui est confondre la (in naturelle de l'homme avec
sa fin surnaturelle, sa nature avec la giAce divine, sa raison natu-
relle avec la révélation proprement dite, ou la manifestation divine
de I ordre surnaturel.

Faute d'avoir distingué nettement ces choses capitales, faute d'en
avoir bien saisi et développé les conséquences, les ouvrages d.; Ber-
gier et des autres apologistes modernes sont beaucoup moins utiles
qn ils n'auraient pu létn!. Faute d'avoir distingué nettement ces
choses capitales, faute d'en avoir bien saisi et développé les consé-
quences, l'auteur de VEssai sur Cindiffèrence en matière de reliym
s est fourvoyé et n'a point rempli les magnififpies espérances que !.

monde catholique avait conçues de ses premiers travaux. Telle est
notre conviction intime et pn.fonde : c'est pour cela que nous ii.si-
tons sur ces points. Et si nous avons pu voir et répandre q.ielqn.'
jour sur ces questions ardues, qui embrassent et souvent embarras-
sent toute l'histoire de l'Église, nous le déclarons sincèrement, c'est
uniquement parce que Dieu nous a fait la grûce de bien distinguer
la grftce et la nature, avec les décisions récentes de l'Église romaine,
avec l'ange de l'école et les autres saints docteurs, et même avec les
saintes femmes, comme sainte Thérèse et sainte Catherine de Gènes,
dont lEglise de Dieu autorise les écrits sur ces matières. Et nous en
remercions Dieu de tout notre cœur. Et si nous nous sommes trompe
quelquefois dans l'application, telle est du moins la règle que
nous avons suivie.

Du reste, le plan de Bergier était bon. Dans la table du premier
volume, il intitule son ouvrage : Traité historique et dogmatique de
la vraie religion, avec la réfutation des erreurs qui lui ont été oppo-
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sius dans les diflérents si.'cles. « IVwu, disent Ips Pères do \%\he
(loiitK! au genre hinnain des leçons conv(!n«l)les h ses diUéierifs
âf?t's •; coniir.e un père tendre, il a égard au degré de capaeité de
son élève; il fait marcher lonvrage de la grAce du môme pas que
relui de la nature, pour démontrer qu'il est Tauteur de l'un et de
l'anlre. Tel est le prinei,)e duquel il faut partir, pour concevoir le
plan que la sagesse éternelle a suivi en prescrivant aux hommes la
religion. Ce plan renferme trois grandes époques relatives aux divers
étais de l'humanité.» Première époque: JMig ion domestique révélée
.le Dieu au premier père du genre humain, Adam, et au second
père, Noe. Le chef de famille était le pontife né de celte religion pri-
niilive. Emanée de la bou(;he du Créateur, elle devait passer des
pères aux enfants, par les leçons de Téducalion, et par la traditiov
domestique. Seconde époque : Ileligion nationale, révélée de Dieu
par Moïse au peuple d'Israël. « L'homme s'était é{j>,ré en prenant
pour des dieux les différentes parties de la nature; Dieu frappa de
f,'ran(ls coups sur la nature pour faire sentir aux hommes qu'il en
était le maître. Ilefïrayales Égyptiens, les Chananéens, les Assyriens
les llohreux, par des prodiges de terreur. J'exercerai, dit-il mes iù-
céments sur les dieux de i'Egypte; il déclare (,u'il fait des miracles
non pour les Héhreux seuls, mais pour apprendre à tous les peuples
quW est le Seigneur. Il les fil, en elfel, sous les yeux des nations qui
jouaK'iit le plus grand rôle dans le monde connu. D\m ne révéla
point de nouveaux dogmes, mais il annonça de nouveaux desseins. La
croyance de Moïse et des Hébreux était la même que celle d'Adam
et de Noé

;
le Décalogue est le code de morale de la nature : le culte

ancien fut conservé
; mais Dieu le rendit plus étendu et plus pom-

peux: dans une société policée, il fallait un sacerdoce; la tribu de
Levion fut chargée à l'exclusion des autres. La tradition nationale
était l'oracle que les Hébreux devaient consulter; toutes les fois
qinis s'en écartèrent, ils tombèrent dans l'idoIAfrie; dès qu'ils vou-
lurent fraterniser avec leurs voisins, ils en contractèrent les vices et
M's erreurs.

« Mais Dieu ne laissa point ignorer ce qu'il avait résolu de faire
•fans les siècles suivants. Par la bouche de ses prophiMes, il annonça
la vocation future de toutes les nations à sa connaissance et à son
culte La religion juive n'était qu'un préparatif à la révélation plus
ampifi et plus générale que Dieu voulait donner, lorsque le genre
miniain serait devenu capable de la recevoir. »

Iroisième époque : lîeligion universelle. « La révélation précé-

' Teitull,,
1. De virg. veland., ci. S. Aug. De verâ relig., c 26 et 27, etc.

! ;li

M
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<l(iit(! avait en pour Itiif de fornior nn royniimo sur la terre; Jc^sus-

VAmsl \m\'h\\ li' roi/ntnnc des cifuj:. Uiin <,'rimde monarchie avait

enploiili tontes les autres; tous les |U!U|iles polieés étaient devenus
sujets du même souverain. Les arts, les sciences, lo commerce, les

conquêtes, les conurumications établies avaient enfin disposé les

l>euples à fraterniser et îi so réunir dans une seule Éf^lise; le Fils

de Dieu envoie ses apôtres prêcher V/l'vangite ou la bomie nouvelle

à toutes les nations... yen ferai, dit-il, un seul troupeau sous un
même pasteur.... Les connaissances circulaient d'une nation à une
antre : In tradition u.iiverselle ou la catholicité était donc la hase

siu' laquelle l'enseif^nement devait être fondé. Telle est, en eflet, la

constitution du christianisme.

« Ce n'est pas le connaîtrez, conlimie Bergier, que de l'envisager

connue une religion nouvelle, Isolée, qui no tient à rien, qui n'a ni

titres ni ancêtres. Ce caractère est l'ignominie de ses rivales : ainsi

elles portent sur leur front le signe de leur réprobation. Le chris-

tianisn)eest le dernier trait d'un dessein formé de toute éternité par

la Providence, le couromicment d'un édifice commencé à la création;

il s'est avancé avec les siècles; il n'a paru ce qu'il est qu'au moment
où l'ouvrier y a mis la dernière main. Aussi les apôtres nous font re-

marquer que le Verbe éternel, qui est venu instruire et sanctifier les

honnnes, est celui-là même qui les a créés ». Saint Augustin, dans

ses livres De la cité de Dieu, envisage la vraie religion comme une

ville sainte dont la construction a commencé à la création et ne doit

être finie qup quand ses habitants seront tous réunis dans le ciel K
« Jésns-Christ, disent les apôtres, n'est pas seulement d'atijour-

«rimi
; il était hier, et le même pour tous les siècles «. Il était dans

hs décrets éternels avant la naissance du monde *. C'est l'agneau

immolé dès la création ». L'ouvrage qu'il a consommé développe
enfin un mystère caché dans le sein de Dieu dès le commencement
des siècles, et fait comprendre la sagesse de sa conduite et de ses

desseins éternels «. Jésus-Christ a fait de l'Ancien et du Nouveau
Testament une seule et même alliance '. Conséquenunent saint

Augustin soutient que le christianisme a existé depuis la création «;

et M. Bossuet, que la religion est la même depuis l'origine du

inonde ^. »

Voilà comme Bergier s'exprime dans l'introduction de son Traité

delà vraie religion. S'il y expose la chaîne des faits et des dogmes,

' Joan. 1
.
Ilcbr., i , c. 1. — « Bergier, Traiu! de la vraiereligion. Introduction,

§1,2 et 3. — 3 iiebr., c. 13, s. — * l. Petr., 1, 20. — » Apocal., li, 8.

-

" Kl'li., c. 3, V. 9 et 10. - -i Ibid., 2, 2i. - » Betract., 1. 1, c. 13, n. 3. Epist-

102, (/. 2. - 9 Discours sur l'hist. wiiv., 2e partie, art. 1. Bergier, ibid., § C
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ilyPNposo nnssi rencliaîncmont dos ormirs et dos f.mx principes
.t tait voipqu'd n'y a pas d,, milieu entre le catliolicisinc et lo pvr-
rlionisine ou lo doute universel.

a Le premier essai des novate.irs du seizii^me siècle fut d'nttnnuer
l'aiitoiite de la tradition : ils ne virent pas qu'en renversant la Ira-

ion des doKn.es, ils sapaient du u.^meeoup la trarlition des faits
(.ar onfni on ne conçoit pas pourrp.oi il est plus diflicile aux l.o.nmes
(I.- rendre temoisnage de ee qu'ils ont entendu que d'attester ce
qinisontvu

: s'ils sont indi^m.'s de croyance sur .'e premier chef
nous ne voyons pas qu.'lle confiance on peut leur accorder sur le
«ond. n^s que la tradition des faits est aussi caduque et aussi in-
rntame que la tra.lition des .lo-Mnes, le christianisme ne peut se
MM.ton.r

;
d est appuyé sur des faits. Tons les arf,Munents que l'on a

rassouddes contre In.failllhilité .1. la tradition dof^matique ont donc
i

^çm à ehra.der en général toute certit.nle morale ou historique.
> e-c. étant intnnement liée à la certitude physique, comme nous

.e forons vou', les coups portés à l'une ne pouvaient marjoner de re-
tomborsur l'autre. Quand on est parvenu h douter des vérités phvsl-
qiios,

.1 ne reste qu'un pas à faire pour contester les principes mé-
lap ysiques sur lesquels portent nos raisonnem,.nts. A proi.rement
parler, ces trois espèces de certitudes sont appuyées sur le même
l'-ulement, sur le sens cou.mnn

; on ne peut donner atteinte à l'une
sans dinnnuer la force des autres *.

« L'axiouïe sacré d.-s uns et des antres (protestants et incrédules)
est quel homme ne doit écouter que sa raison, ne se rendre nu'à
."vidence, rejeter fout ce qui lui paraît faux et absurde. Voyons les

'livors usages que l'on a faits de cette maxime séduisante 2. Pour
resmner en deux mots, les protestants ont dit : Nous ne devons
<roirc que ce qui est expressément révélé dans l'Écriture et c'est
a raison qui en détermine le vrai sens. Les sociniens ont répliqué •

l»onc nous ne devons croire révélé que ce qui est conforme à la rai-
son Les déistes ont conclu : Donc la raison suffît pour connaître la
vente sans révélation

;
toute révélation est inutile, par conséquent

l'iisse. Les athées ont repris : Or, ce que l'on dit de Dieu et deses-
Pnts est contraire :\ la raison; donc il ne faut admettre que la ma-
lère Les pyrrhoniens viennent fermer la marche en disant : Lema-
'Tialisme renferme plus d'absurdités et de contradictions que tous

les autres systèmes; donc il ne faut en admettre aucun 3. »
Dans la première partie de son 7Vaùé, ch. i", origine de la religion

mUive, art. 1-, De la religion des patriarciies, paragraphes 9, 10

'lîersicr.âlO. ~î§ I2._3§i3.

:' il
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H.«rgi(,r proiivo, contir l.s incr('uliil..s, et par l'Éciiliire sainto

vi parl.'s aulciiis pn.faïK's, <\m la notion d'nn st-nl Imn scht conscr-
v«5o partout, vX que l'i.lolAtru) u'vA point la pr.'niicTo rrli^ion.

a Oponi'unt, inaJKrii les |)roKi«\s dn polylliûisine, (|ui s'cicn.lit (|<.

jour en jonr, la notion d'nn seul Di.Mi, cirati-ur ot nialire (h; l'uni-

vers, no fut point «'nlit^rcnicnt «-llam! do la nirnioire des lionnncs:
(»n en nîtronve des vestiges luùim chez les peuples |ilonK«''s dans lu

superstition la plus grossière. C'est un reste préeieux de la religion

primitive, i>n monument subsistant de la tradition de nos premiers
pitres, «pie l'ignorance et les |)assions n'ont pu détruire. Il est impor-
tant d'établir ce fait, h cause des consé(piences (pii en résultent; b
écrivains sacrés (il profanes se réimisserït pour en rendre témoignage.

« Lorstpi'Abraham sortit de la Chaldée, par ordre de Dieu, pour
venir habiter la Palestine, son prmiier soin, dans tous les lieux où il

séjourna, fut d'ériger d»!s autels au Seigntiur et d'invoquer son suint

nom ». Nous ne voyons pas (pi'il ait été troublé dans ce cidte parles

Cliananéens, nudtres de ces contrées, ni qu'ils lui aiei.. témoigné dt;

l'aversion
;
nous renun-cpions au contriiiro que ces peuples connais-

saient et adoraient le même Dieu qu'Abraham. Après lu victoire

rnnporté;^ par ce patriarche sur le roi de Seimaar et ses alliés, Meichi.

sédech, roi de SnUmi, pirlrc du Trk-Haut, accompagné du roi de

Sodome, bénit Abraham ixw nom de ce même JJieufjuiaarc le ciel

et la terre *.

« Abimélech, roi de Gérare, dans le pays des Philistins, professe

la môme foi (pi'Abraham
; il croit (pie la justice divine punit le crime

et épargne les innocents \ Ce roi, suivi du général de ses troupes,

fait alliance avec Abraham au nom de Dieu, persuadé que Dieu jtro-

tége ce patriarche ». Qii-irante ans après, les mêmes personnages re-

nouvellent le traité avec Isaac, et tieiment encore le même langaf^e'.

Les habitants de Ileth vendi-nt à Abraham le droit de sépulture

parmi eux et le regardent comme un homme puissant protège du

Pieu ".

« Lorsqu'il envoya son économe dans la Chaldée chercher une

épouse i\ Isaac, Laban et Bathuel ne font mention que d'un seul

Dieu qui conduit tous les événements. Ils conservent les mêmes
idées après, en faisant alliance avec Jacob; ils prennent à témoin le

Dieu d'Abraham et de Nachor, qui voit et entend leurs serments, qui

punit la foi violée, et ils lui offrent des victimes : preuve certaine que

les idoles de Laban n'avaient pas éteint le culte du vrai Dieu dans sa

famille.

' «en., 1?,7; 13,4, 18; 21, 3;i. - 2 1bid,,14, 17. - 3 Ibld., 20. -*lbid.,2l,
22. - 5 ibiil., 26, 28. - 8 Ibid., 23, (J.
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Les Aloahitns d 1,. A.nmor.it.s, descendants de Lot, neveu d'A-

K .n .n s d Ahnd,an.. „é» d'A,n.. et .le Cé.l.ura ; les Idumée "

^f;""""^'« •••r:
"" '""•'"^ <>"'>'ier dans peu de te„M,s le I • !l

.
la n-oyanœ ce leurs aïeux. Jéllu-o. prêtre ou chef d .n td. T

la<l .mtes, .lont Moïse épousa la lille, con.unssait le vrai Dieu; 11
'•".t des prodiKes rp.'d a (ails p.,ur tirer son peuple de lÉKypté Io.veo,n<ait pour 1)..,, sup.é.ne et lui olIVe .l.'s sàcrilices. S n.i
:J"''. ;i'";;'»'ont Aral,es ou Idun.éens connue lui, neparlent pô

<l .»' autre i»,eu que du créateur de toutes clu.ses
'

'|"''"^ ;•"' «""« Moahites, qui avait fait venir IJalaam pour mau-
(lir.- le.s llehreux, connaissait h, niénie Dieu nnVnv. il i.

> ":"";" " *'*"- '-«I v: „!;;;:„:", '..rz:
1» «I .1.. hKy|,.e et q„i ;„.,»., fe, „„ i,,,,,^ ^e elleT B L
I

»' o.. .t«l>l, po,u. I..™ ol,« les M„al,i,e,, ..„v„i. ,|„„c
„„"

encore«Ion le „ e,„,„,„ss,,„ce ,l„ souverain Seigneur ,1e l'uuiver,
« K|i KkïP Ui in<^rae, où lou pl„ce le bere , ,1e ri,l„IAIrie |« „„

I» l leyjul l'l,ar,i„u et lu, ex|,li,|ue s,.,, .,oub,.s, ee roi reronulit
«•Jo«,|,l,,.,i,,,„,|,|i,|,|.,

i„|i^i
î'

révélé n,v"i
«a.Kl i-or.l,.e f„, d,„„„-, ,„„3 „„ ,, J,, de fi.irH"

*

l^«« « e„l,.„ts ,u4l,.s ,1e., lle|,reux, il est ,lil q„„ lea s,Res e„m
.•sy|.l,e,„,es«™,„/,.„„ „u-u. „'ex,^cut,-.,-eut point cet onlre cruTal»"c .les ,u,n,cl.« ,1e Moïse, l.-s ,na«ieiens <liL„. : ledoZTLt
»»««*«,•„,,„•«. P,.(,s ,1e p,-,rir ,lan., la ,„er lio.iRe TesV "

>«ë

'-• '^«l'""!'"" I"» «Kypl s «,loraieut ,l,Mà le bœ.ff Anis et PI,»
.;« av.,t ,,pon,l„ d'al„„.,| à ,,„,„ ,„,, ,,'e connaillt' âsie J I
»e r. Concluons-en que PidolAtrie était ,léjà très-enracinée narmi
« l^y|...™s el la eonnaissance du vrai Dieu'ibr. atfX L s n"

.
l.„s„ au,.„,e,,, ,„, la renouveler, si l'avengle.nent des 1™ 1

t'tait moins ditlicde à guérir.
^^j "umint!,

. Kai.ab, fe,nnie n,!e i, JéHcho parn.i les Chananéens, reçoit chez'telles esp.ons des Hébreux, et avoue que leur Di,,, estVn/^»e H de la ,„„. Adouibezech, da, s son uLe «connaU
;;);^.cedeDie„, qui lui rend le .nérne ..ai.en,e„r^':?u'

a'

S":,"

".clré''dt",:Lf
''"' "'"'^' '^^ "-""""l™^ "" ro*"' se servent

' " "" ''•' Tï' «"'I grâces au Seign..;r du ciel et de la terre

) 'i
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de co qu'il avait donné à David un successeur digne de lui. La reine

de Saba, étonnée de !a sagesse et de la magnificence de Salomon
rend à Dieu le môme hommage. Cyi'iis, dans ses édits, publie que

ses victoires sont un don du Dieu du ciel. Darius ordonne aux Juifs

de faire pour lui des vœux au Dieu 'lu ciel. Aasuérus le nomme ainsi

dans im décret adressé à tout son empire. Nabuchodonosor, puni de

son orgueil, s'humilie devant Dieii. Les habitants de Ninive le con-

naissaient sans doute, puisqu'ils firent pénitence à la prédication de

Jonas, qui leur parlait de sa part. Achior, chef des Ammonites, rend

témoignage du culte que les Israélites ont toujours rendu au son!

Dieu du ciel, et des prodiges qu'il a opérés en leur faveur.

a De là on doit conclure que, si toutes ces nations sont tombées

dans l'idohUrie, leur aveuglement a été très-libre et trés-volontairc;

Dieu leur avait donné assez de facilité pour le conn<iître et assez de

motifs pour persévérer dans son culte. Les incrédules, qui ne ces-

sent de caloumier la Providence sur r-^ point, ne sont pas moins

inexcusabhs que les idolâtres.

« Ajoutons au témoignage des livres saints, continue Bergier, celui

des auteurs profanes; il en résultera, non-seulement que les écrivains

juifs ont été bien instruits, mais encore qu(! le polythéisme et l'ido-

lâtrie n'ont point été la première religion du genre humain.

« Pour commencer par les Égyptiens, nous lisons dans Lucien que

ces peuples n'avaient anciennem.^nt point de statues dans leurs tem-

ples : il ajoute qu'il a vu dans la Syrie plusieurs anciens temples oii

il n'v avait aucune image, aucune représentation. Or, on sait que les

peuples n'ont pas été plus tôt polythéistes qu'ils ont essayé de re-

présenter leurs dieux, et ont rendu un culte à leurs images. Selon

Plularque, les Thébains ne reconnaissaient aucun dieu mortel; ils

n'admettaient d'autre premier principe que le dieu Cneph ou Cmjk

qui est sans conmiencemcnt et n'est point sujet à la mort. Les prête-

égyptiens, inteiiOgés par César sur le culte qu'ils rendaient aux ani-

maux, répondirent qu'ils adoraient en eux la divinité dont ils

étaient les symboles. Synésius ieur attribue celte même croyance.

« Selon les Égyptiens, dit Jamblique, le premier des dieux a existé

seul avant tous les êtres. Il est la source de toute intelligence et de

lout intelligible. Il est le premier principe, se suflisant à so^-même,

incompréhensible, le père de toutes les essences. » Ils le représen-

taient par un serjient à la tête d'cpervier, placé au niilieu d'un cer-

cle environné de fiammes, ou sous la figure d'un homme, delnj

bouche duquel sortait un œuf qui était le symbole du monde; mais

on ne peiit pas prouver qu'ils lui aient rendu un culte.

(' Selon le fiaginent de Sanchoniathon, les Phéniciens avaient iin^
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cos,nogonie semblable à celle de Moïse; ils aJn.eUaieut par eons,'-
,..e.,t „„ se„l B,eu créaleur. M. de Gébelh, a fait voir, par IW
ca.,0,. de eet ane.en monument, cp,e le traducteur grée en avaU ,„ dren u le sens. que„ ramenant les terme, à leur vraie signifie ,fo

™iel Ch'
M '" "™'™.<''»»«°"' avec le législateur de! Héb eu !teanuens Cbnideens faisaient profession de croire qu'il n'y a qu'unseu preuuor pnucpe de tentes cboses, existant par lui-mêL, pie«bonté et de lum.ères. Nous verrons dans le cllapitre trois, que Idanois, les Indiens, les Perses ont connu, dès le premier Imp"

1.1. seul Dieu créateur, et que celte notion subsiste encore dans Z'skvres, maigre l'iuobUrie i, laquelle ils sont livrés

» Les Grecs, dont la superstition a infecté tout l'univers n'ado«eut qu un son! Dieu dans les premiers temps. M. Boil ''aine l'.;loiive par les lenioignages exprès d'Anaxagore, de Stace, d Platon

mathon. Aiistote, De mmdo, cap. n, dit que c'est une tradition an-
c, n„e tiansm-se partout des pères aux enfants, que c'est£ niatout fait, cl que c'est lui qui conserve tout. PlaL a dit la n"én
<!.ose en mêmes termes. Plutarque assure que celte dernière dodrheremonte jusqu'aux premiers temps; qu'elle n'est d'aucun a^^onim

;
que de tout temps elle a été commune aux Grecs et aux fit

ares. Oeellus Lncanus, le plus ancien philosophe don nr^vo s".secnls, parle de Dieu comme d'une inlelligenee „„iq,"e ^
tive aux actions des hommes. C'était la doctrine traditëm'elle dèssigcs qui l'avaient précédé.

auiiionnuie des

n«ilmënlniai',t''!l''"'''''''r'
'" "'" '^ ^'''»"'°"' "<"- -» com-mencements, était fondée sur des pratiques très-pures. On n'adorait

rs aucune (igure sensible
; on n'ofl'rait aucun 'sacrifice s „g

» nava.1 point encore inventé les noms et la géiiéalo"ie de cet è"le de dieux qui ont été honorés dans la suite fon rei dait , n

Zr^''^ t '""''! ^''""^ ""' ''""""""-^ innocents :,,;•:
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""-^ '"' ''*'"-^ees, premiers habitants

m t a ™ rT '=7f"^^l"-'"'es dieuxqu'ils ne distinguaientpoule auxquels Ils ne donnaient point de noms. S'ils en avaient

Cd'lns ût .. \ I
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vcmt. 1" uans la J/ieogonte, il ne nt

"- commonrmient de son Ilistoiro des'^«'^, que Cœiiis c^t lo iu-emicr n;ji ait l'uyiié sur tout l'univcr.



384 HISTOIRE UNIVERSELLE

H

[Llv.LXXXIX.-Del73o

2" Dans les Travaux et Jours d'Hésiode, nous lisons que sous Saturne

les hommes ne rendaient point de culte aux dieux bienheureux qui

habitent l'Olympe. 3° Selon lui, c'est à Sicyone que les hommes dis-

putèrent contre les dieux pour savoir quel culte on leur rendrait.

Avant celte époque, le polythéisme et l'idolâtrie n'étaient donc pas

encore établis. Sophocle a osé dire sur le théâtre d'Athènes : « Dans

la vérité, il n'y a qu'un Dieu ; il n'y en a qu'un qui a formé le ciel,

la terre, la mer et les vents. Cependant la plupart des mortels, par

une étrange illusion, dressent des statues, des dieux de pierre, de

cuivre, d'or et d'ivoire, comme pour avoir une consolation présente

dans leurs malheurs. Ils leur otïrent des sacrifices; ils leur consa-

crent des fêtes, s'imaginant vainement que la piété consiste dans ces

cérémonies. »
j

« A la naissance de Rome, les peuples d'Italie ne connaissaient

point encore l'idolâtrie grecque à laquelle ils se livrèrent dans la

suite. Numa, législateur des Romains, leur avait enseigné une reli-

gion plus pure. Il leur défendit, selon Plutarque, de s'imaginer que

Dieu eût la forme d'homme ou de bête ; et il n'y avait parmi eux ni

statue ni aucune image de Dieu. Pendant les cent soixante premières

années, ils bâtirent des temples et autres lieux saints; mais ils n'y

mirent jamais aucune tigure de Dieu ni moiilée ni peinte, estimant

<jue c'était un sacrilège de représenter, par des choses périssables et

terrestres, ce qui est éternel et divin, et qu'on ne pouvait s'élevei'à

ia Divinité que par la pensée. — Varron, cité par saint Augustin,

atteste le même fait. Si cet usage eût toujours duré, dit-il, le culte

des dieux serait plus pur. Il le confirme par l'exemple des Juifs.

« Les peuples même plus occidentaux et plus éloignés des lieux

où la première tradition devait se conserver; les Gaulois, les Ger-

mains, les Bretons, les autres nations du Nord ne paraissent être

devenus polythéistes que par le connnerce qu'ils ont eu avec les Ro-

mains. Dans les premiers temps où ils ont commencé à être connus,

ils n'adoraient qu'un seul Être suprême. César, Pline, Tacite, Celse

dans Origèiie, et d'autres écrivains en portent ce jugement; et on peut

Je confirmer par VFdda, ancien livre des Islandais.

« Parmi le grand nombre de nations autrefois inconnues, que les

voyageurs modernes ont découvertes, il n'en est presque aucune chez

laquelle ils n'aient trouvé, au milieu des ténèbres d'une superstition

grossière, des signes évidents de la notion d'un seul Dieu suprême,

quoiqu'tm ne lui rende aucun culte. Ce fait essentiel a été prouve

par plusieurs écrivains qu'il serait trop long de copier. Nous ne rap-

porterons point les témoicnafes des nhilosonhes sur l'unité dfi Dieu.

Eusèbe, dans sa Préparation écangélique ; M. Huet, Quœstiones nliK-
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wwje; Ciidworth, dans son Système intellectuel; M. de Biirlfrny dans
sa Iheologie des païens, les ont rassemblés. Il nous paraît moins né-
cessaire de connaître sur ce point l'opinion des philosophes, nue 1 1

croyance géiîérale des peuples. »

Voilà ce que dit Bergier dans les paragraphes neuf et dix ; il con-
clut dans le onzième

: « Il est incontestable que le dogme de l'unité
de Dieu a subsisté chez toutes les nations, avec la coutume absurde
d en adorer plusieurs

: les incrédules le reconnaissent aussi bien nue
nous; mais ils prétendent que le polythéisme et l'idolâtrie sont n us
anciens sur la terre que la croyance d'un Dieu suprême et unique
Celte croyance, selon eux, est le fruit tardif des méditations humai-
nes et des leçons de la philosophie. Rassemblons en peu de mots les
preuves du contraire. - !« Les philosophes, les historiens, les poëte^
comme les livres saints, attestent que la croyance d'un seul Dieu'
créateur et gouverneur du monde, est le dogme ancien dont on né
connaît m le commencement ni l'auteur. Ils sont dignes de foi san.
doute

:
Ils touchaient de plus près à l'origine des choses, que les

incrédules du dix-huitième siècle; l'ignorance et l'opinlAtreté de
ceux-ci ne prévaudront jamais sur la déposition constante et una-
nime de toute l'antiquité. 2» La croyance d'un Dieu suprême se
rouve chez les nations sauvages, qui n'ont eu ni raisonneurs ni phi-
losophes; donc elles ne l'ont pas reçue d'eux. Sur quoi fondé, juge-
rons-nous qu'ils l'ont introduite chez les anciens peuples, dans 'un
temps ou ceux-ci étaient encore à demi sauvages. »

Voilà comme Bergier prouve contre les incrédules du dix-hui-
tième siècle, et par l'Écriture sainte, et par les écrivains profanes
non pas précisément que la notion d'un seul Dieu suprême se re-
trouve chez toutes les nations, les incrédules eux-mêmes en conve-
naient, mais que cette notion est antérieure au polythéisme et à
1
Idolâtrie, et qu'elle ne vient pas des philosophes. Nous rappelons

ces choses et un peu au long, non pas précisément contre les incré-
mues du dix-neuvième siècle, mais contre certains membres du
cierge Irançais, plus ignorants ou plus incrédules que les incrédules
au dix-huitième

;
certains ecclésiastiques français, lesquels, ignorant

la doctrine constante de leur église sur le premier article du sym-
bole, depuis saint Irénée de Lyon jusqu'à Tournély, Hooke, Bergier
eJe catéchisme de Montpellier, ou bien n'y croyant pas, accusent
ae nouveauté ceux qui osent leur rappeler la doctrine de leurs pères
ei de leurs docteurs, pour les empêcher de commencer dans l'église
ae

^
rance une série de variations doctrinales comme celles des églises

Pi'OtestaïUes.

Bergier reconnaît et prouve de même quant au dogme du péché
"^"-

25
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originfil, qu'il y en a des vestiges chez toutes les nations. « L'auteur
de !a Pldlosoplde de lliistoire, dit-il, avoue que la chute de l'homme
dégénéré est le fondement de la théologie de tous les peuples. Zo-
roastre en a fait un dogme de sa religion. L'auteur de YAntiquité dé-
voilée par ses usages prétend retrouver chez toutes les nations des
vestiges de cette tradition ; nous l'avons vue chez les Indiens. Elle
n'était pas inconnue aux philosophes grecs ; ils avaient imaginé la

préexistence des âmes dans une autre vie où elles ont péché, ils re-

gardaient l'union de ces âmes avec le corps comme une punition de
leurs crimes passés. Saint Augustin s'est servi de cette erreur même
pour montrer aux pélagiens l'universalité de la croyance du péché
originel. Il faut que cette tradition remonte au berceau du genre
humain ; si elle était née chez un peuple particulier, après la dis-

persion, elle n'aurait pu se répandre d'un boutdumondeàl'autrei.»
Quant à la promesse et à l'espérance d'un Sauveur, d'un Messie,

les incrédules eux-mêmes conviennent que toutes les nations ont at-

tendu un libérateur 2. En sorte que ces trois vérités principales, unité

d'un Dieu suprême, chute de l'homme, attente d'un rédempteur,
étaient généralement connues par toute la terre.

Bergier f^iitvoir pareillement un accord merveilleux entre la règle
de îa foi catholique et la règle des différentes espèces de certitude
humaine et naturelle.

On distingue ordinairement trois espèces de certitude : la certitude
physique, qui résulte de la relation des sens ; la certitude métaphy-
sique, qui résulte de l'évidence, de la vue claire et nette d'une chose,
vue si claire et si nette, qu'il faudrait renoncer au bon sens pour né
pas y croire. La certitude morale, qui résulte directement de l'ac-

cord des sentiments et des témoignages parmi les hommes. Or, dans
sa Dissertation sur les différentes espèces de certitude, article d'^'"^ pa-
ragraphe l'''-, Bergier montre que la certitude morale, aussi 'bien

que la certitude physique et la certitude métaphysique, repose sur
le sens conmiun. Voici entre autres comme il s'exprime ; « A quelle
épreuve faut-il donc mettre ces démonstrations prétendues (il s'agit

de démonstrations géométriques) ? C'est de voir si elles font la même
impression sur tous les hommes capables de les comprendre ; alors

il est impossible qu'elles soient fausses. Ainsi, en dernière analyse,
la certitude métaphysique se réduit aussi bien que les autresau dicta-
men du sens commun. » Enfm, dans le dernier chapitre de son traité,

paragraphe 7, il conclut que la règle delà foi catholique est la même

> Dorgier. Traité, etc., Ue partie, c. 7. art. 2, § 3. _ 2 Ibid., 2e partie, cl,
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que la règle de la cenilude morale. Voici ses paroles •

„ vJZlra.tde sagesse profonde, le ,livi„ „,„e,„ „„ chris.ianism a J™!
q e sa doetn„e portât sur la hase inébranlable ,l„ la c xU ude nî.ale,et parvln. a„x oreilles des simples fidèles par la md, voell
de loi non le degré de capacité des maîtres, ou la mesure de l'inleH
gence des disciples non la lettre nue des li'vres et te mo „

"

ou les discussions de la erilique, mais !a tradition universle eônln te umforme de l'Église. Jésus-Christ a pourvu égalen^n au

staiîs par lé ZLr: ^"t P"." '""' '" """P'""- T°"^ »«"'

fi es dans tou. les heux, dans tous les temps, telle est la foi de l'É-

seconde, qi^e la tradition universelle est la certitude du térao "nase

prolestants ont tant déclamé contrerinfaillibilitéde l'Église ils n'ont
p.» seulement entendu la question K II dit en conséquen e •

„ Lorf
.1 on demande si un concile a pu être infaillible sur l, fa L nous

•

ndonsque la certitude morale, pou.sée au plus haut dêgrlde
olorieto n'est pas plus faillible dans un concile qu'ailleurroueur notre foi il n'est pas besoin d'une certitude plus 1, d; le
Ïclim^rs d?"*"'

""'" ™' ""'" f""'™"' "- '"'^"««
IHUscners, nos devoirs même naturels 2. »
Nous avons déjà vu les Pprps r],^ rrrriio.^ e • ^ f

n L.
•' rties oe I iii"iise taire des rénnnispc aam

a ,es aux p,ïe„s de leur temps, qui reprochaient au ch "s, .mhme"* m,j,encerpar la foi, par la croyance. Ainsi saint SZe
POoS!' '™!r

""'' ' *"'°'yi"''' Athénagore et le ."

apolog stes, saint Augustin, d ,ns son imu de croire, montrent ,^arc fa s que la vie entière de l'homme, la fan , la 'société mbi

"ovir , • ' "" " '"' '"'^'^ commencent par la foi, par 1,

«'«'enagrdMn
'
"™' ''"' """' "" "'"'' l"""' '"' "' '-

Chose remarquable, bien q„e p.„ remarquée : il n'y a pas jii..

OerSicr. Traité, etc., 3e partie, c. 8, ,irt. 2 §:) cl4.-î|l,il.,c. i.art. l,§
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qu'aux i)]ii!osoph(>s modernes, m<\mo incrédules, qui ne conviennent
que les sciences particulières, ni^nie celles qu'on appelle exactes,

commencent par la foi, pur la croyance au sens eonnnun, en-

semble des premières vérités de l'ordre natinel, lesquelles se

manifestent naturellement en chaque homme. Les sciences, disent-

ils, ne sont antre chose que le résultat de l'expérience générale

sur l'ohjet particulier de chacune d'elles. « Quels sont^ demaiido
le {^éomètre-phil()so|)he d'Alenibert [Encyclopédie, art. Éléments),

quels sont, dans chaque science, les principes d'où l'on doit

partir? Des faits simples, bien vus, bien avoués, répond-il : en phy-

sique, l'observation de l'univers; en géoujétrie, les propriétés princi-

pales de retendue; en mécanique, Timpénétrabilité îles corps.»

Mais, dira-t-on, les éléments de géométrie ne reposent-ils point sui-

des démonstrations rigoureuse:;? — Non : les éléments de géoméirio,

connue leséléuients de toute autre science, ne reposent que sur l'au-

torité du sens comnum. « Et ce serait, dit d'Aleudjert, une enlio-

prise chimérique de vouloir y chercher une rigueur imaginaire. 1!

faut y supposer l'étendue telle que tous les hommes la conçoivent,

sans se mettre en peine des diflicultés des sophismes sur l'idée que

nous nous en formons; comme n suppose en mécanique le mou-

vement, sans répondre aux objections de Zenon d'Élée. Il faut sup-

poser par abstraction les surfiices planes et les lignes droites, sans se

mettre en peine d'en prouver l'existence. » {Encyclopédie, art,

Gooméîrie.)

Ccitendaut, les sciences mathématiques n'ont-elles pas une cer-

titude telle que les autres n'en approchent point? — Non : la certi-

tude des sciences mathématiques, conmie celle de toute autre, ne re-

pose, en dernière analyse, que sur le sens commun. « On ne peut

s'empêcher de convenir, dit encore d'Alenibert, Discours prélimi-

naire de iEncyclopédie, que l'esprit n'est pas satisfait au même de-

pré par toutes les connaissances mathématiques : plusieurs d'entre

elles, appuyées sur des vérités d'expérience ou sur de simples hypo-

thèses, n'ont, pour ainsi dire, qu'une certitude d'expérience ou de

supposition. » Et même, selon ce géomètre-philosophe, si on examine

sans prévention à quoi ces connaissances se réduisent, outre le peu

d'application et d'usage qu'on peut en faire, on verra que la plu-

part (le ces axiomes dont la géométrie est si glorieuse, ne sont que

<!es idées simples, c'est-à-dire empruntées au sens commun, mais

qu'on exprime par des mots différents. « J'en dis à peu près autant,

ajoute le môme d'Alenibert, des théorè.nes mathématiques. Considé-

rés sans préjugés, ils se réduisent à un assez petit nombre de vérités

primitives,» c'est-à-dire de vérités empruntées au sens commun.
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Du moins, de ces vérités primitives, avouées de tout le monde ou
bien une fois supposées, le mathématicien tire des conséquences tou-
jours sûres et avec une certitude infaillible? — Non, pas toujours
car il peut arriver et il arrive en effet que les plus grands génies
tirent des mômes princi|)es des conséquences opposées. Témoin Lei-
bnit/, qui écrivait à Molaruis : « Je croyais fermement, monsieur
que ma dernière lettre serait capable de faire voir à M, Eckardus en
quoi consiste l'imperfection de la méthode dont il s'est servi; mais
j'ai appris plusieurs choses par celte dispute, entre autres celle-ci,
que je ne croyais pas : c'est qu'il faut un juge de controverses en ma-
thématiques aussi bien qu'en théologie. »

En considérant cet accord inattendu des philosophes modernes
avec les Pères de l'Église et le plus judicieux des apologistes con-
temporains, sur les j)remiers principes et la règle des sciences hu-
maines, il y aurait peut-être moyen de concilier bien des choses; par
exemple, la raison et la foi. Bergier fait voir que la règle de la foi
calliolique et la règle de la certitude morale, aussi bien que des au-
tres, sont la même, le sens commun. Or en quoi le sens commun
dilïère-t-il de la raison ? Bergier, examinant ce que c'est que l'un et
l'autre, conclut que le sens commun est la raison par excellence et
le plus sûr de tous les guides K II dit entre autres : «La raison, di-
sent les incrédules, est le guide que Dieu nous a donné pour nous
conduire

: s'il nous obligeait de la contredire, il se contredirait lui-
moiue. Pure équivoque. Par /.a raison, entendent-ils le sens com-
imuiY Nous sommes d'accord. » Il dit immédiatement auparavant:
«Enfin, la raison se prend pour le sens commun, comme le pen-
chant et l'habitude qu'ont tous les hommes déjuger et d'agir de telle
maiiii-re dans telle circonstance. C'est le sens commun, par consé-
qiKiit la raison, qui détermine tous les honnnes à donner croyance
" foute vérité suffisamment prouvée, soit qu'ils la conçoivent ou
non

: dans ce sens, nous disons que la foi est raisonnable et que
iiiim'dnlité est contraire à la raison. Sans cet heureux penchant,
toute confiance, tout commerce, toute société serait impossible entre
les hommes 2. »

l*ar suite de cette conciliation entre la raison et la foi, il serait
facile d'éclaircir et de concilier les rapports entre la philosophie et
1" tluiologie, envisagées comme deux sciences particulières, telles
qu elles s'enseignent de nos jours.
U procédé commun à toutes les sciences, c'est que chaquescience

«commence par des premiers principes qu'elle tient pour certains,

' Table des nialières. Sens commun. — 2 Première partie, c. 7, art. 1.

m
il
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aulromBnl qu'elle croit, „,„is „e démontre pas. To«t le travail deImtel ,«e„ee c„„,,,ste à tirer les eonséq„e„co. de ces principes, à e„fane de., apphcat.ons et ù pénétrer pins avant, s'il est pos ible. lapl osopine en part.cnlier oonm.ence par les pren.iers principe !toute ra,sou l,nn,a,ne, principes dont fensenible cons ilue le secommun proprement ,lit, principes quelle ne démontre pas, mqu elle croit on Ucnt pour certains et dont elle tire les conséq ,«"
et fa,t les appl,cat,on,s principales. La tl.éologie, de son côté cômjnence par les principal,, vérités religiensesî vérités que no'n se .
emen elle tient pourcertaiues, n.ais qu'elle démontre Wles m„r,.mnt les pronners principes delà raison Inm.ame, tenus ,Zoertams par la pinlosopl.ie. Ainsi, dès leur déhnt, c'e t sans a,™,doute la tl,eolo«ie qui do,„,e le plus d'exercice à l'intel ig n

1 md.ndu. Car elle prouve, elle démontre, elle raisonne, mémTspremières ventés tandis qne la philosopliie ne prouve pa'edmontre pas, ne raisonne pas ses premiers principes, mais le adm t

C'est no„.seulcn,ent à leur début, mais dans toute la suite de leurdéveloppement, qu. ia théologie laisse plus de liberté et d'action
I intelligence de l'individu que la philosophie.
La théologie science des vérités religieuses, tant dans l'ordre nvtnrel que dans l'ordre surnaturel, n.ais principalen.ent dans ceZ

«ler, com.nence proprement par cet acte de foi, comme pre.nicrpnnc.po
:
Mon D,eu, je crois fermen.ent tout ce que l'Eglise cl-hqne cro.t et enseigne

; je le crois, parce que vous le lui avez rév!'"é
et que vous ne pouvez vous tromper ni nous tromper. Sur quoi il

y a trois observations à faire ou à rappeler. 1» L'Église catholique

l'autorité 1 f"'''^'"V'' 'l"'''
^^''«••^'"«««' «^t hicontestableinenî

au 01 ite la plus grande qu il y ait sur la terre, l'autorité qui présente
le plus de motits de croire, de tenir pour certain ce qu'elle croit et
enseigne, même à ne la considérer que d'une manière humaine et
natiuele. 2" Or une des premières choses que l'Église catholique
cioit et enseigne, c est que, outre celte infaillibilité naturelle, comme
autorité humainement la plus grande, elle a reçu de Dieu une infail-
JH)ili e surnaturelle, une assistance spéciale pour ne jamais se (roni-
per dans ce qu'elle croit et enseigne. Son autorité s'élève aussitôt à
la plus haute puissance. 3" Outre c.tte autorité incomparable qui
assure au Chrétien la vérité de tout ce que l'Église catholique croit
et enseigne, cette Eglise présente encore à l'individu, sur chaque
vente en particulier, des motifs, des preuves nombreuses tirées d.;
J ivrilnre snmfe, tirées des saints Pères et des docteurs, tirées delà
raison ohivlienne et de la natnre mè.iie de la chose, — Eh bien, et
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c'est ici la conclusion, nialpré cette autorité non pareille dei'Ê-lise,
malf,'ré les nombreux motifs qu'elle nous oHVe sur chaque véri'té en
détail, notre acte de foi, soit général à toutes les vérités qu'elle croit
et enseigne, soit spécial à chacune de ces vérités, cet acte de foi est
encore libre et méritoire, tandis que notre croyance, notre adhésion
aux premiers principes de lu raison humaine, n'est ni libre ni méri-
toire, mais nécessaire. Ainsi donc, jusque-là, la raison de l'individu
est plus Idire dans la foi que dans la raison, dans la théologie que
dans la philosophie.

Il y a plus
: comme la théologie embrasse toutes les vérités reli-

penses tant dans l'ordre naturel que dans l'ordre surnaturel, elle
offre bien plus d'aliment et d'exercice à la libre activité de l'intel-
ligence humaine que la philosophie, qui n'embrasse proprenient que
les vérités générales dans l'ordre naturel.

Enfin, comme la théologie -nd^rasse toutes les vérités religieuses
tant dans Tordre naturel que dans l'ordre surnaturel, elle embrasse
ainsi le ciel et la terre, le temps et l'éternité. Dieu et l'homme-
Dieu et ses œuvres, Dieu considéré non-seulement à travers ses créa'
fures, mais en lui-môme : elle présente ainsi h l'intelligence du Chré-
tien un ensemble inmienso de vérités, mais de vérités vivantes et
vivifiantes, que l'éternité entière ne suffira point à connaître et à
aimer. Au milieu de cet océan immense de vérité, de lumière et de
vie, l'esprit du Chrétien vit et agit librement, comme le poisson dans
l'eau. Voyez le poisson dans l'Océan sans bornes ; il y vit, il s'y pro-
mène, il s'y repose; il s'élève jusqu'à la surface, il se plonge jusque
dans les abîmes, il s'élance avec impétuosité, il repose et dort im-
mobile, et toujours dans son élément, qui est sa vie et son bon-
heur; son malheur et sa mort serait d'en sortir. Ainsi en est-il de
l'âme chrétienne dans cet océan inconimensurable des vérités reli-

gieuses.

Do là, dans l'Église catholique, pour les Ames ferventes, ce besoin
de prière, d'oraison, de méditation, de contemplation. De là, dans
l'Eglise catholique, cette existence et cette nécessité si peu comprises
des ordres contemplatifs, dont les ordres amihilafifs de l'Inde ne
paraissent qu'une contrefaçon satanique. Car, dans l'Église de Dieu,
la contemplation religieuse n'est que l'exercice le plus élevé et le
plus pur de l'intelligence créée. C'est l'apprentissage le plus élevé et
'e plus pur du ciel et de l'éfernité. — Dans un sens, les philosophes
t^ux-mémes sont une espèce de contemplatifs

; car, à vrai dire, la
plulosophie est la contemplation des vérités générales de l'ordre na-
'iirol, of les philosophes sont lesconlempla'ifs de cet o-dre.
Quant aux philosophes qui diraient ou qui disent que tout est ren-
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fcrinô dans lu philosophie, on un sons ils ont raison. Tout est ron-
lernu| «laiis la philosophie do la ^,(^ulo inaniôro quo tout osl iTnf,.rm,'.
dans I A, H,

ç. Paroxoinplo
: loulos los l)il)liotlu^(pH,s du inon.losotit

co.nposoes de livios, los livros sont oou.|,.,sos ,|<, ...oIs. los n.(,ls so„t
composes de h-ltres, tont(.s les lollros sont dans Ta, ii, c. Donc 1'

k i,

«: comprend tontes los lettres, tous les mots, tous los livros, ton^ei
les h.b ,ollKN(p,es. Il y « p|„s : h-s „.ots ne représontont-ils pas les
ideos, les i.h;es no roprt^sentcnt-olles pas les choses, les choses ne re-
prcsonlent-ollos pas los idées divines, les idées divines ne sont-oib
pas D.ou même? Donc, en un sens, Talphahet renlorme tout, y corn-
pns Diou. D'ailleurs, le Christ lui-même no dit-il pas cpiil est l'alpha
«l

1 omoKa, la première et la dorni.Ve lettre do l'alphahot, le prin-
(ipe et la tin ? - De là on peut conclure : I" ,p,e la philosophie ren-
lorme toutes los vérités et toutes les scioncos, connue l'alphabet
ronforme tous les mots et toutes los idées; ^i- cp.e pour bien cultiver
.'S (litlorento's sciences, il faut bien savoir les éléments et les lois de
Ju raison humaine, aulrenwnt la philosophie : comme pour lire avec
huit los livres et los bibliothèques, il faut, avant tout, savoir les
It^tros, les règles de l'épellation et de la lecture, autrement Ta m c-
a-qu un philosophe, qui n'est que cela, n'est pas meilleur jtJ dé
joutes los idées et de toutes les sciences, que celui qui ne sait que
A, «, c ne le serait pour apprécier le mérite des livres et des bi-

i)li()tiièquos *.

P.mr en revenir à Dergior (Nicolas-Sylvestre), il naquit à Darnay
on l^o'-raine io 31 décond)re 1718, étudia la thoolo^no à Bosançon
hous

1
abbo b.diet, lut docteur en théologie, curé do Flango-Bouche

près do Besançon, principal du collège de cotte dernière ville cha-
iioino (le la métropole de Paris, confesseur de mesdames do I<>ance,
tantes de Louis XVI, et enlin de monsieur, depuis Louis XVllI Le
clorge de France lui assigna une pension de doux mille livros. Sui-
vant Picot, d mourut à Versailles en 1790. C'était un homme in-
sliiiit, laborieux, simple et modeste. Ses écrits sont solides et esti-
mables. Peut-être no leur manque-t-il, pour avoir été plus utiles, que
(i être plus resserrés et écrits d'une manière plus attachante 2.

lant (p.o le duché de Lorraine forma un État indépendant, il n'eut
l^oint d eyèché propre, niais était partagé pour le spirituel entre les

diocèses de 1 oui, Verdun, Metz. Strasbourg, Besançon. Dès l'an 1627,
i'

1
instance du duc de Lorraine, la congrégation des cardinaux avait

> oir le développement de ces idées et d'autres semblables dims le Catèchime
r/"«n.v commun, par labbéHohrbacl.er. 4e édition, parmi les Caléchimesfn-
blies par Migne, 1842, t. 2. - « Picot, t. 4, Hingr. ,..,.. K..iier
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voté l'érection d'un évécl.é à Nancy. Muis alors n.<»me, {?râce à la
|.ol.li(|.ie du cardinal de llichdi.Mi, commença la dévastation' de la
Loirauie par les l'rançais et k-s Sii.î.lois; l« charité de Vincenl'de
l'anl la pr.'scrva d'niuî ruiiK! entière. La Lorraine ayant été réunie à
la l'rance, h- pape I»ii3 VI, à h, demande du roi Louis XVI , connue
duc de Lorrame, y éri{,'c., ,lcux évécl.és Tan 1777, celui de Saint-Dié
!'.'i' "HO l>ulle du ^ii juillet, celui de Nancy pur une autre du lU
m)veuM)re.

La ville de Saint-Dié est ainsi nommé(! de saint Déodat ou Dieu-
tlonne, vulya.rement saint Dié, qui, d evé,|ue de Nevers, vint se faire
ermite dans les .nonlat;nes d.is Vosges vers le milieu du septième
siècle, s arrêta dans une vallée (p.'il nomn.a le Val de Gahlée et
'I" «" api)elle anjoin-dlmi le Val de Saint-bié. 11 y hàlit, vers l'an (iij<)m jirand monastère, cpii lut nommé Jointures, à cause de la jonction
tiu niisseau de Uothhacli avec la Meurthe. La ville de Saint-Dié se
lon.ia autour de ce monastère, qui lut sécularisé en 9ri4 et <levint un
cdehre chapitre de chanoines ayant haute, moyenne et basse justice
d son «loyen le titre de coude de Saint-Dié. Pie VI rappelle que son
P>v.l.-cesseur, le pape saint Léon IX, fut en son temps prévôt de ce
cl.a; lire. Il avait en 1777 vingt-quatre chanoines, la ville cinq mille
liabitaiits deux paroisses, des écoles de garçons tenues par les frères
deSaiiil-\on, des écoles de filles tenues par des sœurs d'écoles, et
(les hôpitaux desservis par des sœurs de Saint-Vincent de Paul

l-iie Illustration récente du chapitre collégial de Saint-Dié fut Jean-
t^laiK le Sommier, archevéïp.e de Césarée, né l'an m\, à Vauvillers
dans le comté de Bourgogne, d'une famille honorable. Ayant achevé
^^osd.Hles à runiversité de Dôle, où il se distingua par une ardeur
•'da .gable, û embrassa Tetat ecclésiasii.p.e, se fit recevoir docteur
0" iieologie et fut pourvu successivement des cures de la Bresse et
do (.iiaucourt, dans les Vosges. Doué dune mémoire heureuse, il
possédait une instruction supérieure à son âge et ne tarda pas à se
'"•^; 'vinarqucr dans la chaire évangéli.pie. D'après les conseils de
•'vt.iue de loul, il se ren.lil à Paris pour se perfectionner sur le mo-
ele des grands orateurs. Il passa, lors de son retour en Lorraine, à

'acnre de (Jiamps (1000), et, quoique privé de toute espèce de se-
ours,

,1 pnt la résolution de consacrer à l'étude les loisirs que ses
devoirs pourraient lui laisser. Avec des revenus très-bornés, il par-

a a. former, en peu de temps, une bibliothèque assez considé-
ble II s appliqua surtout à la théologie, à l'histoire et à la critique'te

:
la philosophie et les sciences occupaient aussi ses moments,

trouvait encore quelques heures à donner à la culture des lettres
'<»'»es et aançaises. L'extrême activité de Sommier lui permettait

:i
i|
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do suffire h tout. Il ne laissait passer nuonne occasion (rinstn.i.v
S.S paroiss.,.ns. Il les .alliait par sa pi.H.S et les sonlaseait par «.smoyens. Appelé à la cour de l.uncville pour y priVher un nventet
un carême, il plut au duc .le lorraine. Léopold [-, qui le nouuna
son prédicateur oniinairo et le chargea de quelques oraisons In.,^-
l)res dont le succès étendit sa réputation et accrut p„ur lui l'csti.nn
de son ,.rotccleur. Il devint l)ie.ilAt conseiller-clerc à la cour de justice
du IJarrms, fut eharf^'é de dillV^renfes néj?ociations importantes à
Vienne, ^ en.se, Mantoue, Parme, Paris, et envoyé résident du duo
de Lorrauie h Home. Accueilli par le pape Clément XI, qui !.. nonini i

rrotonofan-e apostoli.pie, ce fut à la demande de ce pontif.' ,,,,1''

• entreprit Vllisfoire dogmatique de la religmi, dont il puMia les qnatir
pren.iers volumes à Champs, où il étahlit dans sa cure un atelier
typographique, afin de pouvoir surveiller plus facilement ; i ,.H)rcssioii
de ce grand ouvrage.

Dans un second voyage qu'il tit à Home, il fut créé camérier hono-
rau-e du Saint-Siège; et enfin, ayant été renvoyé dans cette capitale
une troisième fois, en 172a, pour féliciter IJenoît XIII au sujet d,
son exaltation, le nouveau ponliA! rinslitua archevêque de Césarée
et, par une faveur aussi rar<> qu'elle est honorable, voulut faire lui-

même la cérémonie de la consécration. Le duc de Lorraine récom-
pensa les services de Sommier par la place de conseiller d'État
Outre l'ahhaye de Sainte-Croix, il obtint la grande; prévôté deSaint-
Dié, avec l'autorisation d'exercer les fonctions épiscopales dans ].•

territoire de cette ville, qui fut distraite momentanément de révèciie
de Toul. Il mourut le ri octobre 1737. Ce prélat était petit, contre-
fiut et d um physionomie peu prévenante ; mais il raillait le prenii(r
de sa laideur, et ses qualités faisaient oublier promptement sa figure,

Outre son Histoire dogvintique de la religion, Sommier est auteur
d'une Histoire dogmatique du Saint-Siège, ouvrage très-bien fait tl

très-utile, qui a pour but de maintenir, sur l'autorité des Papes,
l'ancienne doctrine des églises des Gnf.les et de toutes les églises du
monde, contre la variation gallicane iiuposéc aux églises de France
par Louis XIV et ses parlements. Coumio 1 chapitre de Saiiit-Dic

était soumis immé.liatcment au Saint-Siège, il n'est pas étonnant
qu'il ait fidèlement conservé la doctrine de son ancien prévôt, le pape
saint Léon IX. Le dernier prévôt et premier évêque de Saint-Dié l'ii'

l'abbé de La Galaisière. Sacré le 21 septembre 1777, il est mort le

30 juin 180S. Par le concordat de 1801 , le siège épisoopal de Saint-

L-ié avait été supprimé et incorporé au diocèse de Nancy. Il a et-

rétabli en 1817 et comprend aujourd'hui le département des Vos-es.

Nancy, eapitnic du duclié de Lorraine, coni;:ie Aix-îa-Chipel'i
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r.uil él« (lu royaume ,l„ L,™i„„ „„ j„ „

«, l,a t,.a,l,„„n „e fait p,,, ,,,,„„„„, „,„ „,
, „ „ ' "

;

« No,„,a,„k el ,loa II,,,,,, |„s vill.s f„,.(es <lc T.„,l elI M " s'T

0» no s, „r«,l ,.„ assigner 1,., co,„„„.,„:e ,„.,„» „i ,|i,,,'^ ,,
'
I . '

« i>, le s Jo„r le,,,, en plu., car la fennne do ïl,i,.r,.y 1"
"

, i 'n'

I * du 10 „ove,„l„.e ,777, celle ville avait alo,-s henle n,ille ,W
,

M, v„.„„ eenl p,.„„.os, sept paroisses, douze oonven.s d'l,o,„ o

I

de femn,es, bois l,ûpi,„„x, ,„, el,api„.„ collc^gial de ving n
,'

«nos „ya,U d,.oi. ,1,. p„,,e,. |,, sou.ane violeUe et don ^
"

tSanl l r"""'
""" '^'"^ ""'•'«""« •"' l"'">""i»l«. vaste

* iC ;s
«"™"'"'"" ""'" »»"•'«

'^''''Se. i..Hnédiatemen.
»im,se au Sa,nte-Su.ge, on,icl,ie de beaucoup de saintes rclinue.

2:TT' TT™"" <"-'""' Si^i^'x"'. roi d'AusTras :m de ducs de Lo,Taine; une univcsité (transport,* de Pont-à-

Ueunc et beaux-arts
; une maison de missions royales, nui devai

irp^rTV""""'
"" '"'"" ''"'•^'' "'^'""-rdaLs'd,;!

1 o r n
''"'""'' "',"" '""' »'""•"" J'"'i'li<=tion sur les autres

ù nie f T!!"'-
-•? ''"'"' '"""•'"""' '''™''^»« ''« N"'"=y etd»

« coils paroisses, présentait d'imn.onses ditlienllds pour une

|»nlagnes. K,en ne fut dé,.,en,l,..é des diocèses de Metz, Strasbourg

Loiiis XVI nomma pour premier évi'que de N.inev r..l.i.,i ,),. .s,
'«>: primat de la colL-giale

; mais avant rércclion .léiliiilivc du nou-
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pivuiuNiv miiiMin «l.'.s «Iuiik'n «lo In «oitKn'Kalion «mi r«'ligioii,s,-s
.Ii,

iMonliomciiv l'u'nv Koun«'i'. pour l'«'«lii«<i)lioii «los
j

«l«> loiir Hoso. Vors l'nii l(i;i|. nn«< .loinoisollo «lo II

oimos p«'i'soiiiit»

hoi'

l«'S itil

y roiiilalii iiiiiJNon «'I liH'onfU'.^guliou «In ll.'ltim.. puni

itllllll, VJ'UVC Du

i'«'('iiiil
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l'iin liiil.l. d'imlrcs pit'u.so
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OllIiOll'

i«"oti<'sni;iliiilo,s«'l riiislnitlioïKl,'

p;«uvr«'s
; «'onf;rOj;;iiioM <pii .s'osi otondiM' «I nos jours

«pi' n Prnsso «>( ou |toh,\ino. ronjom
pour l'.nstriioiion .lo la jonn.'.sso. A [\m\, il y uviiit nn ,s«\|niii,iii',',l,'

!•;< «'Il l.oininio «»n a ou .in /.'i

iiiallros « I «'«'ol« «pu a snltsùslo jns.pi'on IT'.M. D.n.s avant I7(

«Mail loriu.^' un.' .•.Mi{;rof;:iiion .1.' .so-iirs ,r.s-.»|«'. «In

l«'s. ipii MihMsio oiu>i\r«' .riiiio inaiiiôr.' Il

10 s'\

os Monrs Viiicht-

nom (!«' ,M»'iu's «l(> la Oootrin

orissanlo à Nan«'V sons lo

11' .'Il r.'lionn.', .1 «'nv.iio il«'s «-olonic
j
IIS-

.pioilans la Traii. .' .rVlVi.pio, j.o lon.lal.Mir fui un pi«'ii\ pr.Miv dii

«luK>\so.lo l'.Mil. J,.aii Val.-I,\l. no :-| llnil.'v.oii sa inais.Mi pal.-ni*
.'st «'n.'orola inais.Mi .ro.ol.' p.nirlos lillos «Ida par.ùsso. Il ooiisam
^«vllo bonno.niviv. non scnlonioni son palrimoino. mais sa |vr-

sonno. a.nsi ,pio ses trois so'ors. Dahonl Moaiiv «lo la «'alli.'.lnil.'ai'

Toul. pnts ohaiUMn,'. ol <'nlin pi.Miiotonr «In «|io«'.\so. il vit .le |W
I i-iai vloplv«ral'l<' oii so ii.'n\.ui l'in>triioli,m «l«' la j.'nnosso. par mi'Jo

d«'s^n«M'tvsot «i«'s «losaslr.-s .pi a\ail .'pron\Os la i..HTaino. Il r.'soliil

do .ionnor an\ onlanis «lo.s nislilnt.'ui's ol «l«'s iiislilnlrio.'s. ot «l.'piv-
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i>auvres piivés de l'instruction chrétienne. Ensuite, avecl'esnoirfr,m
levenu hxo, on aurait p.ut-ôtre pins de vocations humaines que de
surnaturelles. Il résolut donc d'env.,.r .es filles partout où on le
.a^manderait, sans autre fonds que la Providence. Après huit ans de
rcllexions, il communiqua son projet au vicaire général de Metz nui

rejeta d'abord comme impraticable. Cependant il lui dit peu après-
Les gnmdes choses ont de petits commencements; commencez nar
peu. iMoye suivit ce conseil. Aidé d'un jeune prêtre nommé Joba il.nvoya trois ou quatre filles vertueuses dans deux villages aux enli-
rons de Metz^Dans la ville, on se moquait de son entreprise, comme
<1 une tohe. Et de fait, la première sœur eut bien des déboires II ar
riva un moment où elle ne trouvait plus à se loger. La commune as-
semblée décida donc qu'on la renverrait. Dans ce moment-ià rnéme
une bonne femme s'offrit à la prendre chez elle, et la sœur resta A
..ietz,

1 abbe éprouvait des contrariétés plus pénibles encore. On nese contentait plus de rire de son projet, on l'attaquait sérieusementUx magistrat du parlement vint lui faire des reproches dans sa
chambi-e, de ce qu'au moment où l'on abolissait les anciens ordres
!
voulait en établir un nouveau. Enfin l'évêque de Metz reçut tant

"^^tcf'^
d hommes en place, tant ecclésiastiques que laïques

qn d fit défendre à l'abbé Moye d'établir de nouvelles sœurs, vo2
toutefois que cehes qui étaient en exercice subsistassent. Ce fut uncoup de foudre pour le pauvre fondateur . à l'exemple du Sauveur
aujardmdes Olives, il tomba une heure entière dans une espèce
(
agome, ou .1 fit coup sur coup mille sacrifices. A la fin cependant

Il sentit renaître un rayon d'espérance, et il passa la nuit tran-
|judlement. Le lendemain, il réitéra son sacrifice devant un autel de
la sainte Vierge Une vertueuse demoiselle, qrl avait beaucoup d'ar-
deur pour

1 établissement des écoles et qui enseignait elle-même des
enfants, lui repondit

: Ce n^est qu'une épreuve. L'abbé Jobal lui dit
avec beaucoup de calme : J'admire la Providence; les sœurs nui res-
tent sont des pierres d'attente. En effet, la même année, l'événue
pernut d établir une nouvelle école, et puis recommanda la bonne
œuvre a ses curés dans les synodes. Malgré cela, pas une école ne
s établissait sans de grandes difficultés : plusieurs écoles ne durèrent
que quelques années, d'autres que quelques mois. Mais toujours, à
i exemple du Sauveur, les pauvres sœurs faisaient le bien en passant,
et jetaient dans le cœur de l'enfance des semences de piété qui ne
s en efkcerent jamais.

Cependant, devenu odieux h grand nombre de personnes et à
plusieurs piètres d(^ Metz T'ilshp \f vp f,.f n»,.-.,^ • • ^ n--

'..
j.ui-[^, I ,\mK. .Uuje lut envoyé vicaire a Dieiize,

11 avait (loja eu le désir d'aller travailler dans cette paroisse ; ses
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adversaires lui en proGurèrenMp mnvûr, n . , .

^^

.. des .eoles .L les X^^Z'â ^cl^^::;;:; T'itou es les pe.nes ùnaginables. Quelq„es-uns de se ^a^ iu 1contre-coup, avaient p.rt à ses humiliations, lui enS l't
'1

^

reproches. Ainsi méprisé et rejeté du niond; sent^ ^
'

cœur une grande contiance, que le Sei^ur le
p' L ' '" '""

corde, lui et son œuvre.
° prendrait en miséri-

A Dieuze, il trouva une sainte fiile de près de soîxinfp .. m •

OH qui seconda son p..„Je, avec beaucoup 1: ^2s^
cl fut Ja première supérieure de ia cou"ré"nlin„ pm ^ '

plusieurs écoles, d'abord à CulUug.r :S,"a '.le
',?'"» ™^'^

quelques années après, à Gondre, n^e „rè TL " ^'"'^ '

>.ite dans les environs de Sainl-0ié ai/et n- r^, ,n 'f
' '' ^»-

IraJiclions el des l,„„,ilialioMS à supno1 P^' ? '''' """
«.entqu'elle arrive à GondrexangeSnassemb^el''"'' "" ""-
J. la cloche, mais c'est pour la hasser Eil va rT""° "" ^™
* curé, lui demande sa l'énédiclioù et l'p! mi L' Tî ""l

•"'"'^

Leouré, quoique peu disposé ensafavVur^ Tu etenî
""'''•

L. sœur demeura et fit l'école.
' "" *' '''™"'=-

Couuiie l'abbé Moye avait un zèle selon la scien,.e il i

«lidemon. les peunles sur les dispositions avec
";"

,1 if ut'™'cnoir les sacrements. Quelques hommes à routine le fi. ;
«.auvais, et eu firent des plaintes. Après trois «^^0 séiou ^ïv

*"'

i*é Moye en fut déplace avec pus aZZm.J-^'
r-it été de Met. Il pLsa succesliri^r ^Z 1^,7Mm, de Moussey et enfin de Gondrc«„»e où il re ,

.N, n,„is en qualité de vicaire. Au n.o.'^d'™" V e n« T? Ta:
,

a San, -D,e par M. de Mareille, alors évèque de Sion IZ'

A Samt-D,é, l'abbé Moye fit connaissance d'un vertueux rh.nninn

uuinovici.il à tssoignoy pour les sœurs franciiw. H . ,

,::r,
'^ "^"'•'^'-"-. ^^^ j» Sarrebourg,

i d,' Stst;

'

I • * Bttche, en étabUt un autre pour les sœurs allemande^,'
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Voyant son œuvre si bien sonfenue par do saints prêtres, M. Move
excW'ufa un autre projet (pi'il avait depuis longtemps dans le cu'iir:

ce fut d'aller prêcher la toi aux païens de la Chine, où étaient (|,jà

quelques-uns de ses conq)atriofes, nofauunent les prêtres Uicfew.ild

et Gleyo. Il se rendit fi P.u-is l'an I7()0, el y demeura un an. Comme
le nioinent de la Providence n'était pas encore arrivé, il revint en

Lorraine, et y fit avec beaucoup de zélé et de succès des missions

dans les campa}j;nes. Il retourna de nouveau à Paris, et s'embarqua
pour la Cihine le ;U) décendu'e 1771.

Il n'oublia point ses chères tilles ou sœurs d'Europe. Le lonpile

la route, il leur écrivit une douzaine de lettn's, la premier»! <lah'>(M|,'

Paris, les autres de dessus la mer ou de la Chine, où il leur expliqn,.

l'esprit et les vertus de leur état, et les régies qu'«'lles doivent
y

observer. Ces lelli'es servent de constitutions aux sonu's de la Provi-

dence. Eu allant à la Cliine, il ne pensait pas du tout y établir ja-

mais des écoles. Ce ne fut qu'au bout de cinq ans qu'il parla '.!(!,ms

écoles d'Europe à son confrère C.leyo, qui y montra beaucoup (l'in.

térét. Mais sur la pro|H)sition d'établir de ces écoles en Chine, il ré-

poiulit que c'était iuq)ossible. Cependant cette idée lui revenant tou-

jours il se mit h prier. Pendant qu'il récitait la Salutation anj^éllqne,

il lui sembla entendre dire à la sainte Vierge ; C'est mon ouvrage. Il en

écrivit aussitôt à M. Moye, qui lui envoya une vertueuse fdie, iMançoise

Géhu, }"» plus de cent lieues de chez elle. Quand elle arriva, M. Glejo

était absent. Elle fut très-mal reçue. Ou voulait la renvoyer. Elle ne

savait que devenir ni que faire. Ou ne cessait de crier contre elle.

Ainsi fut installée la preniière sœur chinoise de la Provideiioe,

M. Gleyo, étant survenu, lui donna quelques personnes à insiniiiv.

Plus tard, elle fut placée a la tète d'une école de grandes tilles. Mais

une persécution s'éleva. Il fallut s'enfuir de côté et d'autre. Les lilbj

se dispersèrent
; mais il en résulta nu plus grand bien, car, au lieu

d'une école, il s'en forma plusieurs. L'évêque de la province de-

manda des sœurs à M. Moye, qui lui en envoya deux. Les écoles >e

midlipliaientde tous côtés. M. Moye ra[>porte plusieurs miracles qui

se firent à cette occasion : ce qui ne doit pas surprendre. Outre qu'il

était lui-même un saint honnne, M. Gleyo avait soutlert une dure

prison de huit ans, les fers aux pieds. Parmi les lettres de M. Moye,

il y en a trois des sieurs de la Chine à leurs sœurs d'Eiu'ope. Et main-

tenant encore, les Annales de la Propagation de la foi nous appren-

nent que la Chine compte neuf cents de ces sœurs ou vierges chré-

tiennes faisant les fonctions d'apôtres parmi les enfants, les tilles et

les femmes de leur patrie.

Eu 1781, accablé d'infirmités et couvert de glorieuses cicatrices
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des persécutions qu'il avait essuyées en Chine, M. Moye revint en
Lorraine continuer ses travaux de fondateur et de missionnaire. De
concert avec son ami Raulin, il mit la dernière main à l'établissement
des sœurs : il donnait en môme temps des missions dans les villages
et UK^me dans les hameaux les plus abandonnés. Dans les paroisses
allemandes, il prôdiait en allemand, quoiqu'il le sût fort peu. Mais
les peuples, touchés de su sainteté, écoutaient plus l'esprit que les
pai'oh On en vit plus d'une fois des effets merveilleux. Ainsi, dans
la paroisse allemande de Hoff, près de Sarreboi'rg, comme il prê-
chait sur le pardon des injures, il y eut tout à coup une émeute dans
i'aïKliioire, la voix du missionnaire fut couverte par des pleurs et des
cris

;
les uns sortaient de leurs bancs, d'autres marchaient par-dessus

les bancs mêmes, pour aller, tout haut, demander pardon les uns
aux autres. Ce fait nous a été attesté par un témoin oculaire, le
piei.x abbé Decker, qui a rétabli le noviciat des sœurs allemandes,
maintenantiallemandes et françaises, à Saint-Jean-Bassel, entre Fé-
nétrange et Sarrebourg. Dans ses missions, M. Moye faisait non-seu-
lement des instructions communes à tout le monde, mais encore des
instructions particulières à chaque classe, aux «Iles, aux femm.es,
aux garçons, aux hommes, dans lesquelles il expliquait à chaque
classe ses obligations spéciales, avec un détail qu'on ne peut pas leur
donner devant tout le monde. Il avait même, sur des feuilles vo-
lantes, des instructions sur chacun des péchés capitaux, avec les
moyens de s'en corriger. Le vénérable missionnaire persévéra dans
ces travaux apostoliciues jusqu'à la révolution française, qui l'obli-
gea de sortir de France. Il niourut en odeur de sainteté à Trêves, Je
inuii 1703, après avoir désigné pour son successeur, comme supé-
rieur des sœurs de la Providence, le pieux abbé Feys, que nous avons
eu l'avantage de connaître personnellement, et qui, après la révolu-
tiou; a rétabli le noviciat (k-s sœurs françaises et la maison mère h
Portieux, près de Charmes. M. Moye est encore auteur d'un traité

de la grâce, où non-seulement il expose avec exactitude la doctrine
de l'Ej^lise, mais aussi i s conséquences pratiques et les moyens pour
conserver et augmenter en nous la grâce, ou la récupérer quand nous
l'avons perdue.

Outre les apologistes du^hristianisme que nous avons déjà nom-
més, la Lorraine en présentait encore d'autres. L'abbé Sigorgne né
à Ramhercourt en i7IO, et mort en 1809 à Mâcon, dont il était grand
vicaire, fut le premier qui introduisit le newtonianisme dans l'en-
seignement de l'université de Paris, et publia plusieurs ouvrages sur
cette matière. Comme apologiste de la religion, il a laissé: }<> Dé-
fense de la première des vérités j 2» Lettres écrites de la plaine, en

M

XXVil. 26



"5

^1

*®2 HISTOI HE UNIVERSELLE [Llv.LXXXIX.-Denao

réponse à celles de la montagne
;
3° Le philosophe chrétien, ou Let-

tres à un jeune homme entrant dans le monde, sur la vérité et la

nécessité de la religion. L'abbé Ladvocat, né à Vaucouleursen 1709
mort en 1765, est auteur d'un Dictionr)aire géographique publié sous

le nom de Vosgien, d'un Dictionnaire historique portatif, d'une Gram-
maire hébr.ïque, de Dissertations sur l'Écriture sainte, d'uue Lettre sur

l'autorité des textes originaux. L'abbé de Vence,néà Pareid en Voi-
vre l'an 1670, mort à Nancy Tan 1749, précepteur des jeunes princes

de Lorraine, a donné son nom à une belle édition de la Bible tra-

duite en français, éclaircie par des commentaires et accompagnée
de dissertations. L'abbé Brunel, Lazariste, né à Viltel, a publié eu-

tre autres un Parallèle des religions, 5 vol. in-^», plein de recherches.

L'abbé Aubry, Bénédictin, né l'an 17;{6à Deyvillers, près d'Épinal,

et mort à Commercy l'an 1809, travailla à la continuation de l'his-

toire des auteurs sacrés et ecclésiastiques de dom dillier, et en ré-

digea un volume qui n'a pas été imprimé. Il est de plus auteur des

Questions philosophiques sur la religion naturelle^ 1783, qui ont été

dit-on, louées à la fois par Ribailler et Bergier, et par d'Alembert

et Lalande, et qui ont été critiquées par l'abbé Guinot dans ses Le-

çons philosophiques. Aubry se défendit par les Lettres critiques sur

plusieurs questions de la métaphysique moderne. Ses autres produc-

tions sont : Leçons métaphysiques à un lord incrédule, sur l'exis-

tence et la nature de Dieu, 1790; Questions aux philosophes du jour

sur l'âme et la matière, 1791; l'Anti-Condillac, ou Harangue aux

idéologues modernes, 1801 *.

A ces divers auteurs du même pays on pourrait peut -être ajouter

deux poètes lorrains, Gilbert et Palissot. En défendant les règles

du bon goiit et du bon style, ils furent amenés indirectement à défen-

dre la vraie religion contre l'invasion delà philosophie moderne, qui

menaçait de tout détruire. Aussi furent ils tous deux violemment

persécutés par les soi-disant philosophes. Gilbert, né à Fonfenoy-

le-Château en 1751, mourut à Paris en 1780, des suites d'une chute

de cheval, qui nécessita un trépan, suivi d'un délire, pendant lequel

le malade avala une clef, qui hâta sa mort. Palissot, né à Nancy en

1730, mourut à Paris en 1814 dans de grands senlimenls de piété.

Leur compatriote, le poëfe Saint-Lambert, né à Nancy en 171T,

mort à Paris en 1805, auteur du potiine assez beau des Saisons, n'a

pas toujours fait un usage si honorable de ses talenis. Dans sa vieil-

lesse, il crut devoir composer, pour le service de la philosophie in-

crédule à laquelle il était atlilié, un Catéchisme universel, on l'rin-

1 Picot, t. 4.
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cipes des inœurs chez toutes les nations; catéchisme sans religion et
sans autre morale que celle d'Épicure; du reste, aussi mal écrit nue
mal raisonné. ^

Un littérateur pins heureux de cette épor|ue, c'est le disciple de
prédilection de Voltaire, Jean-François de Laliarpe, né à Paris l'an
1739, orphelin à l'âge de neuf ans, nourri quelque temps par les
sœurs de Charité, et élevé gratuitement dans un des collèges de
Pans. Quand il débuta dans la littérature, Voltaire et ses adeptes v
régnaient en maîtres. Lahnrpe se lia de bonne heure avec eux

"

se
distingua par quelques pièces de théâtre, puis par les éloges de quel
ques personnages illustres, enfin par un cours de littérature ancienne
et moderne, où d ramenait les règles du bon goût. Lorsque vint à
éclater la révolution française, il en adopta les idées. Toutefois em
prisonné l'an 1794, il se donna tout entier à la religion. Il nous
apprend lui-même que sa conversion fut entièrement opérée lors
qu'ouvrant au hasard \'Imitation de Jésus-Ckrist il tou.ba sur ces
paroles : « Me voici, mon tils, je viens à vous, parce que vous m'a-
vez invoqué. » Pendant sa détention, il traduisit le Psautier à la
tête duquel il mit un excellent discours sur l'esprit des livres saints
et le style des prophètes. Depuis ce temps, Laharpe fut m homme
et surtout un écrivain nouveau. Il ne craignit pas de donner à sa
conversion la publicité qu'exigeait le scandale qu'il avait pu donner-
et, bravant à la fois les sarcasmes des révolutionnaires et des philo-
sophes, on le vit, dans ses leçons publiques, faire une honorable
rétractation. C'est alors qu'il fît paraître son Cours de littérature
ancienne et moderne, qu'il avait entrepris en 1786.
Parmi les apologistes proprement dits que la France produisit en-

core en faveur du christianisme dans le dix-huitième siècle, on dis-
tmgue surtout l'abbé Guénée (Antoine), né à Étampes l'an 1717
mort à Fontainebleau Tan 1803, après avoir été longtemps profes-
seur de rhétorique au collège du Plessis à Paris. Il traduisit de l'an-
glais

;
lo La religion chrétienne démontrée par la conversion et

l'apostolat de Saint Paul, de lord Littleton;2o Observations sur
Ihistoire et sur les preuves de la résurrection de Jésus-Christ, par
West. Il joignit à ces ouvrages une édition de l'écrit de Sherlock
contre Woolston, traduit par Lemoine, sous ce titre : Les témoins de
la résurrection de Jésus-Christ examinés suivant les règles du bar-
ija.1. iMais l'ouvrage le plus célèbre de l'abbé Guénée est les Lettres
Quelques Juifs à Voltaire. Elles parurent pour la première fois en
'W. Le succès en fut complet

5 et les journalistes comme le pnl.Ii,>
es» H'atiçais co.nme les étrangers, admirèrent les connaissances, la
'"lesse et la modération de l'auteur. Voltaire lui-même ne put s'em-



1^

404 HISTOIRE UNIVERSEI.LK [LW.LXXXIX - Dei;30

pocher de penser comme tout le monde. « Le sccréLiire juif, disait-

il à d'Alombert le 8 décembre 1776, n'est pas sans esprit et sans

contmissances; mais il est malin comme un singe ; il mord jusqu'au

sang, en faisant semblant de baiser la main.» L'abbé Guénéeest

encore auteur des Qua/cerr, à leur frère Voltaire, et de quatre Mé-

moires sur la fertilité de la JuiUk', où il f.iit voir que la Judée a été,

même jusque sous les empert'urs romains, telle que Dieu l'a\ aitpro-

mise aux Hébreux, une terre fertile, et que, si elle a changé aujour-

d'hui, on ne peut attribuer la stérilité actuelle qu'à la conquête d'O-

mar et au mauvais gouvernement des Turcs.

L'abbé Gérard, né h Paris en 1737 ot mort en 1813, outre quel-

ques ou\ rages dans le même sens, publia le Comte de Valmonl, on

les Égarements de la raison. Il y montre les égarements d'un jeune

homme , entraîné par ses passions et par des sociétés pernicieuses,

et y établit les preuves qui ramènent tôt ou tard à la religion un

esprit droit et un cœur vertueux. L'abbé de Grillon, né à Avignon

l'an 1726 et mort dans la môme ville en 1789, frère du duc de Cril.

Ion, est auteur des Mémoires pttilosnpMques du baron de ***, où sont

présentés sous le jour le plus Vaj)pant le charlatanisme, les intri-

gues, les manèges et tous les travers de la philosophie moderne,

L'abbé Bullet, mort à Besançon en 1775, à soixante-seize ans, doyen

de l'université de cette ville, a publié : I" Histoire de l'établissement

du christianisme, tirée des seuls auteurs juifs et païens; S» l'Existence

de Dieu démontrée par la nature; 3° Réponse aux difticnltés des in-

crédules contre divers endroits des livres saints. L'abbé Pluche, né

à Ueims en 1688 et mort en 1761, a laissé le Spectacle de la nature,

tableau vivant et animé de l'ouvrage de la création. L'abbé Einery,
j

supérieur de Saint-Sulpice, né à Gex en 173ii et mort à Paris en

1811, a publié successivement l'Esprit de Leibnilz, le Christianisme

de iJacon, Pensées de Descartes, où il rassemble ce que ces illustres

écrivains ont dit de favorable à la religion. L'abbé Houtevillo, néà

Paris en 1688, a laissé La vérité de la religion chrétienne prouvée par
j

les faits, où il a eu le tort de mêler quelques idées peu sûres. A l'abbé

Pluquet, né à Bayeux en 1716, on doit : Examen du fatalisme; Mé

moires pour servir à l'histoire de l'esprit humain, par rapport à laj

religion chrélienn», ou Dictionnaire des hérésies. A l'abbé de Pont-

briand, né en Bretagne : L'incrédule détrompé et le chrétien affermi
j

dans la foi. A l'abbé Pierre Corgne, né h Quimper, vers 1690 : d'ex-

cellentes dissertations sur la dispute entre saint Etienne et saint Cy-

1

prien, sur le concile de Rimini, sur le pape Libère, sur le nionothé-

lisme et sur le sixième concile général, sur les juges de la foi, sur le

j

droit des évêques. A l'abbé Pey, d'abord curé dans le diocèse de
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Toulon, puis chanoine de Notre-Dame à Paris : Vérité de la religion

chrétienne prouvée h un dtVisle; le Philosophe catéchiste; la Loi de
nature développée et pertectionnée par la loi évangélique; De la to-

lérance chrétienne, opposée au tolérantisme philosophique ; De l'au-

torité des deux puissances; Observations sur la théologie de Lyon.
A l'abbé Régnier, né en Auvergne l'an 1718: Certitude des principes
(le la religion contre les nouveaux efïbrts des incrédules. A l'abbé
Jacques, né en Francbc-Conité l'an 1730 : Preuves convaincantes du
christianisme, et une théologie dogmatique. A l'abbé Lefrançois, né
dans le même pays en KiOS : Preuves de la religion de J(!sus-Christ5

Examen du catech'smc de l'honiiôle homme; Réponses aux dithcul-

tés proposées contre la religion chrétienne par Jean-Jacques Rous-
seau; Observations sur la philosophie de l'histoire et le Dictioimaire
philosophique; Examen des faits qui servent de fondement à la reli-

gion ciiréti.inne; Réfutation du système de la nature. A l'abbé Gau-
chat, né en Dourgogne l'an 1709 : Lettres critiques ou analyse et

réfutation de divers écrits contraires à la religion; Catéchisme du
livre de l'Esprit

; Harmonie générale du christianisme et de la raison
;

laphilosopliie moderne analysie dans ses principes, A l'abbé Lacham-
hre, né à Paris l'an 1098 ; Traité de la véritable religion contre les

athées et les déistes: Lettres sur les Pensées philosophiques de Di-
derot, et sur le livre des Mu-urs de Toussaint

; Traité de l'Église.

Outre le clergé du second ordre, plusieurs prélats de France se
distinguèrent dans ces combats contre l'incrédulité. Le cardinal de
Pûlignac, archevêque d'Auch, né en 1001, mort en 1741, a laissé un
poi'ine latin, YAnti-Lucrèce, autrement de Dieu et de sa nature,
où il réfute le matérialisme du poète païen dans de si beaux vers,
que Voltaire n'a pu s'empêcher de placer l'auteur dans son Temjde
du goût. Le Franc de Pompignan, d'abord évèque du Puy, ensuite ar-
chevêque de Vienne, né en 1715, mourut en 1790, après avoir long-
temps servi l'Église par son zèle, édifié la France par ses vertus et
éclairé par ses savants écrits, dont les |)rincipaux sont : 1" Questions
diverses sur l'incrédulité; 2" l'Incrédulité convaincue par les prophé-
ties; 3" La religion vengée de l'incrédulité par l'incrédulité elle-

même; i" la Dévotion réconciliée avec l'esjjrit; 5" le véritable usage
lie l'autorit '• séculière dans les matières qui concernent la religion.
Ch;u'les du Piessis d'Argenlré, né en 1073, du doyen de la noblesse
de Bretagne, et mort evèque de Tulle en 17iO, est auteur de plu-
sieurs ouvrages pleins de recherches. Le plus connu est la Collection
««jugements sur les nouvelles erreurs proscrites dans l'Église de-
puis le conmiencement du douzième siècle jusqu'en 172^. L'évêque
(leLangres, depuis cardinal de la Luzerne, né à Paris l'an 1738, pu-

ll
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bliait, en 1786, son Instruction pastorale sur l'excellence de la reli-
gion, qui devait être suivie de plusieurs Dissertations sur des matières
analogues.

Nous avons déjà parlé de l'archevêque de Paris, Christophe de Beau-
mont. Durant trente-cinq ans, il s'opposa comme im mur d'airain
pour la maison d'Israël, aux efforts redoublés du schisme, de l'hé'
résieet de l'impiété, que soutenaient des magistrats jansénistes et
des philosophes incrédules. Le refus des sacrements aux jansénistes
opmiâtres ot la justice qu'il rendit aux Jésuites persécutés l'exposè-
rent à de longues traverses. Exilé quatre fois, h Conflans, à Lagnv
à la Trappe, et au chftteau de la Roque, il ne parut point ébranlé
de ces coups d'autorité provoqués par un parlement révolutionnaire
qui le dénonça plusieurs fois, et particulièrement dans les remon-
trances du 20 février 1704. Beaumont avait encouru l'animadver-
sion des magistrats, pour n'avoir pas voulu reconnaître leurs pré-
tentions schismatiques. Ses mandements les plus connus sont celui
du lOseptembre 1756, sur l'autorité de l'Église; celui du 28 octobre
1763, en faveur des Jésuites ; ceux contre la thèse de Prades •

le
ivre de VEsprit, d'Helvétius; r^»»7c, de Jean- Jacques Rousseau-
le Behsaire, de Marmonfel. Le recueil de ses mandements formé
deux volumes in-quarto. Beaumont jouissait de l'estime personnelle
de Louis XV. La reine, le dauphin, la famille royale Ihonoraient
dune confiance particulière. Son courage, la noblesse de son carac-
tère, sa conduite exemplaire et soutenue, ses aumônes, lui avaient
concilié le respect général, el lui ont attiré les éloges même de ses
ennenriis. Les magistrats qui le poursuivaient disaient eux-mêmes
qu il était recommandable et révéré par ses qualités et ses vertus
personnelles. A sa mort, 12 décembre 1781, on vit trois mille pau-
vres assiégeant les portes de l'archevêché, demandant leur père. On
trouva plus de mille ecclésiastiques et plus de cinq cents antres per-
sonnes qui ne subsistaient que de ses bienfaits. Où il prodiguait sur-
tout ses soins charitables, c'est à l'égard des vierges dont l'honneur
était en péril

; à l'égard des jeunes gens, pour leur procurer une
éducation chrétienne. Beaumont eut pour successeur M. de Juigné,
évêque de Châlons, prélat digne de son prédécesseur par sa piété et

ses vertus.

Ainsi le clergé de France, le clergé séculier, n'était pas tout à

fait en arrière de ses devoirs. Il combattait plus ou moins le schisme,

1 hérésie, l'incrédulité. Dans peu il prouvera au monde, d'une ma-
nière nouvelle, la vérité de la foi et de l'Église catholique, en sacri-

liant pour elle ses biens, sa liberté, sa vie; en la confessant dans les

exils, dans les prisons, dans les bagnes, sur les échafauds. Éprouvé
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dans la trihulalion, il en sortira comme l'or de la fournaise, dégagé
(le la rouille du sièc e, et digne héritier des saints et des martyrs.
Près de la France, en Belgique et en Allemagne, l'iibbé de Feller,

ancien Jésuite, né à Bruxelles en 1735, inort à Ratisbonne en 1802,
combattait lui seul à l'égal d'une armée. Le comte de Bntlbn, au
leur célèbre d'une histoire naturelle, ayant émis, dans sa Théorie de
la terre et dans ses Époques do la nature, des idées systématiques
qui ont été corrjplétement abandonnées depuis, l'abbé Feller publia
deux Examens critiques à ce sujet. Biiflbn reçut des observations
semblables d'autres savants, et même de la Sorbonne; il en donna
une espèce de rétractation. Il n'était pas de la secte philosophique.
Son ami intime était un Capucin, curé de sa paroisse, auquel il se
confessa pour ainsi dire publiquement, lorsqu'il mourut en 1788, à
l'âge de quatre vingt-un ans. Feller publia une réfutation générale
de l'incrédulité moderne, sous le titre de Catéchisme philosophique,
qui a eu des éditions sans nombre, et a été traduit en plusieurs lan-
gues. De plus, Entretiens de Voltnire et de M. P..., docteur de Sor-
bonne, sur la nécessité de la religion chrétienne et catholique, par
rapport au salut

; Lettre sur le dhier du comte de Boulainvilliers,

facétie de Voltaire
; Discours sur divers sujets de religion et de

morale.

Feller combattit surtout avec zèle contre les innovations schisma-
tiques de l'empereur Joseph II et de certains prélats d'Allemagne.
De là : 1° Jugement d'un écrivain protestant, touchant le livre de
Justinus Febronius

;
2» Véritable état du différend élevé entre le

nonce apostolique de Cologne et les trois électeurs ecclésiastiques
;

3° Supplément au véritable état, etc. ; i» Coup d'oeil jeté sur le

m<^vès d Ems
;

5° Défense des réflexions sur le Pro memoriâ de
Salzbourg, avec une table générale des quatre ouvrages précédents.
Tous sont cités presque à chaque page de la Réponse de Pie VI aux
archevêques de Mayence, de Cologne, de Trêves et de Salzbourg.
Ces mêmes ouvrages, écrits en latin, ont été traduits en allemand,
et imprimés à Dusseldorfet à Paderborn, 1782 et 1791. Feller donna
de pins une édition des Remontrances du cardinal BaJhiani, primat
de Hongrie, à Joseph II, empereur, au sujet de ses ordonnances
touchant les ordres religieux et d'autres objets. Erifm, lorsque ce
même prince, par ses innovations révolutionnaires, brisa le pacte
qui lui soumettait les Brabançons, Feller publia, en faveur de ses
compatriotes, un grand nombre de pièces qui ont été réunies en
<iix-sept volumes in-octavo, sous le titre de Réclamations belgiques,
ou Représentations faites au sujet des ordonnances de l'empereur
Joseph II. En naéme temps il publiait à Luxembourg et à Liège le

'l|l:
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Journal liistoriquG et littéraire, soixante gros volumes. Depuis 1771
jusqu'en 170t, il en paniissait deux cahiers pur mois. Ce journal et
celui qui est intitulé CM du cabinet, à la partie littéraire duqunl
Feller avait travaillé, contiennent un grand nombres de dissertations
sorties de sa pUune, sur toutes s.)rtes de matières, mais dans les-
quelles il ne maïKpie jamais, lorsque l'occasion s'en présente de
parler en faveur dt» la religion, v.l d'en co.nbullre les adversaires
Comme il voyagea bciaucoup, il publu, „„ Didionnaire de Ké.)g.a-
phie, où il augmente vl refond prescpio en entier ccUù de Vosgi.n
Enfin d publia un Dictionnaire historique, dont il prit le fond dans
celui de Chaudon et Delandine, mais (pi'il rectilia de manière à en
faire im ouvrage tout diHérent.

L'ahbé Feller fut secondé dans ses travaux pour l'Église, par nju-
sieurs de ses anciens eoidrères. I/al.bé Zallinger, ex-Jésuite, connu
par des ouvrages estinuîs sur Iv droit naturel et sur le droit pnl.jic
ecclésiastique, publia, l'an 1787, en allemand, des Observations
historiques sur le prétendu résultat du congrès d'Ems, avec une
explication sur l'allaire de la nonciature de Cologne. L'abbé Ue-
doyard, ex-Jésuite llamand, avantageusement connu {)ar (ratifies
écrits sur des matières religieuses, publia, en latin, Collocpies d'un
docteur d'Iiigolstadt sur des choses qui apparli.-iinent à la doctrine
et à la discipline de; l'Églis.;. Le père Marccllin d,. Molkenbuhr reli-

gieux réformé de Paderborn, publia aussi plusi.mrs dissertations sur
les controverses ecclésiastiques qui s'agitaient alors ».

Les Uénédictins d'AII.'magne avaient un prélat distingué par son
savoir et ses vertus : Martin (L-rbcrt, né i\ Il„rb, dans la Forêt-Noire
en 1720, et mort en \m\. Devenu abbé du célèbre monastère dé
Saint-HIaise, il ne relAeha rien de son application à l'étude, en
môme tem|)s qu'il consacra une vie laborieuse et édiliante au Lien
de sa maison, de ses sujets et de l'Église catholique, dont les in-

térêts l'ont aussi vivement que constamment occupé, comme on le

voit par la nature de ses ouvrages, Ils sont (;n grand nombre, dont
voici les principaux

: Théologie exégétiqiie ou scriptiiraire, avec les

prolégomènes de la théologie entière
; Théologie dogniati(iue, sui-

vant l'ordre des temps et de la tradition ecclésiastique ; l»rincipes(le
la théologie symbolique : - de la théologie mystique

,
pour le

renouvellement intérieur et la santilieation du Chrétien : —de la

théologie canonique en ce qui regarde la forme extérieure et le gou-
vernement de l'Église : — de la théologie sacramentelle ; Théologie
liturgique

; Démonstration de la vraie religion et de la véritable

' Pacca, Nonciature de Colngne,
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Église. Tous ces ouvrages, dit Feller, respirent une érudition vaste
et variée, sagement dirigée et employée, une logi(pie oxaclo, lu plus
pure orthodoxie, une grande piété, un zélé brillant. Son udminis-
Iration, ses voyages, sa conversation douce, insinuante, instructive
l'ont fait connaître et estimer autant (|mo ses profondes études. La
piété et riuimilité s'étaient admi^-ahlrmont unies chez lui avec la

science et le plus rare mérite. Il a retracé dans un degré éminent les

iililcs travaux et les vertus qui distinguaient autrefois cet ordre
célèbre, dont la réputation est si étrangement déchue, Uien ne peut
exprimer la doideur (ju'il ressentait à la vue de cette décadence

;

mais ce (|ui le touchait plus vivement encore, c'était ra|)ostasie de
tant de religieux de «lillerents ordres (|ui dogmatisaient en Alle-
mugne soit dans les chaires, soit dans les livres

; qui, hérétiques .;n-

lioqués, comme les Fru-Paolo, déchiraient le sein de TÉgUse d'une
manière plus sûre (jue par une apostasie avouée. Le savant et pieux
abbé en parle de la manière la plus touclmnte dans son ouvrage De
la puissance légitime de l'/l'ylise louchant les choses saintes (I. 2, c. 3) ;

mais il espère en mémo tenjps que l'Église, qui a triomphé de tant
de persécuteurs, triomphera égaleuient de ces derniers, les plus
odieux comme les plus dangereux de tous.

A cotte époque, la théologie protestante subissait une révolution
en Allemagne. Nous avons vu saint Augustin dire aux Manichéens :

« Je ne croirais pas même à l'Évangile, si l'autorité de l'Église ca-
tholique ne me le persuadait. » Et saint Augustin avait raison ; car
l'Eglise catholique, toujours vivante, avec la parole et la tradition
loujours vivant.) qu'elle a reçue de Dieu, est antérieure à l'Évangile,
il la parole de Jésus, écrite, qu'elle nous transmet également d'Age
en A-e, avec sa vivante interprétation. Luther rejeta l'autorité vivante
del'E-lise catholique pour s'attacher à la lettre morte de la Bible,
interprétée par lui-même. Ce droit, usurpé par Luther, appartenait
aussi bien i\ tout autre : c'était poser l'anarchii! en principe. Les con-
séquences se tirent bientôt sentir. Pour en empêcher le développe-
ment, on dressa des confessions de fi)i, des symboles, des credo
olliciels, dont il fut défendu de s'écarter publiquement, sous peine
de cliiltiment de la part du prince. C'était une espèce de tradition
toute neuve et de fabrique protestante. Les choses en restèrent là
pour la masse des protestants d'Allemagne, jusque vers le milieu du
dix-huitième siècle. Les innovations philosophiques de l'Angleterre
et lie la France commencèrent à pénétrer en Allemagne : c'était au
jiionient qu'y nai.ssail la littérature allemande par les travaux de
Utlsched, de Scliiller, de Kiopstock, de Cœthe, de Lessing, de
^oss, de Stolbcrg. Par suite de tout cela, les esprits furent naturel-
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lemonf tontes de se soustraire à l'autorité purement humaine du pro-
testantisme otViciel, et de tirer la dernière conséquence du protestan-
tisme primitif de Luther et de Calvin, laquelle est la souveraineté
absolue et illimitée de la raison individuelle, connue maintenant sous
le nom de rationalisme. Chacun se mit donc à examiner librement
l'autorité et le sens de la Bible, plus librement encore l'autorité des
credo, des symboles décrétés par le prince ou par la diète d'Alle-

magne. Comme on rejetait l'autorité toujours vivante de 1 lilglise

catholique, de qui cependant on avait reçu la Bible, on ne savait plus

trop sur quoi appuyer l'authenticité, ni surtout l'autorité doctrinale

de la lettre biblique. Tel, comme Miehaëlis, orientaliste célèbre,

admettait la Bible à peu près tout entière, et l'éclaircissait par d'u-
tiles travaux; tel autre, et il y en avait plus d'un, n'en reconnaissait

qu\.ne partie
; un troisième, comme le prédicant Bahrdt, donnait à

l'Evangile un sens si nouveau, que ce n'était plus qu'un roman phi-

losophique. Quiïlquefois le prince intervenait encore pour faire res-

pecter extérieurement la créance légale. Mais le protestant Nicolaï,

dans le journal qu'il publiait à Berlin sous le titre de Bibliothèque

universelle, où il se montrait plus païen qu'autre chose, se moquait

ouvertement de l'orthodoxie protestante comme d'une vieille ânerie.

Les théologiens qui croyaient encore quelques dogmes essayèrent de

les sauver en les fondant avec la philosophie de Wolf. Ce fut bien

pire encore; car si l'on ne voulait plus se soiunettre à une croyance
appuyée bien ou mal sur la Bible, à plus forte raison se moquait-on
d'une créance qui n'avait d'appui que la philosophie d'un homme*.
Au milieu de cette confusion intellectuelle, plus d'un protestant

célèbre fit des aveux ou émit des principes dont les catholiques au-

raient pu profiter. Ainsi le poëfe et littérateur Lessing distingua le

christianisme d'avec la Bible, et lui assigna une base beaucoup plus

profonde, pour qu'il dut tomber avec les livres du Nouveau Testa-

ment, connue de fait il avait existé longtemps avant leur existence

et leur publication. On lui fit cette instance : Mais la religion chré-

tienne pourrait-elle subsister si la Bible venait à périr complètement?
si elle avait péri depuis longtemps? si elle n'avait jamais existé? Il

répondit hardiment : Oui, et en donna entre autres les raisons sui-

vantes. « Le fondement de l'Église est l'idée d'une profession de foi,

règle de croyance qui n'est pas tirée des écrits du Nouveau Testa-

ment, mais qui est plus ancienne qu'aucun de ces écrits. Les Chré-

tiens contemporains des apôtres, et ceux qui suivirent dans les quatre

^
Starck, Triomphe de la philosophie, t. 2, c. 3. - Amand Saintes, Histoire

critique du rationalisme en Altemagne, - Meiizel, t. 12, cil.
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premiers siècles, ont tenu cette règle de foi suffisante pour le chris-
tiaiiisme. C'est d'après cette règle qu'ont «^té jug.s les écrits des
apôtres, et qu'on en a fixé un choix pour le canon ecclésiastique,
puisqu'on n'en a pas reconnu, qui avaient cependant des apôtres
pour auteurs, parce qu'ils n'étaient pas tout à fait conformes à la
règle de la foi. La religion chrétienne, pendant les quatre premiers
siècles, n'a jamais été démontrée par les écrits du Nouveau Testa-
ment, mais siuiplement écla-'cie et confirmée; sa divinité peut se
fonder sur la primordiale démontrable de la règle de foi, bien plus
sûrement qu'on ne pense fonder maintenant l'inspiration divine des
écrits du Nouveau Testament sur leur origine indémontrable. Aussi
la primitive Église n'a-t-eUe jamais accordé aux hérétiques d'en ap-
peler à l'Ecriture, et jamais elle n'a voulu disputer sur l'Écriture
avec aucun d'eux. Les écrits apostoliques, en tant qu'ils s'accordent
avec la lègle de foi, en sont les plus anciennes preuves, mais non la
source. Ce qu'ils contiennent au delà de la règle de la foi n'est pas
nécessaire au salut, peut être vrai ou faux, être entendu dans un
sens ou dans un autre *. » Ces réflexions du protestant Lessing sont
infiniment remarquables. Elles rappellent d'une manière merveil-
leuse l'autorité primordiale et péremptoire de la tradition chrétienne,
autorité qui a été un peu trop négligée par les théologiens modernes,'
même d'entre les catholiques.

La querelle touchant l'autorité des livres symboliques ou des
credo ofliciels fut encore plus vive. En Saxe, tous les fonctionnaires
devaient faire serment de s'y conformer. Le prédicant Ludke. dans
nn écrit de 1767 sur le faux zèle, fit sentir combien l'autorité de ces
livres était en contradiction avec les premiers principes de la ré-
forme, et montra, clair comme le jour, que cette autorité impliquait
la prétention à une infaillibilité humaine, qu'on avait tant reprochée
à rE},r|ise papale. Le prolestant Tollner, professeur de théologie à
Francfort sur-l'Oder, répondit : « Dans l'Église, aucun règlement de
doctrine ne peut s'établir m durer sans quelque limitation de la con-
science, sans quelque péril pour la vérité et la liberté, sans quelque
papauté. Tout bien considéré, il se voit obligé de déclarer qu'on n'a
que le choix ou d'avoir un peu de papauté ou bien de n'avoir ni unité
m pureté dans la foi. Tout règlement luunain de doctrine est un
niai, mais un mal nécessaire pour en prévenir de plus nombreux et
de pins grands

; un mauvais présage contre la vérité et la liberté,
mais en même temps un moyen indispensable pour conserver l'une

nd Saintes, Histoire I 'Men'-el, t. 12, c. il, p. 551 et 252. - OEuvres complètes de Lessing, t. 6.
I
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et l'autre
; une incision dans la conscience, mais inévitable si on ne

veut que les plaies deviennent plus grandes et plus dangereuses. » Il

avouait en même temps que les livres symboliques du protestantisme
étaient pleins de défauts, et il émit le vœu qu'ils pussent ne contenir
que des vérités officielles, sans obligation pour les prédicants d'y
croire. Busching, membre du consistoire supérieur de Berlin, se

prononça plus directement encore non-seulement contre l'autorité

des livres symboliques, mais contre plusieurs dogmes cbrétiens que
le protestantisme retenait jusqu'alors. Semler, qui s'était écarté pu-
bliquement de l'orthodoxie légale, se déclara pour, en 1779, au

grand étonnement de tout le monde. Il en donna les raisons sui-

vantes. « Les recherches et la science théologiques no tiennent point

à la doctrine et à la pratique de l'Église, et jamais il n'a eu la pensée
que les catéchismes et les livres de piété pour la jeunesse et pour le

peuple dussent être rédigés d'une manière conforme aux connais-

sances paifoites des théologiens. La religion historique, la religion

sociale et la religion morale ne sont pas la même. La première est

l'histoire et la doctrine de Jésus-Christ uniquement dans le sens

littéral; la religion sociale consibai dans des dogmes que l'Église a

fixés dans des confessions et des symboles, et qu'elle ordonne d'en-

seigner et de croire, pour maintenir l'ordre, l'unité et la tranquillité

parmi les Chrétiens d'un pays ; la religion morale procède du déve-

loppement des doctrines puisées dans le Nouveau Testament, et elle

a pour but leur application aux sentiments. Mais le grand nombre
des Chrétiens doit se contenter de la foi historique et de l'interpréta-

tion que l'Église en donne, par où l'on pourvoit autant que possible

au bien spirituel de la nmltitude *. »

Certainement, si les catholiques d'Allemagne n'avaient pas été

distraits et absorbés par les innovations schismaticiues et impru-

dentes de Joseph II, ils auraient pu tirer bon parti de ces aveux si

remarquables des docteurs protestants. Ils auraient pu leur faire

sentir que, si une papauté (pielconque est absolument nécessaire

pour maintenir parmi les Chrétiens quelque unité et quelque pm-eté

dans la croyance, on a eu grand tort de rejeter la papauté romaine,

qui vient de saint Pierre et de Jésus-Glu-ist. Ils auraient pu leur

faire sentir que, si une autorité et une tradition doctrinale est abso-

lument indispensable, du moins pour la multitude, on a eu grand

tort de rejeter l'autorité et la tradition inmiémoriale de l'Église uni-

verselle. Ils auraient pu leur faire sentir que, si des docteurs protes-

tants, malgré leurs préjugés anticalholiques, ont vu néanmoins la

« Menzel, t. 13, c. Il, p. 2GG et seqq.
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nécessité indispensable de l'autorité, de la tradition et de la papauté,
il est bien à croire que Dieu et son Fils ont eu assez d'esprit pour la
voir avant eux, et pour ne pas abandonner les Chrétiens à l'aven-
ture, comme des brebis sans pasteur. Ils auraient pu leur faire sentir
que Jésus-Christ ayant dit au chet de ses apôtres : Tu es Pierre et
sur cette pierre je bâtirai mon Église, et les portes de l'enfer ne pré-
vaudront point contre elle; pais mes agneaux, pais mes brebis ce
n'est plus une autorité, une tradition, une papauté purement hu-
maine, mais une autorité, une tradition, une papauté divine qui
bien loin de mettre en péril la vérité et la liberté, les met au'con-'
traire en sûreté l'une et l'autre.

Léonard Euler, mathématicien célèbre, membre des académies
de Berlmetde Pétersbourg, naquit à Bâle en 1707. Il est connu par
de grandes découvertes dans les sciences physiques et mathéma-
tiques. Il était fort attaché au christianisme, comme on le voit par sa
Défense de la révélation contre les objections des esprits forts écrU
d'autant plus remarquable que ces esprits forts dominaient dans la
capitale où résidait alors Euler. Il fut traduit en français, et publié
en 1755 dans la Bibliothèque impartiale, qui s'imprimait à Goettingue
et à Leyde. L'abbé Émery en a donné une nouvelle édition à Paris
enl«Oo. Euler est encore auteur de Lettres à une princesse d'Alle-
magne, sur divers sujets de physique et de philosophie. Il les é-rivit
vers 1700, mais elles ne furent imprimées que plusieurs années
après. Condorcet en donna une nouvelle édition à Paris en 1787- et
sous prétexte de corriger le style, il fit plusieurs autres retranche-
ments qui portent sur des endroits de ces lettres les plus favorables
a la religion. L'abbé Emery, à la suite deh Défense, inséra plusieurs
de ces retranchements où Euler s'expliquait fort bien sur Dieu sur
la foi, sur les mystères et sur les points les plus importants de k ré-
vélation. Condorcet reconnaît d'ailleurs qu'Euler était très-religieux
taisant la prière en commun, et lisant la Bible à ses enfants et à ses
domestiques. Ainsi il faut joindre son nom aux grands hommes des
temps modernes qui ont défendu les principes généraux du chris-
tianisme. Il mourut en 1783.
Les deux grands poètes de l'Allemagne, Gœthe et Schiller, furent

soupçonnes d'être secrètement catholiques, et de vouloir, de concert
abolir le protestantisme pour y substituer le culte romain ». On lé
concluait delà tendancegénéraledeleurspoésiesetdeslouan-esqu'ils
donnent quelquefois au catholicisme. Mais, au fond, cathohcisme et
poésie sont presque synonymes, et le véritable poëtc est plus ou

» Biogr. univ. , t. 65, art. Gœthe, p. 47 1 , col. 2.
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moins catholique, luôine sans le savoir. Une <l«s pins charmantes
pièces (hi pins charmant pnëto do l'Allemagne protestant»!, Novalis,

est une ode sur nne jemio tille portant l'imago do la sainte Vierge à

la procession do la Fêle- Dion, et l'arrosant do ses pieuses larmes.

Lavaler liii-nn^me, lo fameux pasteur do Zurich, a composé une

prose pleine de piété et d'onction en l'honneur de la trés-sainte Vierge.

Enlin, dans celte constellation d'honnnes célèbres (pii vinrent à

éclore dans rAllomagno protestante vers la tin du dix-huitiéinc

siècle, nous en vtirrons |»lusieurs embrasser ouvertenient le catholi-

cisme : tels le comte de St(>ll)erg, le poêle Zacharie VVerner, Frédéric

do Schlegel. Quant à Winckelmann, Zoëga et ilanian, nous avons

déjà vu leur couversicm au coimnenccmentde ce livre.

Lo centre d'attraction calholi(pio en Allenuigne était alors la ville

de Munster on VVestphalio. On y admirait la piété d'une dame russe

convertie au catholicisme, la princesse Gallitzin, née comtesse Amélie

de Schmettau. Placée dès son enfance dans un pensionnat de Bresiau

pour y recevoir une éducation à la mode, elle en sortit, après huit

ou neuf ans, avec quelques comuiissances en musique, mais du reste

si ignorante, qu'elle était encore très-peu exercée ii lire et à écrire.

Ell« se montra de plus si gauche dans les sociétés, que sa mère la

r\it à Berlin dans un pensionnat term par un certain athée français

nommé l*rémonval. Elle y resta dix-huit mois, non pour y appren-

dre à lire et à écrire, mais à danser, à parler franvais, avec un peu

de mythologie. Sous la direction d'un pareil s'uide, sorti de l'école

de Lametlrio, elle oublia nécessairement les idées religieuses qu'on

lui avait ins|)irées précédennuent. Revenue à la maison paternelle,

elle se dégoûta bientôt de la vie ennuyeuse et froide du grand

monde ; son orgueil était froissé d'ailleurs de se voir, par suite de

son ignorance, incapable de parler de tout, comme les autres de-

moiselles de qualité, avec un air d'esprit et de savoir. Elle résolut

d'acquérir celte facilité par la lecture. Sans aucune direction pour

le choix dos ouvrages, il lui fallut s'abandonner à un loueur déli-

vres, qui lui eu envoyait de tem|)s en tenq)S, Quoique ce fussent des

romans et (pi'elle les dévorât, cette manière de lire ne produisit sui

elle d'autre elfel ipio de lui faire aimer la solitude, (|u'elle partageait

entre la lecture et la musiipio. Peu à peu une certaine réminiscencr

doses premières impressions religieuses lui lit considérer son état

moral ; elle en courut une peur terrible do l'enfer et du diable. Le

besoin de se rassurer éveilla en elle ce penchant à la spéculation, qui

occupa une grande partie do sa vie, et (pii entin, i)ar bien des écarts

et par les sent.ers r.teri les de la sagesse naturelle, la conduisirent a Li

porte de la vérité céleste. Le sentiment de lu dignité morale de
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l'Iiomme, l'importance de la distinction entre le bien et le mal se ré
veillèrent en elle. Tels furent les résultats de la réflexion, à laquelle
s était assujettie une jeune personne de quinze ans.
Cependant elle n'échappa point à la contagion qui, d'Angleterre

et (le France, par les frivoles écrits d'un Voltaire, d'un Ilelvétius
d'un Diderot et autres, répandait l'incrédulité, le matérialisme et le'
liUMlinago de la pensée parmi tous les grands et dans la plupart des
cours. La princesse, guidée par le sentiment du juste, mais étran-
gère a la religion positive, cherchait, par le moyen de sa raison à se
rendœ évidentes les vérités de l'existence de Dieu et de limmorlalité
de I ûu.e. Méaie après son mariage avec le prince de Gullitzin en
1708 elle continua, avec une ardeur toujours croissante, à consa-
crer la plus grande partie de ses heures à réfléchir sur sa destination
en ce monde, et des sujets semblables. Gallitzin, son époux, était
admirateur passionné de Voltaire et de Diderot. Partout où la prin-
cesse se trouva, en l'accompagnant, elle ne découvrit que la lic-ence
la plus immorale et la plus profonde corruption. Ces expériences la
delernunérenf, au commencement de 1770, à se retirer tout à fait du
monde et de son commerce, pour se consacrer exclusivement à l'é-
ducation de ses enfants, Marianne, née en 17G1), et Déinétrius, né
en 1770, et pour suppléci" à ce qui avait été si fort négligé dans la
sienne propre. Après plusieurs années de séjour en Hollande où son
man était ambassadeur de Russie, elle établit en 1779 son domicile
ù Munster. Là elle se lia d'amitié avec M. de Furstenberg, à qui ses
connaissances en fait d'éducation avaient acquis une grande renom-
mée.

Cependant elle continua longtemps encore h n'appuyer la conduite
morale que sur l'amour de soi ou l'égoïsme, et s'efforçait, d'après
ces principes, de faire de ses enfants des gens de bien. Ce ne fut que
plus tard qu'elle reconnut l'insuflisance de ces principes d'éducation
et regretta d'avoir, faute de croyance, fondé la sienne si tard sur la
Ijase delà vie religieuse. En l'année 1783, la miséricordieuse main
(le Dieu lui envoya une grave maladie. Comme elle commençait à
prendre un caractère fort sérieux, M. de Furstenberg envoya son
confesseur au lit de la malade pour lui offrir la croyance au Sauveur
et les secours de l'Église. Elle s'en excusa, manque de conviction,
lou.etois, elle fit à M. de Furstenberg une réponse qui le tranquil-
lii-a, lui promettant, si Dieu lui prolongeait la vie, d'étudier sérieu-
sement le christianisme. Elle guérit et tint parole. Vers la fin du mois
daoùtl78G, elle revint à la foi et à l'Église. Profondément convain-
cue, par ses réflexions et son expérience, de la faiblesse humaine,
vivement pénétrée de l'insuffisance de ses forces, elle passa le reste
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do SCS jours dans la prieure, dans les combats contre sa volonté pro-

pre et dans des regrets sur sa vie passée. L'abnégation de soi-môtnc,

la plus profonde iiUTnilité et le renoncement h sa volonté étaient de-

venus son exercice continuel. Sous la direction de Fiu'stenberg, et

particulièrement de son sage confesseur, Overberg, elle s'avança

dans les voies de la piété et do la mort continuelle à soi-même. Ses

dernières années furent ime grande épreuve de sa résignation à la

volonté de Dieu. Elle avait h lutter contre des maladies continues et

douloureuses. De plus, son mari étant mort, elle eut beaucoup à

soulfiir de la pa?*' ^'
; f>uni!ie, qui l'accusait d'avoir fait prendre k

son fils sa résolut , n-seulement de se faire catholique, mais

d'embrasser l'état Ov. aiissionnaire dans le Nouveau-Monde. Enfin,

après une très-douloureuse maladie, qu'elle souffrit avec une reli-

gieuse patience, elle mourut le 27 avril 1806, munie de toutes les

consolations des mourants.

Sou fils, le prince Démélrius Gallitzin, était né à la Haye le 22 dé-

cembre 1770. A l'Age de vingt-deux ans, il alla en Amérique pour

s'instruire dans ses voyages et se préparer à remplir une carrière

brillante dans le monde. La Providence l'attendait là pour lui fairo

parcourir une carrière bien différente. Il se fit catholique et résolut

d'euibrasser l'état ecclésiastique. Il fiït admis au séminaire de Bal-

timore et ordonné prôtre le tO mars 1793. On l'envoya exercer le

saint mii.ijtère à Conwago, d'où il visitait un grand district, et il y

fixa su résidence en 1700. D'abord il n'y avait dans ce lieu qu'un

petit nombre de familles, mais des congrégations nombreuses se

formèrent insensiblement. L'abbé-prince de (iallitzin se consacra

tout entier à son troupeau. Sa charité, la simplicité de son zèle, sa

persévérance au milieu des privations lui concilièrent l'estime et la

confiance. De Conwago, où il y avait beaucoup d'Allemands, il alla

exercer le ministère à Tancy-Town. Il en partit avec un grand

nombre de ses paroissiens pour former un établissement à Fort-

Cumberland, dans un autre comté. Il fut leur conseil et leur guide

pour le temporel conmie pour le spirituel, bâtit une église et pourvut

aux besoins de son troupeau. Une pension qu'il recevait de sa fa-

mille lui servait à aider les colons, dont il était véritablement le père.

C'est dans ces travaux apostoliques et après avoir même publié

quelques écrits de controverse, que l'abbé-pii' ; de Gallitzin mourut

le t) mai 1840, près Lorett, diocèse de Philadelphie *>

M. l'abbé de Furstenberg, dont il a été fait mention, était alo-

vicaire général et premier ministre du prince- évoque de Munster.

m ' Tableau des principales conversionSy etc., seconde édition, 1841<
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Son contenr, Ovor,,I,yf,, était „„ saml prêtre ,1„ genre de l'abbé
« a S.,lle, ro,„l„teur des frères de la doctrine chrétienne! et delabbe M„ye fondateur des s«,n. de la Providence. Bernard Ô ersorgnaqudle K- ,nai nu, dans le l,„„ea„ d, Heckel pri d"\oltlag, au pays d Osuabruck. Son père, qui a, un pet l

^1'
parcoura.l la contrée avec ses n.arcbaudises sur le dos, ponrl'™ J
s. v,e e celle de sa famille : tout en chen.inant, il aval coutume de
F,er. Un n.al «.ensable aux pieds l'en.pécba dans la suite d „„!
tmuer ses pet, es excursions, mais ne lui Ht pas interroml s",cases habitudes

: durant de lon«u,.s nuits sans somn,oil, il'se for
l.lia.t|.ar la n,ed,tal,ou ,les sotdfrances de Jés„3-Chri,st. La »,ère
ava, les n.émes senti„,ents; aussi la pauvre maisonnette de ces
excellentes gens etait-elle le séjour de la confiance en Dieu, du cot
teiitenient et de la paix.

'

Dès les premières années de sa vie, Bernard Oversberg devait
éprouver la vor.te de cette parole de l'Écriture sainte : « Qu'avez-
vous que vous n'ayez reçu ? ,> II était d'une si chétive conlplexion
qu

.
n appnt a marcher qu'à cinq ans, et lorsque ses parel l'en

voyèrent h I école, son intelligence était si lente, qu'il usa huit abé
cecla,res avant de savoir lire. Il était dans sa neuvième année qt anJ
le cure de Voitlag vmt à n.ourir. Le père et la mère s'entretena t de
celte mor en présence de l'enfant, disaient combien le pasteur qu'ils
venaient de perdre était bon et plein de zèle, et quelle peine on au'
rait a le remplacer. Bernard, qui écoutait attentivement la conver-
sat.on pensa en lui-même : « Un curé est donc un homme bien
utile Je voudrais aussi être curé. ,, Le lendemain, comme il était
dans la campagne, il entendit la cloche funèbre sonner pour le défunt
Alors il sentit intérieurement une puissance qui le subjuguait, et ^op
émotion se changeant aussitôt en prière, il dit à Dieu : « Seigneur
lais que je puisse bien apprendre, et je serai curé un jour. » Depuis
ce moment, il fit de rapides progrès. Au bout de six mois, non-4u-
leinentil lisait couramment, mais encore il aidait le maître à exercer
dans a lecture ses plus jeunes camarades, et il avançait à vue d'œil
dans la connaissance de la religion. Quand il prit place pour la pre-
mière fois a la table sainte, il renouvela au fond de son cœur le vœu
de se consacrer à Dieu dans l'état ecclésiastique. Mais comment ob-
enir le consentement de ses parents, qui déjà se disaient qu'il ne
arderait pas à accompagner le père dans ses petits voyages, etqu'iin
our

1
le remplacerait? Comment, dans l'état de pauvreté où ils

aient, leur proposer de l'entretenir au gymnase, de lui faire faire
un cours complet d'études?

Toutefois, en conduisant un jour ses vaches à la prairie, Ber-
xxvu.

27
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iinnl M' sciiliJ plus forlnncnl (pin jiiinais poiissi* vt'i's Iti siiccnldcc.

d J'iii ipiJii/(> tins, si< i|il-il II liii-in<Mn(>. il <>.sl hicii temps (l(> (•oiii-

iiiiMici'i' ù ('Indii'i', i<l ponrliinl jn tii< pt>iix pus ni(> rt'soiiilii' t") en

pnrltT ù iiii's piircnls. » l'Iciii <|o rvWo pensée, il iidressa tin {'.\v\,

dans sa coiiliatiei' lili.ile, la prière suivante : (( .M(Ui IMeu, inspire
i

mou pi^'i'i^ el II ma m^re l'idée de l'aire de moi mi priMre et de prc

venir ma demande à ee sujet. » Le soir du im'^me jour, sa prière élml

oxaiieee. Ses parents lui |u'oposèrent d'étudier, au lieu de suiviv

l'ét.il iUi son père. Uni pouvait, (^Ire plus heureux ipie Kernard? On

lo ronlia, dès le lendemain, fl un eeel('siasti(pm de Volllag, eliez le-

(pii'l il devait, s'initier aux éléments d(> la liiif^ui' latiiu^ Cliaipie jour,

depuis lors, sans se laisser reluit(>r par le mauvais temps ni par les

mauvais eluniins. il lit mie lieue pour aller prendre des leeoiis t'orl

ineom|>lèles. cpii ol»ll};eaient sou intellim'iKM" l'i l'aire la plus grande

parli(> (lu travail. C.liemin l'aisaid, il était, telleiiieiil ploiifj;é dans .ses

réilexions sur les refiles jîrammalieales et sur d'autres matières, (|u'à

pcin(ï voyait-il les personnes ipii passaieiil près de lui ; les paysans Ir

prenaient pour nu idiot nini/)'ihiv (lo r()iii/>tvrjn,s(/ii\i civi/. Mais (!'('

tait à la maison ipie lti>rnard se livrait tout (ailier ti .ses chères études;

et, lorsipi'en hiver, au lieu de lam|)e, sa pauvn^ mère allumait iiiir

raeiiit* sèe.lu> d(> hois résiiuMix, dont la clarté trop faillie no lui iici-

uietlait pas de liro, il s'étendait sous le bane d») ri\tre, tout près du

feu, (pii servait t>n même l<'mps à le réelianUcr et fi '(flairer son livre.

Pendant hvs heiu'es d(« délassement, simpl(> el. aimant, ronune il était,

il jouait avec mUM'olomlie apprivoisée «pii, Ions les jours, lor.srin'il

r(>veiiait de Voltlai;, volait au-d»!vanl. (l(^ lui î» moitié roule, l'attcii-

«lait sur h» parapet d'un pont vi se laissait lransport(U' jus(|u'à

Heekel, perchée sur son épaule. Ils«^ rtM-réait aussi dans le jardin di'

ses parents (Ui dans nue prairie, par la culture el la vue des lleiiis,

patlicnlièitMiient de la rose et de la petilo n>arf,'uerito hlanclic fjiii

llenrit pres(pu» en tout tein|)s.

{îcniard avait dejii plus de seize ans accomplis, lorsqu'on l'envoya

au gymnase de Klieiii. Sur l'observation ipii lui fut l'.iite par des vci-

siii.-^ ipit> les élèves de ce jj;ymna,se étaient souvent battus et menés du

reste avi'C beauccup <le sévérité, il repondit : « Qu'il se sonuicttrail

volontiers à tout, pourvu seiilemenf ipi'on lui enseij^iiAtqnidipieclKisc

(le solide. )i Au premier examen mensuel, il l'ut ravant-<lernienl('s;i

cl.i :s(>. Loin (rètre mi'coiitent, il pensa ipie c'était par méiiafîciiu'iit

(jn'^Mi ne lui avait pas donne la dernière [tlace, et d n'en devint ({lie

plus artieiit à l'étude. Il avait adapti^ à son lit une clochette de lier-

p'iic, à laipulhM'tait attachée une cord(» ipii pondait dans la nie, elil

eta^t coîivcnn avec nu maiiouvricr <pie celui-ci, en ^e rendant ciia; :i'



iv.i,xxxix.-Ufln,io
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ti temps (In coin.

)u\ n'S()iHli(< i^i (Il
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iiti lieu (l(^ suivH!

ipin llcnitinl? On

II Vollliig, dit'z Ic-

lilu^ (]|iiiipu> jour,

is toinps ni par hs

tiro (li's leçons lorl

nv. la pins kimikIc

iil ploii^t'i dans .ses

H's mali(''rcs, (ju'à

lui ; les paysans II'

uà chit/. Mais oV-

scs chères clndcs;

nèm alliiinait tiiir

) iaihUi 110 lui \wt-

"Aire, lotit près (lu

'claircr sou livre.

ml romiiic il ('luit,

les jours, l()rs(|iril

)ilit^, roul(«, l'atti'ii-

ansporUu' jiis(|ir;i

i dans le janliiiiii'

la vue (les ileiirs,

neritc hliuiclic (jiii

lorsqu'on l'envoya

t r.iile par des vci-

)attus et men('>s(lii

ii'il se soinncitrail

j;nAl(iu(!l(piecli(is('

vant-dernier de si

par nuMiaf^cniciit

d n'en devint {\w

! olochelle i\o lici-

it dans la nie, ri il

.•^e rendant eiia t;i'
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jour h N(m travail, h v]\u\ lienres d
vcil -r. l/espi(''f<|eri(( d(t

n matin, liierail la coi

III! i''u de la nuit en affilant la doehett

s<'S eamaiMdes, tpii .souvent le n-veill

Mil

de pour r((-

soii ariaiiKemenl. Leurs raill

lient au
lit' [tut !(• r.iiio reinnieer A

l'iK's lurent eKalemeiit impnis.smil
<'""''" ''"'l'ili'de (pi'il avait prise de po,|er un livre et d
promenade. Aussi, dès la Un ,{,. |j, ,
1 I I .

I

'es

fi di'passer |(nis ses camarades dan.s I

Vîludier A lu
"''""•'''"'"'"<'<' (1771), parvint-il

(lu lat

tics. I

in, et

a connai.ssaneed.! In relif^rinn
,.f,

il so mettre au niveau des plus lort.s dans I

«'« imiKies suivantes il avam.a dans la iik^

es anlrcs liar-

<la.s.ses termiiK'es, les prol'es.senr.-i d
fîituix, auraient voulu le voir entrer dans I

nie propoilioii. Ses
Il K.Viiiiias(!, (pii étaient des roljl

(MX à l'en.s('icrii,.iuent

(l'dti n pi'iMK! dans le moii(i(!, et

mais llernard crut plus ((ndoi

eiir ordi(! et sn livn-r hv{ !<;

me a sa vocntior.

Icpen.ses ne(!es.saires pour (pi'il pi'it at;!

,
l'i sa mère se di;sp,».sa A l'aire t(Mit,'s |(.

ixvsoi Il de ce noiivean saciili

K'ver ses études. Il nVnt pas

(•(miinene('( à Munster .son

introduit

liqiie M

''' '"ali'rnel. I»eu de temps apir.s avoir
1rs de pliiio.sopliie et de tln-oloMi,,, Ji c,,^

m
*'" M""'!!.' de pivceplenr dans la lauiilh; d
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*l''J!i t<»iil<'s ses actions : s(mi lminilil('! et sa cinirit

pii(?nai(>nt

rnnl m()ine A prévenir I

Il conseiller au-

iKiiil)! accom-

»! parvin-
«•iivie (pi aurai(;iit pu fairo naître dans lewiir (l.> ses condi.sciples les avanlaKcs (p.'il „|,tciiait en l

cuiista nce.s et particiili(Vemeiit

l'aniH^e.

Co fut h ceti

ou tes (îir-

aux épreuves puhlicpjos A la (in do

(

voie d Il IIK

poqiio (pruiKî expérience Irappante l(. mit sur la
>de d'eii,sei},'n(>inent (pi'il préféra t(

La HKnt lui ayant enl
•"jours dans la suite.
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•ancH's aupr(>s de sa mère, d(''s(,rmais seule. Alors ni

les enfants avaient été ((xcliis d(> la
dont
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es va-

plusionrs voisins
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son séjour au village, inslriii

ocessaires, vinivnl le prier d(! vouloir I >ion, pen-

piissciitétn; admis l'a

inaiiiè

nnee suivante. Overshei

i<^ ces p.iines Kar,,.ons, atin «pi'IIf

(Mitants un

oliisiiic

'" "«'diiiaire, c'est-à-dire (pi'il fai.sait apprend
«•(Tiaiii iKMiihre (h? (h inaiid

K s y prit d'abord A la

Ire par cd-nr aux

,
sur lew(pielles il les inlerroKeait le lend

os et do répon.ses du cat('!-
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waii |(\s lire lentement devant eux A d

l'inain. (À; moy((n
iiil A sesékVe.s. || avait

ii's relire .s(nivent eux inêmes, le
j

ivorses n^prises, et U's ( ii^af^er

aisir, (pi ils les avai(<nt oiilil

onr suivant il voyait, A son LM-and

par se convaincre (pi'ij

K'es ou mal eiitendiK

qui! celni (les

s ne saisissaient pas pins le sens d(-s d

s ; il finit mémo

l'i'poii-M's. Déjà il voulait
"C'îi'PtT pins utilement ses loisirs |

sayor d'iino an

lemaiides

renoïKier A ce travail in^'rat et

, lorsqu'il lui vint A l'esprii d'es-

iinls rovicn-
lic inélliode. La première fois qm- les eiil
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iiiMil, Ovt'rsIxM'K so mot h leur rudoiitcM- des histoires dv. la Uihln, ot

voih'i (nui (vs •nùiils no mhU plus los mOmcs : !our Hj-uro s'opanoiiit,

ilsrcdiiUMit avoo uiu) attoiilion soutomif, <'t)ii(;()ivont la (locliiiic <|U('

ncniaril raltacho aux lails ; puis, (piaiid il los iul»!m>;;o sur co (pi'ij

vioul (lo (liro, ils lui ropoiulont sans (lilli(Millo. C/osl auisi {\m l'haltilo

o' .iliout cattiîluslo parvint ii lour inoulqucr, sous Cornui do ricils,

nno iusinu'iion plus (pu- .suliisaulo, ot «pi'ils purent «Mro ro^us, dès

l'autonuio do oolttt nu^uu' annoo, à la sainto tablo.

OnloMuô pr»Mro, Ovorsltcrj,' lut plaoo à Kvors\vin<kolon(pudilo de

vicair»'. Hcsuu-oup d'habitauts iU) o«it ondroit all<^stout oncoro aujoiir-

«riuii avoo (|u«dlo pnissanoo ot (pwl suooiVs il y remplit sos ronolions.

lîn vi»Mix Ibrfjioron racontait, il y a onooro pou «l'annoos, co «pti suit;

« Notro vioairo lit uiu" fois un sermon oonmio nous n'en avions

jamais outoudu à Kvorsvvinckol. l/ovan},'il<' du jour parlait do la rok'

nupliido, il «lioisit pour toxto oos paroU's : AV // resta mwt. I.a roho

nuplialo, dit- il, si}j;iulio la di^'uito du (lluotion, ot il so mit i» ou l'airo

un labloau (h'itaillo. Dion nous a rov«Hus do ("ollo roW dans U; saint

l»apt(^m(N mais on (pud otat l'avous-nous consorvoo? Il faudra (]ii(>

nous on rondions <!omplo au ju^-monl de Diou. Or, (i{,'urons-noiis

<pH' nous sommes devant son tribunal (alors vonaiiMit (pu'stions sur

jpiestioiis) : quo répondrons-nous? — ht il resta muet, dit le vi-

oairo; puis il prit sa l)an'otto et tlosotndit do !a ohairo les yeux on

pleurs. Un morno silence plana sur rassond)loe enlit'To, tous los as-

sislanis diinourt'iront comnui cloues à lour place pondant un quint

d'heure. , ot ils sortirent ensuite de l'é^dise lentement l'im après

•'autre. »

l.e zélé vicaire s'occupa de rinstru(;tion des enfants avec uiio at-

tention toute spéciale. Dans le court os|)a(;e do trois ans, il devint nii

tochiste si accompli, que la renommée s'en répandit partout.

L'excellent abbé do Kurstonberjï voulut en ju{j;or par lui-même. Il

vint assister à nti de ses catéciiismes, sans élrt! aperçu <rOvorsl)t'i'fr.

Le succès dépassa do lu^aucoup son attente. Sur-le-champ il lui otlnt

ia place honorable do professeur à l'ocoliî normale dos maîtres d'o-

cole do Munster. Le jeune vicaire consentit, i^ condition qu'il aurait

le lopomeut et la table au sémiiMiro é|)iscopal. Il s'y établit le I" mars

1783, ot c'est li» que, devenu plus tard supérieur, il a Uni sos jouis

en IS^2t).

Ovorsberiî forma nno pé|>iniére do maltr<vs et même de maîtiv.ssoe

d'école, (pii a été jusqu'à nos jours el (pii est encore une bénédiction

pour la Weslphalio. Lo meilleur moyen de se former, surtout pour

les institutrices, était l'instiucliou (pi'il donnait à l'école j;ratuitedans

le couvent do Luiiaiue. Trois fois lu semaine il y passait plusieurs
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pl,.s ul.fe. A„le.mo,, rt .non l.ic, ! pour ,,m j'iu.iu'do plus en
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yeux. Pbre, mon P^re en J«'!sns-Clirist, aide-moi, je t'en supplie, atiii

que je n'aiii^Miierite pas d'une manière inulilu les diliiciiilé.s de la

science pour tes Itien-iiiinés , (pie je ne leur donne pas au lieu de luit

des mcfs indi^^'estes. de la paille an lieu dt; piw IVonicnt, et que je ne

nëf^lige pas ce (pj'il y a de plus iiéecssaire en urantManl à ce cpi'il y

a de UKiiris iin|)()rtaut. Tu m'as lait prendre un chemin (pii n'est pas

Je chemin ordinaire : si cette route est nu)ins utile que la voie com-
mune, et si ta volonté n'est pas que je la suive, daigne m'en retirer:

si, au contraire, tu veux que j'y reste, éclaire-moi de manière (pie je

ne uj'égare pas et qn«ï je ne conduise pas à cluKpuî instant les eid'ants

dans les stîutiers d'où il t'audrail ensuite \vs retirer. Je ne suis pas

dij,Mie de cette ^vàc.c, mais tu ne la réinséras pas aux petits enfants

sanctitiés par le sang de ton Fils bien-ain»é ; c'(!st pounpioi je me lie

à ton assistance, ù mon Dieu ! Je voudrais être tout à toi : combien

alors je pourrais taire plus de hien pour ta gloire et pour le salut de

mes hères ! Ne laisse donc pas ceux-ci mettre vainement en moi tant

de conliance. »

Oversberg traitait ainsi avec la plus sainte, la plus profonde gra-

vité, l'œuvre, en a|)parence peu sérieuse et très-facile, de l'inslruc-

tion des erd'.mfs: il la traitait connue sous le regard de Dieu et armé

de la force d'en haut. Il savait et recomuiissait quelle atfaire iinpor-

tantti est [)Our la chrétienté l'initiation de ces jeunes Ames à la |)rièrfi

et à un couunerce lilial avec Dieu. C'est une grande, c'est même la

plus gnuule puissance, celle que le Seigneur puise dans le témoi-

gnage des petits eid'antsï Si cette puissance était relevée de nos

jours, avec l'assistance divine, par des instituteurs et des parents

chrétiens, connue elle aurait l)ient(^t vaincu l'incroyance et opposé

une digue aux maux (pii nous euvaliisseut, connue elle ramènerait

promptement la [)aix de Dieu dans les maisons et dans les cœurs!

— Ces rettexions sont du biographe d'Oversberg, le protestant

Schubert, professeur des sciences naturelles à l'université de Mu-

nich *. Il continue.

Si l'instruction ordinaire et journalière des enfants avait déjîi tant

d'im|)ortance aux yeux d'Oversberg; si l'onction que ses prières fai-

saient descendre du ciel était active au point, non-seulement de pé-

nétrer les tendres âmes des plus petits, mais même d'échaufftr des

cœurs vieillis et glacés, en les ouvrant pour toujours aux traits delà

grâce : à plus forte raison redoublait-il de zèle, lorsque le temps

approchait où les enfants devaient être préparés à la sainte connnu-

* Vie de Bernard Oversbefg, pai' Schubert, traduite de l'al!6nin.!id pai' LÉon

Bore. Paris, 1843.
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esprit et au cœur do cl.ac.m. Tous les jours, depuis I,. c n•.^me
jusqu'au troisiùmc dimanche de PA.p.es, il donnait pendant une
heure et denn.î rmslruclion préparatoire proprement dite. Ensuite
il exposait les princi|.ales do.'frines du elirislianisnie, (;t, pour éviter
les longueurs, il écrivait hal.ituellement ses levons tout entières
Elles étaient suivies par un grand nombre d'auditeurs d'un Age mur
et surl(.nt par les étudiants en théologie. Parmi ceux-ci, beaueoun
clierehaient, en prenant des notes, à recueillir, sinon la puissance
d onction que donne seul l'esprit d'en haut, .lu moins la marche des
pensées animées par cet esprit. Le jeudi et le dimanche seulement
Oversberg „ admettait pas d'étrangers, parce qu'il consacrait ces
jours h la répétition des matières et à l'examen des enfants. Outre
les h'^-ons faites en commun, il instruisait, exhortait, avertissait, avec
un zèle mlatigable, les aspirants au banquet sacré, chacun selon son
caractère et sa position. Il les exerçait à la méditation des vérités du
salut, a la prière intérieure et aux antres prati.pies spirituelles; mais
celait |)arliculièrement dans la confession qu'il les accoutumait à un
examen profond et exact de leur conscience. De temps à autre il
taisait prier publiquement pour eux dans les écoles. Quand le jour
delà première communion était près d'arriver, il appelait les paivnts
exposait a chacun d'eux, selon sa position respective, l'importance
de leurs devoirs envers leurs enfants, les suppliait de les bien rem-
plir, et exigeait d'eux à cet égard une promesse fonnelh-. II (Vi.ait
contracter par écrit, aux enfants eux-mêmes, l'enj-'agement de suivre
es préceptes de TEvangil,., .l'éviter tout ce qui pouvait menacer
eiir loi et leur vertu et de prendre tous les moyeus .le sanctin,;ation.
Le pieux catéchiste mettait un soin exiraor.linaire à discerner ceux
qui devaient s'asseoir à la table sainte; il se préparait à ce choix par
les prières les plus ferventes, implorant la lumière et l'assistance
divuu-, afin de ne pas se laisser diriger par d'antres considcrations
que le mente personnel. Il faisait tout ceci avec tant de zèle, que
souvent les forces physiques lui manquaient, et qu'il tomba malade
plusieurs lois après avoir rempli ces graves et chères fondions. Dans
1
année qui suivait leur première communion, les enfants devaient

revenir ensemble, de temps en temps, à la table sainte, et Oversberg
ava't so,n chaque fois de les y disposer d'une manière spéciale.

lel était le pieux Oversberg avec les enfants d'école; tel, à pro-
portion, fut-il avec les élèves du séminaire de Munster, dont il fut
nomme supérieur en 1809. Le biographe protestant ajoute ce qui suit :
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Panni tant de personnes qui trouvèrent dans ce digne prôtie un
père et un guide, nous citerons au premier rang la princesse Amélie
de Gallitzin, dont le souvenir ne s'etïacera jamais dans le cœur de
ceux qui l'ont connue. Une de ces aniiti«^s aussi saintes qu'elles sont
rares existait entre elle et Oversherg. Ils s'étaient engagés à s'averlir

réciproquement de leurs fautes et de leurs défauts, et lorsqu'un re-

marquait dans l'autre la moindre chose désagréable, ou croyait avoir

reçu la moindre offense, il devait le dire ouvertement. Tous deux
cherchaient à marcher sans cesse en la présence de Dieu, et, bien

que séparés par h distance, ils étaient dans une continuelle commu-
nauté de prières et d'actions. On pouvait appliquer h leurs liaisons

celte pensée que la princesse An)élie a écrite elle-m^me : « Le meil-
leur signe, le signe infaillible d'une véritable amitié, c'est lorsque deux
Ames, dans leur plus intime prière, peuvent, en s'adressant à Dieu,

dire : ;Vom,v, sans hésitation ni restriction. »

Le clergé de Wcsiphalie comptait encore d'autres hommes reconi-

mandables : l'abbé Katercamp, auteur d'une bonne histoire ecclé-

siastique des premiers siècles; les deux frères de Droste-Vischering,

qui sont morts de nos jours, l'un évéque de Munster, l'autre arciie-

véque de Cologne, après avoir, le dernier surtout, ressuscité l'esprit

de Dieu, par leur exemple, dans !e clerg.: d'Allemagne. On conçoit

fjue Mimsler diU attirer les Ames d'eiite que Dieu appelait à son

Église, tels que Ilamaii, Schlégel, Stolberg.

Depuis;dix-neuf siècles que l'Église de Dieu a commencé le combat

contre l'idolAtrie, contre l'empire de Satan, ce combat n'a jamais

cessé. Vaincue à Rome et dans l'empire romain, l'idolAtrie s'est

glissée et fortifiée à l'extrémité de l'Orient. Elle s'y est en quelque

sorte ramassée sous sa forme la plus conq^acte et la plus éncrgi(|ii(',

c'est-à-dire le boudhisme
; elle y a son expression sociale la plus

complète dans les lois et les mœurs des trois grands empires, l'Anani,

la Chine, le Japon. Lh se réalise dans toute son horrem- cet esclavage

du démon qui, p. sa sur l'antiquité païenne et que nos intelligences

modernes ne sauraient imaginer. Là, quand la foi catholique francliit

les barrières interdites, s'engage sous des proportions gigantesques

le combat incessant du bien et du mal. Depuis trois siècles, les jours

de Néron et de Dioclélien se renouvellent aux extrémités du momie;

les bùciiers japonais ne s'éteignent que pour faire place aux éclia-

fauds de la Corée et du Tong-King.

L'iiistoire du christianisme dans le Japon et dans la Corée présente

des évéïlemenls uniques. Au comniencement du dix-huitième siècle,

ie Japon envoie au citi près de deux millions de martyrs : depuis ce

moment l'on ignore si le christia. ..ne s'y conserve encore sous la
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fornift (le société secrète, on s'il en a complètement disparu. Seule-
ment un missionnaire catholique qui a pénétré en Corée l'an 1833,
y apprit le fait suivant. Eu 182ri, l'empereur du Japon écrivit au roi
(Ifi Corée pour l'avertir que six Je ses sujets, qui adoraient Jésus,
avaient fui dans une petite barque : s'ils sont venus dans votre
royaume, ajoulait-il, je vous prie de les faire chercher et de me les
envoyer. D'après ce fait, nous pouvons croire qu'il existe encore des
Chrétiens au Japon *.

La presqu'île de Corée, qui n'est éloignée du Japon que d'une
vin^'taine de lieues, eut aussi quelques martyrs au commencement
(lu dix-septième siècle. Pendant cent soixante ans, le christianisme,
qui avait seulement connnencé à s'y introduire, y demeura inconnu.
lue circonstance en apparence fortuite vint l'y rallumer après un
si long temps. En 1784, un jeune seigneur coréen, nommé Li, se
trouvant à Péking avec son père, qui était ambassadeur, désira ar-
demment d'étudier les mathématiques; il s'adressa aux missionnaires
européens et leur demanda des livres qui traitassent de cette science :

ceux-ci profilèrent de l'occasion pour lui faire tenir des livres de
religion. Le jeune homme fut frappé de la sublimité des dogmes et
de la pureté de la morale du christianisme. L'ayant étudié à fond,
il devint Chrétien et de Chrétien apôtre. De retour en Corée, il prêcha
la religion chrétienne; ses parents et ses amis furent ses premiers
disciples. Ceux-ci devinrent prédicateurs à leur tour; les personnes
du sexe montrèrent pour le moins autant de zèle que les hommes,
et dans moins de cinq ans on compta, à la ville royale et à la cam-
pagne, quatre mille Chrétiens. On prêchait la religion publiquement;
on la prêchait à la cour et dans les provinces; le vrai Dieu avait un
grand nomt»re d'adorateurs parmi la noblesse. En 1788, un des pré-
dicateurs les plus zélés, Thomas King, fut arrêté, condamné à l'exil,
ou II mourut la même année. Les Chrétiens, loin d'être intimidés par
cecommencem:-t de persécution, n'en devinrent que plus intré-
pides

: leur nombre s'augmentait de jour en jour.
Cependant cette merveilleuse chrétienté n'avait pas un seul prêtre

Coiiiine il s'éleva des doutes qu'ils ne purent résoudre par eux-
ni»înies, ils envoyèrent consulter l'évêque catholique de Péking.
L ambassadeur de la nouvelle église y r.-rnt le sacrement de confir-
mation et d'eucharistie, assista aux solennités de l'office divin. De
l'cloiir en Corée avec une lettre pastorale de l'évêque, il parla des
MIcs cérémonies dont il avait été témoin, des sacrements qu'il avait
reçus, des missionnaires qu'il avait vus arriver des extrémités de

' Annales de la Propagation ae la foi, n. 61, p. 406.
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J'Occidrnt. Les Coréens, enllainmés par ce récit de Paul In, car tel
était le nom de l'ambassadeur, voulurent aussi, à quelque prix que
ce fût, avou- des prêtres poiu> participer aux saints mystères

j ils dé-
putèrent encore Paul et le catéchumène Ou vers l'évèque, pour lui
demander un missionnaire. L'évèque leur en envoya un; mais il ne
pnt entrer en Corée, à cause d'une persécution dans laquelle Paulin
et son frère Jacques Kiian soumirent le martyre le 7 décembre 1791
Le premier missionnaire qu'il avait destiné aux Coréens étant

mort, l'evêque de Péking leur en envoya un second, qui parvint à
pénétrer dans le pays, l'an 1793. Il était Chinois de naissance. Son
arrivée causa une joie inexprimable; il administra les sacrements
entendit quelques confessions par écrit, célébra le saint jour de Pâ-
ques et donna la communion. Ce fut la première fois sans doute que
le sacrifice de la nouvelle loi fut offert dans ces contrées. L'Évangile
taisait de jour en jour des progrès sensibles : en 1800, on comptait
deja plus de dix mille Chrétiens solidement convertis *.

En Chine, les Chrétiens étaient habituellement exposés à des per-
sécutions, tantôt générales, tantôt locales. Le 21 août 1732, trente
missionnaires sont expulsés de la Chine. Cinquante Chrétiens q-.ii les
avaient SUIVIS à Macao furent saisis à leur arrivée par les mandarins
et chargés de chaînes. Douze furent condamnés à la bastonnade et
les autres mis en prison. Dans quelques provinces, les Chrétiens
e aient recherchés avec rigueur. Dans le Fukieii, on en condamna
pUisieurs à des amendes, à la prison, aux coups de fouet, au han-
mssenieiit. Deux missionnaires furent arrêtés. Un lettré chinois fut

condamné au dernier supplice. La mort d'Yong-Tching, qui mm
Je 7 octobre 173->, ne mit pas tin aux poursuites. Son fils, Kien-
Long, dont on es|)érait plus de douceur, ordonna aussi, eu 1730,
des recherches contre les Chrétiens. Beaucoup furent traduits devant
les Irihunaux et soulfiirent la torture. La |)lupart soutinrent ces

épreuves avec courage, un très petit nombre se laissa etïrayer par

1 appareil des supplices. Les Jésuites restés à Peking en qualité de
savants essayèrent de llechir rem|)ereur. Un d'eux, qui était pein-
tre, profita d'un moment où le prince venait regarder ses tabk-aux
pour lui présenter une requête La réponse de Kien-Long, sans con-

damner les rigueurs exercées, fit espérer au moins quelque adoucis-
sement, et, en effet, les poursuites se ralentirent peu à peu. Elles

reprirent encore en 1737, mais ne durèrent pas ; et il y eut un in-

tervalle de repos dont les missionnaires profilèrent pour consolider
leurs travaux et faire de nouvelles conquêtes à la foi 2.

^Annales, etc., n. 41. 42.-2 Picot. Mémoires, t. 2, an 1732.
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Le 20 mai 1746, M. Sanz, évêque de Mauricastre et vicaire apos-
tolique en Cliine, est décapité. Une persécution violente s'était élevée
dans cet empire l'année précédente, contre les Chrétiens. Elle com-
mença par le Fokien, dont le vice-roi était fort prévenu contre le

christianisme. Il fit rechercher les missionnaires et les Chrétiens avec
une ardeur qu'on n'avait pas encore vue. Il s'empara entre autres
de 31. Pierre-Martyr Sanz, évêque de Mauricastre, et de quatre re-
ligieux dominicains, les pères P.oyo Alcober, Serrano et Diaz. On
les mit en prison et on les conduisit, chargés de chaînes, à la capi-
taie de la province. Là, ils furent interrogés, mis à la question, tour-

\
mentes de toutes les manières, déclarés absous par un tribunal,
mais condamnés par un autre sur les instances du vice-roi. Ces ri-
gueurs s'étendirent bientôt à plusieurs provinces. On prit des Chré-
tiens, ou démolit leurs églises, on brûla leurs livres, et la rigueur
des tourments en fit apostasier plusieurs. Mais la foi trouva aussi
desathlètes courageux, qui persévérèrent à l'aspect des supplices. Un
grand nombre de missionnaires furent dispersés, et la terreur obligea
les uns à se retirer à Macao et les autres à gagner les solitudes. Ce-
pendant, l'empereur ayant confirmé la sentence portée contre les

cinq missionnaires, M. de Mauricastre fut décapité. En mourant, il

pria pour ses bourreaux et pour la conversion de la Chine. Le 28 oc-
tobre suivant, les quatre Dominicains subirent le même supplice
dans leur prison, et un catéchiste chinois, pris avec eux et nou)mé
Ko-hoeityin, fut étranglé. Ces exécutions n'arrêtèrent point les re-
cherches. Plusieurs missionnaires furent pris et traduits devant les
tribunaux. Deux Jésuites, les pères Tristan de Attends et Antoine
Henriquèz, le premier Italien et le second Portugais, furent tenus
«eut mois en prison et étranglés le 12 septembre 1748. Plusieurs
Cliinois soutfrirent la question et les tortiu'es, lurent condaumés à
l'exil, aux coups de bâton, à la cangue, et conftvssèrent le nom de
Jesus-Christ devant les juges. Leur courage consola de la faiblesse de
ceux que la crainte avaient portés à renoncer à leur foi. Mais la plu-
part (le ces derniers, lorsque l'orage fut passé, témoignèrent leur
douleur et se soumirent à la pénitence qu'on leur imposa. Le calme
revint de nouveau et les missionnaires reprirent peu à peu leurs pé-
nibles fonctions. Il y avait bien encore de temps en temps quehpies
moments d'alarmes, qui obligeaient les Chrétiens à de plus grandes
précautions. Mais au milieu de ces alternatives d'inquiétudes et de
repos, la foi continua de fleurir dans cet empire. Il y avait des pro-
vmees où elle se professait en toute liberté. Plusieurs mandarins la
favorisaient, et quelques-uns étaient même Chrétiens; ce qui n'éton-
nera pas quand on se rappellera qu'une branche presque entière de
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la famille impériale avait embrassé le christianisme plusieurs années
auparavant, et avait été, pour cela même, exposée à une persécu-
tion au milieu de laquelle sa fidélité ne se démentit point *.

Le 7 mars 1785, parut un édit de l'empereur de la Chine contre
plusieurs missionnaires et chrétiens. Un orage violent s'était élevé
l'année précédente contre les Chrétiens de ce vaste empire. Quatre
missionnaires européens venaient d'y entrer et passaient dans le

Hou-Kouang, lorsqu'ils furent dénoncés par un Chinois qui avait

renoncé à la foi et livrés aux mandarins. Ce fut là l'origine de la

persécution. Les Chinois s'imaginèrent que les Chrétiens pouvaient
être d'intelligence avec des mahométans révoltés qui faisaient alors

la guerre à l'empire. On les traita donc avec rigueur, on Ht des re-

cherches sévères, on arrêta un grand nombre de fidèles. Les gou-
verneurs mettaient tout en œuvre pour se saisir surtout des mission-
naires. Malheureusement des lettres interceptées et quelques domes-
tiques mis à la question avaient révélé le secret des missions et les

moyens dont on se servait pour introduire et distribuer les prêtres

dans les différentes parties de l'empire. On parvint donc à trouver

plusieurs de ces derniers et on les fit fiasser à Péking. Trois évêques
furent pris dès !e conunencement. C'étaient MM. Magi et Saconi,

évêques de Miletopolis et de Domitopolis, et M. de Saint-Martin,

évêque de Caradre, les deux premiers Italiens et le troisième Fran-

çais. Celui-ci survécut à ses collègues, qui moururent en prison.

D'autres missionnaires, européens et chinois, furent aussi arrêtés.

Le 7 mars, parut un édit qui condanmait six d'entre eux à une

prison perpétuelle, quatre prêtres chinois à l'exil et trente-quatre

Chrétiens à l'exil, à la cangue et à diverses autres peines. L'édit

ordonnait en outre de nouvelles recherches et recommandait aux

mandarins de forcer par les tourments les Chrétiens d'apostasier. Les

poursuites recommencèrent de nouveau. Tout était en alarmes.Les
missionnaires fuyaient et se cachaient. Quelques-uns se déclarèrent

eux-mêmes pour ne compromettre personne. II arrivait des prison-

niers à Péking de toutes les parties de l'empire, et les gouverneurs
suivaient en beaucoup d'endroits les ordres de la cour avec une ex-

trême vivacité. Quand on eut pris tous les missionnaires que l'on

soupçonnait être en Chine, l'empereur donna le 9 novembre, un

second édit par lequel il leur faisait grâce de la peine de prison por-

tée contre eux et l-ir donnait le choix de rester à Péking ou de se

retirer à Macao. Mu.^ il ne fut rien changé aux peines prononcées
contre les Chinois, que l'on regardait comme bien plus coupables.

' Picot. Mémoires, t. 2, an 1747.
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On en envoya beaucoup en exil. Ceux d'eiilre eux que l'on soup-
çonna d'être prêtres furent encore moins jnénagés, et quiilques-uns
moiuurent en exil. Quant aux missionnaires européens arrêtés, les
lins, profitant de la permission de l'empereur, restèrent à Péki'ng

;

les autres préférèrent de se retirer à Macao et ensuite à Manille, d'où
ils espéraient trouver avec le temps quelque moyen de rentrer se-
crètement en Chine, et de s'y donner au service des missions. L'évê-
qiie de Caradre y rentra en effet l'an 1787, et fut suivi de plusieurs
(le siis compagnons d'exil. Ils reprirent l'exorcice de leurs fonctions
avec les précautions convenables, et travaillèrent à fermer les plaies
que le dernier orage venait de faire à cette mission. Il ne paraît pas
queKien-Long, qui ne mourut qu'en 1798, les ait troublés de nou-
veau, et, sauf peut-être quelques alarmes passagères et quelques
vexations locales, les missionnaires continuèrent paisiblement leur
ministère et multiplièrent dans cette vaste contrée les adorateurs du
vrai Dieu *.

L'empire d'Anam comprend le Tong-King et la Cochinchine La
foi avait été prêchée dès 1727, et, à travers une alternative de persé-
cutions et de paix, elle n'avait pas laissé de faire de grands progrès.
On y comptait, dit-on, jusqu'à deux cent mille Chrétiens, conduits
par ditîén'nts ecclésiastiques et religieux, lorsqu'on 1696, et ensuite
en 1712, deux édits arrêtèrent un peu ces progrès et obligèrent les
missionnaires à se cacher ou même à sortir du pays. En 172! la
persécution recommença avec plus de force. On poursuivit les prê-
tres. Deux Jésuites, les pères Messari et Buccharelli furent arrêtés.
Le premier mourut dans sa prison. Le second eut la tête tranchée
le M octobre 1723, avec neuf Tongkinois chrétiens qui lui servaient
de catéchistes. Plus de cent cinquante autres fidèles furent condam-
nés à une espèce d'esclavage. Cependant il paraît que le reste des
Chrétiens n'en fut point ébranlé et qu'ils conservèrent la foi au mi-
lieu des dangers et des mauvais traitements 2.

Ils sentaient toutefois le besoin d'ouvriers évangéliques, quand six
Jésuites tentèrent d'y aborder en 1736 ; mais quatre de ces religieux
furent pris, interrogés et emprisonnés. Après neuf mois de prison,
ils furent condamnés à être décapités. Ils subirent leur supplice avec
la plus parfaite résignation. Leurs noms étaient Barthélemi Alvarez,
Emmanuel de Abreu, Vincent d'Acunha et Jean Gaspard Cratz, les
trois premiers Portugais et le dernier Allemand. La persécution dura
longtemps dans ce royaume

; mais on assure que la foi du plus grand
nombre se soutint au milieu de ces épreuves =». La persécution n'était

' fm.Xémoires, t. 2, an 1785.- « Ibld. t. 1, an 1728.-3 n,id., t. S, an 1737.
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pas encore apaisée en MïV). Deux Dominicains, les pères Gil dp

Frédéric et Mathieu-Alphonse Lézéniana furent arrêtés et eurent la

tête franchéc le 12 janvier, on le 22, suivant une autre rehition.

Deux religieux dominicains, Hyacinthe Castanéda et Vincent Liène

le premier Espagnol et le second Tongkinois, furent encore déca-

pités en 1773.

Cependant, vers l'an 1770 il y eut une révolution dans l'empire

d'Anam. Le souverain légitime fut mis à mort par les rebelles, avec

un de ses neveux. Un autre de ses neveux, Gia Long, parvint à se-

chap[)er de leurs mains et se réfugia auprès du chef des mission-

naires catholiques, monseigneur Pigneau de Behaine, évêque (l'A-

dran, et y resta caché pendant un mois. L'évéque, qui était do

France, lui procura la protection de Louis XVI, lui amena les mili-

taires fiançais de l'Inde, qui lui formèrent une armée : il l'aida sur-

tout de ses conseils et l'encouragea par son exemple. Enfin, l'an 1790,

il lui fit assiéger et prendre une des principales villes, ce qui le ren-

dit maître de tout l'empire. L'évêque mourut vers la fin de la même

année. Ce fut un deuil général. Après les funérailles les plus ma-

gnifiques, le roi Gia-Long éleva un monument sur son tombeau et

y établit à perpétuité une garde de cinquante hommes. En 1801, il

permit aux Chrétiens le libre exercice de leur religion dauo tout son

empire. En 1820, sur son lit de mort, il défendit strictement à Minh-

Minh, son fils et son successeur , de jamais persécuter la religion

chrétienne. Nous verrons plus tard comment ce fils, qui, dans la

personne de son père, doit le frône aux Chrétiens de France et aux

Chrétiens de son empire, a été reconnaissant envers les uns et les

autres, et obéissant à son père.

L'évêque d'Adran , Pierre-Joseph- Georges Pigneau de Behaine.

naquit en décenibre 1741, au bourg d'Origny, diocèse de Laon,

d'une famille originaire de Vervins : il reçut sa première éducation

au collège de Laon et la termina dans le séminaire dit de la Sainte-

Famille ou des 1 renie- Irais, à Paris. Emporté par le désir de suivre

la carrière des missions étrangères et craignant l'opposition de ses

parents, il alla s'embarquer secrètement au port de Lorient, vers la

fin de 1765, se rendit à Cadix et ensuite à Pondichéri, d'où il se

proposait de passer en Cochinchine, pour se joindre aux autres

missionnaires ; mais il en fut empêché par la guerre civile, qui dé-

solait ce pays, et alla attendre à Macao une occasion favorable. En
|

1707, il se réfugia dans l'île de Ilon-dat, province de Kan-kao, près 1

de Camboge. Pigneau se livra dans cette retraite à l'étude de lu

langue cochinchinoise; et, appelant auprès de lui quelques jeunes

Siamois, Cochinchinois et Tongkinois, il les instruisit des vérités de
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la religion et se prépara lui-même à braver tons les dangers nn'of
Irait son porillenx apostoh.t. Le col l.-c général rlP. Mi
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pendant lesquelles le roi éprouva près-
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que toujours des pert«;s, et l'évoque eut à sourtrir liieu des maux,

Au milieu de janvier I78i, sur les fronli«^res du royaume de Siam,

ou annonça à l'év^^cpK! (|ue le roi de Cochineliine n'était qu'à une

I)oriée de canon. Il se rendit aussitôt auprèa ;le ce prince, qu'il

trouva dans le plus pitoyable état, n'ayant avec lui (pie six ou sept

cents soldats, un vaisseau et une <piinzaine de l)at(;aux, sans aucun

moyen de nourrir le petit noud)re d'hon>mes qui raccompagnaient

et qui étaitîiU réduits ù manger des racines. L'évoque d'Adraii lui

doniui une partie de ses provisions. Vers la fin de l'année, il le vit

une seconde fois, plus découragé encore. Les Siamois, ses alliés,

sous prétexte de le rétablir dans ses États, n'avaient cherclié qu'use

servir de son nom pour piller ses sujets. Dans le désespoir où ses re-

vers l'avaient rédiiit, il se |)ropo.sait de se rendre à Batavia ou àCoa.

pour y solliciter un refuge, au défaut des secours que la lIollai)ileel

la reine de Portugal lui avaient fait offrir. Dés 1779, les Anglais lui

avaient olfert deux vaisseaux armés en guerre, pour l'aider à se ré-

tablir sur son trône, ou bien un asile au Bengale, dans le cas où se

secours ne serait pas sutlisant.

L'évoque d'Adran lui fit prendre une autre résolution : ce fut de

s'adresser au roi de France, Louis XVI, et il se chargea d'être lui-

même son ambassadeur. Comme sûreté de sa parole, le roi lui con-

fia son fils aîné. Agé de six ans, sur la promesse de le conduire à

Versailles pour réclamer l'appui du roi très-chrétien. Au lieu d'in-

structions écrites, qui pouvaient être mal interprétées, le roi remit à

l'évéque le sceau principal de sa dignité royale, qui, pour tous les

Cochinchinois, en est regardé connue l'investiture, afin que, dans

tous les cas, la cour de Frai^ce fût assurée des pouvoirs illimités de

ce prélat : il y joignit une délibération de son conseil, qui expliquait

ses intentions. L'évéque-ambassadeur, arrivé à Pondichéri, écrivit

plusieurs lettres au ministre «le France sans recevoir de réponse.

Malgré ce contre-temps, il s'embarqua pour la France avec son royal

pupille, et arriva h Lorient au commencement de févriir 1787.

Comme la révolution était sur le point d'éclore en France, Iv niiiiis-

tre de la marine fut d'abord embarrassé de cette ambassade.

Toutefois les politiques éclairés virent promptement les avantages

qui pourraient résulter pour la France d'un établissement à la Co-

chiuchine, surtout depuis que les Anglais avaient pris nu empire

presque absolu dans l'Inde. Les renseignements que l'évêque d'A-

dran fournit aux ministres, les preuves qu'il leur donna de l'opinion

favorable que les négociants et les armateurs de Pondichéri et de

l'ile de France avaient conçue de son projet pour l'avantage du
|

royaume, firent disparaître toutes les préventions. Un traité fut cou-
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clii, par lequel la France promettait quatre frégates, avecla troupe
et I artillerie compétente. Le jour de la signature, l'évéque d'Adrari
fut nommé par Louis XVI son ministre plénipotentiaire auprès du
ro. rie Cocl.inclnne, auquel il fut chargé de remettre le porirait du
ro. de France Au mois de mai 1788, l'évoque d'Adran était de re-
tonrà Pondicliéri, apportant à M. de Conway, gouverneur général
des possessions françaises dans l'Inde, le cordon rouge qu'U ava
sollicité pour lui. Mais ce gouverneur était gouverné par une cour-
tisane plnlosophe; il mit donc tout en œuvre pour faire échouer
1
expédition parce qu'elle était religieuse 1. Malgré les nouvelles fa-
vorubles qu on reçut de la Cochinchine, il refusa les bôtiments né-
cessaires pour y transporter les secours que l'évêque d'Adran avait
réunis. L évoque ne se laissa point abattre. N'ayant plus rien à esoé-
rer du gouverneur il s'adressa aux négociants et aux habitants fran-
ça.s de Pondichen, qui lui frétèrent deux navires chargés de muni-
ons, et sur lesquels il s'embarqua avec plusieurs officiers franc" s

de marine d artillerie et de ligne. Cette expédition, faible, si l'on
considère le petit nombre d'hommes qui la composaient, mais re-taable par la valeur et le talent, fut d'une très-grande utilité au
lui de la Cochmchme, qui prit dès lors un ascendant toujours crois-
sant sur les usurpateurs Tay-son. C'étaiten 1789 que l'évêque fran-
vaisd Adran sauvait ainsi un roi et un royaume à l'extrémité de l'O-
nent. Louis XVI eût eu besoin dès lors d'un homme semblable pour
le sauver lui-même avec le royaume de France

^

Dans le séjour que l'évêque d'Adran fit à Paris durant sonambas-
jade, Il put assister aux funérailles de la pieuse tante de Louis XVI
Louise de France, religieuse carmélite de Saint-Denis. Nous l'avon^
n.e, le iOeptembre 1770, recevoir le voile et le manteau eigZ
es mains de sa royale nièce, Marie-Antoinette, alors dauphine de-ance, qui les arrosait de ..s larmes. Pour ce qui est de ma lame
ouise de France, fille et tante de roi, devenue sœur TiZTdl
aint-Augustm elle remplit, par obéissance, plusieurs fonctions im-

E" elle f!;:
y'î 'r

'""^'' ^"^ ^"^
^'«

'^^-^ -«"-se de:rlus
.

elle fut ensuite élue prieure, à l'unaniù.ié des voix excepté
% qui était la sienne. Dans tous les emplois, elle fut un mode e de

'lonceur, de patience, d'humilité et de sainte gaieté.
Umme elle ne pouvait être prieure que trois ans de suite les

J

g.euses pensèrent obtenir du Pape qu'elle pût l'être indéfn im'ei

""seivee pour elle comme pour toute autre.

'yart, iôuis jFi et xes
''"««, traduit de

XXVII.

s vertus, 1. G,

l'anglais par Maltebriin,

note 18, tirée d'un Voyage à la Cochin-

28
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Le roi de Suède, Gustave IV, étant venu h Paris, alla lui rendre

visite dans sa cellule. N'y voyant qu'un rrucifix, une chaise de bois,

une botte de paille sur deux tréteaux : « Quoi ! s'éckia-t- I, c'est ici

qu'habite une fille de France? — Et c'est ici encore, reprit la prin-

cesse carmélite, qu'on dort mieux qu'à Versailles; c'est ici qu'on

prend l'embonpoint que vous me voyez, et que je n'avais pas ail-

leurs. » Elle lui fil le détail delà nourriture ordinaire et des occupa-

tions d'une Carmélite, le conduisit au réfectoire, lui montra la place

qu'elle tenait au milieu de ses sœurs, et le couvert qui était à son

usage, composéd'une cuillère de bois, d'un gobelet de terre et d'uni;

petite cruche de même matière. A peine pouvait-il en croire ses yeux

témoins du contentement et de la joie pure et franche d'une princesse

qui s'immolait tous les jours à toutes les rigueurs de la pénitence.

a Non, s'écria-t-il, Paris et la France, Rome et l'Italie ne m'ont rien

offert de comparable à la merveille que renferme le couvent des Cir-

mélites de Saint-Denis. » D'autres illustres voyageurs, l'empereur

Joseph II, un archiduc son frère, et le prince Henri de Prusse vou-

lurent voir la pieuse carmélite, qui leur inspira les mêmes sentiments

d'admiration qu'au roi de Suède. Comme l'un d'eux avait peine à

concevoir comment le bonheur pouvait se trouver dans le genre

de vie qu'elle menait : « Il est vrai, monsieur, lui répondit-elle, que

notre bonheur est de la classe de ceux qu'il faut goûter pour y croire:

mais, comme j'ai la double expérience, je suis en droit de pronon-

cer que la Carmélite, dans sa cellule, est plus heureuse que la prin-

cesse dans son palais.»

L'habit austère qu'elle portait cachait bien d'autres austérités en-

core : les haires et les cilices, et tous les instruments de la vie cruci-

fiée, qu'elle appelait, dans sa gaieté ordinaire, la toilette des Carmé-

lites. Quelque soin que prît l'humble et fervente princesse pour

laisser ignorer les austérités qu'elle pratiquait au-dessus delà règle

commune, une de ses compagnes, q; i avait eu plusieurs fois sons

les yeux des preuves sanglantes de ses macérations, lui en parii:

et elle aurait voulu l'engager à modérer ces pieux excès. « Hé! ne

voyez-vous donc pas, lui dit madame Louise en riant, que le bon

Dieu, en me favorisant ici d'une santé que je n'avais pas à la cour.

}

m'avertit de l'usage que j'en dois faire, en tâchant d'expier un pen.

à la carmélit< la folie d'avoir autrefois porté les livrées et les bra-

celets du diable ? »

C'était ordinairement pendant l'espace de neuf jours que la sainte!

princesse faisait à Dieu l'offrande de ces macérations extraordinaires,
|

tantôt dans l'intention d'obtenir du ciel quelque grâce spéciale, tan-

tôt eu réparation des attentats de rimpiélé et du débordeiùentdesl
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mœurs. Elle se considérait, dans son état, comm(. une victime nu-
blKj.ie qui ne devait plus quitter la croix de Jésus-Christ. Au tenmsdelà maladie dont mourut Louis XV, les veilles, les jeûnes viS
roux et une infinité d'austérités dont Dieu seul fut témoin lui avaient
ellement altéré les traits du visage, qu'un des visiteurs généraux
de I ordre, à la prière de la communauté, lui faisait envisagercomme
un devoir de mettre des bornes à sou zèle. L'humble prince ssetombant aux pieds de son supérieur, mi dit : « J obéirai, mon père;
a tout ce que vous me prescrirez; mais songez, je vous prie, que le
roi se meurt; songez que je suis venue ici pour son salut comme
pour le mien, et dites-moi, puis-je en trop faire pour une âme qui
il est s. chère? « Le supérieur, dans l'admiration, se tut, craignant
deeontiarierropérationderEspritdeDieudanscelteAmeprivilégiée
La mort de madame Louise fut encore un sacrifice. Elle se por-

tai parfaitement bien, quoique fiottant, depuis quelque temps,
en re la ciainte et l'espérance sur le succès d'une affaire qui s'agi!
tait dans e cabinet de Versailles, et qui l'inquiétait beaucoup, parce
quelle intéressait essentiellement la religion. Le 21 novembre 1787
une personne de sa connaissance la demanda au parloir et lui dit-
« Il taut, madame, que le ciel soit bien irrité contre nous. Les dé.
marches du zèle sont superflues, et les prières des saints sans eff^et •

le mal est consommé. Ce que les nombreux ennemis de la reliaioa
catholique et du nom chrétien n'avaient pu arracher à la sagesse de
nos rois par un siècle entier de manœuvres et d'importunités la
perfidie d un ministre de deux jours vient de le leur accorder- et ce
ministre, traître à tant de devoirs, il faut que ce soit un archevê-
que. .) - C était I archevêque de Toulouse, Loménie de Brienne
qui commença alors la ruine et la perversion des monastères, sous
le nom de réforme. - Madame Louise, à cette nouvelle, est frap-
pée, comme le grand prêtre Heli, quand on lui apprend que Zcamp d Israël est forcé, et que l'arche sainte est au pouvoir des
hilislms. Un glaive de douleur a percé son âme; les angoisses de

la mort la déchirent; et, comme saisie en ce moment de l'Esprit de
Uien, par la même exclamation, elle plaint la religion trahie, le roi

!T'' Vf".^"'"'''^"'"'^*^'
compromise; elle prévoit tous les

malheurs de la France; elle les déplore et ne songe plus qu'à mourir
l>epuis ce moment, sa vie ne fut qu'un martyre continuel. Le ^^1

<iec,-mbre, elle écrivit au roi une lettre, qu'on trouva dans son po^i-
teieiiille, sous celte adresse: au roi imo^seigneur et neveu, pourètre
REMISE APRÈS MA MORT. Le lendemain elle reçut le saint viatique et
'exlreme-onction avec la ferveur d'un antre. Elle dit. n«r tv^u f.:. •

« Venez, Seigneur Jésus, ne différez pas plus longtemps mon bon-
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iM'ur ! » En voyant entier lo saint sacremdtit, fille s'écria, dans un

pieux transport : a II est donc arrivé, A mon divin époux ! il est ar-

rivé, ce moment? mon Dieu, (pi'il m'est doux de vous sacrifier la

vie! » Enfin, elle expira paisiblement, le 2.') décembre 1787,^1 quatre

lieures et demie du matin. Ses dernières paroles furent : « Allons,

levons-nous, liAtons-nous d'aller en paradis *! » — Ces paroles sem-

blent annoncer ces autres rpi'on dira dans trois ans à monseigneur

son neveu : Fus \m saint Louis, montez au ciel.

La royale Carmélite de Saint-Denis avait été précédée de quelques

mois, dans l'Eglise triomphante, par saint Alphonse de Liguori, évé-

que de Saint-Agathe des (Joths et fondateur de la congrégation des

prêtres n>issionnaires du Trés-Saint-Kédempteur. Nous avons vu

particulièrement la terrible épreuve qu'il eut à souffrir en 1780, à

l'flge de quatre-vingt-cinq ans, lorsque, trahi par les deux procureurs

qu'il avait ii Naples et h Kome, il vit sa congrégation divisée, lui-

même calomnié auprès du Pape, déposé de son titre de supérieur

général, et même chassé de la congrégation qu'il avait fondée. Les

choses s'adoucirent quelque peu, et il passa le reste de ses jours à

Nocéra, dans une maison de ses religieux. Depuis cette époque, sa

vie ne fut qu'une mort prolongée, et prolongée sur la croix : il était

\ieux, infirme, en butte à des tentations violentes. Sa grande dévo-

tion, son grand recours, étaient Jésus-Christ, dans le saint sacre-

ment, et la sainte Vierge. Jusque-là il avait prêché tous les samedis

au peuple les vertus de Marie. On accourait eu foule pour l'entendre

et pour recueillir, comme on disait, les dernières perles précieuses

de la bouche du saint évêque. Il fallut l'ordre exprès des médecins et

de son directeur pour mettre un terme à ce zèle qui abrégeait ses

jours. Ce qui l'occupait le pUr au milieu de ses souti'rances, c'était

la gloire de Dieu et les maux ae "Église. Souvent il s'offrait en sacri-

fice pour l'un et l'autre. Ayant appris que les Jésuites étaient établis

en liussie et en Prusse, il ne se lassait pas d'en rendre grâces à Dieu.

« On prétend qu'ils sont schismatiques, disait-il, maison déraisonne;

je sais que le Pape les reconnaît comme membres de l'Église et qu'il

les protège. Prions Dieu pour ces saints religieux, parce que lour

institut est une œuvre favorable au bien des âmes et de l'Eglise.

Schismatiques, schismatiques! qu'est-ce à dire? le pape Ganganelli

a été l'instrument de Dieu pour les humilier, et Pie VI est aussi l'in-

strument de Dieu pour les relever. Dieu est celui qui mortifie et qui

vivilie; prions-le, et il ne manquera pas de les bénir *. »

' Proyarf, Viedetnad. Louise de France.

L^gitvfi, t. 3, e. 34.
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Il tUait profond(^mfint attec.US lorsqu'il apprpnnit qiio quelques es-
prits se .ncntraicnt incré.luL.s ou «iisposés h le devenir. Sa peineVtait
encore plus gratule d'apprendre le triomphe des jansénistes. « Pauvre
sanKdeJ»isus.Chri8t foulé aux pieds et méprisé! répétait-il •

et ce
qu II y a de pire, méprisé par des gens qui se disent appelés'à réta-
blir la pureté de la doctrine et la ferve.u- des premiers fidèles. C'est
par ur. ba.ser que J.idas livra Jésus-Christ, et c'est aussi par ur. baiser
qn Ils trahissent Je^sus-Cluist et les Ames. » « C'est un poison caché,
di3a.t-d d autres fois

;
il donne la mort avant qu'on s'en soit aperç... «

Jusque dans les dernières années de sa vie, il fut toujours pénétré
(iiiKlignation contre cette classe de confesseurs qui repoussent les
pécheurs. «Jesus-Christ, disait-il, les reçut toujours avec bonté: ne
les rebutez donc p,„nt par de trop longs délais, à la n.ode aujour-
d lim

:
ce n est pas le moyen de les aider, mais celui de les perdre.

Quand le pécheur reconnaît son état et le détest:», il ne faut nas Ta-
bandonner a sa faiblesse; il faut l'aider, et le plus grand seciursest
celui des sacrements. Ils suppléent à ce que nous ne pouvons par
nous-némes. Différer l'absolution pendant des mois entiers, c'est la
doctnne des jansénistes

: ils n'ont pas à cœur d'inspirer aux fidèles
I amour des sacrements, mais do les leur rendre inutiles. Beaucoup
de pécheurs se présentent, (,ui ne sont point disposés

; mais on leur
inspire des sentiments de repentir, en leur montrant la grièveté du
pèche,

1 injure qu'il fait à Dieu, le paradis perdu, et l'enfer ouvert
sous leurs pieds

: c'est là qu'on voit la charité du confesseur. Il v en
a qui voudraient mettre les pécheurs sur le bûcher, tandis qu'il faut
leur tendre les bras ». »

'M
Le /èle d'Alphonse, quoique empêché par ses nombreuses infir-

mités, ne demeurait cependant pas oisif. Lorsqu'on donnait à la
maison les exercices spirituels au peuple, il avait coutume, le der-
nier jour, de se faire transporter à l'église pour encourager les fidèles
dans la grâce de Dieu. Une fois, entre autres, il voulue donner se!
avis accoutumés, quoiqu'il eût été saigné le matin. Il s'étendait sur l'a-mour que nous portent Jésus et Marie, et sur l'amour que nous devons
leur porter. Il commença ainsi son exorde : L'amour se pave par fa-mur et ,t un véritable sermon qui ne dura pas moins d'une heureA la hn. lorsqu il voulut donner la bénédiction au peuple avec lerand crucifix, l'effort qu'il fit rouvrit sa blessure, et le sa g en co . «en abondance pendant qu'il donna la bénédiction. Lorsque sW
ZcL Z" 'T'''\

^'"' de l'accident, ni ceux qui l'aidaient à
•«archer, de sorte que tout son passage, jusqu'à sa chambre, fut ar-

iWfmoiret sur la vie, etc., de saint liguori, t. 3 c. 34.
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rost^ (le sanf?. Los fidfiles s'empressèrcint do lo recueillir avec un reli-

gieux respect, et on les vit h l'envi en tremper des mouchoirs. Il y
eut m<^medes inerùdnies, revenus à de meilleiirs sentiments, qui imi-

tèrent la foule, et remportèrent chez eux jusqu'à la terre rougie du
San}? de noire saint pontife.

Quand il ne put plus dire la messe lui-mftme, il l'entcindait chji(|iic

malin dans son oratoire et y conununiait; ensuite il se faisait con-
duire à l'éiîlise, où il en entendait encore cinq ou six. Dans le cou-

rant de la journée, il se faisait de nouveau conduire à l'église pour
prier des heures entières devant le saint sacreuient *.

Vingt-deux ans de la plus douloureuse infirmité, et vinpl-quatre

de la persécution la pUis acharnée avaient été témoins d(î l'héroïsme

du saint vieillard, lorsque la plus cruelle épreuve vint le poricrà

soncoud)le. Pendant plus d'un an, ce furent d-s peines d'esprit, des

scrupules, dc^s frayeurs et des per|)Iexités, le martyre des Ames pri-

vilégiées. D'épaisses ténèbres obscurcirent son es[)rit, et un torrent

d'ini<piités vint alarmer son co'ur. Il ne voyait eu tout i\w. péclié et

péril d'olfenser Dieu. Celui qui avfiit dirigé des milliers d'ânuis, qui

les avait consolées dans leurs peines, éclairées dans leurs doutes,

rassurées dans lei^rs craint<'s, était lui-ujéme le jouet des tentations

et des illusions du démon, au point qu'il en perdait la paix et la sé-

rénité. Son uniqee soutien dans ses angoisses était la voix du con-

fesseur; mais l'esprit tentateur lui suggérait sans cesse des doutes et

des raisons contraires. Sou tourment n'était par. les seuls scrupules;

il eut tout à «'ndurer, révolte des sens, p(>nsées de vanité, présonip- ,

tion, incrédulité. Il n'est aucun de nos saints ujystères contre le(|uel

il n'ait été tenté. Ses t<>ntations contre la pureté lui étaient surtout

accablantes : <, J'ai (piatre-vingt-hnit ans, dit-il un jour en pleurant,

et le feu de ma jeunesse n'est |)as encore éteint. » On l'enti iidait

quelquefois s'écrier pendant la nuit: « Mon Jésus, faites que je

meure plutôt nue de vous otfcnser. Marie, si vous ne me secourez

pas, je peux faire pis que Judas. » Un curé, étant venu le visiter, lui

dit: « Monseigneur, vous me paraissez mélancolique, vous qui avez

toujours été si gai. — Ah ! répondit cet autre Job, je soutire lui en-

fer! » Un jour qu'il se trouvait tenté on ne peut davantage, un de ses

religieux, touché de compassion, lui dit : « Monseigneur, regardez

le crucilix, et dites avec moi In te, Domine, spcmvi. » Alphonse ne

l'eut pas plus tôt fait, que, recouvrant la paix de l'âme, il nece.^sait

de répéter : ?\on confundar in œtfrnwn. » Il dit lui-mômeh un autre:

a Mon unique ressource dans mes détresses est de m'abandonner

» Mémoires mr la vie, etc., de saint Liguori, t. 3, c. 34.
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entre Ifts mains de Dioii; lui seul peut me rendre la paix. J'ai lacon-
liance que Jésus-Ciirist, par un pur ellet de sa miséricorde, ne m'en-
verra pas en enfer*. »

A|)rôs cela, le tentateur se présenta plus d'une fois à lui sous une
lomic visible, comme (juand il tenta Notre-Seigneur dans le désert.
M.iis le saint lui répondait comme Notre-Seigneur, et se voyait en-
suite récompensé de sa fidélité par des extases et des ravissements.
An milieu de son alLissement corporel, certaines choses le réveillaient
(riine nrdiùèi'ii surprenante. Un arcliit(!cte de Naples, don Joseph,
étant venu le voir, le saint vieillard s'empressa de lui demander si à
iNaplosles théâtres étaient fréquentés, et si son neveu y allait. « Mon-
seigneur, répondit l'architecte, c'est assez la mode aujourd'hui. »—
Le saint se lut quelcpies itjstants, puis, avec plus d'intérêt encore:
« Ktles chapelles, demanda-t-il, sont-elles bien fréquentées? —
lieiuicoup, lui répondit don Joseph

; et vous ne pourriez croire le
bien qui en résulte : on voit s'y rendre une foule de gons, et nous
avons (les saints même parmi les cochcu, . » A ces mots, le vieil évo-
que, éterjdu sur son lit, so relève en sursaut et s'écrie : « Des cochers
saints à Naples! Gloria Patri, » etc. Ce qu'il lit jusqu'à trois fois.

Lajoiequelui causa cette nouvelle l'empêcha de dormir la nuit sui-

vante; et, a|)pelant tantôt le domestique, tantôt le frère, il répétait
toujours : « Des cochers saints à Naples! que vous en semble? Vous
avez entendu don Joseph ; 67o?7a /Vri. des cochers saints àNaples !»

Dans une éruption du Vésuve, la montagne de Somma, voisine
(le Pagani, menaçait d'un nouveau désastre : on la voyait, de notre
maison, lancer des torrents de feu, dit le missionnaire qui a écrit les

mémoires sur la vie du saint. Épouvantés de ce spectacle, les nôtres
s'empressèrent d'en avertir Alphonse. Aussitôt le pauvre vieillard,

malf^ré sa faiblesse, se traîne vers la fenêtre, et se montre pénétré
tie douleur. On le prie de bénir la montagne, mais il lait résistance.
Cependant, sur nos prières réitérées, il élève la main et dit : « Je te
l)énis au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit. » A peine eut-
il parlé, que le danger cessa

; le feu prit une autre direction, et le
volcan vomit ses tourbillons et ses pierres dans la gorge d'une vallée.
Le même historien ajoute : Alphonse avait une tendresse toute par-
ticulière pour les petits enfants, en qui il voyait l'image de l'inno-
cence. Autrefois, lorsqu'il sortait en carrosse, les mères se pressaient
sur son passagi; ei lui présenlaicnt leurs enfants malades, en le priant
de les bénir. Alphonse, tout plein de charité, faisait arrêter le car-
rosse, et le domestique prenant les petits enfants, il leur imposait

' ilmoires mr la vie, etc., de sainl Liguori, t, :î, c. 35.
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les iiinins ot disnil quolrines prières, npr^s quoi il los rondait sains et
saufs î\ loiir lu.^ro on disant : « lUicomiiiaïule/.-les h Marie. » Im-
(juo ('.'S promcnad(.8 mm\vut, on lui apportait les piitils onf.uils
ohoz lions

: lo sorvitcnr les pnKsiMJtail liii-n.<^nio à inoïKM-if^ion,., (i,,,

l«Mn' nnposait «>ncoro los mains, ot s»n'-l«>-(!harnp ils (Haic^nt «unis
L( sorvitcnr Aloxis oX In IW^ro Anloino assnn-nl qu'il opéra des mil

*

lier» de s(^inl)lal)les «nérisons *.

IMns les lairos du <;orps diuiinnaiont, pins la ferveur de l'espiit
8end)lait augmenter. Dieu le favorisa du don de, prophétie. Il pn-dii
entre mitres sa in(»rt. Klle s'annonva le k; juillet I7S7, par la dyssn,-
terie et la lièvre. A l'approche de la mort, tous les scrupules du saint
s'évanouirent, et la sénWiité ne le quitta plus. On lui disait clia(|.ie

jour la messe dans sa ehainhre, et il y communiait. Les prêtres et

les laïques venaient lui demander sa dernière bénédiction. Les
linges qu'on envoyait ii lav.-r, ou ne revenaient pas à la maison, i)ii

n'y rentraient que par morceaux : lo. peuple en faisait des reliinu-s
On en demandait lU^^. lors de très-loin. Le Hl juilh-t, U, chnmnw
Villani vint le visiter. Il soutirait depuis trois ans d'un mal d(> genou
qni l'empêchait de marcher sans béquilles et contre lequel il avait
imilileinent employé plusieurs remèdes. Kn rendant ses homniaj,vs
au saint vieillard, il s'en appliqua furtiv«>ment le scapnlair(( siiHa
jambe, et se trouva parfaitement guéri. 11 s'opéra plusieurs autres
guérisons semblables *.

Alphonse de Liguori avait toujours demandé i\ la sainte Vier|ïe

qu'elle l'assistAt d'une manière spéciale ù sa dernière heure. Voici la

prière cpi'il écrivit à ce sujet dans un de ses ouvrages, Visites m
tira-saint sarrcKient : (t eonsi)latrice des allligés, ne m'abandonnez
point au niomentdema mort...Ol»tenez-moi lagrAcede vous invo-

quer alors plus souvent, aiin que j'expire avec votre très-doux iioniet

celui de votre divin Kils sur les lèvres. Ilien plus, A ma reine ! pardon-
nez-moi mon audace, venez vous-même, avant que j'expire, nieeon-
soler par votre présence. Cette grAi-e, vous l'avez faite à tant (ranlirs

de vos serviteurs, je la désire et je l'espère aussi. J<> suis un pécheur,!!

est vrai, je ne le mérite pas ; mais je suis votre serviteur, je vous aime,

et j'ai une grande contiance en vous. Marie ! je vous atfeiuls. ne

nie refusez pas alors cette consolation. » Alpluuise de Liguori no fut

pas trompé dans son attente. Le ;il juillet 1787, son état empirait à

chatpie instant, mais sa paix et sa sérénité étaient inaltérables. Vers

les six heures du matin, comme il était assisté de deux pères et

tenait en main limage de la très-sainte Vierge Marie, on vit tout à

* ^témoires sur la vie, elo., d» saint liguori, t. 3, c. ;!tî. - » Ihitl., l. 3, c. 41.
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coup fion visage s'enflammer et devenir resplendissant, en même
temps qu'un doux sourire brillait sur ses lèvres. Quelques minutes
avant sept heures, le môme fait se renouvela. Un de ses religieux
approcha de lui une image de la sainte Vierge, et l'excita pieusement
à rmvoquer pour la bonne mort. Aussitôt qu'il entendit le doux nom
(lo Marie, 1 évoque mourant ouvrit les yeux, et, contemplant l'imaRe
parut encore avoir un entretien mystérieux avec la reine du ciel

'

Le lendemam fut le dernier jour d'Alphonse de Liguori sur la
terre. Il entra en agonie, environné de ses nombreux enfants sa
joie et sa courorme. Il semblait moins lutter contre la mort que s'en-
iretcmr avec Dieii dans une extase prolongée. On ne remarqua pas de
révolution dans son corps, aucun serrement de poitrine, aucun soupir
douloureux; et ainsi, tenant entre les mains une image de la très-
Miiiifo Vierge Marie, au milieu de ses enfants en prières et en larmes
expira doucement, au moment où Ton sonnait VAngélus : c'était

le I- août 1787, vers les onze heures du matin, à l'ûge de quatre-
vingt-dix ans dix mois et cinq jours. Ses funérailles furent accompa-
î?iieos de plusieurs miracles. Une année ne s'était pas écoulée
quand on commença les premières demandes pour sa canonisation'
Il lut déclaré vénérable par Pie VI, bienheureux par Pie VII saint
par Pie VIII, les i mai 1794, septembre 1816, 10 mai 183o'

é^

i;

Itiid., t. ;),o. 41.
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LIVRE QUATRE-VINGT-DIXIÈME.

LA RÉVOLUTION FRANÇAISE ET l'ÉGLISE CATHOLIQUE, DE 1789 A 1802.

Nous avons entendu Jésus-Christ dire au chef de ses apôtres : Tu
es Pierre, et sur cette pierre je bâtirai mon Église, et les portes de

l'enfer ne prévaudront point contre elle. Cependant, à la fin du

dix-huitième siècle, ces portes semblaient sur le point de prévaloir;

l'idolâtrie au Japon, en Corée, en Chine, dans l'Inde ; le mahomé-
tisme chez les Turcs et les Arabes ; le schisme de Photius chez les

Grecs et les Russes ; l'hérésie de Luther et de Calvin dans une partie

de l'Allemagne, dans la Scandinavie et dans l'Angleterre; l'hérésie

de Jansénius, l'incrédulité philosophique, pervertissant plus ou

moins le clergé et le peuple de France, d'Espagne, de Portugal et

même d'Italie; tous les souverains catholiques en hostilité avec le

chef de l'Eglise et le contraignant à supprimer la compagnie de

Jésus, la compagnie de ses plus vaillants défenseurs ; les autres con-

grégations religieuses tombées dans un relâchement incurable; le

bras séculier de l'Église, l'empereur apostolique, commençant la

guerre contre elle par des innovations schismatiques et révolution-

naires
; les parlements ou corporations judiciaires de France se fai-

sant une gloire de persécuter les évêques et les prêtres fidèles pour

favoriser les hérétiques ; l'incrédulité moderne, la fausse sagesse,

prévalant dans toutes les cours des princes et se tenant d'autant plus

assurée de prévaloir contre l'Église, abandonnée de tout le monde

et même attaquée par tout le monde.
Mais comment alors Jésus-Christ tiendra-t-il sa parole? Il la

tiendra, comme toujours, à sa manière. Un jour, nous lui avons en-

tendu dire : « Maintenant est le jugement du monde ; maintenant

le prince de ce monde va être chassé dehors. Et moi, quand j'aurai

été élevé de terre, j'attirerai tout à moi *. » Et, cinq jours après,

nous l'avons vu, abandonné de tous les siens, garrotté par ses enne-

mis, traîné dans les rues, frappé de verges, couronné d'épines, atta-

ché à une croix et expirant entre deux larrons. Et cependant il te-

" Jean., 12, 31 et 32.
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nait alors sa parole, il ju^teait le monde, il chassait dehors le prince
de ce monde, il descendait même aux enfers pour lui écraser la tête •

(lès lors il attirait toutes choses à lui, à commencer par un des lar-
rons, à continuer par l'empire romain, à finir par toutes les nations
de la terre. L histoire de cette attraction mystérieuse et visihle, c'est
l'histoire que nous écrivons.

Vers la fin du dix-huitième siècle, voulant purifier son Église, ré-
générer la France et d'autres peuples, confondre la fasse sagesse qui
les égare, il laissera faire les plus méchants et souffrira de nouveau
dans les siens, pour achever ce qui manque à sa passion du Cal-
vaire.

Le 4 mai 1789, dans la ville de Versailles, résidence habituelle des
rois de France depuis Louis XIV, on vit une procession sortir de
1
église Notre-Dame, où elle avait chanté le Veni Creator, se rendre

àl'eglise Saint-Louis, pour y assister à la messe du Saint-Esprit •

celait la procession solennelle des états généraux du royaume. Les
eputes du peuple ouvraient la marche, portant le modeste costu ne

de lame, jadis assigné aux représentants des communes
; venaient

ensuite les députés de la noblesse, brillants d'or, de soie, d'hermine
e (le tastueux panaches

; après eux s'avançaient les députés du
cierge, revêtus des ornements du sacerdoce, et l'archevêque de
l'aris, M. de Juigné, portant l'ostensoir étincelant de pierreries • à la
siiile du samt sacrement marchaient le roi Louis XVI, la reine M^rie-
Antomette d'Autriche-Lorraine, les princes et les princesses du sang,
es d;.mes de la cour, les pairs de France et les héritiers de cette an-
tique féodalité qui ne semblait revivre en image que pour assistera
ses propres funérailles. Après la messe, l'évêque de Nancy, M. de la
tare, monta en chaire et prononça un discours sur ce texte ; « La
re «ion tait la force des empires et le bonheur des peuples. »

11 y avait cinq cent quatre-vingt-dix-huit députés du peuple,
appelé alors le tiers ou le troisième état, par distinction d'avec le
cierge et la noblesse, qui formaient les deux premiers dans les an-
ciens états généraux du royaume. Les députés du clergé étaient
deux cent quatre-vingt-dix

; la noblesse n'en avait que deux cent
soixante-dix, par le refus qu'avait fait la noblesse de Bretagne d'en
envoyer. D'après un édit du roi, ii devait y avoir douze cents en
o«t, dont SIX cents ou la moitié du peuple ou du fiers état; ce qui,
prenant pour base la population, était encore bien au-dessous du

ombre proportionnel. Comme depuis 1614 il n'y avait pas eu d'é-
ats généraux, et que le3 successeurs de Henri IV et leurs ministres

- ..„,,p, n.ea Cl iji.»!(jue sorte, pour gouverner le royaume
'acun à son gré, quelquefois au gré d'une courtisane de haut ou
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de bas étage, il y avait bien des doutes, bien des incertitudes, ne fût
ce qu'a cause du changement considérable qui s'était opéré depuis
cent soixante-quinze ans, et dans les esprits et dans les choses. Celte
longue interruption des étais généraux avait paru à Riclielieu et à
Louis XIV une pohtique fort habile

; on eut lieu de voir sons
Louis XVI que c'avait été un grand malheur. Dans l'espace de cent
soixante-quinze ans, bien des choses auraient pu se modifier insen-
siblement, l'une après l'autre, sans secousse pour le royaume •

ac-
cumulées pendant une si longue période, leur changement brusque
et simultané sera inévitablement une révolution terrible pour la

France et pour l'Europe.

Les assemblées électorales avaient eu le droit de rédiger des ca-
hiers contenant des instructions à l'usage de leurs mandataires. Voici
en substance les principes qui avaient été proclamés parla généralité
de ces assemblées. — La personne du roi était inviolable et sacrée'
la royauté héréditaire de mâle en mâle, suivant l'ordre deprimogé^
niture, dans la race régnante : en cas de vacance du trône, par'le
décès de tous les princes issus de Henri IV, la nation devait rentrer
dans le droit d'élire son souverain. — La religion catholique devait
être dominante et avoir seule un culte public. — Les états généraux
pouvaient seuls régler les conditions et les pouvoirs de la régence. -
La puissance législative devait être exercée par les députés delà na-
tion, conjointement avec le roi. — Au roi seul, comme administra-
teur suprême, devait appartenir la puissance executive.— Le pouvoir
judiciaire devait être exercé, au nom du roi, par des juges dont les

fonctions seraient indépendantes du pouvoir législatif et du pouvoir
executif. — Les limites des divers pouvoirs devaient être clairement
définies et posées. — La liberté individuelle devait être mise à l'abri

de tout ordre arbitraire et obtenir de la loi de justes garanties. Les

asservissements personnels devaient être abolis. — La liberté de la

presse devait être établie, sauf la répression des abus. — Le secret

des lettres était inviolable. — Les ministres seraient responsables.
-- Le droit de propriété devait être réputé sacré ; nul ne pouvaitêlre

dépossédé de sa chose que pour des motifs d'intérêt public et

moyennant une suflisanle etpréalable indemnité.— Le consentement
de la nation était nécessaire pour le prélèvement de l'impôt. — Les

états généraux devaient désormais être convoqués à des intervalles

rapprochés et périodiques ; des assemblées [)rovinciales et des mn-

nicipalités électives seraient établies dans tout le royaume. — Tons

les citoyens devaient être déclarés égaux devant la loi et soumis à

l impôt, tous admissibles aux err.plois ecclésiastiques, civils et mili-

taires. — La noblesse ne pouvait être accordée à l'avenir que pour
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récompenser des services importants

; aucune profession utile n'y
pourrait faire déroger. - La justice sera gratuitement rendue- les

Ijuges. nommés par le roi, déclarés inamovibles; on abolira la véna-

If ^;',f.^fr^
""' "« ««••* «"'^vé à ses juges naturels ; la loi inter-

(lirait I établissement de commissions judiciaires. - Le chiffre dft
l'impôt serait arrêté par les états généraux, la répartition en serait
aile par les états provmc.aux

; chaque année, il serait rendu compte
deiemp oj des finances. - La dette publique, vérifiée et reconnue
par es états généraux, serait déclarée nationale et intégralement
re.„ oursée

; ,1 ne serait point créé de papier-monnaie. 1- L^ro
serait le chef suprême de l'armée, ayant droit de paix et de guerre
nommant seu aux grades militaires et demeurant principalemen
charge de la défense du royaume *.

Le clergé dans l'ordre politique, se montrait plus circons^.ect
(|iiele tiers état, et néanmoins il demandait qu'on régularisât nonr
lavenir l'institution ,Jes états généraux, en tant qur^al de a re-
présentation nationale

: plusieurs cahiers réclamaient l'établissement
assemblées provinciales; d'autres, la suppression des tribraux

d exception; d'autres, et ils étaient en majorité, l'uniformité desZ
a .„inistrat.ves et une organisation municipale libre et régulière La
plupart des cahiers du clergé sollicitaient pour toute la France unmme code civil, l'uniformité des lois de procédure civile a nuf^
e-loesdébaj. judiciaires, l'égalité des peines, V^baZltil^^:
fiscation des biens et l'adoucissement de la législation crimineUe

I Par un sentiment généreux de patriotisme, le clergé renonçait àlexemption de l'impôt et consentait à contribuer pour sa paTlcarges publiques
: dans l'intérêt des classes pauvVes, confia sa

soILcitude,
1 demandait que les biens de la noblesse tet taie

nient soumis à l'impôt et que les seuls journaliers joulsen d^sl

ïiuVe'n'T"''^
^' -'«-'* p- 'esindig:;rerr ut :le oit de n être soumis m à la saisie mobilière ni à celle de leurs

"t.ls; U insistait pour qu'on imposât surtout les objet^e luxe De
P'^'s, Il ne craignait pas de proposer la suppression dttousl 's n^oopoles et usages qui grevaient le commerce et l'agriculture es Zeh^jurandes, les maUrises, les douanes de l'intérieur^ 1^^^^^^^^^^^

corvées, les droits de péage et de chasse, et généralement to" 's tlpnv.leges féodaux
: enfin, d'accord avec l'e tie'rs et a ZonL^oblesse

.1 demandait que désormais tous les citoyenTfus enttpement admissibles aux emplois civils et militaires.
^"
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Dès l'année précédente l'assemblée du clergé avait demandé les
I

éti>ts généraux. « Sans les assemblées nationales, disait-elle, le bie-i

du i-ègne le plus long ne peut être qu'un bien passager; la'prospé-
rite d'un eujpire repose sur une seule fête... Charlt-magne, malgré
ses 'îonquêtes et ses courses rapides de l'Elbe aux Pyrénées, tenait

ces assemblées fréquentes et célèbres, où se posaient les fondements
de notre police ecclésiastique et civile... Nos fonctions sont sacrées
lorsque nous montons & l'autel pour faire descendre les bénédictions
célestes sur les rois et sur leurs royaumes ; elles le sont encore lors-

que, après avoir annoncé aux peuples leurs devoirs, nous représen-
tons leurs droits

; lorsque nous portons la vérité au pied du trône..

Les tribunaux sont dans le silence et dans l'éloignement... Nevoiis
privez pas plus longtemps de leurs luuiières et ouvrez à leurs voix

tous les ar-^s du trône
; il ne vous restera plus alors que d'entendre

la voix de la nation ^»
La noblesse se montrait plus jalouse du maintien de ses droits,

plus soucieuse de tenir à l'écart les classes bourgeoises. Le plus

grand nombre des cahiers de cet ordre demandaient encore, sous

quelques rapports, le maintien de l'inégalité entre les citoyens! Plu-

sieurs cahiers de la noblesse, par exemple, réclamaient en sa faveur

le privilège de porter l'épée et de demeurer exempte de la milice, la

création de nouveaux chapitres pour les tilles nobles et de nouvelles

commanderies d'hommes *.

Le gouvernement du roi avait laissé indécise une question fort

importante, la question du vote. Les députés aux états généraux
voteront-ils par tête, sans distinction de clergé, de noblesse, de tiers

état, en sorte que la majorité réunie des trois ordres fasse loi ? ou

bien voteront-ils par ordres séparés, de manière qu'il n'y ait que

trois votes, du clergé, de la noblesse, du tiers état, et qu'il faille

l'accord des trois pour former une résolution ? Dans ce dernier cas,

le tiers ou le peuple ne devant avoir qu'un vote sur trois, il était

inutile de lui donner une double représentation. De plus, si, pour

réformer les abus qui profitent à la noblesse, le consentement de la

noblesse est abûoiument nécessaire, la réforme n'est plus possible:

les états généraux ne feront que constater le mal, sans pouvoir
y

porter de remède : il était inutile de les convoquer. D'ailleurs, le

tiers état formait la presque totalité de la nation : sur vingt-quatre

millions d'âmes que comptait la France, la noblesse et le clergé

ne présentaient pas un million, pas un sur vingt-quatre. Cûmiiieiil

exiger que vingt-trois millions sur vingt-quatre voulussent ne compter

' Gabourd, p. 90 et seqif. — 2 ibid., p. 109 et seqq.

i
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que pour un sur trois, lorsque la valeur morale et intellectuelle était
à peu près égale de part et d'autre ? Aussi les niasses aimaient-elles
à résumer ainsi, avec l'abbé Sieyès, les questions du jour : Qu'est r«
que le tiers état? Tout. - Qu'a-t-il été jusqu'à présent ? Hier, -
Que demande-t-il ? A être quelque chose.
Après l'ouverture des états généraux, les députés du tiers état

proposèrent donc à ceux du clergé et de la noblesse de se réunir
tous et de ne former qu'une assemblée. La majorité du clergé était
de cet avis, ainsi que la nunorité de la noblesse. Le tiers état comp-
tait même plusieurs nobles : le comte de Mirabeau, député de Pro
vence

;
le duc d'Orléans, premier prince du sang, député ùe Paris

La deputation du clergé comptait quarante-sept évêques, trente-
cinq abbes ou chanoines et deux cent huit curés : sa majorité tirée
du peuple, penchait donc à se réunir avec les députés du peuple ou
du tiers état; mais elle n'osait encore se prononcer, elle attendait
avec une impatience respectueuse qu'il plût à l'épiscopat de donner
1 exemple.

Cinq semaines se passèrent en pourparlers inutiles. Les ministres
du roi ne savaient à quoi se déterminer. Enfin le tiers état appelle
ormellement à lui les députés des deux ordres, sauf à se passer de
leur concours et à donner défaut contre quiconque ne se présente-
rait pas pour faire vérifier ses pouvoirs. L'assemblée en informa le
roi par une adresse respectueuse. Le d3 juin, trois curés du Poitou
se présentèrent à l'assemblée et se réunirent au tiers état. Le jour
suivant, SIX autres ecclésiastiques, au nombre desquels figurait Henri
Grégoire curé d'Emberménil, diocèse de Nancy, vinrent à leur tour
taire vérifier leurs titres par les députés des communes. Le il sent
autres cures suivent leur exemple. Ce même jour, les communes
abolissant la distinction des trois ordres, se constituent en assemblée
nationale. Nous avons vu que, à eu:; seuls, les députés du tiers état
représentaient la nation au moins pour vingt-trois sur vingt-quatre.
Le iO juin, le jour même où la majorité du clergé se disposait à se
joindre aux députés des communes, ceux-ci trouvèrent closes les
portes du local affecté à leurs travaux. Ils y apprirent que c'était par
mcire du roi, qui dans peu de jours y tiendrait une séance royale
Les députés, sur la proposition de l'un d'entre eux, nommé Guillo-
tin, se réunirent au Jeu-de-Paume et proclamèrent le décret suivant :

«L assemblée nationale, considérant qu'appelée à fixer la constitu-
tion du royaume, opérer la régénération de Tordre public et mainte-
nirles vrais principes de la monarchie, rien ne peut empêcher qu'elle
"econtmue ses délibérations dans quelque lieu qu'elle soit forcée
^iti S'établir, arrête que tous les membres de cette assemblée prête-
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roiit, à l'instant, serment solennel de no jamais se séparer et de se
rassembler partout où les circonstances l'exigeront, jusqu'à ce que
la constitution du royaume soit établie et affermie sur des fonde-
ments solides... » Le président, qui était l'astronome Hailly, delioiit

sur une table, lut la forimde du serment, et tous les membres à
IVxwption d'un seul, répondirent, à l'appel de leur nom : Je le jure.
Le lendemain, les députés du tiers état se réunirent dans l'églisti de
S.uat-Louis et virent venir à eux cent quarante neuf députés du
clergé, qui déclarèrent reconnaître {'assemblée natiomin et se con-
fondre dans ses rangs. Ces ( .nt quarante-neuf, m<5me sans compter
ceux qui les avaient précédés, formaient d. jJ» la majorité du cl.if^é.

Le 23 juin H'^'), r nn se rendit dans la salle dos états- généraux,
et, sous le nom de Déclaration du 'i.Wjuin, il fit publier une rharle

constitutionnelle élaborée par ses nnnistres. Elle maintenait la divi-

sion des trois ordres; elle accordait la convocation périodique des

étais généraux, leur participation aux actes f|e l'autorité législative,

l'égalité des Français devant lu loi, la suppression des privilèges en

matière d'impôts, la liberté du commerce et de l'industrie, la liberté

individuelle et la garantie de la dette. Cette charte fut mal acciuillie

des deux côtés : les partis lui firent le reproche de donner trop on

trop peu. Les privilégiés et la cour s'irritaient des progrès de la dé-

mocratie et parlaient d'en appeler à la force; le tiers état etceuxqiii

se ralli, ient à sa suite ne voulaient devoir leur liberté qu'à leurs pro-

|)res efforts et non à l'octroi royal.

« Si vous m'abandonnez dans une telle entreprise, dit le roi aux

états généraux, je ferai seul le bien de mon peuple. » Après cts pa-

roles comminatoires, il leva la séance et prescrivit aux trois ordres

(le se séparer pour se réunir le lendemain dans leurs salles respecli-

\es. Presque tous les «vêques, quelques curés et une grande partie

(le la noblesse se conformèrent à l'invitation du roi et ^e retirèrent;

les autres députés restèrent à leur place, ne sachant à quoi se résou-

(!re et attendant l'avis qui mettrait fin à leurs incertitudes. Le comte

(!" Mirabeau prit alors la parole et demanda qu'on s'en tînt au ser-

ment du Jeu-de-Paume, qui ne permettait pas aux députés de se

séparer avant d'avoir fait la constitution. Il parlait encore lorsque le

marquis de Bréze, grand maître des cérémonies, s'avança vers le

président Bailly et lui rappela les ordres du roi. Pour toute réponse,

Mirabeau lui adressa nne véhémente apostrophe dont le tumulle

permit diilicilement d. saisir le sens, mais qui pouvait se réduire à

ce peu de mots : a Nous sommes ici par la volonté du peuple, et

nous n'en sortirons que par la force des baïonnettes. » L'assemblée

t»pplauditj et, après ^uel^'ics n?,ots de l'abbé Sieyès, déclaral U 11!!'.
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voix unanim.. qu'cnio porsistait dans sos résolutions du 20 juin • de
,,i.is, sur la n.olio,. ,i„ Miraln-au, ello d.MTéla, à la majorifé do nuatre
m.l quatr«-vu.«t-lr,.i/. voix «contre tronle-quafre, quo la personne
,lo chacun d« ses UHMuhres était i„v.(»lahl., et que quiconque oserait
«llHiier à son u.dépendanre ou g^^ner sa liherté serait, par celaseuJ
tialire, uifrtrn.^ et (•oiq)al)le du crime de lèsc-niajcsté.

'

Et q.ie faisait le Kouv(.rneuu.ut .lu roi en présence 'de cette audace
vlm-n coml.uiée'MN.ur uui(|ue expédient, il envoya dans la salle
.tts séances un certain notnl.re d'ouvriers ciiargés ile dénlmer des
Icninres et des l.anquelles, et de tro.d.ler, par le bruit de leurs n,ar
teaux, les déid.érations de l'assemblée. Celte ressource n.isérable
iHM'pa '!<• n.li.ule des ellorts qu'on taxait déjà dimpuissance
Cependant rassemblée nationale voyait ses ranj^s se ^^rossir": déjà

l'crne de ladl.es.on de la u.ap.rité du clergé, elle reçut .lans son
^.1" la m.uonte de la noblesse: enliu, le 27 j.m,, c'est-à-dire quatre
joins seulement après la séance royale dans laquelle le roi avait si
^'..ilu;aux tn.is ordres de délibérer séparéu.ent, ce pri.^ee faible et
invsolu reire sa charte du vingt-trois, reconnaît Tassend.iée na-
i.nalo. etordon-H, lui-u.êu.e à la minorité du clergé et à la u.ajorilé

(i« la noblesse de mettre lin à leur résistance et de se réunir à l'as-
ciiildee.

Cependar)t il y avait une grande fermentation dans le pe.iple ,1e
Piins. Ceta.i une an.ée de disette. Ceux qui n'avaient pas de pain
aimaient a se persuader qu»; la n(uivelle constitution leur en doune-
niit. Les cvriers allâmes des provinces allluaient dans la capitale
;n augmentaient la populace et la n.isére. L'arcbevêque de Paris'
M. fie Ju.gne, avait vendu sa vaisselle d'argent et engagé son natrjl
i-iome pour secourir les malheureux. Le duc d'Orléans distribua
a-iss. du ble

;
mais il fut soupçonné de le faire uniquement pour seme b,en vemr de la populace, et l'indispc .r contre le roi et la

leine. L .rresolut.on du gouverne.uent, qui bl, „ait, puis approuvait
l^ opéranous de l'assemblée nationale, re.noyait, puis rappelait le-«•re le plus populaire, le Genevois Necker, donnait Heu 'de dire
fie la cour u auna.t pas la révolution, dont on attendait monts et«.Iles, u particulier du pain pour ., pauvre peuple. De as
h-'Wements se f.>rn.èrent au Paia-s-Royal, résidence du due d'Or.
'||'")s, qu. en tenait les jardins toujours onv.rts au public. Pendant
elassend>lee nationale délil>érait à Versailles, les premiers venus
.
eraient a Paris dans les cafés et ailleurs. Les différentes sections

avaient nomm, les députés aux états généraux se rassemblèrent
r eiies-mêmes pour former une municinalité et nne^a-H- r,«*:n^.ip
\^m

1 emblème national de la liberté du peuple et de la fusjon des
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trois ordies, on choisit les tiois couleurs du drapeau et de lu co-

carde : les couleurs rose et bleue, celles de la ville de Paris
; avec la

couleur blanche, celle du roi et do l'arunie. Il y eut quelques mouvi;-

meuts populaires : le régiment des gardes françaises fit cause com-
mune avec le peuple contre les autres troupes. Il y avait i» Paris uni

forteresse, construite sous les Valois, qui dominait et menaçait toiili

la ville. C'est là qu'on enferniait les prisonniers d'État, le plus sou-

vent sans aucune forme de procès. Aussi la Bastille, c'était sonnoin,

était-elle regardée par le peuple comme le symbole du despotisme,

La garnison se composait d'environ cent quatorze soldats, dontqim.

tre-vingts invalides, le reste suisses. Le 14 juillet, elle futattaqii.T

par la garde nationale, secondée par trois compagnies de gardes

françaises, et dirigée entre autres par un otlicier du régiment delà

reine. Sommé de rendre au peuple la forteresse, le gouverneur ré-

pondit par un refus, et s'engagea néanmoins à ne point tirer sur la

milice bourgeoise. Après quelques négociations infructueuses, le gou-

verneur, croyant voir que, sous prétexte de pourparlers, on cherchait

à s'introduire par ruse dans la citadelle, donna l'ordre d'écarter le

peuple i\ coups de fusil : le peuple, de son côté, se crut trahi, d

poussa des cris de fureur. En quelques moments l'attaque devint

générale; le combat dura cinq heures : à lu tin, le gouverneur otliit

de se rendre, menaçant de faire sauter la Bastille et la garnison, eiil

mettant le feu aux poudres, si l'on n'acceptait pas sa capitulation.

Les chefs l'acceptèrent; mais les assaillants, plus éloignés du lieu du

combat, ne comprenaient rien à ce qui se passait, et continuaient de

pousser des cris de mort. La garnison ayant donc posé les armes et

baissé le pont-levis, la multitude se rua par cette ouverture et

inonda dans un clin d'œil les cours, les corridors et les toits de la fui-

teresse. Les chefs populaires tirent de vains efforts pour sauver la vie

au gouverneur; il fut pendu et mis en pièces, avec plusieurs ofliciersj

et soldats, par la foule exaspérée : à peine put-on obtenir la griiLej

des autres. La forteresse fut rasée jusqu'au sol.

Cependant, à la cour de Versailles, on se moqua d'abord de celle|

attaque de la Bastille par des ouvriers et des bourgeois armés

pistolets et de fourches. L'assemblée nationale^.de son côté, demaii

dait au roi l'éloignement des troupes que son gouvernement aval

réunies dans la capitale. Le lendemain, quand on sut le résultat i

l'affaire, le roi se rendit de lui-même au sein de l'assemblée nati

nale, sans gardes, et accompagné de ses frères : à sa vue, des traii

sports éclatèrent avec un vif enthousiasme, et les paroles du roi le;

redoublèrent encore lorsqu'il prononça ces mots touchants : « C'fsj

moi qui ine tie à vous; aidez-moi à assurer le salut de l'État.



à 1802 de l'èic ehr.l DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. m
termina en annonçant que des ordres .Uaient donnés pour le prompt
départ des troupes. L'archevêque do Vie.wie, M. do Potiipigimn pré-
sident de l'assemblée, répondit par un discours respectueux; et
après de mutuelles promesses de confiance et de dévouement, le roi
se retira, escorté de tous les députés, qui l'accompagnèrent au châ-
teau. Au moment où ils parurent dans la cour de marbre, la reine
se montra à eux, debout sur un balcon, tenant son lils dans ses bras
et ayant sa fille à ses côtés. De vives acclamations la saluèrent- le
en de oiue le roi! se mêla à ceux de vive le dauphin t vive la reine

f

et l'alliance sembla consommée entre l'assemblée et le roi.
Ce prince voulut se rendre lui-môme h Paris; ce voyage n'était

pas sans dangers. Le H juillet, Louis XVI, résigné aux événements
que désormais il ne dépendait plus de lui de retarder, se confessa,
entendit la messe et comnmnia; il remit ensuite à Monsieur, en pré-
sence de la reine, une protestation contre tout ce qu'il pourrait étro
contraint de faire. Dans le cas où, victime des factieux, il ne pourrait
plus exercer librement l'autorité royale, il délégua au comte de Pro-
vence la lieutenance générale du royaume. D'abord, les pressenti-
ments du roi parurent devoir se réaliser. Toutefois, à quatre heures
du soir, il arriva sans accident à l'Hôtel-de-Ville, dans la salle du
trône; il était pâle, mais sa résignation passée ne s'était pas dé-
mentie. Alors seulement éclatèrent les cris de vive le voit tandis
que jusqu'alors c'était vive la nation ! et la foule, au retentissement
des acclamations monarchiques qui ébranlaient l'Hôtel-de-Ville, les
répéta avec enthousiasme sur les quais et sur la place de Grève. Par
un de ces mouvements dont la raison ne peut rendre compte, il

avait suffl d'un instant pour réveiller dans les cœurs des sympathies
longtemps éteintes

; et quand Louis XVI, salué par cent mille voix,
eut prononcé ce discours si simple et si touchant ; « Mon peuple
peut toujours compter sur mon amour, » les espérances des factieux
étaient confondues, la faction d'Orléans avait perdu sa journée.
Le roi confirma le marquis de Lafayelte et l'astronome Bailly

dans leurs qualités nouvelles de général en chef des gardes natio-
nales et de maire de Paris; il fit plus, il accepta la révolution en
plaçant à son chapeau la cocarde tricolore. Le soir de ce jour si plein
d événements, il était rend» aux embrassements et aux larmes de sa
famille *.

Chose remarquable : ce peuiile de Paris, qui, dans ses premieis
élans révolutionnaires, venait de jeter sur le sol la vieille monar-
chie de la Bastille qu'on disait sa complice, ce peuple aimait encore

' f;:i!iOi;rt!, p. 20O.
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|

à associer la lil.m-li^ et la relifîion ; à rissiie de la lutte, il fit célébi-rrl
dans les districts des messes d'actions de oirAces; il demanda des

prières pour ses morts. Les danKvs de la Halle viin-ent ensuite solen
nellement déposer un bourpietsur la chasse de l'Innuble berbère que
l>aris honore comme sa patronne; et, près de ces reliques vénérées
les dames de la place Maubcrt apportèrent un ex-voto : c'était un
tableau représentant la prise de la Jiastille et la destruction desem-
bh'ïmes du pouvoir absolu; m haut, le ciel ouvert laissait -nfrevojr
deux imaffes f^rossièrenuMit peintes : l'anp;e exterminateur secondaiK
le peuple, etsainli; (leneviève demandant pour lui la victoire *.

Mais ce Jour méuje eonnnença l'émi^M'alion des princes et des

nobles. Ce jour-là, le 17 juillet, le comte d'Artois, ses deux joune^

fils, les princes de Condé et de Conti, la famille Polif..ujc, le maré-
chal de IJrof^lie et [ilusieur.-, autres seigneurs ou courtisans avaient

pris à la hAte la route de la frontière de Savoie; d'autres s'étaient

enfuis du c(Mé du Nor.l; d'autres, entin, en Suisse et en Allemagne,
Cette émif^ration, jointe i\ la disette des vivres et à l'ert'ervescence des

esprits, auf^menta l'exaspération po|)ulaire contre les nobles elles

riches : à Taris et dans i)lusieurs provmces il y eut des pillages et

des massacres.

L'assemblée nationale s'occupait cependant de donner une consti-

tution h la France. Sans doute, la France avait une constitution

(jnelconque: les ileux principaux articles étaient le roi et les états

généraux
; mais le second avait été mis de côté pendant près de deux

siècles. De plus, les diverses provinces qui com|)osaient le royaume
s'étaient soumises au roi à des épofpies et à des conditions ditlérentes.

Il n'y avait pas deux provinces qui eussent absolument les niêiiies

lois, les mêmes tribunaux, les mêmes poids, les mêmes mesures, la

mênuï administration; la justice, la législation écrite ou coutninière,

variait souvent, non-seulement d'un village à un autre, mais d'un

côté du môme village au côté opposé. Ce qui occasionnait des procès

et des entraves sans nond)re dans les relations sociales. La Frann

aspirait à plus d'unité et de liberté. Ce sentiment tit tout à coup

explosion dans la séance du 4 août 1780.

Le président de rassend)lée nationale donna lecture d'un projet

de décret conc-rnant les mesures à prendre pour la sûreté du

royaume. Alors le vicomte de iNoailles, beau-frère de Lafayette,et

comme lui ancien soldat de la liberté américaine, s'empressa de

demander la parole. Après quelques considérations générales, il ter-

mina par la niotion suivante ; « Je demande qu'il soit dit, avant la

* Galiounl, p. 200.
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proclamation projetée, que l'impôt sera payé par tous les individus
du royaume, dans la proportion de leurs revenus; que toutes les

j

charges publicjues seront à l'avenir supportées également par tous
;

que tous les droits léodaux seront rachetables par les communautés^

j

.n argent, ou échangés sur le prix d'ime juste estimation
;
que les

corvées seigneuriales, les main mortes ef autres servitudes person-
nelles seront détruites sans rachat. » Ce n'était là rien moins que l'a-

liolilion du régime féodal et l'introducflon délinitive du principe de
logalité dans les institutions de la France. Une vive agitation s'éleva

I

(lins l'assemblée
; elle redoubla lorsque le duc d'Aiguillon, succé-

I
liant au vicomte de Noailles, prononça un discours chaleureux à
l'appui de la proposition. Un simple cultivateur, d 'puté de la Basse-
lîirtiîgne, ajouta qucîlques mots sur les calamités dont le régime
Mal était la source. A oe moment, l'enthousiasme saisit toutes les

âmes; c'est h qui, parmi les députés des ordres privilégiés, viendra
faire honunage à la patrie des droits, objets de tant de réclamations
liaineuses. L'un propose l'abolition des dunes, l'autre l'extinction
(lu droit exclusif de la chasse. Des motions sans nombre se succè-
dent, réclamant l'égalité des citoyens devant la loi, la destruction des

I

justices seigneuriales, le rachat des fonds ecclésiastiques, l'accrois-

I

sèment des portions congrues au profit des curés. Bientôt on de-
mande que la justice soit rendue gratuitement dans tous les tribunaux
du royaume; on insisli^ pour l'extinction absolue des miin-mortes,
(Mjà abolies par Louis XVI ; on promène la réforme comme une large
faux sur les institutions fiscales, sur la gabelle et les aides; on
ch(!rcl)e enfin à réaliser en quelques heures les vœux sans nombre
émis dans les cahiers électoraux ; et chaque fois qu'un privilège à
détruire est signalé par ceux-là mêmes qui en ont jusqu'alors légiti-

mement joui, d'inuneiises applaudissements se font entendre, et
oxaltent jusqu'au délire cette soif ardente de réparations et de
sacriticos.

On va plus loin, on pousse le principe d'égalité jusqu'aux der-
nières conséquences. Les députés du Dauphiné, province (jui, de-
puis Philippe de Valois, était en possession d'états et de droits par-
ticuliers, en vertu des capitulations qui l'avaient réunie à la France,
déclarent formellement renoncer, au nom de leur pays, à ces préro-
gatives nationales, à ces titres héréditaires. Les députés de la Bre-
t;igne suivent cet exemple; ceux des sénéchaussées de Provence
font entendre les mêmes déclarations; ils sont successivement inntés
par ceux du bailliage d'Autun, par ceux de Dijon, de Cliâlon-sur-

l^aône, du Charolais, du Beaujolais, du bailliage de la Montagne, de
lAuxerrois, de P,ar ^ur=8einc, de i'aris, de Lyon, de la Normandie,
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du Poitou, de l'Auvergne, du Clermontais, de l'Artois, du Boulon-
nais, du Cambrésis. Les représentants du Languedoc, de Strasbourg
de Bordeaux, de Marseille, du comté de Foix, du Béarn adhèrent
aux mômes déclarations, quf certaines réserves, et en demandant
que leurs commettants soient consultés

; plusieurs députations mar-
chent sur leurs traces, et, dans ce nombre, celle de la Lorraine
française d'hier.

'

Jamais en si peu d'heures, jamais les institutions d'un peuple,
œuvre des siècles et rattachées l'une à l'autre par des événements,'
des nécessités, des conquêtes plus ou moins légitimes, n'avaient été

ainsi détruites par la base et reléguées dans les annales du passé.
Tous les ordres de la nation conspirèrent à cette vaste ruine des
droits et des privilèges, les uns par leurs sacrifices, les autres par
leurs acclamations et aussi par leurs menaces; ce fut un mélange de

générosité et de calcul, de grandeur d'âme et de peur, d'intelligence

et d'aveuglement : mais le sentiment qui domina surtout, sentiment
irréfléchi peut-être, mais grand, nuiis sincère, mais confiant, ce fut

l'amour du peuple poussé à son exaltation la plus vive; on crut de

bonne foi aux abus ou à l'injustice absolue de la hiérarchie féodale:

on se passionna pour le double principe de fraternité et d'égalité; et!

ajoute l'historien que nous résumons, il faut bien qu'on le sache,

parce que trop souvent on l'oublie, 1> beau rôle, le rôle illustre, dans
cette nuit de généreux délire, appartint aux représentants du clergé

et de la noblesse : ceux-là du moins donnèrent sans recevoir, et la

bourgeoisie, qui obtint ces dépouilles volontaires, ne les paya que

par l'ingratitude et l'outrage. C'est la reconnaissance ordinaire des

partis *.

Le 20 août, l'assemblée nationale publia la Dcclaration des droitj

de l'/iomme, qui si-rvit de préambule et de base à la nouvelle

constitution. Cette déclaration admettait, comme principes néces-

saires du nouvel ordre politique, la souveraineté nationale, l'égalité

devant la loi
, l'admissibilité de tous aux dignités et aux emplois

publics, la liberté indivi(lu(!lle, la liberté de conscience ; la liberté de

parler, d'écrire et d'imprimer, sauf à répondre des abus ; le vote

libre et la juste répartition des impôts, l'obligation d'enrendrecompte.
et enlin l'inviolabilité de la propriété.
Le principal article de cette constitution, la souveraineté natio-

nale, a paru à bien des Français une nouveauté révolutionnaire do

1789 : cela prouve que ces Français ignorent les faits les i)his im-

portants de leur histoire, et qu'ils ne connaissent pas même le Petit

^Gab'jurd.p. 21.Set soqq.
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Carême de, Massillon. Voici en effet ce que le premier historien des

Francs, saint Grégoire de Tours, nous apprend sur les rapports de

la nation avec son chef ou ses chefs dès le commencement de la

première dynastie. Childéric, père de Clovis, régnait sur la nation

(les Francs, lorsqu'il se mit à déshonorer leurs filles. Eux, indignés

de cela, le chassent di- royaume. Enfin, après l'avoir chassé, ils

choisissent unanimement pour roi le Romain Égidius, commandant
des troupes de l'empire, qui régna sur eux pendant huit ans. Au
bout de ces huit années , Childéric, qui s'était réfugié dans la Thu-
ringe, revint à la prière des Francs, et est rétabli dans la royauté,

de telle sorte qu'il régna conjointement djcc Égidius *. Ainsi donc,

au commencement de la première dynastie, la royauté des Francs

n'était ni héréditaire ni inamissible. Les Francs expulsent du trône

(t du royaume Childéric, parce qu'il se conduit mal, et ils élisent à

sa place, non pas un honime de sa famille, non pas un homme de

la nation, mais un étranger, mais un Romain qui commandait dans

CCS quartiers les trcvipes impériales; et quand, après huit ans de

déposition et de bannissement, ils veulent bien rappeler Childé' %
ils partagent la royauté entre les deux : hisergo simul rcgnant'o^V^

Nous avons également vu sous la seconde dynastie, la d;r,'".ie

aiistrusienne, quels étaient les rapports de la nation des Francs avec

son chef ou ses chefs, et nous l'avons vu, non pas lorsque cette

dynastie commençait, maislorsqu'elleétait bienalïermie sur le trône,

par exeujple sous Charlemagne et son fils.

En 80{), Charlemagne fit une cliai-tt; de partage pour diviser l'em-

pire des Francs entre ses trois fils Charles, Louis et Pépin, empire

qui s'étendait de 1 Kl)re à l'embouchure du Rhin, de Bénéventà la

mer Baltique, de l'Océan à la Vistule et à la Bulgarie. Cette charte,

jurée par les grands de l'empire, fut envoyée au pape Léon III,

afin qu'il la confirmât de son autorité apostolique. Le Pape, l'ayant

lue, y donna son assentiment et la souscrivit de sa main. C'est ce

que rapporte l'historien Eginliard, témoin oculaire, envoyé à Rome
pour ce sujet. Dans cette charte, ainsi jurée et confirmée, Charle-

magne réglait l'ordre dans lequel ses fils Charles, Louis et Pépin

devaient se succéder au cas que l'un ou deux des trois vinssent à

mourir avant l'autre. L'article cinq de cette charte est d'autant plus

remarquable qu'il a été moins remarqué; en voici les termes : « Si

l'un des trois frères laisse un fils que le peuple veuille élire pour
succéder à son père dans l'héritage du royaume, nous voulons que
les oncles de l'enfant y consentent, et qu'ils laissent régner le fils

' Greg., Tuion. Ilisl. Franc, I. 2, c. 1" - '• Jbid.
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de leur frère dans la portion du royaume qu'a eue leur frère son
père *. » Cet article est, comme on voit, une preuve authentique
qu'au teirips et dans l'esprit de Charlemngne les fils d'un roi ne suc-
cédaient point de droit à leur père ni par ordre de primogéniture
mais qu'il dépendait du peuple d'en choisir un. Il ne faut pas ou-
blier que cet article si libéral et si populaire est de la main de
Charlemagne, qui pourtant s'entendait à régner.

Mais nous avons vu quehpie chose de bien plus curieux et de pli,s
complet

: c'est une charte constitutionnelle dans toutes les règles
une charte constitutionnelle du fils de Charlemngne, de Louis le Dé-'
bonnaire, mais de Louis le Débonnaire tranquille sur son trône,
respecté et obéi de tout le monde; une charte constitutionnelle pro-
posée, délibérée, consentie, jurée en 817 ; relue, confirmée et jurée
de nouveau en 821 ; envoyée enfin à Kome et ratifiée par le'nane
Pascal. '

'

Oui, en 817, l'empereur Louis le Débonnaire convoqua à Aix-la-
Chapelle la généralité de son peuple, suivant sou expression 2, à la

fin de partager l'empire des Francs entre ses trois fils Lothaiie
Louis et Pépin; d'en élever l'un à la dignité d'empereur; de régler
les rapports entre le nouvel empereur et les deux rois, ses frères-
de fixer la part d'autorité qu'aurait l'assemblée de la nation pour
juger leurs différends et pour élire des rois parmi leurs descen-
dants. Et afin que tout cela se fit, non par une présomption hu-
maine, mais d'après la volonté divine, on indiqua et on observa re-

ligieusement, comme disposition préalable, trois jours de prières,
de jeûnes et d'aumônes K Louis le Débonnaire déclare donc dans lé

préambule de cette charte que, son suffrage et les suffrages de tout
le peuple s'étant portés sur son fils Lotliairo pour la dignité impé-
riale, cette unanimité fut regardée comme un signe manifeste delà
volonté divine, et Lothaire associé en conséquence à l'empire.

Quant aux rapports entre le nouvel empereur et ses deux frères
Louis, roi de Bavière, et Pe[)in, roi d'Aquitaine, voici comme cette
charte les règle dans les articles 4, 5, 6, 7 et 8 : « Une fois chaque
année, les deux rois viendront, soit ensemble, soit séparément,
rendre visite à l'empereur, leur frc-e, pour traiter ensemble des
intérêts communs. Sans son avis et son consentement, ils ne
feront ni guerre ni paix avec les nations étrangères et hostiles à
l empire; ils ne congédieront point les ambassadeurs sans le con-
sulter. »

« Balnz Capit. reg. Franc, t. 1, col, ,43. _ 2 Generalilatem pnpuli nostri r

celn.ci.t bien ies rtats y.nnai.x. - » iîaluz, t. i, roi, ,-,73.
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Le dixième article surtout est remarquable. Il est dit : « Si auel
qu un d entre eux, ce qu'à Dieu ne plaise, devenait oppresseur des
agisses et des pauvres, ou exerçait la tyrannie, qui renferme toute
cruauté, ses deux frères, suivant le précepte du Seigneur, l'averti-
ront secrètement jusqu'à trois fois de se corriger. S'il résiste, ils le
ieront ven.r en leur présence, et le réprimanderont avec un amour
paternel et fraternel. Que s'il méprise absolument cette salutaire ad-
inon.non la sentence comuume de tous décernera ce qu'il faut faire
(lelu., afin que s. une admonition salutaire n'a pu le rappeler de
ses excès, d soit reprimé par la puissance impériale et la commune
sentence de tous. » Tel est le dixième article.
Le quatorzième ne mérite pas n.oins d'attention. « Si l'un d'eux

a-sseen mourant des enfants légitimes, la puissance ne sera pointdmsee entre eux, mais le peuple assemblé en choisira celui nu"
paira au Se.gneur, et l'empereur le traitera comme son frère et son
1.1s, et, ayant eleve à la dignité de son père, il observera en tou"
point cette constitution à son égard. Quant aux autres enfants on lestraera avec une tendre afiVction, suivant la coutume de nos pa!
rents. Que s, quelqu'un d'eux, ajoute rarticle quinze, meurt saL
laisser d enfants légitimes, sa puissance retournera au frère a
eest-a-d.re al empereur. Sil laissait des enfants illégitimes nous
reconritnandons d'user envers eux de miséricorde »
Le d.x-hu>tième et dernier article porte : « Si celui de nos tilsm par la volonté divine doit nous succéder, n.eurt sans enfants

1 .

...es nous recommandons à tor ; notre peuple fidèle, pour le
h lut e tous pour la traru-juillilé de l'Église et pour l'unité de l'em-
Fe, de choisir l'un de nos fils survivants, en la mên.e manière que
.

..s avons choisi !e prenuer, atu. qu'il soit constitué, non
, ,a v

loiite hum.iuie, mais par la volonté divine. »
'

1

''i vo

Tels sont les principaux articles de la charte de partage et de con-
;'il. .on, proposée, déhbérée, consentie et jurée en 817 dans l'as-

^^^

R^^^^^^ r '^«^''-"'>'ee nationale de N,mègue
; portée

)
a Rome par l'empereur Loihaiœ, d'après les ordres de son

r Zf'"^'^ P''
1

'^'"^'^' '"^^"^^ ""'^-«^•"- Or ces articles
.pmtants, nous ne les avons vu citer dans aucune histoire de

ikZ 'T
''" ''"'''''- ^^•''^' ^^"^ «« q^'^" ^il ''«l^bé Vely : « Ce

l'EL ' ! T* """ ""'^"" ^'''^'''^ «' '"• assuJeUissant Pépin

Ivinnn r r' ''"^ «eP«nrf«"f f^'-ent fléclarés rois. « Daniel ne

G ri^" !•*''''''' ^"'"" ''-'' ^' ^''''^'' »« "OS jours, le
J^^nevois SismondK dans son I/ùfoirc des F.-.çais, n'y voit pas
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plus que Daniel. Miclidot y voit cncoro moins quo les précérients

car il n'en parle ni<^,ino |)as ni dans son Ifistuirede France ni dans ses

(irùjmes du droit français, où c'était pourtant le cas d'en parler.

Cependant, et la charte de Cliarleniaf^ne et la charte de Louis le Dé-

bonnaire sont dos nionutnonts authentiques qui se trouvent : 1 » parmi

les capilulaires des rois de France, publiés par Baluze; 2» dans le

deuxième volume des écrivains de l'Histoire de France par André

Duclu'sne; ;{<> dans les volumes cinq et six do dom Bouquet. Cepen-

dant ces mêmes articles, suivant qu'ils sont appréciés ou méconnus
domit'nt un sens tout diU'érent à toute l'ancienne histoire de France,

et nu''nie à son histoire! moderne. C'est l'ignorance plus ou moins

volontaire de ces faits qui a tant embrouillé, depuis trois siècles, des

idées et des choses fort claires dans le moyen Age.

Par exemple, dans cette charte de 817, Louis le Débonnaire dé-

clare que son fils Lolhaire a été élevé à l'empire, non par la volonté

humaine, mais par la volonté divine; et la preuve qu'il en donne,

c'est qu'après avoir consulté Dieu par la prière, le jeûne et l'aumône,

tous les sullVages se sont réunis sur Lothaire. Ainsi, dans l'idée de

Louis et de son époque, la volonté divine se manifestait par la vo-

lonté calme, unanime et chrétiennement rélléchie de la nation : le

droit divin et le droit national ne s'excluaient pas, comme on l'a

supposé de nos jours, mais ils rentraient l'un dans l'autre. Les tliéo-

lofiiens et les jurisconsultes du moyen tige ont pensé de même : ils

ont généralement regardé Dieu conmie la sojirce de la souveraineté,

et le peuple comme h) canal ordinaire, ainsi qu'on peut le voir dt.is

le Jésuite Suarèz, qui en a rassemblé les preuves. Ils unissaient tout

bonnement par une science vraie ce que nous divisons par igno-
j

rance.
!

Cependant Bossuet lui-mêiî)e reconnaît, comme une chose incon-

testable, que la souveraineté des rois n'est pas tellement de Dieu

qu'elle ne soit aussi du consentement des peuples *. Fetiélon dit en-

core plus expressément : Ln puissance temporelle vient de la com-

munauté des hommes (pi'on nomme nation. La spirituelle vi'mt de

Dieu par la mission de son Fils et de ses apôtres *, Ct; n'est pas que

la nation soit la source de la souveraineté : elle n'en est qu'un canal.

La puissance temporelle viendrait ainsi de Dieu habiluelleineiit par

le peuple, tandis que la spirituelle vient de Dieu directement par

Jésus-Christ et les apôtres.

Le docte et pieux chancelier de l'université de Paris, Gerson, dont

» Defensio clcri gallici, 1. 4, c. 21. — « OEutres de Fenelon, t. 2-.>, p. 583. Ver-

sailles,

\J^Z



aris, Gerson, dont

on, t. 22, p. &83. Ver-

I

à 1802 .le l'ère chr.] DE L'EGLISE CATHOLIQUE. ^59

l'autorité est si chère aux Français, nous l'avons vu poser en prin-
cipe que la souveraineté vient du peuple; que, quand il est question
de remédier aux maux d'un État quelconque, les sujets sont les
maîtres et les juges des souverains; nous l'avons vu en conclure
que, si un roi sévit injustement contre son peuple, ses sujets sont
déliés du serment de fidélité. « Que tout roi ou prince, ajoute-t-il
tii conséquence, prenne garde de tomber dans des erreurs contre la
foi et la saine doctrine, car c'est le crime qui le rend le plus odieux à
Dieu et le plus infâme au monde ; et alors les lois divines et ecclésias-
tiques autorisent ses sujets h employer le fer et le feu pour se détaire
ik. lui et de toute sa famille K n Voilà ce que le docte chancelier de
l'université parisienne; prêchait publiquement, en présence môme du
roi Charles VI, sans que personne y trouvât un mot à redire. De
plus, deux autres docteurs célèbres de l'égiise gallicane, Almain et
Jean Major, soutiennent la même doctrine. Le premier nous apprend :

i'qiie c'est la communauté qui donne au roi ou à plusieurs, selon
qu'il lui paraît plus convenable, la puissance du glaive, le droit de
vie et de mort; 2" qu'aucune communauté parfaite ne peut renoncer
à cette puissance

; .T que le prince n'use point du glaive par sa pro-
pre autorité, uiais comme n:iiiistre de la communauté; 4<> que la
communauté ne peut renoncer au pouvoir qu'elle a sur le prince
établi par elle, ei: qu'elle peut s'en servir pour le déposer quand il

gouverne mal, cela étant de droit naturel 2. Ainsi, au quinzième
siècle, le chancelier de l'université de Paris, et avec lui les autres
docteurs, bien loin de reconnaître la puissance des rois comme abso-
lument mdepeiidante, la déclaraient au contraire absolument dé-
pendante de la communauté ou de la nation.
Enfin, ce que Gerson prêchait rh^vant Charles VI, Massillon le

prêchait devant Louis XV. « Mais, sire, lui disait-il directement, un
grand, un prince, n'est pas né pour lui seul ; il se doit à ses sujets •

k peuples, en l'élevanf, lui ont confié la pumance et l'autorité et se
mt réservé on échange ses soins, son tenips, sa vigilance. Ce n'est
pas une idole quils ont voulu se faire pour l'adorer

; c'est un surveil-
lent qu Ils ont mis h leur tète pour les protéger et les défendre. Ce
^ont de ces dieux qui les précèdent, comme pane l'Écriture, pour
les conduire

: ce sont les peuples qui, par Cordre de Dieu, les ont faits
loiT ce qu'ils sont; c'est à eux à n'être ce qu'ils sont que pour les

du'/lT 'f.

""*"''''7"^ ^' instruction pastorale de l'archcvcquc de Cambrai,

.
Hf ^cours Ural II,:, ^ De vUd c.viii ; s.s Cousidéralions ou aphorisu.es très-

""^ rr' " """^ «'^«'«'^- - ' Voir les traités de ces docteurs parmi
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peuples. Oui, sire, c'est le choix de la nation qui mit d'abord le

sceptre entre les inains de vos ancêtres; c'est elle qui les éleva sur le

bouclier elles proclaintr souverains. Le royaume devint ensuite l'hé-

ritage de leurs successeurs ; niais ils le durent originairement au con-

sentement libre des sujets : hm naissance seule les mit ensuite en pos-

session du trône; mais ce furent les suffrages imblics qui attaclièrciit

d'abord ce droit et cette prérogative à leur naissance. En un mot
comme la première source de leur autorité vient de nous, les rois n'en

doivent faire usage que pour nous *. »

Au livre LVJII, t. 12, seconde édition de cette histoire, nous avons
vu Ilincmar, célèbre archevêque de Reims, dans ses fréquentes rela-

tions avec les rois de la seconde dyndstie, leur parler toujours non
pas de droit héréditaire, mais d'élection à la royauté. Et tome 13.

livre LXl, dans la lutte entre la seconde dynastie et la troisitMnc,

nous avons entendu Adalbéron, autre archevêque de Reims, poser

en principe, à rassend)lée électorale des seigneurs, que le royaume
de France ne s'acquérait point par droit héréditaire. Et c'est sur ce

principe que repose la légitimité de la troisième dynastie.

D'après tous ces faits, lorsque l'assemblée nationale de 1789 dé-
clara que la souveraineté tenq)orelIe de la France résidait dans la

nation française, ce n'était pas une innovation révolutionnaire, mais

une restauration de l'ancien droit, de l'ancien régime et Louis \VI
put y donner son assentiment, comme il fit après quelques hésita-

liotiS. Malheureusement, conmie on ignorait ces choses historiques

plus ou moins de part et d'autre, cette restauration ne se fera point

avec intelligence, calme et accoid, mais pur bonds et par secousses;
tel qu'un lleuve qui, arrêté qi:.,que temps dans son cours naturel,

finit par emporter non-seulemei.t la digue, mais les honnneselles
troupeaux qui s'abritaient derrière.

Dans l'assembUv nationale de 1780, devenue assemblée consti-

tuante, se présenta celte question : La sanction du roi sera-t-elle

nécessaire pour la constitution et les autres lois? On distingua et

l'on décréta que la sanction du roi ne serait point nécessaire pour

la constitution qu'on élaborait, mais que, pour les lois ordinaires,

il aurait un veto suspensif, dont l'effet ne pourrait se prolonger au

delà de deux législatures. On proposa d'établir, entre le roi et les

représentants du peuple, un corps intermédiaire, une chambre des

pairs, un sénat
; mais une immense majorité se pronon(.i> alors

contre. Cependant l'assemblée proclama, sans discussion, que la

couronne était héréditaire de mâle en mâle, et par droit de primo-

* Pelit-Caréme. Sermon du dimanche des Rameaux, ire partie.
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génilure, dans la famille régnante. Elle décréta de plus que la ner-
sonne du roi était inviolable et sacrée.

Mais Paris était un volcan où fermentaient tous les éléments de
desordres Le cer.tre en était au palais du duc d'Orléans les bras
dans les faubourgs. Là se renumient, s'attroupaient, s'agitaient des
eiungMn.ènes des aventuriers de toute classe, quelques fanatiques
roi)i)blicaius, des houimes tarés et perdus de dettes, des femmes im-
pures, des journalistes voués corps et unie à la démagogie ou sou-
doyés par .a faction d'Orléans, un petit nombre de démocrates à
conviction, et une tourbe énorme de ces misérables qui suivent les
révolutions corrmie les oiseaux de proie suivent les armées Là se fai-
saient remarquer les Belges Proly et Pereira, le Prussien Cloots
I Espagnol Gusman, le Polonais Luzow.ski, mais surtout un calvil
mste ou huguenot suisse. C'était un homme à physionomie hideuse.
II avait les yeux hagards, une tête énorme sur un corps petit et grêle-
sa lace était convulsivement agitée par un tic nerveux : ses cheveux'
gras et en désordre, n'étaient retenus que par une corde ; toute sa
personne était empreinte de cynisme et de malpropreté. Né au can-
tonde Neufcl.Atel, il avait longtemps exercé la profession de médecin
empirique et de charlatan nomade; et lorsque éclata la révolution de
1-89, elle

1 avait trouvé attaché, en qualité de médecin vétérinaire
aux ecur.es du comte d'Artois. Le fanatisme politique fit de lui un
journaliste et un pamphlétaire au service de la populace. Caché dans
les caves a Paris ou à Versailles, il rédigeait VAmi du peuple, où il
provoquait sans cesse au pillage et au meurtre, surtout contre la reine
J.nl désignait sous les noms les plus injurieux et les plus infâmes.'

y
exposa, aussi parfois des plans de législation criminelle, dont

un consistait a élever huit cents potences dans les Tuile, ies, afin d'v
peudre les traîtres, en commençant par Mirabeau. Ce huguenot en-
Lige se nommait Jean-Paul Marat.

IouiUvf"l'r;
^' """ ^'^^«"^'^"^-^^ ^r=tîn"«s^ n"e devenait

^oul^XVI? La cour, épouvantée, songeait à le conduire dans une
ace de guerre, d où il lui serait facile de se concerter avec les rois
1

1

Euroi.e et les princes émigrés po.ir dicter des lois à la révolution
.ca.se i Mais la populace révolutio.niée de Paris, informée des

P'ojets de la cour, songeait à enlever le roi de Versailles, et à le ra-
")ener dans sa capitale, au palais des Tuileries, inhabité depuis
s ixan e ans. Les orléanistes auraient bien voulu -rue le roi s'évadât,

lui .'' VI ^"' ^^'^''^^'"^
'« "^"'^"«"«^ g^"é^«'« rf"

royaume, I exercice de l'autorité souveraine et de la régence. Ce qui

' Gabourd, p. 262.
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oxus|)(h-ail lu populuco d»' l'urw, c'ôt.iil uin' dkcUv toujours plus in

tolcnil)!»'; I<ns(|u'()u ii|t[ ,it qu'à Vj'i'saillts \v,s gardos du corps ri

d'anirrs troupes royalistes st; riaioiit di; la l'ûvolutioii dans de sphi-

diiifs hautpuits. l)t>8 lors ce fut uii cri gonéi ' : « A VcrsailU.'s,! à \ or-

saillcs! » Dans la inatitit'u du .% octohrt , uiiejeunu lillo du voisin

t\o Saint l'iustaclie entra dans un corps do f^'arde, prit un tundtouii

battit la caisse en pnliliant le long des rui. (|u'il n'y avait plusd

pain : un(! multitude de leuunes, accoin-anl du fond des hall s, sor-

tant des l)ou}<es les |>lus infects, la plupart ivres et poussant ..s cla-

meurs cyniipies, se joif^nirenl à elle, <'f so portèrent en masse ,t

rilAlel-de-Ville. liientAl il y eut cent mille hrigandset fenunes, artius

do sabres ou de torches ardentes, «pii so préparaient ai livrer l'Hôtel

de-Ville aux llanunes et au pillage, et à pendre les magistrats. Dans

co moment, un nonnné Maillard, l'un des vaimpieurs du la Itastilk

prit un tambour, «Icsccik' l sur la place de (îr(>vo, et se mil à lu lélc

des hordes, qui n'altendaunt (pi'uw signai. L'IbMel-de-Ville fut piv-

servé; et la multitude, poussant do sauvages hurlements et deman-

dant du pain, suivit tuiiiultueusenu'nl la route do Versailles. Le roi,

la ruine, rasseml)léo natioiude y étaient fort Irancpiilles*, le roi vemiil

do chasser dans la forêt de Meudon. Quand il eut appris (ine les

fcnimes de Paris vciuiient lui demander du pain, il s'écria : « IléiasI

si j'»Mi avais, je n'attendrais pas (prclles vinssent en chercher. » On

insista, on le pria de donner des ordres on cas d'atla(|U(!; mais il ne

voulut pas croire au danger et se borna h prescrire que les gardes

du corps eussent s\ se replier dans Us cours « l dans leurs quartiers,

Il leur commanda ensuite do no pas so défendre. Lo président de

l'assembléo nationale obtint des fenunes attroupées qu'elles so bor-

neraient à envoyer au roi une députation jiour lui exposer leurs

vd'ux et leurs besoins. L'orateur désigne fut une (illo nonmiée Louim'

('iiahry, dont on avait remarqué l'audace. Introduite auprès du roi.

elle .se borna h prononcer ces mots : /hi jxiin ! et s'évanouit. On liiij

prodigua des soins empressés. Kevemie ii t le, et touchée de; la boiili'

du r(ti, elle sollicita l'hoiniour de baiser sa main. « Vous mérite/.

|

mieux, » dit le roi, et il l'embrassa.

La députation, enchantée de cet accueil, descendit l'escalier oui

criant; \'ive le roi ! vX en portant aux Parisiennes des paroles de

paix. Mais ces tcMumes, no croyant cpi'ii la trahison, au parjure,;!!

la tyrannie, accusèrent leurs envoyées de s'être laissé corrompre, et

voulurent les pendre. Une rixe s'engagea entre les deux partis: la

j

pluie, le vent, la nuit, la lassitude l'apaisèrent : les gardes du eorpsi

rentrèrent dans leurs quartiers, les femmes et les brigands .se dis-

persèrent. Dans une nouvelle collision, le régiment de Flandre (iiit
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s brigands .se dis-

ut ilf Flandre imt

'» '""^ ^r« '••"
.
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pnrli,)oi,rlesl.().»rgn(.is. IJnganlodu corp., ayant eu son chovul
ihaltii, toiiilm un pouvoir des ronuiics, (pii s'appr.H.Vent i lo mas-
i- rer .- quoique:. oIJioiiîrs iultu-vinrcnt t!t I«! liront «îvader : alors les
Uinmcs assouviront leur laiui sur K'clioval.qui fut nii.s en Ininhoanx
ctuianK«^. D'autres d. es Iimmimos, à la suite do Maillard, vuii-nl
envahi l'assoinhléo co^^l.luautl^ et Tuno d'ollos s'était assise dans
I.! fauteuil du présid. ». lo

, arriva Lafa>olt(5 avec la garde nali(i
nH'tde l*aris.

Le lendemain (î octobre, aux pnîuiicîres Iucmu-s du jour, un «roupe
do brigands se f,'lissa dans les bosrpuUs du |)arc, dont on avait im-
prudent lit laissé l'entrée libre : insensiblenient leur foule s'accrut
ol lanuiiutudo inonda les cotir; de la chapelle et des princes. Des
bandes d'assassins se migrent dans les corridors, dans les galeries,
cJK-rcliant avec des cris de mort l'appartement de la reine et se jetant
sur les gardes royaux poiu- les égorger. La reine, avertie à temps,

j

réussit à s'eiifuir ii dr (Hue jus.pie dans la chambre du roi. L'îs
brigands, trouvant .su.-, appartements vides, se mirent à percer le
litù coups de poignard. U'itihpies gardes 1 ..aises, quelques gardes
nulionaux de Paris so présentèrent à 'i porte de la salle des gar(!(>s
du corps et frappèrent à coups redoublés. On ouvrit conune à des
bourreaux

: ou se trompait, c'étai«-nt des hommes généreux qui ve-
nnient partager leurs dangers pour protéger lo roi et la reine. Kniiu
Liilayette survint avec la masse de la garde nationale, et le carnage
cessa.

'^

Le peuple exigeait à grands cris que Louis XVI vînt habiter Pa-
ris, persuadé (pie son retour y ramènerait l'abondance. Quand on
disait aux gens de l'émeute qxw. l'assemblée nationale avait décrété
les droits de Ihonuniî, \U demandaient naïvement : « Les droits de
l'iiouinie

! cela nous dounera-t-il du pain ? » Le roi se décida à
ubtempérer aux vœux de la multitude. Il se présenta sur le balcon,
accompagné de Lafaycitte, et le peuple cria: Vive le roi! Un n)o'
ment après, Lafayette demanda l\ la reine si elle voulait îi son tour
paraître sur le balcon; elle essaya de le faire, tenant son fds dans
.^cs bras et ayant îl ses côtés la princesse sa fille. Les brigands qui
eii voulaient à ses jours ayant crié: /'om^rfV./roj^s.' la reine s'exposa
seule c\ leurs coups et à leurs outrages. Cet acte de courage calma
un moment la haine de la multitude : aussi, quand Lafayette eut
respectueusement porté à ses lèvres la main de Marie-Antoinette, le
peuple (it entendre le cri de : Viue la reine I Le général, pour ren-
dre la réconciliation plus complète, embrassa un garde du corps,
et, au bruit des acclam.Uions de la garde nationale, lui remit sa co-
carde tricolore. Ou fut aussi bien ému d'apprendre que le jeune
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dauphin, âgé de cinq ans, avait demandé du pain et n'avait pu en
obtenir qu'à la fin de i'énieute.

Le roi se mit donc en route pour Paris avec sa famille : le cortège
était précédé par les bandes de brigands qui portaient en triomphe
les têtes des deux gardes du corps qui s'étaient laissé égorger de-
vant la chambre de la reine pour lui donner le temps de se sauver.

Les voitures du roi et de sa famille défilèrent, ayant pour escorte
des harengères, des forts de la halle et des grenadiers, mêlés aux
malheureux gardes du corps désarmés ou blessés. Venaient ensuite

cent députés, que l'assemblée nationale avait désignés pour accom-
pagner le roi : autour d'eux, en avant et à leur suite , se pressaient
des masses confuses de soldats et de filles déhontées , les uns por-
tant des branches vertes, les autres juchés sur des canons et sur des

charrettes, et tous ensemble s'écriaient : «Plus de famine, nous au-

rons du pain ! Nous vous ramenons le boulanger, la boulangère et le

petit njitron !» Il y eut encore des cris de vive le roi t à l'Hôtel-de-

Ville. Les femmes de la Halle disaient à Marie-Antoinette : « Nous
vous aimons bien, notre bonne reine; mais ne nous trahissez plus.»

C'est qu'on l'accusait d'être plus Autrichienne que Française.
L'assemblée constituante, installée à Paris, continua de décréter

les articles de la nouvelle constitution. Quant à l'élection des dépu-
tés, il fut statué que, pour être électeur et éligible , il sutTisail

d'être citoyen actif; mais, pour être citoyen actif, il fallait qu'on

payât de contribution la valeur de trois journées de travail. Les

autres Français n'étaient que citoyens passifs. La féodalité n'avait

fait que descendre d'un degré. Aussi les classes pauvres et les classes

ouvrières s'étonnaient-elles qu'après avoir pris la Bastille et livré le

roi à la bourgeoisie, il leur fallût encore attendre cette égalité qu'on

leur avait tant promise. Cette attente, non encore remplie, s'appelle

aujourd'hui communisme et menace de faire à la bourgeoisie ce que

la bourgeoisie a fait à la noblesse.

Nous avons vu les parlements de France commencer la révolution

contre l'Église et contre le roi. Les parlements reçurent leur récom-

pense de la révolutioa : le 3 novembre 1789, ils furent suspendus

I)ar l'asseuïblée constituante, et le 6 septembre 1790, définitivement

abolis. On institua le jugement du jury en matière criminelle, et un

tribunal suprême ou de cassation pour toute la France, auquel serait

porté rap|)el des causes jugées par les tribunaux criminels et civils;

mais qui, sans pouvoir décider quant au fond même des affaires, ne

devait connaître que des vices de formes et de l'interprétation des

lois. Ce tribunal ou cette cour de cassation a singulièrement contri-

bué à l'unité de la France et de sa jurisprudence. Une autre instilu-
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lion y a contribué plus puissamment encore, c'est la division de la
France en départements. Déjà les provinces, par l'organe de leurs
députés, avaient renoncé à leurs privilèges. L'assemblée constituante
alla plus lom, elle abolit les provinces mêmes et institua à leur place
quatre-vingt-trois départements, subdivisés en districts, en cantons
et en comnmnes. Il en naquit le système actuel de centralisation
dont le résultat est de rassembler dans la main du gouvernement
ious les ressorts de l'État ; de lui permettre de faire mouvoir, d'un
seul signe, du centre aux extrémités, les éléments les plus divers delà
population, de la force, de la richesse du pays. Quand, plus lard,
la France se trouva douée d'une si merveilleuse énergie, d'une si
étrange faculté de sentir, de comprendre, de démolir et de refaire;
quand elle balança, pendant vingt ans, les forces de l'Europe, après
le courage de ses enfants, ce fut dans l'uniformité de sa division
géographique et dans la singulière simplicité de son mécanisme ad-
ministratif qu'elle puisa ses principales ressources.

Le A février 1790, il y eut une séance royale. Louis XVI vint à
rassemblée, approuva ce qui s'était fait, et dit entre autres : « Je
défendrai, je maintiendrai la liberté constitutionnelle, dont le vœu
général, d'accord avec le mien, a consacré les principes. Je ferai da-
vantage

;
et, de concert avec la reine, qui partage tous mes senti-

ments, je préparerai de bonne heure l'esprit et le cœur de mon fils

au nouvel ordre de choses que les circonstances ont amené. Je l'ha-
bituerai, dès ses premiers ans, à être heureux du bonheur des Fran-
çais et à reconnaître toujours, malgré le langage des flatteurs, qu'une
sage constitution le préservera des dangers de l'inexpérience, et
qu'une juste liberté ajoute un nouveau prix aux sentiments d'amour
et de fidélité dont la nation, depuis tant de siècles, donne à ses rw
des preuves si touchantes. » Ces paroles excitèrent dar;s l'assemblée
les acclamations les plus vives. Le roi les fit suivre de sages conseils
dans lesquels il réclama, en faveur du pouvoir exécutif, les condi-
tions de force et d'influence sans lesquelles il ne saurait exister aucun
ordre durable au dedans, aucune considération au dehors. Il insis-
tait ensuite pour qu'on prit les mesures nécessaires au retour de la
sécurité publique : « Éclairez, dit-il, sur ses véritables intérêts, le
peuple qu'on égare, ce bon peuple qui m'est si cher et dont on as-
sure que je suis aimé quand on veut me consoler de mes peines.
Ah! s'il savait combien je suis malheureux à la nouvelle d'un injuste
attentat contre les fortunes ou d'un acte de violence contre les per-
sonnes, peut âtre il m'épargnerait cette douloureuse amertume... »
Aces mots, les ap[)laudissemcnts éclatèrent encore avec une sorte
Il enthousiasme. L'assemblée décréta qu'une députation se rondrait

xxvii.
30
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auprès du roi et de la reine, pour leur porter des témoignages de
fidélilé et de sympathie. Cette séance fut terminée par le serment
civique, que chaque membre de l'assemblée prêta en ces termes :

« Je jure d'être fidèle à la nation, à la loi, au roi, et de maintenir de
tout mon pouvoir la constitution décrétée par l'assemblée nationale
et acceptée par le roi. » Le soir même, le serment fut prêté par la

commune de Paris et par l'immense multitude que cette cérémonie
avait réunie sur la place de l'Hôtel de ville. Le lendemain, Paris fut

illunjiné
;

il y eut une revue générale de la garde nationale, et la so-

lennité du serment fut répétée d'abord dans la capitale par le peuple
et les corporations de toutes classes, et ensuite jusque dans les pro-

vinces les plus éloignées.

Quelque temps après, l'assemblée réclama, et Necker accorda la

communication du fameux livre rouge, sorte de registre où les dé-

penses secrètes de la cour étaient minutieusement inscrites depuis
plus de quarante ans. En le faisant remettre au comité des pensions,

Louis XVI fit sceller de bandes de papier les feuillets qui portaient le

détail des sommes accordées par Louis XV ; mais on en connut assez

pour apprécier les prodigalités honteuses de ce prince. L'assemblée
fit livrer à l'impression ce triste document, et l'opinion publique

s'indigna ajuste titre des abus dont le tableau fut déroulé sous ses

yeux. On y trouva la preuve de l'avidité des courtisans, la trace des

pensions les plus scandaleuses; on reconnut, à ne plus s'y mépren-
dre, qu'en l'absence de tout contrôle une portion notable de la for-

tune publique avait été longtemps jetée en pâture à d'illustres

mendiants, ducs, pairs, maréchaux, princes, nobles dames, favorites

royales, valets de cour; on découvrit que de 1774 à 1788, dans

l'espace de quatorze années, sous le règne de Louis XVI, les dé-

penses secrètes des affaires étrangères avaient atteint le chiffre

énorme de cent millions. Mais ce qui vengea ce roi des calomnies

tant de fois répandues, ce fut la preuve acquise, par l'examen du

livre rouge, de son désintéressement personnel. « Tous les Français

verront, dit le député Camus, qu'au moment où ses ministres le

trompaient pour verser des millions sur d'inutiles courtisans le roi

ne prenait rien pour lui, et qu'entouré de déprédations qu'il ne con-

naissait pas il sacrifiait même ses jouissances à la bienfaisance et à

l'économie. » Ailleurs, le comité des pensions lui rendait ce témoi-

gnage : « Jamais, lorsqu'il a été question ou de ses affaires ou de

ses goûts personnels, on n'a pu lui persuader de s'écarter de la plus

sévère économie *. »

* Gabourd, p. 312.
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Le Id jmn 1790 l'assemblée nationale abolit les titres de no-
besse Déjà précédemment elle en avait aboli les privilèges; alors
e le abolit même les titres de comte, duc. baron, marquis, chevalier
et cela sur la demande même de plusieurs nobles, tels que Lame^
Lafayette, Noa.lles, Saint-Fargeau, Tracy et Mathieu de Montmo-

Le 14 juillet, anniversaire de l'ère officielle de la liberté, on célé-
bra la fédération des départements et des gardes nationales du
royaume, à Paris, au milieu du Champ de Mars. Quatre cent mille
spectateurs bordaient la vaste enceinte; les membres de lafédéra-
tion, au nombre de onze mille pour les armées de terre et de mer
e dix-hu.t mille pour les gardes nationales, se déployaient suî

1
esplanade, au centre de laquelle on avait élevé l'autel de la patrie
Devant

1 Ecole militaire, on avait disposé une galerie et un amphil
théâtre, qu occupèrent les membres de l'assemblée nationale et les
corps constitués

;
au centre était le roi, assis sur un trône, ayant à sa

droite le président de l'assemblée nationale, auquel on avait réservé
un siege modeste. En arrière était une tribune dans laquelle avaient
pris place la reine, le dauphin et les princes et princesses. L'évêque
Autun, Charles-Maurice de Talleyrand, viébra la messe sur l'autel

(le la patrie; il était assisté de trois cents prêtres vêtus d'aubes blan-
ches et ceints d'un large ruban tricolore. Quand on eut entonné le
eDeum, exécuté par un orchestre de douze cents musiciens La-
ayette monta les marche, de l'autel, et jura, au nom des troupes et
es r derés. d'être fidèle à la nation, à la loi et au roi. Des salves

d artillerie, répétées à la même heure dans toutes les villes de France
annoncèrent au peuple ce serment solennel

; et ce fut lonetemos un
br«.t confus d'armes, de voix et d'acclamations qui retenu „"!
qu au cel. Cependant le président de l'assemblée constituante avant
a son tour prononcé la formule du serment, les députés répondirent
tous

:
Je le jure ! et le roi s'é< ria d'une voix forte : « Moi, roi des

français, je jure d'employer le pouvoir que m'a délégué l'acte con-
silutionnel de l'Etat à maintenir la constitution décrétée parl'assem-
ee nationale, et par moi acceptée. » La reine, élevant alors son

nisdans ses bras, le présenta au peuple en disant : « Voilà mon fils !

Il se réunit ainsi que moi dans ces mêmes sentiments. » Ce mouve-
ment imprévu redoubla les transports du peuple et de l'armée et
ii'ille cris de vive le roi! vive la reine! vive le dauphin! éclatèrent
J[!«iu'aux cieux, couvrirent le bruit de l'artillerie et prirent Dieu à
l'amolli des espérances publiques.
Mais la fédération du 14 juillet fut surtout la fête de la bouigeoi-

HM
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1 inauguration réelle de la puissance des classes moyennes
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comme les leiidos de Mérovée el les pairs de CImrlemagne, la bour-

geoisie eut son Champ de mars et tint ses assises. Ce jour-là donc,

olle régna en la personne des douze cents députés qui mesurèrent
au roi le terrain et le soleil. Mais à peine commençait-elle à jouir de

son intronisation et de son empire, que déjà, derrière elle, on en-

tendait les murmures du prolétariat, et les menaces de l'ouvrier en

blouse contre le maître en uniforme. Les uns tournaient en dérision

les hommages dont Lafayette et son cheval blanc avaient été entou-

rés, les autres se demandaient si l'aristocratie des écus ne serait pas

plus lourde à supporter que l'aristocratie dos illustrations séculaires;

partout on opposait dérisoirement le pntrouillotisme des bourgeois

au patriotisme du peuple. Ces nmrmures, ces plaintes, ces menaces
se reproduisaient sous toutes sortes de formes dans le journal de

Marat et autres semblables, et dans les clubs où s'assemblaient et

délibéraient les révolutionnaires de bas étage. D'un autre côté, l'in-

discipline commençait à se mettre dans l'armée. Les ofliciers, géné-

ralement issus de familles nobles, et fort peu disposés à l'oublier,

étaient haïs de leurs subordonnés, et le plus souvent réduits a fuir

pour se soustraire aux mauvais traitements et à la révolte. Les sous-

oiliciers, nés dans la bourgeoisie, doués d'instruction et travaillés

par une ambition ardente, exerçaient seuls, sur l'esprit du soldat,

une influence puissante, et ils en usaient au profit de la révolution

et de la démocratie. Une révolte éclata à Metz : les soldats enfermè-

rent leurs officiers, s'emparèrent des drapeaux et des caisses; et

M. de Bouille, commandant de la ville, courut risque de la vie. A

Nancy, il y eut des événements plus graves. La garnison se compo-

sait de trois régiments, dont l'un était commandé par des officiers

ouvertement ennemis de la révolution ; leurs soldats se liguèrent

avec ceux des autres régiments pour leur refuser obéissance et les

contraindre à abandonner leurs postes. L soldats d'un régiment

suisse furent les principaux instigateurs de la révolte. L'assemblée

nationale ordonna au commandant de Metz de faire rentre, dans le

devoir la garnison de Nancy. Il fallut faire marcher des troupes : on

se battit dans les rues durant trois heures, il y eut plus de trois mille

personnes de tuées. La révolte fut comprimée et les instigateurs pu-

nis
; mais, à Paris, le parti républicain se prononça pour les vaincus.

Depuis longtemps nous avons vu une secte de révolutionnaires

théologiques, les jansénistes, glisser le venin du schisme et de l'hé-

rt'sie dans les livres, dans les cloîtres, dans les parlements ; essayer

(lo diviser la France d'avec le centre de l'unité catholique, afin d'é-

touffer plus aisément la piété dans le cœur des peuples ; accomplir

cnlin le vœu de son hérésiarque : // n'y a plus d'Église ! et aider la
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secte voltairienne à exécuter le commandement de son chef: Écroiez
finfâmel Les deux sectes étaient puissamment représentées à l'as-
semblée nationale : l'impiété se cachait d'abord derrière l'hérésie
On avait déclaré dans la constitution que tous les cultes étaient
libres. De là il était naturel de conclure : Donc le culte catholique
est pour le moins aussi libre que les autres. Il n'en sera pas ainsi
On dépouille d'abord le clergé de la dîme qui lui était payée dé
temps immémorial. Mais l'appétit vient en nïangeant;on pensa donc
à confisquer les biens dont il était propriétaire. JS'ayant pas d'argent,
on avait fait des assignats ou du papier-monnaie : il y fallait une ga-
rantie

;
il y avait plus d'adresse à la trouver dans le bien d'autrui

que dans le sien propre. On ne manquait pas de raisons pour cela.
Les communistes disent de nos jours : La nature fait tous les hommes
égaux

;
il est donc contre nature que les uns aient tout et les autres

rien. Si donc quelques-uns ont plus, ce n'est qu'à condition de par-
tager avec les autres et de rétablir l'égalité naturelle. Comme ils ne
le font pas, nous allons, de par la nature, le faire à leur place. Ainsi
raisonnent les communistes de nos jours contre les bourgeois, ainsi
raisonnaient les bourgeois de 1789 contre le clergé de leur temps. Les
biens du clergé, disaient-ils, n'ont d'autre destination que de sub-
venir aux dépenses du culte, à la nourriture de ses ministres et aux
besoins des pauvres : or, nous nous chargeons de ces dépenses; donc
ces biens-là sont à nous. En conséquence, dans la séance du 10 oc-
tobre 1789, l'évêque d'Autun, Talleyrand, que nous verrons bientôt
père d'une église schismatique, soumit à l'examen de l'assemblée
constituante une proposition tendante à ordonner que les biens du

j

clergé seraient déclarés propriétés nationales, et, à ce titre, rénnis
au domaine public. Le 2 novembre, après de longs et violents dé-
bats, une majorité nombreuse rejeta la proposition : on décréta seu-
lement, ce qui revenait au même, que les biens du clergé seraient mis
à la disposition de la nation, à la charge parcelle-ci de pourvoir d'une
manière convenable aux frais du culte, à l'entretien de ses ministres
et au soulagement des pauvres. Le même décret fixe au chiffre de
douze cents livres, non compris le logement et le jardin, le minimum
delà dotation des curés. Cependant ce n'était qu'une atteinte portée
au temporel, et un député, M. de Montlosier, avait fort bien dit : « Si
vous ôtez aux évêques leur croix d'or, ils prendront une croix de
bois; et c'est une croix de bois qui a sauvé le monde. »

Aussi l'hérésie et Tincrédulité portaient-elles leurs vues plus loin :

c'était de tuer l'église de France, en la séparant de Rome. Comme
les ordres religieux sont l'avant-garde ou les sentinelles vigilantes de
l'Eglise, un décret du 13 février 1790 supprima les ordres religieux

r ^.v!l
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et les voniix monastiques. Bien des moines avaient donnt^ lieu ou
prétexte à celte suppression par leur relAchement et leurs scandales,
particulièrement ceux qui s'étaient réjouis de la suppression des ié-
suites. Et, chose remarquable, des mona8»»>ies les plus mauvais, il

n'en reste généralement pas pierre sur pierre; il n'en subsiste qu'une
mauvaise renommée.

pu reste, lorsque l'assemblée constituante supprime lesordresre-
ligieux et les vœux monastiques, ce n'est que pour les effets civils,

son pouvoir ne s'étend pas au delà et ne saurait dégager les con-
sciences. Les vœux ont été faits non pas à la nation française, mais
ft Dieu. 11 y a plus : comme, d'après la constitution même tous les

cultes sont libres, tous les Français égaux devant la loi, et la pro-
priété inviolable, il sera toujours constitutionnellement libre à tous
Français de faire des vœux, de les garder et de demeurer ensemble
dans une maison à eux appartenante : prétendre les en empêcher, c'est

violer la constitution et donner droit aux communistes de la violer de
leur côté, en abolissant tout à la fois et la propriété et la famille,
pour ne faire de tous les Français qu'un troupeau de bétail.

Dès lors on vit commencer la grande purification de l'église de
France, la séparation du bon grain d'uvec la paille. Des moines, déjà

séduits par les attraits du monde, se jetèrent avec ardeur hors de
leurs cloîtres, pour servir d'instruments au schisme, quelques-uns
môme au régicide. Il en resta cependant un grand nombre qui de-

meurèrent fidèles à leur vocation, et qui ne se crurent pas dégagés
de leurs vœux parce que des ordonnances séculières n'en voulaient
plus reconnaître. Ils continuèi-ent d'observer leur règle tant qu'ils

purent, et se réunirent à cet effet dans les maisons qui furent mo-
mentanément conservées. Les religieuses surtout offiireut l'exemple
d'un attachement sincère à leur état; et ces filles pieuses, dont les

écrivains irréligieux ou frivoles avaient afieeté de déplorer le sort,

qu'ils avaient peintes comme victimes des préjugés, comme gémis-
sant sous la tyrannie la plus dure, donnèrent le démenti le plus foi-

mel à leurs détracteurs. Elles convainquirent de caloumie, et delà
manière la plus solennelle, ces fables débitées sur leur compte parla

malignité, et ces fictions théfttrales où on les livrait à une pitié in-

sultante ou à un ridicule injuste et amer. Très-peu. parmi elles, pro-

fitèrent des nouveaux décrets. Les autres persévérèrent dans leur

sainte vocation, et, par leur généreuse fermeté, rendirent à la reli-

gion un témoignage qui l'honorait ainsi qu'elles. Nous en verrons

plusieurs remporter la couronne du martyre.
Il semblait que l'assemblée nationale eût dû au moins faire une

exception en faveur de quelques monastères qui ne présentaient ni
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1

de grandes richesses à l'avarice, ni l'oubli des règles h la malignité-
(le monastères que les vertus de leurs fondateurs et l'austérité de
leurs religieux avaient rendus célèbres, et qui, situés dans des re-
traites profondes, ne demandaient qu'à être oubliés du monde qui
y
était oublié lui-même. La Trappe et Sept-Fonts étaient, de'puis

plus d un siècle, l'asile de ceux qui, fatigués du monde ou dégoûtés
(le leurs erreurs, cherchaient dans la solitude un abri pour leur fai-
blesse, et dans la pratique des austérités et de la pénitence une
expiation de leurs fautes. Ces maisons furent supprimées comme
toutes les autres, et leurs religieux dispersés. La Providence procura
cependant un asile à quelques Trappistes qui désiraient persévérer
dans leur vocation. Ils sortirent de France, et se retirèrent à la Val-
saiiite, au canton de Fribojjrg en Suisse. Us s'y reformèrent en com-
munauté, et furent joints par un grand nombre de nouveaux reli-
gieux que les désastres de l'Église et leur vocation appelaient dans
cette retraite austère. Ils s'y multiplièrent au point d'être obligés
d'envoyer ailleurs des colonies. Ils en établirent en Piémont, en Es-
pagne, en Italie, en Westphalie, en Angleterre même, et jusqu'en
Amérique. C'était une semence de bénédiction que la Providence
jetait vers les quatre vents de l'univers ». Aujourd'hui nous en voyons
germer et en Algérie et près de Constantinople.
Le H juin 17«>(), lorsque l'assemblée nationale avait déjà proclamé

les droits de l'homme et annoncé la fédération de la France pour le
U juillet, il se présenta à elle une députation du genre humain, ayant
à sa tête le Prussien Cloots, qui, au nom du genre humain, félicita
l'assemblée de ses travaux, et demanda pour la députation l'honneur
de paraître à la fête nationale du U juillet. C'était une parade de
comédie

: on avait revêtu d'habits de théâtre quelques hommes sans
aveu, payés pour accepter un rôle dans cette prétendue ambassade.
Le vrai genre hmnain, nous avons vu, dès la préface de cette his-
toire, où est sa partie intelligente, sa tête. Il y a quatre ou cinq par-
ties du monde, avons-nous remarqué : l'Europe, l'Asie, l'Afrique,
l'Aniérique et l'Océanie. Pour l'intelligence , surtout l'intelligence
religieuse et morale, l'Océanie est au-dessous de zéro, l'Afrique nulle,
l'Asie morte

: comme on l'a dit, il ne nous vient plus de l'Orient
«'autre lumière que la lumière du soleil. Il n'y a de vie intellectuelle
qu'en Europe et en Amérique, c'est-à-dire dans la société chrétienne ;

société qui embrasse toute la terre, société constituée visiblement une
dans l'Eglise catholique, apostolique et romaine, qui parle et s'expli-
que par l'organe de son chef, comme l'individu par sa bouche. Or

'Picot, ManoirKS, m 1790.
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r^Kliso catholique, (hins son «^laf aclm^l, renioiife de nous à dix-ncul

8it>oI(!S, t'X (lo Ifi, dans nn «^tat dillV'rcrif, iiisiin'à l'oriKino d«? l'Iiiuiiii-

nilé. Kilo ombrasao ainsi tons Ips siiVlos, di'pnis l»i«' IX jns(|iu!Sii

Adam. Hors de Ift, rien (\v pareil ; hors de là, nid ens<'nd)le; hois

de Ih, qnfiqnes fragments ((ni, h cnx scnis, ne présentent qn'nn atiiih

de déconducs, niais qui , dans le christianisnK! total, Ironvent Inu

place, comme les pierres (hMacîlu'u's d'nn m<>me édilire. i;|î:glise ca-

tholiqne est ainsi le f,'enro humain, constitué divinement et divine-

ment conservé dans l'unité, pour répondre h qui l'interroge, nous
dire d'où il vient, où II va, quels sont les principaux événements di

sa longue existence, quels sont les desseins de Dieu sur lui et mii

nous.

Dans la suite «le cetti^ Histoire, nous avons vu conmient Jésus-

Christ, le Fils de Dieu lait honune, a perfectioiuié la constitution de

cotte Église, principalement son unité. Parmi tous ses disciples, il

en choisit douze, et panni les douze il en choisit nn, auquel ihlit.

Tu es Pierre, et sur cette pierre je hAtirai mon l'iglise, v\ les portes

de l'enfer ne prévaudront point contre elle; et je te donnerai les ciels

du royaume des cieux, etc. J'ai prié pour toi, afin que ta foi no dé-

faille poijit, etc. Pais mes agneaux, pais mes brebis. Il n'y ain-a qu'un

troupeau et qu'un pasteur. Allez donc enseigner toutes les nations;

et voici que je suis avec vous jusqu'à la consommation des siècles,

Le ciel et la terre passeront, mais mes paroles no passeront point,

Nous avons entendu Bossuet dire au clergé de France : « Mais

voyons encore la suite de cette parole. Jésus-Christ poursuit son

dessein
; et après avoir dit h Pierre, éternel prédicateur de la foi :

« Tu es Pierre, et sur cette pierre je bAlirai mon Église, » il ajoute ;

« Et je te donnerai les clefs du royaume des cieux. » Toi, qui as la

prérogative de la prédication de la foi, tu auras aussi les clefs qui dé-

signent l'autorité du gouvernement; « ce que tu lieras sur la lone

sera lié dans le ciel, et ce que tu délieras sur la terre sera délié

dans le ciel. » Tout est soumis à ces clefs ; tout, mes frères, rois et

peuples, pasteurs et troupeaux : nous le publions avec joie; car nous

aimons l'unité, et nous tenons à gloire notre obéissance. C'est à

Pierre qu'il est ordonné premièrement « d'aimer plus que tous les

autres apôtres, » et ensuite « de paître » et gouverner tout, « et les

agneaux et les brebis, » et les petits et les mères, et les pasteurs

mômes ; pasteurs à l'égard des peuples , et brebis à l'égard de

Pierre *. »

Mais bien avant Bossuet nous avons entendu les Pères, les Papes

* Bossuet, Discours sur i'utiitd de l'Église.
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et It'S conciles conclure do ]h qiio saint Pierre est l'unique source on
cnniil <le In juridiction dans l'I^lKlise, et (pie de la plénitude dt; sa

puissance éuume toute autorité spirituelle. Tertullien, si prés dv. la

Irnflilion apo8tolir|ue, et, avant sa chute, si s()if,'neux de la recueillir,

arrivait dés le second siècle : h; Seir/neur a donnfl tes clefs à Pierre
plpnr lui à n'ùjlise. Saint Optât de Milévo répète ; Saint Pierre a
reçu seul les clefs du royaume dos deux pour tes communiquer nui:

autres pasteurs. Saint (lypricn ne s'exprime pas avec moins de fom; :

ISofre-Seigneur,^ en étalUissant tlionneur de fé/nscopat, dit à saint

Pierre dans ffCmnijUe : Tu es Pierre, etc., et je te donnerai les

clefs, etc. C'est de là (pie, par ta suite des temps et des successions,

dkoulent l'ordination des éoèques et la forme ou constitution de CK-
(\Vm, afin qu'elle soit établie sur les l'vèques. Saint Augustin disait ;

Le Seigneur nous a confié ses brebis, parce qu'il les a confiées à
l'ierre.

Si de l'Afrique nous passons en Syrie, nous entendons saint

Éphrem louer saint Hasile de ce que, occupant la place de Pierre et

participant également à son autorité et à sa liberté, il reprit avec une
sainte hardiesse l'empereur Valens. On le voit, l'autorité de cet illustre

éviViue n'était qu'une participation de celle de Pierre : il la repré-
sentait; il tenait sa place, dit saint Éphrem : au même sens que
saint (iaudence de Bresce appelle saint Ambroise le successeur de
Pierre, et que Gildas surnomrrié le Sage dit que les mauvais évêques
usurpent le siège de Pierre avec des pieds immondes ; au même sens
enfin que tous les évéques d'un concile de Paris déclarent n'être que
les vicaires du Prince des apôtres, cujus vicem indigni gerimus, et
que Pierre de lilois écrit à un évéque : Père, rappelez-vous que vous
êtes le vicaire du bienheureux Pierre.

Saint Grégoire de Nysse, un si grand docteur, confesse en présence
de tout l'Orient la même doctrine, sans qu'aucune réclaujation s'é-

lève : Jésus-Christ, dit-il, a donnépar Pierre aux évêques les clefs du
royaume céleste. Et il ne fait en cela que professer la foi du Saint-
Siège, qui, par la bouche de saint Léon, prononce que tout ce que
Jésus- Christ a donné aux autres évoques, il le leur adonnépar Pierre.
Et encore : Le Seigneur a voulu que le ministère (de la prédication)

appartînt à tous les apôtres; mais il l'a néanmoins principalement confié

à saint Pierre, le premier des apôtres, afin que de lui, comme du chef,
ses dons se répandissent dans tout le corps. Avant saint Léon, Inno-
cent I" écrivait aux évêques d'Afrique : Vous n'ignorez pas ce qui est

dû au Siège apostolique, d'où découle l'épiscopat et toute son autorité.

Et un peu plus loin : Quand on agite des matières qui intéressent la foi,

je pense que nos frères et coévêques ne doivent en référer qu'à Pierre,
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c'est-à-dire à l'mteur de leur nom et de leur dignité. El dans une
aufpft l»'ttre adrcssf^e h saint Victrlce de Hoiien : Je commencerai avec

le secours de l'npôtre saint Pierre, par qui l'apostolat et l"èpiscopai

ont pris leur commi-ncement en Jhus-Christ,

U« siftclft en sit'rle on entend la mAine voîx sortir de tontes les

églises. Le Seigneur, en disant pour la troisième fois: M'aimes tu?

Pais mes tjrebis, a donné cette charge à vous premihement , et ensuite

par vous à toutes les églises répandues dans l'univers. Ainsi s'exprime

Etienne de Larisse iJans une requête à Boniface II. Comment oxemis-

Je, écrivait à saint Grégoire, Jeiin, évéque de Havenne, comment
oserais-je résister à ce Siège gui transmet ses droits à toute l'Égiixe!

Citons encore saint Césaire d'Arles, qui écrivait au saint pape Sym-
niaque : Puisque l'épiscopat prend son origine dans la personne di

l'apôtre saint Pierre, il faut que votre Sainteté, par ses sages décisions,

apprenne clairement au.r églises particulières les règles quelles doi-

vent observer.

Jusqu'au grand schisme d'Occident, on ne connut ] ^int d'autre

dof'trine en France; mais pour ne pas nous étendre à l'infini, nous

ajouterons seulement aux passages qui précèdent les paroles d'un

concile de Reims, dans la sentence qu'il porta contre les assassins de

Foulque, archevêque de Reims : Au nom de Dieu et par In vertu du

Saint-Esprit, ainsi que par l'autorité divinement conférée aux évêqws

par le bienheureux Pierre, prince des apôtres, nous les séparons de la

sainte Eglise.

L'assemblée nationale de i790 ignorait cette divine constitution

de l'Iiuuianité chrétienne, lorsqu'elle essaya d'en détacher la France.

Elle ignorait ce grand fleuve de la doctrine catholique et de la juri-

diction apostolique, lorsqu'elle alla chercher ses idées et ses exem-

ples dans les marais de la Hollande. Nous avons vu , en 1723, sept

prêtres du pays dUtrechI, se disant chanoines d'un chapitre qui

n'existait plus depuis cent ans, choisir l'un d'eux pour archevêque

d'un siège qui n'existait pas davantage, et le faire sacrer par un

évêque étranger, suspens, interdit, excommunié, coadjuteur de

Baltylone. Ils en écrivirent au Pape pour la forme, le priant de con-

firmer leurs actes. Ils n'en reçurent que des anathèmes, mais n'en

continuèrent pas moins leur train. Tout cela se fit avec l'approbation

et même à la suggestion des jansénistes français. Voilà comme se fil

l'église jansénienne et schismatique d'Utrecht, qui a continué jusqu'à

nos jours, avec un archevêque et deux évêques, lesquels trois en-

semble n'ont pas plus de deux mille partisans. Ce fut sur ce patron

que les jansénistes de l'assemblée nationale taillèrent la constitution

civile du clergé, laquelle divisa la France d'avec elle-même, y im-
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planta le ««hisme ot la pors«^cntion, jusqu'à ce que le Pape y poHn
remède par le concord"' e 1802.

D'abord le litre seul Constitution civile du clergé est une contra-
diction et un mensonge. Constittition civile du clerg*^, de la magis-
trature, de rarméft, qu'est-ce que cela veut dire ? N'est-ce pas c'on-
slitntion relative aux clercs, aux magistrats, aux militaires, en tant
qu'ils sont citoyens ? Mais comme citoyens français, les ecciésias-
liqiies, les magistrats, les militaires n'ont d'autre constitution que
celle de tous les citoyens, le code civil. Constitution civile du clergé
est donc un non-sens et un mensonge, car cela voudrait dire : Con-
Mution ecclésiastique imposée an clergé de France par l'autorité ci-
vile. Mais alors, que devient l'article de la constitution qui déclareque
tous les cultes sont libres? L'assembk^e constituante n'est-elle pas la
première à violer sa constitution et à lui substituer l'anarchie et la
tyrannie par son exemple ? Vous déclarez que tous les cultes sont
libres, et votre premier acte est d'asservir et de tyranniser le culte
catholique

! A ce langage menteur et hypocrite, on reconnaît la
secte jansénienne qui admet de la part de Dieu une grûce sulfi-
sante, mais qui ne suffît pas, et dans l'homme une volonté libre,
mais d'une liberté esclave. Aussi les jansénistes dominaient-ils dans
le comité chargé de rédiger cette constitution prétendue civile, mais
effectivement schismatique pour le clergé de France.
Cette constitution anticonstitutionnelle et jansénienne s'arrogea

donc de supprimer des évéchés et d'en ériger d'autres ; de retirer la
juridiction aux anciens pasteurs et de la transmettre aux nouveaux.
A cela elle avait autant de droit et de pouvoir que les rescrits de
Néron, de Dioclétien et du Grand Turc à régler la juridiction des
apôtres et de leurs successeurs. Elle supprima donc civilement les
cent trente-cinq évéchés existant en France et en créa civilement un
tout neuf dans chacun des nouveaux départements : ce qui faisait

quatre-vingt-trois évéchés civils. Elle statua de plus, civilement, que
les nouveaux évéques seraient nommés, non plus par le roi, suivant
le concordat de Léon X; non plus par le chapitre de la cathédrale,
comme en beaucoup d'églises; non plus par le clergé, assisté du
peuple fidèle, comme autrefois en bien des pays : auxquels cas les
élus étaient toujours confirmés par le Pape, soit immédiatement par
lui-même, soit médiatement parle métropolitain ou le concile, avec
recours au Saint Siège en cas de doute ou de contestation : non, la
mtitution civile du clergé statua que ses évêques civils seraient
eliis par les électeurs civils, iuih, protestants, anabaptistes, et même
câltiohques quand il s'en trouvait: les civilement élus demande-
fâient l'institution civilement canonique au métropolitain ou au plus
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ancien évoque de la province, mais non au Pape, à qui chacun écri-

rait seulement une lettre d»^ civilité, comme \o.s jansénistes de Hol-

lande. Lee curés seraient nounnés de m^me par les électeurs civils.

Du reste, on abolissait civilement les chapitres des cathédrales, ainsi

que tous les autres chapitres et bénéfices. Les évéques et les ciin's

civilement élus étaient tenus de prêter serment d'être fidèles à celte

constitution décrétée par l'assemblée. Telle fut, en substance la

constitution civile du clergé ou pluAt la constitution du clergé civil

de France.

Un homme politique, membre! de plusieurs assemblées législatives,

président tlu conseil dos ministres sous Louis- Phili[)pe, M. Thieis,

dii, dans son Hiatoire de la Itévolu'ion /rnnçaise, h propos de la con-

stitution civile du clergé :

« L'assemblée n'empiétait pas sur les doctrines ecclésiastiques, ni

sur l'autorité pafiale, puisque les circonscriptions avaient toujoiirs

appartenu au pouvoir temporel. Elle voulait donc former une nou-

velle division , soumettre comme jadis les curés et les évoques à

l'élection populaire; et en cela elle n'empiétait que sur le pouvoir

temporel, puisque les dignitaires ecclésiastiques étaient choisis par le

roi et institués par le Pape. Ce projet, qui fut nommé constitution

civile du clergé et q\n fit calomnier l'assemblée plus que tout ce

qu'elle avait fait, était pourtant l'œuvre des députés les plus pieux,

C'étaient Camus et autres jansénistes qui, voulant raft'ermir la reli-

gion dans l'État, cherchaient à la mettre en harmonie avec nos lois

nouvelles *. »

Dans ..es quelques lignes, il y a plus de bévues que de phrases.

Nous appelons bévue une inéprise, une erreur où l'on tombe par

ignorance, par inadvertance. S'il n'y a pas ignorance ou inadver-

tance, cela s'appelle mensonge. La première phrase dit donc : «L'iis-

seuiblée n'empiétait pas sur les doctrines ecclésiastiques, ni sur

l'autorité papale, puisque les circonscriptions avaient toujours ap-

partenu au pouvoir temporel. » Voilà ce que dit l'histrrien de la

Révolution française. Un homme qui connaît les premiers éléments

delà religion catholique, un enfant môme qui sait son catéchisme,

dira au contraire : L'asser.iblée empiétait sur la doctrine de l'Éijlm

et sur l'autorité du Pape, puisque les circonscriptions des diocèses n'ont

jamais appartenu o.u pouvoir temporel. Jésus-Christ a dit, non pas à

l'empereur Néron, non pas au roi llérode, non pas au gouverneur

Pilate, mais à Simon tils de Jean : Tu es Pierre, f, t sur cette pierre

je bâtirai mon Église. Pais mes agneaux, pais mes brebis. II n'y aura

Thicrs, Histoire de la Eévolulion française, chnp. V, Bruxelles, 1844.
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qu'un troupeau et qu'un pasteur. C'est Pierre, et non pas Néron

. Bruxelles, 1844.

"— » .v.m^, liMr u vil
toujours dans ses successeurs, qui assigne à chaque homme aposto-
lique qu'il envoie, la contrée, la nation, la peuplade à convertir ou
à fîouvei'ner quand elle est convertie. C'est Pierre qui, encore de
nos jours, envoie des apôtres, établit des évéques en Afrique, en
Auuiiique, dans l'Inde, dans la Chine, dans les îles de l'Océan' et
rétablit la hiérarchie catholique en Angleterre. Sans doute, 'les
mandarins qui wbneut l'empereur et l'empire de la Chine, les aris-
tocrates anglicans (|ui mènent la royauté anglaise et le peuple anglais

!

pourrontcontinuer cequ'ils font depuis trois siècles, persécuter, étran-
gler les apôtres, les évéques nouveaux, à l'exemple de Néron qui a

I

crucifié Pierre, d'ilérode qui a décapité saint Jacques, de Pilate qui
a crucifié le Christ en personne; mais en cela même les nouveaux
Pilate, les nouveaux Hérode, les nouveaux Ncron, ainsi que leurs
devanciers, ne feront qu'accomplir c«!tte parole du Christ : Tu es Pierre
et sur cette pierre je bâtirai mon Église, et les portes de l'enfer ne
prévaudront point contre elle.

Il est vrai
,
lorsqu'un peuple catholique a un gouvernement catho-

lique ou du moins bienveillant, le chef de l'Église de Dieu aime à

I

s'entendre avec ce gouvernement pour la délimitation la plus con-
I

venable des diocèses et des paroisses, ainsi que pour la nomination
(les principaux pasteurs, comme un père de famille aime à s'entendre
avec ses fils adultes dans ce qui peut les intéresser plus directement.
Mais cette condescendance ne devient jamais un droit pour les fils'

I

siulout pour des fils rebelles. Aujourd'hui encore l'Église consulte le
ptuple fidèle sur l'admission aux saints ordres, et l'obligea lui décla-
rer les raisons qui pourraient empêcher l'admission de tel ou tel aspi-
rant. 11 en est de môme pour la i)romotion à des offices considérables,
ou même à l'épiscopat. L'Église a toujours consulté et consulte tou-

I

jours, suivant des formes diverses, sur le mérite et les qualités des

j

éligibles. Dans bien des temps et des pays, à la vacance d'une église
lipiscopale, les évê'|ues de la province ^'assemblaient, comme ayant
la principale part dans l'affaire

; ils interrogeaient le clergé et le
iieuple de l'église vacante, (!t ratifiaient l'élection, quand elle était
onvenable et unanime. Y avait-il de graves difficultés ou opposi-
ons, l'affaire était déférée au chef de toute l'Église de Dieu, au
successeur de saint Pierre. Dans d'autres temps, d'autres pays.
l'élection ii l'épiscopat était attribuée par le Saint-Siège aux cha-
noines de l'église vacante. Ailleurs ce privilège était accordé au sou-
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verain catholique du pays. Ainsi, tome XII de cette Histoire, avons-
nous entendu le pape Jean X déclarer que le roi de France nommait
les évoques par l'autorité des Papes. Ce privilège a été renouvelé
dans le concordat de Léon X et dans celui de Pie VII. Mais ces pri-

vilèges particuliers n'affaiblissent en rien l'obligation commune à

tous les évoques et fidèles catholiques, de l'aire connaître au Père

commun les empêchements pourquoi un tel ou un tel ne peut ou ne

doit être promu à l'épiscopat. De plus, ces privilèges accordés au roi

par le Pape ne deviennent jamais un droit inhérent à la royauté.

Ainsi M. Thiers se trompe complètement sur le fond même de l'af-

faire, et y tronjpe ses confiants lecteurs. Il se trompe pareillement et

il tron)pe sur les détails. Jamais les curés et les évêques catholiques

n'ont été soumis, à aucun degré, à l'élection populaire, dans le sens de

M. Thiers et de l'assemblée nationale, c'est-à-dire à l'élection d'un

rassemblement de juifs, de luthériens, de huguenots , d'hérétiques

jansénistes ou anabaptistes, avec lesquels pouvaient se rencontrer

quelques catholiques mal instruits de leur devoir à ne point parti-

ciper à de pareils conventicules
;
jamais autres que les catholiques

romains, les catholiques soumis au Pape et aux évêques reconnus

par lui, n'ont eu légitimement une part quelconque à l'élection d'un

évoque catholique romain.

Sur tout cela M. Thiers paraît n'avoir que des idées vagues, su-

perficielles, confuses, ce qui, à une autre époque, étonnerait peut-

être dans un membre de l'Académie française et un président de

ministère. Il paraît confondre, sous le nom commun de chrétiens,

les schismatiques et les hérétiques avec les catholiques fidèles. Au-

trement, eût-il jamais pu écrire les paroles suivantes : « Ce projet,

qui fut nommé constitution civile du clergé, et qui fit calomnier

l'assemblée plus que tout ce qu elle avait fait, était pourtant l'ou-

vrage des députés les plus pieux. C'étaient Camus et autres jansé-

nistes qui, voulant raffermir la religion dans l'État, cherchaient à la

mettre en harmonie avec les lois nouvelles. » Car autant vaudrait

dire tout nettement : Les catholiques de France ont bien tort de

crier contre la constitution civile du clergé, puisque cette constitu-

tion a été rédigée, non par des catholiques romains, mais par des

hérétiques jansénistes, qui se moquent hypocritement du catholi-

cisme et du Pape, et travaillent, comme leur chef Hauranne, à

détruire l'un et l'autre. Voilà ce que M. Thiers dit équivalemmentà
ses lecteurs, lesquels ne paraissent passe douter même de la naïveté.

Cela ferait croire que les siècles d'ignorance ne sont pas encore pas-

sés. — Mais revenons à la constilulioii civile ou plutôt jansénieiine

du clergé.
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Lorsque cet ensemble d'innovations sacrilèges fut présenté à la
sanction du roi, sa conscience en fut épouvantée; et les catholiaues
espérèrent que Louis XVI refuserait de s'associer à une loi irnnie
De toutes parts le clergé et les fidèles s'émurent. Beaucoup de p-ê*
très que le siècle avait entraînés rentrèrent en eux-mêmes, et com-
prirent ce que Dieu attendait de son peuple et de ses lévites. On vit
le cure de Saint-Étienne-du-Mont, qui s'était signalé dans les der-
niers événements révolutionnaires, passer quarante jours aux pieds
esautcs, et, couvertd'un cilice, prier le ciel de détourner les couds
•riges contre l'Eglise. Des mouvements considérables eurent lieu

dans quelques provinces. De tous côtés, dans tous les temples on
ouvrit des neuvaines; on mêla aux jeûnes et aux prières de la se-
maine samte, des jours consacrés à la pénitence, des jeûnes, des
prières, des œuvres d'expiation, en vue du salut et de la foi et de
leglise de France.

Cependant Louis XVI avait secrètement référé à Rome de lacon
stitution civile du clergé, qu'on le pressait de sanctionner par sa si
gnalure. En faisant connaître au souverain Pontife les dangers oui
allaient éclater sur l'église de France en cas de refus, il l'avait res
pectueusement adjuré d'examiner si des concessions n'étaient pas
possibles ou opportunes. Voici dans quels termes Pie VI lui ré-
pondit :

« A notre très-cher fils en Jésus-Christ, salut et bénédiction apo-
stolique. — Quoique nous soyons loin de douter de la ferme et oro-
onde resolution où vous êtes de rester attaché à la religion catho-
lique, apostolique et romaine, au Saint-Siège, centre de l'unité à
notre personne, à la foi de vos glorieux ancêtres, nous n'en devons
pasmoms appréhender que, les artifices adroits et un capt'euxlan
gage surprenant votre amour pour vos peuples, on ne vienne à abu-
ser du désir ardent que vous avez de mettre l'ordre dans votre
royaume, et d'y ramener la paix et la tranquillité. Nous qui repré-
sentons Jesus-Christ sur la terre, nous à qui il a confié le dépôt de
la toi, nous sommes spécialement chargé du devoir, non plus de
^ous rappeler vos obligations envers Dieu et envers vos peuples : car
nous ne croyons pas que vous soyez jamais infidèle à votre con-
science, ni que vous adoptiez les fausses vues d'une vaine politique-
mais, cédant à notre amour paternel, de vous déclarer et de vous dé-
noncer de la manière la plus expresse que, si vous approuvez les dé-
crets relatifs au clergé, vous entraînez par cela même votre nation
entière dans l'erreur, le royaume dans le schisme, et peut-être vous
"«niez la fiamme dévorante d'une guerre de religion. Nous avons

'"en employé jusqu'ici toutes les précautions pour éviter qu'on ne
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nous accusât d'avoir excité aucun mouvement de cette nature, n'op-

posant que les armes innocentes de nos prières auprès de Dieu ; mais

si les dangers de la religion continuent, le chef de l'Église fera en-

tendre sa voix; elle éclatera, mais sans compromettre jamais les de-

voirs de la charité.

« Votre Majesté a dans son conseil deux archevêques, dont l'un,

pendant tout le cours de son épiscopat, a défendu la religion contre

les attaques de l'incrédulité ; l'autre possède une connaissance ap-

profondie des matières de dogme et de discipline. Consultez-les;

prenez avis de ceux de vos prélats en grand nombre, et des docteurs

de votre royaume, distingués tant par leur piété que par leur savoir.

Vous avez fait de grands sacrifices au bien de votre peuple ; mais s'il

était en votre disposition de renoncer même à des droits inhérents à

la prérogative royale, vous n'avez pas le droit d'aliéner en rien ni

d'abandonner ce qui est dû à Dieu et à l'Église, dont vous êtes le

fils aîné.

« Prenons confiance dans la Providence divine, et, par un atta

chement inviolable à la foi de nos pères, méritons d'en obtenir le se-

cours dont nous avons besoin. Quant à nos dispositions particulières,

nous ne pouvons désormais être sans inquiétude et sans douleur, à

moins de savoir la tranquillité et le bonheur de Votre Majesté assurés.

— C'est dans ce sentiment d'une affection toute paternelle que nous

vous donnons, du fond de notre cœur, à Votre Majesté, ainsi qu'à

votre auguste famille, notre bénédiction apostolique. — Donné à

Rome, à Sainte-Marie-Majeure, le 10 juillet 1790, la seizième année

de notre pontificat. »

Les deux prélats aux conseils desquels le pape Pie VI priait le roi

de s'en rapporter eurent tous deux la pusillanimité d'engager Louis

XVI à souscrire aux volontés de l'assemblée constituante. L'un

d'eux, M. de Pompignan, archevêque de Vienne, en mourut de dou-

leur et de remords : et l'autre, M. de Cicé, archevêque de Bordeaux,

publia plus tard une humble et pieuse rétractation *. Le 24 août 1790,

Louis XVI apposa donc sa signature sur la constitution civile du

clergé, et sanctionna l'établissement du schisme dans le royaume

qui jusqu'alors s'était honoré du nom de très-chrétien.

Deux archevêques, l'élite du clergé de France, conseillani; à

Louis XVI de sanctionner le schisme de son royaume, malgré l'a-

vertissement contraire du Pape, voilà un fait étrange. D'où peut

venir tant d'ignorance ou tant de pusillanimité? Nous avons vu plus

d'une fois les évêques courtisans de la France moderne opposer aux

» Gabourd, p. 406.
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Papes l«îs libertés de l'égiise gallicane; libertés envers le Pape, nous
a dit Fénelon, servitudes envers le roi; libertés par suite desquelles

le roi est plus maître de l'Église en France que le Pape. Or l'as-

semblée constituante avait concentré en elle tous les pouvoirs de la

nation et du roi. Donc elle avait plus de pouvoir que le Pape pour
réformer et réglementer l'église gallicane. Voilà comme ont pu rai-

sonner les deux archevêques pour se faire illusion. Autre malheur.
Par suite de ces préventions nationales, bien des pasteurs en France

se dispensaient de parler à leurs ouailles, de leur Pasteur suprême,

de sa souveraine autorité, de l'obéissance que lui doivent et pasteurs

et ouailles, et rois et peuples. Nous connaissons telle ville de quinze

mille âmes, où, à l'époque du schisme de 1790, jamais les tidèles n'a-

vaient ouï leurs pasteurs leur dire un mot de notre Saint-Père le

Pape, de son autorité comme vicaire de Jésus-Christ, de la soumis-

sion filiale que tous les chrétiens lui doivent. Aussi, au moment du
péril, se trouvèrent-ils comme des brebis errantes, sans guide et sans

règle; et, sur ce grand nombre, à peine s'en rencontra-t-il trois cenis

qui, à la longue et par des voies indirectes, apprirent de quoi il était

question.

Cependant Louis XVI écrivit au Pape pour le prier de confirmer,

au moins provisoirement, quelques-uns des articles de la constitution

civile du clergé. Le Pontife assembla des cardinaux à ce sujet, et

résolut, sur leur avis, de consulter les évê(jues de France, comme
plus à portée de connaître et toute la suite des décrets et les moyens
a prendre dans ces conjonctures diftîciles. Le 30 octobre, trente évê-

ques de France signèrent un écrit devenu célèbre sous le titre à'Expo-
sition des principes sur la constitution civile du clergé. L'auteur,

M. de Boisgelin, archevêque d'Aix, et l'un des signataires, y avait

défendu les vrais principes de l'Église, sans plaintes, sans amertume,

et avec une modération et une solidité qui eussent peut-être ramené

des esprits moins prévenus. L'Exposition réclamait la juridiction

essentielle à l'Église, le droit de tixer la discipline, de faire des rè-

glements, d'instituer des évêques et de leur donner une mission,

droit que les nouveaux décrets lui ravissaient en entier. Elle n'oubliait

pas de se plaindre de la suppression de tant de monastères, de ces

décrets qui fermaient des retraites encore souvent consacrées à la

piété, qui prétendaient anéantir des promesses faites à Dieu, qui

apprenaient à parjurer ses serments, et qui s'efli'orça'ent de renverser

des barrières que la main de 1', vnme n'a point posées. Les évêques

demandaient en finissant qu'on admî* le concours de la puissance

ecelésidslique pour légitimer tous le' changements qui en étaient

susceptibles; qu'on s'adressât au Pape, sans lequel il ne w doit traiter

X.XV11. 31
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rien d'important dans l'Église; qu'on autorisât la convocation d'un
concile national ou de conciles provinciaux

;
qu'on ne repoussât pas

toutes les propositions du clergé j enfin qu'on ne crût pas qu'il en
était de la discipline de l'Église comme de la police des États, et que
l'édifice de Dieu était de nature à être changé par l'homme. Cent dix
évoques français ou ayant des extensions de leurs diocèses en France
se joignirent aux trente évoques de l'assemblée, et l'Exposition des
rrincipes de\mt un jugement de toute l'église gallicane. Beaucoup
d'évéques publièrent en outre des instructions pastorales. Des ecclé-

siastiques instruits les secondèrent par des ouvrages utiles et solides.

Des laïques mêmes entrèrent dans la lice, et l'on fut surtout étonné
de voir des jansénistes repousser la doctrine de leur parti, et atta-

quer le rédacteur de la constitution, l'avocat janséniste Camus, par
ses propres armes.

L'assemblée constituante, ayant la sanction du roi pour son œuvre
décréta, le 27 novembre i 790, que tous les évoques et curés qui n'au^
raient pas fait, sous huit jours, le serment de fidélité à la constitution
civile du clergé seraient censés avoir renoncé à leurs fonctions. Il

fut dit aussi que, sur le refus du métropolitain ou de l'évêque le plus
ancien, de consacrer les évoques élus, cette consécration serait faite

par quelque évoque que ce fût, et quo, quant à la confirmation et in-

stitution canonique, l'administration civile indiquerait à l'élu un
évêque quelconque auquel il s'adresserait. Ces énormités étaient ca-

pables d'ouvrir les yeux aux pius aveugles.

Dès lors ce fut comme un jugement de Dieu; dès lors commença
lu séparation des uns d'avec les autres; dès lors commença l'épu-

ration du clergé français et la régénération de la France catholique.

Le 27 décembre 4790, Henri Grégoire, curé d'Emberménil, connu
par l'exaltation de ses principes révolutionnaires, donna l'exemple

de la défection. Il monta à la tribune, prêta le serment du schisme,

et prononça un disèburs pour justifier son scandale. Comme un autre

angejapostat, il fut suivi de soixante de ses confrères qui siégeaient

au côté gauche. Trente-sik ecclésiastiques se joignirent depuis à lui,

et dejix évoques, l'évêque d'Autun, ïalleyrand, et celui de Lydda,
Gobel, suffragant de Bâle pour la partie française du diocèse.
Le 4 janvier 179i avait été fixé aux ecclésiastiques de l'assemblée

nationale; pour la prestation du serment de défection et de schisme.
Autrefois, soufe Néron et Dioclétien, le peuple païen, assemblé au

théâtre, s'écriait : Les chrétiens aux lions! Aux lions les chrétiens!
Le 4 janvier 1791, au moment que le président de l'assemblée allait

faire l'appel nominal des ecclésiastiques jusque-là fidèles, un groupe
de misérables s'écria : A la lanterne ! À la lanterne les évêques ei
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lis prêtres qui ne feront pas le serment! — C'est qu'on pendait aux
crochets des lanternes publiques ceux qu'on ne prenait pas le temps
(IcrésiTver àla guillotine. —Quelques laïques de l'assemblée deman-
dèrent qu'on mît fin àces clameurs sanguinaires, afin que le clergé pût
répondre au moins avec une apparence de liberté. «Non, messieurs
dirent les ecclésiastiques fidèles, ne vous occupez pas de ces clameurs
d'un peuple qu'on abuse. Son erreur et ses cris ne dirigeront pas
notre conscience... » Le président appelle d'abord M. deBonnac, évô-
(liK! d'Agen. « Messieurs, dit le prélat au milieu du plus profond si-
lence, les sacrifices de la fortune me coûtent peu ; mais il en est un
que JG ne saurais faire, celui de votre estime et de ma foi : je serais
trop sûr de perdre l'une et l'autre, si je prêtais le serment qu'on exige
do moi. » Cette réponse captive un instant l'admiration. Le prési-
dent appelle M. Fournet, curé du même diocèse. « Messieurs, dit à
son tour ce digne prêtre, vous avez prétendu nous rappeler aux pre-
miers siècles du christianisme

; eli bien , avec toute la simplicité de
cet Age heureux de l'Église, je vous dirai que je me fais gloire de
suivre l'exemple que mon évêque vient de me donner. Je marcherai
sur ses traces, comme le diacre Laurent marcha sur celles de Sixte
son évoque; je le suivrai jusqu'au martyre. » Ces paroles si belles
provoquèrent des grincements de dents parmi le côté gauche. M. Le-
clerc, curé du diocèse de Secs, se lève à l'appel du président ;'«

Je
SUIS né catholique, apostolique et romain

; je veux mourir dans cette
foi; je ne le pourrais pas en prôtarit le serment que vous me de-
mandez. » A ces mots, la gauche éclate de fureur, et demande qu'on
mette fin à ces sommations individuelles. M. de Saint-Aulaire
évêque de Poitiers, craignant de manquer une si belle occasion dé
témoigner sa foi, s'avance vers la tribune malgré son grand âge, et
dit

: « Messieurs, j'ai soixante-dix ans
;
j'en ai passé trente-trois dans

i'episcopat; je ne souillerai pas mes cheveux blancs par le serment
de vos décrets, je ne jurerai pas. » A ces mots, tout le clergé de
la droite se lève, applaudit et annonce qu'il est tout entier dans les
mêmes sentiments.

L'assemblée, qui avait vu le roi plier sous ses décrets, est étonnée
de cette fermeté des évêques et des prêtres. Les députés quittent
leurs sièges, se réunissent en groupe, se dispersent de nouveau, ne
savent à quel parti s'arrêter. Au dehors retentissent les cris : A la
lanterne tous les évêques et tous les prêtres qui ne jureront pas !

Ceux-ci, tranquilles et sereins, demandent que l'on continue l'appel
nominal. Enfin, le jureur Grégoire monte à la tribune, et s'efforce de
persuader au clergé de la droite que l'intention de l'assemblée n'a
jamais été de toucher à la religion, à l'autorité spirituelle; qu'en fai-
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sanl le serment on ne s'engage à rien de tout ce qui serait contraire

à lu foi catholique. « Nous demandons, répondent les évoques «t les

prêtres de la droite, que celte explication soit d'abord convertie en
décret. » L'assemblée s'y refuse, et ordonne qu'au lieu d'interpclla-

lions individuelles on leur msse une sommation générale. Lt^ pré-

sident dit alors : « Que ceux des ecclésiastiques qui n'ont paseiicore
prêté leur serment se lèvent et s'avancent pour le prêter. » Pas un
seul ne s'avance, pas un seul ne se lève. •— Hormeur au clergé de
France ! il n'y a rien de plus beau dans l'histoire de l'Église.

L'assemblée fit un pas plus avant dans la voie de la persécution:
elle décréta que le roi ferait élire de nouveaux curés à la plmp do

ceux qui n'avaient pas prêle le serment du schisme. Le clergé lidèle

contre qui l'on formait ce décret eut alors une consolation inattendue.

Plus de vingt ecclésiastiques qui avaient cru pouvoir prêter le ser-

ment avec des explications, voyant la noble résistance de leurs con-

frères, frappés surtout du refus qu'avait fait l'assemblée d'admettre
ces explications nécessaires, rétractèrent hautement leur serment, les

uns à la tribune, les autres en dé|)osant sur le bureau leur rétracta-

tion écrite, d'autres par la voie de l'iu'pression ; car on finit par les

repousser des bureaux et de la tribune. Tous ces fidèles injitalcurs

des apôtres, évêques et prêtres, sortirent de l'assemblée à travers les

outrages et les cris, se réjouissant d'avoir été trouvés dignes de

souffrir ces insultes pour le nom de Jésus-Christ. Leurs ennemis eux-

mêmes ne pouvaient s'empêcher d'en témoigner de l'admiration.

« Nous avons leur argent, disait Mirabeau, mais ils ont conservé leur

honneur. »

Finalement, sur environ trois cents ecclésiastiques qui étaient de

l'assemblé'- nationale, il n'y eut qu'environ soixante-dix qui adhé-

rèrent à la constitution schismatique du clergé. Le dimanche suivant,

9 janvier 1791, était marqué pour le serment du clergé des paroisses

de Paris. Vingt-neuf curés le refusèrent, entre autres ceux de Saint-

Sulpice et de Saint-Roch, à la tête de près de cent prêtres de leurs

communautés
;
et l'on assure que sur huit cents ecclésiastiques em-

ployés au ministère dans cette grande cité, plus de six cents se mon-

trèrent plus attachés à leur devoir qu'à leurs places. Sur quarante

prêtres qui desservaient Saint-Sulpice, pas un seul ne jura : il en fut

de même dans diverses autres paroisses, telles que Saint-Jean de

Grève et Saint-Hippolyte. A Saiut-Uoch, sur quarante-six, quarante

furent fermes. Les évêques dispersés dans les provinces suivirent

l'exemple de leurs collègues réunis à Paris, et, de cent trente-cinq

évêques français, quatre seulement s'enrôlèrent sous les étendards

du schisme. Ce furent le cardinal de Brienne, archevêque de Sens,
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ef Ips évoques do Viviers, d'Orléans et d'Autim. La conduite subsé-
quente de ces prélats ne parut guère propre à justifier leui* démarche
en cette occasion. De Brienne, qu'on avait déjà su apprécier, ren-
voya ce même chapeau de cardinal qu'il avait brigué peu aupara-
vant, fut déclaré déchu de sa dignité par le Pape, et mourut misé-
rablement en 1794. Les évêques d'Orléans et d'Autun, Jarente et
Talleyrand, malheureusement lancés dans une carrière pour laquelle

ils étaient bien pou faits, renoncèrent à leur état, prirent des fonc-
tions civiles et contractèrent même des mariages. Quant à M. de Sa-
vines, évêque de Viviers, qui donna sa démission et fut élu de nou-
veau, il fit dans la suite des démarches si extravagantes, qu'on ne
sait pas si sa prévarication ne fut pas un effet de la folie. Parmi les

cinvset les vicaires des provinces, !:i grande majorité, au moins cin-
quante mille sur soixante, refusèrent tout serment à la constitution
prétendue civile du clergé. Parmi ceux qui restaient, le grand nom-
bre ne jura qu'avec des restrictions pour tout ce qui était contraire à
la religion catholi(|ue. Une faible minorité jura, sans précaution,
d'une manière absolue *. Enfin, la presque totalité de l'épiscopat
français, la très-grande majorité du clergé séculier se montraient
fidèles au jour de l'épreuve.

Cette épreuve leur fit encore un autre bien. Plusieurs n'avaient
pas montré jusqu'alors trop de ferveur ni de zèle ; à la vue de la per-
sécnlion, ils se ranimèrent dans l'esprit de leur état et devinrent
d'autres hommes. Ainsi le cardinal de Rohan, évêque de Strasbourg,
avec un revenu immense, faisait des dettes et ne donnait pas toujours
le bon exemple. Aussi l'on s'attendait à le voir au nombre des pré-
varicateurs : on y fut trompé. Averti par la révolution, il prit une
conduite plus édifiante, paya ses dettes avec des reveims prodigieu-
sement diminués, et trouva encore le moyen de secourir les prêtres
exilés.

L'assemblée nationale, quoique fort désappointée de voir que les
évèques et les prêtres apostats ou défectionmires formaient une si
cbétive minorité, procéda néanmoins à l'organisation de son clergé
mil: elle comptait sur le rebut des cloîtres. Les électeurs civils pro-
cédèrent donc à l'élection des évêques des départements. Comme il

n'en fallait que quatre-vingt-trois, on en vint aisément à bout. Une
vingtaine d'ecclésiastiques, jureurs de l'assemblée nationale, voulu-
rent bien accepter le titre d'évêques départementaux, pour se mettre
à la place des évêques diocésains. Mais ce n'était pas tout de s'être

Barruel, Hist. du clergé pendant la révolution française. Picot, Mémoires,
annot.
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fait civilement éliro, il fallait trouver des évoques qui voulussent bien
donner la consécration épiscopale. Ce fut pour cela qu'Expilly dé
puté à l'assemblée constituante, qui venait d'être nommé évoque du
Fmistère, s'adressa, le 1 1 janvier 1791 , à M. de Girac, évéque de
Rennes, ville qui, dans la nouvf^lle circonscription, était la métropole
de Qinmper. Ce prélat lui répondit par une déclaration où il lui mon
trait la nullité de son élection et refusait de prêter les mains pour son
sacre. Rebuté de ce côté, Expilly eut recours à l'évoque d'Autun
Talleyrand, qui ne pouvait avoir aucun droit de sacrer et de con-
firmer un évêque d'une métropole si éloignée de la sienne. Cenen
dant, sans demander le consentement de l'ordinaire, sans commis-
sion du Piipe, sans le serment ordinaire au Saint-Siège, sans examen
sans confession de foi, malgré les irrégularités des deux élections'
quoique d'une part le chapitre de Quimper eût protesté, et que de
1 autre l'évoque de Soissons vécût et réclamât, l'évoque d'Autun sa-
cra, le 25 janvier, dans l'église de l'Oratoire à Paris, les curés Expillv
et Marolles pour évoques du Finistère et de l'Aisne. Il était assiste
dans cette cérémonie par deux autres évoques, Gobel, de Lydda et

Miroudot, de Babylone. Mais si l'évêque Talleyrand d'Autun, ('|iii

donna sa démission vers ce même temps pour ne plus s'occuperque
de fonctions politiques, put communiquer aux élus le caractère épi-

scopal, il n'était pas en son pouvoir de leur donner la confirmation
et l'mstitution canonique, et de leur conférer sur leurs départements
une juridiction qu'il n'avait pas lui-même. L'ancienne discipline, in-

voquée par les défenseurs mêmes de la constitution civile du clergé,

attribuait le droit de confirmation aux métropolitains ou aux con-
ciles provinciaux. Or ni les uns ni les autres ne confirmèrent les

nouveaux évêques. Ils n'eurent donc aucune mission.
L'évêque Gobel, de Lydda, pour prix de sa complaisance, eut à

opter entre trois départements, et choisit celui de la Seine. Il parait

qu'il fut entraîné dans ce parti par faiblesse et par peur. Il avait d'a-

bord prêté son serment avec quelques restrictions ; mais on l'iiiti-

mida, et il les rétracta. Depuis, il écrivit secrètement au Pape, et

n'eut pas la force de suivre les conseils qu'il reçut. Dans la suite, la

crainte lui dicta des démarches plus honteuses encore. Le curé d'Eni-

berménil, Henri Grégoire, porte-étendard de la défection à l'assem-
blée nationale, fut nommé évêque départemental, non pas de Blois,

comme il affecta de dire plus tard, mais de Loir-et-Cher; en sorte

que, par son titre même, il paraissait avoir à gouverner non pas le

diocèse de Blois, mais les deux rivières de Loir-et-Cher.
11 fut plus aisé au schisme de trouver des évêques que des curés

et des vicaires. On nous a procuré à ce sujet des renseignenienis
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précieux pour le district de Laval, chet-Iieu du département de la

Mayenne. En 1780, sur une population de dix mille Ômes, Laval
renlbrmait plus de quatre-vingts prôtres tant séculiers que régu-
liers, presque tous nés dans la ville môme et y ayant leurs familles.

A Laval, il y avait peu de noblesse, mais beaucoup d'anciennes

familles bourgeoises : ces deux classes s'alliaient entre elles, vivaient

sur le pied d'une égalité parfaite, et formaient une sorte d'aristocratie

qui n'avait rien d'oppressif pour les familles des rangs inférieurs.

Enfin, Laval présentait une espèce de petite république réglée par
une bonbomie patriarcale, par un grand fonds de religion et par un
profond respect pour les anciens usages. Lorsque parut la constitu-

tion civile du clergé, tous les ecclésiastiques de Laval et des envi-

rons se prononcèrent fortement contre. Laval était une des six villes

de France dans lesquelles on devait établir un évêché. En décembre
1790, les électeurs du département choisirent pour évoque un prêtre

recommandable, M. Desvaupons, grand vicaire de Dôle. Il refusa de
son propre mouvement ; mais le jour suivant, l'évéque de Dôle,

M. de Hercé, lui persuada d'accepter. Le bon évoque pensait que,

les esprits venant à se calmer, le clergé de France uni au souverain

Pontife, et même l'évéque du Mans, consentiraient à l'érection d'un
nouveau siège à Laval, et qu'ils y donneraient les formes canoniques.

Cependant, le 20 décembre, M. Desvaupons écrivit au Pape, lui fit

l'exposé des faits, et demanda quel parti il devait prendre. Ce ne
fut que depuis ce jour qu'on exigea le serment à la constitution civile

du clergé. Sur le grand nombre de prêtres de Laval et des quarante-

sept paroisses du district, il n'y eut que dix individus qui le prêtè-

rent. Saiis attendre la décision du Pape, M. Desvaupons envoya sa

démission le 22 février 1791. Trois jours après, il reçut un bref de
Rome, où le Pape lui recommandait précisément ce qu'il venait de
faire

; savoir : de refuser. Les électeurs du département, ne voyant

aucun ecclésiastique un peu marquant du pays qui voulût accepter

l'épiscopat de leur main, choisirent un ét»anger du Midi, le père

Villar, principal du collège de la Flèche, où les religieux doctri-

naires avaient remplacé les Jésuites.

Peu après celte élection, on eut connaissance des deux brefs du
Pape, du iO mars et du 13 avril 1791, le premier aux évêques de

l'assemblée constituante, le second à tout le clergé et aux fidèles de

France. Pie VI y développait tous les vices de la constitution civile

du clergé. Il déclarait les élections des nouveaux évêques, illégitimes,

sacrilèges et contraires aux canons, ainsi que l'érection des nouveaux
sièges, dont celui de Laval faisait partie. Il ordonnait à tous les

ecclésiastiques qui avaient fait le serment, de le rétracter dans qua-



•fe;

i

*•• HISTOIRK UNIVERSKM,K fr.lT.XC. - !)«;:«„

rante jours, sotis peine d'être suspcM s do l'exercice de tons ordreset
soumis h ririégul.riti!, s' Is en fais ,ienl l.s fonctions. Malgré c-s dé
crets du successeur do suint i'ieire, du vicaire do Jésus-Christ le
schisandique Villar so Ht sacrer h Paris lo 22 mai lim. Ce ne 'fut
que plus d'un an après, en date du A j.nilet I7!M, qn'ij publia sa
prenuère lettre pastorale, avec ce début, conunun h tous lesovéques
civds, constitutionnels, mais non catholiques: « Noël-Cahriel Luce
Vdlar, par la miséricorde de Dieu et dans la comrmmion du Suint-
Siège apostolique, évoque du (téi)artement de la Mayenne. » Dans cepeu do mots, le citoyen Villar dit d'abord un mensonge: il assure
é're dans la conmumion du Saint-Siège, et le Saint-Siège le nie
Ensuite, il ne dit pas au nom de qui il vient comme évêque- reste \

conclure qu'il ne vient au nom do personne. Les évoques légitimes
sont les successeurs des apôlr.'s, envoyés de Jésus-Christ; et Jésus^
Christ a établi à sa place un vicaire, un lieutenant pour paître . l l-ou-
vernertout le troupeau, toute l'Église, et les agneaux et les brebis
et les petits et les mères, et les tidèles et les pasteurs, et surtout poui
signaler aux brebis et aux agneaux quels sont les pasteurs véritables
et quels sont les loups vêtus en bergers. Les évoques légitimes met-
tent en tête de leurs lettres pastorales par la grâce de Dieu et l'au-
torité du Saint-Siège, évêque de telle cité : le citoyen Villar, comme
je loup de la fable, efit bien voulu écrire cela sur son chapeau, mais
il n'ose, et sa voix seule trahit l'imposture.

Le clergé du pays n'écouta point la voix du mercenaire. Sur cent
quatre-vingt-neuf prêtres séculiers que renfermait le district do Laval,
on n'en compte que dix-neuf qui aient adhéré au schisme; cinq sur

soixante-onze chanoines, chapelains, prêtres habitués; quatorze sur
cent cinq curés et vicaires des paroisses rurales

; pas un sur les treize

curés et vicaires de la ville. Quant au clergé régulier, dans les six

communautés d'hommes que renfermait le même district, on ne
trouve que sept religieux qui participèrent au schisme : la plupart,
étant étrangers, retournèrent dans leurs familles en 1791, sans qu'on
sache le sort du plus grand nombre. L'évênue intrus eut donc bien
de la peine à com|)oser son clergé : il ne p^it pas môme compléter
le nombre de seize vicaires épiscopau\ y'n d. ait avoir; celui

d'entre eux, nommé Cuilbert, qu'il tit supérieur du séminaire apo-
stasia dès la fin de 1793 et devint le plus impie et le plus féroce des

révolutionnaires de Laval. Sur quarante-cinq paroisses de la campa-
gne, il y en a six pour lesquelles on ne nomma pas même d'intrus

;

huit pour lesquelles on en nomma à plusieurs reprises ; mais les uns
nery présentèrent pas, les autres n'y restèrent pas plus de vingt-
*'uatre heures: huit où les intru:^ ne restèrent oas un an. Eu résumé,
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liritrusion ii« prit vraiment racine que dans dix paroisses rurales
encore n'avail-rlle qu'une faihie fraction (hs hahilanls ».

Dans d'autres pays, il eti fut à |).;u prè.-* do môuie. Ainsi, dans le
département de la Meurthe, il y a tel chef-lieu d'arrondissement ou
(le canton, comme Sarnbourg et Blamont, où l'on ne vit jamais un
intrus h demeure, et, sans It ivbiit des motjasières, il eût été impos-
sitjl(! d'envoyer des intrus quelconqiuîs dans les campagnes.
La charte conslilutioimelle [)osait en principe la liberté des cultes :

Ifs calvinistes avaient «les temples pour leur culte public, les Juifs
leurs synagogues; les catholicpies de Paris et de quelques provinces
(IfiinMid^rent la permission d exercer leur culte dans quelques-unes
(I.S égli.sos qui n'étaient pas occupées par les intrus. Ils en obtinrent
quelques-unes h prix d'argent et avec beaucoup de peine. Dès lors

la séparation parut entièrement tranchée : les noms mêmes des deux
éf!,\\ses étaient diff(!rents : celle d«!S anciens pasteurs s'appelait
l'église catholique; la nouvelle n'était que l'église constitution-
nolle. Les évéques de celle-ci, jusque dans une lettre au Pape,
se désignèrent cux-méaies sous le nom d'évéques conslilti-
tionnels.

La différence était encore plus sensible dans les mœurs. L'ancienne
église conserva tous oeux qui, dans chaque condition, avaient été
regardés jusqu'alors conmje les plus instruits et les plus édifiants :

leur ferveur augmenta môme avec les ditlicultés et rappelait la piété
des premiers siècles. Dans bien des endroits, les intrus se voyaient
abandonnés par la plus grande partie du peuple; dans quelques-
uns même leurs églises étaient absolument désertes, et des paroisses
entières faisaient plusieurs lieues pour entendre la messe d'un prêtre
catholique ou recevoir de lui les sacrements. Les irnpies et les in-
trus le voyaient avec un égal dépit. D'après la suggestion de l'athée
Condorcet, ils en usèrent comme les Juifs envers les apôtres : ils se
mirent à frapper de verges les feumies les plus honnêtes, et même
es sœurs de charité qui se rendaient à l'église catholique, pour les
forcer à entrer dans l'église des intrus. A Paris, sur la paroisse de
Mainte-Marguerite, trois sœurs de charité moururent par suite de
ces flagellations. De Paris, cette persécution s'étendit dans les pro-
vinces. Dans le Midi, les protestants se joignirent aux intrus et aux
impies pour empêcher les catholiques d'exercer librement leur culte.
La les verges se changèrent en nerfs de bœuf. Il y eut des collisions
sanglantes. On observe cependant .que les calvinistes des Cévennes

^Mémoires ecclésiastiques concernant la ville de Laval et ses environs
, pen-mt la révolution de 1189 à 1802, par M. Ijouillicr. Laval, 1846.

.
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se montrèrent plus humains et ne vexèrent point leurs compatriotes
catl)oIiques *.

La Vcnti«^e, ce môme pays où nous avons vu Fénelon et ses amisi
fiiiro des missions apostoliques et ramener les habitants calvinistes à

la foi de leurs ancêtres, la Vendée présentait une population vrai-
î

ment patriarcale. Les paysans aimaient leurs seigneurs, et plus,

encore leurs prêtres, et prêtres et seigneurs se montraient dignes
de cette affection et de cette confiance. M. Thiers lui-môme, qui

n'est pas suspect, fait ce tableau de la Vendée. « C'était la partie de
1

la France où le temps avait lo moins fait sentir son influence, et le

moins altéré les anciennes mœurs. Le réginie féodal s'y était era-j

preint d'un caractère tout patriarcal
; et la révolution, bien loin de

|

produire une révolution utile dans ce pays, y avait blessé les plusj

douces habitudes, et y fut re'jue comme une persécution. Le Bocage]
et le Marais composent un pays singulier, qu'il faut décrire pour >

faire comprendre les mœurs et l'espèce de société qui s'y étaient for-

1

mécs. En partant de Nantes et Saumur, et en s'étendant depuis la

Loire jusqu'aux Sables d'Olonne, Luçon, Fontenay et Niort, on|

trouve un sol inégal, ondulant, coupé de ravins, et traversé d'une
j

multitude de haies, qui servent de clôture à chaque champ, et qui!

ont fait appeler cette contrée le Bocage. En se rapprochant de la mer,

le terrain s'abaisse, se termine en marais salants, et se trouve coupé

partout d'une multitude de petits canaux, qui en rendent l'accès

presque impossible. C'est ce qu'on appelle le Marais. Les seuls pro-j

duits abondants dans ce pays sont les pâturages, et par conséquent

les bestiaux. Les paysans y cultivaient seulement la quantité de blé

nécessaire à leur consommation, et se servaient du produit de leurs

troupeaux couuiie moyen d'échange. On sait que rien n'est plus

simple que les ,>opulations vivant de ce genre d'industrie. Peiue
grandes villes s'étaient formées dans ces contrées; on n'y trouvait

que de gros bourgs de deux à trois mille âmes. Entre les deux!

grandes routes qui conduisent l'une de Tours à Poitiers, et l'autre

de Nantes à la Rochelle, s'étend un espace de trente lieues de lar-l

geur, où il n'y avait alors que des chemins de traverse, aboutissant à

des villages et à des hameaux. Les terres étaient divisées en une

multitude de petites métairies de cinq à six cents francs de revenu,

confiées chacune à une seule famille, qui partageait avec le maître

delà terre le produit des bestiaux. Par cette division du fermage,

les seigneurs avaient à traiter avec chaque famille, et entretenaient

avec toutes des rapports continuels et faciles. La vie b plus simple

1 Barruel, îlist. du clergé, etc., 1. 1, part. 1.
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régnait dans les châteaux : on s'y livrait à la chasse à cause de l'a-
bondance du gibier; les seigneurs et les paysans la faisaient en
commun, et tous étaient célèbres par leur adresse et leur vigueur.
Les prêtres, d'une grande pureté de mœurs, y exerçaient un minis-
tère tout paternel. La richesse n'avait ni corrompu leur caractère, ni
provoqué la critique sur leur compte. On subissait l'autorité du sei-
gneur, on croyait les paroles du curé, parce qu'il n'y avait ni oppres-
sion ni scandale *. » Au commencement de la révolution , les Ven-
déens acceptèrent donc tranquillement les changements politiques;
ce qui provoqua des troubles et des guerres, ce furent uniquement
les innovations religieuses, mais surtout le refus imprudent et incon-
stitutionnel de laisser les catholiques exercer librement leur culte.
Nous avons de ces faits importants une preuve irrécusable : ce sont
les deux commissaires Gallois et Gensonné, que l'assemblée consti-
tuante envoya dans les départements de l'ouest pour étudier la ques-
tion religieuse, qui commençait à y exciter des troubles, spéciale-
ment dans les départements de la Vendée et des Deux-Sèvres. Voici
ce qu'on lit dans le rapport qu'ils firent à l'assemblée législative,
séance du 9 octobre 1791 : « L'époque de la prestation du serment
ecclésiastique a été, pour le département de la Vendée, la première
époque de ses troubles

; jusqu'alors le peuple y avait joui de la plus
grande tranquillité. Éloigné du centre commun de toutes les actions
et de toutes les résistances, disposé par son caractère natunl à l'a-
mour de la paix, au sentinient de l'ordre, au respect de la loi, il

recueillait les bienfaits delà révolution sans en éprouver les orages...
Sa religion, c'est-à-dire la religion telle qu'il la conçoit, est devenue
pour lui la plus forte et pour ainsi dire l'iuiique habitude de sa vie...
La constance du peuple de ce département dans l'espèce de ses ac-
tions religieuses, et la confiance illimitée dont y jouissent les prêtres
auxquels il est habitué, sont un des principaux éléments des trou-
bles qui l'ont agité et qui peuvent l'agiter encore... »
Plus loin, le rapport mentionnait une lettre pastorale de l'évêque

catholique de Luçon à tous les curés demeurés fidèles de son dio-
cèse. Cette lettre traçait à ces ecclésiastiques la marche qu'ils avaient
a suivre en face des entreprises du clergé intrus ; elle leur dé-
fendait de continuer à célébrer les saints mystères dans les églises
dont les prêtres schismatiques se seraient emparés; elle leur pres-
crivait de chercher au plus vite un lieu où les catholiques pour-
raient tenir leurs pieuses assemblées. « Sans doute, y était-il dit,
il sera difllcile de trouver un local convenable, de se procurer des

' Thiers, IlJst. de la Révolut. française, chap. XXU.
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vases sncrés et dos ornements : alors une simple grange, un autel

portatif, une chasuble d'indienne ou de quelque autre étoffe com-
mune, des vases d'étain suHiront dans > cas de nécessité pour célé-
brer les saints mystères et l'oflice divin. Cette simplicité, cette pan-
vrt'lé, en nous rappelant les premiers siècles de l'Église et le berceau
de notre sainte religion, peut être un puissant moyen pour exciter

le zèle des ministres et la ferveur des fidèles. Les premiers chrétiens
n'avaient d'autres temples que leurs maisons ; c'est là que se réunis-

saient les pasteurs et le troupeau pour célébrer les saints mystères
entendre la parole de Dieu et chanter les louanges du Seigneur. Dans
les persécutions dont l'Église fut allligée, forcés d'abandonner leurs

basiliques, on en vit se retirer dans les cavernes et jusque dans les

tombeaux, et ces temps d'épreuve furent pour les vrais fidèles l'époque

de la plus grande ferveur... »

Le rapport faisait ensuite connaître que les instructions épisco-

pales avaient été suivies, et que, dans tout le diocès), la résistance

calme, patiente, mais tenace, du clergé catholique avait contriirié

ou paralysé l'installation du clergé constitutionnel et de son évéque
apostat, le nonmié Kodriguez. Il ajoutait que les municipalités, ne

pouvant venir à bout de ces embarras, s'étaient généralement désor-

ganisées, et le plus grand nondn-o d'entre elles pour ne pas con-

courir au déplacement des curés non assermentés
; que les gardes

nationales de celte portion du royaume étaient presque volontaire-

ment dissoutes, et que celles dont les cadres subsistaient encore

ne pourraient être employées sans danger dans tous les mouvemenis
qui auraient pour principe ou pour objet des actes concernant la

r(;ligion, parce que le peuple verrait alors dans les gardes nationales,

non les instruments impassibles de la loi, mais les agents d'un parti

contraire.

« Rien n'est plus commun, ajoutaient les auteurs du rapport,

que de voir, dans les paroisses de cinq à six cents personnes, dix

ou douze seulement aller à la messe d'un prêtre assermenté; la pro-

portion est la même dans tous les lieux du département. Les jours

de dimanche et de fête, on voit des villages et des bourgs entiers

dont les habitants désertent leurs foyers, pour aller à une et quelque-

fois deux lieues entendre la messe d'im prêtre non assermenté....

Malheureusement celte division religieuse a produit une séparation

politique entre les citoyens.... Le très-petit nombre des personnes

qui vont dans l'église des prêtres assermentés s'appellent et sont

appelés ;j«/?'/o^e,s^; ceux qui vont dans l'église des prêtres non asser-

mentés, sont appelés et s'appellent aristocrates. Ainsi, pour ces

pauvres habitants des campagnes, l'amour ou la haine de leur patrie
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consiste aujourd'hui, non point à obéir aux lois, à respecter les au-
torités, mais à aller ou ne pas aller à la messe du prêtre asser-
menté.

Retenons bien ces aveux des persécuteurs, ils aideront à com-
prendre la pensée et le but de ces croisades des paysans de la Ven-
dée : conserver la liberté de conscience, la liberté du vrai culte,

liberté toujours promise et toujours violée par d'aveugles législa-

îeurs, qui ne comprenaient pas que la proniière légitimité est celle

(Je Dieu, la première loi la loi de Dieu ou la religion catholique. Le
département des Deux- Sèvres ofi'rait le môme spectacle: partout
on y voyait, aussi bien que dans la Vendée , le peuple accepter avec
soumission le nouvel ordre de choses politiques, tant qu'on le tou-
cliait ni à ses croyances ni à ses prêtres. « M est un autre point, di-
sent les deux commissaires, sur lequel tous les habitants des cam-
pagnes se réunissaient ; c'est la liberté des opinions religieuses qu'on
lenr avait, disaient-ils, accordée, et dont ils désiraient jouir... Les
campagnes voisines nous envoyèrent de nombreuses députations de
leurs habitants pour nous réitérer la môme prière. Nous ne sollici-

tons d'autre grAce, nous disaient-ils unanimement, que d'avoir des
prêtres en qui nous ayons confiance. Plusieurs d'entre eux atta-
chaient môme un si grand prix à cette faveur, qu'ils nous assuraient
qu'ils payeraient voloi.liers, pour l'obtenir, le double de leur impo-
sition. »

Les deux commissaires terminèrent leur rapport par des conseils
en faveur d'un système de concessions ou d'attermoiements. L'évo-
que intrus du Calvados, Fauchet, secondé par François de Nenf-
châleau, poëte de fades géorgiques, législateur d'injustice et de crime,
fit adopter une loi tyrannique où l'on établissait que la liberté est le

patrimoine de tous, excepté du prêtre fuièle, qui fut privé des ga-
ranties promises par la loi et livré à l'arbitraire des administrations
départementales *. L'on voit, par ces divers faits, que la France chré-
tienne et catholique, notamment la Vendée, si on lui avait laissé

effectivement la liberté de son culte, comme on le lui avait promis,
n'aurait point remué pour les changements politiques : ce fut la fi-
natique déloyauté du gouvernement révolutionnaire qui força les
paysans de la Vendée de prendre les armes pour maintenir au prix
de leur sang la liberté constitutionnelle de leur conscience et de leur
feligion.

Dès l'année 4790, au territoire de Vannes, quatre mille Bas-Bre-
'uiis, armés de faux et de fourches, s'étaient soulevés pour défendre

Galiouid, Assemblée législative, p. 29 et seqq.
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la cause de leur évoque et repousser le prêtre schismatique élu par

les constitutionnels. Les apostats triomphèrent à l'aide de la force

militaire. Peu après, dans le pays vendéen, on éleva des calvaires

on planta des croix, on commença des neu vaines, afin de préserver

l'Église des fureurs de l'impiété. L'année suivante, des germes d'ia-

surrection se manifestèrent dans le Bas-Poitou; partout les trou-

bles avaient un caractère de résistance religieuse. Il était évident

que le peuple ne se préoccupait que des intérêts de sa foi, et que,

des changements introduits par la révolution, il ne repoussait avec

une persévérante énergie que ceux dont souffrait l'Église. Vers 1792,

l'administration du département des Deux-Sèvres ajant pris contre

les prêtres un arrêté de proscription, huit mille paysans du district

de Châtillon se réunirent pour s'opposer à l'exécution de cette me-

sure : ils forcèrent un gentilhomme à les commander militairement;

et, après avoir pris Châtillon, ils marchèrent sur Bressuire. Comme
cette ville leur résista plusieurs jours, les gardes nationales des villes

voisines eurent le temps de se réunir et de s'armer : les paysans aban-

donnèrent un champ de bataille couvert de morts, et se dispersèrent

dans les bois et les campagnes.

Le 10 mars 1793, trois mille jeunes Vendéens étaient rassemblés

au bourg de Saint-Florent pour le tirage de la conscription. Décidés

à se battre pour leur religion et leur pays plutôt que contre , ils

réclamèrent hautement l'exemption du service militaire. On leur

répondit par un canon chargé à mitraille : au lieu de fuir, ils se

précipitèrent sur la batterie, la tournèrent contre les gardes natio-

naux, se rendirent maîtres du bourg; et, le soir, un feu de joie,

allumé avec les registres du recensement, annonçait aux popula-

tions de l'ouest la première victoire de la Vendée sur la république

française.

Le lendemain, H mars, le tocsin sonnait dans toutes les pa-

roisses de la Haute - Vendée , et appelait les paysans aux armes.

Vingt-sept d'entre eux, en traversant le village du Pin-en-Mauges,

choisirent pour chef un pauvre marchand colporteur de laine, nommé

Jacques Cathelineau, et surnommé le Saint de l'Anjou pour sa piété.

Ainsi commença la grande armée de l'ouest : elle se recruta de

quelques nouveaux volontaires, et pour premier étendard elle choi-

sit la croix , ce signe de l'affranchissement du monde. Peu de jours

après, quand, avec le concours de la noblesse du pays, les Ven-

déens eurent agrandi et régularisé la guerre, ils arborèrent le dra-

peau blanc.

Les paysans vendéens couraient au combat, comme les premiers

chrétiens au martyre; et les gardes nationaux, indisciplinés et dé-
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concertés, osaient à peine opposer quelque résistance. Une circon-
stance vint leur permettre de respirer un moment. Le 27 mars 1793
jour du Mercredi-Saint, les insurgés catholiques prirent, d'un com-
mun accord, la résolution de rentrer dans leurs paroisses, et de s'y
préparer à la fête de Pâques : on les vit alors se séparer en ton
ordre, abandonner les postes dont la victoire les avait rendus maî-
ires, et revenir dans les villages pour s'y presser autour des confes-
sionnaux, et à ce banquet où le Dieu des années est à la fois le
pontife et I ictime. Ce fut un temps de répit pour les républicains
etlaconvenlion. Les autorités concentrèrent des tr^ipes, prirent
Jes dispositions défensives et envoyèrent des détachements sur les
points les plus menacés. Cependant l'accomplissenjent des devoirs
que l'Eglise impose ajouta une énergie nouvelle à la foi et au dévoue-
ment des Vendéens. Au moment où ces nouveaux Machabées re-
prirent les armes, ils publièrent une sorte de déclaration ou de

I manifeste, dans lequel, après avoir protesté contre le lléau de la
milice, ils s'exprimaient ainsi : a Rendez à nos vœux les plus ar-
dents nos anciens pasteurs, ceux qui furent dans tous les temps nos
bienfaiteurs et nos amis, qui partagent nos peines et nos maux
Hous aident à les supporter par de pieuses instructions et par leur
exemple. Rendez-nous, avec eux, le libre exercice d'une religionm f'it celle de nos pores, et pour le maintien de laquelle nous sau-

Irons verser jusqu'à la dprnière goutte de notre sang. — Telles sont
Idos principales demandes. Nous y joignons notre vœu pour le réta-
lliiisseinent de la royauté... Nous sommes tous unis pour la même
Icause; nous ne reconnaissons de chef que l'amour de notre sainte
Ireligion, de la justice, et d'une sage liberté.... Accordez-nous nos
Ideinandes, et, dès ce moment, nous acceptons des propositions de
|paixet de fraternité *.»

La convention ne répondit que par une guerre d'extermination à •

Ice qu'elle appelait les Brigands de la Vendée. Elle se promettait une
Ifacile victoire. Mais bientôt il fallut envoyer contre eux les géné-
Iraiixetles soldats les plus aguerris de la république; et ces braves,
Savaient vaincu en Relgiq. 3, en Hollande, en Allemagne, finirent
Ipar dire que la guerre contre les armées de l'Europe était une guerre
imfants, mais que la guerre contre les paysans de la Vendée était
ma guerre de géants. El de fait, souvent victorieuse, plus souvent

jaublée sous.le nombre, la Vendée ne se soumit définitivement que
iiiandie vainqueur de la république et de l'Ei.rope, Bonaparte, lui
lut accordé les principales demandes de son manifeste, les pasteurs
p sa confiance et la liberté de son culte.

'Gabourd, Convention, t. I, p. 440.
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L'arnide vondéenne présentait un speolarle (étrange. Elle se com-
posait (le paysans vi^tiis de l)l()use8 ou d'habits grossiers, armés de

fusils (le chasse, de pisloUits, de uions(]iietons, souvent (rinstruin(Mits

de travail, de pieux ou do ha(!lies. Charpie homme portait un cha-

pelet à sa ceintiu-e, et avait, soit fi son chapeau en guise de cocarde

soit sur la poitrine en ItMiioignage de sa foi, une image du sacré

cœur, (!t quelqu(!lois un scapulaire. ('es rassend)lemonts observaient

une discipliiKî et ime tactique militais s d'une extrême simplicit(i! : au

lieu d'élre divis(^s en conq)agni('s, en bataillons et en n'-gimenls, ils

s'organisaient par paroisses vi par districts, sous les ordres d'un chef

particulier. Pour toute! slrat(''gie, ils marchai(!nt droit à l'enntinii :

avant de cond)altre, et bien que (\é']h munis du sacrement de péni-

tence, ils s'agenouillaient pour recevoir encore la bén(';diction de

leurs prêtres; ils se rehsvaient (ensuite pleins de confiance, et com-

mençaient presque h bout portant une fusillade irr(îgulière, mais

bien nourrie et bien dirigée. n«>s qu'ils voyaient les canonniers ré-

publicains sur le point de faire feu, ils se couchaient aussitôt à terre;

quand la mitraille avait passé sans les atteindre, ils se relevaient

pour se préci|)iter siu- les batteries et s'(!n emparer avant qu'on eût

le temps de lecliarger les canons. Calmes et taciturnes par caractère,

les Vendéens marchaient ordinairement deux ù deux, la tête nue, le

chapelet h la main ; et le silence n'était rompu que par le chant des

hymnes ou des psaumes que les prêtres entonnaient et que chaque

voix redisait pieusement. Ils se montraient impitoyables dans le

combat ; mais après la victoire ils savaient épargner le prisonnier.

Dès qu'ils prenaient mie ville, leur premier soin était de rendre l'é-

glise au culte et de faire sonner les cloches jusqu'au lendemain
; puis 1

ils s'emparaient des armes, des caisses publiques, faisaient brûleries

registres et les uniformes des armées ennemies, et, jusque dans les

excj'is inséparables d'un triomphe à main armée, ils respectaient les !

enfants et les femmes. Aussitôt l'incursion finie, le paysan vendéen

rentrait dans ses foyers pour se livrer à la culture de son champ, et
;

il ne retournait sous son drapeau qu'au signal nouveau donné parle

tocsin. Les chefs étaient impuissants à soumettre leurs soldats à des

habitudes plus militaires; et ces dispersions fréquentes s'opposaient

à ce qu'on pût entreprendre de longues expéditions : d'ailleurs, dé-

pourvus de manufactures d'armes, di- fabrhpies de poudre et d'arse-j

naux, les Vendéens n'avaient de fusils, de canons et de munitionsdi

guerre qu'autant qu'ils pouvaient en enlever à l'ennemi.

Malgré ces désavantages, les paysans de la Vendée remportèrent
j

plusieurs victoires sur les républicains, et s'emparèrent de piusict

villes, notamment de Saumur et d'Angers. Leurs chefs, même cei
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(IVntr« les nobles, (élurent à l'unanimité, pour généralissime, le
saint d'Anjou, U; paysan Cathdineau. Parmi les généraux se distin-
fîiiait M. (le Leseure, surnommé le saint du Poitou. Le modeste Ca-
tlicliiieau n'accepta le commandf ment suprême que par force et
comme une consécration au martyre. L'armée catholique de la Ven-
dée fut ainsi conunandén i)ar un homme en sabots et disant son
cliiipelet. L'armée révolutionnaire était commandée alors par un an-
cien noble, seigneur de Lauzuii, duc de Biron.

Par ce fait et par beaucoup d'autres, on voit que la France chré-
tienne, la France de saint Louis, et la France nobiliaire n'étaient pas
t(iiil-à-fait la même. Au seizième siècle, nous avons vu la France
cliriHienne et populaire, secondée par les princes de Lorraine, con-
server l'unité religieuse et même territorial; de la France contre les
iiol)les huguenots et même le <;onnétable de Bourbon, qui voulaient
la partager avec l'étranger. Au dix-septième siècle, nous avons vu
lis nobles de la Fronde, particulièrement le prince de Condé, leur
chef, en révolte ouverte contre la famille régnante pour se mettre à
sa place. Au dix-huitième siècle, nous avons vu la France nobiliaire
s'unir h la philosophie incrédule pour corrompre la France jusqu'à
la moelle des os, lui faire perdre son unité religieuse et intellectuelle

etl'exposer ainsi à i)erdre même son existence politique. Aussi, à la
révolution, voyons-nous la noblesse, y compris la royauté, ne mon-
trer ni intelligence, ni prévision, ni suite, ni ensemble, ni maturité
dans les conseils, ne pas soupçonner même que cette révolution
inattendue était une contre-révolution provoquée par eux-mêmes :

contre-révolution contre la révolution silencieuse des Bourbons, sup-
primant les états-généraux pour gouverner selon le bon plaisir :

contre-révolution contre la troisième dynastie, supprimant peu à
peu le droit électoral de la nation à la couronne pour y substituer
l'hérédité absolue.

Dès le mois de juillet 1789, le comte d'Artois, frère de Louis XVI
les princes de Condé, suivis d'autres nobles, émigrèrent à l'étranger'
et sollicitèrent les nobles et les souverains de l'Europe à se coaliser
contre la France, pour rendre à Louis XVI l'intégrité des privilèges
monarchiques K Au mois d'octobre de la même année, il y eut des
émigrés constitutionnels, c'est-àÂirp qui voulaient un roi, mais avec
une constitution un peu popuWre : ils furent mal vus des premiers
qui ne craignirent pas de prendre les armes contre la France et de
conjurer toute l'Europe à la ruine de la révolution 2, Us formaient
des rassemblements sur la frontière, ils entretenaient des intelligences

' Gaijourd. Assemblée constituante, p.'210. — »lbid., p. 284 et 285.
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avec les mécontents et les royalistes de l'intérieur : les uns, réunis

en Savoie, se trouvaient assez nombreux pour s'organiser en légions;

les autres avaient choisi pour rendez-vous militaire la ville de Fi-

guières, en Catalogne. Dans une entrevue que le comte d'Artois eut

à Mantoue avec l'empereur Léopold, il fut décidé qu'on s'occuperait

de rallier les émigrés sur les bords du Rhin. En attendant, toute

l'année 1790 se passa à fomenter des troubles dans le midi de la

France. Au commencement de 1791, le coujte d'Artois quitta la

cour de Turin, et vint s'établir à Coblentz chez l'électeur de Trêves,

son oncle, Louis Venceslas de Saxe; le prince de Condé choisit la

ville de Worms, d'où il pouvait facilement entretenir des correspon-

dances avec les nobles de Lorraine et d'Alsace *. Les royalistes, com-

primés au dedans, eurent foi au secours du dehors. A mesure qu'ils

entrevirent le jour prochain de la vengeance, ils déversèrent le dé-

dain et l'opprobre sur les actes du pouvoir populaire. Rien n'égalait

leur jactance : Avec six francs de corde, disaient-ils, on viendrait à

bout de la révolution et de ses chefs ; et, chaque fois que paraissait

un décret hostile à la monarchie et aux classes nobles, ils se conten-

taient d'en appeler dérisoirement à la botte du général autrichien,

qui devait bientôt, selon eux, mettre à la raison les jacobins et ras-

semblée constituante. Et c'est là, dit Gabourd, à qui nous emprun-

tons ces détails, c'est là ce qui préparait de si effroyables calamités,

des luttes si atroces; c'est là aussi, c'est dans cette disposition ré-

ciproque des esprits qu'il faut chercher le secret des attentats qui

couvrirent la France de deuil *.

«Les émigrés, dit le même auteur, se composaientdes héritiers de

ces princes du sang et de cette antique noblesse qui, d'après la tra-

dition historique, s'attribuaient le privilège de protéger le trône pour

eux-mêmes et pour la monarchie, malgré le roi, et, au besoin, contre

le roi. C'était assez, à les entendre, qu'ils fussent victimes de la trop

grande inertie du roi et de son inopportune bonté, pour qu'ils n'é-

coutassent ni les conseils de leur honneur ni le cri de leurs intérêts.

(}ue parlait-on de patrie ? La patrie était avec le drapeau ; et l'antique

drapeau blanc, proscrit dans le royaume, ne pouvait plus tlotter

qu'au-delà d^s frontières. Et d'ailleuDS, en admettant que la patrie

demeurât attachée au sol, n'était- il'pasjuiSte et utile de délivrer cette

patrie àe& tyrans populaires qui l'opprimaient? Tel était le sens des

discours colportés dans l'émigration et dans les châteaux; et la no-

blesse les répétait avec une foi pleine et ardente. Lâche ou traître

(jui auçait osé les contredire! Aussi le voyage de Coblentz ou de

» Gabourd. Assemblée constituante, p. 427.—* Ibld., p. 430 et* -i.
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Turin était-il devenu autant une question d'honneur qu'une affaire

(le sécurité. Si parmi les nobles il s'en trouvait d'assez circonspects

pour tarder à suivre le mouvement général, les jeunes (illes d'illustre

origine leur envoyaient une quenouille, et aucun d'eux ne se résignait

il accepter ce signe de honte *.

Vers la tin de 1791, Louis XVI écrivit aux électeurs de Trêves, de
Mayence et de Cologne, et à l'empereur lui-môme, les invitant à
dissoudre les rassemblements d'émigrés qui se formaient sur leurs

leiTJtoires contre la France; il fit ensuite allicher une proclamation

diins laquelle il prescrivait de nouveau aux émigrés, avec les appa-
rences de l'indignation et de la sévérité, de rentrer promplement dans
kur patrie. Enfin il adressa aux princes, ses frères, une lettre pres-
sante pour les sommer de revenir prendre leur place auprès de lui,

et de mettre fin, par leur retour, aux inquiétudes et aux récrimina-

tions du peuple. Ces démarches n'eurent aucun effet. Les émigrés et

les princes, persistant à croire que les proclamations et les lettres du
roi n'étaient point l'expression de sa volonté libre et sincère, refu-

sèrent d'y obtempérer. Monsieur, depuis Louis XVIII, après avoir

rendu publics les motifs de son refus, se laissa aller en outre à la

puérile satisfaction de déverser sur l'assemblée nationale, alors as-

semblée législative, l'ironie et le ridicule. Il tit imprimer la procla-

mation qui le sommait de rentrer en France dans le délai de deux
mois, et il eut soin de publier en regard sa réponse, par laquelle il

invitait les députés, au nom des loin imprescriptibles du sens commun,
de rentrer en eux-mômes dans le même délai, sous peine « d'être

censés avoir abdiqué tout droit à la qualité d'êtres raisonnables, et

de n'être plus considérés que comme des fous enragés dignes des

petites maisons. » Cette bravade pédantesque était adressée « aux
gens de l'assemblée française se disant nationale 2. »

Au fond, il y avait à Coblentz plus de généraux que de soldats;

et l'émigration constituait plutôt un magnifique état-major qu'une
troupe vraiment destinée à entrer en ligne. Les amours-propres

étaient en présence, et créaient aux princes beaucoup de fatigues

et de difficultés ; et d'ailleurs, ce luxe d'uniformes, ce faste prodi-

gieux d'une noblesse exilée, ces fêtes splendides et ces profusions de
tous les jours, compromettaient l'émigration aux yeux de l'Europe.

Les généraux et les officiers étrangers voyaient avec jalousie les cos-

tumes brillants de la noblesse française, surtout ils s'indignaient de
ses allures hautaines ; et l'on se demandait, à Trêves ou à Coblentz,

'. -'f«

' Gabourd. Assemblée constituante, p. 437.

p. 54 et 65.

* Ibkl. Assemblée h'gislaUvt,
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si l'ômigratlon n'était pas plutôt une aflwire dn modft qu'une ques-
tion (I<! principes, et si l'on devait beaucoup plaindre ou secourir des
gens à qui la proscription semblait si légèin. Mais ce qui surtout
exposait les émigrés aux plus étranges conunentaires, c'était le ridi-

cule et l'impolitique soin avec lequel au lieu de se grouper et de se

resserrer, ils afï.ctaient de créer dans leur propre sein des démar-
cations et des catégories ; on tenait registre de la date des émigra-
tions, et le plus ou moins de temps qui s'était écoulé depuis le jour

où l'on avait quitté la France constituait une sorte de noblesse et par-

fois d'indignité vraiment dérisoire. Le député Cazalés, si longtemps
demeuré sur la brèche pour la cause du roi et de la noblesse, avait été

froidement accueilli à Coblentz *
; le baron de (^.liarette, qui vint au

nom de la noblesse vendéenne pour concerter un plan de restaura-

tion, ne fut pas compris, et s'en retourna comme il était venu.
Quant à la conduite morale et religieuse des émigrés français en

Allemagne, voici ce qu'en dit le cardinal Pacca dans sa Nonciature
de Cologne.

« En 1791 et dans les deux années suivantes, je fus témoin de la

grande émigration du clergé et de la noblesse de France dans les villes

rhénanes. Ici, à propos de cette émigration, comme partout, je ne

manquerai pas à la vérité, et je la dirai avec ma franchise ordinaire.

Les premiers qui parurent furent les ecclésiastiques des provinces de

France limitrophes de l'Allemagne et des Pays-Bas. Ces ecclésiasti-

ques, dépouillés de leurs bénéfices, exposés chaque jour à une cruelle

persécution pour avoir refusé le serment schismafique prescrit par

l'assemblée nationale, venaient chercher un asile dans les pays étran-

gers les plus voisins de leurs églises et de leur patrie. La plupart,

appartenant à la vénérable classe des curés, tinrent une conduite
vraiment édifiante, et justifièrent pleinement la bonne réputation

qui les avait précédés en Belgique et en Allemagne. Quant aux évê-

ques français, on sait que la grande majorité montra le plus grand

courage, le plus grand zèle pour défendre l'Église, et fut un sujet

d'édification pour toute l'Europe; mais je dois confesser avec amer-
tume que la conduite d'un petit nombre d'entre eux fut loin de ré-

pondre à la haute opinion qu'on s'en était faite. Plusieurs dames
pieuses de Cologne m'avaient prié de les avertir aussitôt qu'y arri-

veraient quelques-uns de ces confesseurs de la foi ; c'est ce que je

fis avec empressement. Ces bonnes dames, qui croyaient pouvoir

vénérer dans ces évêques des Hilaire et des Eusèbe, restèrent bien

étonnées en voyant leur manière peu canoniques de s'habiller, la lé-

Giibourd. Assemblée h'gislativc, p. C5.
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gineté et le laisser-aller trop séculier de leurs conversations dans lo

;'raiid monde.

A l'émigration du i lorgé succéda celle de la noblesse, ap[)eléo

sur le Uliin par les comtes d'Artois et de Provence, pour tenter de

pénétrer en France à main armée, et de délivrer l'infortuné monar-

que, leur frère. Alors on vit arriver par troupes et les seigneurs de

Paris et les nobles des provinces. Les rapports familiers que j'eus

avec eux me firent presque perdre l'espoir de voir un terme à tant

(Je maux qui désolaient le malheureux pays de France. La plupart

de ces nobles, surtout les içrands seigneurs de la cour, n'exerçaient

aucun acte de religion : bien plus, ils affectaient publiquement une

profonde indifférence pour tout principe religieux. Ces exemples

(l'impiété scandalisèrent d'une manière grave les bons Allemands, et

tirent beaucoup de mal à la religion catholique en Allemagne.

« La ville de Coblenlz et le palais électoral, où logeaient les

comtes de Provence et d'Artois, neveux de l'archevêque-électeur,

Clénietit-Venceslas, étaient pour ainsi dire devenus un nouveau

Versailles : c'étaient les mômes cabales, les mêmes intrigues de cour,

la même indifférence pour les maximes de la religion et de la mo-
rale, les mômes débauches, sans respect pour le public; spectacle

scandaleux qui affligeait profondément les gens de bien. Au sein de

ces émigrés, sortis du royaume pour soutenir la cause de la monar-

chie, s'étaient faufilés plusieurs émissaires de la convention nationale

qui, feignant d'être, eux aussi, tout dévoués à la cause royale, es-

pionnaient tout ce qui se passait dans cette partie de l'Allemagne

pour en informer les chefs du parti démocratique. Ces hommes qui

n'étaient pas même suspects, tant ils étaient habiles à jouer leur rôle,

se mêlaient aux conversations des émigrés et des Allemands, et ré-

pandaient parmi eux les principes irréligieux des soi-disant philoso-

phes. Ainsi, dans ce malheureux pays d'Allemagne, tant de pro-

fesseurs hérétiques ou incrédules des universités, à cette multitude

de publications infâmes contre le catholicisme et le christianisme,

s'était jointe une propagande d'apôtres et d'avocats du démon pour

corroiu[)re la bonne nation allemande dans ses principes et dans ses

mœurs *. »

D'après ces faits, qui se confirment par beaucoup d'autres témoi-

gnages, il faut bien distinguer l'émigration ecclésiastique et reli-

gieuse d'avec Témigration nobiliaire et royaliste. La première se fit

vraiment pour Dieu et son Église, conformément à cette parole de

Jésus-Christ . Quand on vous persécutera dans une ville, fuyez dans

'Pacca. OEuvres complètes, t. 2, ; . 2GI el '2(V2. l'aris, 184G.
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une autre. Aussi, h peu d'exceptions près, fut-elle «édifiante pour les

peuples, et y dé()osa des gertnes de résurrection pour le cutholicisine,

notamment en Angleterre. L'émigration nobiliaire eut pour cause,

non pas Dieu et son Éjdise, mais des intérêts de caste ou même de

vanité personnelle; sauf quelques exce[)lioiis, elle se montra irrcHi-

gieuse et innnorale, et fut un scandale de plus pour les peuples. Si

el]3 fût revenue triomphante, la corruption de la France eût été irré-

médiable, et par contre-coup celle de l'Europe. Dieu, ayant des vues

de miséricorde, dut employer des chfttiments plus sévères, pour in-

struire et régénérer la France, et l'Europe avec elle.

Quant aux premiers nobles du reste de l'Europe, les nobles assis

sur le trône, ils ne valaient guère mieux que les nobles émigrés de

France, qui comptaient sur eux. Les intérêts de la religion ne les

touchaient pas plus les uns que les autres. L'empereur Joseph II ve-

nait de révolutionner ses États héréditaires par des innovations scliis-

matiques, lorsqu'il mourut le 20 février 1790. La Russie était le

schisme incarné, où les révolutionnaires de France trouvaient au be-

soin des leçons et des exemples de régicide. La Prusse hérétique,

dont le nom seul rappelle un vol de province fait par l'apostasie à

l'Église romaine, disait assez aux révolutionnaires de France qu'ils

pouvaient en faire autant chez eux, s'emparer d'Avignon, de Rome
même, quand il y aura moyen. Tous les trois d'ailleurs se disposaient

à consommer, en 1702, le meurtre de la Pologne catholique, pour

s'en partager les lambeaux sanglants. Enfin, et ces trois souverains

et tous les autres avaient pour principe fondamental, que l'ordro po-

litique est différent de l'ordre moral et ne lui est nullenient subor-

donné : ce qui justifiait d'avance, et sans exception, tous les attentais

possibles des révolutionnaires de France. De |)lus, les nuiisons sou-

veraines d'Europe étaient jalouses de la maison de Bourbon, qu'ils

voyaient régnant en France, à Na|)les, en Sicile, en Espagne et dans

le Nouveau-Monde, capable, par son union avec elle-même et par

ses alliances de famille, de résister à la coalition de toutes les autres.

Ces autres ne furent donc pas très-fâchees de voir le chef de cette

puissante maison^ Louis XVI, implicpié dans une révolution intestine.

Les souverains d'Allemagne et d'autres pays se flattaient que les

Bourbons et la France deviendraient assez faibles pour qu'ils n'en

eussent plus rien à craindre, pour qu'ils puî.sent même en avoir

quelque lambeau à leur convenance. Les périls de Louis XVI les

touchaient bien quelque peu; mais ils se disaient à eux-mêmes:

Chacun chez soi, chacun pour soi. S'ils avaient pu s'entendre sur le

partage, ils auraient volontiers fait de la Frarice ce qu'ils fh'ent de

la Pologne. On le vit bien, lorsqu'ils eurent occasion de s'emparer

-JWlii Tflil
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(le quelques villes tVuuçaises : ils les prirent, non pas pour U roi

de France, mais pour eux-môines. Et les émigrés français purent

s'apercevoir qu'ils servaient d' instrumenta à l'étranger, pMir dé-

inenibrer et anéantir leur patrie *.

Tout cela, connu d'une manière toujours plus certaine, empêcha

plusieurs nobles de sortir de France; tourna du côté do la révolution

bien des hommes qui ne l'aimaient pas naturellement, mais qui vou-

laient avant tout l'unité, l'indépendance el l'intégrité de la France :

tout cela surtout exaspéra les révolutionnaires, et contre les émi-

grés, et contre les prêtres insermentés, et contre le roi et la reine,

qu'on supposait tous plus ou moins complices du projet de l'étranger

d'envahir et de mutiler la France. De là, dans l'intérieur du pays,

des excès épouvantables; mais sur les frontières, la formation d'une

France nouvelle, d'une Franco militaire, qui, par ses combats et ses

victoires, non-seulement maintiendra l'intégrité du territoire na-

tional, mais l'agrandira beaucoup aux dépens do l'étranger: France

militaire d'où sortira un capitaine qui, do concert avec le chef de

l'Église universelle, ramènera la France à l'unité religieuse, et la

montrera plus redoutable que jamais à toutes les nations, comme

une verge entre les mains de Dieu pour les chûtier l'une après

l'autre.

En 1791, Louis XVI, pressé par les émigrés, songeait h émigrer

lui-même, ou du moins à se retirer dans une place forte de la fron-

tière, à Montmédy. Pour détourner les soupçons et calmer l'ellér-

vescence de la nmltitude, qui se doutait de quelque chose, il eut la

faiblesse d'aller entendre, le jour de PAques, la messe du curé

constitutionnel de Saint-Germain l'Auxerrois : la reine suivit son

exenq)le. Ils s'enfuirent de Paris dans la nuit du 20 au 21 juin-

Arrivés à Varennes, ils n'y trouvèrent pas l'escorte promise : le roi

avait été reconnu à Saiiite-Menehouid par le maître de poste, qui

aussitôt tit prévenir celui de Varennes, où l'on lit attendre le roi sous

divers prétextes, jusqu'à ce que les gardes nationales du voisinage

fussent arrivées. Alors on déclara à Louis XVI qu'il était reconnu, et

qu'on allait le ramener à Paris. Il y rentra le 25, et fut le n»éme

jour suspendu de ses fonctions. On maintint cependant l'inviolabi-

lité de sa personne. Si l'on n'alla pas plus loin, Louis XVI le dut en

partie au député protestant Barnave, l'un des trois commissaires en-

voyés à Varei\nes, et qui revinrent avec le roi dans la même voiture.

Burnave fut si louché des vertus de l'infortuné prince et de sa famille,

» Gabour?. AssemMde constituante, p. 120 et seqq., 409 et seqq. - Assemblée

législative, p. 37, DO, etc.
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qu'il rc^flolnt dfts-lors do lui sauver au uioius la vio. L'ass< luhicc n;.

tiouale accorda dans ce Icuipslcs honneurs du Panthéon, réKiisedd
Sainte-deneviùvo transforniéo en »«'ni|)lo du siècle, à Vollairo, à|

Itoussoau, qu'y avait précédés Miralx^au, et ((ue <levail suivre; Mann,
Elle réunit Avignon h la France, à cpioi elle avait au. intd(î (lioii|

que la Russie, l'Autriche et la Prusse h se partager la Pologne. Avant
|

d'alxliquer ses pouvoirs, elle rcivit aussi la constitution : Louis XVI
l'accepta le K) M'ptend)re I7ÎM.

Cette première assemblée nationale, dit la constituante, l'ut idii.

placée par la seconde, nouiuiée l'assemblée législative, (pii tint sa

première séance lo i''"- octobre do la même ajimie. Un de ses [iiv-

miers actes fut de jurer et même d'adorer la constitution, (pii dmiiii

être déchirée l'aimée suivante;. A cAté de l'assetnblée législative re-

mua^>!it les clubs des Jacolnns et dcîs Cordeliers. Avignon s'apeivnl
do son incorporation à la France, à d'eirroyables massacres (pie des

brigands conunirent dans ses murs ; massacrivs qui d'abord excitr-

rent de l'horreur et puis furent amnistiés. L'assemblée législativ.Mlé-

créfa la liberté des noirs, dans les colonies, et la |)ersécntioii dos

prêtres lidèlcs : les noirs, déclarés libres, massacrent l(!s blancs. Kii

France, progrès de l'anarchie en \1\H : la police, occiq)ée à recjicf-

cher les aristocrates et les prêtres insermentés, laisse les galériens

libérés et les repris d(^ justice organiser un bri^çandage- général sur

toute la surface du royaume. La disette occasionne des émeutes san-

glantes dans les dépar((;meii<s. Les populations lurent en proie à dos

collisions sans nombre; dans la Lozère, la Haute-lJaronne, les Pyié-

nées-Orientules, particulièrement dans le (;ard, où les qu(!stions reli-

gieuses, envenimant les haines politiepies, donnèrent lieu ii des

attentats inouis. On vil Marseille lever un cor|)s expéditionnaire, d
faire marcher contre la ville d'Arles une; armée; et dix-huit pièces de

canon. De-s ciime^s lurent eionunis élans le Cantal, et là, aussi bien

que élans le'S e-ampagnes du Lot, ele l'Aveyron, ele la Lozère et de la

Corrèze, toute la population se soideva, élans l'atte;nte eles brigands

dont on annonçait rappre)ehe, et qui ne; se inontrèreiit nulle; pail

On barricadait leîs viliagevs, on meintait eles pierre-s élans les maise)ns,

les fenune^s préparaie'ut les braiule)ns enllinnmés est les vases d'e-au

bouillante, comme si, d'un moment à l'autre on eiHdû être exposé

h un assaut.

Au milieu ele ceîtte effervese-ence révolutionnaire, on apprend la

mort de l'empereur Léopold 11, usé par les j)laisirs, le i«-r mars I70'2;

puis le meurtre de Gustave III, roi ele Suèele, tué dans un bal mas-

qué, le IG mars, par ie capitaine ele ses gardes, et à l'instigation des

nobles de son rovaume : il était le chef présiuué de la coalition ou-
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iiopéciinc conln; la Kraïuu!. A ain noiivcllos, los ràvolutioiinuiro

Iiiiii<.'ai8 s'ahaiuloniu'.iil à riïxallalioii la plus déliraiito. Vn de Icury

Loins lut d'aviser au inoy<>ii do ItalaiUMu* riiilliioiiccdo la boiiigeoisir,

(Il organisant, on dehors do la ^^ardo nalionalo, nno lorco nr\iuc

loiito popnlairo. Les liisils niaïupiaiotit ; on y snpplôa on t'abricpiaot

mu; qiiantitô innond)ral)l(! do |)i(pi(!s dont s'annèront los ouvriers.

b prolotairos et d'aulios plus inluiuts onooro. Ils alToolt^ronl (i<

porter lo lH)nn(!t rouf^o^ ooniiue la ''.oillin'o liistori(|uo dos liontnics

lilircs. Los bourgeois l(!ur doimorenl vX ils aeoo|)tèront volontiers le

I

nom do sans culottes. L'ass(Miililéo législatives, oomuik! la constituante,.

liait partagôo on doux laotions, los (iirondins ol l(!s Montagnards . ee.s

|ilcriii(!rs, los plus exaltés, occupaient lo haut do la sallo, d'où lo nom

I

k Montagne.

Les Girondins, ainsi nommés do. leurs clutts, les députés de l.r

llii'undo, étaient moins grossièremcsnt impies et moins emportés «pie

Iles autres. Louis XVI ciioisil parmi eux ses ministres. liOgéne.iiil

|l)iirnouriez eut h; portehiuilltî dcis allaires étrangères. L'assernlile.-

t'!;islativo avait nMidii deux décrtits, l'un pour former un camp *te

I

viiif^t niilio liomuK's sousiesnnn-sde Paris, l'autre pour la déportai ion

(les piètres ré('ractair(!s ou <pn rcilnsaiont lo serm(!ntd«J schisme. Ihi-

I

mouriez obtint d'abord de Louis XVI qu'il tlonnorait son assentiment

il)re!nierd<!S(lécrels.(piini!m(!ttuiten péril rpie sa porsorMUi. U>'i"'d

ifin vint au décret rendu contio I«î chargé lidoN;, Louis XVI lo re-

[

poussa. Duniourie/, lui rappelle; alors (jne ce n'était là rpj'uno (;ons<''-

(jiiiincc do la loi à hupielh; il avait anln^l'ois consiHiti, <;n sanctionoioit

lii constitution civile du chargé. « J'ai l'ait une grande; faute, lui dit

Louis XVI, etj<; me la re|)roe,ho. » Mais il fut un moment ébiiiol<;

parles instances do son ministre, (;l, s'il faut (;n croire Dumomiez,

par les instances de; la reine : dans cet instant do faiblesse, il promit

iiDinuouriez de sanctioniKîr le; fatal décre;t. Mais le ii juin Le)uis ,\ VI

déclara nettement fi ses minislre;s epi'il e;e)nsentirait à donner sa sane-

tien au décret re;!alif au camp elo vingt mi!le [)atriotos, mais (ju'il l;i

refuserait au décreit contre; lo cle;rgé. Les ministres n'ayant pu rien

obtenir, donnèrent leur elétrnssion, y comprit Dumouriez, qui .dhi

rejoindre l'armée. Au me)me'nt ele; partir, il élit à Louis XVI : <- Je-

quitte cette an're;uso ville. Je n'ai epi'un regret : vous y iites en

(lai)^'e;r. — Oui eu;rtaiue;me;nt, élit le roi avec un se)upir. » Dumourie/

insista pour qu'il conseintit au elécret contre les prêtres lielèles :

« Ceitte obstination no vous servira à rie;n ; vous vous perdrez. — ><•

m'en parlez plus^ réponeJit le roi ; mon nai-ti est pris. » Dumourie/

rappela roxeuq)le do Jaeiepies Stuart, il sup[)lia los mains je)ihtes.

Mais Louis XVI. étenelanl la main sur les siennes, lui élit très <l r.i-
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loureusement : « Dieu m'est témoin que je ne veux que le bonheur
de la France! » Un moment après il ajouta : «Je m'attends à lai

mort, et je la leur pardonne d'avance. Je vous sais gré de votiel

sensibilité. Adieu ! soyez heureux ^. »

C'est ici le moment décisif dans la vie de Louis XVF. Il consenll

à ce qui menace sa sûreté personnelle, mais il refuse constamment
de persécuter la fidélité des prêtres, et il pardonne d'avance la mori
qu'il doit encourir à cause de cela. Dès ce moment, Louis XVI est!

à nos yeux plus qu'un roi de France : c'est un confesseur de la foi!

chrétienne, comme son aïeul saint Louis dans les prisons d'Egypte;!

c'est un martyr de l'Église de Dieu.

Le 20 juin, lendemain du jour où Louis XVI avait opposé son!

veto au décret contre le clergé fidèle, des brigands que l'on souJ
doyait dans la capitale, réunis à la lie des faubourgs, entrèrent dansl

les Tuileries, pénétrèrent jusque dans les appartements du roi, etî

le menacèrent longtemps de leurs piques et de leurs cris, s'il ne

sanctionnait le décret contre les prêtres. Louis XVI ne céda point

à la crainte, et les factieux, contents d'avoir fait l'essai de ce qu'ils

pouvaient oser, se retirèrent sans avoir répandu de sang, et allèrent

méditer sur les moyens d'achever leur ouvrage. L'asseniblée, loin

de les réprimer, encourageait leur audace par des mesures ana-

logues.

Le 30 juillet, arrivent à Paris les fédérés. Le nom de MarseillaiJ

n'indiquait point exactement leur origine : la plupart de ces hommesf
exaltés étaient des Corses repris de justice et réfugiés sur le con-i
tinent, des bandits piémontais et génois, et surtout le débris (ie|

cette troupe d'assassins qui avaient, pendant près de de\ix ansj

désolé le comtat d'Avignon par le pillage, l'assassinat et l'inœndiej

sous la conduite de Jourdan Coupe- tête. La fermentation rcvolii-l

tionnaire allait croissant. Au commencement d'août, on reçoit à|
Paris le manifeste lancé contre la révohition française par le (hiJ

du Brunswick, au nom de la Prusse et de l'Autriche. Ce fut coiiinief

une étincelle sur un amas de poudre. Louis XVI eut beau désa-'

vouer ce manifeste, on le crut d'aiitant moins que, peu de jouisl

après, parut une déclaration dis princes éniigrés, dans le sens des

puissances étrangères. A Paris, les quarante-huit sections se dé-

clarent en permanence; on organise une municipalité insuiTec-,^

tionnelle. Dans la nuit du 9 au 10 août, à onze heures et demie,!

le tocsin sonne par toute la capitale. Avec le jour, l'insurrection |
marche contre les Tuileries, sous le commandement du brasseur

*GabouiJ. Assemblée ygislative,
i). 199-202.
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Santerre. Le roi ayant vu quelques-uns de ses défenseurs passer du

cMé des assaillants, se retire avec sa famille au sein de l'assemblée

eationale. Là on lui assigna pour retraite momentanée la loge du

sténographe, journaliste officiel de l'assemblée, pendant qu'aux

Tuileries on massacrait ses gardes et tous les individus qui s'y

trouvaient, à l'exception des femmes. Enfin un homme du peuple,

le bras nu et sanglant, entre à l'assemblée législative et s'écrie :

1 Apprenez que le feu est aux Tuileries, et que nous ne l'arrêterons

que lorsque la vengeance du peuple sera satisfaite; je suis chargé

encore de vous demander la déchéance du roi. » Et l'assemblée

rend un décret qui suspend les pouvoirs de Louis XVI, et convoque

one convention nationale. Mais sur sept cent quarante-cinq députés,

il n'y eut que deux cent vingt quatre, c'est-à-dire moins de la moi-

tié, qui assistèrent à cette séance et prirent part à cette résolution.

Le 14 août, Louis XVI, avec sa femme, sa sœur, sa fille et son fils,

fut transféré dans l'ancien couvent du Temple, changé pour eux en

prison.

L'assemblée législative, ayant mis au néant le veto royal, pro-

mulgua les lois qu'elle avait rendues contre les prêtres. Un délai

de quinze jours fut donné à ceux qui avaient refusé ou rétracté le

serment; passé ce terme, ils étaient tenus de sortir du royaume,

et, faute par eux de s'exiler, ils devaient être arrêtés et déportés à

la Guyane française. Ceux d'entre eux qui seraient restés en France

après avoir obtenu un passe-port et annoncé leur départ, encou-

raient la peine de la détention pendant dix ans. Tous les ecclésias-

tiques non assermentés, séculiers ou réguliers, prêtres, simples

clercs ou frères lais, quoique ces derniers ne fussent pas asstijétis

au serment, devaient être ainsi frappés de la détention, du bantiis-

sement ou même de la dé()ortalion, lorsque leur éloignement serait

réclauié par six individus domiciliés et jouissant des droits de ci-

toyens.

La commune de Paris ne voulut pas rester en arrière. Elle pros-

crivit d'abord le costume ecclésiastique, encore porté par plusieurs

prêtres; peu de jours après, elle ordonna que les bronzes des égli-

ses, sans en excepter les crucifix, seraient saisis, pour être fondus et

convertis en canons; enfin, par un arrêté du 20 août, elle autorisa

les commissaires des sections à enlever l'argenterie des paroisses,

mêmes les chandeliers ; et elle décréta que toutes les cloches se-

raient descendues et cassées, à l'exception de deux par paroisse.

L'exécution de celte dernière mesure soul*"va dans le peuple une

vive irritation : des attroupements se formèrent, il y eut des réunions

tumultueuses dans les églises et même à Notre-Dame; et la corn-
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mii!^(! fut obligée de déployer la force armée pour comprimer ceux
des ciloyens que révoltaient ces spoliations sacrilèges. Ces résistan-

ces trop souvent mises en oubli, observe Amédée Gabourd, indj.

quent assez qu'il y avait alors à Paris plusieurs peuples, et non pas

seulement une multitude disci[)linée de jacobins : mais la peur gla-

çait toutes les âmes pacifiques
; la révolution, exaltée par sa propre

audace, méprisait les obstacles et foulait aux pieds quiconque osait

un moment la retarder en chemin *.

Vers la fm du mois d'août, on apprit que les Prussiens s'étaient

emparés de Longwi
,

qu'ils assiégeaient Thionville et marchaient
sur Verdun. Longwi s'était rendu par la lâcheté des habitants. A
cette nouvelle, la municipalité révolutionnaire de Paris, où domi-
naient Robespierre et xMarat, entra en fureur, ainsi que tous les ja-

cobins dirigés par Danton. Ils résolurent de pousser le peuple de

Paris si avant dans le crime, qu'il n'osât plus espérer d'amnistie de

la part de l'étranger. Les prisons regorgeaient de malheureux sus-

pects. Pour faire place à ceux qu'on y traînait à chaque heure du

jour et de la nuit, on rendit la liberté aux prisonniers pour dettes

et à tous les criminels vulgaires. Dans les cachots et dans les cellules

demeurés vides, on entassa les prêtres, les royalistes, les nobles et

autres personnes suspectes.

il y avait des prêtres enfermés dans le couvent des Carmes, rue

de Vaugirard, dans le séminaire de Sainl-Firmin, dans l'abbaye de

Saint-Germain, dans la prison dite la Force, et ailleurs. Aux Cannes,
il y avait environ deux cent vingt ecclésiasti(|ues. Les principaux

étaient l'archevêque d'Arles, les évêques de Saintes et de Beauvais.

Jean-Marie Dulau, archevêque d'Arles, naquit le 30 octobre 1738,

dans le Périgord, d'une très-ancienne famille. Son enfance fut pré-

venue de grâces extraordinaires. Sa pieuse mère ne l'appelait que le

trésor de sa maison. Envoyé fort jeune à Paris pour y achever ses

études, il les lit avec tant de distinction, que ses maîtres prédirent

qu'il ferait un jour la gloire de sa patrie. Confié d'abord aux soins

d'un de ses oncles, curé de Saint-Sulpice, il préféra les pénibles

fonctions de l'état ecclésiastique aux douceurs que sa naissance lui

eût promises dans le monde. Il n'eut pas moins de succès dans la

théologie que dans les études littéraires. Élevé au collège de Na-

varre, il fut le premier de sa licence en Sorbonne. Successivement
chanoine de Pamiers, grand-vicaire de Bordeaux; prieur commen-
dataire dans le diocèse de Périgueux, il dépensait ses revenus en

saintes libéralités. Avant l'âge de trente-deux ans, il fut désigné par

' GaboHifl. Assemblée législative, p. 339.
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la province ecclésiastique de Vienne pour être agent géniral du
cleigé. Il fut nommé archevêque d'Arles en 1775. Persuadé que
lordre conduit à Dieu, il en mettait dans la moindre de ses actions;

chaque heure avait son occupation particulière; ses moments étaient

partagés entre la prière, l'étude et les soins qu'il devait à son peuple
;

tout, dans son palais, était réglé comme dans un séminaire, et le seul

délassement qu'il se permît était celui de la promenade, qu'une vie

sédentaire rendait nécessaire à sa santé; mais s'il faisait journelle-

ment de longues courses, il choisissait de préférence les lieux les

plus solitaires, pour avoir l'occasion de discuter en liberté quelque

point de morale ou de controverse. Un de ses secrétaires blâmait un

Ijoiir cette austère manière de vivre, et l'engageait d'en adoucir les

riîucurs par les agréments de la société : « Je sais, lui répondit-il

avec bonté, qu'en suivant le conseil que vous me donnez je mène-
rais une vie plus agréable; et j'aimerais autant qu'un autre ces dou-
ceurs de la société dont vous me parlez : mais ce n'est point pour en

Ijouirque la Providence m'a élevé au rang que j'occupe; c'est pour
availler au salut et pourvoir aux besoins du peu[)le qu'elle m'a
oiitié, et je dois préférer mon devoir à ma satisfaction. »

il prit fort à cœur de ranimer les études et la piété dans le collège

Arles, de les perfectionner dans le séminaire, et d'évangéliser tout

sûP. diocèse par des missions. Il entreprit en 1777 la visite de toutes

les paroisses. Affable envers tout le monde, il l'était surtout envers

ses prêtres. Le dernier lévite de la maison sainte n'en était pas
moins bien accueilli que toute personne distinguée par sa qualité.

In vicaire n'allait jamais lui rendre sa visite qu'il ne l'admît à sa
lable, qu'il ne l'y servît avec une attentive cordialité, qu'il ne lui

adressât de ces paroles obligeantes qui encouragent le mérite, et

qui en sont comme le premier salaire. Dans chaque paroisse qu'il

visitait, il fixait un jour pour examiner comment on instruisait la

jeunesse. Là ce bon pasteur interrogeait avec une tendre affection

les enfants sur les principales vérités de la foi ; lorsque par leurs

réponses ils se montraient instruits, il leur donnait des prix; et l'es-

poir d'une récompense d'autant plus honorable qu'elle était décernée
sprès un sévère examen, excitait leur émulation Comme il ne pou-
vait s'adresser à toute la jeunesse, plusieurs se voyaient tristement

privés du prix qu'ils avaient ambitionné. La fille d'un berger, près

dAries, ainsi frustrée, résolut d'aller trouver l'archevêque pour le

priir de juger, par les réponses qu'elle ferait à ses questions, si elle

tliiit indifl'ne de la palme décernée à r>lusieurs de ses comps^nes. A
ffine âgée de onze ans, la petite téméraire arrive à l'archevêché et

tloiiiande à parler à monseigneur ; le suisse répond d'abord que son



i

. Il

>)«

8t0 HISTOIRE UNIVERSELLE [Llv.CX,-De I78'j

maltrn ne donne pas d'audience à des filles aussi jeunes; celle-ci

fait les pins vives instances, et l'autre, y cédant enfin, va déclarer

à M. Duiau qu'une tort jeune enfant souhaite lui parler, a Faites-la

venir, dit le bon pasteur, je me dois aux petits ainsi qu'aux grands.»

Elle expose dans son langage naïf l'objet de sa visite; l'archevêque

charmé de;sa candeiu- et de sa fermeté, l'interroge; l'enfant répond
avec beaucoup de justesse et reçoit un \)v'\\ plus précieux que tous

ceux qui ont été distribués h la paroisse. Elle est si transportée de

joie, qu'en retournant à l'humble demeure do son père, elle s'écrie

le long des rues de la ville : J'ai un prix de monseigneur ! j'ai un

prix de monseig/ r.tt
'

L'archevêque d'.. ..it l'oracle des assemblées du clergé dei

France. Longtemps avant la révolution, il l'avait annoncée comme
inévitable, si les disciples du sanctuaire ne s'imposaient eux-mêmes
une salutaire réforme. Dans le désastreux hiver de 1788, il lrouve|

moyen, avec les magistrats d'Arles, de prévenir, par d'abondantes

aumônes, la révolte du peuple affamé. Député aux deux assemblées

des notables et aux états-généraux, son extrême modestie et s

grande timidité l'empêchèrent de se faire entendre à la tribune. Sa

science et sa parole ne restèrent cependant pas inutiles. Il fut l'âniel

du comité épiscopal qui rédigea l'Exposition de ses principes. Il

instruisait son diocèse par d'excellents écrits, qui en préservèrent

la plus grande partie du schisme. C'est lui qui, sur le décret de dé

portation contre les prêtres fidèles, prépara une adresse d'une sensi-

bilité si parfaite, que Louis XVI, ému jusqu'aux larmes, promit

dès lors de refuser sa sanction à ce décret d'iniquité.

L'archevêque d'Arles est arrêté le ! I août 1792 : en entrant dans

l'enceinte des détenus, il y reconnaît ses dejix grands-vicaires,

MM. de Thorame et de Foucault. A peine transféré dans l'église de

Carmes, l'archevêque reçoit la visite d'un horloger nommé Carcei

il avait déjà sauvé quatre prêtres: il offre au prélat des moyens fa-

ciles d'évasion, a Mon cher, lui répondit-il, je vous remercie de

votre bonne volonté : je suis innocent ; si je fuyais, on pourrait me

croire coupable. Que la volonté du Seigneur s'accomplisse en

tout ! »

Les prisonniers passèrent deux jours et deux nuits sans autre lit

qu'une chaise. Plusieurs étaient accablés de vieillesse ou d'infirmi

tés;; plusieurs étaient réduits à une indigence t. . ne leur laissait pas

même de quoi pourvoir à leur nourriture. Un des révolutionnaires

qui avaient montré le plus de fureur pour leur incarcération fut

touché de leurs souffrances. Il fit donner aux gardes îa permission

dejaisser entrer ce qu'on apporterait aux captifs, en s'assurant seu-
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lemfint qu'il n'y avait pas d'armes. Il invita même lésâmes charita-

Jbb (les environs à secourir les pauvres prêtres. Comme on ne leur

jlaissait pas la consolation de céh'brer les saints mystères, ils y sup-

Ipléaient en répétant les prières de la messe, et en s'unissant à celle

Lue célébrait h Rome le Vicaire de Jésus-Christ. Le tr '

'ecin obtint

Itoutefois qu'ils pourraient se promener dans le jardin, au fond du-
|(|iiel il y avait un oratoire où se trouvait une iuiage de la sainte

ierge. Ces promenades étaient encore une occupation sainte. Les

juns se rendaient par manière de pèlerinage au petit oratoire, les

lies lisaient les saintes Écritures ou disaient leur bréviaire, plu-

liieurs s'entretenaient pieusement de choses religieuses : tous ren-

Iraient ensuite gaîment dans leur prison, qui était l'église même,

I
parvis du ciel.

L'archevêque d'Arles , dont les infirmités augmentaient chaque
IjiHir davantage, fut encore sollicité plusieurs fois d'employer des

moyens pour obtenir d'être transporté chez lui. Il répondit toujours :

Je suis trop bien ici et en trop bonne compagnie. » Cependant, la

llroisièmenuit de sa prison, il n'avait pas encore de lit; il fut impossi-

1 (le lui en faire accepter un, parce qu'il avait compté les mate-
|las,et qu'il en manquait un pour un nouveau prisonnier. Ses dis-

cours fortifiaient les autres ; sa piété, sa patience les pénétraient

Jdadmiration. Précisément parce qu'ils l'avaient vu le plus éminent
en dignité, des gardes sans entrailles se plaisaient à l'outrager de

lloutes manières. Les malheureux n'atteignaient pas son âme. Con-
centré en Jésus-Christ, il se taisait et s'estimait le plus heureux,

parce qu'il avait le plus à souffrir. Il prenait l'air dans le jardin,

escorté de deux fusiliers; un militaire, dont la mise semblait com-
mander la décence, gesticule d'une manière ironique derrière M. Du-
lau, puis, passant devant le pontife, il met un genou en terre, tire

son épée, la pose en forme de croix sur la poitrine du pontife, et lui

: «C'est ainsi que demain je te sacrerai moi-même.» L'offensé se

tourne sans dire un mot. Un gendarme brutal fait spécialement

Ne lui l'objet de jeux atroces. Assis à ses côtés, il lui dit tout ce que
plus vile populace peut inventer de r,arcasmes grossiers, de bas-

Ises railleries, le félicite sur ce qu'il représentera noblement ùOus la

huillotine, ensuite se lève, lui doime par dérision tous les titres de
noblesse que l'assemblée vient d'abolir; et le disciple du Dieu cou-

ronné d'épines ne répond rien. L'homme féroce, s'asseyant de nou-
veau près de lui, allume sa pipe et lui en souffle la fumée sur le

visage; l'archevêque se tait toujours, et, près de se trouver mal par
!a fétidité de la fumée, se contente de changer de place; son persé-

Ifaleur le suit encore, jusqu'à ce qu'il voie sa cruelle obstination

^1
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vaincue par une patience inaltérable. —Au milieu de la nuit, un des

piisonniers, troublé par quoique bruit qu'il avait cru entendre, ré-

veilla l'archevêque en sursaut pour, lui dire : Monseigneur, voilà les

asuiminsl — Fh bien, répondit avec douceur le saint homme, si h
hhii Dieu demande notre vie, le sacrifice doit être tout fait. Et sur

ces paroles, il se rendort paisiblement *.

les évoques de Saintes et de Boaiivais étaient deux frères : Fran-

•.•'>i s- Joseph et Pierre-Louis de la Kochefoucauld, Ils furent arrêtés

tous deux dans leur appartement. Les révolutionnaires en voulaient

spécialement à l'évéque de Beauvais et laissaient la liberté à celui

de Saintes. Mais il leur dit : « Messieurs, j'ai toujours été uni à mon
fnre de la plus tendre amitié

;
je le suis encore plus par mon atta-

rli<mentà la même cause. Puisque son amour pour la religion et

iion horreur pour le parjure font tout son crime, je vous supplie de

croire que je ne suis pas moins coupable. Il me serait d'ailleurs im-

possible de voir mon frère conduit en prison et de ne pas aller lui

tenir compagnie. Je demande à y être emmené avec lui et à parta-

ger son sort. » Cet aimable et héroïque prélat conserva dans sa pri-

son volontaire toute sa gaîté naturelle. Toujours riant, toujours^

pitivenant, il se plaisait surtout, avec son frère, à accueillir les nou-

> eaux prisonniers avec une bonté, avec des attentions qui bientôt

taisaient oublier à ceux-ci toutes leurs peines.

Krançois-Louis Hébert, supérieur des Eudistes et confesseur de

Louis XVI, était d'une bienveillance expansive qu'on dirait presque!

sans exemple. Personne ne sortait de chez lui qu'avec un sentiment

profond d'édification et qu'avec cet esprit de piété, d'amour de
\

hiou et du prochain qu'on avait recueilli de son cœur et de ses lè-

vres. Il n'existait pas de caractère plus heureux, d'humeur pins

riante et plus douce ; il possédait son âme dans la paix, dans la joie,

et répandait l'onction, avec les consolations les plus vives, dans le

sein des affligés ou dans celui des Chrétiens trop portés au trouble

et à la crainte.

Mais de toutes les vertus qui distinguaient l'homme de Dieu, il

n't^n fat pas une qui le signalât autant au respect et à l'admiration

des peuples que son inépuisable et inconcevable charité. Non, disait

un pieux fidèle qui avait passé dans son commerce intime trente-

trois ans de sa vie, non, jamais je n'ai connu d'homme plus égal et

plus aimable dans son humeur, plus fervent dans sa piété, plus ten-

dre dans sa charité, dont les actes continuels étaient aussi simples,

1 narniel, lUst-. du clerg' ^enâant la rcvolvt;on. - Canon. Confesseurs de h
'f.!. t. 1.
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je (lirais presf|ue aussi nalurols, qu'ils sn montraient sublimes; cha-
que nouv .111 jour tle sa vie rappelait le précédent, annon^aif le sui-

viiiit, et tous se resseinlilaieu» pour sa miséricorde envers les êtres
sOiillVaiils. H allait visiter les prisorniiers, les exhortait, les pv'''chait

loncourait ellicaeement à la délivrance de plusieurs d'entre eux-
n'élaut étranj^cr à aucune branche de son saint ministère, confes-
sant considérablement, attirant tous les c(eurs par sa simplicité par-
faite, ses manières eny;ij,'eantes. 11 aimait surtout les enfants, qui le

bénissaient et le révéraient tendrement : il phiçait les uns en métier
poussait aux études ceux qui mandéblaieut d'heureuses dispositions-

procurait des places aux servantes exposées au danger de leurs
mœurs; ouvrait des asiles religieux aux vierges heureusement dé-

Uoiities du monde; ne conservait que les habits qui le couvraient-
dans les temps de disette, allait au-devant des prières, prévenant
les besoins des uns, devinant ceux des autres que la confusion rece-

lait; avait comme des émissaires et de fidèles messagers pour leur
porter tous les secours qui leur devenaient nécessaires. Pendant son
séjour à Caen, ayant reçu le don d'une montre d'or d'un grand prix
il l'instant même il la vendit pour les pauvres; et, dans le reste de
son angelique carrière, on ne peut plus compter le nombre de ses

I
sacrifices.

En I7«.t:2, dernière année de sa vie, il eut occasion de rendre ser-
vice à uu illustre infortuné. Au commencement du mois d'août
LonisXVl lui écrivait : « Je n'attends plus rien des honnnes; appor-

!

tez-nioi les consolations célestes. » Louis XVI avait choisi pour son
confesseur cet ami des pauvres. Le 10 août, M. Hébert dit à un
pieux tidèle : « Le roi est dans les meilleurs sentiments et résigné
parfailement à ce qu'il plaira d'ordomier au Seigneur. » Le même
jonr, M. Hébert fut arrêté et enfermé aux Carmes *.

Le i>t; ac.ùt, l'assemblée législative promul-na le décret de dé'
poi'tulion contre les prêtres fidèles. ]\lanuel, procureur- syndic de
liCDiiMiume de Paris, assembla le conseil secret des municipaux.
Avec Mirât, le boucher Legendre et un prêtre jureur , il délibéra
iw ce décret et le trouva trop doux. Au lieu de la déportation, on
prononça la mort. Danton, ministre de la justice, se chargea de
l'xécution. Alaïuiel se rendit le même jour à l'église des Carmes.
1

11 (!( s prisonniers, l'abbé Salins, chanoine de Couserans
, lui dc-

"liinda s'il connaissait quelque terme à leur captivité et quel était
lemme qu'elle punissait. Manuel répondit : « Vous êtes tous pré-
venus de propos... Il y a un jury établi pour vous juger; mais on a

' Canon, t. 1.
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commoncé par les plus ^M-aiMls criminels : vous vioiidrez à votre]
tour. On Ml! vous croit pas Ions ô^alemn.» (lo^pahlcs, et on relâ-
chera les nniomits. » l/al.br SHins, lui montrant les vi.-nx solitaii'.s
de samt Trançois-de-Sales, Ini dit : « Si vons nous accusez d.' roii-
spn-ation, voyez, exanniiez... Ces persont.ages-la n'ont-ils pas Tair
de redontahies onjuivs ? » M:„uu,| ajouta simplement : « Votre dé
^

.
(ation est résolue. On s'occupe de l'exécution

; les sexagénaires
et les mlirmes doivent être retdermés dans une maison comninno
Je venais m mlormer si vous en connaiiriez une plus propre à cet
Objet que celle de l»ort-Uoya!. U.ian.l elle sera pleine, nous IVrme.
rons la |)..rte et nous y mettrons pour écrit.-au : Ci-<,it le ci-dcvonl
clenje de France. Quant aux autres, ceux qui seront reconmis iniio-
cents par le jm-y, ils auront le t.Mups de va.p.er à leurs allaires m-dant le temps qu'accorde la loi. Il faut prendre des mes.u'es pour
leur assurer une pension, car il serait inhumain d'expatrier (pielcm'im
et de l'envoyer à la cliarye dun autre royaume, sans lui accorder
quelque secours pour vivre dans sa retraite. »

C'est ainsi que les victimes s'entretenaient confidemment avec
l'homme qui avait prononcé leur mort et qui prenait des mesuios
pour l'exécution. Par une sorte d'hun)anité pl.ilosoi)hi(pie, les pri-
sonniers eurent une nourriture plus délicate et plus abondante

il

leur accorda mê.ne la promenade du jar.lin, qu'on leur avait inter-
dite depuis plusieurs jours. Ils y étaient le mercredi 29 août, loiNque
Manuel vint encore les compter, regardant çà et là du milieu du
jardin. Divers prêtres s'approchè.-ent encore de lui avec la niêine
simplicité et confiance. Il leur dit que l'arrêté de la municipalité,
relatif a leur déportation, était terminé

; qu'il leur serait signifié le

lendemain. Il ajouta : « Vous avez à évacuer le département dans
1 espace prescrit par la loi. Vous y gagnerez, et nous aussi. Vous
jouirez de la tranquillité de votre culte, et nous cesserons de le crain-
dre. Car s. nous vous laissions en France, vous feriez comn,e Moïse.
vous élèveriez les mains au ciel tandis que nous coml)attrions.» Que
ques-uns des prisonniers demandèrent s'il leur serait permis (l'fin-
porter quelques effets dans leur exil. Manuel répondit : « Ne vous
en mettez pas en peine; vous serez toujours plus riches que Jésus-
Ltirist, qui n avait pas où reposer sa tête. »

Cependant, le vendredi 31 août, l'arrêté de la municipalité n'avait
pas encore été envoyé aux Carmes. Plusieurs des prisonniers com-
mencèrent à soupçonner quelque 'hose. Dans la journée, on vint

enlever de l'église tout ce qui tenait au service divin : on brisa
même une croix qu'on ne put détacher de la muraille. Les prêtres
captife retrouvèrent cependant mne croix de bois, qu'ils se hâtèrent
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de pljïoer sur h maître-aiifel, com-ne IVilondard (]o Umip cheX et do
leiii- mo.lèle. Kiiliii, sur les ou/.; Iieuros du soir, le rnairi! iV-iliion et
le |iro(Muvur Manuel leur envoyèrent signilier lo décret d'exporta-
tion. Dans cet instant-là incMne, on creusait leur fosso dans le ci-
metière.

Le samedi l" septembre sfi nassa, de la part des captifs, dans les
exercices ordinaires de leur piété et dans l'attente des ordres que
le maire Péthion devait donix-r pour leur délivrance. Le dimanche
même sécurité. Cependant la promenade du njatin lut retardée,'
(jiK'Itpies-uns s'aperçurent qu'ils étaient plus surveillés. En rentrant^
ils trouvèrent le(n's {gardes clian-és ;)lus tôt qu'à l'ordinaire. Un de
ces nouveaux leur dit : « Ne crai-nez rien, messieurs

; si on vient
vous attaquer, nous sommes forts pour vous défendre. »
Ce que hîs prêtres captifs ne savaient pas, c'est que la plus grande

consternation réf>nait à Paris depuis la prise de Longwi et la nou-
velle du siège de Verdun par l'armée prussienne. Les chefs révolu-
tiotniaires avaient délibéré s'il ne serait pas temps de fuir la capi-
taie. Danton, ministre de la justice, avait conçu d'autres moyens
pour repousser les Prussiens et les Autrichiens. Il voulait que la
France se levât tout entière", mais qu'elle corrrnençAt par se défaire
de tous ceux qui étaient entassés dans les prisons, comme prêtres,
connue royalistes, ou autrement suspects. Le jour assigné pour cette
exécution fut le dimanche 2 septend)re. En ce joiu-, le bruit se ré-
pandit parmi le peuple que Verdun s'était rendu , et que les Prus-
siens marchaient sur Paris. Les municipaux aimoncèrent à l'assem-
blée législative qu'ils allaient inviter les Parisiens à former une armée
de soixante mille hommes; qu'à midi on tirerait le canon d'alarme
pour convoquer au Champ de Mars les citoyens disposés à marcher^
et que le tocsin sonnerait à la même heure. Ce canon et ce tocsin
tenaient une partie de Paris dans la terreur , l'autre dans la rage.
Les municipaux, au lieu de presser la convocation au Champ dé
Mars, dispersaient et plaçaient leurs bourreaux, leur donnaient leurs
dernières instructions.

Ce fut pendant tous ces nréparatifs qu'on servit le dîner aux prê-
tres détenus dans l'église des Carmes. Un officier de garde leur dit
en ce moment : « Lorsque vous sortirez, on vous rendra à chacun
ce qui lui appartient. » Les prêtres dînèrent tranquillement, et même
avec plus de gaieté qu'à l'ordinaire. Les bourreaux étaient déjà ca-
chés dans les corridors de la maison.
La promenade fut différée ; les prêtres croyaient qu'il n'y en au-

rait pas ce jour-l^ : non-sculeme!.t on la permit vers les quatre heu-
fes, mais, contre l'usage, on força le^:- vieillards, les infirmes, et tous
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cnix f|iii conlimiait'iit ItMirs prières diins l'j^gliso, ii passer an
ils y »!l.ii«!nt au noinhrc d'cnviroi: dciu cents, coi

livrer à ItMirs exercices onliiiaires, lorsipron etitcmlit un hniit

(Juin <lans la rue voisine : c'était une troupe (h; bourreaux tpii

rendaient h l'abbaye Saint-Cerniain, pcuiry comintncer le inassac...

A ce bruit, les bourreaux cachés dans les corridors des Cannes ten^ 1 ï

Sflll-

se

dent

nétrcs, en criant

Kmu's baïonnettes el leiM's sabres à travers les barreaux des fo-

au X prisoiuiiers: « Scélérats ! voici donc enlin l'in-

stant devons |iunir. « Acet aspect, les |)iétresse retirent au fond d II

jardin, se incitent à genoux, t'ont à Dieu le sacrilicc du leur vie, tt

se donnent nMiluelIcment la dernière bénédiction.

L'arc!ievé(pie d'Arles élait auprès de l'oratoire avec l'abbé delà
P.nmonie, chanoine de Cidiors, (|ni lui dit : « l\nn' le coup, nionsii-

t'ueur, je crois ipi'ils vont venir nous assassiner. — Eh bien , mon
cher, répondit l'archivéque, si c'est le moment de notre sacrifice,

sonnuiltons-nous, et remercions Dieu d'avoir à lui otl'rir notre saii"

pour une si belle cause. » Au moment où il disait ces paroles , les

brigands avaient déjà enfoncé la porle du jardin. Ils n'étaient pas

encore plus de vingt, et ne furent jamais plus de trente. Les [m-
miers se divisent el s'avancent en (mussant des hurlements allVcux,

les "ns vers le groupe où se trouvait rarehcvéque d'Arles, les antres

C(;ux-ci est
par l'allée du milieu. Le premier préire rpie rencontrent
le père Gérault, directeur des dames de Sainte-Élisabcth. Il récitait

lissé déranger par

sa, connue il priait

son bréviaire ani)iès du bassin, il ne s'était ()oint I

les cris des bourreaux, lin coup de sabr(^ le renvei

)orla-

encore : deux brigands se IiAliMit ûo. le percer de leurs piipies. L'abh.,

Salins, celui-là même à qui Alamiel avait tant parlé des précautions

à i)reii(lre, des pensions à lixer pour les prêtres avant leur (lé|

tion, l'abbé Salins fut la seeondiî victime. Il s'avançait pour parlei'

r.u\ satellites, un coup de fn»il le rtMiversa mort.
Ceux des assassins (pu avaient pris l'allée de la petite chapdio

.s'avantuient en criant : Où est l'archevèipie d'Arles? Il les attendait

u groupe,

iimonie, ils (hMn.mik'ut

à la même place, sans la moindre émotion. Arrivés près d
en avant diujiiel il était avec l'abbé de la l»aimoni(!, ils d.

;\ celui-ci : Est ce toi ipii es rarclievê(pu) d'Arles? L'abbé de I

rannoni(ï joint les mains, baisse les yeux, et n(! fait pas d'autre ré

pense. — C'est donc toi, scélérat, (pii es rarehe\é(pie d'Ailes?

dirent-ils, se tournant

qui le suis. — Ah ! scélérat ! c'est donc I

vers M. IJulau. — Oui, messieurs, c'est moi

de tant de patriotes dans la ville d'Arles ! —
pas avoir jamais fait de mal à personne. —Eh bien, je vas t'en faire,

moi, répond un des brigands ; et, en disant ces mots, il lui décl

(l.lv.XC.-Dfli:8ylil802 de l'ère

Jiii'ilin, lyn coup de .si

nmenvant à s'y I l'assassin, rc(

parole. Un ik

fiiid presque

er le massacre. porte sitn|dei

iDiit, sans av

troisième cou

li'i're, connu

iiieiirtiiers, ai

tant do violei

pose le pied

l'élève en la f

Au momen
prtMres des j)

les maisons V(

hir fuite ne

frères, fin grf

fliapelle. Là,

à Dieu leur (

Itnirs fusils el

tombaient li!S

(le leurs frère!

causée d'une

liai' s tomber*

Les autres

jardin, les ehi

onfiinçant leui

leurs fusils et

vieux, les inli

pei'oz plus le

pain sur les ai

christ, que vo

et qu'il vous t

an Pape, déc^

D autres voci!

meurtriers qi

(l'un recueil d

Cependant

saire de la s

arrêtez; c'est

y avait, en eff

pt nu'on suiv

oi (pii as fait verser le sang

M(;ssieurs, je ne saclie

liai'iie
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un coup (le sabre sur la l^lo. L'ai'clu'v<^(mp, immobile et tonmc^ vers

rassassin, reçoit le preinii-r coup sur le front, sans prononcer nne
parole. Un nonvean brigand (lécliar},'e sur lui son eiinrfcrre, et lui

1,11(1 presfpu! tout le visa^'e. Li- prélat, toujours nuiet et debout,

porte sim|»lement ses deux mains sur sa blosure. Il ('fait ene(U'e de-

i.uit, sans avoir fait un pas ni en avant ni en arrière : frappé d'un

troisième coup sur la t(He, il fond»e, en appuyant un bras sur la

rrre, connue pour empêcher la violenc*' de sa cliute. Alors un des

nit'iirtiiers, armé d'une piqiu>, l'enfonee dans le sein du prélat avec

hi'it do violence, que le f<r ne peut en ôtre arraché. Le memirier
|pnse le pied sur le cadavre de l'arcluivéque

,
prend sa nmntr((, et

IV'lèvo en lu faisant voir aux autres comme le prix de son triomphe.

Au moment où la porte du jardin fut enfoncée, nne vingtaine do
pnMres des pins jeunes s'étaif^nt sauvés par-dessus h'S nun-s dap".

h maisons voisines : |)lusieurs revinrent «ur leurs pas, de peur que
|hir fuite ne rendit les brigiuids encore plus furieux contre leurs

frères, fin grand nond)re de prêtres s'étaient réfugiés dans la petite

chapelle. Li^i, attendant la mort dans im profond silence, ils offraient

à Dieu leur dernier sacrifiée. Les brigands déchargèrent sur eux

it'iirs fusiLs et leurs pistolets à travers l(>s barrt^aux. Les victimes

toiiihaient les unes sur les autres: Icîs vivants étaient arrosés du sang

(le leurs frères mourants. L'évéque de Heauvais eut la jand)e fra-

fiifsée d'une balle, et fond>a coimne mort. Une foule d'autres vic-

liiH' s tombèrent avec lui sans proférer une parole de plainte.

Les autres meurtriers poursuivaient les prêtres épar.s dans le

jardin, les chassaient devant eux, allaitant les uns h cou|)s de sabre,

eiitonçant leurs pi(pu's dans les entrailles des autres, faisant feu de
leurs fusils et de leurs jiistolefs, sans disfincfion, sur les jeunes, les

vieux, les infirmes. « Scélérats, s'écriaient ils, enfin vous ne trom-
perez plus l(! peuple avec vos messes et votre petit morceau de
pain sur les autels. Allez, allez vous-en joindre ce Pape, cet ante-

clirist, que vous avez tant soutenu. En ce moment, (pi'il vienne,

et qu'il vous défende de nos mains! » Ce nom d'antechrist, donné
an Pape, décèle évidemment des disciples de Luther ou de Calvin.

Diuiires vociférations, en termes phis élégants, dénotaient des

meurtriers qui n'étaient pas de la populace, et semblaient copiées

(l'un recueil de Voltaire.

Cependant arrivaient d'autres assassins, et avec eux un commis-
saire (le la section, appelé Violet. On entendit crier : « Arrêtez,

arrêtez; c'est trop tôt : ce n'est pas ainsi qu'il faut s'y prendre, » Il

y avait, en effet, pour ces massacres, un ordre désigné par les chefs
Pt qu'on su.ivait ailleu-s, pour s'assurer du nombre des victimes et
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pour n'en échapper aucune. Les mêmes voix, surtout colle du com-
missaire, appelaient les prêtres dans l'église, en leur promettant
qu'ds y seraient en sûreté. Les prêtres essayaient d'obéir. Une partie
des brigands cessaient de massacrer; sourds à toutes les voix, même
à celle de leur capitaine, d'autres paraissaient redoubler de ra^e
crainte de n)anquer leurs victinies.

^ '

A l'extrémité du jardin surtout, le massacre ne cessait pas encore
On y vit cependant un trait d'humanité. L'abbé Dutillot, avec quel-
ques autres prêtres, se trouvait resserré contre un nnu-, et restait
immobile. Un des assassins le coucha en joue jusqu'à 'trois fois
sans que l'arme prît feu. Dans son étonnement : « Voilà un prêtre
invulnérable, s'écria hhngiuu]; cependant, aiouia-i-i\, Je n'essmjcmi
pas un quatrième coup. — Ju serai moins délicat, dit un second
brigand, je vais le tuer. —Non, reprit le premier, je le prends sous
ma protection; il a l'air d'un honnête homme, » et, en disant ces
mots, il le couvre de son corps.

^

Dans l'église, le counnissaire faisait des elîorts pour en fermer
l'entrée aux brigands, qui rugissaient autour comme des tif.'res

altérés de carnage. Tout à coup il se fait un silence inatleiulu.
C'était révê(pie de 13eauvais, la jambe fracassée d'une balle, que
ses propres assassins apportaient avec une espèce de conq)assi()n et

de respect; ils le déposèrent dane i'église sur des matelas, eoninie
sds eussent voulu le guérir de ses blessures. Son digne frère, l'é-

yêque de Saintes, ignorait encore son sort. Entrant dans le chœur,
il avait dit : « Qu'est d«>vemi mon frère? mon Dieu, je vous en prie^
nenje séparez pas <le mon frèie! » Aierti par un des |)rètres, qui
avait entendu ces paroles, il courut à son frère et l'embrassa ten-

drement. Les victimes étaient encore au nombre de cent. Le com-
missaire obtint qu'on ne les égorgerait point dans l'église. Il établit
son bureau près d'une des sorties. Pour toute preuve que clincun
des prêtres devait être mis à mort, les brigands demandèrent :

«Avez-vous fait le serment? _ Non, répondirent les i.rètres. »

Un d'entre eux ajouta : « Il en est parmi nous plusieurs à qui la loi

même ne le demandait pas, parce qu'ils n'étaient point fonction-
naires publics. - C'est égal, reprirent les brigands; ou le seiuient,
ou vous mourrez tous. — Les victimes detilaient devant le bureau
du commissaire, qid prenait leurs noms. Les prêtres étaient en
prière dans l'église. A mesure qu'ils étaient appelés, ils se levaient
et allaient tranquillement à la mort, les uns en disant leur bréviaire,
ies autres en lisant l'Écriture sainte ; d'autres enfin répétaient ces
paroles du. Sauveur crucifié : Seigneur, pardonnez-leur; car ils ne

savent pas ce qu'ils font. Parmi les dernières victimes, furent les
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deux frères de la Hochefoiicaull, évoques de Saintes et de Beau-
vais:le second, ayant la jambe fracassée, pria les meurtriers de
l'aider à se rendre au lieu où ils ra|)pelaient : ce qu'ils lui accor-
dèrent, en le soulevant par les bras, avec un reste d'humanité de

[respect même.
'

Il y eut encore d'autres traits d'humanité, an milieu de cet hor-
rible massacre. L'abl.é do l'Épine, l'un des plus vénérables vieil-
lards de saint François de Sales, marchait à la mort, lorsque le
ïiirdequi l'y conduisait l'arrête, lui arrache sa soutane, le couvre
d'un habit Inique et le met en lieu sur. L'abbé de la Pannonie tra-
versait la chafu'lie de la sainte Vierj^e pour aller au lieu du supplice,
lorsqu'un garde national s'approche et lui dit : Sauvez-vous, mon
ami, sauvez-vous. Le prêtre eniile un corridor, où il rencontre une
forêt de baïonnettes qui le blessent plus ou moins grièvement. Un
autre garde national vient à son secours, le met dans uneen)bra-

hiire de porte, s'y établit sentinelle et dit aux assaillants, en croisant
les armes

: On ne passe pas. Le prêtre, émerveillé, lui demande s'il
espère le sauver. « Si je ne l'espérais pas, dit ce digne homme, je
Détiendrais pas à un pareil spectacle; il me fui^ trop d'horreur. »
Le prêtre lui ofïce en reconnaissance tout ce qu'il a sur lui d'assi-
gnats; le ganle national les refuse al)solument et dit : « Je serai trop
tel payé si je sin"s assez heureux pom- vous sauver la vie 1.»

Ou voit même qtiel((ue reste d'humanité dans les bourreaux au
moment où ils se montraient le pins féroces. A la fin du massacre,
Ils étaient a boire et à chanter dans l'église, à l'entrée de la nuit et
ala lueur de quelques flambeaux sinistres, lorsque tout à coup ils
entendent du bruit vers une espèce de niche ou d'armoire ménagée

Mans la nuiraillr. lis voient paraître un homme couvert de sang, po-
hant les pieds sur le haut d'une échelle. C'était l'abbé de Lostande,
échappé au premier carnage du jardin, et qui , blessé de plusieurs
coups de sabre, s'était réfugié dans cet asile. A son aspect, les bour-
reaux accourent en criant: C'est encore un des prêtres; massa-
ci'ons-le comme les autres. En disant ces mots, ils avaient repris leurs

I

sabres, et montaient vers lui. Du haut de son échelle, il leur dit d'une
VOIX mourante: « Messieurs, ma vie est entre vos mains; je sais
tout ce que j'ai à redouter de vous; mais u-.o fièvre ardente, une

I

cruelle soif, leffet de mes blessures, me tourmentent bien plus que la
crainte de vos glaives. Je ne puis résister à cette soif: ou donnez-
moi un verre d'eau, ou ôtez-moi ce reste d'une vie mille fois plus in-
supportable que la mort. » Les bourreaux eux-mêmes semblaient

imes, furent les M
^B,rmoi. Hist. du clergé.
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S'adoucir à ces paroles, quand nne voix s'écrie : « En voici encorJ«n!« L.lu,-c. était l'abbé Dubray, prêtre de Saint-Sulpice, ca
mais etonffant entre deux matelas

; il avait fait un n.ouven.ent po J
respu.er Le bourreau, qui l'entend renouer, le saisit, le traîne ve
]
autel, lui fend la tête d'un co.ip de sabre, et les piques l'achôvent

Témoin de ce spectacle du haut de son échelle, l'abl.é de Lostandel
n attendait pas un autre sort= Il se traîne en descendant, arrive au-
près de ces bourreaux, leur demande encore un verre deau ou lamort et tombe évanoui entre leurs bras. Ils se sentent énu.s de conJ
passion et lu. donnent un verre d'eau ; ils le transportent même à la
section, y plaident sa cause, et de là le mènent à l'hôpital

_

Au milieu môme du massacre, le commissaire Violet sauva pi,,-
sieurs victimes en les faisant rester à côté de lui au moment oiis,
aHaient a la mort. Deux jours apr^s, il leur disait avec un entho.siasme involontaire: «Je me perds, je m'abîme d'étonnenient jen y conçois rien, et tous ceux qui auraient pu le voir n'en seraientpas moins surpris que moi. Vos prêtres allaient à la mort aveclamême joie et la même allégresse que s'ils fussent allés aux noc s * l\tni-m on compte en tout deux cent quarante-quaire personnes
massacrées aux Carmes, dont cent quatre-vingt-dix-sept ecclé.'j
ques, cinq laïques et quarante-deux inconnus. Trente-anatre

^qucs
.
Le massacre avait commencé à l'abbaye de Sain -Genuaii,

Seize prêtres se rendaient au lieu de leur exportation a!
passe-ports en règle : ils furent arrêtés aux barrières de la oieamenés de la commune à l'Abbaye, égorgés dans la cour, a^' .huit autres Un seul échappa par le dévouement d'un horloger -
pele lonod

: ce fut l'abbé Sicard, instituteur des sour l'i; eJ)ans
1
m er,eur de l'abbaye, il y avait beaucoup de prisonnie lcause politique, avec deux prêtres, l'abbé de Rastignac, g al-caire d Ai es et l'abbé Lenfant, ancien Jésuite, célèbre p;^|

l'abbé nr.-^'"""""'""'
''•"^'^^ ^'" "''''''''^ ''"'''>'' '-"-'^^^î

val' L ,

''"•' """' ''^""'•"^•'•^«"t q'-e notre dernière l/oui-ea.-
nvaitet nous invitèrent à nous recueillir pour recevoir leur béné-
dic ion. Un mouvement électrique qu'on ne put définir nous préci-
p.ld tous à genoux, et, les mains jointes, nous la reçûmes. » L'abbé
tentant ayant ete appelé à la mort, parut avec autant de calme que
quand il montait en chaire. Le peuple, en voyant paraître son apôlre,

* lîanucl, Hist. du clergé. ~ s Gabouid, Assemblée législative, p. 467 etseqq.
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Jdfmanda à hante voix qu'il vécût. Les bourreaux le lâchèrent. Le
Ipeiiple le poussait, lui criait : Sauvez-vous, et il était déjà hors de la
Ifoule. Son cœur tendre et sensible ne lui permettait pas de fuir sans
lavoir remercié ce peuple. Il s'était retourné et lui exprimait sa re-
Iconnaissance. Quatre brigands ont regretté leur proie; ils accourent,
Ile saisissent. L'abbé Lenfant lève les mains au ciel : « Mon Dieu, je
lïous remercie de pouvoir vous offrir ma vie, comme vous avez offert

lia vôtre pour moi. » Ce furent ses dernières paroles. Il se mit à ge-
Inoux et expira sous les coups des brigands. L'abbé de Rastignac fut
|iiiimolé un instant après *.

Le seul i)rêtre connu pour avoir échappé à cette boucherie fut un
jreligieux de Clugny. Il était un des seize arrêtés aux barrières. En
larrivant à l'Abbaye, il remarqua parmi les commissaires un homme
lavec qui il s'était trouvé diverses fois chez un ami commun. Cet
|anii, croyant le religieux assuré de l'exportation , lui avait confié

somme de quarante mille livres. Le religieux voulait assurer
Ice dépôt

;
il remet son portefeuille au commissaire et lui en confie

lia restitution. Le commissaire, reconnaissant le religieux, imagine,
pour lui sauver la vie, de le conduire dans le bureau mêrjie où des
écrivains étaient occupés à dresser le procès-verbal du massacre.
Sans avoir trop le temps de lui expliquer ce qu'il doit faire, il le
place à une des tables du bureau et lui dit : Écrivez. Le religieux
attend qu'on lui dicte ce qu'il doit écrire. Le commissaire s'aper-
çoit de son embarras

; affectant un ton brusque, il ajoute : «Écrivez
donc ce que je vous ai dit, et que tout soit prêt à mon retour. » Le
religieux entend ce langage et se met à écrire ou à faire semblant.
Les bourreaux allaient, venaient et revenaient dans ce bureau, ra-
contant leurs massacres, demandant des listes et se livrant à toute
leur féroce joie sur les victimes qu'ils avaient égorgées. Il leur en
manquait une siu- les seize prêtres : c'était ce religieux même qu'ils
voyaient dans le bureau et qu'ils prenaient pour un commis. C'était
devant hii qu'ils demandaient le prêtre qu'on leur avait dérobé.
Lm continuait à écrire sans se détourner et comme un homme fort
occupé des ordres qu'il avait à remplir. Le commissaire, au moment
favorable, reparut, examina ce que le religieux avait écrit, lui fit

prendie ses papiers sous le bras et l'emmena chez lui comme son
I

secrétaire 2.

Tandis qu'on massacrait leurs frères aux Carmes, les quatre-vingt-
dix prêtres enfennés au séminaire de Saint-Firmin s'attendaient à

I
voir s'ouvrir les portes de leur prison, en conséquence du décret

u . t II

lative, p. 467 elseqq. I 'Barruel et Carron. -2 Rarruel.
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d'exportation qui leur avait été conimiiniqiié. C'était le 2 septembre.
Tout à coup un garçon bouchei- s'introduit dans le séminaire, de-
mande à parler au procureur, l'abbé Boulangier, et lui dit secrète-
ment

: Sauvez-vous, monsieur, ce soir vous allez tous ôtie égorgés.
L'abbé Boulangier ne peut pas y croire, avertit le supérieur, l'atbé
François, et ils envoient un domestique prendre des informations-
mais ils attendent vainement la réponse. Surviennent deux autres
jeunes gens

; avec le garçon bouclier, ils pressent l'abbé Boulangier
et l'emmènent à travers les bandits qui arrivaient sur Saint-Firuiin
pour s'assurer des postes.

Lo 3 septembre, à cinq heures du matin, les bourreaux étaient
tous arrivés. La populace était déjà accourue. Elle commença par
demander la vie de quelques-uns de ceux qu'elle connaissait plus
spécialement. Conservez notre saint, cria-l-eila en parlant du bon
abbé Lhomond, professeur émérite du collège du cardinal Lemoine,
et auteur d'une grammaire française bien comme dans les collèges

et les séminaires. Ce saint prélre et trois autres furent mis sous la

sauvegarde de la loi. Les administrateurs de la section auraient aussi

voulu conserver la vie à l'abbé François, supérieur du séminaire.
Mais les brigands se roidirent contre la section même, et le lui arra-

chèrent pour l'égorger avec les autres. Ils parcoururent d'abord le

séminaire, et en fn-ent descendre les prêtres dans la rue. Le peuple,

frémissant d'un si grand nombre de victimes, ne voulut pas soiijîVir

qu'elles fussent itmnolées sous ses yeux. Les bourreaux rentrèrent
avec elles dans la maison. Là^ ils les égorgèrent les unes après les

autres, ou les précipitèrent par les feiuMrcs. L'abbé Haiiy, savant

minéralogiste, auteur d'un traité de cette science, ainsi que d'une

Physique, avait été enfermé à Saint-Firmin avec ses confrères de

sacerdoce. Mais quelques jours avant le massacre, il en fut tiré par

les sollicitations de l'académie, dont il était membre i.

Les massacres contiimèient les jours suivants dans les autres pri-

sons de la capitale : à la Force, à la Conciergerie, au Châtelet, aux
Bernardins, à Bicêlre, à la Salpêlrière. Lue fois atfriandés par le

sang des prêtres, les assassins égorgèrent tous les prisonniers sans

distinction
: les volem-s et les accusés vulgaires, à la Conciergerie et

au Châtelet; les galériens, aux Bernardins ; les fous et autres déte-

nus semblables, à Bicêtre; les femmes condamnées pour délits com-
muns, à la Salpêlrière. A la Force, avec un certain nombre de prê-

tres, on égorgea beau >i.p de prisonniers politiques. La plus illustre

victime y fut la princesse de Lamballe, née princesse de Savoie, et

* Barruel.
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Lie intime de la reine Marie-Antoinelte. On lui coupa la tête, on
lui arracha le cœur ; on mit la tfUe au bout d'une pique, le cœur d'ans

j«n bassin, et on les présenta ainsi aux fenêtres du Temple, où étaient
Lsonniers le roi et la reine. Peu s'en fallut que les brigands n'en
Infonçassent les portes et ne terminassent la journée par le régicide,
lin conseiller municipal les harangua i»our les détourner de ce des-
Iseiii; ce ne fut qu'après une beure de résistance qu'il parvint à les
léloigner.

Le septembre eut lieu à Versailles, malgré les eH'orts du maire

Je'
la ville, le massacre d'un grand nombre de |)risonniers de dis-

Itindion, qu'on tran.sférait d'Orléans à Saumur. Dans le nombre fut
l)l.(leCaslellime. évéque de Meude. Déjà frappé à nu)rt, il se releva
Ipoiir absoudre les mourants

; un coup de sabre mutila sa main au
|iiioiiient où il prononçait l'absolution.

L(\s massacres de Paris furent imités dans quelques départements.
jDiUiton, ministre de la justice, leur en adressa à tous l'invitation
Iformelle au nom de la numicipalité parisienne, qui exerçait alors
Ile souverain pouvoir en France. Un des signataires était Marat,
|raeiiil)re du comité de salut public, établi par la commune. A
"'lins, on massacra donc huit prisonniers, tant |)rèlres que laïques;
ILMeaux, une bande d'énergumènes, qu'on sup[)os(! veiuie de Paris,
Ifjnrgea quatorze persomies, parmi lesquelles liguraient sept prêtres;
làLyon, les prisons étaient menacées, uuiis la garde nationale prit
Iles armes, et, par son intervention, le nombre des victimes, qui
jallait s'élever à deux cents, fut restreint à onze personnes, dont huit
iciers et trois prêtres; à Orléans, trois individus furent massacrés;

làGisors, dans le departenifiil dt; l'Eure, le ducde la Iloche-Guyon,
larrèlé par ordre de la conimune, sur la recommandation du philo-
Isopho marquis de Coiidorcet, fut tué d'un coup de pavé qui lui fut
jlancé par un brigand.

Parmi les victimes de Reims, on distingue le doyen des curés,
lEtienne-Charles Pacquot, curé de Saint-Jean. Il demandait à Dieu
Ide terminer sa longue carrière par le martyre. Les bourreaux le
trouvent dans son oratoire terminant les prières des agonisants. Il

lies suit, en récitant tranquillement les psaumes, jusqu'au seuil de
jlâ maison commune, où il doit recevoir le coup de la mort. Le maire
croit avoir trouvé un moyen de le sauver. « Qu'allez-vous faire ?

|cri.;-t-il aux brigaiuls; ce vieillard n'est pas digne de votre colère.
pst un bon honune qui est fou, qui a perdu la tète, à qui le fana-
jisiiie renverse les idées. — Non, monsieur, répond le vénérable
jwycn, je ne suis ni fou ni fanatique; je vous prie de croire que
jamais je n'ai eu la tête plus libre et l'esprit plus présent. Ces mes-
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siours me demandent nn serment décrt^t(^ par rasscmhh'ie nationale-
je connais ce serment : il est impie, subversif de la reli^'ion. Cesl
messieurs me proposent le choix entre ce serment et la mort je

déleste ce serinent et je choisis la mort. Il n)e semble, monsieur
1

que c'est là vous avoir assez démontré que j'ai l'esprit présent et que
je sais ce que je fais.» Le mafjistrat, presque confus de sa fausse

|

pitié, l'abandonne aux assassins. M. Pacquot leur fait signe de la;

main, et dit h haute voix : « Quel est relui de vous qui me donnerai
le coup de la mort ? — C'est moi, répond l'un d'eux. — Ah ! re-

prend le vieux curé, permettez que je vous eud)rasse, que je voiisj

témoigne ma reconnaissance pour le bonheur que vous allez mei
procurer. — Il l'embrasse en eiï'ct, et ajoute : Permettez à présenti
que je me mette dans la posture convenable pour oflVir à Dieu mon
sacrifice. — Il se met h genoux, demande hautement pardon à Dieu \

pour lui-même et pour ses bourreaux
; puis il reçoit le premier coup

de l'homme qu'il vient d'embrasser, les autres achèvent *. »

Le même jour, dans la matinée, un maliieureux était allé trouver,

un prêtre octogénaire réfugié à Reims, l'abbé Suny, curé de Uilly-j

la-Moutagne, pour lui demander l'aumône. Le vieux prêtre lui

donna une chemise avec quelques assignats. Peu d'heiu'es après, il I

fut traîné à l'hôtel de ville, où ce mendiant l'avait dénoncé. «Mc.isieiir i

le curé, lui dirent les municipaux, votre sort est entre vos mains.

Prêtez le serment, si vous voulez conserver les jours qui vous res-

tent à passer ici-bas. — Ali ! messieurs, répondit-il, j'avais eu le

malheur de prêter ce serment crimin(>l : le S(>igneur m'a fait la

grâce de le rétracter. Je l'en ai mille fois remercie ; mais combien à

présent je m'estime hinireux de pouvoir donner ma vie pour répa-

rer mon scandale! je lui en demande encore très-humblement par-

don. Ah
! messieurs, je sens qu'il me fortifie; je me sens disposéà

mourir plutôt que de retomber dans ce crime. » Il marcha etlective-

ment à la mort avec un air mêlé de componction, d'humilité et de

sainte joie. Son sang coula dans le même ruisseau que celui du saint

pasteur qui l'avait précédé. — Le lendemain, 5 septeuibre, la po-

pulace de Ueinis, apprenant que le vieux euré de Uilly avait été dé-

noncé par celui-là même au(iuel il avait fait Tauniône, entra dans

une telle fureur, qu'elle amena ce misérable sur le champ des mas-

sacres, l'accusa d'en être le principal auteur, le jugea et le brûla

tout vif 2.

Un très-grond nombre des ecclésiastiques se réfugièrent en An-

gleterre. Dans le mois de septend^re 179-2, il y en arriva plus de

1 Barruel. — s ibij.
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trois mille, et au miliou de l'année suivante il y en avait quatre
Lille (le plus. L'île de J r-iey seule en comptait une foule qui y af-
lliiaient de la liretiigne et de la Normandie. Il se forma un comité
chargé de leur distribuer des secours. De riches Anglais s'unirent
pour cette bonne œuvre. L'évéque de Saint-Paul-de-Léon, M. de la
Jliirche, qui avait été contraint de bc réfugier en Angleterre dès
lî!»l

,
excita et se(;onda leur zèle. On logea huit cents i)rélresdans

|unclii\teau royal. On proposa des souscriptions en leur faveur. En
l'iH et 1705, l(! nombre de ces réfugiés s'accrut encore par l'inva-

hioii des Pays-Bas et delà Uollan.le. La bienfaisance nationale parut
se déployer dans la même proportion. Le produit de la souscription
monta jusqu'à un million. Des quêtes faites par ordre du roi pro-
duisirent ensend)le à peu |irès la même somme. A la fin, le gou-
vernement crut devoir étendre et r.'gulariser ces dons. Un bill fut

rendu pour donner des secours annuels aux émigrés de toutes les

classes. Chacun recevait un traitement proportionné à son ran"-.

iLesévêques, qui se trouvai<;iit eu AngKtlerre au nondjre de trente
environ, toucliaient une somme plus forte, à l'exception de six
d'enire eux, qui, ayant des moyens ijarliculicrs, ne voulurent point
être portés sur la liste générale des secours. Un assez grand nombre
d'ecclésiastiques refusèrent, par le même motif de délicatesse, le

I

subside qu'on leur offrait. L'évècpie de Saint-Paul-de-Léon était à
'tète de ces distributions, (|iii étaient grossies par des dons volon-

|!aiies de plusieurs particuliers o[)ulents. Le clergé français se montra
dçne d'un si noble accueil, et sa conduite répondit à la pureté de
la cause pour laquelle il souffrait. Elle dissipa bien des préjugés, et

I

rendit respectable aux yeux des Anglais l'ancienne foi de leurs
pères. Nos prêtres établirent à Londres et ailleurs plusieurs cha-
pell.'s, et rappelèrent plusit.'urs protestants dans le sein de l'Église

I

romaine. Leur zèle, luur coiistance, leur charité fra[)paient les es-
[iiits les plus prévenus. L'excellent abbé Carron, natif de Hennés,

lt!.il)litune mauson de retraite pour les prêtres Agés et infirmes, un
i-'pice pour les liMumes éniigrées, des écoles pour les deux sexes,

l

'les pharmacies gratuites, des bibliothèques, des ateliers. Il faisait

me- aux dépenses par les dons de riches Anglais touchés de sa
I
vertu '.

iViulant que la France catholique, par ses prêtres exilés, triom-
Ipliiiitluiinblemeut (les préventions anticatholiques de l'Angleterre
h'Ma ramenait tout doucement au sein de l'Église universelle, la

j

fiance militaire, à peine reorganisée sur les frontières de Lorraine

Picut, Mémoires, an 1793.
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et de Champapinp, el nian(|iiant bien des fois du nécessaire, trioniJ

phait par sa valeur oatiir.'lle de l'année prussienne, de ces vieilleJ

bandes^de Krédérie H, lesquelles avaient résisté à toute l'Europe eU

rançoiMi.i l'enjpire d'Allemagne. Le 20 sepleinhre I7'>2, pr("is du vi|J

lage de Valiny en Champagne, un nonibre inférieur de troupes fianî

çaises, nouvelles recrues, rpii n'avaient pas encore vu le feu, sJ

trouvèrent en présence d'un nomhn; supérieiu' de vieilles troupes]
que renforçait im corps d'émigrés. Ces émigrés avaient assuré ml
Prussiens cpie l'armée française n'était composée que d'ouvriers

ejde tailiem-s qui fuiraient au |)reniier coup de canon. Après iineca]
nonnade de quatre heures, les Prussiens s'avancent sur les FranJ
pour les atfatpier à l'arme blanche ; ils sont si étonnés de la conte]
nance Hère de ces nouveaux soldais, qui les attendent de pied fernie]

la baïonnette en avant, qu'ils hésitent, puis se rejettent en arrière]

sans oser commencer l'attaque. Cela seul valait à la fiouvelle Fninca
militaire la plus grande des victoires; cela seul lui donnait cunfiancJ

en elle-même et lui marquait sun rang pnrmi l(>s premières arniéel

de l'Europe. D'ailleurs, pour bien des Français, l'armée devenait une)

patrie. Les horribles massacres de l>aris et de quelques province/
poussaient sous les dra|)eaux de la frontière beaucoup d'hoiinêtej

gens qui aimaient mieux vivre et mourir en défendant le sol françai]

que de devenir victimes des anarchistes ou esclaves de l'étranger. J
France ecclésiastique et la France militaire étaient conmie deuxarl
mées d'un genre très-divers, mais qui contribuaient toutes deux \
conserver la foi, l'honneur et l'unité de la France entière.
Après la bataille de Valmy, les Prussiens négocièrent avec „

nouveau gouvernement français; lui rendirent Verdun, Longwi;le-l
Vèrent le siège de Thionvide et s'en retournèrent d'où ils étaieni

venus, mais vaincus et décimés par la guerre et les maladies. Les]

émigrés se virent prodigieusement trompés dans leur attente. Le|
étrangers ou alliés ne se souciaient pas même trop d'eux : jaloux de

la France, ils espéraient pouvoir, sans eux, l'humilier, l'amoindrir
et en fixer les destinées.

Au même mois de septembre, Lille en Flandre fut assiégé etj

bombardé par les Autrichiens. Les liabitants, aidés d'une faible gar-

nison, se défendirent avec tant de courage, au milieu de leurs mai-.

sons en ruine et en feu, que le 6 octobre les Autrichiens levèrent lej

siège. Le long du Rhin, les Français s'emparent de Spire, de Worms,|
de Mayence, de Francfort-sur- le-Mein. Les émigrés ne pouvaientL

comprendre, beaucoup de gens ne comprennent pas encore aujour-j

d'hui, pourquoi les Autrichiens, les Prussiens et les Russes, puisj

qu'ils en voulaient à la France révolutionnaire, ne se sont pas,réuiiis|
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contre elle en masse pour l'accabler d'un premier coup, sans lui
donner le temps de se mettre en },'ar(le. C'est que la Russie, la Pi'usse
et l'Autriche n'avaient [)as encore elles-mômes terminé une révolu-
tionà leur profit, pour en entreprendre sérieusement une autre : l'Au-
Iriclie, la Prusse et la Hussie n'avai*-nt pas encore achevé de détrôner
le roi Stanislas Potiiatovvski et de se partager le royaume de Polo-
gne. Il fallut donc bien que les révolutionnaires souverains de l'Eu-
rope laissassent aux révoluliomiaires bourgeois de France le temps
de s'arranger avec le roi Louis XVi connue ils le jugeraient h propos
En conséquence, le 21 septembre 1792, la convention nationale

ayant remplacé l'assemblée législative, le comédien Collot d Her-
bois proposa Tabolilion de la royauté. Des applaudissements una-
nimes s'élevèrent; mais le député Quinette demanda l'ordre du
jour, sous prétexte que la question ne pouvait être décidée que par
le peuple lui-même. Le janséniste Grégoire, évéque civil de Loir-
et-Cher, monte à la tribune et s'écrie : «Certes, personnede nous ne
proposera de conserver en France la race funeste des rois- nous
savons trop bien que toutes les dynasties n'ont été que dos races
dévorantes qui ne vivaient que de chair humaine. Mais il faut plei-
nement rassurer les ann's de la liberté ; il faut détruire ce talisman
ont la force magique serait propre à stupetier encore bien des
hommes. Je demande donc que, par une loi solennelle, vous consa-
criez l'abolition de la royauté. « Et comme, malgré les acclamations
el assemblée, le député Bazire insistait pour qu'on délibérât dans

les termes accoutumées, le janséniste Grégoire reprit avec une éner-
gie sauvage

: « Qi-'est-il besoin de discuter quand tout le monde est

r^'*^?^'',
'"''. '''"*' ^'"' ''^'^'^^ '"«'^''' '' ^1"« 'es monstres

ont dans
1 ordre physique. Les cours sont l'atelier des crimes et la

amère des tyrans. L'histoire des rois est le martyrologe des nations,
redemande que ma propositioi; soit mise aux voix. » La discussion
ayant ete fermée, il se tit un profond silence, et bientôt le président
prononça, au nom de l'assemblée, la déclaration suivante : «La con-
vention nationale décrète que la royauté est abolie en France *. »
-Dès le 25 septembre, le roi de Prusse traitait a-. ..c la république
rançaise sur la manière dont il sortirait de son territoire, et lui ren-
dait les villes prises.

Les déclamations furieuses du janséni4e Grégoire contre les rois
en général, et qui avaient amené l'abolition de la royauté, devaient
amener encore la mise en jugement et la condamnation de Louis XVL
"" la se présentait cette question : Louis XVI est-il personnelle-

11

Gabourd, Assemblée législative, p. 432,-
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1

mp.U justiciable ou responsable ? et, s'il l'est, devant qu(!l liilmna! le

,

sera-t-il?La constitution de I7<.)1 l'avait déclaré inviolable quanta
sa personne, et irresponsable quant aux actes de son gouverniiuent,
Dtï plus, la Déclaration des droits de Tlionurie proclamait que nu/ ne

poumit être puni qu'en vurtu d'une toi établie et promutyuée antérieur

remerif au clétit. et légalement appliquée. Oii ne pouvait mettre en
juge'uent Louis XVI sans violer tout à la fois et la constitution et Im
droits (le l'homme. Mais on avait aussi proclamé que tous les eiiKos

étaient libres, et cependant on contraignait les catholiques d'eiii-

brasser le schisme, sous peine de déportation et de massacres. On
respectera l'inviolabilité royale envers Louis XVI, comme on respec-
tait la liberté des cultes envers les catholiques tidèles.

Le 13 novendn'c, la convention nationale commença donc J» drli-

bérer pour savoir quels seraient les Juges de Louis XVI, et elle d.-

cida, le 3 décembre, que ce serait elle-même. Dans la discussion,

on entendit deux évôcpies intrus, Fauchet du Calvauos, Grégoire do

Loir-etCiier: tous deux parlèrent outrageusement de Louis XVI,

mais le premier pour le sauver, le second pour le perdre, a Tous

les monuments de l'histoire déposent, disait entre autres choses le

dernier, que les rois sont la classe d'hommes la plus immorale; que,

lors môme qu'ils font un bien apparent, c'est pour s'autorisera l'aiie

un mal réel
;
que cette classe d'êtres pin-idents fut toujours la lèpre

des gouvernements et l'écume de l'espèce huMiaine. » Le langage de

Robespierre fut plus modéré que celui des deux évêques constitu-

tionnels. Le fond en est la distinction de l'ordre politique d'avec

l'ordre moral. « 11 n'y a point de procès à faire, dit- il: Louis n'est

point un accusé, vous n'êtes point des juges; vous êtes, vous ne

pouvez être que des hommes d'État et des représentants de la nation,

Vous n'avez point une sentence à rendre pour ou contre un homme,
mais une mesure de salut imblic à prendre, un acte do providence

nationale à exercer. — Lotiis fut roi, et la république est fondée,

La question fameuse qui vous occupe est décidée par ces seuls mots,

~ Louis ne peut donc être jugé, il est déjà condamné; il est con-

dannié, ou la république n'est point absoute. — La coiistittilioii

vous défendait tout ce que vous avez fait contre lui. S'il ne pouvait

être puni que de la déchéance, vous ne pouviez la prononcer sans

avoir instruit son orocès; vous n'aviez point le droit de le retenir en

prison, il a celui ^e vous demander son élargissement et des dora-

mages. La constitution vous condamne. Allez donc aux pieds de

Louis implorer sa clémence... Pour moi, je rougirais de discuteii

sérieusement ces arguties constitutionnelles: je les relègue sur les,

bancs de l'école, ou plutôt dans les cabinets de Londres, de Vienne!
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et de Berlin. Je ne sais point discuterl ongnemont, là où je suis con-
vaincu que c'est un scandale de délibérer... Je prononce donc k
regret cette fatale vérité

; mais Louis doit périr, parce qu'il faut que
I

la patrie vive... *. »

Dans le précèdent volume de cette histoire, nous avons vu Bossuet

I

distinguer l'ordre politique d'avec l'ordre moral, pour en conclure,
contre le Pape, que l'ordre politique n'est point subordonné à l'É-

hlise
: ici nous voyons Robespierre faire la :néme distinction, pour

|eii conclure, contre la France royaliste, que le procès de Louis XVI
n'est point subordomié aux lois de la justice et de la morale. Ni

I

Bossuet ni Louis XIV ne s'attendaient à voir, le 3 décembre 1792
une assemblée française, où siégeait le premier prince du sang, avec

I

plusieurs évêques ultra-gallicans, appuyer sur cette fameuse disfinc-
n, à une majorité considérable, le décret suivant : a Louis XVI

[sera jugé par la convention nationale. »

Le M décembre, Louis XVI est amené à la barre de la convention,

I

et subit un premier interrogatoire, qui dura trois heures. On le fit

ensuite sortir de la salle des séances, pour être ramené à la prison
Nu Temple. Comme de toute la journée, qui touchait à sa fin, il

n'avait point encore pris de nourriture, il sévit obligé de réclamer
Nu procureur de la commune un peu de pain, que celui-ci lui ac-
corda avec ironie. Le roi avait demandé un conseil de défenseurs ; la
convention y consentit

; mais l'avocat Target, désigné par Louis XVI
refusa par lâcheté d'en être. M. de Malesherbes, ancien ministre de
Louis XVI, s'ofïrit de lui-même, et se fit adjoindre un jeune avocat

I

Je
Bordeaux, Romain Desèze, et Denis Tronchet, jurisconsulte célè-

' e. Dans une des longues conférences qu'il eut avec ses défenseurs,
le roi dit à M. de Malesherbes : « Depuis deux jours je suis occupé
à chercher, si, pendant la durée de mon règne, j'ai pu mériter de

pies sujets le plus léger reproche. Eh bien
,
je vous jure dans toute

la sincérité de mon cœur, comme un homme qui va paraître devant
Dieu, j'ai constamment voulu le bonheur de mon peuple, et n'ai pas
formée un seul vœu qui lui fût contraire. » Un autre jour, Malesher-
tes, conservant toujours l'espoir d'un simple bannissement, demanda
a Louis XVI dans quel pays il se retirerait. « En Suisse, répondit le
roi.— El si, rendu à lui-même, reprit l'ancitn ministre, le peuple
vous rappelait. Votre Majesté voudrait-elle revenir?— Par goftt,
ion, dit Louis XVI; mais par devoir, oui. Mais, dans ce dernier
MS, je mettrais à mon retour deux conditions : l'une, que la religion
catholique continuerait, sans néanmoins exclure les autres cultes,

'Gabourd. Convenlion nationale, t. I, p. 148 etseqq.

34
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d'Èlva la religion de l'État; l'autre, que la banqueroute, si elle est!
inévitable, serait déclarée pur le pouvoir usurpateur

j c'est lui qui
l'a rendue nécessain;, c'est à lui d'en t,id)ir la honte. »

Le ûd décend)re, le roi comparut de nouveau à la barre de la

convention. L'avocat Dosèze y produisit sa défense en avocat. A
l'accusation, il opposa le droit coustitulionnel, qui déclarait la per-
sonrKî du roi inviolable et sacrée; puis il rappela que dans lliypo-,
thèse la plus défavorable au chef de l'État, celle de coniplicitoévi-j
dente avec l'elran-er contre la France, la niÔM)e loi s'était bornée à

déclarer que, le cas échéant, le roi serait censé avoir abdiqué. De
ces principes, il tire des consécpiences toujours favorables à "son

client. « Je cherche parmi vous des juges, s'écria-t-il, et je n'y trouve
|que des accusateurs !... Louis sera donc le seul Français pour lequel

il n'existera aucune loi ni aucune forme ! Il n'aura ni les droits dei
citoyen ni les prérogatives de roi!... Il ne jouira ni de son ancienne
condition ni de la nouvelle ! Quelle étrange et inconcevable desli-

née !... »

Robespierre en a signalé le mystère, lorsqu'il distingue l'ordre
1

politique d'avec l'ordre juridique, moral et constitutionnel ; mora-
lement, juridiquement, constitulionnellement, Louis XVI est hors
de cause

: ce n'est pas un jugement, mais une mesure politique;
vous n'êtes pas des juges, mais des hommes d'État : politiquement^
il faut que Louis XVI périsse plutôt que la nation. C'est le raisonne-
ment de Caïphe, lorsqu'il dit du Sauveur : Il vaut mieux faire mou-
rir un homme, que de laisser périr la nation entière. L'avocat ne

paraît pas avoir traité ce point diiiicile.

Il termine ainsi sa plaidoirie : « Français! la révolution qui vous
régénère a développé en vous de grandes vertus; mais craignez

^
qu'elle n'ait aftaibbli dans vos -mes le sentiment de l'humanité, |
sans lequel il ne peut y en avoir v^ue de fausses. Écoutez d'avancé
l'histoire, qui redira à la renommée : Louis était monté sur le trône .
à vingt ans, et, à vingt ans, il donna sur le trône l'exemple des i
mœurs

; û n'y porta aucune faiblesse coupable ni aucune passion

"

corruptrice; il y fut économe, juste, sévère; il s'y montra toujours

1 ami constant du peuple. Le peuple désirait la destruction d'un im- .

pôt désastreux qui pesait sur lui : il le détruisit. Le peuple deman-

1

dait l'abohtion de la servitude : il commença par l'abolir lui-même 1
dans ses domaines. Le peuple sollicitait des réformes dans la légis-

1

lation crimmelle pour l'adoucissement du sort des accusés : il fit ces

reformes. Le peuple voulut que des milliers de Français, que lan-
gueur de nos usnges avait privés jusqu'alors des droits qui appar-
tiennent aux citoyens, acquissent ces droits ou les recouvrassent : il
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les en fit jouir par ses lois. Le peiiple voulut la liberté : il la lui
donna

;
il vint au-devant de lui par ses sacrifices : et cependant c'est

au nom de ce môme p(Mi|)le qu'on demande aujourd'hui... Citoyens
jen'udièvepas... je m'arrôle devant l'histoire : songez qu'elle julUm votre juKcmont, et que le sien sera celui des siècles. »
Lorsque le défenseur eut achevé, Louis XVI se leva, et dit d'une

voix ferme
: « Messieurs, on vient de vous exposer mes moyens de

défense
;
je ne les renouvellerai point. En vous parlant peut-(Hre pour

la dernière fois, je vous déclare que ma conscience ne uie reproche
rien et que mes défenseurs ne vous ont dit (|ue la vérité. Je n'ai ja-
mais craint que ma conduite; fftt examinée publiquement; mais mon
cœur est déchiré de trouver dans l'acte d'accusation l'imputation
d'avoir voulu faire répandre le sang du peuple, et surtout que les
malheurs du 10 août me soient attribués. J'avoue que les preuves
multipliées que j'avais données, dans tous les temps, de mon amour
pour le peuple, et la manière dont je m'étais toujours conduit, me
paraissaient devoir prouver que je craignais peu de m'exposer pour
épargner le sang, et éloigner de moi une pareille imputation. »
Ceci se passa le 20 décembre, jour de Saint -Etienne, premier

martyr. La veille, jour de Noël, Louis XVI écrivit un testament qui
est comme son acte de naissance pour le ciel.

« Au nom de la très-sainte Trinité, du Père, du Fils et du Saint-
Esprit. Aujourd'hui, 25 déceuibre 1792, moi, Louis seizième du
nom, roi de France, étant depuis plus de quatre mois enfermé avec
ma faniille dans la tour du Temple, à Paris, par ceux qui étaient
mes sujets, et privé de toutes communications quelconques même
depuis le H du courant avec ma famille ; de plus, impliqué dans un
procès dont d est impossible de prévoir l'issue à cause des passions
des hommes, et dont on ne trouve aucun prétexte ni moyen dans
aucune loi existante; n'ayant que Dieu pour témoin de mes pensées
et auquel je puisse m'adresser, je déclare ici en sa présence mes der-

I

mères volontés et mes sentiments.

« Je laisse mon âme à Dieu, mon créateur. Je le prie de la rece-
voir dans sa miséricorde, et de ne pas la juger d'après ses mérites
mais par ceux de notre Seigneur Jésus-Christ, qui s'est offert en sa-
critice à Dieu son Père, pour nous autres hommes, quelque indignes

I

que nous en fussions, et moi le premier. Je meurs dans l'union de
noire sainte mère l'Église catholique, apostolique et romaine, qui
ent ses pouvoirs, par une succession non interrompue, de saint

I

toe auquel Jésus-Christ les avait confiés. Je crois fermement et je
confesse tout ce qui est contenu dans ]p. svmhnip m ^ono u.
mandements de Dieu et de l'Église, les sacrements et les mystères,
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tels que l'Église catholique les enseigne et les a toujours enseignés
Je n'ai jamais prétendu me rendre juge dans les différentes manières
d'expliquer les dogmes, lesquelles déchirent l'Église de Jésus-Christ-
mais je m'en suis rapporté et m'en rapporterai toujours, si Dieu m'ac-
corde la vie, aux décisions que les supérieurs ecclésiastiques, unis à
la sainte Église catholique, donnent et donneront conformément à la

discipline de l'Église suivie depuis Jésus-Christ. Je plains de tout
mon cœur mes frères qui peuvent être dans l'erreur

; mais je ne pré-
tends pas les juger, et je ne les aime pas moins tous en Jésus-Christ
suivant ce que la charité chrétienne nous enseigne.

'

« Je prie Dieu de me pardonner tous mes péchés, J'ai cherché à |
les connaître scrupuleusement, à les délester, et à m'humilier en sa
présence. Ne pouvant me servir du ministère d'un prêtre catholique
je prie Dieu de recevoir la confession que je lui en ai faite, et surtout
le repentu- profond que j'ai d'avoir mis mon nom, quoique ce fût

contre ma volonté, à des actes qui peuvent être contraires à la disci-

pline et à la croyance de l'Église catholique, à laquelle je suis tou-
jours resté sincèrement uni de cœur. Je prie Dieu de recevoir la

ferme résolution où je suis, s'il m'accorde la vie, de me servir aussi-

tôt que je le pourrai du ministère d'un prêtre catholique pour ni'ac-

cuser de tous mes péchés et recevoir le sacrement de pénitence.
Je prie tous ceux que je pourrais avoir ofïénsés par inadvertance, car

je ne me rappelle ,)as avoir fait sciemment aucune offense à personne. |
ou ceux à qui j'aurais pu donner de mauvais exemples ou des

scandales, de me pardonner le mal qu'ils croient que je peux leur

avoir fait. Je prie tous ceux qui ont de la charité d'unir leurs prières

aux miennes pour obtenir de Dieu le pardon de mes péchés. Je par-

donne de tout mon cœur à ceux qui se sont fait mes ennemis, sans

que je leur en aie donné aucun sujet, et je prie Dieu de leur' par-

donner, de mênje qu'à ceux qui, par un faux zèle ou un zèle mal

entendu, m'ont fait beaucoup de mal.

« Je recomn!,ande à Dieu ma feuuneet mes enfants, ma sœur, mes
tantes, mes frères et tous ceux qui me sont attachés par les liens du

sang ou de quelque autre manière. Je prie Dieu de jeter particulière-

ment des yeux de miséricorde sur ma femme, mes enfants et ma:
sœur, qui souffrent depuis longtenq)s avec moi, de les soutenir par

sa grâce s'ils viennent à me perdre, et tant qu'ils resteront dans ce

monde périssable. Je recommande mes enfants à ma femme, je n'ai

jamais douté de sa tendresse maternelle pour eux
; je lui recomniaude

,

surtout d'en f^iire de bons chrétiens et d'honnêtes honnnes, dene|
leur faire regarder les grandeurs de ce monde-ci, s'ils sont condam-
nés à les éprouver, que comme des biens dangereux et périssables,
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pe rt e la leur. Je pr.e ma femme de me pardonner tous les manv
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cependant les sentiments de la nation, si je ne recommandais ouver-
tement à mon fils MM. de Chamilly et Hue, que leur véritable atta-

chement pour moi avait portés à s'enfermer avec moi dans ce triste •

séjour, et qui ont pensé en être les malheureuses victimes. Je luire- ]
commande aussi Cléry, des soins duquel j'ai eu tout lieu de me louer

depuis qu'il est avec moi ; comme c'est lui qui est resté avec moi jus-

qu'à la fin, je prie messieurs de la commune de lui remettre mes
bardes, mes livres, ma montre et les autres petits eifetsqui ont été i

déposés au conseil de la commune.
« Je pardonne encore très-volontiers à ceux qui me gardaient, les

mauvais traitements et les gênes dont ils ont cru devoir user envers

moi. J'ai trouvé quelques âmes sensibles et compatissantes; que

celles-là jouissent dans leur cœur de la tranquillité que doit leur |
donner leur façon de penser. Je prie MM. de Malesherbes, TronchetL
et Desèze de recevoir ici tous mes remercîments et l'expression dei
ma sensibilité pour tous les soins et les peines qu'ils se sont donnés f
pour moi. Je finis en déclarant devant Dieu, et prêt à paraître de-

vant lui, que je ne me reproche aucun des crimes qui sont avancés!

contre moi.

« Signé Louis. »

Le roi ayant été ramené à la prison du Temple après sa défense,!

la convention se mit à délibérer. Trois questions étaient posées etl
devaient être résolues dans l'ordre suivant. — Louis est-il coupable?!

— Le jugement sera-t-il soumis à la sanction du peuple? Quellel

sera sa peine? — La discussion se prolongea jusqu'au quinze jan-i

vier 1793. Ce jour, sur la première question : Louis Capet est-il|

coupable de conspiration contre la liberté de la nation, et d'at-

tentat contre la sûreté générale de l'État? six cent quatre-vingt-

1

trois députés déclarèrent Louis coupable ; les autres soixante-six i
étaient absents ou se récusèrent; pas un n'osa proclamer le roi in-

nocent.

La convention procéda^ séance tenante, à l'appel nominal sur la

deuxième question : Le jugement, quel qu'il soit, sera-t-il envoyé à

la sanction du peuple? Quatre cent vingt-quatre voix contre deux

cent quatre-vingt-six rejetèrent ce moyen de salut. Six membres re-

fusèrent de voter; vingt-neuf étaient absents par commission ou par

maladie. Ainsi la convention refusa de renvoyer au peuple le soin de

juger le roi : ce qu'elle avait appris des dispositions du pays lui lit

craindre, avec juste raison, de ne rencontrer parmi les Français

qu'une majorité eimemie du meurtre. Elle passa outre, parce qu'elle m
se défia de la nation

j
par là, elle assuma sur elle la responsabilité du

*"
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régicide. Que le sang du roi, versé par le bourreau, ne retombe donc
pas sur d'autres que sur ses juges et sur leurs complices! la France
fut innocente de ce grand attentat*. .

,
.•

On remit aux jours suivants à voter sur la troisième question :

Ûuelle sera la peine? — Dès le principe, une difficulté préjudicielle

s'éleva sur le nombre de voix qui seraient requises pour faire force

dejugement. Le code pénal voulait qu'un prévenu ne fût condamné
f'après avoir été déclaré coupable par les deux tiers des juges :

puisque la convention s'érigeait en tribunal, il était naturel qu'elle

acceptât jusqu'au bout cette condition, et qu'elle demeurai fidèle aux
lois protectrices des accusés. Lanjuinais parla dans ce sens avec beau-

coup de courage; mais Danton répondit que la convention jugeait en
qualité d'assemblée politique représentant le pays, et non comme
une cour de justice ordinaire : il en conclut que la simple majorité

devait suffire, et la convention l'approuva en passant à l'ordre sur la

réclamation de Lanjuinais 2.

Autour de la salle où se décidait le sort de Louis XVI stationnait

une foule de brigands armés qui disaient à chaque député qui en-
trait : « Ou sa tête ou la tienne ! » Sur sept cent vingt-un députés
présents, majorité absolue trois cent soixante-un, deux votèrent

pour les galères; deux cent quatre-vingt-six, pour la détention et

le bannissement à la paix, ou pour des peines analogues; quarante-
six, pour la mort avec sursis. Ainsi, le nombre des votes qui ten-

daient à épargner la vie du roi fut de trois cent trente-quatre. Mais
trois cent quatre-vingt-sept étaient pour la mort : ce qui formaitla
majorité nécessaire dans les affaires politiques, mais non la majorité
des deux tiers, requise dans les jugements criminels. Le Girondin
Vergniaud, qui présidait la séance, annonça donc, d'une voix émue,
que la convention nationale condamnait Louis Capet à la mort. Les
trois défenseurs du roi furent immédiatement introduits à la barre,
et l'avocat Desèze donna lecture de l'acte suivant, émané de
Louis XVI : Je dois à mon honneur, je dois à ma famille de ne point
souscrire à un jugement qui m'inculpe d'un crime que je ne puis
me reprocher. En conséquence, je déclare que j'interjette appel à la

nation elle-même du jugement de ses représentants. Je donne pou-
voir spécial à mes défenseurs, et je charge expressément leur fidélité

ile faire connaître à la convention cet appel par tous les moyens qui
seront en leur pouvoir, etc. Fait à la tour du Temple ce 46 janvier

1793. Signé Louis. La convention, sur la motion de Robespierre,

repoussa cet appel au peuple, et défendit d'y donner suite, sous

'Gabourd. Convention, t. 1, p. 229. — 2 Ibid., 1. 1, p. 230.
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peine d'être poursuivi et puni comme coupable d'attentat contre l«

sûreté générale de la républiqjie.
'

Parmi les dix-sept évêques constitutionnels qui se trouvaient alors
à la convention, Grégoire était absent et en mission dans la Savoie-
mais il envoya son vote dans une lettre du 19 janvier 4793 où il

déclarait voter pour la condamnation de Louis Capet, sans appel au
peuple. Deux, Lalande et Wandelaincourt, évêques de la Meurthe
et de la Haute-Mani.!, qui avaient déjà refusé de juger Louis XVI
coupable, votèrent son bannissement

; neuf furent pour la détention
savoir

: Fauchet, évéque du Calvados; Roger, de l'Ain ; Thibault'
du Cantal; Séguin, du Doubs; Marbos, de la Drôme; Saurine des
Landes; Villar, de la Mayenne; Sanadon, des Basses-Pyrénées et
Caseneuve, des Hautes-Alpes. Les cinq autres condamnèrent Louis
à mort. Ce sont Lindet, évêque de l'Eure; Massieu, de l'Oise- Gav
Vernon, de la Haute -Vienne; Huguet, de la Creuse, et Audrein qui
n était encore que vicaire épiscopal du Morbihan, mais qui n'en de-
vint pas moins évêque du Finistère. Tel fut le scandale que donné-
rent ces Pères de la nouvelle église. Leurs prêtres, au nombre de ï

vingt-deux, qui se trouvaient à l'assemblée, suivirent leur exemple
beize d entre eux opinèrent pour la mort. Ceci peut faire augurei ^

aux chefs du gouvernement français ce qu'ils auraient à attendre

'

dans l'occasion, d'un clergé de leur fabrique, d'un clergé civil ou
constitutionnel.

Parmi les anciens nobles, le marquis philosophe de Condorcet
ami et confident de Voltaire et compagnie, condamna aux galère^ 4
le roi de France, le fils de saint Louis, le successeur de Charlema-

'

gne, comme à une peine plus ignominieuse que la mort n»ême. Le
chef de la noblesse française, le premier prince du sang royal le

duc d'Orléans, dit alors Philippe-Égalité, fut d'une cruauté moins
philosophique. Monté à son tour à la tribune, il y prononça d'une
voix ferme ces paroles : « Uniquement occupé de mon devoir, con-
yamcu que tous ceux qui ont attenté ou qui attenteront par la suite
a la souveraineté du peuple, méritent la mort, je vote la mort! »

Le bon Louis XVI, apprenant ce vote de son parent, fut pénétré
d une affliction profonde, et dit : « Qu'ai-je donc fait à mon cousin,

'

pour qu il me poursuive ainsi?... Mais pourquoi lui en vouloir? il

est plus à plaindre que moi. Ma position est triste, sans doute; mais
le fût-elle davantage, je ne voudrais pas changer avec lui.»
Le 20 janvier, les ministres du gouvernement républicain se pré-

sentèrent dans la prison de Louis XVI, et lui notifièrent son arrêt
de condamnation. Le roi, qu'on avait empêché de communiquer
avec ses défenseurs, écouta l'arrêt d'une manière calme et digne;
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puis, pour toute réponse, il présenta un papier au ministre de la
justice, en le priant de vouloir bien le remettre sur-le-champ à la
convention. Cet écrit ainsi conçu en ces termes :« Je demande
un deiai de trois jours pour pouvoir me préparer à paraître devant
Dieti

: je demande, pour cela, de voir la personne que j'indiquerai
aux commissaires de la commune, et que celte personne soit à l'a-
b (le toute crainte et de toute inquiétude pour cet acte de charité

hiielle remplira auprès de moi. Je demande à être délivré de la sur-
veillance perpétuelle que le conseil général a établie depuis quel-
ques jours; je demande à pouvoir voir ma famille, dans cet inter-
valle, quand je le demanderai, et sans témoins. Je désirerais que la
convention s'occupât tout de suite du sort de ma famille, et qu'elle
lui permît de se retirer librement où elle le jugerait à propos. Je re-
commande à la bienfaisance de la nation toutes les personnes qui
m'étaient attachées. Il y en a beaucoup qui avaient mis toute leur
fortune dans leurs charges, et qui, n'ayant plus d'appointements,
doivent être dans le besoin... Dans les pensionnaires, il y a beau-
coup de vieillards, de femmes et d'enfants, qui n'avaient que cela
pour vivre. » Cette réclamation simple et touchante ayant été trans-
mise à la conven'^on, l'assemblée chargea le ministre de la justice
Garât, de répondre à Louis, que : « La nation française, toujours
grande et toujours juste, s'occuperait du sort de sa famille et qu'il
lui serait permis de voir sa famille et de communiquer avec le prê-
tre de son choix. » Elle rejeta le sursis ; et un anêté du conseil exé-
cutif, publié le même soir, fit connaître au peuple que l'exécution
e Louis Capet aurait lieu le lendemain, 21 janvier, sur la place de

I

la Révolution, autrefois appelée place Louis XV.
Le roi entendit cette nouvelle lecture sans ajouter aucune obser-

vation. Un moment après, il demanda à Garât s'il avait fait prévenir
labbe Edgeworlh de Firmont, prêtre irlandais dont il avait désiré
recevoir l'assistance

; Garât répondit qu'il l'avait amené dans sa voi-
lure, et, presque en même temps, l'abbé de Firmont obtint l'auto-
risation de se présenter. Le roi le fit passer dans son cabinet et lui

I dit
: « C'est donc à présent la grande affaire qui doit m'occuper tout

entier! helas
! la seule tiliaire, car que sont toutes les autres auprès

e celle-là? » Le roi, se voyant seul avec lui, laissa couler quelques
I

larmes, et dit • « Pardonnez cet instant de faiblesse, si toutefois on
peut le nommer ainsi. Depuis longtemps je vis au milieu de mes en-
nemis, et l'habitude m'a en quelque sorte familiarisé avec eux ; mais
la vue d un sujet fidèle parle tout autrement à mon cœur : c'est un
spectacle auquel mes yeux ne sont plus accoutumés, et il m'attendrit
maigre moi. » Ayant ensuite demandé quelques détails sur la situa-
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tion du clergé et sur les perséculions dirigées contre les prêtres
fidèles, il adressa à son confesseur la recouinmndation suivante •

a Ecrivez à M. l'archevêque de Paris ; dites-lui que je meurs dans sa
communion, et que je n'ai jamais reconnu d'autre pasteur. »

Cette conversation fut interrompue par l'un des commissaires, qui
vint annoncer au roi l'arrivée de sa famille. Ce fut une entrevue
comme sur le Calvaire, où l'âme de la mère fut transpercée d'un
glaive de douleur. Ici c'étaient le père, la mère, la sœur , le tils, la

'

fille, qui se voyaient pour la dernière fois. Pendant sept quarts
d'heure, le roi tint sa femme, sa sœur, ses jeunes enfants étroitement
embrassés, et tous ensemble mêlèrent leur affliction. 11 paraît que le

roi fut obligé d'apprendre lui-n)ême à sa famille la nouvelle fatale

qu'elle ignorait. Ce n'étaient point des sanglots et des larmes, mais
des cris aigus, inarticulés, qui retentirent au loin. Les derniers mo-
ments furent plus calmes. Ma's le moment de se séparer ranitna les

sanglots et les plaintes : la reine avait saisi le roi par un bras, sa

sœur Elisabeth par l'autre; la fille tenait son père embrassé parle
milieu du corps, et le jeune fils était devant lui, donnant la main à

sa mère et à sa tante. La fille, ne pouvant supporter plus longtemps
ces angoisses, tomba évanouie, et il fallut l'emporter. Quand cette

scène du Calvaire eut un terme, le roi revint auprès de l'abbé deFir-
mont, et lui dit d'une voix profondément altérée : « Ah ! faut-il donc
que j'aime, et que je sois si tendrement aimé ! — Mais c'en est fait,

oublions tout le reste pour ne songer qu'au salut; cette pensée doit

seule, en ce moment, concentrer toutes mes affections. » Il se con-

fessa ensuite, et reçut l'absolution du prêtre.

L'abbé de Firmont, aidé de Cléry, fit ses préparatifs pour offrir

le saint sacrifice le lendemain. Il avait obtenu de la commune, les

objets nécessaires. Le roi consentit à se coucher. A peine au lit, il

s'endormit d'un profond soiimieil, et dormit paisiblement jusqu'à

cinq heures, moment qu'il avait fixé lui-même pour son réveil. Dès

qu'il fut habillé, il appela son confesseur, qui célébra les saints mys-

tères. Une commode, placée au milieu de la chambre, servait

d'autel
; le roi, devant lequel on avait placé un coussin, ne voulut

pas en faire usage : constamment à genoux, et les yeux attachés au

livre de prières, il entendit la messe avec un religieux recueillement,

et reçut la sainte communion.
Les meurtriers du roi n'avaient pas eu un sommeil si tranquille.

L'un d'eux avait été tué dans un restaurant par un ancien garde du

corps Chacun se crut menacé d'un sort pareil. La nuit entière se

passe à organiser des moyens de surveillance et de répression. A la

pouite du jour, la garde nationale, tout entière sous les armes, se
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rend à ses postes. La population, saisie de consternation et d'épou-

vante, ferme ses fenêtres et ses boutiques : Paris semble une cité

morte.
i

.

Le roi avait promis à la reine de la voir une dernière fois : il se

priva de cette consolation, pour ne pas mettre sa famille à une si

cruelle épreuve. Quand le brasseur Santerre, commandant de la garde

nationale, fut arrivé, le roi demanda la bénédiction du prêtre pour

son dernier voyage, et s'avança, avec un visage calme, vers les

hommes de l'escorte. Il tenait à la main son testament, et le tendit à

an des officiers municipaux, en disant : « Je vous prie de remettre ce

papier à la reine, à ma femme. » L'autre lui répondit : « Cela ne me
regarde point; je ne suis ici que pour vous conduire à l'échafaud. »

Cet homme, nommé Jacques Roux, était un prêtre apostat. Un
agent municipal, moins impitoyable, consentit à recevoir le papier

et à le remettre à la commune. Enfin le roi, s'adressant à Santerre,

lui dit d'une voix assure : « Marchons. » Au sortir de la prison, le

roi et son confesseur montèrent dans une voiture avec deux gen-

darmes. Pendant tout le trajet, qui dura deux heures, le roi garda le

silence ou lut des prières, particulièrement certains psaumes de
David : il les récitait alternativement avec son confesseur. Les gen-

darmes paraissaient émus du spectacle de cette piété tranquille et

courageuse. Toutes les rues étaient garnies d'hommes armés de pi-

ques et de fusils. Personne ne se montrait aux fenêtres; aucun cri

ne se faisait entendre.

Arrivé sur la place Louis XV, le roi commanda aux gendarmes de

veiller à la sûreté de son confesseur. Au pied de l'échafaud, il ôta

lui-même son habit et son col, et repoussa les bourreaux qui vou-

laient lui lier les mains. Son confesseur lui dit : « Sire
,
je ne vois

dans ce nouvel outrage qu'un dernier trait de ressemblance entre

vous et le Dieu qui va être votre récompense. » A ces mots, le roi,

levant les yeux, répondit : « Il ne faut rien moins que son exemple

pour que je me soumette à un pareil affront. » Et, se retournant aus-

sitôt vers les bourreaux : « Faites ce que vous voudrez, leur dit-il, je

boirai le calice jusqu'à la fin. » Les marches qui conduisaient à l'é-

chafaud étaient extrêmement raides ; le roi les monta avec peine.

Arrivé à la plate-forme, Louis XVI fit quelques pas du côté de la

foule, et s'écria d'une voix sonore : « Français, je meurs innocent !

je pardonne aux auteurs de ma mort
;
je prie Dieu que mon sang ne

retombe jamais sur la nation. Je désire que ma mort... 11 allait ache-

ver; mais Santerre lui dit brutalement : « Je ne vous ai point amené
ici pour haranguer, mais pour mourir. » Alors un roulement de tam-

bours couvrit la voix du prince. Les bourreaux se saisirent de sa
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personnes malgré sa résigtance

; et le prêtre lui adressa ces derniers
imots

: « Fils de saint Louis, montez au ciel ! a, - Il était dix heures
vmgt-d-^ux minutes à l'horloge des Tuileries.

L'unique consolation de la reine Marie-Antoinette, dans sa prison
et son ;'euvage, était la compagnie de ses deux enfants. Mais bientôt
elle v,t la santé de son jeune fils, dès lors Louis XVII, s'altérer edépérir faute d au., d'exercice et des soins de la médecine. Le 3 jui|!
let i 793, on lui arracha ce fils unique pour le confier à la garde d'un
savetier nommé Simon, qui, confident de Robespierre, mit tout enœuvre pour abrutir le fils de soixante rois. Le successeur de Louis Xvîdans le^ malheur expira, par suite de mauvais traitements, le 8 juin479o, dans la prison, seule cour qu'il eût jamais. Des hommes gé-nereux avaient tenté de délivrer le jeune prince et ses augustes
par^iUes

:
ces tentatives, manquées, ne firent qu'aggraver leurlitua- ^

tion Ce qu, redoublait encore la sévérité des révolutionnaires, c'est i

que le général Dumouriez venait de quitter les armées françaises et
^

de passer aux Autrichiens, et qu'il y avait des insurrections fbrmida- J

blés dans la Vendée et ^ans le Midi de la France. Le 2 août 1793 la ?

reine Marie-Antoinette est arrachée à sa fille et à sa belle-sœur Éli- î

u J": T' ^"'' "''^"'*' '^'''^"* ''^ *"^""«' révolutionnaire. Dès lors t
elle ftit détenue à la Conciergerie, dans un cachot, d'où elle fiit ame- /

née le 15 octobre devant le tribunal. Le lendemain, 16, elle fut rap- 1pelée à 1 audience, condamnée à mort et ramenée dans son cachot
'

pour y attendre le supplice. Là, à son tour, elle écrivit son testament iou du moins la lettre qui devait en tenir lieu, et qui renfermait
1 ex|)ression de ses dernières pensées. « Que mon fils, y disait-elle, In oublie jamais les derniers mots de son père, que je lui réoèté 1
expressément

: Qu^il ne cherche jamais à venger notre mort. « Un peu Uplus loin, elle ajoutait : « Je meurs dans la r.iigion catholique, apos-
tolique, romaine, dans celle de mes pères, dans celle où j'ai été éle-
vée et que j'a, toujours professée. N'ayant aucune consolation spi-
rituelle a attendre, ne sachant pas s'il existe encore ici des prêtres de
ce te religion, et même le lieu où je suis les exposerait trop s'ils yentraient une fois, je .emande sincèrement pardon à Dieu de toutes
les fautes que j'ai pu commettre depuis que j'existe. J'espère que,
aans sa bonté, il voudra bien recevoir mes derniers vœux, ainsi que
ceux que je fais depuis longtemps pour qu'il veuille bien recevoir
mon ame dans sa miséricorde. »

Il est possible que, depuis que cette lettre fut écrite, les amis de
fa reine aient pu introduire auprès d'elle un prêtre catholique qui
ait entendu sa confession : du moins on l'a assuré dans le temps,
li" moment avant l'heure du supplice, un prêtre schismatique se
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adressa ces derniers

— Il était dix heures
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enfants. Mais bientôt
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is. Des hommes gé-

nce et ses augustes

aggraver leur situa- f
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ttre mort. » Un peu

(1 catholique, apos-

îlle où j'ai été éle-

16 consolation spi-

3 ici des prêtres de

oserait trop s'ils y

n à Dieu de toutes

ste. J'espère que,

'S vœux, ainsi que

lille bien recevoir

écrite, les amis de

tre catholique qui

ré dans le temps.

3 schismatique se

JI802 de r*re chr.] DE L'ÉGI.ISE CATHOLIQUE, 541
[présenta, qui l'invita durement à confesser tous ses rrimos. Elle
répondit

: « Je ne vous ai point attendu pour demandr à Dieu nar-
|.lon de mes fautes. Quant à d.s crin.es, je n'en commis jamais »
A onze heures, on la lit monter dans la charrette réservée aux crimi-
nels vulgaires. Arrivée sur l'échafaud, elle leva les yeux au ciel et se
livra aux exécuteurs. Elle était û-ée de trente-sept ans.
Restait la sainte pri.icesse Elisabeth, sœur de Louis XVI « H est

aineux de savoir, disait un journal républicain du temps, quelle
arle d appartement occupait .l'abord Elisabeth (au Temple) C'était
»ne ancienne cuisine au troisièn.e étage. Sa toilette se trouvait placée
m-unep^evve à laver et à côté des fomn.aux. Sa couchette éfait"..D

sang e avec deux petits matelas fort ju.tes pour la mesure, et
lit le mobilier consistait en un vieux buflet ou garde-inangor garni

de vaisselle en terre encore toute grasse... Elisabeth boude le ph^m^mi dans un coin de la chambre, un livre de dévotion à la main-
cest sa contenance habituelle'.» Par ce récit du journaliste républil
cain, on voit que la princesse Elisabeth de France vivait au Temnle
comme «a tante Louise chez les Carmélites de Saint-Denis. Depuis là
jort de Louis XVI et de la reine, Elisabeth servait de mère à a^e nekie-Therèse de France, sa nièce.

« "jeune

Le 9 mai 1794, des agents de Fouquier-Tainville se présentèrent

J

la tour du Temple: «Elisabeth Capet , dirent-ils à'ia sœur de
OUI. XVI, tu es mandée a comparaître devant le tribunal révolu-
onnaire pour être jugée sur tes crimes. Pars; suis-nous; le fiacre
attend dans la cour; tu n'as besoin de rien; nous ne pouvons e
sser un rnoment. « Et comme la princesse s'habillait, les huissiers
.
nbnnal lu. dirent brutalement : « Citoyenne, veux-'tu bien des
Ire? -Et ma n.èce, repondit-elle ? - On s'en occupera après. »

)l dame Elisabeth embrassa la fille de Louis XVI
, l'engagea à se

^•'•ner, lu. promit de revenir. «Non, citoyenne, rep;it un agent tu
«e remonteras pas : prends ton bonnet et descends. « On llccâbla
J injures et d'outrages, tandis que, calme et courageuse, elle don-
la sa n.èce de pieux conseils. Les juges lui adjoignirent, dans leeme procès,v.ngt-quatre coaccusés ou prétendus complices, parmi

squels ,1 s'en trouvait de fort obscurs. « Qui êtes-vous '! lui demanda

>sXyi et tante de Louis XVIl, votre roi. « Le président conti-

h.H r'"""',' T' \'
'^'"'''' *y''^"' '""^P"'*^ ^«"'^'^ î« «ûreté et

r te du peuple? - J'.gnore à qui vous donnez ce titre; mais jeui jamais désire que le bonheur des Français.- Lors de la fuite du

' Gabourd. Convention, t. 1, p. j 27 et i;8.
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tyran voiro frôro, h Vaivnnos, tin l'avcz-voiis pas accotnpapné?-
Toiit m'ordoiiiiail de suivre mon (V«^r..,«.i j,, ,nVn suis fait uu devoir— ()ù «Hioz-vons dans la jomn.'u du 10 aoru? — Au chAtcnu (b
Tinlen.'s, ma n'sidunnî. —La i;.,rnno Cap.-ladéelar*^ que vous l'aviez
soutenue dans SCS eraintes et ses espérances. Vous avez mAcliélrs'
balles des sati-llitesde la tyraruiie; vous ave/ donné des eneouragel
«lîents de foui genre aux assassins «le la patrie. — T(.us les faits qui
me sont ii-ipuliis sont autant d'in-li-nilés dont je ne me suis point!
sondlé-e. — Vous avez pansé les blessures <les assassins envoyés par
voire Irére eonfre les MarscMJI us. — L'humanité seule a jiU niecon-
duireà panser leurs blessiues. Je ne m'en lai> pas un nuh-ite, et jonel
crois pas qu'on puisse m'.-n faire un crime. - Vous n'êtes humaine!
que pour les a^assins du peuphî. et vous avez la férocité des ani-,
maux les plus san^Miinaises pour h-s défenseurs de la liberté !.. N'a-
vez-vous pas fait espérer au petit Capet qu'il succéderait à son père?
-- Je causais avec cet iiiforliuié, (pii m'est cher à plus d'un litre, etl

je lui administrais les consolations (pii me paraissent capables de le!

dédommaj^er de la perte de ses parents. — C'est convenir, en d'autres!
termes, que vous nourrissiez le petit Capet des projets de vengeance|
qne vous et les vcMres n'avez c(>ssé de former. »

On h. condamna à mort, elle et ses prétendus complices. Rentrècl
à la Conciergeii,>, nuidame Elisabeth se fit conduire dans la chaiiibrej
de ceux qui devaient périr avec elle ; elle les exhorta tous avec me]
présence d'esprit et mie élévation d'Ame admirables : sur la char-,
retfe. elle conserva le même calme et la même sérénité, saluant les

spectateurs k droite et à gauche, conune aux jours de sa gloire: eti

tous ses compagnons d'infortune oubliaient leur propre misère, tiinll

ils étaient émus de voir confondue dans leurs rangs la petite-fille de

j

Louis XIV, de Henri IV. la tille vé. ifahie de saint Louis. Toutes les!

femmes, en descendant de la charrette, la saluaient et lui deman-
daient la permission de l'embrasser : 10 mai 1794. Elle fut giiillofi-.

née la dernière. A peine âgée de trente ans, elle était remarquablel
par les grâces de son esprit, par sa beauté, et plus encore par sa!
piote angéhque. Jusqu'au dernier moment, elle plaignit le peuple et

pria pour lui *.

|

Peu de temps apr-^s la reine, avait été guillotiné le duc d'Orléans.
I avait eu beau voter la mort de son roi et de son parent Louis XVI,
II avait eu beau renier son propre nom et s'appeler Philippel
Jb-galite, Il nen fut pas moins arrêté comme Bourbon, le 7 avril!

1 /
J3, condamné à mort et exécuté, le G novembre, comme Giron.

» Gnbourd. Convention, t. 2. p. 2Sî et seqq.
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Idin, co qu'il n'était pas. Quand il eut été ramftné du tribunal révo-
lulionuairc dans .sa prison, il (Itinaiida un \m)Uv, ot l'on introduisit

|aiipr.>s d« lui l'alihé KolhnnK'or, o.clésia^li(|ue allmnand. Le duc le
Ipria do lui faire coinialti-o s'il «-tait dans les ôons principes de la re-
liflioH : l'aMx'î Lotlirin^ri' répondit qu'aprtis avoir eu le rnallicin- de
irèlerle serment, il était rentré laus lu.loctrine et sous l'ohéissance

IJoIKkIiso. Alors lo prinee s'a-cnotiilla et fit sa rontession. On
Idit que tre(pH;nnnent il interron.pait ses aveux, en demandant s'il
lpo.iv.Mt espérer niiséricorde. Il .jouta enfin : «Je leur pardonne ma
Icoiidainnation, rpioi.pi'ils m'aient imputé des faits faux; mais j'ai
Icoiianis un erime qui mérUe la mort : j'ai contribué à celle d'un
Innocent, .le mon roi...

; mais il était trop bon pour ne pas me nar-

En 179:,, il n'y avait à survivre, de la famille do Louis XVI en-
;"": '' aux r..mple, que sa tille unique, Marie-Thérèse de France
lu Ignorait encore la mort de sa un)ve et <le sa tante, lorsqu'elle dut

te échangée, le 2(J dec(.nbre, contre des généraux français pri-
^nnurs de l'Autriche. Elle écrivit alors sur les murs de sa prison •

|.0 mon I)„.„ pardonnez à ceux qui ont fait mourir mes parents' »
La France révolutionnaire n'épargna pas plus la tombe d.'s roism iHir trône. Les tombes royales de Saint-Denis fm-ent violées et

les. sements jetés dehors. On ne respecta pas davantage les reliques
des saints. Pour effacer toute trace de c.dte, on inventa un nonvx-au
taleiK hier, où les noms iies mois et des jours étaient changés. L'ère

lionvelle commençait au 2^2 septembre 1792 : l'année était parta-ée
jndouzemois, chacun de trente jours : les cinq ou six jours de reste
tant appelés sans-cu/mides vi devaient être consacrés à des fêtes

|tepublicam( ;. Le.^ mois s'appelaient vendémiaire, brumaire fri-
le, nivôse, pluviôse, ventôse, germinal, floréal, prairial, messidor,

erm.dor, fructidor. Il n'y avait plus de semaines mais des décades
taules premiers jours s'appelaient primidi, di. di, tridi, quartidi!

Ipui idi, sext.d., septidi, octidi, nonidi, décadi. chaque jour était
ccûle le nom, non pas d'un saint ou d'une sainte, mais d'un animal

CuT: fTT^' '°'""" ^'"^""' bourrique, pissenlit, écu-

1 f" n'^" ?'
.^''''"''' ''^ ''""*'^"^'^ '« J«"^ ^« dimanche,

ime de ti ailler le jour de la décade. Robespierre ne donnai!

SlT'pf "^'!r«8*"'»««
''"piétés

.
:i croyait en Dieu et à l'immor-

le de
1 âme

;
d regardait ces deux mérités comme la base de toutpre social ;d aurait voulu les faire prévaloir. Mais il y avait des

u lonnaires bien plus impies que lui, qui professaient ouverte-

! '

r ?" !?
'' "^«térialisme. Ceux-là poussaient à détruire

«i vestige de religion, faisaient écrire sur la porte des cimetières •
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La mort est un sommeil ofer.Kîl, enlevaient les vases sacrés desl
églises, jetaient dans les flammes les i-elifjues des saints. Beaiicoiipl
d'évt^qiies intrus, soit faiblesse, soit incrédulité personnelle, secon-|
dèrentces fureurs de l'impiéfé. Le 7 novembre 1-«.K], révt^fine in-

trus de Paris, (lobel, parut î\ la barre de la convention avec tn-izedel
ses vicaires épiscopaux, et y abjiu-a publiquement son sacerdoce.
Dans des séances sub,sé(|uentes, plusieurs de ses collègues d'iiilnision|

et de schisme se déclarèrent formellement apostats. On comiait en-
viron trente év»Vpies inl rus de France qui donnèrent de ces scandahj
tant à Paris que dans les départements. Neuf d'entre eux so ma-
rièrent. Il en fut à proportion de môme des prêtres intrus. Les alhéesi

et les matérialistes célébrèrent donc leur triomphe sur le clirit,tia-l

nisme et accomplirent ce v(ru de Voltaire : Ècrnsom l'infâme; et cet.

autre : // faut étrangler le dernier des rois avec les boijaux du dernièn

des prêtres.

Le 10 novembre, en mémoire de cette apostasie du clergé consti-

tutionnel, une fête fut célébrée dans l'éylise métropolitaine, trans-

formée en temple de la Raison. Cette déesse Raison était une pros-

tituée nue, placée sur le grand autel. Elle y reçut les adorations des

membres de la nnmicipalité et de la convention
; mais on roniarqual

l'absence de Robespierre. Il y eut des impiétés, des profanations,}

des déprédations senjblables dans les départements, notiuunientl

dans la Nièvre, où l'ex-Oratorien Fouché se trouvait comme repré-j

• sentant du peuple. Alors les eroix fuient abattues et les églises fer-

mées, même pour les partisans du schisme.

La Vendée, où le royalisme des nobles était venu se joindre auj

catholicisme du peuple, la Vendée éprouvait de grands revers etj

voyait ses habitants expirer par milliers sous le glaive des arméesl

républicaines, qui cependant ne peuvent jamais la dompter complè-

tement : en sorte qu'il faudra, bon gré mal gré, lui accorder la liberté!

religieuse qu'elle demande. La ville si catholique de Lyon, pour prix!

de son royalisme, est menacée du dernier malheur. La convention

décrété que la ville de Lyon sera détruite, et que sur ses débris sera

élevé un monument où seront lus ces mots ; Lyon fa la guerre à la

liberté, Lyon n'est plus. L'ex-Oratorien Fouché et le comédien Colloti

d'IIerbois conuTiençaient cette œuvre de destruction par le canon et

la mitraille. Ils disaient sans doute dans leur cœur : C'en est fait duj

christianisme, c'en est fuit de l'Église romaine.

Et cependant, dans ce temps-là inéme^ l'Église recevait les pré-_^

mices de l'Angleterre repentie, elle implantait sa hiérarchie dans]

l'Amérique du nord, et à la dernière extiémité do l'Asie elle ouvrait

son sein à un peuple nouveau qui venait de lui-même à elle : noiisj
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l,.irl(.iis (lo la Con^o „ù nous avons vu, dès 1800, plus do dix tnille
|i;!irftii!ii.s mi'n(!ill»-u.s(!m('iit et sulitlciiiciu (. -ivertis.

Il y eut alors une pmccution r|iii donna plus de cent quarante
martyrs, sans compter ceux qui avaient versé leur sang dans les dt-ux
Ipsécutions précédentes. Qnelq.ies-uns ont été coupés par n.or-
Iceaiix

;
d'autres sont nioils dans les tourments, le plus grand nom-

Ikrfiont été étranglés ou ont eu la tel,, tranchée; plus de quatre cents
|wt été exilés pour la foi; on ne peut compter le nombre de ceux
1111 ont été r.'IA(.'hés après avoir été tourmentés ou après avoir langui
loiifjfoinps dans les cachots.

Les Coréens ont dressé plusieurs actes ou mémoires du martyre
Je leurs compatriotes. Voici comme ils s'expriment, à ce sujet dans
kipitre qu'ils adressèrent, en 1811, h notre saint-père le' pape
PisVII, alors lui-même dans les r.-rs : « Nous avons fait un recueil

jte actes de nos martyrs, qui contient plusieurs volumes. La persé-
jnition nous oblige d'écrire cette h;ltre sur de la soie, atin que le por-
jifiii' puisse la cacher [)lus commodéujent sous ses vêtements : le
iJangor de |)erdre sa vie en tel cas est de dix mille contre un; c'est
Ipoiir cela que nous no pouvons point envoyoT à votre Sainteté des
loiivrages volumineux. Nous n'envoyons pour le moment que les ac-
Ifesflu martyre du nn'ssionnairo (Pierre Lv), de la catéchiste Co-
Ibnibe, etc., et de quohpies autres, au nombre de dix, avec le nom
ie quarante-cinq qui se sont le plus distingués. Leurs actes remplis-
lienl plusieurs volumes

. nous prendrons himibloment la liberté de
llfs faire parvenir à votre Sainteté lorsque nous en aurons l'occasion.
louant aux autres, au nombre de cent quarante et davantage, qui
lieti'orcèrent d'obtenir la grAce du martyre, et l'obtinrent en effet, on
l>eii som de rectuMilir et de conserver les actes de chacun d'eux; il

jfaïKlia un peu de temps pour trouver les différentes personnes qui
lensont dépositaires : quand il viendra un missionnaire en Corée, on
Iprocédera à leur impression. Quoique ce soient les martyrs d'un pau-
Itre royaimie étranger, ils ont eu cependant le bonheur d'être admis
Ims la sainte religion

; leurs noms ont trouvé place dans le livre de
lie, et leurs mérites sont écrits avec les mérites de ceux qui sont
iJinrls pour la justice. Ils sont véritablement agréables à Dieu; ils
Isont aimés de la sainte Vierge et dos saints anges ; ils seront aussi
|i?reables à votre Sainteté. Par les mérites de nos martyrs, nous es-
pons recevoir au plus tôt le secours spirituel que nous demandons
|ivec mille et dix mille larmes de sang K »

Dtipuis plus de trente ans que les Coréens n'avaient plus de mis-

Rolirbacher. Tabhau des principales conversions, etc., -2^ cdillon, t. 2.
XXVII. g."

M
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sionnaires, ils ne cessaient d'écrire à Rome et à Péking pour deman-
der un prêtre. Ils envoyèrent à plusieurs reprises des députés à l'é-

vêque de Chen-si et à celui deNan-King, et ailleurs. Quand l'évêque

de Péking annonça aux députés qu'il leur venait un missionnaire du

fond de l'Europe, ils se mirent à genoux et le saluèrent de loin. C'é-

tait peut-être un prêtre français, ordonné à Paris même, au milieu

des persécutions de la convention et du directoire.

Au preujier livre de cette histoire, nous avons vu des être, 'ip-

ganiques et vivants subir chaque année une révolution complet y

déposer leurs membres, leur tête, leur corps, et s'en reproduire de

semblables tout neufs, comme les écrevisseset les autres crustacées.

Chez d'autres, celte révolution est si profonde, qu'ils deviennent des

animaux différents : l'aveugle et rampante chenille ressuscite pa-i

pillon clairvoyant, et qui, d'une aile légère, s'élance vers les cieux.f

Tous les animaux, en général, changent annuellement de peau, de-

poil ou de plume : cette révolution ou cette mue est pour tous uii^

temps critique. Les divers âges sont des crises pour le corps humain

^

la crise dernière, la mort, se terminera par la résurrection, car?

l'homme vaut au moins une chenille. La terre elle-même a déjà subi»

et subira encore une grande révolution ; « car, dit saint Pierre, il
y'

avait d'abord descieux, et une terre qui avait été tirée de l'eau et qui»'

subsistait par l'eau, en vertu de la parole de Dieu ; et, par ces mèmes|

choses, le monde d'alors a péri, abîmé dans les eaux. Or lescieu\|

et la terre qui sont maintenant, la même parole de Dieu les a réta-'

blis, et les réserve pour être brûlés par le feu au jour du jugeaien

et de la ruine des homnies impies..., ce jour où l'ardeur du feu diS'

soudra les cieux et fera fondre tous les éléments ; car nous atten

dons, selon la promesse du Seigneur, de nouveaux cieux et une m\i4

velle terre, dans lesquels la justice habitera L »

Parmi les habitants de la terre actuelle, dans le genre humain,

dans l'ensemble des peuples, nous avons vu des révolutions sem-

blables. Ce qu'on appelle l'empire des Assyriens, l'empire des Per-

ses, l'empire des Grecs, l'empire des Romains, c'étaient, pour l'en-

semble des peuples, la révolution assyrienne, la révolution persane,

la révolution grecque, la révolution romaine : quatre révolutions

successives qui devaient préparer les voies à une résurrection spiri-

tuelle et universelle; résurrection entravée, secondée, éprouvée par

de nouvelles révolutions, les grandes hérésies, l'invasion des barba-

res, le mahométisme, les croisades, la révolution religieuse daî

seizième siècle, enfin la révolution française, par suite de laquelle

12. Petr.,d.
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Ls entrevoyons déjà l'ensemble de la Providence; la révolution
^seizième siècle revenant à l'unité de l'Église par l'Angleterre et le

id de l'Amérique; le mahométisme lui-même, par l'organe de
1
chef, envoyant une ambassade à Pie IX pour le féliciter de son

leclion au trône de saint Pierre, et lui demander un nonce apostoli-
que pour Constantinopio; la France, l'Angleterre, l'Amérique ache-
tant l'œuvre des croisades, et, l'arme au bras, montant la garde aux
portes de Tong-king, de la Chine, du Japon et de la Corée, pour
yie les apôtres de Dieu puissent prêcher librement la parole qui a
aiivé le monde

; le Français, en particulier, implantant la civilisation
jansie pays de Barbarie même; enlin, l'univers entier saisi de rcs-
i-ctet d'admiration au seul nom d'un Pape. Certainement la révo-
lion française ne pensait guère à ce résultat.

De 1789 à 1802 ou 1803, la France révolutionnaire changea peut-
ilreplus souvent sa forme gouvernementale que l'écrevisse du ruis-
m\ ne changea, dans le même temps, ses pattes, sa queue et toute
sacarcasse. Elle eut successivement un roi avec des parlements un
foiavec les états généraux, une assemblée constituante: la nation
!aloi, le roi; le roi, avec une assemblée législative; le roi, avec son
!rto suspensif, suspendu de ses fonctions et emprisonné à la tour de
leiiiple; la commune de Paris, les clubs plus puissants que l'assem-
llée législative; la république; le comité de salut public, le tribunal
révolutionnaire, sortis de la comnume de Paris, contre-balançant le
pouvoir de la convention

;
le gouvernement proprement révolution-

laire, ou la terreur; sous le directoire, cinq rois au lieu d'un, deux
semblées au lieu d'une, le conseil des anciens et le coiîseil des cinq
fents; trois consuls ou trois rois au lieu d'un; un seul consul à vie
toujours avec la république; un empereur, avec la république, deux
isseinblées et un tribunat: un empereur et un empire, avec deux
cliambres, le sénat, où les vieux révolutionnaires deviennent grands
seigneurs, et le corps législatif, où les grands parleurs apprennent h
se faire.

La France révolutionnaire, une fois habituée au sang par le meur-
tre lies prêtres et des rois, continua à tuer les nobles, les riches,
les généraux

, les députés, ses propres favoris, tout ce qui lui
tombait sous la main

; enfin, à force de tuer, elle finit par se tuer
elle-même. Ses assemblées législatives étaient toujours divisées en
deux partis ennemis; presque toujours c'était à qui tuerait l'autre
ou ne s'en laisserait pas tuer. Les Girondins et les Jacobins de la
oonvention, d'accord entre eux pour tuer le roi et la reine, ne l'c-
iiient plus quand il fut question de savoir lesquels d'entre eux péri-
rai'.'iit par la n.iain des autres. Les Giroiidins succoaibèrent et furent
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guillotinés en masse le 31 octobre 1793 ; la plupart se disposèrent
i

la mort comme les porcs et les bœufs que l'o. ^nj^raisse, et qui mm
gent jusque sous le couteau du boucher: leur dernière nuit fut un

orgie de bonne chère et d'athéisme. Ce qui n'empêche pas M. Thier.

de dire : Leur dernière nuit fut sublime i. iMirabeau, le grand proJ

moteur de la révolution, mort le 2 avril 1701, avait été mis au Paii-I

théon, ancienne église de Sainte- Geneviève, sur le fronton duqu:

on avait gravé cette inscription : aux grands iio.vimes la patrie re

CONNAISSANTE. Marat, le huguenot suisse, disait à ce sujet, dans soi

/imi du peitple : « Jo ne m'arrête pas au ridicule qu'oftre une assoni

blée d'hommes bas, rampants, vils et ineptes se constituant jiij.t

d'innnortalité. Comment des liomines couverts d'opprobre ont-ils li

front de s'ériger en dispensateurs de la gloire? comment ont-ils lu

bêtise de croire que la génération présente et les races futures sous

criroiità leurs arrêtés? Voilà donc un fourbe, un fripon, un traître

un conspirateur à la tète des bienfaiteurs de rhumanité, des dtifeii

seurs du citoyen opprimé, des martyrs de la liberté ! Quel lionimi

de bien voudrait que ses cendres reposassent dans le même lieu?»!

Voltaire et Rousseau eurent successivement cet honneur. En noveiii.

bre 1793, les restes de Mirabeau sont expulsés du Pauthéjn, e

remplacés par ceux de M.irat, mii, à mort le 13 juilltit de la 'iiême

année par une jeune (llle de Normandie. Eu février 1795, Marat fiitj

chassé du Panthéon et jeté dans l'egouL de la rue Montmartre

Quelqu'un dit alors ; Je vois bien qu'on a pu dépanthéoniser Maral,|

mais comment pourra-t-on dcmarat Iscr le Panthéon?
Sylvain Bailly, l'ancien maire de Paris, le président du jeu di

paume, si longtemps l'idole de la révolution, futguillottiué le 11 no

vembre 1793. Péthion, cet autre main; de I\iris, qui ne lit rien poiip

arrêter les massacres de septembre 1792. qui fut un des plus achar-

nés pour mettre en accusation Louis XVI, Pelhion, proscrit par la|

convention comme Girondin, le 31 mai 1793, fut trouvé dans uni

champ de blé, à moitié dévoré par les loups, ll.'bert et le Priis^itiil

Clools, deux athées, qui prêchaient rathéisme, dans un juurnaliii

cendiaire nommé /e l'ère Duc/iêne, périrent sous le couteau liclai

guillotine, le 2i mars 1794, avec plusieurs autres alliées, tels ([iie]

l'Autrichien Proly, bâtard du prince de Kauuitz. Le 5 avril suivant,:

fut guillotiné Danton, qui, ministre de la justice, avait organisé le;

massacre des Carmes. Traduit devant le tribunal révolutionnaire e

condamné à mort, sans qu'on voulût écouter sa défense, il dovini

furieux. « C'est moi, s'écria-l-il en entrant dans la chambre des coii-j

* Hisloire de la Révoluticn française, cliap. 29.
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jtanés, c'est moi qui ai fait instituer ce tribunal infâme
; j'en de

Iniiinde pardon à Dieu et aux hommes. Je laisse tout, ajonta-t-ir
Idans un gâchis épouvantable; il n'y en a pas un qui s'entende en
|fouvernement : au surplus, ce sont tous des frères Caïn; Brissot
n'aurait fiiit guillotiner comme Robespierre. »

L'accusateur public pr<>s de cet affreux tribunal était Fouquier-
pnville. Il jugeait les accusé: révolutionnairement, c'est-à-dire sans
orme de procès. On lui envoyait les listes de proscription, auxquelles
\en ajoutait d'autres. Il se réunissait tontes les semaines avec ses

|fareils chez Lecointre, membri! de la convention; et là, au milieu
diin dîner somptueux, ils discutaient ces listes en y mêlant des plai-

lianleries atroces. « J'ai fait gagner cette semaine, disait Fouquier,
liant de millions à la république ; la semaine prochaine, je lui en ferai
Gagner davantage, je c/fCM/o//cra2 encore un plus grand nombre de
Iriches. » Il avait donné ses ordres d'avance. On voyait arriver tous
lies matins une quantité de charrettes pour conduire les victimes à
lléchafaud

: les actes d'accusation étaient imprimés d'avance, il suf-
lisiiit d'y mettre les nom^ : à tous on imputait les mêmes crimes.
IPèsque Fouquier avait prononcé le mot de feu de file, les jurés en-
Ivoyaieiit soixante persoimes au supplice en moins de deux heure?
|i l'atrocité se joignait la dérision. Un détenu appelé Gamache fu.
Ii'onduit au tribunal, et un huissier fit observer qu'il n'était pas celui

l'on avait demandé, « Peu importe, ré|)on(lit Fouquier, l'un vaut
laulant que l'autre. » Un malheureux vieillard qui avait eu la langue
|paialysée ne pouvait répondre aux questions que lui adressait Fou-

litr; un de ses collègues lui ayant dit que c'était un défaut de lan-
|:i!e : « Ce n'est pas la langue qu'il me faut, dil-il, c'est la tête. »
jCointiie une vieille dame ne répondait pas, on lui dit qu'elle était
Imie; il reprit aussitôt : « Condiunnée pour avoir conspiré .wwr-
IfertOT/.^» Un oflieier corse, déjà très-àgé, était détenu au Luxem-
lloiii'g, Foiupucr l'envoya chercher. L'officier ne ré|.oiidant pas, un
plie étourdi qui portait un nom à peu près semblable et qui jouait
lala balle dans la cour s'avisa fie ré|)on(lre. Conduit au tribunal, ce
iMllieiu-eux jeune homme fut mis à mort à la place du vieillard de
lioixaiite ans. Fouquier avait ordonné de traduire devant son tri-

jbal la duchesse de Maillé; une veuve Maillé fut présentée h sa
Ijlace. S'étant aperçu de l'erreur dans l'interrogatoire, Fouquier
'•idit

: « Ce n'est pas toi qu'on voulait juger; mais c'est égal, au-
lant vaut aujourd'hui que demain ; et la veuve fut envoyée à l'écha-
Ifaiid.

Ce que Fouquier-Taiiiville faisait à Paris sous ce régime de la ter-

l'eiir, de ses pareils le taisaient dans les provinces : Carrier à Nan-
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Camer, obscur procureur ou avoué dans l'AuverauP rt...J
n,e„,.,re delà conven.iou, ayau, en.en.lu di e q„ Xuce^op peup ee pour j établir une république, fui d'avis deTa S'p
p r=o„ lemendi. un jour dire l,aute„,e„.,'dans un café 1 - Jque la république ne pouvait eue heureuse, si on ne suppri.nai

oetob,e I79J, ,1 „nt en pratique son système. La guerre civile sifaisait alors avec le plus graiiil acl.ariieiue.il
; les rLliitio J

exaspères par les victoires des Veu.leeos, faisaient éclater meJ
féroce Quelques généraux et quelques représentants d, pej

"elti'fcaï""',
*""''""''"

"' """"^ villages aux':

criiauies inouïes, se luon.ra le liilèle exécuteur des iiistriclioL,

J

avait reçues de la convention, de prendre des mesures de It.on et de vengeance les plus rapides et les plus gé,»-„le"T2

roois Ciinerse les associa, et ils rivilisèrent entre eux de eriiaiiljDeja les prisons de la ville se trouvaient encombrées de mal
SOS victimes, et Teutiérc défaite des Vendéens à Savenay aiigi e J
encore le nom re des prisonniers, enco gea Tardeiir s ^i 3
t^Z:^"^ satellilcs. Carrier trouva trop longs l^dqu ex gca eut les jugements informes et précipités nui envovaiM,

Frû i h •

;'"''""" 1"' '" ^'^"'"''"i'^"'. "" cimelièrc ,1e il

Jl piop .., donc de faire périr les délemis en niasse et sans élre iJ

i M. |"alre-v,iigl-q„„|„„e prêlres dans une barque sous |.ioI,mIde s tianspoi.,. ailleurs: et le bateau, qui e,„it à soupape, i„,,i,|
à fo I peiidaii, la nui, . H ,i, p,,.;,. q,i..,q,„„ j,„„, ,^ ,„ ,^, ,„

,

, 1

.de plii.ieurs aulres. Carrier organisa pour cela des s.,ell„«, 1

Ils ap
,

la.eii ces execiilions des «„,V„«fe et des *>''<'<»« m;M
« ;, r'i"

'''"'" """'"" * '» '^'""'•ulioil de sa mission à N„„i,
,

"

fo i

é' '""''• ''"' l"-'"'"« oon.me .l'un i,„„f,,,,.„ heureiiKep
fot It, Cl son reelt elai, terminé par ces mois : « Quel torreni ,v''
vo 1,1 onuaire que celle Loire !» El la conveuliou fll une me,,!.,!
Honorable de celte lettre atroce.
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Dès lors Carrier, voyant sa conduite approuvée, ne mit plus de

I

frein à son ardeur sanguinaire. Il fit exterminer sans aucun jugement
les prisonniers, par deux hommes qu'il avait revêtus d'un grade
militaire, Fouquet et Lamberly. Les victimes dévouées à la mort
étaient entassées dans un vaste édifice nf)inmé VEntrepôt; c'est là

que l'on venait tous les soirs les prendre pour les mettre dans les

bateaux, d'où on les précipitait dans l'eau après les avoir liés deux
à deux ; car ils avaient trouvé encore trop long de préparer des ba-
teaux à soupape. On ajoute même que, par une dérision horrible,

Ion attiichait ensemble un jeune homme et une jeune fille pour les

noyer, dormant à cette affreuse exécution le nom de mariages repu-
\Ukaim. Pendant plus d'un mois, oes massacres se renouvelèrent
toutes les nuits; on prenait indistinctement tout ce qui se trouvait à
ÏEntrcpôt, tellement qu'un jour on noya des prisonniers de guerre

I étrangers. Une autre fois, Carrier, qui vivait dauj la plus infâme dé-
bauche, ayant contracté une maladie honteuse, fit prendre une cen-
taine de filles publiques qui furent noyées. On estime qu'il périt dans
ÏEiitrepôt quinze mille personnes, tant par ce supplice que par la

faim, le froid ou l'épidémie. Les malheureux prisonniers y étaient en-
tassés; on ne donnaitaucun soin aux malades, et l'en négligeait même
d'enlever les cadavres. Enfin la corruption y était telle que personne
ne voulant se charger de nettoyer ce lieu infect, on fut obligé de pro-
mettre la vie à plusieurs prisonniers pour qu'ils se chargeassent de
cet emploi; il n'épargna cependant pas ceux qui survéctu-ent. Les
rives de la Loire étaient couvertes de cadavres; l'eau en était telle-

ment corrompjie, qu'on fit défense d'en i<oire. Chaque jour une com-
mission militaire condamnait à mort de nombreux prisonniers, cha-
que jour on fi'.sillait dans les carrières de Gigan jusqu'à cinq cents
victimes. Tel était le gouvernement do Carrier à Nantes *.

Nous avons déjà vu con.ment l'oratorien-janséniste Fouché exer-
çait ses missions révolutionnaires à Lyon et ailleurs. Ijd de ses con-
frères de l'Oratoire, Joseph Lebon, né à Arras, ne lui fut point infé-
rieur. Au commencement de la révolution, il quitta l'Oiatoire, par
suite de quelques démêlés avec ses supérieurs, et devint curé consti-
tutionnel de Neuville, où son pre.4)ytère servit d'asile à ses parents
tous pauvres, lise lia d'amitié avec son compatriote Robespierre, et
tilt nommé, en I79i

,
maire d'Arcas el ensuite proeureur-syiidic du

département, il î;!àm'«. les massacres de septembre l7i)-2 à Paris, aux-
quels il savait (pie son ami Robespierre n'avait point de part. Envoyé
commissaire de la convention dans son déparlement, il mit en liberté

' Biogr. univers, et Follei.
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qnelqnes gens de bien, et ordonna l'arrestation des démagosoes lesplus furieux. Celte conduite le fit dénoncer comme modéré dl
nnté de salut public lui eu fit des reproches. Il s'excusa, et nromtde nueux fa.re. Dès lors il se uut à surpasser les plus cruels. Un depremiers prêtres à se marier, il co.nn.ença par établir dans Arun tribunal révolutionnaire, dont il non.n.a les juges et les jurDe ce nombre était son beau-frère, trois oncles de sa femme, e tôl-es hommes sanguinaires qu'il put réunir. Il se faisait apporter
liste des victimes, et il désignait celles dont il voulait la n^^if •

a lexce., d n oublia aucune des plus petites injures qu'il croyaitavon. e.,nyees dans un pays où il avait joué tant de rôles diS
d fit penr le juge de paix Maig-iez, père de douze enfants, parce mce magistrat

1 avait autrefois condanmé à une amende de dix francsLe greffier et tous ceux qui avalent témoigné contre lui dims celle
affaire lurent également immolés. Les membres de son tribunal e-n-memes he^tèrent une fois devant l'atrocité des arrêts qu'il vo, fleur dicter. Aussitôt il les destitua, il les accabla de menaces et d' -

jures, en nomma d'autres à leur place ; et les malheureux qui avaient
et acquittes solennellement périrent le même jour. Ce prêtre apos-
tat assistait souvent aux séances de son tribunal avec sa femme ,„idu geste et de la voix, dictait les arrêts de mort, menaçait îes'vi li-'mes et les juges. Après leur dîner, on les voyait l'un et l'antreTh
de

1 echafau<l Ils se rendaient ensuite au spectacle, où ils remplis-
saient les entr actes par de ridicules prédications o.i d'effrayantesL -

1
aces, cpie le prèt.e-mari proférait le sabre à la main. «Sans-cnlottr.

d.sail-il, dénoncez hardiment, si vous voulez quitter vos chauinièns'
c^^ pour vous qu'on guillotine. N'y a-t-il pas près de vous quelque
noble, quelque riche, quehpie ...archand? dénoncez-le, et vonsauL
sa mais<,n

» Lui-même leur donnait l'exemple. Il s'établit sneees
sivement dans les maisons des plus riches propriétaires qu'il envoyait
a lechafand,et il s'empara de ieur mobilier qu'il distribuait

à
'ses

Ignobles créatures, ou dont il gardait la plus grande partie. Il re-
commandait hautement aux femmes et aux filles de ne pas écouter
leurs mères et leurs maris, et de suivre leur penchant eu toute occa-
sion. I lus d une fois, après avoir abusé de ces malheureuses, il les
faisait guillotiner. Enfin il alla si loin, qu'il fnt dénoncé à la conven-
tion comme un homme immoral et sanguinaire. Le comité de salut
pnDlic, duquel il tenait ses instnictions et son pouvoir, prit alors sa
cletense, et déclara que les mesures de LeI.on étaient un peu acerôes,
mais qu files avaient sauvé la république. Le même comité lui écriyit
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en propres termes qu'il approuvait sa conduite et qu'il l'invitait à
continuer.

Ce qu'un prêtre apostat faisait en Picardie, un moine apostat d'Al-
lemagne le faisait à Strasbourg et en Alsace. Euloge, ou plus exacte-
ment Jean-Georges Schneider, né au diocèse de Wurizbourg, d'un
pauvre paysan, reçut quelques leçons d'un religieux qui venait dire
la messe dans son village, et fit ensuite graluifement ses tudes à
Wurtzbourg. mais en tenant une conduite fort mauvaise. Tout à coup
il parut converti, entra novice chez les récollets de Bamberg, y reçut
l'hiibit, et passa neuf ans dans le cloître. Lors des innovations schis-
matiques et révolutionnaires de Joseph II, il prêcha dans Augsbourg
un sermon qui lui attira les reproches de ses supérieurs et les éloges
des protestants. Au lieu de rentrer dans son cloître, il s'en alla à
Sluttgard, entra dans la société des illuminés de Weishaupt, et se
(rouva professeur joséphisle à l'université de Bonn, quand édafa la
révolution française, dont il partageait d'avance les idées. Arrivé à
îitrasbourg, il devint un des notables de la commune, vicaire épi-
scopal de l'évoque constitutionnel, et enfin accusateur public près le
Iribiinal criminel. C'est dans ce dernier enqiioi qu'il se rendit la ter-
reur du pays, qu'il ne cessa de |)arcourir, accompagné du bourreau
et de la guillotine. Il entre un jour dans une commune et fait ordon-
Deràla municipalité de lui livrer cinq têtes à son choix. Ou eut beau
lui représenter qu'on ne connaissait pas de coupables; il fcilhit lui
abandonner cinq victimes, qui, dans l'instant même, furent livrées
a la mort. Une autre fois, étant arrivé au village d'Essig, il se rendit
liiez le juge de paix du canton appelé Kuhn. et le trouva à table. Le
Dinitre de la maison l'invite à dîner, et les convives s'empre.<sent de
lui céder la place d'honneur, tandis que toute la maison était occu-
pée à le servir. Au milieu de la bonne chère et des bouteilles, il pa-
rait s'égayer, et se livre bientôt à une joie bruyante. Tout à coup se
lournant vers le juge de paix, il lui demarule avec sang-froi.l s'il
«ait beaucoup de vin pareil dans sa cave. Kuhn lui répond qu'il
II" m reste quelques bouteilles, et que toutes sont à son service.
«FJi bien, ajouta-t-il, liâte-toi d'en faire servir une; car dans trois
V'iirfs d'heure tu n'en boiras plus. » Et, un instant après, il fitentrer
la guillotine dans la cour de son hôte, et lui fit couper la tête,
^omnie à un protecteur des prêtres réfractaires. Car c'était particu-
'wnient aux prêtres fidèles qu'en voulait ce prêtre apostat. Pour
tO"il>ler la mesure, il avait pris une femme. Le i;j décembre 1793,
"rentra dans Strasbourg, avec sa guillotine, sa nouvelle épouse, ses
l"gps et son bourreau, tous assis dans une voiture à six chevaux. Les
ttecutions individuelles lui paraissant trop longues, il voulait, comnie
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ses modèles de Paris et d'ailleurs, faire des opérations en masse;
et déjà il avait accumulé dans les prisons de Strasbourg un grand
nombre de victimes. Mais si dernière entrée dans la ville avait fait

quelque sensation; deux commissaires de la convention nationale
qui se trouvaient à Strasbourg, feignirent d'être effrayés de cette
marche triomphale; ils en firent une conspiration qui tendait à livrer

l'Alsace aux Autrichiens. Schneider fut arrêté le 15 décembre, atta-
ché à un poteau pendant quatre heures, sur un échafaud que lui-

même avait fait élever. Transféré à Paris, il fut condamné à mort
]e l" avril 1794, comme /jr^Vre autrichien de Wurtzbourg, et comme
émissaire de Cennemi et chef d'un complot contre la république »,

Le gouvernement proprement dit de la France était alors le comité
de salut public, institué par la <:onvention, le 2.o mars 1793, et com-
posé de vingt cinq membies choisis dans la convention même. Le 10
octobre suivant, la convention décréta que ce gouvernement provi-
soire de la France serait révolutionnaire jusqu'à la paix ; le comité
de salut public fut revêtu de la dictature. C'est ce régime qui a été

appelé LA TERRKUR. Il y avait des commissaires de la convention,
non-seulement dans les départements, mais encore auprès des iir-

mées. Custine, le plus célèbre des généraux d'alors, qui avait rem-
porté plusieurs victoires et en deçà et au delà du Rhin, mais qui ne
fut pas toujours heureux, se vit traduit devant le tribunal révoldlion-
naire de Paris et condamné comme traître le 27 août 1793. Il consa-
cra ses derniers moments à la pénitence chrétienne. Ramené dans
sa prison, il se jeta à genoux, et resta deux heures dans cette altitnde

religieuse, pour implorer le secours i\u ciel : s'étant ensuite relevé,

il pria son confesseur de passer la nuit auprès de lui, atin de le ré-

concilier i)lus parfaitement avec ..,u juge éternel. Il écrivit en onlre

à sou fils, pour lui faire ses derniers arlieux, et il \m rtMiommanda de

réhabiliter sa mémoire. Durant le trajet qm' séparait la prison de if-

chaf,iu(l,il ne cessa d'écouter les exhortations de son confesseiii et

d'embrasser le crucifix, iui|.lorant avec foi et repentir la miséricorde
divine. Le comte de Custine était né à Metz et avait été député delà

noblesse de Lorraine aux états généraux. Les 8 et 9 septembre dda
même année, le général Houchard. né à Forbach, battit les An{,dais

qui assiégeaient Dunkenpie, leur fit lever le siège, et fit échouer les

projets (les alliés pour l'envahissement de la France : mais il ftit ac-

cusé de n'avoir pas assez bien profité de sa victoire, et condamne à

mort le 19 novembre suivant.

Malgré ces rigueurs excessives envers les deux généraux, la cam-

1 niogr. univ. et Feller.

à 1802 d

pagne (

inattem

que div

cours (

France

peur (h

déplora

cilemen

narcliie

ambitie

épargn*

avaient,

garde, (

Vendée

des dar

j'except

ses espc^

connaiti

ce priiK

dus alli(

de toute

patrie *.

Ce qi

réunir l«

plus réf

société (

homme.

pierre.

adojjfa 1

remiirqii

membre

tourna,
]

dirigeait'

ris, liiqii

tioimaii'f

du 10 an

lion, il y

pi'ême :

l'accusai

avouant

(

^Galiont



[LIT.XC- De 1789

érations en masse;

rasbourg un grand

s la ville avait fait

ivention nationale,

I etfrayés de cette

qui tendait à livrer

5 décembre, atta-

échafaud que lui-

condamné à mort

(zôourg, et comme
'a république i,

:tait alors le comité

lars 1793, et com-

ition même. Le 10

ivernement provi-

la paix ; le comité

i régime qui a été

de la convention,

>re auprès des iir-

rs, qui avait rem-

Rhin, mais qui ne

ibimal révololion-

ût 1793. Il consa-

me. Uamené dans

dans cette altitude

iuit ensuite relevé,

lui, atin de le ré-

II écrivit en outre

>i recommanda de.

it la prison de l'e-

son confi'sscureti;

itir la miséricorde

it été dé|)nlo delà

9 septembre delaJ

battit les Anglais

et lit échouer les

le ; mais il fut ac-

'e, et condannié à

généraux, la caiu*

à 1802 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 655
pagne de i793, désastreuse à son dél)ut, se termina par des succès
inattendus sur presque toutes les fionfières. La France seule quoi-
que divisée contre elle-même, avait tenu tête à toute l'Europe « Les
cours étrangères, dit Gabourd, plus désireuses de démembrer la
France que de combattre les principes du jacobinisme, avaient eu
peur de I émigration, en paraissant épouser sa querelle; et, tout en
d. plorant les malheurs de la maison de Bourbon, elles s'étaient fa-
cdcment accommodées d'une catastrophe qui, en renversant la mo-
narchie de Louis XVI, anéantissait le pacte de famille et la politique
ambitieuse du cabinet de Versailles. Aussi les rois n'avaient-ils
épargne aux émigrés ni défiances ni précautions inquiètes- ils les
avaient, autant que possible, disséminés, désarmés, tenus à l'arrière-
garde, et ils s'étaient plutôt effrayés que réjouis des victoires de la
>endee, parce qu'ils appréhendaient pour eux une source d'obsta-
cles dans l'organisation d'un parti à la fois royaliste et national A
I exception de l'impératrice de Russie, qui ne compromettait rien de
ses espérances, tous les souverains de l'Europe avaient refusé de re-
connaître Louis XVII pour roi et son oncle pour régent; tandis que
ce prince, trop bien éclairé désormais sur la politique de ses préten-
dus alliés, se voyait réduit à protester, au nom de son royal neveu et
de toute la noblesse émigrée, contre le démembrement proieté de sa
patrie *. »

Ce qu'il eût fallu à la France, c'était un homme capable d'en
réunir les éléments divers, de ramener la révolution à une allure
plus régulière et plus rassurante pour l'humanité, et de rasseoir la
société ébranlée sur sa base, qui est la religion. On dirait qu'un
homme, avocat d'Arras. y pensait : son nom est Jlaximilien Robes-
pierre. Député aux états généraux et à l'assemblée constituante, il
adopta la révolution dans toute son étendue, sans se faire autrement
remarquer. Comme la constituante avait décrété qu'aucun de ses
membres ne ferait partie de rassemblée législative, Robespierre se
onrna, pendant cette législature, du côté des clubs, qui formaient ou
duigeaient l'opinion publique, et du côté de la municipalité de Pa-
ns, laquelle fut dès lors comme le centre du gouvernement révolu-
tionnaire. Il ne prit une part directe et ostensible ni aux massacres
(lu 10 acût, m aux massacres du 2 septembre. Député à la conven-
tion. Il y fut accusé, en novembre I7<>2, d'aspirer au pouvoir su-
pmne: d sejusidia dételle sorte, que ressemblée refusa d'écouter
laccusalion. Il vota la mort du roi, comme nécessité politi.p.e, en
avouant qu(^ suivant la constil ution, la morale et la justice, Louis XVI

'Galionrd. Conreniion, f. 2, p. lio.
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était irréprochable. Il ne prit aucune part a.x profanations , i aux
sac. ilogesde la déesse Jtaison : môme il se prononça nef Icn.ent contre
dans le club des jacbins, ( novembre 1793. Uépondant aux dis-'
cours de deux athées, il dit qu'.u. évoquait d'absurdes fantômes en
aftectant désormais de redouter le fanatisme ( les pr.tres; quele
seul moyen de faire renaître le fanatisme, c'était de lui fai.e la guerre
avec le zèle c-.npable qu'on déployait depuis plusieurs jours. Il se

P a.j^mt de ce qu'une factior. ol.scu.-e et dangereu e osait troi.bler la
bberte des cultes au nom de la liberté, et attaquer le fanatisme

, r
un fanatisme nouveau

; de ce qu'elle faisait dégénérer les fiommo,
rendus a la vérité par des farces éternellement ridicules; de ce q,.',
niepr.s de la dio„ilé du pe.q)le, elle ne rraif-nait pas d-attaclœr les
grelots de la folie au sceptre même de la pkilosoptiie. Il ajouta :

« On a supposé qn'en accueillant les otiVandes civiques, la ron-
vent.on avait proscrit le culte catholique. _ Non, la convention n'a
point fait cette démarche tén.éraire : la convention ne la fera jamais
t>ou mtent.on est de maintenir „, liberté des cultes qu'elle a procla^
mee, et de réprimer en même temps tous ceux qui en abuseraient
pour troubler Tordre public... On a dénoncé des piètres pour avoir
(lit la messe

: ils la diront plus longtemps, si on empêche de la dire
Celui qui veut les empêcher est plus fanatique que celui qui dit la
messe. i

u ^ la

« Il est des hommes qui veulent aller plus loin
; qui, sous le pré-

texte ce détruire la superstition, veulent faire une sorte de reli-ion
de athéisme lui-même. Tout philosophe, tout individu peut adopter
Ja-dessus l'opinion qui lui plaira ; quiconcpie voudrait lui en faire un
crime est un insensé; mais l'homme public, mais le législateur serait
cent fois plus insensé qui adopterait un pareil système. La conven-
tion nationale l'abhorre... Ce n'est point en vain qu'elle a proclamé !

la (leclaratKm des droits de l'homme en présence de l'Être suprême,
j

« On dira peut-être que je suis un esprit étroit, un homme à pré- :]

juges
;
que s;;is-je ? un fanaticpie... Je parle comme un represenlaiit

'

du peuple, et dans une tribune où Cuadet osa me faire un crime
d avoir prononcé le mot de Providence. Si Diru n'existait pas, il fau-
drait I inventer. L'athéisme est arislocrafiqa,; l'idée d'un grand Être
qui vedie sur l'innocence opprimée, et qui punit le crime triomphant,
est foute populaire. (Vifsap|.lau.lissements.) Lh peuple, les malheu-
reux m applaudissent

; si je trouvais des censeurs, ce serait parmi les

reclus et parmi les coupables... Le sentiment de l'existence de Dieu
est gravé dans tous les cœurs purs; il anima dans tous les temps les

plus magnanimes défenseurs de la liberté : il sera une consolation
au cœur des opprimés aussi longtemps qu'il existera des tyrans étran-
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(TPrs. Il im ubic (i„ mn ,s qne le dernier mîi-tyr do la liln-rte
exhalerait son àme ave. un sentiment plus doux, en se roposanf m ,
rHte .d..e consolatrice. Eh

! ne voyez-vous pas le piège mw. no,i. -i-n-
ilenf !^s ennemis d. lu république, les émissaires .les tyrans Veo
pivsenlant comme l'opinion générale les travers de quelip.es i' idi
Hlu.s et leur propre eMrasa^ „ice, ils voudraient nous rendre odi,-,.

H fous les peuples... Je le repète, nous n'avons plus d'autre fana-
liMue a craindre qu. cehr 's I „ ,,« i„„„oraux, sou.loyés par les
ronrs étrangères pour ,..• a, tanatis.ue et pour donner à notre
ivvolufion le vernis de l'iminoMlité *. »

A la suite <le
, , discours de K.d.espierre, plusieurs athées furent

expulses du c. .entre autres l'Au.ri.lnen Proly, |,A,ard du prince
.1.' Kaun.lz. Le I , du même mois de novend.re, parlant h la con-
vr-.lion mén,e, Robespierre a-,nonça une nouvelle tendance politinue
prés avoH- tracé ,m tableau con.pletde la politique des puissances
e

1
Europe, a leur msu entraînées contre la France par les inspira-

tions de
1 Anglais l>m, d les nit successivement connue amoîl-écs

par
1
espoH- de se partager les dépouilles .le la France. Passant alors

en revue chaque cour, il dé.uor^tra qu'il existait . tre elles, en dénit
de eur union apparente, .les caus..s tena.> set s.>urd..s de jalousie
et d unnutu,

;
d exposa par quels ujolifs elles devaient lui ou tard se

désunir o,; se retir..r .le la lutte. « Vou. avez sous les yeux, disait-il
ensuite, e bdan de lEurope et le v.Mre, et vous pouvez .léj^l ne
.... grand résultat

: c'est que l'univers est intéressé à noire conser-
vation. Supposons la Franc,^ anéantie ou .lémen.brée, le monde
.écroule. Otez cet allié puissant et nécessaire .p,i garantissait l'i, dé-pendant des mchoeres Etats contre les grands Étals, rEin-one en
ère es asservie. Les petits princes germaniques, les villes réputées
In-es d.H Allemagne sont .., fouties par l,>s maisons amhil^e cAutr,.-he et .le Hrand..hourg

; la Suède et le Danemark ,lev
tôt ou tard a pr.„e de leurs puissants voisins. Le Turc est repo é

J..

delà du Bosphore et rayé de la liste des puissances euroiSn .^
'n.se perd ses richesses, son conn.ierce et sa considération laoscane, son existence; Géu.s est elïacée; l'Italie n'est plus qu; e

jouet ,l.s despotes qui l'entourent. La Suisse est réduite l la niée
e ne recouvre plus l'énergie que son antique pauvreté lui a' aitW ^t vous, braves Américains, dont li libLté, cin.nt;;^
te sang, fut encore garantie par notre alliance, quelle serait votre
s née s, nous n'existions plus? Vous retombeliez sous le o gbnteux de vos anciens maîtres

; la gloire de nos communs exp oies

'GabourJ. Conven'ion, t. 2, p. 131.
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serait flétrie; les titres de la liberté, la déclaration des droits de
l'humanité seraient anéantis dans les deux mondes ! Que dis-je'^ que
deviendrait l'Angleterre elle-même? L'éclat d'un triomphe criminel
couvrirait-il longtemps sa détresse réelle et ses plaies invétérées ? Il

est un terme aux prestiges qui soutiennent l'existence précaire d'une
puissance artificielle. Quoi qu'on puisse dire, les véritables puis-
sances sont celles qui possèdent la terre: qu'un jour elles veuillent
franchir riutervalle qui les sépare d'un peuple maritime, le lende-
mam \l ne sera plus... Au reste, dût l'Europe entière se déclarer
contre vous, vous êtes plus foris que l'Europe. La république fran-
çaise est invincible comme la raison, elle est immortelle comme la
vérité. Quand la liberté a fait une conquête telle que la France, nuli«
puissance humaine ne peut l'eu chasser. »

Ainsi, d'une part, Robespierre promettait à l'Europe, au nom de
la France, l'adoption d'une politique extérieure réglée sur la réci-
procité des rapports, et qui exclurait dès lors toute agression contre
les neutres, toute guerre de principe contre les nations dont le seul
cnme serait de n'être point républicaines; de l'autre, il épouvantait
le monde de la victoire que la coalition pourrait remporter contre la

France
: si ce peuple généreux était vaincu, qui oserait ensuite dé-

clarer la guerre à la tyrannie? Robespierre n'en voyait aucun qui
voulût accepter ce rôle, et il prophétisait que, la France étant asser-

vie, /e despotisme, comme une mer sans rivage, se déborderait sur la

surface du globe *.

L'année suivante, 1794, le comité de salut public, investi du pou-
voir absolu par la convention, et alors dirigé par Robespierre, Cou-
thon et Saint-Just, chercha à jeter les bases d'un gouvernement qui
fût durable, et qui cependant eût pour appui et pour ressort les

classes pauvres, le peuple ignorant, la multitude avec ses instincts,

ses besoins, et aussi avec ce qu'elle a de dévouement et de vertu'.

Ces législateurs homicides voulurent aussi, selon l'exemple antique,
prendre pour point de départ de leur théorie constitutionnelle, l'ïdéè
SI redoutable pour eux-mêmes de l'existence et de la toute-puissance
de Dieu. L'entreprise n'était pas sans péril : on avait à craindre tout
ce mouvement athée et impie dont Hébert et Cliaumetle n'avaient été

que les apôtres délirants, mais qui remontait, en réalité, à Voltaire
et à son école : il fallait parler de Dieu et professer une sorte de sf.i-

ritualisme, en face de cette convention qui avait dansé la carmngmk
derrière l'apostat Gobei, et adoré, sur les autels profanés de Notre-
Dame, les idoles vivantes de la pliilosophie et de la rJson. Or, l'ini-

tiative de cette mission échut à Robespierre.

Gabourd. Convention, t. 2, p. 1?5 et ;eqq.
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Dans la séance du 7 mai, cet homme vint imposer à I« .nn r

un système politique et religieux. « Citovrs ^1^ n
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aujourd'hui souu^etlre à votre méditation des v'é'it^ 'p^ruH'"'"'importent au bonheur des hommes et vnJ^L .

P'''^""^^^ q"»
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Ipt;:^^^^^^^^^^^^
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''^'M a uuune la mission d annoncer au peiinle niip >a nu,:en existe pas, 6 toi qui ,e passionne, pour celteZdelct'rine ï

e ni lu, n,sp„.era.t.eile des se„ti,„e„,s plus purs et plu étoés ouêcellede sou iiiunortal té? lui iusDircra-lill» ni... j. . ^
se^^^es et pour .ui-méme, ^1::^^:::::::xr;:::
pour la volupté? Vous qui regrettez un ami vertu mx vous aime/ àpenser que la plus belle partie de lui-même a écLapp^ u t Z-ousqu. pleurez sur le cercueil d'un Qls ou dUme époS e. et s vouconsoles par celui qui vous dit qu'il ne vous reste dlux qu'une1
poussière? Malheureux qui expirez sous les coups d'un Lsassin voteermer soup r est un appel à la justice éternelle

! ZW t^^^^^^^^^lehofaud fou pâlir le tyran sur son char de triomphe : ura -elle
cet ascendant s. le tombeau égalait l'oppresseur et l'opprimer a"?
s.

1
existence de Dieu, si l'immortalité de l'àme n'étaierque dessonges, e les seraient encore la plus belle de toutes les conception
esprit humain L'idée de lÈtre suprême et de l'immortalité de

piblic!ine"V'^^
'""""""'^ ^ ''^""'"''' '"' ''' ^""'^ ^0^'^'^ '''è'

A ces mots, la convention, qui avait été complice de l'athéisme
d C aumette et d'Hébert, se sentit émue et fil entendre desTp!
paudissements; l'orateur continua : «...Si je me trompe, c'e'st

c tous ceux que le monde révère. « Après l'avoir démontré par
.toire, en particulier de la philosophie stoïcienne, il attaqua la

secte d Epicure, dont ,1 flétrit le souvenir et les doctrines. Ce retour
vers la philosophie des jours antiques lui fournit une transicion
n turelle pour dire ce qu'il pensait de la philosophie du dix-hui-
lème siècle et de l'école encyclopédiste : « Cette sed^, dit- il ren-
fermait quelques hommes estimables et un plus grand nombre de
charlatans ambitieux

; plusieurs de ses chefs étaient devenus des
pmonnages considérables dans l'État : quiconque ignorerait son
inlluence et sa politique n'aurait pas une idée complète de la pré-

'if!

;ï
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fnro de la rôvolution. Oito socto, on inali(''ro do p()Iili(|uo, rosta

toujours au-dessous dos droits du peuple; on nuilit''i'o do moralo,

elle alla beaucoup au delà do la djvstruction dos prôjugn 7'eli)/i('ii.g.

Ses oorypIuW^s doolamaiont quohpu'fois contre le dospotisin»*, (>l ils

étaient pensionnes par les despotes; ils taisaient tantôt des livres

contr»! la cour, et taiitAl des dédicaces aux rois, des disciuu'S poni'

les ociu'Iisans et des niadrijîaux i>our les courtisanes; ils étaient

fiers aans leurs écrits et rampants dans les anticluunlircs. (Ictlo

secte propagea avec; beaucoup do zMe l'opinioi! du niatériali mo,

qui prévalut parmi les grands et parmi l»'s beaux ospiits; (ui lui

vloit i'U grande partie cette espèce do pbilosophie praticpio (|iii,

réduisant l'égoïsmo on système, regard»! la société humain»^ couiiiic

une guerre do ruse ; le succès, conune la régie du just(( (!t do i'iii-

juslo; la probité, comme une alVairo do goût ou de; bienséance;; in

monde, connue le patrimointi des fripons adroits. »

U(tbespierre termina ainsi son discours : « Malbour h celui qui

cherclu; !\ étoutïer par do désolantes doctrines (tel instinct uioimI

du peuple, qui est le principe do toutes les grandes actions! Mais

quelle est donc la dépravation dont nous sommes entourés, s'il

nous a fallu du courage pour proclamer la doctiiiu! do l'oxistoncode

Dion? La postérité pourra-t-ello croire que les factions vaincues

avaient porté l'audace jnsepi'à nous accuser de modérantisnie et

d'aristocratie, pour avoir rap|)elé ridé<' de la divinité et do la mo-

rale? Croira-t-ollo qu'on ait osé dire, jusque dans cotte enceinte, que

nous avions par là reculé la raison humaine de, ;)lnsieurs siècles?...

Mais no nous étonnons pas si tant do scélérats lignés contre vous

semblent vouloir vous préparer la ciguë : avant do la boire, nous

sauverons la patrie!...» Dos applaudissements prolongés éclalèreiil

à plusieurs re[)rist!s, et la convention rendit à l'humanilc le décret

suivant :

«Art. 1". Le peuple français reconnaît l'existance de l'i^llre su-

prême et rimmorlalité de ITime. Art.2.II reconnaît «piele culte difjiic

do l'Etre suprême est la prati(pio dos devoirs do riiommo. Art. .'{. Il

met au premier rang do ces devoirs de dét(ïst(!r la mauvaise foi et

la tyrannie, de punir les tyrans et les traîtres, de secourir les

malheureux, de respecter les faibles, de défondre les opprimés, do

faire aux autres tout le bien qu'on peut et de n'être injuste envers

personne. Art. A. Il sera mstitué des fêtes pour rappeler riiomuie

à la pensée do la Divinité et à la dignité de son être. »

La convention appela ensuite tous les talents poétiques et musi-

caux à concourir à l'établissement de ces fêtes par des hymnes et

des chants civiques, et elle chargea le comité de salut public de
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juger du mérite des ouvrages; elle déclara que la liberté des cultes
seruit maintenue; enliu, elle annonça pour le vin^t pra rial une
f(He soh'nnclle eu l'honneur de r|;:in! suprême. Le discours de Ho-
hespierrti fut lu aux Jacobins d.nis la soirée «.'t applaudi avec une
sorte d'enlhousiasme. Cette société envoya à la convention une
dé|)utali()n nombreuse pour la féliciter de son décret. De toutes
parts, les amis vi les allidés de llobcspierre provoquéirnt des ma-
nifestations doceyenre; et la commune de Paris, encore désho-
norée par le souvenir d'Hébert et des saturnales de Chaumiîtte
statua que, sur tous les ttMuples diistinés aux fêtes publiques, on
ellacerait ces mots : Tem/i'o consnnr à la raison, pour y substituer
cette inscri|)tion : a i'èthk si)I'UI>.mi:. Enihi les sectioi do Paris
suivirent ce mouvement (!t vinrent tour à tour remercier la con-
vention d'avoir consolé la France en lui rap|)(!lant l'idée «liin Dieu
rémunérateur, et d'avoir « contraint le monstre de ralhéisme à
rentrer dans les ténèbres >. » La tête d(' l'Être suprême eut lieu le
jour indirpié, H juin, dans le jardin des Tuileries, sous la présidence
dcRobcispierre; présidence qui lui avait été décernée par le vole
unanime de la convention.

Les démov mêmes croient en Dieu et en tremblent 2. La con-
vention présentait quebpie chose d'ap|)rocliant. Beaucoup d(; ses
membres étaient athées : ils n'avaient applaudi au décret sur l'exis-

tence de Dieu et 1^ la fêle du vin^'t prairial que par la peur qu'ils
avaient deHob(!spierre. Celui-ci le savait bien. Pour ce défaire d'eux
et de leurs semblables, il (it rendre [lar la conv(!ntion, dès le 22,
un décret qui donnait au comité de salut public et au tribunal
révolutionnaire un pouvoir absolu de condamner, sans forme de
procès, tout ce qui lui serait dénoncé comme suspect. Ce fut alors
que la terreur parvint h son plus haut d<'gré d'exaltation. Ro-
bespierre se tenait h l'écart pendant six semaines. Il espérait que
ses ennemis, usant de la nouvelle loi [lour tuer sans mesure, se
rendraient enfm si odieux, qu'il lui serait facile de les écraser tous
et de régner ensuite avec modération et clémence, et de fonder un
gouvernement régulier. Effectivement, ses rivaux s'enivraient de
sang pendant la journée et passaient les nuits dans la débauche. On
avait multiplié les prisons, et toutes les prisons étaient pleines de
grands seigneurs, de nobles, de riches, et aussi de sans-culottes.

L histoire rapporte que trop souvent les prisonniers déshonoraient

leur malheur en se laissant aller à une vie licencieuse, et que, sauf

des exceptions honorables et de salutaires repentirs, la société du

' Gabourd, Convention, l. 2, p. 275 et Si^. — 2 Jacob.
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dix-Iinilièmc si^cIe mourait comme elle avait vécu *. Cependant
les rivaux de Robespifu're, en répandant le sang jusqu'à s'en lasser

entrevirent le piège qu'il leur tendait. Lors donc que, le luiit et le

neuf thermidor, 20 et 27 juillet, il voulut l(!s liiire décréter d'ac-

cusation, la convention le décréta d'accusation lui-mémo. La com-
mune de Paris se déclara poiu' Uohcspicrre, aucun geôlier n'osa le

recevoir ni le détenir en prison : la convention, par un nouveau
décret, le mit hors la loi, lui et ses complices. Il y eut une espèce

de combat h riIôlel-de-Ville : Robespierre s'y tira ou on lui tira une

balle qui lui fracassa la mAchoire inférieure. C'était le neuf ibermi-

dor. Il souffrit une horrible agonie jusqu'au lendemain soir, qu'il

fut guillotiiuî un des derniers de sa bande. Cette révolution du neuf

thermidor mit fin au régime de la terreur.

Avec Robespierre avaii-nt péri vingt-quatre de ses partisans les

plus aveugles, entre autres le cordonnier Simon, l'instituteur et le

bourreau de Louis XVIL Le onze thermidor, qninzfi charrnites

traînèrent à la guillotine les autres meud)res de la municipalité

proscrite, au noudu-e de quatre vingt-onze. On décréta d'accusa-

tion Fouquier-Tainville, Joseph Lebon, Carrier et quelques-uns de

leurs pareils. Fréron disait du pn-mier : « Tout Paris demande son

supplice; Je demande contre lin le décret d'accusation et que ce

monstre aille cuver dar)s les enfers tout le sang dont il s'est abreuvé. "

Fréron lui-même ne valait guère mieux : il avait fait à l'oulon et à

Marseille ce que Fouquier faisait à Paris. Devant le tribunal, Fou-
quier se défendit avec toute l'astuce d'un bomme vieilli dans la

chicane : il osa parler de son innocence ; il rejeta tout sur Robes-
pierre, sur les comités, sur la convention: il ne se donna que pour

un instrument passif et aveugle. « Condanmerail-on une hache?

osa-t-il dire. » Il fut guillotiné le 7 mai 1793, avec une douzaine

de ses compli"»s,. L'apostat Lebon, condanmé le 5 octobre suivant,

se défendit u ia même manière. Quand le bourreau vint le revêtir

delà chemise roug^ dont on couvre les assassins, il dit : a Ce n'est

pas moi qui dois la poiter; il faut l'envoyer à la convention na-

tionale; » et il disait vrai. Carrier, condamné dès le 16 décembre
1794, représenta également qu'il n'avait fait qu'obéir à la conven-
tion. « Les décrets m'ordonnaient d'incendier et d'exterminer.
J'ai instruit Journellement de mes opérations le comité de salut

public et la convention. Quand Je suis revenu prendre place parmi

mes collègues, ils m'ont félicité, et aujourd'hui ils me mettent en

jugement! Pourquoi blâmer aujourd'hui ce que vos décrets ont

• Gabourd. Convention, t. 2, p. 321.
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ordonné? La convention veut-elle donc se condamner elle-même?
Je vous le prédis, vo.is serez tous enveloppés dans une proscription
in(!Vilal.lo. Si I on veut me punir, tout est coupable ici, ,usqu*à la
sonnette du président. « Kn etr,.|, la convention proscrivit les chefs
terroristes: Collot dlb-rbois et liillaud-Varennes furent déportés à
la (.uyane traru-aise, dans les déserts de Sinnau.ary, où ils n'eurent
(le consolations et de soins que ceux qui leur furent prodigués r.ap
les sœurs de la Charité établies en ce pays. Les autres chefs du
parti jacobui, après avoir triomphé vu moment, en mai 1795
succombèrent peu de jours après et périrent de mort violente La
convention vietori(!use publia une nouvelle constitution où elle
établissait, commet pouvoir exécutif, un directoire de cinq membres
et comme pouvoir législatif, deux conseils : celui des Cinq-Cents'
qui proposait et discutait les lois; celui des Anciens, qui les acceptait
ou les rejetait. La convention fit plus : elle décréta que deux tiers
de ses membres seraient nécessaireme^t élus pour la procliaine
législature. Cet empiétement sur la liherté des élections provoqua
des résistances. Le treize vendémiaire an 111 de la république,
5 octobre 17<.).^), il y eut une grande insurrection de la bourgeoisie
parisienne : les sections, devenues favorables aux royalistes, mar-
chèrent en armes contre la convention. Mais un otlicier d'artillerie,
qui commandait la force armée sous le député Barras, repoussa
les insurgés et assura la victoire h la convention, qui tint sa
dernière séance le 20 octobre et fut remplacée par le directoire i

les deux conseils législatifs.

L'otficier d'artillerie qui décida cette phase de la révolution était

Napoléon Bonaparte ou Buonaparte, né à Ajaccio en Corse, le 15
août 1769, quelques mois après la réunion de cette île à h France,
d'une famille noble, mais dont l'origine est incertaine. Ce qu'il y a
de sûr, c'est que le nom de Buonaparte est celui de plusieurs familles
très-anciennes de Trévise, de Bologne, de Gênes. Son père, Charles
Buonaparte, après avoir fait son droit dans l'université de Pise,

épousa Letitia Ramolino, qui le rendit père de treize enfants, huit
desquels, cinq garçons et trois filles, lui ont survécu et ont occupé
les trônes de nations puissantes. En 1768, Charles, avec sa jeune
famille et son oncle Napoléon, se rendit à Corfe, auprès de son araî
et parent, le général Paoli, pour défendre l'indépendance de sa pa-
trie, menacée par les Français. Les Corses succombèt^ent et PaoR
quitta le pays. Pendant les dernières expéditions, qui furent les plus
malheureuses, Charles Buonaparte vit sans cesse auprès de lui: i

jeune et belle épouse affronter et partager, sur les montagnes etij;

rochers les plus escarpés, tous ses dangers et toutes ses fatigues,

I
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préférer des souffrances au-dessus de son sexe et de sou A{,'e à l'a-

sile que le conquérant de l'ile lui faisait ollVir par l' intermédiaire

d'un de ses oncles, alors membre du conseil supérieur nouvttlleuient

institué par le gouvernement français. Dmix mois après la réimion
définitive de la Corse avec la France, la jeune femme mit au niunde
son deuxième fils, qui fut nommé Napoléon, en souvenir de son
grand-oncle, mort l'année précéderUe. Comme on voit, dès avant sa

naissance, le jeune Napoléon avait été familiarisé avec les périls et

les fatigues de la guerre. Son père fut rionmié un des premiers ma-
gistrats d'Ajaccio et de toute la provincu;. Député de la noblesse de

Corse à Paris en 1777, il obtint trois bourses: Tune pour Joseph,

son fils aîné, au séminaire d'Autun ; la seconde, pom* Napoléon, h

l'école militaire de Brienne ; et la troisième, pour sa fille Marie-Anne,
depuis Élisa, princesse de Lucques. Kn 178.%, le père se rendit à

Montpellier, pour consulter Ks uiédeeins sm- une maladie grave, et

mourut dans cette ville d'un ulcère à l'estomac, dans les bras de son

fils aîné Joseph et de son beau- frère l'abbé Fesch, depuis cardinal.

Il avait eu un autre ecclésiastique dans sa fanulle, son oncle, l'archi-

diacre Lucien *.

Napoléon reçut, dans la maison paternelle, les premiers éléments
d'une éducation très-ordinaire. L'histoire ne peut citer de son en-

fance aucun de ces prodiges dont on se plaît à entourer le berceau

des grands hommes. « Je ne fus, a-t-4 dit lui-même, qu'un enfant

obstiné et curieux. » Il était à peine sorti du premier âge, et il ne

savait pas même parler français, lorsqu'il entra, l'an 1778, à l'école

militaire de Brienne. Il y fit sa première comnumion avec la piété

la plus sincère. Et plus tard, souvent même dans ses plus grands

succès, au milieu de ses victoires, pendant qu'il était empereur, roi,

maître de l'Europe, il aimait à dire que le jour le plus heureux dosa

vie était celui de sa première conuiiunion, qu'il se rappellerait

toujours l'aspect de cette cathédrale d'Ajaccio, où il s'était prosterné

devant Dieu avec tant de foi et d'humilité. Si, au milieu des agita-

tations de la guerre et de la politique, il pratiqua peu les devoirs de

la religion, du moins il la respecta toujours; et jamais on ne le vit

se déshonorer par les blasphèmes, par les stupides dénégations du

parti révolutionnaire. Il aimait en particulier le son des cloches. A
l'école de Brienne, il eut pour professeurs les religieux minimes ou

de saint François de Paule. Son début ne fut pas brillant. Transporté

si jeune loin de sa famille, au milieu d'autres enfants dont les habi-

» Biogr. univ., t. 69, supplément, art. Charles Buonaparte, et t. 74, art. Na-

poléon.
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tudes. et jusqu à la langue, lui étaient étrangères, il leur partit som-
ns biz-arre, et souvent ils l'assaillirent de leurs railleries n.ôme de

leurs mjures. Le jeune Corse, irrité, les repoussait avec hutneur etquelquefois avec colère. Hé.luit ainsi à vivre dans l'isolement e
sans doute auss, par un penchant naturel, il devint studieux et fit
des p,.ogrès assez rapides dans les n.athématiques, où il eut' pour
répétiteur P.chegru, depuis célèbre général des armées rép ,bH
ca...es. En 178:) il fut a.hnis à l'école n.ilitaire de Paris, où non"
h-a les mômes d.spos.t.ons et obtint k peu près les mé.nes succè

"

on goût pour les évolutions .niiitaires s'y manifesta dans l'hiver

"

178.. ou, sous sa dnvction, les élèves simulèrent un siège en règle
avec de la ne,ge. In .le ses professeurs le nota ainsi alors Corse dlnauonet de caractère, il ira loin si les circonstances le faJsen
De., ans après, il lût non.mé lieutenant d'artillerie, capit:;ne e„

Oaout, lom d y prendre part dans les rangs des révolutio.maires

ri'!!!!rYvTV" r'''""
•'" '''"^'^^^^^"

I^^"P'« ^t de la faiblesse
e Lo ns XVJ. Il a dit que. s'il avait été général au moment de la
^volut.on. ,1 se serait attaché au pouvoir royal ; n.ais que, simple
ollicer d avait du suivre la cause de la démocratie. At. mois de
septen.bre, par suite .le la suppression des maisons royales, il ra-
mena sa sœtir Marie-Anne de Saint-Cyr à Ajaccio. Peu après se rai-
iinm la guerre civile en Corse : Paoli arbora de nouveau le drapeau
Je

I ...dépendance. La fa.nille Bonaparte s'étant déclarée pour les
français, vit ses maisons pillées, ses biens confisqués : Napoléon,
qui commandait un bataillon de volontaires, courut de grands dan-
gers; .1 se réfugia sur le continent, avec sa mère et ses sœurs. Na-
pol.'..n, qu. ne .«estait pas longtemps dans un môme endroit, fit plu-
simu-s fo.s le voyage do Paris, et publia même quelques écrits.
Conlirme chef de bataillon en 17«)3, il fut envoyé co.nmandant
daililler.e au s.ége de Toulon, où, par la connivence des habitants
loyalistes, les Ang|,,is étaient entrés comme alliés, mais où ils se
conduisaient en maîtres, ne permettant pas môme au trère de Louis
AVI (pu était à Cènes, d'y venir aborder. Les Français assiégeaient
loiilon pour en chasser les Anglais. A peine arrivé, le jeune com-
'"a.idaiit ht décider l'attaque d'un fort qui dominait la rade : s'étant
'>i;s a la tète des troupes, il les mena plus d'une fois à la charge, fut
^'iiovement blessé, mais vint à bout de son entreprise, et obligea les
A"8lais d'évacuer la place, décembre 1703. Il fut nommé général de
"riga.le, employé à l'inspection des côtes de la Méditerranée, puis
envoyé dans le Génois po-ir étudier les forteresses de ce pays. Lors-
qu U vint à Paris pour rendre compte de sa mission, il trouva tout

\ :?P
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changé par la chute de Robespierre. Il fut hii-in^nie destitué de ses

fonctions, et arrêté [)our élre traduit devant le comité de sulut pu-
blic ; cependant il obtint sa liberté, mais vécut dans une},'rande fçéne

jusqu'au moment où lian-as lui confia le conuiiandetnent de la l'orce

armée pour protéger la convention nationale contre les sections in-

surrectionnelles de Paris. La convention reconnaissante le proclama
général de division, et lui donna le connnandement en chef de l'ar-

mée de l'intérieur. Le mars 1790, il épousa Joséphine Tascher de

îa Pagerie, veuve du général de Beauharnais, guillotiné le "2:1 juillet

1794. Huit jours plus tard, Napoléon Bonaparte fut nommé général

en chef de l'armée d'Italie. C'est là que nous le retrouverons, dé-

ployant le génie d'un vrai conquérant, à la fois guerrier et politique,

et se concertant enfin avec le chef de l'Église universelle, pour repla-

cer la France, l'Europe et le monde sur les vraies bases de l'ordre

social.

Les gouvernements révolutionnaires qui se succédaient en France

proclamaient tous la bbeité des cultes, mais aucun ne la respectait

dans les catholiques. Ainsi, le 5 mai 1793, l'assemblée législative

ordonne la réunion des prêtres fidèles dans leschifs-lieux de district

sous la surveillance des municipalités. Le 27 mai, décret de déporta-

tion contre les prêtres fidèles : tout prêtre accusé par vii){,'t citoyens

sera déporté. Ce décret n'ayant pas été sanctionné par Louis XVI,

n'eut pas force de loi. Louis XVI ayant été suspendu de ses fonctions

le 10 août, l'assemblée décrète d<Tnntivement la déportation des piè-

tres catholiques. Le 8 février 1793, nouveau décret de dé|)()rtation

contre les prêtres qui ne veulent point adhérer au schisme. A Nancy,

on incarcéra aux Carmélites, aux Tiercelins, au Refuge, à la Con-

ciergerie, plusieiu's centaines de prêtres pris sur divers points du dé-

partement de la Meurlhe. Il y en eut plus de cent dans le seul couvent

des Carmélites, qui primitivement n'était destiné qu'à loj-er vint

religieuses. Le jour même de rAimonciafion, Srimars 179-i., un gen-

darme vint leur signifier l'ordre de partir pour la Cuyane fraii(,'aisc,

d'après une lettre du nn'nistre, dans laquelle il ordonnait, jiuur

purger la Finance du fanatisme religieux, de les conduire sans délai,

de brigade en brigade, dans l'un des deux [xirls de RociieCort ou de

Bordeaux. Cependant, sur le grand nombre de détenus, il n'y en eut

que quarante-huit de désignés pour la déportation. On vit de la

tristesse, mais parmi ceux qui ne devaient point partir : un entre

autres, jeune encore, était inconsolable, voyant qu'il était excepté et

que son frère plus âgé était du nond)re des partants ; il voulait p.irtii'

à sa place, et ce ne fut que parce que tous ses confrères lui fnvnt

voir l'inutilité de sa démarche, qu'il ne présenta pas pour cela de
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; le curé intrus, i„i les voir a e on.eh ,,,e de „,an.e; „,ais le peuple s'e,up,,.ssa de leur app.er desM las des couve,;t,ues e, -les ,lraps, el leur donna en,', ,•«

,

tZ
8 s francs en assignats. A Douleveul et à Bri,.nne, le ,,o„p e leure e..a la ,„e,„e charité. Il n'en f„i p„, a, ,„„„„ -y^ J. ^
riv

",""""""' '"''"'""' «-ill- de cris ,1e n,„r,'. A VI -

.oit er ne rr.''''r':'''''''"'^"'''-
'^"-'''"» •''' """"'''»"• "" «^

n„r ?'? '''• ""'"" '"" l'>^«'-« eaplifs de la n.anière laplu» oulrageaule, lorsqu'un d'eux qui était sur sa voiture, pressé par
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un bosoiii, lui (Icniaiula la pcnnission de dcscendro. Le jeiino ci»-
poilt! lui iv,\mu\ : Tu ne (ifiscculras /m, salf'mt de brigand ; sinon

Je tr /ends la /l;jurf m drux dun coup de fouet. Il pailail encore,
quand son clitival lui lance ini coup <!(> pi<>(| à la U\U\ le renverse
sans connaissance avec la niAciioiie tout*! Iiaiîassiu!. Les gardes et
les autres voituricrs, sans le plaindre, dirent tout de suite i\\w le cliA-

tinient suivait de l)i.'n pn\s la faute. A Hlois, la populace se montre
furieuse; une feinnu! s'élance sur inie des voitures, un couteau à la

main, pour commencer le massacre; elle en est emp^^chée |)ar un
gendarme. Le lendemain on les einharcpie sur la Loire, pendant (pie
la MuMlitude criait : A l'eau, ces hriifands-là! ils s'attendaient ellec-

tivement h une des fameuses noyades, surtout lorsque les l),U(|ues

s'arrét.^rent un (piart de lieue plus loin. Cependant, ce n'était pas
cela, mais un hane de sable où elles s'étaient engravées. A Cliatelle-

ranlt, le peiq.le se miMitra sensible et compatissant. Arrivés i» Poi-
tiers le 2-2 avril, on les laissa pend «nt deux heures sur leurs voitures,
au njilieu de la rue; ils remanpièrent avec plaisu- que le peuple était

touché do l'état où il les voyait; on voulait même apporter du vin à
un d'cux,qui demandait mi verre d'eau. Lesmunici|)aux lesmeniM-oiit
onliu dans une des plus belles auberges, leur lirent servir un niagni-
fj(pie souper, avec de bons lits pour se coucher, sans qu'on fit,

comme à l'ordinaire, l'appel nominal. Le lendemain, de grand ma-
tin, trois de ces messieurs, dont un prêtre, viennent les prier poli-

ment de descendre dans le jardin pour qu'on y fit l'appel omis la

veille. De lîj on les fait passer, l'un apr^s l'autre, dans une chambre
écartée; on les y déshabille tout nus, pour leur prendre tout ce (|iii

avait quehpie valeur; d'aiilres brigands faisaient la même opération

sur leurs porte-manteaux dans les chambres à coucher.

« En entrant à Niort, dit M. Michel, nous traversâmes une grande
place où la guillotine était en permanence : nous trouvâmes cette

place reuq)he de monde, qui en nous voyant se mit à crier : Voici

les prêtres de la Vend(-e! Les soldats, qui étaient en grand nombre
dans cette ville, se joignirent bientôt à la foide, entourent nos voi-

tures, les arrêtent; il se fait un cri effroyable, où l'on ne difetingiiait

plus que le mot de guillotine. Les hussards qui nous escortaient par-

vieiment enlin à écarter la foule, nos voitures marchent, et nous en-

trons plus avant dans la ville. Un factionnaire, qui était à la porte,

nous accablait d'injures, lorsqu'un accident imprévu lui imposa si-

lence et à tous ceux qui en fm eut témoins. Une voiture, en tournant,
le serra contre la porte, et il allait être froissé, lorsque ses cris aver-

tirent le voiturier d'arrêter; on fut obligé de descendre, et de porter

la voiture pour débarrasser cet homme, qui s'estima fort heureux
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^^Q
d'en élre quitte pour quelques meurtrissures On nn.., ,K
suite dans les pnsons, .,u plus ,1c trois ce tT V dm f^"'".":"

tH^I. '--nantie lendemain, personne ne nous iLilta .

" 1
'"^'"^

'

•"•^« M" on était instruit que nous n'étions nas rnn '
'

gcMvs, hoiirg , qu„... ou cinq lieues de Uochcfort.'Les lui r Is n jous escortaient nous.lonnérent une grande preuve de 1,^nil.>:ds ne permirent pas .pi'on nous fit p.'.ss.-r la nuit a s 1^'"""'•":'""""'"^ .l.-s.inéepour cela, et' dans laqu Ile s "unous pu a peme rester tous dehout; ils forcèrent m ine le le ftnous laisser coucher dans les aul.nges, «lisant qu'ils répond dnous et que personne ne voulait s'échapper. Cel hussa ds e le t sipersuades que nous n'avions ancmu, i<lee de nous sauver, q, laroute, étant las d être à cheval, ils en cl.scendaient pour y fa « on!
U-r <;eux de nous qu, le voulaient, et les laissaient aller plus d'une
<l.iu.-heue en avant. lis nous con.h.isirent jusqu'à Uochefort oùlions terminAm.'s notre voyage par t.rre le ^28 avril im i\

0.1 les emhar.pia aussiUU sur un vieux vaisseau de ligue annel^
le Ho.i-lIomme.K,chard, qui, restant toujours ancré dans'a •£
de U.arenle, servait d'hôpital pour les galeux. Les prcHres déol tés
Ini-ont,jetés ii fond de cale, mais ils n'y ..estèrent que^rois o.w^^^^^^^^^^^
jours. Le ^2 et le ;{ mai on les transféra .lans une autre prison llut-
tante, mais après leur avoir pris tout cecpii pouvait leur rester en-
core Outre le vieux vaisseau de ligne, il y avait dans la rade de
ioc lelort trois autres i.àlimei.ts <p,i servaient de prison aux prêtres
.|s Deux-Associés, le Washington et lli.dien, tous trois destinés à
a lia.te des nèg.rs. Les prêtres de la Meurthe furent incarcérés sur
Je |.i<-mier, où il y en eut hahiluellement quatre cent neuf de dilfé-
l'entes provuices. Le jour même de leur arrivée, 3 mai. fête de l'In-
venlion de la Sainte-Croix, comme ils remontaient sur le pont pour
prendre I air. ils y trouvèr.-nt tout l'équipage et toute la garnison
sous les armes, les canons hracpiés contre eux. On fusilla en leur
pi'esmceun chanoine de Limoges, nmumé Koulhac, pour avoir dit
que, si les matelots n'étaient que cent cinquante, nous pourrions
nons rendre maiires d'eux fort aisément. L'accusé nia d'avoir tenu
n tel propos II n'en fut pas moins condamne et exécuté à l'instant

1
eme. Ses dernières paroles furent de prier pour ceux qui le fai-

saient mourir injustement. Quelques jours après, un des déportés,

Ihe '^ZZiV'' '^fP'T'"^ '^'' ecclésiastiques du département de la Meur-'«e, eic, pdi 1 un (les déportés. Deuxième édiUon, >anty, I840.
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tourmonl.^ <i. la li^vr.. tomba dans lo dôlir., ,.f so uùlh ni.r „„'il
vo..la.t sort,,. .K. crt oui^. Sur n-s .ris. .., sans plus an.pl. infonna-
.on, les ollicm, hi I al.sn.r. du n.pihmm, vouchwui A |.,s f.usilloi.
o«8, cinquante par cim,nanfo. Ils allaient ex.Vnler Io.m- sonlenco
Jorsrjno survient le capitaine, .p.i .....uve q„., |, elu.so ferait trop
d éclat et qu il fatit en u.tonner le connnandant de la rado : celui-ci
ne voyant aucune preuve d». complot, connnande ,1e diilcrer iusqui^
rense.5,nements plus sûrs. Un autre jour, la décisi(,n était porUV
on devait empoisonner tous les prisomuers. CVst lo chirur«ieil

,
major lui-.nt^n.e qui eut la bonl.omi,^ de le.ir raconter ces deux n.its
Au reste, la manière se.de dont ils étaient entassés .lans lentro^

pont était une torture continuelle. Un navire peut être comparé àune niaisou
: la cale en est la (.ive ; rentre-pont le rez-de-chaussée •

es i.nssavants eu sont le grenier, et le pou» le dessus du toit. LVn^
tre-pont des Deux-Associés avait cin,, pi.ds ,le haut : un mauvais
plancher le partageait en deux éta^-es, chacun de deux pi.«ds et nuH-
qnes pouces. Gesl sur ce plancher et a.Mh.ssons <p.e les prisonniris
de Jésus- Christ eiaiciit entassés c.Me h v(\\o.. « Nous étions telle-
ment serrés dit l'auteur dn journal, que nous ne pouvions nous
couclu.r sur îe dos, il fallait toujours nous lemr sur le cM. ; lu,u.c.,-.,>
avaient sur eux h>s pie.ls et les jainhes de c-inq ou six autres, qui \L
onchaienl au plancher que parle miiiru <lu corps. Pour ne point
laisser .1 uitervalle vide, nous étions enirelacés ,1e manière que 1',,,,

avait l(.s pieds ,lar)s le sens ,p.,> l'aulm avait la léle. Tout I,. plancher
était ainsi courrrt ,1,. corps qui vn reiiiplissai..ut exacl..ment les pins
petits ,>spa.<es. » C'.-st ,lans ,>,.|t,. espè... d,> îomheau ,p,e l.s prisuii-
mers étaient contrainîs ,le s\-nt,M-rer, pendaul l'été même In'i/,- ,m
quato./.,. heuivs ,1e suite, .h-puis six à s.-pt heiuvs ,îu soir, jusqua
sept ^ huit heures ,tu madu, suivant le ,'apri,v.h. r,,!li, i.T,le-ar.ie
La .'h.deury ,'>tait t,.||e, qu'un Jour uii<. I.am.pi,. .h, ^ro,„|,.ou sec
phure au-,h'ssiis du (.lai.eiicr ,ie r.^nliv-potit, vint à fondre. Joi-
fn,'z^y la puaiiL-ur ,),rasioiimv pi„. i;,,,! d,- ,.,„.ps mala.h.s ,-1 Iiioii-
rants, pu- les ha,p ,.|s ou bailles où |'o„ était réduit à faire s,.s né-
cessités nalurelh.;. Il y avait elia.„i. jour nii si nraud nouibr,, de
morts, que le l.niit se répandit ,l.,ns la ville ,p.e la pest,- Hait dans
^navuv. ruotlirier de santé l„t ...ivoye : il ,ssava vainement ,1e
descnidr,. dans l',.nfr,>-pont. A peine a-t-il la,( ,p„.hp„.s pas. ,nie la
chaleur ,)t la puanteur l'arrèleni H l'ei.,p,Vl„.nt d'alh-r plus avant.
Craif,Miant d'être sutlo.p.é, il s'empivsso ,Io r,.inonl,.r bien vil,', on
disant ,pie, si l'on eût nus quatre cents vl>le„s <lam cet cm/roit ,h se-
raient tous crerés fiés le /eiidemain., nu i/s semie,
gés. La mort, eu diminuant noire nom

"nt tnvs devenus airi>-

!)re, ajoute rauteur du journal,
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aurait aussi diminué la (.haleur (p.i „ous fourmenlait; mais ce sou-Internent tout truste cp.'il était, nous fut imp,toy„b, ,rnrXon avait la cruauté de nous refuser la plac(, , neL (.Xr "ùslaissaient en nnn.rant, atin de nous tenir tou.mrs é,alé , elss s A mesure qui! en mourait, on envoyait, pouHes emo

"

d aul,j.s déportés qu'on retenait dans ma, (.p.V,è de (lép^T " 1
fort M"'s la visite de cet oUi.^ier mit (in à ces remplace,Lents (^^'l,avait (5ontmués pendant quatre mois.

'

Dans C(.s I.Miguc^s heures de souflrances , les prisonniers nepouvaient se donner aucune distraction, ni li're ni écrire: oTier
va.1 tout ôté papier, phi.,.,, ,,.,,,, ,i„,, ,„.,^i„,.^

"^ "

eureux que les (..p.ifs de Bal.ylone. qui pouvaient 1,^^
dianter leur udortune sur les bords de PEuplu-ate, il ne In
pas pern.is de récit^u- tout haut une prié..: le iul mo ii.
os lèvres pour en dire provoquait (Phorrihles blasphèmes dans toéquipage. La g.ande distraction pour les plus valides était Pn.toer les morts dans une petite île. ou de soij,M.er h^s malades dansune Imrque ou deux. Une occupation commune à tous, qu nd

étau.nt sur le pont, c'était .h, ,u.r la vermine (pu les AilJi

^

pendant, sur la lin d. ,7,)i, r(,n commenvade les traiter moins'., al.L opinion p,d,lupie dev^.n.it meiUeure. Le (capitaine des Denx-Asso-
cioseu ht

! expérience,. VMvmi un jour dans la société populaire de
ochelort, Il ..est pas plus tôt aperçu, qu'un cri Kéneral s'éhNve :Dekor, le tueur de prèlrrsl Croyant pouvoir en imposer il veutmonter a la tribune pour entreprendre sa jusiilicalion

; il ne ,)eiit v
i;;»'v^""^ ou cne plus fort

; A has le lueur de prêtres lOn lui conseilla
.lors

(
e se re.irer; (-ar on était sur le point d'en venir à des ,rios(kuohuce sur sa propre personn(^ Il .rvint à sou bord, bien triste

et bien HiiiKnii, et rêvant aux moyens de (;ouse, ver sa place (ni'il
se voyait près de pe-i-dre iiouleusement. C lui «pii lui sembla h' meil-
Ic.ir lut d obtenir de ses victimes nu cerl.lieat d humanité. Ou le
vit. d.nic IAeh(.|,,.-ut s'a^vnouiller devant (jeux .pie, jusipi':- ce moni..nt,
'In avait trail(>s que de brij-auds et. le s(-elérats, et (-ela pour h-ssup-
Pljer de ne pas lui ivfus.'r une ^rà.e .pii lui était (h-venue si néces-
saire. La plu,,art des .léporl.'s erureut pouvoir lui d.mii.r un certi-
hoal vaille et général. Ai.irs tous h«s oKiei.rs, les simph-s matelots
morne, sollicitèrent .les téinoij,MiaKes semblabl.îs. Au mois de tlv-

cen.h,-earriv.^rent,sur trois bâtiments, les prélivs déportés à «or-
deaux

; ils y avai.-nt été prés de mille, plus de dmx cents y étaient
morts, on avait laissé h^s malades à (erre, les autres venai.'iit i\ llo-
chelort, h raison du défaut de subsisianct^s. Enhn le 7 février 1795,
nos vénérables confesseurs de la foi furent tirés do leurs prisons Ilot-
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tantes et mis à terre. Le plus gi-and nombre était hors d'état de faire

un pas. Une quinzaine de charrettes les conchiisirent à leur premier
gîte, qui était un village sur la route de Saintes. Ils y furent assez
mal reçus: à peine obtinrent-ils de pouvoir se loger dans les greniers
et les écuries.

Le lendemain, arrivant h la porte de Saintes, un peu après midi,
ils aperçoivent une grande multitude de peuple rassemblé devant la

maison où on devait les descendre, et qui était un ancien couvent
de religieuses. Ce rassemblement leur rappelle la manière barbare
dont ils étaient accueillis l'année précédente à l'entrée des villes :

ils s'attendent à quelque chose iic semblable. Mais à mesure qu'ils
appiochent, toute cette inuititiid<! se présente pour les aider à des-
cendre de leurs charrettes, les conduire ou les porter dans la mai-
son

: plusieurs sollicitent la permission d'en amener quelques-uns
chez eux, et au comble de la joie de l'avoir obtenue, ils s'empressent
d'en user sur les premiers qu'ils rencontrent.

« Les expressions me manquent, dit l'auteur du journal, pour dé-
peindre le spectacle touchant dont nous sommes fra|)pés à notre en-
trée dans le couvent. 11 était renipli de toutes sortes de personnes qui
venaient toutes, selon leurs moyens, contribuer à nous soulager dans
notre misère. Les uns apportaient des habits, des chemises et d'au-
tres effets pour remplacer nos méchants vêtements tout couverts de
vermine; d'autres, prévoyant l'extrême besoin où nous étions de
manger, distribuaient du pain, du vin, de la viande, des légumes, etc.;

plusieurs étaient avec des charretée? de bois, et en allumant du feu
dans toutes lesciiambres, ils nous rendaient cet élément si nécessaire

à nos corps privés pour ainsi dire de toute leur chaleur. On voyait
les personnes même les plus distinguées accourir, portant des draps,
des matelas, des couvertures qu'elles laissaient ensuite dans chaque
chambrée; les médecins, les chirurgiens se butaient de donnei- les

secours de leur art à tous ceux qui en avaient besoin ; les perruquiers
venaient offrir leurs services pour nous débarrasser d'une barbe qui,

sur plusieurs, servait de retraite à îles milliers d'insectes rongeurs;
des blanchisseuses demandaient ce qui, dans nos guenilles, pouvait
encore nous servir, et cela pour le laver, apr^s l'avoir mis préalable-
ment dans le four pour exterminer tout ce qui s'y trouvait d'étranger

;

tout le monde enfin témoignait le plus vif empressement à nous
olVfir des secours de toutes espèces: la générosité des habitants de
Saintes ne leur laissa rien oublier, elle surmonta la répugnance na-

turelle que notre aspect seul devait leur inspirer, et la malpropreté
dégoûtante qui devait les faire fuir loin de nous ne fit que redoubler
leur courage et leur charité. Quant à nous, nous étions tellement
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frappés d'un changement si subit dans notre condition, que nous
restions tout mterdits, sans pouvoir dire un mot ; tout ce que rous
voyions nous semblait un songe, et nous ne pouvions croire à ce ouenos yeux nous rapportaient. ^

Hnn.^"" f
,"""«' «J^^'l-^ M. Michel, un de nous, qui était descendudan le c!onr(^ fit rencontre d'une femme qui demandait s'il n'v

ava.t pas de Lorrains et où ils étaient. S'étant fait connaître à ellepour être de ce pays, il l'amena dans notre chambre. Elle nous dit

Ic[xxe
nous ri avions pas besoin de nous inquiéter, qu'elle pourvoi-

rai à nos besoins les plus urgents et que le soir elle nous apporte-
ra.t à souper, (.était une pauvre marchande de verre, nommée
Mark, native d'un village à quelque distance deNeufchAteau,et c'est
à elle que nous sommes redevables de presque tous les secours nuenous avons reçus à Saintes. Si ses moyens ne pouvaient répondre à
sa chante, elle ne négligeait rien pour intéresser en notre faveur les
gens aises et nous apportait ce qu'ils voulaient bien nous doimer
bile nous it faire connaissance avec une autre Lorraine, originaire
de Lunéville, qui nous a servi de mère pendant tout le temps que
nous avons été dans le pays. Celte dernière avait épousé un nommé
Luraxe, aubergiste à Saintes. »

Les habitants des campagnes imitèrent la charité de ceux de la
ville

: cette charité était d'autant plus merveilleuse, qu'il y avait une
grande disette dans le pays. De plus, quoique le représentant du
peuple, Drutel, les eût engagés à traiter les prêtres déportés avec
toute l'humanité possible, iis avaient à lutter contre les autorités du
district. Il y avait deux cent trente-sept de ces prêtres, tant des Deux-
Associes et du Washington, que du Bon-Homme-Richard. Les prê-
tres déportés à Bordeaux, mais demeurés à Rochefort, étaient de six
a sept cents. Ils firent connaissance d'un citoyen de Paris, qui s'in-
téressait beaucoup à l'élargissement des prêtres de leur sorte; il était
secrétaire d'un représentant du peuple. Il fallait lui écrire en ces
termes

: « Un prêtre catholique, apostolique et romain, inviolable-
ment attaché à ses principes religieux, ami de la paix et du bon or-
dre, détenu et déporté pour avoir refusé toute espèce de serment
réclame votre protection pour obtenir sa liberté, il n'oubliera jamais
ce bienfait. » Les prêtres de Lorraine finirent par écrire comme les
autres

;
et le dimanche 12 avril 1795, on vint leur annonce! qu'ils

étaient libres. Jamais ils n'ont pu savoir qui était cette charitable
personne. Parmi les prêtres de la Moselle, revenus de la déporta-
tion, fut M. Thibiat, mort supérieur du grand séminaire de Metz, Il

paraît qu'en la plupart des diocèses, les nouveaux séminaires furent
diriges par ces vénérables confesseurs de la foi. Puisse le nouveau

(l'ï

41



674 HISTOIRK UNIVERSELLE (LW.XC.-De 1789

clergé de France, né du sang des martyrs, nourri de la doctrine des

confesseurs, se montrer toujoiu-s dign» héritier des uns et des au-

tres 1 Pour cela, il ferait bien, dans chaque diocèse, de recueillir

leurs actes, connue on faisait dès les premiers siècles.

Le clergé de Laval, diocèse du Mans, a donné l'exemple dans ses

Mémoires ecclrsiastiques concernant la ville de Lavol et ses environs,

de 1789 à 180ÎÎ. On y trouve des renseignements précis sur la persé-

cution révoluliotnuiire. Li? 20 juin 179-2, quatre cents prêtres fidèles

furent incarcérés dans deux couvents de Laval, avecKévêque de Dol,

M. deHercé. Jusqu'aux massacres de septembre à Paris, plusieurs

prêtres du district de Laval se (irenl déporter volontairement ; après

la nouvelle des massacres, les autres furent déportés forcément et

par convois de(|ualre à dix ; on les conduisait à Jersey, d'où ils pas-

sèrent presque tous en Angleterre. Dans le trajet de Laval à Jersey,

quelques-uns eurent à essuyer des injiu'es et desmenaces,maisonne

se porta contre eux à aucune violence grave. Ou n'exempta de la dé-

portation que les infirmes et les sexagénaires : ils se trouvèrent une

centaine, et les déportés environ quatre cents. Dans les déparlements

de la Sarthe et de Maine-et-Loire, on conduisait les ecclésiastiques

comme des criminels ; ils formaient do nombreux convois dans les-

quels ils eurent beancojip h soufïrir : on les dirigea par Nantes sur

l'Espagne. Dans ce dernier pays, le pieux et saint évêque d'Orense,

Pierre de Quevedo, se distingua surtout par sa charité envers les

prêtres français persécutés pour la foi. 11 les logea dans son sémi-

naire, dans sa maison de campagne et jusque dans son palais, au

nombre de deux cents.

Orense en Gallice n'était pas un siège riche ni un poste brillant
;

il n'en fut que plus cher à Quevedo. Deux fois il refusa d'accepter

l'opulent archevêché de Séville, pour rester avec son humble trou-

peau. Il prêchait assidûment, répandait d'abondantes aumônes,

maintenant la discipline parmi son clergé, faisait de fréquentes visi-

tes dans son diocèse pour s'assurer du bien qu'il y avait à faire et

des abus qu'il fallait réprimer. Il fut nommé cardinal par Pie VII, et

mourut en t818, dans sa quatre-vingt-troisième année, singulière-

ment regretté de son clergé et de son peuple.

Le 12 avril 1793, on déporta encore onze prêtres de Laval à Bor-

deaux, d'où ils vinrent dans la rade de Rochefort, sur la fin de 1794,

ainsi que nous avons vu. Le 22 octobre 1793, à l'approche de l'ar-

mée vendéenne, on fit partir brusquement de Laval pour Rambouil-

let quatre-vingt-huit prêtres détenus, et on ne laissa dans la prison

que quinze malades ou infirmes qu'on reconnut incapables d'être

transportés. L'un des quinze mourut en prison. Les quatorze furent
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martyrisés le 21 janvier 1794. Il s'était formé à Laval un tribunal
révolutionnaire dont pas uu membre n'était de la ville II condamna
a mort quatre cent soixante-deux personnes, dont cent trois femmes
Le 21 janvier.àhuil houresdii matin, il se filamenerles quatorze prê-
tres SI malades H si infirmes, qu'on les avait jugés absolument inca-
pables d être transportés hors de Laval, au moment où l'on faisait
partu- pour Hambouillel cinq octogénaires, un aveugle et plusieurs
nialiules. Ceux des quatorze qui pouvaient encore marcher étaient à
pied; il y en eut quatre qu'on fut contraint de conduire en charrette
entre autres M. Gallot, chapelain des religieuses bénédictines, qui'
quoique le plus jeune, était tout perclus de ses niembres par suite
delà goutte. Pour arriver au tiibiuial, ils passèrent au pied de i'é-
cliafaud qui était en peijuanence. La salle d'audience se remplit
d'une foule considérable, au n.ilieu de laquelle se glissèrent quel-
ques bons catholiques, par qui ou a pu apprendre tout ce qui s'était
passé. Après la question d'usage, les juges demandèrent à chacun
des quatorze accusés : 1» As-tu fait le sermpnt de 1791, prescrit
par la constitution civile du clergé'/ 2" As-tu fait le serment de li-
berté-égalité ? 30 Veux-tu prêter ces serments? A" Veux-tu jurer
d'être fidèle à la république, d'observer ses lois, et, en conséouence
de ne professer aucune religion, et notamment point la religion ca-
tliohque? Tous répondirent négativement et avec fermeté; ceux qui
n étaient pas curés firent, pour la plupart, observer qu'aucune loi ne
leur avait jamais ordonné de faire les serments dont on leur parlait.
Aux questions communes à tous les prêtres, les membres de là

commission du tribunal en ajoutait de particulières à plusieurs
d'entre eux. Le président demanda au curé de la Trinité de Laval
M. Turpin du Cormier : N'est-ce pas toi qui as empêché tes prêtres de
faire le serment? - Quand on nous le demanda, répondit-il nous
nous assemblâmes pour en délibérer, et nous reconnûmes que notre
conscience ne nous permettait pas de le prêter. Là-dessus le greffier
prêtre intrus et apostat, dit : Il n'est pas méchant

; c'est son vicaire
denais qui l'a perdu. Quand on proposa à M. Gallot de jurer d'être
fidèle à la république et de ne plus professer sa religion ; —Je sera-'
toujours catholique, répondit-il. — Publiquement ? lui dit-on. —
Oui, publiquement

; n'importe où, je me dirai toujours catholique-
je ne rougirai jamais de Jésus-Christ. Il mit tant d'énergie dans ses
réponses, que des patriotes, présents à l'audience, s'écrièrent • -
Un 11 est ^^routé 1 Alors le secrétaire lui dit : - Sois sûr que tu vas
l'tre guillûtir j. - Ce sera bientôt fait, reprit tranquillement M. Gai-
lot. Le troisième. M. Pelle, prêtpp habiruÂ d« h r^a^^:-.^ ^- 1. t_î_u^

i^ait des manières assez brusques tt un peu populaires. On voulut
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le presser de questions : — Vous m'ennuyez avec votre serinent, ré-

pondit-il, je no le ferai pas, jo ncs le i'i rai pas.

M. Anibroise, pr<^lie habitué de la niAine paroisse, passait pour

aitaché au parti janséniste, — J'cspén*, lui dit N; présidetit, que tu

ne ri;f;is»M'as pas c<' (pi'on t»; dcinaiido ; car tu ne partages pas les

opinions dti tes confrères. — .le veux bitMi, répondit M. And)roise,

obéirai» gouvernement ; mais j(! ne. veux pas renoiie<^r ii ma religion.

— NVs-tii pasjanséiiiste, reprit le juge?— Je conviens, répondit-il,

que j'ai eu le mallieur d'adopter des opinions qui n'étaient pas con-

formes à la saine doctrine; mais Dieu m'a fait la grAce de re-

connaître mes erreurs, je les ai abjurées devant mes confrères, qui

m'ont réconiîilié avec l'Église. Un témoin déclare môme qu'il ajouta:

— Je suis content de laver ma faute dans mon sang.

Dès qu'on demanda au j)èie Tiiipierie, Franciscain et chapelain

des religieuses, s'il voulait renoncer à la religion catholique : — Ah!

vraiment non, citoyen, s'écria-t-il ; je serai lidèle ii Jésus-Christ jus-

qu'au dernier soupir. Il prononça cette belle profession de foi avnc

un tel accent de ferveur et de conviction, qu'un témoin de cette

scène touchante, dans une relation qu'il en a laissée par écrit, dit que

ces paroles allèrent jusqu'au fond de son cœur, et qu'il crut ent(!n-

dre un martyr di premiers siècles. Ce même bon religieux eut oc-

casion de dire qu'à l'époque où on demandait le serment, il étiiit

malade. L'accusateur public, qui était un prêtre apostat, lui dit

alors : — Ce n'était pas là une cause qui empêchait de le prêter.

J'étais alors malade aussi; je me (is apporter le registre, et je signai

mou serinenl dans mon lit. — Enfant de saint François, reprit le

père Triquerie, j'étais mort au monde, je ne m'occupais point de ses

affaires ; je me bornais, dans me solitude, à prier pour ma patrie.

Alors un des membres de la commission lui coupa la parole par ces

mots : — Ne viens pas ici pour nous prêcher. A la fin de son interro-

gatoire, le père Triquerie se trouva mal. Le président dit qu'il fallait

chercher un verre de vin à lui donner. Une lemme s'avança et dit :

— Citoyen, j'ai du vin dans ma poche, je puis eu donner. Les juges

se dirent alors entre eux : — Il faut (pie celte femme ait des intelli-

gences avec les accusés ; et ils la tirent conduire en prison, où elle

resta quelques jours. M. l*liiii|)pot, curé d'une, paroisse de campagne,

était sourd ; il ne donnait aucune réponse aux questions des juges :

voyant seulement qu'on s'adressait à lui, il disait : ()mo< ? quoi?... et

i! cherchait à s'avancer pour entendre. Le président engagea ses

confrères à lui dire ce dont il s'agissait; sitôt qu'ils lui eurent expli-

qué les serments qu'on lui demandait, il s'écria : — Non, non; aidé

vieillesse. Il avait soixantc-grâc je pas
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dix-sept ans. M. Thomas ancien aumônier de l'IiApital de CliAleau-
(îouthier, était paralyticpie; ses facultés étaient trés-allaihiies, au
point que sa létc s'égarait (iiiehpidbis complètement. Dieu lui rendit
la plénihule de sa, raison en un jour si solennel ; il répondit avec
beaueoui» de présence d'rsprit, (pioique Irés-laconiquement, h toutes
les questions qui lui fiu-ent a(lr(^ssécs.

Liiiterrogafoirt! terminé, l'accMisateur puMic, prêtre apostat,
donna ses conclusions, qui lurent fort courtes. A|u'és avoir requis
la peine de mort contre tous les accusés, il ajouta : « Quant à ïiirpin
du Cormier, curé de cette conmmiu', c'est lui (pii a fanatisé son clergé;
je demande qu'il soit exécuté le dernier. » Puis se tournant vers
raiidiloire, il tinit par ces paroles : « Lo premier qui va broncher, ou
plein-er, va marcher aprcYseux. » Après un moment de délibération,
le président proiu)n(.'a le jugemmt condaimumt à uu)rt les quatorze
prêtres. Ou les lit retirer dans une salle du grelle pour les pn'fpara-

tifs de l'exécution
; ils restèrent quelque tMopn «culs, et on dit qu'ils

piu'enl se conftfsser les uns l(!s autres. Quand ils sortirent du palais
pour aller i\ l'échafaud, M. Turj)indu Cormier était en télé; venaient
ensuite ceux qui pouvaient uuu'ch(!r seuls, puis trois d'entre eux que
l'on soutenait par-dessous les bras, enlin M. Callot, porté dans une
chaise. Au pied d(! la guillotine!, M. du Cormier fut repoussé par der-
rière pour être exécuté le dernier. M. I»ellé adressa aux assistants

as p.uoles remanpuddes : « Nous vous avons appris à vivre, ap-
prenez de nous ii momir. « A une fenêtre voisine de l'échafaud, on
voyait qiuitro mcud)res du tribunal révolutionnaire, le verre en
main; ils le vidaient, en saluant le peuple, k chaque télé qui tombait,

Le greffier du tribunal, prêtre apostat, voyant im curé vénérable,

nouuné André, monter l'escalier de la guillotine, lui montra \\x\ verre

de vin rouge, en lui disant ; « A ta santé; Je vais boire comme si

c'était ton sang. » Le martyr répondit : « Et moi, je vais prier pour
vous. » M. Turpin du Cormier nionta le dernier à l'échafaud, après
avoir récité le Te Deum. Avant qu'on le liât sur la planche couverte
(lu sang de ses confrères, il la baisa avec respect.

L'auteur des Mémoires ecclésiastiques, son successeur «lans la cure
(le la Trinité de; Laval, ajoute ces justes réllexions : « Nous ne sa-

vons si, parmi les nond)reuses victimes que lia révolution a faites

dans toute la France, il en est qui réunissent aussi coniplètement
que ces scrvit«!urs de Dieu, toutes les conditions que l'Église consi-

dère comme constituant proprement le martyre. Si d'abord on pèse
les termes du jug(!ment, qui est un acte authentique et faisant foi

en justice, il en résidle qu'ils furent condamnés pour avoir refusé

du prêter : 1° le serment de 1791, que le Saint-Siège avait con-

xxvu. 37
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damné; 2° le serment de liberté égalité qui n'a été condamné par

aucun acte de l'Église, mais qui était généralement considéré, sur-

tout dans nos pays, comme opposé à la droiture de la foi, en ce

qu'il renfermait une adhésion formelle à un ordre de choses subversif

de la religion. Si ensuite on examine les témoignages des personnes

présentes à l'audience, il en résulte que ces vénérables prêtres ont

encore été condamnés pour avoir publiquement refusé de renoncer

à la profession de la religion catholique. On ne leur reprochait ab-

solument rien que le refus des serments; et on ne pouvait effective-

ment alléguer autre chose contre des vieillards et des infirmes,

exemptés de la déportation par les lois encore en vigueur, et retenus

en prison depuis dix-huit mois. On leur proposa de nouveau à l'au-

dience de prêter les serments ; le jugement eu fait foi. Leur soumis-

sion entraînait leur acquittement ; la n)ort était au contraire la con-

séquence nécessaire de leur résistance, et ils ne pouvaient l'ignorer,

eux à qui on le répéta plusieurs fois à l'audience, eux qui venaient

de passer au pied de l'échafaud couvert de sang, placé en ce lieu

comme un avertissement formidable. Ils furent libres d'opter ; ils

firent leur choix en parfaite connaissance de cause ; ils embrassèrent

volontairement la mort pour rester fidèles à Jésus-Christ. Est-il donc

étonnant que l'opinion unanime des catholiques de notre pays ait

vu en eux devrais martyrs? Aussi est-ce le litre qu'ils leur ont

toujours donné. Dès le jour même de leur mort, on envoya des en-

fants tremper des mouchoirs dans leur sang, et ces linges fm-ent dis-

tribués comme de précieuses reliques. Bien des personnes avaient

l'usage d'invoquer en particulier les quatorze martyrs, et plusieurs

ont été persuadées qu'elles avaient éprouvé d'heureux effets de leur

intercession. On faisait des pèlerinages à leur tombeau, pendant la

révolution même ; et celui qui écrit ceci se rappelle y avoir été con-

duit à l'âge de sept ou huit ans, à l'époque du gouvernement direc-

torial, par suite d'un vœu qu'avaient fait ses parents, pour obtenir

la guérison d'une maladie dont il était atteint.

« Le 9 août 1816, les corps des quatorze martyrs furent exhumés et

transportés à Avénières , deux jours a|)rès, ils furent transférés dans

l'église, et on y a élevé, au-dessus du lieu où ils sont déposés, un

monument sur lequel sont inscrits leurs noms et la cause glorieuse

de leur mort. Le jour de l'exhumation, il se passa quelque chose de

semblable à ce que l'histoire ecclésiastique raconte, à l'occasion de

la translation de certains bienheureux. Le peuple se porta en foule

sur les lieux, en donnant des témoignages de la plus profonde véné-

ration. Chacun voulait avoir quelques portions des ossements des

martyrs; il en fut distribué une grande quantité, et ces fragments,
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divisés de nouveau pour satisfaire à la dévotion d'un plus grand
nombre de personnes, se répandirent dans «oui !e pays.
«Par une ordonnance du 15 avril 1839, monseigueur l'évêque

du Mans a ordonné qu'il fût fait, selon les formes canoniques une
enquête pour constater authcntiquemenl les circonstances du juge-
ment et de la mort de ces vénérables prêtres. Si cette opération ne
sert pas à mtroduire une cause de canonisation, du moins les docu-
ments recueillis au cours de l'informafion resteront aux archives
de l'évêché, comme un monument glorieux pour le diocèse Au
mois de septembre 1840, on a placé dans l'église de la Trinité, avec
l'autorisation de monseigneur l'évêque, une plaque de cuivre rap-
pelant brièvement la mort des quatorze prêtres et contenant la liste
de leurs noms*.

Le pieux abbé Carron, dans ses Confesseurs de la foi, cite beau-
coup d'autres prêtres morts pour la foi dans les diflrdrentes provin-
ces de France, d'une manière semblable aux quatorze martyrs de
Laval. Ce serait une excellente chose d'en répandre, parmi le peu-
ple chrétien de chaque pays, des notices authentiques, écrites avec
une élégante simplicité, comme les actes des premiers martyrs. Mais
il nous est impossible de ne pas mentionner tant de bonnes religieu-

ses, qui ont donné leur vie pour Jésus Christ avec la même joie que
nous avons vu dans les premiers siècles les saintes Perpétue, Agnès
Lucie ou Cécile.

Le 17 et le 23 octobre 1794, onze religieuses ursulines de Valen-
ciennes, où elles avaient élevé presque toutes les dames dans la piété
chrétienne, scellèrent leur enseignement par le martyre. La veille de
leur mort, elles eurent le bonheur de recevoir la divine eucharistie
de la main d'un prêtre qui partageait leurs fers et qui, peu de temps
après, alla sur l'échafaud partager leur couronne. Elles se réunirent
pour faire la cène, annonçant avec joie que le lendemain elles

avaient la douce espérance de la renouveler dans le paradis. Tous
les spectateurs versaient des larmes d'adnûration en contemplant
cette résignation céleste. Elles se coupèrent les cheveux les unes aux
autres, sortirent de la prison les mains liées derrière le dos, ayant
pour tout vêtement une chemise et un jupon, et adressant aux per-

sonnes affligées de leur sort les paroles les plus consolantes. Elles ne
mirent fin à cet affectueux entretien que pour chanter )e 7'e Deum
et réciter les litanies de la très-sainte Vierge.

Sainte Thérèse, qui dans son enfance avait si ardemment désiré

' Mémoires ecclésiastiques, etc., par M. Isidore Boullior, curé de la Sainte-Tri-

nité de I-avai, 18 iC.
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la gloire du martyre, y vit arriver, le 17 juillet 1794, seize de ses

filU's de France. Lorsque, en 1792, on eut cliassé de leur nionaslère

les relif^ieuses carnuilites de Con»|)i^gne, quatorze d'entre elles et

deux de leurs touritsres restèrent dans la ville. Un amour constant

pour leur saint état leiu- fil choisir des maisons qui leur tenaient lieu

de cloître ; elles voyaient peu les personnes du monde, mais «lies

se visitaient entre elles, priaient en comirum et ne cessaient d'édifier

par leurs vertus. Elles furent toutes arrêtées vers les premiers jours

de mai 1794, transférées à Paris vers le niilieu de juin et enfermées

à la Conciergerie. A leur entrée dans celte dernière prison, elles

furent injuriées par quehjues passants qui appelèrent sur elles le

tranchant de la guillotine : pour toute réponse elles bénirent le Sei-

gneur de ce qu'il les avait jugées digues de souffrir pour son nom,

et prièrent pour leurs persécuteurs.

La mère prieure, qui s'appelait Thérèse de Saint-Augustin, avait

été élevée dans la maison de Saint- Denis avec sœur Louise de France,

et la reine Marie Leczin^ka avait payé sa dot. Dans la prison de la

capitale, on les entendait toutes les nuits, !» deux heures du matin,

réciter ensen»ble leur ollice. Madame de Chamboran, religieuse car-

mélite de Saint-Denis, venait de consommer son sacrifice sur l'éclia-

faud, avec l'héroïsme des premiers martyrs. La mère Thérèse dit alors

à ses compagnes de religion et de prison : a Mes fdies, nous avons

plus de sujet de nous en réjouir que de nous en altliger. Ah ! si le

Seigneur nous réservait un sort aussi beau, souvenons-nous de ce

que nous lisons dans notre sainte règle, que nous sonmies en spec-

tacle au monde et aux anges; il serait en effet trop honteux qu'une

épouse «l'un Dieu crucifié ne sût pas souffiir et moiu'ir. »

Le 17 juillet, elles fiu-ent appelées devant le tribunal révolution-

naire, et accusées 1" d'avoir renfermé dans leur monastère des

armes pour les émigrés; 2° d'exposer le saint-sacrement les jours

de fête, sous un pavillon qui avait à peu près la forme d'un man-

teau royal; 3° d'avoir des correspondances avec les émigrés et de

leur faire passer de l'argent. La prieure, pour répondre au pre-

mier chef, montra le crucifix que les religieuses carmélites portent

toujours sur elles, et dit au juge : « Voilà les seules armes que nous

ayons jamais eues dans notre monastère, et on ne prouvera pas

que nous en ayons eu d'autres. *> Au second chef, elle répondit que

le pavillon du saint sacrement était un ancien ornement de leur

autel
;
que sa forme n'avait rien qui ne fût commun aux ornements

de cette espèce; qu'il n'avait aucun rapport avec le projet de

contre-révolution, dans lequel on voulait les impliquer à cause de

ce pavillon j
qu'elle ne concevait pas qu'on voulût sérieusement
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leur en faire un crime. Au troisième chef, elle répondit que, si

elle avait re^u (pielcpies lettres de l'ancien confesseur de son cou-

vent (prêtre dé|)orté), ces lettres se bornaient à des avis purement

spirituels. « Au surplus, dit-elle, si c'est là se rendre coupable d'un

crime, ce crime ne peut être celui de ma commur»aulé, à <jui la règle

défend toute correspondance, non seulement avec les étrangers,

mais avec leurs plus proches concitoyens, sans la permission de leur

supérieure. Si donc il vous faut une victime, la voici: c'est moi seule

que vous devez frapper. Celles-là sont innocentes. — Elles sont tes

complices, » dit le pr(îsi(lent du tribunal. La sous-prieure voulut

alors parler; les juges refusèrent de l'entendre. La prieure, ne se re-

butant pas, essaya de sauver du moins les deux tourières. « Ces

pauvres tilles, dit-elle, d(î quoi pouvez-vnus les aecuser? Elles ont

été les commissionnaires à la porte-, mais elles ignoraient le contenu

des lettres et le lieu de leur adresse; d'ailleurs la qualité de femmes

gagées les obligeait de faire ce qui leur était connnandé. — Tais-toi,

reprit le président, leur devoir était d'en prévenir la nation. » Et

les quatorze religieuses, avec les deux tourières, furent condamnées

à mort, conmie royalistes et fanatiques. Ce dernier mot, alors syno-

nyme de Chrétien, leur indiqua la vraie cause de leur mort et les

renq»lit de joie.

Après avoir pris ensemble une dernière collation, elles récitèrent

l'oflice des morts, montèrent ensuite, vêtues de blanc, sur la char-

rette qui devait les traîner à réchat'aud. Le plus profond silence ré-

gnait sur leur passage, mal;^ré la foide inim«'nse qui les environnait.

Elles récitèrent, dans la traversée de la prison au lieu du supplice,

les prières des agonisanls. Arrivées sur la place de la barrière du

Troue, elles (hantèrent le Te fJci.m, et, au pied môme de l'échataud,

récitèrent le Veni Creator, qu'on leur laissa achever; puis, à haute

et intelligible voix, elles prononcèrent toutes ensemble la tormule

de leurs vœux de religion. Une d'entre elles ajouta : « Mon Dieu,

trop heureuse si ce léger sacrifice peut apaiser votre colère et dimi-

nuer le nombre des victimes. » La prieure, semblable à la mère des

Maeh;il)ées, demanda en grîlce et obtint de ne [)crir que la dernière.

A l'extrémiié méridionale de la France, on vit un spectacle pour

ainsi dire plus admirable encore. On avait réuni dans les prisons

d'Orange (juarante-deux religieuses de divers monastères des diocèses

d'Avignon, de Carpentras et de Cavaillon. Dès le lendemain de leur

arrivée (deux mai 1704), elles se rassend)lèrent dans la même salle;

et là, pleines d'un même esprit et ne pouvant douter de leur fin pro-

chaine, elles formèrent la résolution de se rallier à une seule règle et

de ne suivre toutes qu'un même plan de vie, sacrifiant ainsi, à l'esprit
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d'union cl âe charité, toules It^s diirérences qu'auraient pu mettre
dans Ipurs pratiques les r«^gi«'s des divers onlres aux<jU('l9 elles étaient

attachées, Ih'îs ce moujent, h l'exemple des premiers fidèles, tout fut

commun entre elles.

Chacpie jour, à cinq hein-os du matin, leurs exercices commen-
çaient par une méditation d'une heure, suivie de l'cirice de la sainte

Vierge, qui les disposait h la récitation commune des prières de la

sainio messo. A sept t>e«res, elles prenaient un peu de nourriture;

à huit he u-es, elles se réunissaient encore jionr réciter les litanies

des .saints et pour faire leur préparation à la mort. Chacune d'elles

s'accusait à haute voix de ses fautes et se disposait en esprit à la ré-
ception du saint viaiicpie. [/heure de l'auditiico 5 nhlicjue du tri-

bunal suivait de près ces exercices. Connue toutes cessiintes filles

s'attendaient à y C()m[)araître à leur tour, elles récitaient ensemble
les prières de l'extréme-onelion, renouvelaie*il les vœux du ba|>léme
et les vœux religieux, en s't^ciiant avec un saint transport : « Oui,
mon Dieu, nous sommes religieuses, nous avons une grande joie de
l'être. Nous vous remercions, Seigneur, de nous avoir accordé celte

grâce. » A neuf heures, l'appel commençait. Toutes espéraient d'être
nommées, toutes sonhaiiaient d'aller au tribunal. Un jour, on y ap-
pelle les deux sœurs, mesdames lloussillon, religieuses du même
couvent; on n'en condamne à la mort (pj'une seule. « Comment, ma
sœur, s'écrie celle qui devait survivre à l'autre, vous allez donc au
martyre sans moi?Q.ie ferai-je sur la terre dans cet exil où vous
me laissez sans vous?— Ne perdez pas coin-age, répondit celle-ci :

votre sacrifice, ma bonne sœur, ne sera pas longtemps dllféré. » Et
la prédiction s'accomplit a[)rès quehpies jours.

Les religieuses dont les sentences n'étaient pas encore prononcées
suivaient par leurs désirs celles que leur martyre avait déjà cou-
ronnées dans le ciel; et, au lieu de prier pour ces courageuses

compagnes, elles les invoquaient et demandaient à Dieu, par leur

intei cession, la grâce d'imiter de si beaux modèles et de mériter

leurs couronnes. Elles rép. lèreut. dans cette intention, les paroles

de Jésus-Christ sur la croix, les litanies de b sainte Vierge, la sa-

lutation angélique et les prières des agonisants. Le jugement une
fois porté, elles ne revoyaient plus les condanmées. Celles-ci étaient

jetées dans une cotu- qu'on appelait le Cir(|ue, avec les autres per-

sonnes dont on avait déjà prononcé la sentence; c'était là que ces

chastes amantes de la croix exerçaient, à l'égard ;Ies autres victimes

dévouées à la moit, une sorte dapostolat. Elles fortifiaient les

faibles, instruisaient les ignorants, encourageaient les lâches, rele-

yasent ceux qui se seraient laissé aller au désespoir. Elles mon-



[LIT. XC.-De 1189

iraient pu mettre

UjUcIselU'a étaient

rs lidiiles, tout l'ut

prcic^s commen-
oflice (le la sainte

! des prières de la

BU de nourriture;

éciter les litanies

t. Chacune d'elles

en esprit à la ré-

l>iibli(|ue du tri-

s ces s lintf's lilles

citaient «'nsemble

vœux dn baplùme

transport : « Oui,

ne grande joie de

voir accordé celte

i espéraient d'être

Un jour, on y ap-

;ieuses du même
. « Comment, ma
)us allez donc au

cet exil où vous

répondit celle-ci :

imps diiréré. » Et

ncore prononcées

e avait déjà cou-

ces courafîeuscs

à Dieu, par leur

les et de mériter

ition, les paroles

nie Vierge, la sa-

Le jugement une

. Celles-ci étaient

'c les autres per-

c'éiait là que ces

^s autres victimes

^s fortifiaient les

les lâches, rele-

joir. Elles raon-

à 1802 tle l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 683

traient, h ceux que la perte de leurs femmes, de leurs enfants,

retenait par des liens trop charnels h la vie, des espérances plus so-

lides, un héritage dont la vue atloucissail l'amerlunie des plus grands

sacrifices; et il n'était pas raie de voir des condamnés, après avoir

jeté derrière eux des regards de tristesse et de regret, reprendre des

forces ni uvelles à la voix consolante de ces martyres, et faire, à

leur exemple, le généreux sacrifice de leur vie, dans l'espérance

d'une vie meilleure. Il est enfin peu de prisonniers qu'elles n'aient

gagnés à Jésus-Christ. L'une d'entre elles, voyant le père d'une nom-

breuse faniille tomber dans le déses[)oir, à la seule idée du supplice

qui allait faire tant d'orphelins, passa une heure entière les bras

étendus en croix, pour le préserver du malheur de périr sans espé-

rance. Ce nouveau Moïse ne pria pas en vain : l'infortuné mourut

avec la plus grande résigruitior» chiétieime.

Fidèles au règlement général qu'elles s'étaient donné, ces vierges

chrétiennes avaient changé leur prison en une sorte de temple où

elles n'avaient plus d'autre soin que de louer le souverain Seigneur

et de faire coimaître ses miséricordes infinies aux prisonniers qui

partageaient leurs fers. Cha<pie heure était marquée par un exercice

particulier dont rien ne pouvait les distraire, ni l'attente de leur ju-

gement, ni les injures et les cris de mort de leurs satellites. Elles

allaient un jour se réunir pour la prière; à l'instant, la voix du geô-

lier se fait entendre. Plusieurs sont a[)pelées pour se rendre devant

le tribunal : « Nous n'avons pas dit nos vêpres, » dit l'une d'elles.

« Nous les dirons au ciel, » répondit l'autre.

Ces bonnes religieuses partageaient l'honorable mission de prê-

cher Jésus-Christ et de le confesser, avec vilusieurs prêtres fidèles

qui avaient préféré d'obéir plutôt à Dieu qu'aux hommes, sans

craindre les tourments d(uit on les avait menacés, et qu'ils étaient

assurés de subir. Soumis aux lois civiles, ils en prêchaient l'obser-

vation au moment même où ces lois, qui n'avaient pas de plus zélés

défenseurs, servaient de prétexte à leur condamnation. On les en-

tendait, en allant au supplice, bénir ceux qui les y menaient et leur

parler de la cité de Dieu et de sa justice, la seule à craindre. D'autres

prêtres, jusque-là moins fidèles, et prisoniiiers comme eux, comme

eux condamnés au dernier supplice, se jetaient aux pieds de ces

confesseurs de la foi et de ces saintes religieuses, en leur demandant,

comme dans le siècle de saint Cyprien, un de ces bdlets d'indulgence

que les premiers martyrs accordaient, avant leur supplice, aux pé-

nitents publics. « Nous avons, leur disaient-ils, reconnu notre erreur,

et nous l'abjurons de nouveau à vos pieds ;
pardon, mille fois pardon

des scandales que nous avons donnés aux faibles. Nous voulons
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mourir oomme vous, dans le sein de In religion ralholi(iue aposto-

lique et romaine. »

A (•in(i heures du soir, nos vierges elnéliennes terminaient la

psalmodie d«> leur oflice. A six ln'un's, le bruit du tambour, les

cris de mort annonçaient la procliaine « xécuiion de eellcs de leurs

compagnes que l'on avait appelées en jugement ; elles récitaient

alors à genoux les prières des agonisants et de la recommandation

de \li\}v\ Quehiues instants après, et «piand elles présumaient (|ue

le jugement des liommes était subi et que celui de Dieu avait cou-

ronné leurs compagnes, elles se levaient, récitaient le Te Deuin et

le psamne Laudnte Doiiiiniim ointies geiites, etc., et elles se sépa-

raient en se lélicilant les unes les autres du bonheur d'avoir pu

donner au ciel de nouveaux habitants, et s'exhortaient îi l'envi h

mon lier sur les mômes traces, pour arriver aux menues récom-
penses.

C'est le quatre juillet que le tribunal commença h décider du sort

de ces (piarante deux religieuses. On les interrogea une à une. La

sœur Desage, religieuse bernardine, reçut la |)remière la palme du
martyre. La sœur S.isanne, religieuse du Sauit-Sacrement, lut con-

danmée le lendemain. La sœur Koclier, nienacée d'éire traduite aux

pris(U)s d'Orange, incertain > du parti (pi'elle devait prendre, consulte

son père, vieillard octogénaire d'une grande [)ielé, cpii n'avait (pie

cette tille pour le servir à la lii. de sa carrière. Telle l'ut la ré|)()nse

de ce père religieux : « il mo. serait lacile de vous cacher, chère en-

fant, et de vous dérobet aux poursuites des persécuteurs. Mais

examinez bien devant Dieu, si, en InyanI, vous ne vous écartez pas

des desseins <]u'il a sur vous. Peul-éire veui-il votre mort, comme
celle d'une victime (jui (!oit apaiser sa c '1ère. Je vous dirai, connue

Mardoclièe à Esiher, cpie vous n'exi:^tez pas pour vous, mais poiu-

son peuple. » Un conseil aussi généreux lit sm' l'Ame de la jeinio

vierge tont l'elVet que produisit autrefois sur Ksiher le discoins de

son vénérable parent. Elle ne balança plus sur le parti {pi'elle d^'vait

suivn» ; elle se montra, comme à roidinaire, dans les oratoires (pTelle

avait coiilnme de f'ré(pi(Miler. Klle y fut pri^e, ainsi (pie l'avaieni étt'!

déjij (pi(^l(pies-unes de ses compagnes, et conduile en prison. Klle y

fut comblée de grâces extracu-dinaires. Dieu lui lit coini;iiire le jour

de son sacrifice La veille de sa mort, elle demanda pardon à loiilcs

ses compagnes i!es scandales (pi'elle avait pu leur donner, se recom-

manda à leurs prières, en les assurant «pTelle aurait le bonlienr

d'être condamnée h lendemain. Klle '.<• bu en ellet, et lorscjuc

sa sentence tut prononcée, elle en remercia sos jug(;s connue d'un

bienfait.
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Ke sept juillet, Agnfis Uoussillon et Gerlrude de Lausier, Ursulines

de Bolène, turent condamnées et exécutées. Elles allèrent à la mort

avec une joie si grande, (pfellcs baisèrent l'instrument de leur sup-

plice, et reniercièrent aussi leurs juges et leurs bourreaux. Gertrude,

dite en religion sceur Sophie, s'était réveillée dans la nuit, pleine de

rid(''(! d'un bonheur ()ui lui avait fait répandre des larmes : c Je suis,

disait-elle, dans une sorte d'extase et comme hors de moi-même; je

suis cerlairte que. demain je mourrai, et je verrai mon Dieu. » En-

suite, elle crai}:!nit (pie ce ne lût là une tentation et un mouvement

d'or^.ieil, et elle eut besoin d'être rassurée sur le principe (pii la l'ai-

sail agir.

Le huit juillet, le tribunal condamna à mort Elisabeth Peleysier,

Rosalie Ii(>s, Marie Blanc, religieuses du Saint-Sacrement de BoU^ne,

et Marguerite Bavasre, ursuline au Pont-Saint Esprit. A l'instant

même où leur jugement fut prononcé, Rosalie Bès.dite sœur Pélagie,

tira de sa poche une boîte remplie de drag(''es, (ju'elle distribua à ses

compagnes. « Ce sont \h, dit-elU^, les dragées (pie j'avais ré.servécs

pour le jour de mes noces. » Le neuf juillet, furent jugées et exécu-

tées Mad(!leine Tailleu, Marie de Genès-Chansolle, religieuses du

Saint-Sacrement à Bolène ; Louise Éluse, converse au même cou-

vent, et Éléonore d(ï Justamon, religieuse de Saintc-Calherine-d'Avi-

"uon. Du neuf au treize du même mois, on sursit au jugement des

autres, aiin d'en condamner à la fois un grand nombre.

Le treize, six furent condamnées : Anaslasiede Rocard, supérieure

(les ursulines de Bolène ; Marie-Anne Lambert, converse au même

couvent ; la sœur sainte Françoise, converse chez les ursulines, à

Carpentras, et trois relii'ieiises du Sainl-Sacrement, à Bolène, Elisa-

beth Verchière, sœurs Alexis Mincetle et Henriette Laforge. La sa'ur

sainte Françoise disait aux autres sœurs, la veille de leur condamna-

tion : « Ah ! mes chères sœnirs, (piel jour (pie celui qui se prépare !...

Demain, les portes du ciel s'ouvrent pour nous; nous allons jouir de

la félicité des saints. »

Le seize juillet vil pt'rir sept autres religieuses, (]ui montrèrent le

intMiie calme et le mènu^ courage ; sœur Justamon, ur.>uline, con-

verse à Perne; sœiu's Gardon et Marie Dec(pii, religieuses du Saint-

Sacrement, i\ Bolène ; Marie Lage, ursuline, à Bolène. La veille de sa

mort, celle-ci tomba dans une grande tristesse, craignant (]ue Dieu

ne la jugeât pas digne de la couronne du martjre; mais, sur l'auiel

de son sacrilice, elle monlra plus de force (pi'elle n'avait montré, la

veille, d'abattement et de trist(-sse. On vit une autre ursuline de Bo-

lène. Jt^anne Roussillon, (]in avait témoigné un grand désir de mourir

un des jours consacrés à (juclque fêle de la sainte Vierge, consommer
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son sarriliro nvoc la sd'iir Miulclcimr Doiollu^o (loiiistnmon, qui nvait

tloinnmlô la unhur ^v!ivi\ Cclhî-ci, mniilôo sur lo char do niori, dit k

SJ's gardi's : « Nous avo» ' mî""^ d'oMij;atioiis {> nos ju^os i\\\h nos

jk'tos «m i^t nos int'Tj's; <oux-»'i nous ont donn»^ une \'\v tcnipon'llo et

p(^iissal)Io, nos jiifjics nous procuioni uno vio ôloriu'Ilo. » Vu dt; ses

gardos lui louclit^ Ao («'s paroles jus(]u'aux larnu^s, ot tU) paysan voulut

lui lou<'lirr la main, par U» nit^uic priiK-ipc »lc loi <pii raisuil diro i^ la

i«Mnin(> de rKvan{j;ilr. J> la vue de Jesus-Clluisl : « Qu'il me soit scu-

lemenl doim«'f de louelier It» pan de sa robe. »

1-e \'\i]<^{ six jiiillt'i. ciiwi autres relif^ieuses subirent le m^'mo sort.

« 0"' <'s-lu? demanda l(> président du tribunal i\ la premii'^re «pu lut

traduite d(>vant lui : «-'était la superieun^ des ursuliues de Sisteron,

Tlit'rése (lonsolon. « .le suis lille de ri'';,dise (atlioli(pje, » répondit-

cUe. t'Iaire Dubac répondit à la même question : « Qu'elle était reli-

gieuse, et cpi'elle le serait jusqu'î^ la mort, de rœur et d'ftme. » Los

compa<,'nes de lein* saerifi<'e luienl Anne ('artier. tu'suline, au l'onl-

Saint-Kspril ; Marj,Mierile lîohuel, reli^'ieiise du Saint -Sacrement, et

MadeleineCatherine de Jusiamon, (pialriém»^ marlyro du mtinio nom
et de même rainill»»'.

Au reste, le peupl(> de la Vendée peut »*'lrc rej,nmlé tout entier

fomine un peii|)lt> d( mariyi's. Nous parlons du peuple, et du p(Mq)lc

des<Timpii},'nes, <pii, d'apn^-s le ténjoij;naf>e même des miij'isIraSs ré-

volutionnaires, ne demiuidait que la libertin des eultes, la liberté do

dem<'ur<M' <hrélien-e,uh(>li(pit\ et ne prit les armes quo pour se maiii-

tPiiir dans eette liberté };arantie par la eonsliiution. (]e que nous di-

sons du peuple de la Vendée, nous ne voudi-ions pas le dire d(^ tous

SOS ehels, doni (ptel(pies->uis ont pu être jjuidés par la polili(|uo

plus (pie parla r(>li^iori. Par exeinoie, un eertiiin abbé do Follevillo,

vicaire ou cur«> de Dol. (>n l'relaj;.ii\ prêta le serment de la cMistilu-

tion civile du <"ler};é, pui.-' le rétracta, vint ù Paris, et de là se ré-

iujïia. pendant la {juerre d(> la Vendée, chez une de ses parentes, ù

Poitiers, là, il s'avist» de se dire evèipie d'Af^M'a, et envoyé par le

Pape dans les diocèses de l'Ouest, avec le titre de vicaire apostoli(]ue.

Il se prt>senta connue Ici aux chels de l'armée V(>ndéenne, les(piels,

sans plus ample iidormalion. le reconnurent pour évêtpie ; cepcu-

dant le l*ape. inl'orme de la Iraudt^, leur lit savoir, par un brel'du

31 jmllet 1705, (]iw l'oêcpie (rA!:ra était im imposteur, Les <'liel's

vendéens, d'antaiil plus endtairassés (]iie leurs all'aires allaient plus

mal dans ce uKuneiit, dissinndèrcut la chose devant le pe»q)le, mais

la laisséreil enieiulre au prétendu évoque, qui, après lu déroute

» L'abbé Carron. Confesseurs de la foi, t. 2.

f
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complète de l'armée vendéemio, lut pris par les républicains, et puil-

loliné. à An{,'ers, le .*> janvier 1704. C'était d'ailleurs un lïommc d'un

caraetére doux et Inunain*.

Ave(r m» peuple ih martyrs, la Francn catholique olfrait, comme
nous avons vu, un roi martyr : car tel est le juj^etnent (|u'a porté de

la mort de l^oiiis XVI le pape IM(! VI, dans son alloeiilion du dix-sept

juin 17",);^ aux cardinaux n'unis en (consistoire. IJcnoît XIV, (îonsidé-

ranl Uîs circonslances d(î la mort de Mari(! Sluart, n'hésite |)as à dire

(iu'ell(î onVe toutes les conditions re(piises pour un véritable martyre,

b'incbranlable altaclienient (h; cetti» princesse à la loi de ses ptîres,

la crainte (pTellf ne voulût la rétablir en Anj^lelerre, si elle venait à

succéder à Klisnbcili, l'nrenî les V('Mitables motifs de rini(pie sent(;nce

rendue contre elle. !*ie VI croit (pi'on doit porter lo même ju^^ement

(le la mort de Louis XVI. Sa rernicté à reluscr la sanction au décret

de déportation contre les |)rélres lidiMes, alliuna conire lui la t'iu'eur

des révolutionnaires, et le péril de mort U'. plus inuninent ne put

triompher de .sa r(di}j;ion. Parmi les (;harf,'es (pi'on l'ait valoir contre

lui, on ne nuuKpui pas d'allé^u(M' ce relus, et sa lettre à l'évécpiede

Clermont, parlatpielle il promettait, aussitcM (pi'il s(MVtit libre, de ré-

tablir la reiifJtion citliolnpie. Que si, apiès l'avoir refusé d'alxM'd, il a

sanctionné la constitution civile du clergé, c'est parce (pie deux ar-

diev'-^ques lui avaient assuré (pi'il pouvait le laire, I)'aili(>urs , cette

faute n'a -t -elle pas été bien elVacée par sa rétractation et cou admi-

i'abl(> mort? Le marlyr<> a purilié saint ('yprien, que l'erreur avait

aussi surpris. (( jour de triomphe |H)Mr Louis, s'écrie le saint Pon-

tife, à (pii le ciel a doiuu' la patience dans les plus rudes épreuves c*

lait trouver la vicloiie dans les bras de la moil ! Oui, nous en avons la

ooiiliance, il n'a laissé cette couroniu^ périssable et (^eslis »\hM lletris,

que poiu" (Ml recevoir une immortelle tisstie de la main des anfJies^.»

Pie VI observe cependant qu'il ne veut (pi'exprimer son sentiment

particulier, sans ri(>ii dcliiiir, sur le martyre du roi Louis; mais un

tel siillVage nous snlVit pour pcnseï' et parler de même.

('ouunech(>i' de l'L'^lisiMniiversclle, Pie VI compatissait ^ tous ses

minubics, à tous ses ministres soutirants. D'api'ès le Dictionnaire

liistori(pu' de Felier, plus de (piarante nulle prêtres français roçiu'ent

une lit'iiéreuse hospiialité dans les Klats romains. Le Pape ne se

borna point à prodi^iucM'ses propr(\sress()tu'ces; ses louchanlesexlior-

lations allaient ou menu' t(Mnps dans les contrées loimaines, exciter

la charité du doi gé et des lidèles en faveur de tant de victimes de la

' Follrr. — - llist. de rcuh'rrwcnt et de la captivilc de Pie VI, par l'abbé Dal-

dassaii. rai-i:;, ISi'J.i). 31 cl sciiu.
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persécution. Dans un bref adressé aux prélats, abbés et ecclésiasti-

ques de toute rAUemagne, il les engage à ne pas dégénérer de la

vertu de leurs ancêtres, si renommés par leur bienveillante hospita-

lilé ; il leur propose l'exemple de la nation anglaise et de son illustre

monarque, qui s'étaient montrés si généreux dans les secours qu'ils

avaient accordés aux proscrits. Mais bientôt l'illustre pontife devait

partager lui-même leurs tribulations Cela était naturel.

Avant de soufl'rir la prison et la mort pour la foi dont il est le pnn-

tile suprême, Pie VI en assure la pureté par un jugement soleiii

contre le synode janséniste de Pistoie. Le vingt-liuit août 1794, il

publie la bulle /lwc/o?'em fidei. On y cite quatre-vingt-cinq assertions

extraites des actes et décrets du synode, et rangées sous quarante-

quatre titres, conformément à la dittérence des matières. Ces asser-

tions sont condamnées chacune avec ses qualilications propies :

quelquefois même une proposition est tlétrie sous les f'ivers sens

qu'elle peut présenter. 11 y eu a sept condamnées comme hérétiques,

celle-ci entre autres : « 11 s'e^t répandu d:ins res derniers temps un

obscurcissement général sur plusieurs vérités importantes de la reli-

gion, qui sont la base de la foi et de la morale de Jésus Christ.»

Assertions que l'on trouve dans les écrits de la plupart des derniers

jansénistes. La bulle condamne encore comme héiétiques les propo-

sitions deux, trois et quatre , entendues dans ce sens, que l'autorité

ecclésiastique, exercée par les pasteurs, dérive de la communauté

des lidMes
;
que le Pape tire ses pouvoirs, non de Jésus-Christ, niais

de rÉglise; et que celle-ci abuse de sa puissMUoe en réglant la disci-

pline ecclésiastique. Les autres propositions sont proscrites de même

sous dillérentes notes, et entre auties comme ayant déjà été Hoiries

dansWidef, Lutlirr. Bains, Jansénius et Quesnel, dont l'evêque Hicci

de i^isioie n'était qu'un écho. Le Pape déclare en outre qu'il y a plu-

sieurs autres propositions analogues aux quatre-vingt-cinq CdUtiaui-

nées, et qui manjuent de même le mépris de la doctrine et delà

discipline, et surtout mie haine profonde contre les Pontifes roniiiins

et contre leur autorité. Il reproche aux rédacteurs des décrets des

expr.'ssions peu exactes en parlant du mysière de la Trinité. Il con-

damne comme téméraire, scandaleuse et injurieuse au Saint-Siége,

ladopiion et l'insertion, parmi leurs décrets de la foi, de la déclara-

tion gallicane de 'l()H-2, déclaration imprciuvée et annulée par le Saint-

Siège dés son ori{;ine. Entin il condamne les actes et les décrets du

synode de l'istoie, ainsi que les écrits laits pour sa défense. Telle est,

en résumé, la bulle Auctoreiii fidei. Sauf deux évé(iues de Toscane,

complices de Uicci, elle a été reçue par toute lÉgiise couiine un ju-

gement irréformable.
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Les prêtres fidèles de France étaient persécutés à cause de leur in-

violable attachement au Pape : le Pape devait l'être bien plus. Aussi,

comme Mahomet et Luther, l'impiété révolutionnaire se promettait

d'anéantir la papauté. La conjoncture était favorable. Un Pape très-

vieux, sans aucun appui humain, ayant contre lui la Turquie maho-

métane , la Russie se hismalique, l'Allemagne infectée de protestan-

tisme et de joséphisme, la Scandinavie et l'Angleterre hérétiques, la

France révolutionnée et révolutionnant toute l'Europe : le vieux Pape

ne peut compter sur l'Espagne, qui vient de faire sa paix avec la

république française, ni sur Naples, qui s'apprête sous main a en

faire autant. D'ailleurs, l'Espagne, Naples, l'Autriche même laisse-

ront faire, pour peu qu'on leur promette quelque lambeau del Italie,

en particulier des États romains. Supposé donc les Français maîtres

de Rome à la mort de Pie VL il n'y aura plus d'autre Pape, ou bien

d y en aura un de leur façon. Voilà ce que pensait le directoire de la

république française, qui compta parmi ses membres un prêtre

apostat, Siéyès, et parmi ses ministres un évêque apostat, Talleyrand.

Napoléon Bonaparte, nommé général en chef de l'armée d'Italie,

au mois de mars 1796, adressa cette première harangue à ses trou-

pes : « Vous êtes nus, mal nourris. Le gouvernement vous doit beau-

coup il ne peut rien vous donner. Regardez ces belles contrées;

elles'vous appartiennent. Vous y trouverez honneurs, gloire, ri-

chesses . » C'était des plaines du Piémont et de la Lombardie qu il

leur parlait ainsi. Dès le lendemain il les mit en marche pour les y

conduire. Et du printemps 179(5 à novembre 1797, où il dicta la paix

à Rastadt en la vingt-huitième année de son ftge ,
d avait remporte

sur les Piémontaiset les Autrichiens les victoires de Montenotte, de

Lodi de Castiglione, d'Arcole, de Rivoli, et profité de ces victoires,

non-seulement en habile capitaine, mais en habile politique, suppri-

mant les républiques de Venise , de Gênes, créant et organisant la

république cisalpine, concluant avec le roi de Sardaigne, avec e

Pape avec l'Autriche, des armistices, des traités de paix, et enfin la

pacilication générale de Rastadt, d'où il se rendit à Paris, pour com-

mencer, LA '1798, l'expédition d'Egypte, et prendre Malte en passant.

Lorsqu'au printemps 1796, le pape Pie VI apprit les progrès des

Français en Piémont et en Lombardie, il assembla son conseil. D un

avis unanime, on conclut que le gouvernement pontifical n étant

point entré dans la ligue de l'Autriche, du Piémont et des autres

puissances contre la France, il fallait se borner à observer les de-

marches des troupes hançaises. et qu'ensuite, si les circonstances

l'exigeaient, on pourrait entamer des négociations pour éviter toute

invasion hostile. Les act2s du Pape, comme chef suprême de l Eglise,
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contre la constitution civile du clergé, étant purement spirituels, ne
pouvaient être une cause de guerre : d'ailleurs , le gouvernement
français avait lui-môme abandonné cette constitution schismalique,

et n'en faisait plus une loi. Comme prince temporel, Pie VI avait

donné des marques non équivoques de sa bienveillance envers la na-

tion française. Un navire français, poursuivi par deux napolitains,

étant venu se briser au rivage romain, les marins s'étaient dispersés

dans les bois. Le F'ape les prit aussitôt sous sa protection, fil réparer

leur navire, et les renvoya libres et contents.

Cependant certains Français ne se conduisaient pas trop bien à

Rome. Vers la fm de 179-2. deux d'entre eux, le sculpteur Ralel et

l'architecte Chinard, gravement soupçonnés de vouloir troubler la

tranquillité publique, furent arrêtés par la police romaine. Le sieur

Mackau, consul de France à Naples, fit de vives instances auprès du
gouvernement romain pour qu'on relâchât ces deux individus. 11

l'obtint aussitôt, et envoya son secrétaire Basseville en témoigner sa

reconnaissance. Basseville, après avoir rempli sa mission, demeura
un assez long temps à Rome, sans aucun caractère officiel , retenu,

disait-il, par quelques affaires particulières. Cependant le ministre

des relations extérieures de France, ne sachant peut-être pas encore

avec quelle promptitude le Pape avait relâché les deux prisonniers,

lui écrivit à ce sujet une lettre offensante. D'un autre côté, le ministre

de la marine enjoignit aux consuls français dans les États romains
d'arborer sur leurs demeures le drapeau de la république française,

et à leur chapeau la cocarde nationale. Le pape, avant d'y consentir,

demanda qu'au moins on réparât les injures qu'on avait faites à lui-

même. L'effigie du Saint-Père avait été publi(|uement et ignominieu-
sement brûlée à Paris, sans que le nonce en eût pu obtenir aucune
réparation. La province d'Avignon et le comtat Venaissin ont été en*

levés violemment au Saint-Siège, et unis à la France. L'année précé-

dente, les armes de sa Sainteté furent arrachées de la maison du
consul pontifical à Marseille, pendues à la corde d'une lanterne,

mises en pièces et livrées aux insultes de la populace, sans que depuis

on eût fait aucune réparation ni même permis de replacer les armes
consulaires. Enfin le Saint-Père a reçu une nouvelle insulte, par la

lettre inconvenante et calomnieuse du ministre des affaires étrangères

de France, et qui a été rendue publique par la presse. Pie VI ne pou-

vait donc pas permettre qu'on déployât sous ses yeux les enseignes

d'une république qui ne le reconnaissait ni comme pasteur universel

ni comme prince séculier. Le consul français à Naples jeta f.^u et

flamme, dépêcha un sieur Flotte, qui, accompagné de Basseville,

déclara au cardinal Zélada que, si dans vingt-quatre heures il n'j
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avait pas une réponse favorable, on prendrait de telles mesures qu'à

la fin il ne resterait pas dans Rome pierre sur pierre. C'était le douze

anvier 1793. Le cardinal leur dit que, le quatorze, il leur notifierait,

la volonté du Pape, auquel il devait faire un rapport sur cette affaire

pour avoir ses derniers oidres.

Avant et après l'arrivée de Basseville, les Français qui demeuraient

à Rome avaient indisposé le peuple romain par des festins patrio-

tiques, auxquels avaient assisté des femmes perdues et des hommes

décriés; et cela dans le palais de l'académie de France, où l'on avait

orné de guirlandes le buste de Brutus, et tait disparaître les statues

ou bustes des rois de France, des Papes et des cardinaux. Des bruits

alarmants venus de la même source, et d'insolentes forfanteries,

avaient encore ajouté au mécontentement. Les Français commirent

aussi une grave imprudence en publiant la lettre du consul français

de Naples au cardinai secrétaire d'État, et une autre du même au

consul à Rome, où l'on parlait de réunir tous les Français gui se

trouvaient à Rome, pour empêcher qu aucune main sacerdotale ne pro-

fanât par son opposition Cexercice de la liberté., qui devait s effectuer

par l'installation des emblèmes républicains.

Le gouvernement pontifical, informé d'une conduite si peu réservée

et de la grande irritation du peuple, fit exhorter amicalement les

deux républicains de s'abstenir de toute démonstration. Au lieu

d'acquiescer à ces sages avis, ils annoncèrent hautement qu'ils pren-

draient la cocarde tricolore, et arboreraient les insignes de la liberté

dans la soirée du treize janvier, au plus tard. En effet, ce jour, qui

était un dimanche, vers les cinq heures trois quarts, on vit sortir du

palais de l'académie de France, situé dans l'entlroii le plus fréquenté

de Rome, une voiture où se trouvaient Flotte et Basseville, et qui se

dirigeait vers la place Colonne. Ces deux personnages, ainsi que le

cocher et les valets, portaient de grandes cocardes tricolores, et de

l'intérieur de la voiture on agitait un petit étendard républicain,

il n'en fallut pas davantage pour que le peuple, qui se crut insulté,

fit éclater son indignation. De grandes clameurs s'élevèrent, et

quelques pierres furent lancées contre les républicains. La décharge

d'une arme à feu que l'on entendit partir de la voilure, sans pour-

tant blesser personne, acheva d'exaspérer les esprits, et en un instant

les téméraires se virent investis d'une si grande multitude, qu'ils

furent obligés de fuir à toute bride, et allèrent se réfugier dans la

maison d'un banquier français nommé Lamoulte. Le peuple ne tarda

pas à y pénétrer, et Basseville fut découvert armé d'un stylet.

H voulut défendre sa vie ; mais il fut bientôt atteint mortellement

d'un coup de couleau ou de rasoir dans le bas-venlre. La garde pon-
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tificale accouru! promptemont, et prit le blessé sous sa protection.

Pie VI avait sans douie sujet d'ôtro indigné contre des hommes

qui venaient sous ses yeux troubler la tranquillité pnblicpie; mais

quand il les sut en péril, il ne pensa plus qu'aux secours qu'on

pourrait leur procurer. Le gouvernement envoya auprès de Basi^e-

ville des médecins, des chirurgiens, et chargea des prêtres de le

visiter. Le malheureux, dont la blessure ne laissait aucun espoir,

se confessa, donna des mar(]ues d'une sincère pénitence, et mourut

dans la soirée du quatorze janvier. Son corps fut porté à l'église, et

on lui fit des funérailles convenables, aux frais du Saint-Père. Quant

à Flotte, l'autorité pi it des mesures pour sa sûreté, et le soir même

de l'événement, il fut placé avec sa femme et ses enfants dans un

lieu inaccessible à la fureur du peuple. On leur fournit en argent

ou autrement tout ce qui leur était nécessaire. Ils partirent accom-

pagnés d'une escorte siilïîsante, et arrivèrent tranquillement aux

frontières de l'état ecclésiasti(|ue. On pourvut par des ordres sévères ;i

la sécurité des Français qui habitaient Kome, et le palais de Tacadéniie

de France, que le peuple voulait détruire, fut sauvé de l'iiicendie.

Tel est le récit de cet événement, puisé à des sources authentiques

par un homme qui était survies lieux *. Cela se passait en 1793, an

mois de janvier, cinq ou six jours avant que les révolutionnaires cie

France eussent coupé la lôte à Louis XVI.

Trois ans après, en 1796, lorsque les Français entrèrent en Italie

sous le commandement de Napoléon Bonaparte, le roi d'Espagne,

parent de Louis XVI, avait fait sa paix avec la république française,

le roi de Naples, autre parent de Louis XV!, se disposait h en faiiv

autant. Il y a plus : l'un et l'autre s'entendaient avec ladite répii-

blhiue, pour se partager les Etats de l'Eglise, le domaine temporel

du Saint-Siège : la république devait avoir les trois légations, ave

e

d'autres provinces à sa convenance ; le roi d'Espagne devait avoii'

la ville de Rome avec le pays environnant, pour son gendre, le due

de Parme ; le roi de Naples se contentait des principautés de Béné-

vent et de Ponte-Corvo, avec quelques rognures de ce côté. Lr<

parts ainsi convenues, Bonaparte en commença l'exécution, et eiitia

dans les légations de Bologne, de Ferrare et de Kavenne, sans décli-

ration de guerre et sans coup férir. Le Pape, épouvanté, recourut ù

la médiation de l'ambassadeur d'Espagne, le chevalier Azara, potir

obtenir un armistice du général Bonaparte. L'armistice fut signé ù

Bologne le vingt-trois juin. L'ambassadeur Espagnol se fit un mérite

auprès du Pape de l'avoir obtenu, disant qu'il y avait eu bien de 1 1

» Baldassari. Hist. de l'enlèvement de Pie VI, p. 55-64.
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peine. Le général marquait en efl'et dans l'armistice écrit, qu'il l'avait

accordé par considération pour le roi d'Espagne. La vérité est que

Bonaparte, comme il le mandait lui-môme au directoire, n'avait

point assez de troupes disponibles, et que, pendant les grandes cha-

leurs où l'on était, chaipie marche en diininui rait le nombre de deux

cents malades. Ce que le Pape dut réellement à l'Espagnol Azara,

c'est une contribution de guerre, à hujuelle Bonaparte ne pensait pas

d'abord. Cette contribution lut de vingt millions de francs, avec un

grand nombre de statues, de tableaux, de maniiserils précieux, l'ar-

lillerie de la place d'Aneône, etc. Avant tout, le Pape devait envoyer

un plénipotentiaire à Paris, afin d'obtenir la paix du directoire, et

d'olhir les réparations nécessaires pour le meurtre de Basseville.

Pie Vi accepta les conditions, si dures (lu'elles fussent. Pour conclure

un traité de paix définitif, il envoya un ministre à Paris , avec des

lettres apostoliques en forme de bref, sous la date du 5 juillet 179G,

et adressées à tous les Chrétiens de France qui étaient demeurés

dans la communion du Saint-Siège. Ces lettres portaient : « Qu'il

était de foi catholique que les puissan(;es sont ordonnées et établies

par la sagesse de Dieu, afin que les peuples ne soient pas livrés au

désordre et agiles comme une mer en furie ; que saint Paul avait

enseigné que tout pouvoir vient de bieu, et que résister au pouvoir,

c'est résister à l'ordre de Dieu même
;

qu'il ne fallait donc pas se

l'aire illusion, et, sous apparence de piété, fournir aux auteurs des

nouvelles institutions une occasion et un prétexte de blâmer la reli-

gion catlxjliiiue ;
que les fidèles enfants de l'Eglise devaient obéir

avec joie et promptitude à ceux qui commandent, parce qu'ils rem-

plissaient ainsi une de leurs obligations, et que les dépositaires de

l'autorité venant à connaître que la vraie religion ne veut pas le

renversement des lois civiles, se trouveraient engagés à la favoriser

et à la protéger
;
qu'on ne devait point écouter ceux qui avanceraient

ujie doctrine contraire , et prétendraient l'attribuer au Siège apo-

stolique * »

Le directoire exigeait avant tout l'article suivant : « Le Pape

désapprouvera, révoquera, annulera toutes les bulles, tous les brefs,

inonitoires, rescrils et décrets apostoliques émanés du Saint-Siège

concernant les affaires de France depuis 1789 jusqu'à ce jour. »

Depuis longtemps, la constitution civile du clergé, condamnée par

les brefs de Pie VI, n'était plus en vigueur ; elle avait ce^sé de faire

partie des lois de l'État. Le directoire ne se souciait pas plus de cette

constitution que de l'ancienne discipline de l'église gallicane, mais

i Baldassarl, c. 1.
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il voulait nvnir nii prrlt'xlo pour f'iiiro la j^norrn nu Siiinl-Sit^^n, il

voiiliiil smlimt l'iivilir avaiil do (•oiisoiiiiimm' sa ruiric. Los m'-^ocia-

lions, rompues i"» Paris, ayaiil ('lô rciioïK'cs à l'^lornici», U' (lirccloini

reproduisit U) iix^iiu» ailich» avec plus d'cxlcnsion. Il viiulail (pic !o

Pap«\ non siMdciiKMit st» coiidamiiftl liii-rm^iiii», en ivvMMpiaiil toiitco

(pi'ii avait lait coiilrr \o s( liisino de Fimiicc, mais (pi'il aniiiilAl rncorc

tout iT (pic. l('S(''vi^(pi(>s(Mllioli(pi('s (U\ France avaient pnl)li(^ îi eetli!

Of-casion. Pic VI r('poii(lil avec bcaiicoiip de calme t»! de di}^nil(^, (|nt>

ni 1(1 rrfi(/ii)ii ni hi fmiitu' [ni iw lui prrinrffrnii'iif ({"(irci'/itrrd)' /inri'ih

(V'fir/i's, et (j)t\: ('Init ()/t/ii/i\ m roiisrirnrc, (fr SDiifriiir ce tefus on

}irri/ tiivme ilc m vie. I^es commissainvs répiiMicains fiirenl surpris

de ccINM'cponsc. Dans le f.iii, cette rt'ponse lut ii:,o victoire; et dans

les m'^îoeialioiis sulisiMpiciilcs, on ne lui demandera pins di'révoipier

ce (pi'il a lait loncliaiil les alV.iin\s ecel('vsi:isli<pics de l<'ranc(! : ce (|iii,

pour le Pape cl pour ri';j,'lise, ('lait le point capital.

Dans e(»s néj,'ociations, le bon Pape avait cneori^ employé la ni(!-

dialion de TK-spajine, dont il ij^norait les conventions secr(''tes avoc

la ivpnl)li<pie rraii(;aise pour 1<» (l(''[)oniller de son domaine lcm|)ort'l.

N'ayant pins d'.inire ressonrc(\ Pi(> V! demanda an roi de Naples de

l'ormer entre eux une alliance d(''l"eiisiv(>, (pii s(> conclut en elVel : \o.

bon Pape ifjfuorait (pie dans ce» iiKuneiil -h^ mi'^me le roi de Naplcs

signait une alliance avec^ la ivpnbli(pie rran(;aise, pour le (h'pouiller

dis principautc'ts de Il'iU'vent et d(> Poiil(>-(]()rvo. (Icpendant Napo-

U'on Ui>paparte choirait beaucoup rompre ralliauciMpii unissait lioino

et Naplcs; il cliar^'ca le sieur (lacaull, ministriî rraiH'ais à Naples

et (pii s'appelle Ini-uu^me un rrro/iifitnninirc corriijr^ d(» mettre

tout en o'uvre pour ena;at'er le Pape i\ faire s(''parcment sa paix il

dt\s coiidilioMS mod(>r(''es. (let ai,'enl irpnblicain s'ac(piitla de .sa

commission av(v b(>aiieoup de z(''le. Il promit an gotiveriienKMit

rcMuain des conditions bien dinv-renles de celles (pii avai(Mit (^l('' ol-

f(M'l(>s i^i l''lorence; des condilions (pii ii(> blesscraieiil aucunement lîi

conscitMice du saint Père, et (pii seraient de nature à satisfaire Ions

les esprits par leur (''(piil('>; mais loul(>s ses instances n'obtinrenl (juo

des réponses évasiv(>s. Napoléon, pour obtenir cette paix (|u'il

soidiailait vivement, eut iTcotirs au clievali(M' A/ara ; mais le {gou-

vernement pontilical ne crut pas non plus devou* s'arrêter aux re-

présentations de ce ministre, [lue autre teuiafivi» de Napoléon jionr

avcMr la paix avec lioine, tut d'y envoyer en toute bâte le cardinal

Matléi , ar(bevt\]ue de F(MTare, auijucl il en écrivit le '1\ oc-

tobre 17«.)(>. I.e 28 du nu^me mois. Houaparte pressait rncoro ragent

C.iraiilldaus le même but. H lui écrivait de faire savoir au Paj)e(iuo.

« par la modération du directoire, le yciiéral fran(,'.ais était autorisé
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A 180? dn i'tVo rhr.l DR l.'FTiI.IRR CATHOLIQUE. SOS

îi terminer le dilVérend «vec Home, ou par les armes ou par un nou-
veau traité. Il lui disait <le recommencer les iié^o(;ialioMs, ou direc-

tement a^ee, le secrétaire <riOlat, ou par rinlermédiaire du cardinal

Mallei : et, si l'on adh<'>rait h s(>h olVres, de se rendre ù ('rémorie avec
il! miiiislre (tlioisi parle gouvernement pontiliital. Il désirait prouver

an l'apc <;oinl>i(Mi il avait h cieiir de ineltre fin h de si lon^s déhats,

(>t aux maux «pie la (;u(!rre apporte à riinmanilé; il lui oll'rail donc

h nioveii de mettre son honneur à couvert, et de satisfaire h ses

ol)lii!;alioiis comme clief de la religion, (iaeaiilt dînait, déplus, assu-

rer de vive voix à sa Sainteté, (pie h; général Konaparte avait loii-

jonrs él(! « ontiaire au Irailé [)rop<)S('î aiitt'rieiirement, et surtout au

in(iil(> d(> né^'ocialion (pi'oii avait suivi; (pi'à sasollicMlation, le direc-

loireeonsenlait «prou ouvrit de nouvitlles négo(;ialiori.s; et cpie lui,

iionaparle, aimait liieii mieux être le sauv(;ur ipio le destructeur du

Saiiil-Siejjjt! '.»

Liv; UDiivelles avances et les paroles de llonaparte firent grande

impression sur Pie VI. Il eonvixpmsiii-le-cliainp le .sacré collège, (|ui,

celte fois, se trouva divisé. Onelqu'-s-ims pensaient cpi il fallait pro-

liier (le celle ouverture, et adhérer, sans délai, aux propositions du

iréiieral fraii(,'ais; les autres, et c'était la pins grande partie, furent

il lin senlirnenl opposi;. Ils (omplaieiU sur le secours promis par le

mi de Naples. «pii venait d'envoyer la feuille de route et le tableau

représenlanl l'état complet de l'armée auxiliaire, avec l'assurance

ivilérée ipie les promess«!s de ralliance du 25 se|)temhre seraient

tiili'lemenl accomplies. C.epenilant le Pape fut averti confidenlielle-

mi'iil «priin traite de paix eiitrt^ la répnhiiipie française et le roi de

Naples avait élé si^jné à Paris le H) octobre, et ipie le courrier por-

tant la raiillcation du roi avait passé à Uome du 10 au 20. Pie VI en

ivirla a raïubassadenr napolitain, «pii, pendant plusieurs semaines, ne

i'i^ssa (l(! protestiM" (jue cela était iin|»ossibie, juscpi'au moment où,

V(>rs le commencement dtt l'année (7'.>7, les journaux de [»aris pu-

inuMent le traite du 10 octol)re, |>ar le(piel le roi de Naples reiion-

i lit à i'alliaiice du Pape, (pie pendant deux mois depuis il n'avait

cessé dt> pousser il la guerre par la promesse de son secours. Pie VI.

Si' voyant ainsi troinjié par le roi de Napl(>s, eut recours h l'empereur

rAiitriche, cpii lui envoya diîiix gént;rau\ pour coniinander les

iroiipes romaines. Hoiiaparte l(\s battit, s'empara d'Ancône, et écrl-

V!!, le 20 janvier 1707, au cardinal Mallei : « {)[\o\ (pi'il puisse arriver,

i> vous prie, monsieur le cardinal, d'assurer sa Sainteté qu'elle peut

iL^meurer à Home sans aucune impiiéiude. Le Pape, premier mi-

< ItaUla.^.-iiivi, c 2, i>.
81-87.
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iiislre (le lu rt;lii,'lon, peut espérer, à ce titre, pr.iteclion pour lui et

pour l'Église. Prouieiiez niflrne à tous les lialiitiuiis d»' Uorne (|u'ils

trouveront (liuis l'armée frunvaise (les siinis(jui ne se rejouiront de

la victoire (praulani (|u'elle pourra seivir à améliorer W .sort du

peuple, et dt^livrcr l'Italie du joug des é'trauj^ers. Je M'illerai suilout

à ce (|u il ne se fasse aucun chaugenicul dans la religion de nos

pères. »

Malgré ces pi-omesses de Napoléon, la plupart des cindinaux con-

seillèrent i\ Pie VI de (piithr Uonie et de se relugicr dans le royaume

de Naples. Le départ l'ut lixé au \'l léviier. Dans la -soirée du 11.

Pie VI prenait les derniers arrangements pi)ur le bien de llorne en

son absence, lortpi'arrive inopinément le père Fumé, supérieur gé-

néral des Camaldules, avec cette commission : u Vous direz a l*ie VI

que Bonaparte n'est pas un Attila, et (|ue (pianil il en serait un, le

Pape devrait se souvenir qu'il est successeur d»; Léon. » Telles .sont

les paroles que le père Fuuuî rapportait lui avoir été adressées, pro-

noncées par Bonaparte. Ce religieux était expressément charge

cl'engager le Pape à ne pas s'éloigner de Rome, mais à envoyer ses

plénipotentiaires pour tiaiter de la paix avec la France. Après avoir

entendu ces nouvelles assurances de Napoléon, Pie VI contremaiulu

son départ, et envoya (piatie plénipotentiaires à Tolenlino, où se

conclut la paix avec la France. Le Pape perdait les trois légations,

et devait payer en outre trente millions de Irancs; mais on ne lui

parla plus de révoquer ce qu'il avait lait contre lesdnsniede France,

et sa souveraineté spirituelle demeura tout entière '.

Il n'en était pas de même de sa souvcuineté temporelle : c'était

toujours un objet île convoitise, de négociation, de partage éventuel

entre la France, l'Espagne, Naples et rAutriclie, tout conime la Po-

logne entre la Prusse, l'Autriche et la Russie. Pendant que Pie VI

faisait tous les sacritices possibles pour satisfaire aux conditions si

dures du traité de Tolentino, on lui annonça tout à coup l'envoi

d'une arnbassade solennelle par le roi d'Espagne, ou plutôt par un

certain Godoy, dit prince de la Paix, qui gouvernait le roi et le royaume

d'Espagne, comme un certain Irlandais Acton gouvernail le roi et le

royaume de Naples. Cette ambassade se composait du cardinal Lo-

renzana, archevêque de Tolède, et grand-inquisiteur d'Espagne;

d'Antoine Despuig, archevêque de Séville, et de monseigneur Mus-

quiz, archevêque de Séleucie, abbé de Saint-lldefon.se, et confesseur

de la reine, (iodoy les avait choisis pour les éloigner de Madrid et y

être plus maître encore. Cette ambassade solennelle arriva h Konie

Baldassari, e. 2.
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dans la persuasion que tout y était terminé, (jue lo Pape était dé-

pouillé «le tout son domaine temporel, et pom* en obtenir, comme

chelspiiituel de rK«lise, des libertés nationales qui missent les églises

irKspagne tout à l'ait soi;s la main du roi, ou plutôt de son l'avori,

|('<|uel, dans l'acte mémo où il nommait ces trois ambassadeurs, par-

lait de Pie VI d'une manière outrageante. Cependant les deux arche-

vè{pies de Tolède et de Séville, (pii restèrent auprès du Pape, se

nionlieront d'une manière fort honorable : le troisième ambassadeur

retourna dans peu h Madrid '.

Au mois (l'août de la même année 1797, arriva îi Rome l'ambas-

sadeur français Joseph Bona|)arte, avec la ralilicalion du traité de

Tolentino par le directoire. La santé de Pie VI s'altérait sensible-

ment; le ^7, septembre il fut surpris d'une lièvre v. 'igné, et l'on

craignit beaucouj) qu'il ne tou( luU îi ses demie: niu <
nts. Joseph

en ayant informé son frère Napolécn, celui-f i, dans u,î<^ réponse du

27 du même mois, lui prescrivit : « Si le P ipe venait à mourir, de

mettre tout en œuvre pour empêcher qu'on n'en fit un autre, et pour

susciter une révolution. » Le directoire écrivait au même, le \0 oc-

tobre : « Vous avez deux choses h faire : I" empêcher le roi de Na-

ples de venir h Uome; 2" aider, bien loin de retenir, les bonnes dis-

positions de ceux (pii penseraient (|u'il est temps que le règne des

l'apes liiiisse, en un mot, encourager l'élan rpje le peuple de Home

paraît prendre vers la liberté.» Le i7 octobre, traité de Campo-

Formio entre la France et l'Autriche, dont la dernière obtient pour

sa part la républiciue de Venise. Peu après. Pie VI recotmaîl la ré-

pubrupje cisal|tint' ou de Milan. Le 19 novembre, le commandant

français (rAneone déclare cette ville république indépendante. Vers

lami-déciMubre, le général français Duphot arrive à Rome, pour en

h'm\ autant : il s'en vantait d'avance. Comme il devait épouser une

sœur de Jose[)li Ronaparte, il prit son logement cliezl'anibas.sadeur.

Les cons|)iraleurs voulureni célébrer le jour de son arrivée par un

soulèvement ; mais le peiq)le fut sourd à leurs provocations. L'exécu-

tion du conq^lot fut remise au 27 décembre. La police romaine, bien

informée, dissipa les séditieux par la patrouille. Dans la matinée du

28, le cardinal secrétaire d'Etat alla trouver l'ambassadeur fiançais,

lui exposa ce qu'on savait des manœuvres révolutionnaires et les

mesures (|ue l'on était résolu d'y opposer. L'ambassadeur répondit

qu'il était bien éloigné de favoriser de pareilles tentatives, et que

c'était une chose juste d'opposer la force à tout acte de rébellion,

quels que fussent les coupables.

Or, le même jour, vers les quatie heures après midi, une troupe

' Baldu^saii, c. 3.
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de jeunes gens se porla au palais de l'ambassade ; en même temps,

un bon nombre de conjurés sortit de ce palais et du jardin y alié-

nant. Quelques hommes de lois commencèrent, devant le drapeau

républicain, à péron-r en faveur de la révolution. Les auditeurs qui

n'étaient pas du complot s'éloignèrent tant qu'ils purent. Joseph

Bonaparte considérait cette scène du haut de son balcon. Le général

Du^hot, à la tête des factieux, marchait vers le Tibr?, en criant:

Vive la liberté! vive l'égalité ! vive la république française ! vive la

république romaine ! Mais sa bande, au lieu de grossir, diminua sen-

siblement. Alors l'ambassadeur descendit dans la rue, et se mêla
dans la foule. On dit que, voyant les Romains si éloignés de l'esprit

révolutionnaire qu'on leur supposait, il engagea son futur beau-frère

à renoncer à l'entreprise. Mais Duphot alla toujours en avant, le sa-

bre à la main, suivi de ses partisans, armés la plupart de sabres et

de pistolets, et criant : Vive la liberté! Lorsqu'ils approchèrent de

la porte de Septime, 'a garde qu'on y avait placée, sous le comman-
dement du caporal Marinelli, ajusta ses fusils. Le caporal ordonna

au rassemblement de se disperser; mais les factieux doublèrent le

pas. Le caporal leur cria de nouveau de s'arrêter et de mettre bas les

armes; mais Duphot, sans égard à ces avertissements, levait son sa-

bre en disant : Deux mois et lu paix!— Halte! à bas les armes! cria

une dernière fois le caporal. Et voyant que les révolutionnaires avan-

çaient toujours, il commanda le ieu. Le général, qui marchait à la

tête, couvert d'une cuirasse en mailles de fer, fut frappé d'une balle

à la gorge, et tomba raide mort. Les antres s'enfuirent vers le palais

de l'ambassade, et l'ambassadeur lit comme eux. Le palais fut reli-

gieusoment respecté par les troupes pontilicales, quoiqu'on eût tiré

sur elles des fenêtres.

La mort de Duphot, comme celle de Basseville. servit de prétexte

aux Fiançais pour s'emparer de Rome. Nous disons prétexte, car,

quand ils furent les maîtres, ils ne songèrent pas seulemt^nt à faire

une enquête pour ttoiiver et punir les prétendus assassins. Le ç^é-

néral Alexaridre Berihier vint à Rome avec une armée formidable,

vers la mi février 179H, pour exiger une satisfaction éclalanlo, mais

en elfet pour y établir la répiiblii|ue, Ofieudant dès le premier jour

il écrivit à Napoléon, qui alors était en France : « Moti général, je

suis arrivé depuis ce malin à Rome, jp n'ai vu dans ce pays <iue la

plus profonde consternation
; quant à l'esprit de liberté, je n'en ai

point trouvé la moindre trace. On m'a présenté im patriote qui m'a

otï'ert de mettre en liberté deux mille galériens. Je vous laisse à

penser comment j'ai accueilli une pareille proposition ^ »

ifialdassari, p. J87.
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Les Français, moitié de force, moitié de gré, occupèrent le château

Saint-Ange, ce qui répandit parmi le peu,)le de la ville et de la cam-

pagne une grande frayeur; d'autant que depuis 1527, sac de Rome
par le connétable de Bourbon, les Romains n'avaient point vu

d'armée ermemie dans leurs murs, et avaient toujours joui des dou-

ceurs de la paix et de la tranquillité la plus parfaite. On aurait

bien voulu effrayer aussi le Pape et lui faire quitter sa capitale, afin

d'y improviser plu lacilement la république; mais le Pontife octo-

génaire et infirme, résigné à la volonté de Dieu, demeura ferme à

son poste, avec la plupart des cardinaux : quelques-uns, les plus

exposés à la haine des Français, se retirèrent dans le royaume de

Naples '. [I fallut donc républicaniser le peuple romain, en présence

du vieux Pape. Voici comme la chose eut lieu.

Les Français entrèrent à Rome le 12 février 1798; le même
jour. Pie VI se donna un conseil de minisires qui pussent leur être

agréables ; en effet, dans le nombre, il y en eut deux ou trois qui

le trahissaient, pour préparer l'inauguration de la république. Cette

inauguration se fit le 15, par la plantation d'un arbre, le débit

d'une harangue, la rédaction d'un acte du peuple souverain, im-

primé d'avance et la proclamation des sept consuls ; car il n'y en

eut pas moins. Parmi les sept, se voyaient les deux ou trois con-

seillers traîtres du Pape. Les orateurs parlaient encore, lorsqu'on

entendit sonner la cloche des églises; aussitôt une grande partie des

auditeurs se découvrit, et récita son Angélus. Les parrains de la

république avaient choisi le 13 février pour sa naissance, parce

que c'était le vingt-iroisiènie anniversaire de l'élection de Pie VL

Les cardinaux assistaient à une messe solennelle au Vatican, pendant

que la répiibliqiie se prodamait au Capitole. Le vieux Pontife dor-

mait sa sieste après midi, lorsque le général Cervoni vint lui an-

noncer <iu il n'était plus souvei'ain temporel. Comme il s'embarrassait

dans son exorde, Pie VI l'inteiTompil par ces mots : « Allons, mon-

sieur le général, exposez, sans tant de préambule, votre commission ;

nous sommes préparés à tout. » Cervoni reprit alors son discours,

en attirmant (pie le culte caiholicpie serait solennellement garanti, et

que rautorité spirituelle du chef visible de l'Église universelle de-

meurerait dans sa plénitude et intt^grité; il paraissait vouloir s'é-

tendre sur ce point. Le Pape rinterrompit de nouveau, et lui dit

avec fermeté : « Monsieur, celte autorité nous a été donnée de Dieu,

et nulle puissance humaine ne peut nous la ravir. Poursuivez. » Le

général s'etforça de justifier ce qu'on avait fait quant au temporel;

* Baldassan,c. 3.
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It! Pnpi' répondit article par article, montra par les faits avec quelle

loyauté il s'était conduit en toutes choses, et congédia poliment le

général. Le Pape devait avoir une garde de cinq cents hommes :

dès le 16 lévrier, elle fut licenciée subitement, et Pits VI fait pri-

sonnier dans son palais. On voulut réduire le vieux Pontife à de-

mander lui-même son éloignement de Rome ; on le lui conseilla

nettement; enlîn, le 17 février, on l'invita formellement à se

retirer en Toscane, avec menace, en cas de refus, de l'y conduire

par la force arméo. 11 arrivait h Pie VI ce que notre Seigneur avait

prédit à saint Pierre : « Quand vous étiez jeune, vous mettiez

vous-même votre ceinture, et vous alliez "u vous vouliez (en Al-

lemagne) ; mais quand vous serez vieux, un autre vous ceindra et

vous mènera où vous ne voudriez pas ( en Toscane et en France.) »

Pie VI se soumit aux ordres du ciel, et choisit pour son séjour la

ville de Florence. Il partit effectivement de Rome, le 20 fé-

vrier 1798, une heure avarit le jour. Napoléon était alors en France,

se disposant à partir pour l'Egypte.

A Uome, le général P rlhier lut remplacé par le général Masséna,

Pour savoir comment gouvernait la république et jusqu'où allait le

pillage des églises et même des maisons particulières, sous le com-
mandement du dernier, il sulTit de lire la protestation suivante que

les otiiciers français rédigèrent le 2i février dans l'église de

Saiiite-Marie de la Uotonde, et à laquelle ils ajoutèrent trois

pages de signatures. « Les ofliciers de l'armée de Rome au général

en chef. — Citoyen général, la marche rapide de l'armée d'Italie

vers Rome, pour venger l'assassinat commis sur le général Dupliol,

est une preuve certaine de l'empressement de tous les Français à se

sacrifier pour la liberté et le bonheur de la patrie. Mais ce qui so

passe sous nos yeux est bien fait pour nous étonner. Des homme?-,

revêtus de fonctions piibli(pies, se rendent dans les mai.sons les pins

riches, et, sans antre formalité, enlèvent tout ce qu'ils trouvent. De

pareils faits ne sauraient rester impunis; ils crient vengeance, et

déshonorent le nom français, (pii maintenant, plus que jamais, est

fait pour être respecté de tout l'univers. Oui, nous le jurons devniit

l'Eternel, dans le lenq)l(> où nous sommes réunis, nous désapprou-

vons tout vol fiiii à Rome ou en d'autres lieux de l'Etat ecclésias-

tique; nous détestons et méprisons les hommes vils qui s'en rendent

coupables; nous jurons, en outre, qu'à dater de ce jour, désormais

nous ne serons [dus les instruments des scélérats qui abusent de

noire valeur et de notre courage... Nous demandons que l'of'ticier

et le soldat ne demeureiit pas plus longtemps sans solde et privés

de tout, tandis que les caisses sont remplies d'argent, et qu'une partie
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de cet argent suffirait à payer tout ce qui leur est dû. Nous deman-

dons de plus, que les objets enlevés sous divers prétextes dans les

mîiisons particulières, et dans les églises appartenant à des nations

avec lesquelles nous sommes en paix, soient restitués au plus tôt, et

que ces édifices soient remis dans l'état où ils étaient avant notre

entrée dans Rouie. Enfin nous persistons à exiger vengeance des

brigandages commis dans cette ville par des fonctionnaires prévari-

cateurs et des administrations dévastatrices et corrompues, plongées

jour et ntut dans le luxe et la débauche. Citoyen général, vous avez

en main l'autorité; vous pouvez châtier les auteurs de tous ces

excès. Nous vous déclarons franchement que, si vous n'y mettez un

frein, nous rejetons sur vous tout le déshonneur d'une pareille

complicité. Nous voulons cependant croire que votre conduite ne

mérite pas de reproclu^ ; les mesures que vous allez prendre pour

l'avenir nous eu donneront la preuve. Comme on pourrait déna-

turer les principes que nous professons dans cette proclamation,

nou'S vous avertissons que nous en adresserons une copie au direc-

toire, que nous la ferons insérer dans tous les journaux de la

république, et afficher à Rome dans les deux langues, afin que le

peuple romain voie notre innocence à l'égard des délits commis ; et

si vous avez à cœur, citoyen général, d't»btenir notre estime, vous

nous rendrez la plus prompte et la plus complète justice. Salut

et respect. »

Masséna, pour dissiper la réunion des officiers, résolut d'éloigner

de Rome une grande partie des troupes; mais l'armée pénétra ses

vues et refusa d\)béir. Alors il résigna son commandement et partit.

Né à Nice en Savoie, Masséna était un des plus grands généraux,

mais aussi un des plus grands voleurs de l'armée française *.

Le pape Pie VI, qui était dans sa quatre-vingt-unième année, fut

conduit successivement à Sienne, à la Chartreuse de Florence, à

Parme, à Turin, à Briançon en France, à Grenoble, et enfin à

Valence, où il mourut le vingt neuf août 1790. Le Pape n'entra

point à Florence même. Le grand-duc de Toscane avait peiu'de dé-

plaire aux Français; il craignait surtout l'alHueiice du peuple pour

voir le vicaire de Jésus-Christ et recevoir sa bénédiciion ; il y eut

donc ordre aux magistrats de ne lui rendre aucun horuieur, et de

le faire rester à Sieruie. Le peuple pejisait bien ditleremment du

prince et de ses minisires. Dans la matinée du vingt-cinq février,

lorsque le Pape eut cpiitté son dernier gîte devant Sienne, une

grande multitude de tout rang, de tout âge et de toute Cuudition,

' DaUlassaii, 1" partie, c. 4.
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s'y porta pour satisfaire sa dévotion. Ces pieux fidèles, n'ayant pu
baiser ses pieds, baisaient respectueusement le lit où il avait reposé

;

et ceux qui ne pouvaient arriver jusqu'au lit baisaient les murs de
la chambre; ils ({lisaient aussi toucher aux murs et au lit leurs cha-
pelets et leurs médailles. Les populations s'étaient montrées de même
depuis Rome.

Le premier juin 1798, Pie VI fut transféré de Sienne à la Char-
treuse près de Florence. Une foule de peuple était accourue pour
recevoir les bénédictions du Pontife. Tous paraissaient affligés de
son départ, et faisaient des vœux pour sa conservation. Ce spectacle

attendrissant se continua sur la route de Sienne à Florence. Pour
empêcher le même concours à la Chartreuse, le gouvernement
toscan ordonna que chacun eût à vaquer à ses propres affaires ; il

envoya à quelque distance de la ville des détachements de cavalerie,

qui devaient fermer le passage à tous ceux qui se présenteraient

pour aller au-devant du Pape. On avait aussi placé des gardes au
monastère, qui ne laissaient entrer personne. Les cardinaux, exilés

des Etats Romains, n'obtenaient point la permission de demeurer
auprès du Pape, ni à Sienne, ni à la Chartreuse. Du premier juin

4798 au vingt-huit mars 1799, dans l'espace de dix mois que le

successeur de saint Pierre demeura à une bonne demi-lieue de

Florence, l'archevêque de cette ville n'alla le voir que deux fois,

et le grand-duc une seule. Un prince mahométan lui témoigna plus

d'égards. Le bey de Tunis écrivit à Pie VI une lettre fort respec-

tueuse, où il se déclarait le protecteur de la mission catholique

établie dans ses Etats, accompagnant sa lettre d'un calice d'argent

pris sur un vaisseau français. Plus tard, donnaiit audience à des

ambassadeurs napolitains, le bey se fil apporter une belle cassette

d'acajou l'erniée à clef, qui en coiilenail ini<! autre petite en argent

,

où se conservait la réponse de Pie VI, datée de la Chailreuse de

Florence. Il la prit de sa main et la montra aux officiers de l'ambas-

sade, en leur disant : « \om la réponse <pie me lit le Pape, lorsque

je lui adressai une lettre avec un calice qui avait été pris longtemps

auparavant sur un vaisseau Irançiiis. J'ai cm i\n\[ convenait de la

faire garder en ce lieu (près de la clia[)eile eaili()li(pie ), couiuje une

chose sacrée et digne du respect de Ions les i.hréliens '.»

Pis VI, dépouillé de tout, vivait des secours (pie lui ménageait la

divine Providence. L'archevêque de Séville, monseigneur Despnig,

fut le premier à lui donner des preuves de son g(;néreux dévouement.

Il fut imité par l'archevêque de Valence, qui, ne se réservant qu'une

* Baldassari, 2^ partie, c. 3.
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très-petite partie de ses revenus, mit le reste i\ la di.sposition du

Saint-Père. De plus, ce prélat ordonna, dans le même but, une col-

lecte qui produisit une somme considérable, laquelle fut déposée chez

les banquiers de Madrid. Mais le gouvernement espagnol, qui en fut

instruit, ne voulut pas qu'une si grande quantité d'argent sortit à la

fois du royaume. Il permit seulement qu'on fît passer tous les mois,

par l'entremise du cardinal Lorcnzana, qui suivait le Pape, comme
envoyé d'Espagne, ce qui était nécessaire pour l'entretien du Pontife

et des personnes qui se trouvaient auprès de lui. On pria alors

l'archevêque de Séville de suspendre les sacrifices qu'il s'imposait.

Plusieurs personnages, ecclésiastiques ou séculiers, ofl'rirent avec

empressement leur fortune pour secourir le Saint-Père dans son

dénùment. De fortes sommes furent mises entre les mains des

nonces apostoliques pour être envoyées à sa Sainteté. Le Pape les

accepta, en témoignant le désir qu'elles fussent appliquées aux nonces,

qui, depuis la cessation des subsides fournis par la chambre aposto-

lique, ne savaient comment pourvoir à leurs propres besoins. 11 fit

parvenir des remercîments pleins d'atîeclion à tous ceux qui avaient

manifesté le même zèle pour sa personne, et leur dit qu'il se réser-

vait d'en user lorsquela nécessité l'y contraindrait. On reçut un jour

un secours d'ar^^ent assez singulièrement adressé. C'était une somme

de six mille francs avec cette indication : Une douzaine de chemises.

Entre tous les maux faits à Rome par la révolution, il faut compter

l'envahissement par les républicains des biens et des revenus de la

Propagation de la Foi, qui distribuait tous les ans beaucoup d'argent

pour les missions et les collèges destinés à soutenir el à propager la

vraie religion. Ces ressouices venant à man(iuer à ces établissements,

il ne pouvait qu'en résulter un grand dommage pour la religion, si

Ton ne trouvait promptemenl un moyen d'y suppléer. On n'attendit

pas longtemps. Une personne pieuse et riche d'Espagne, qui voulut

rester ijiconnue, domia une somme égale à ce que la congrégation de

la Propagande dépensait chaque année pour l'enlretion des missions

et des colléf^es confiés à sa sollicitude. Cette nouvelle fit éprouver à

Pie VI une ji)ie et une consolation inexprimables. Il remercia Dieu,

qui accoi'dait ainsi sa protection à son Eglise désolée. Il fut pourvu

d'une autre manière à la conservation d'un collège calholi(|ne en

Suède, que son extrême pauvreté menaçait d'une ruine prochaine.

Pie VI exhorta, par un bref, le souverain protestant de cette contrée à

étendre sa royale munificence sur ce pieux étalilissement. Gustave IV,

qui régnait alors dans sa contrée , déférant avec empressement aux

recouunandalious du Pape captif, fournil des secours suffisants, et le

collège put continuer d'exister.
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Le roi ot la roiiio de Sanlaif^ne, Chiirles-Emmaiiucl el Marie-Clo-

tilHe, dépouillés do leurs États de terre ferme par la républi(|ue

frar>çaise, passaient par Florence pour se rendre dans leur lie. Pleins

de religion l'un et l'autre, ils demandèrent et obtinrent de présenter

leurs hommages au successeur de saint Pierre. Ils arrivèrent à la

Chartreuse le douze janviei' 1799. Lorsque Pie VI apprit qu'ils ap-

prochaient, non-seulement il se leva de son siège, mais il voulut

même aller au-devant d'eux. A peine put-il faire qu'^lques pas, sou-

tenu par deux de ses scr'iteurs, 11 était à l'entrée de sa chambre

lorsque le j
• ;• .t la princesse se présentèrent. La reine se jeta la

première h ..s. en s'écrianl ; «Ah ! bénissons nos disgrâces qui

nous ont amenés aux pieds du vicaire de Jésus-Chiist. » Le roi, éga-

lement agenouillé, ajouta : « Oui, béni soit Dieu, qui, au milieu de

nos épreuves, nous donne la consolation de jouir de la présence du

chef visible de l'Église, du suprême pasteur des fidèles. » Et en disant

ces paroles, ils baisaient tous deux, à plusieurs reprises, les pieds du

Pontife. Pie VI, visiblement ému, les yeux abaissés sur ces augustes

personnages, 1rs priait de se relever et d'entrer dans son apparte-

ment. Ils voulurent absoliunent <|ue le Pape les précédât, et ne

prirent place que lorsqu'ils le virent assis. Un tel spectacle toucha les

assistants jusqu'aux larmes, et il fit une telle impression sur le com-

missaire français, qu'on le vit comme hors de lui-môme. Après s'être

entretemis une demi hetn-e, le roi et la reine prirent congé du Pape,

en lui renouvelant les témoignages de leur dévouement. Comme ils

se retiraient, le [irieur de la Chartreuse les invita à visiter ce magni-

fique édifice ; mais Charles-Emmanuel ré|)ondit : a Nous ne sommes

point vernis pour considérer votre monastère, mais pour présenter

nos hommages au souverain Pontife : nos désirs sont pleinement sa-

tisfaits. » Et, se tournant vers Marie-Clotilde : « Que vous en sem-

ble?» lui dit-il. a Je ne puis, reprit la princesse, qu'approuver le

sentiment qui vous anime : quant à moi, je viens d'obtenir ce qui

était depuis longtemps l'objet de mes vœux, je n'ai plus rien à dési-

rer. » Cette bonne reine, Marie-Clotilde de France, était une sœur du

roi Louis XVI ; depuis sa mort, elle a été déclarée vénérable.

Cependant, depuis ipie les Français s'étaient si grièvement oubliés

envers le chef de l'Église, leurs armes ne prospéraient plus. Ils turent

cliassés un moment de Rome par le r>.i de Naples, qu'ils chassèrent

ensuite de son royaume : le cardinal Ridfo, à la tête des peuples de

la Calabre, l'y fit rentrer, après en avoir chassé les Français. Mais les

Napolitains voulaient un gouvernement populaire; il y eut des réac-

tions sanglantes. Dans la haute Italie, les Français, sous le comman-

dement de l'Alsacien Schérer, successeur de Bonaparte, qui l'avait
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remplacé lui-même en 1797, turent battus par les Autrichiens et les

Russes (le Souvarow. Le directoire tie la républi(|ue française, crai-

gnant de voir tomber le Pape entre les mains des Autrichiens et des

Uusses, ordonna de le défiorter en Sardaigne : l'ordre était signé par

un évé(pie apostat, Talleyrand. Ce|)en' it, coinnie tout le monde

recoiuiaissait l'impossibilité de lui l'aire l.nre ce voyage sans l'exposer

à une mort évidente, on le transféra seulement de Florence à l'arme,

le vingt-huit mars 1701). Le Saint-Père était si infirme, qu'on avait

la plus grande peine du monde pour l'introduire dans la voiture et

pour l'en faire sortir. Couime l'armée française était obligée de

battre en retraite , le voyage de Florence à Parme fut très- péiùble

pour le vieux Pontife : car, inopinément, il fallait avancer, reculer,

le jour, la imit, par des phues à verse. A Parme, sa santé s'améliora

d'une manière sensitile. Il y eut la consolation de s'entretenir avec

l'évêque de cette ville, monseigneur Turchi, l'un des prélats les plus

illustres d'Italie par sa piété, sa sagesse el son éloquence. Le quatorze

avrd, le Pape, alors très-malade, fut transféré de Parme à Turin. Le

duc de Parme fournit aux Français une troupe de soldats pour servir

de satellites. On en lut très-étonné. Joseph Pignatelli, Jésuite célèbre

par ses vertus et sa haute piété, ne craignit pas d'aller trouver le duc

et de lui reprocher avec douceur la conduite peu honorable de son

gouvernement. Le duc ayant cherché à justifier les mesures qu'on

avait prises, en rappelant les menaces qu'avaient faites les Français

d'envahir sa principauté, et les désastres qui eussent été la suite d'un

pareil événement, Pignatelli répondit aussitôt : « Altesse royale, les

Juifs employèrent le njême argument quand ils délibérèrent sur le

parti qu'ils devaient prendre à l'égard de Jésus-Christ. Ils disaient :

Les Romains viendront et détruiront notre ville et notre nation. Que

votre Altesse royale me permette encore de lui citer le commentaire

que saint Augustin nous a laissé de ces paroles : Us craignirent de

perdre leur puissance et ne pensèrent point à la vie éternelle, et ils

perdirent ainsi l'une et l'autre. » Le duc Ferdinand de Parme était un

prince pieux; mais la piété n'est pas toujours accompagnée de la

fermeté d'âme qui lui serait quelquefois nécessaire *.

Pie VI arriva à Turin dans la nuit du vin^t quatre au vingt-cinq

avril, mais si mourant, que plusieurs fois on le crut mort. A peine

l'eut-on porté dans un lit ,
qu'un Piémontais , ancien avocat, se pré-

senta comme major de la place et lui adressa ce compliment : « Ci-

toyen Pape, je m'estime heureux de pouvoir vous ottrir l'assurance

de la considération et du respect qu'a pour votre personne le géné-

» Baldassari, 2» partie, c. 4.
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rai (îi'onchy, couituaiiilmif fi Turin. Toulofois, il vous iiiviiopiu' inoii

orKKix' 1» piH'lir «Icinain avant Ir '\ou\', pour vous rou<li'«» h (lirnohl.î.

Ainsi l'a diTriMc \o (lirccloii»' de lu ic^publicpiti IVaiiçaisti.n V'\o. VI

('•tait trop itialado poiu' irpondrc, pi'ul-t^io irit^uio poin* (Mil«'ii(lro, On

le lit ni'annioius partir dans la tniil du vin^M-rin(| au vin^;! six. Sui'

la routt» (Itui'Mir.iit li» pirux «'I savant cardinal (lordii, cpii d(^sira!t

extrcincincnl voir le Pape, ainsi (\uv le Pape le cardinal : on leur re-

fusa celte consolation. \ S\m\ le ciunniandanl déclara qiio le Saint-

IVr«Miedt>vait point aller !i (îrenohl)», mais :\ Itrianvon, lorleresse an

milieu des .\l|)es. Il l'allin |)rendre d'autres arranf,'enienls. I^o voya^'t!

allait par le mont ('enis, les voilures n(> pouvaient plus s«M'vir Ji cause

des neijj;es et d(>s ^-laces : on loua des nndets. I.o Saint Père était

porltWIans nin» chafse. Au liant du mont (leiièvre, les c(Hnpa{,'iioiis

du Pape eurent peur. Ils voyaient l'Iiori/oti de la France rév(»lution-

nair«, de cette Fram-e (pii jnscpralors ne s'était fait connaîlre en Italie

que par la {guerre, l(> l)ri};aiida<jfe et Tiinpiélé : ils eurent d'anlanl

plus de peur cl de rei,'rel, (pie de Parme aux Alpes les populations

italiennes avaicMit tt-moif-ne jtlns de dévotion jjour le Saint-Père. A

un (piart d'iienre de Hriarivon, cette peur l'ut rt son comble Ils aper-

çurent une troupe d'honimes aniit's (|iii venaient h eux, tamliotir

ballant : i^ leur mise (M à leur loiirnure , on les eut pluu^l |»ris pour

une troup(> d(> bri^'ands que pour une compafïiiie de sctldals. Une l(>ll('

dépiilation lit tr(^ssaillir treIVroi li>se<'<lésiasli(pies romains; le Saiiil-

Pèro lui-même en parut tout troublé. (;e|)endanl (t'était une },'ai'(lo

d'Iiiuineur, (pii rendit à Pio VI les honneurs militaires et se raiijjiea

derrière lui. A la |)rennère porte de Hriançon, Pie VI lut re(,'u parle

commandant de place et (piehpies olliciers de i'état-major, ipii tons

le saluèrent. Il l'ut aussi accueilli par l(>|)tMipIeavec res|)ecl; plusieurs

nn'^ine, en voviint le visa>>i' aui,Miste de Pie VI, paraissaient attendri.-;

et ne pouvaient retenir leurs larmes; (piehpies-uns poussèrent le zèle

jusipi'à vouloir sonner les cloches, et ils l'auraient t'ait, si lo curé de

l'église constilutioiinclle ne se fût empressé de fermer l'église. Per-

sonne d'ailleurs, dit l'abbé IJaldassari, cpii était de ce voyage, ne se

permil la plus légère insulte , ce (]ui contribua beaucoup à nous re-

mettre de l'ospèie de saisis'^ement tpie nous avions éprouvé en arri-

vant sur lo territoire fian(,'ais. Mais nous primes encore plus (l(^ con-

fiance lorsque nous vîmes le conimaiidanl de place inviter à .sa talilc

les deux prélats et les autres ecclésiasiiipies de lasuiliMlii Pape. Nous

y trouvi\uies les olliciers (pii nous avaient acMieillis h l'entrée do Li

ville, plusieurs olliciers [liémontais de noire escorte et (pielques em-

ployés. Il n'y avait point de dames, (!t la conversation lut tonjoui--;

décente et réservée.
'
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r>ns invitopar inoii

'«Mi<lr«» fi (li«'nttl)l.î.

IVaiiçaisn.» Vw. VI

pour tMiloiidro. On

un viiijj;! SIX. Sur
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«i éprouvé en arri-
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> inviter à sa laiile

litiMlii Pape. Nous

lis h l'entrée de l.i

e et (pieUpies em-

alioii lut toujoui-s

l,e couunandant (!•> Hrianvon, chez hMpn'l lut Io<,'é le Pape .'ui pro-

ini(>r étaj,'e, était d'un <aractère doux et n)odéré. Sa l'eunne, <pn ('lait

pieuse, deseendiiit cliacpnt matin dans l'appartement du P,ipi> ponry
entendre la sainte messe, i,es liahilants <le la ville, malf^ré IcM-nré

s('lnsmiili(|ue<|irils suivaient par i;,'norauee, avaient un f^'rand res|»ect

pour le Pape et poiu' les personnes de sa suil(î, (pi'ils ne mati(pi,iient

jamais de saluer. Ils désiraient beaucoup voir le Siunt-Pèn^ et, no

jiouvani pi'ui'tn'r dans son itppartemeni , ils se réunissaient sous les

lénêires de rau},'uste eaplif, dans l'espérance «pie peut-être il pourrait

se mnnirer. Mais im roimnissain^ r(''publi(!ain, lioimne sans toi ni

morale, mettait tout en o'iivre poiw contrarier ce's bonn<!s dis|)()si-

tiotisdu commandant et du peuple.

(le|)endant les ,\ulru'Iiicns«>t les Russes, «pii étaient cidres à Milan,

menaçaient b? Piémont. I»es révolutionnaires «rilalie se réfn{,'iaient il

|{riançoii : bientôt ou apprit (pie les Austio-Husses s'étaient avancés

JMS(prà Siize, et ou lut dans une j;a/,etl«î di^ Paris (pie Souvarow, gé-

néral en cher des iiupi'i'iaiix, avait ordre de tout tenter pour délivt'tU'

le Pape. Ordre arrive alors d»î rair(! partir au plus {ùl Pie VI pour
tlreiiobli\ ou du moins les personnes «pii n'était'iit pas absolument

nécessaires i\ son service personnel. Celles-ci partirent le huit Juin,

le Pape devant les siiivn^ (pielipii; temps après. I/abbé llaldassari,

(|iii était de la première caravaiuî, en parle ainsi :

<( Nous passAmes la première nuit à Kiidirim, 011 nous descendîmes

à rauber^îc. l.e biiiit s'elaiit rt''|>audu (pu; des ecclésiasti«iiies d«! lu

suite du Pa[)e étiient arrivés, il accourut en un instant une Coule do

peuple em|)ressé (\c nous voir. Mais les ofliciers mirent des soldats ji

lu porte (U' l'auberfje |)our en déléndre r(>ntré(!. l/aubiîrgiste nous

aeeueillit d'un air idVabl<;, et s'entretint <piel(pi(> t(>m|»s av<!c nous. Au
moment où nous allions nous l(>ver lU'. labl(^ , on nous annonça (pie

le conseil municipal venait nous com|)limeiiter. Nous In reçûmes

;inssit(M ; et celui ipii en était le chef, après beaucoup d(; clioses poli(!S

cl o!)lit;eanles, nous dit (pie la municipalité avait décidé (pie nous lo-

i,'erions chcv. les l'amilles les [ilus ais('es d(î la ville. iMonseigiKiur

S|)iiia,arehev(\piedtï (lorinthe, répondant [lour nous tous, remercia la

municipalité des(\s attentions bienveillantes; mais il lui lit entendre

(]ii(\ pour iKî pas(*trc ("i chaige aux citoyens, nous désirions rester

(!:iiis l'aiiberf^'e où nous étions n'iiiiis: d'autant plus «pie l'hiMe , (|ui

s'était monlré lort civil, avait ét(' aveiMi d<; pn-parer les chambres

nécessaires, «>t s'en o( ciipail |)eul-étre en ce momenl même. « Vous
ne me reconnaisse/ donc pas? » dit alors l'oflieier municipal , hvpiel

''tait rauberf,Mste lui-même, qui avait déposé ses habits ordinaires

pour revêtir les insignes de sa dignité. Il ajouta qu'il préférait notre
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coiumodilé à son inlônM, ot (luo noiis di'vioiis nous conl'ornior aux

inpsurcs urrôlécs, pcucn (jne 1rs l'ainillcs (|ui (levaient nous recevoir

avaient été pnHenuj's. (lliacun tie nous fui donc (;onduit à la maison

(|ui lui avait été a^isif^MK^f. Nous IVnnrsaccut'illis avec destéinoiynaj^os

<le joie et de i'e>|)t'et (jui intiis cionnèn-nl. Nous vimcs avec consola-

lion combien la loi s'éiail conservée vive et [»uie, surtout parmi les

dames. Ces religieuses ramilles ap|)arlenaienl h l'aucienne noblesse.

Elles avaient empl(»yé les sollicitations, et même les présents, (mur

obtenir riionneur, ainsi (ju'elles s'exprnnaient , de loger (|Utl(iu tin

des ecclésiasti(|ues enlevés au Pape. Le Imileniain, plusieurs ilanios,

amies ou [)iU'entes dtî la maîtresse dt; la in.iison, se trouvc^'rent au re-

pas (jui nous lut otlert avant noire dépari ; et (juand nous prîmes

congé d<î la coinpajinie, ces vertueuses dames se mirent toutes h ge-

noux pom" recevoir notre bénédiction, en nous suppliant de nous

souvenir d'elles et de la France dans nos pri(''res. En vain nous leur

représentions (pic nous ne méritions pas ces mar(piesde vénération;

elles nous répondaient (pie riionneur d'aijpartcnir au vicaire de

Jésus-Clnist persé( uté , et de partager ses épreuves , nous rendait

dignes des plus grands respects.

«Nous arrivâmes le neuf h Gap, (^heflieu du département des

Hautes-Alpes, et nous y IrouvAmes la nn^ine hospitalité et les méiues

prévenances qu'à Embrun. Le onze, nous Hiteignîmes Vizille, dontle

château était alors teini en loyer par des Genevois, et renfermait une

manufacture de toiles peintes, (pii occupait la plus grande partie des

habitants de Vizille. Il n'y avait, dans tout l'endroit, qu'une petite

auberge, où à peine nous fûmes entrés, (pie les Genevois vinrent nous

prier de vouloir bien protiter de leur vaste habitation; et leurs

inlances furent si pressantes, que les prélats jugèrent à propos d'y en-

voyer l'abbé Marotti, le père Jean Pie de Plaisance et moi. On répon-

dit'donc qu'après le souper, une partie d'entre nous se transporte-

rait au château. Nous eussions été autant de cardinaux, qu'on n'au-

rait pu nous accueillir d'une manière plus honorable. Deux hommes

avec des flambeaux vinrent nous chercher à l'auberge. Au pied de

l'escalier ou château étaient deux estaliers avec des torches, et dans

la salle, la maîtresse de la maison et sa fille nous attendaient tenant

chacune deux chandeliers d'argent. Ces Genevois, tout protestants

qu'ils étaient, ne pouvaient s'empêcher de blâmer hautement les

procédés odieux du g'^uvernement français envers le Pape et les

personnes qui lui appartenaient. »

A Grenoble, l'empressement du peuple était le même ;
mais les

agents réj^ublicains faisaient tout ce qu'ils pouvaient pour en empê-

cher la manifestation. Les ecclésiastiques romains furent consignés
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dans leur auberge, comme dans une prison, sans pouvoir sortir un
scnd instant, ni recevoir personne du dehors; ils craignaient même
dtf s'a[)|iro(lier des Icnètres, de |)enr d'attirer les regards des pi-r-

sonnes (|ui H', réunissaient dans la rue et dans les maisons voisines

poiu" les voir, et de s'ex[)oser p« uî-èlre 5(pieli|ues tu)uvelles rigueurs

de la part des républicHins. Co. qui les étonnait surtout, c'était la po-

litesse (l«!s servantes de raid)erg(\ « Nous admirions leur maintien

modcîste, et, reMiai'(|iiant (|ue les ligures changeaient d'un jour à

l'autre, nous ne [xmvions comimMidri! connnent il se trouvait, dans

lUK! si petites anl)t!rge, tant de |»ersonnes dont les manières étaient si

dislingu.'ses. Mais le mystère ne tarda point à s'éclaircir. Un jour, une

de ces femmes de service se tenait iunnobile à un bout de la table,

une serviette; t;l un plat à la main : lanlot elle levait les yeux vers le

ciel, t;nitr)i les tournait vei's nous, cl tantôt les abaissait vers la terre,

l.'ii (les olliciers [jréposés à notre garde, cpii s'en aperçut, lui do
manda si elle était préoccupée de (pielque grande allaire. « Comme
je révère dans le I*ape, répondit-elle avec vivacité, le vicaire de

•lésus-C-hrisl, je regarde ces messieurs comme les successeurs des

disciples du même Jésns-Christ notre Sauveur.» Puis élevant la

voix : Juscpies à (|uand , ajouta-l-elie, sera-t-il au pouvoir des impies

d'op[>riiner la justice et l'innocence? Qu'on cesse donc d'appeler notre

siècle le siècle des lumières, et de vanter notre pays comme celui où

les droits de l'hounne sont le mieux garantis, puisqu'on ne cesse d'y

touler si nianilestement aux pieds les droits sacr-s de la nature et de

l'humanité. » L'ollicier fut un [)eu étourdi de cette réponse de la

servante; mais comme elle contuma sur le môme ton, il lui répondit

(pie ce n'était point à elle à juger de ces choses, et lui ordonna de

sortir de la chambre. Quand il eut repris sa bonne humeur, il fut

assez franc pour nous dire (pie les paroles de celte personne, quoi-

(pu! très-im[)rudentes, n'étaient pas tout-à-fait dénuées de fondement.

Or, cette servante d'auberge était une noble dame, d'une des pre-

mières familles du Dauphiné, et a:iciemie religieuse. On sut alors que

les principales dames de Grenoble, pour pai'venir jusqu'aux ecclé-

siasti<iues romains, malgré la consigne, se déguisaient, et que, se

chargeant de légumes, de fruits et autres choses semblables, elles

s'introduisaient adroitement dans l'auberge, où non-seulement elles

faisaient cadeau à l'aubergiste de toutes leurs marchandises, mais

donnaient encore de l'argent pour assister aux repas des prêtres

captifs com:ne femmes de service. Tous les jours trois ou quatre de

ces dames remplissaient cet office avec toutes les attentions d'une

politesse peu commune *.

Daldassari, 2" partie, c. 6.

xxvii. 30
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Sur les entrefaites, par les soins du chevalier de Lnlnador, en-

royé d'Espagne, lequel se (it un iiotuieur inlini par ^a gentueuse ron-

duitn en ces ciroonslanees, on envoya de (irenoble des voilures,

avee un mt^deeiti exp«^rinieiito et religieux, nommé Ducliadoz, pour

amener le l*ape de Urianvon, si cela était possible. Ils le rencontrè-

rent h Gap ; le connnissaire ré|)ul)licain de Hrianvon avait exigé cpi'il

partit le vingt-se[)t juin, mort ou vif. A (pioi le eorrnnissaire dt;

Briançon et celui de (îap veillaient le plus , c'est à empêcher les

populations th^s villes et des campagnes de ténjoigner leur vénéra-

tion pour le vicaire de Jésus-Christ. 0"»'lh^ h'I celle dévotion popu-

laire, on en peut juger par deux témoignages. On lisait dans le

Courrier universel «lu trente thermidor an vn, sur le voyage du

Pape : o L'esprit de religion qui subsiste en France s'est montré

avec éclat dans les lieux où est passé le souverain Ponlife. Depuis

Grenoble jus<p»'à Briançon, tous les habitants des canq)agnes, et

ceux mômes des villes, accouraient en foule sur son passage. Il est

vrai qu'une partie était poussée par la curiosité
,
qui pourtant se

changeait bientôt en vénération. Mais le plus grand nombre venait

par un sentiment de religion. A la vue du Pape, tous se tenaient en

silence; silence majestueux, qui cédait de temps en temps à des

expressions de respect et d'enthousiasme. Les personnes pieuses ne

pouvaient s'empêcher de demander au Pontife sa bétiédiction. Cette

ioule religieuse a enlouré Pie VI, et a suivi sa voiture jusqu'à Gre-

noble. » A quoi l'abbé Baldassari ajoute : « Nous pouvons affirmer,

d'après le témoignage de ceux qui accompagnèrent Pie VI depuis

le 27 juin jusqu'au 6 juillet , que le journal n'a rien exagéré.

Ces nouvelles ne nous surprirent point, nous qui avions été sur la

môme roule l'objet de tant de démonstrations respectueuses
; nous

qui avions vu des mères faire loucher le front de leurs enfants à notre

voiture, lorsque l'intolérance de nos gardiens ne nous permettait pas

de les bénir. Si l'honneur seul d'appartenir au Saint-Père inspirait

pournous i\ ces bons fidèles de tels sentiments de vénération, quelle

foi vive et quels élans de ferveur ne devait pas exciter en eux la vue

même du vicaire de Jésus-Christ '
! »

Il y avait alors à Grenoble une noble et vertueuse dame, nommée

la marquise de Vaux. Elle occupait un très-bel hôtel, où elle désirait

ardemment recevoir le souverain Pontife. Elle fit tant de démarches

et sollicita si bien, qu'elle vit enlin ses vœux exaucés. Elle n'épargna

ni soins ni dépenses pour apprêter l'appartement qu'elle destinait à

Pie VL Le 6 juillet, dès le matin , le commandant de place posta

1 Baldassari, 2« partie, c. 6, p. 497,
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bon nombre de soldats h la porte de I'IkMcI, pour empt^clier le peuple

d'y entrir. Mais la muliitutle se porta hors de la ville au-devant du

Pape. K\Ui l'aecueillit avec toutes les manpies d'un respect sincère,

et plusieurs demandèrent à haute voix lu bénédiction apostolique.

Quelques admiiiislraleurs du déparlemcnl étaient aussi sortis de la

ville pour observer coiiiinent les choses se pas.^uienl. Lors{pi'ils

virent h; Pape suivi do cette loiile immense, ils en turent ulurmés
;

ils revinrent dans la ville, restèrent près de la porte-, et aussitAt (pie

le l'ape et sa suite lurent entrés, ils ordonnèrent de la fermer. Mais

s'ils arrêtèrent la multitu(hî réunie hors de la ville, ils ne purent

empêcher celle non moins nombreuse qui remplit en un moment les

rues par où passait le Saint-Père. Lorscpie les voitures entrèrent dans

la cour du palais, un grand nombre de personnes s'y précipitèrent

malgré la résistance des gardes ; et le commissaire du département

crut ne pouvoir contenir <e torrent «pi'en faisant fermer h^s portes

de l'hùtel. Madame de Vaux, (|ui était en haut de l'escalier p(tur

accueillir le Saint-Père, fut saisie d'une émotion extraordinaire lors-

qu'elle le vit si près; elle di.sait : « Non, je ne suis pas digne de

recevoir dans ma maison le vicaire de Jésus-Christ. Que pouriai-jo

faire pour reconnaître l'inestimable faveur (jue Dieu daigne m'ac-

corder'f » Pie Vi, entendant ces paroles si pleines île foi, regarda

avec bonté celle qui venait de les prononcer; mais cette dame,

comme accablée par la vivacité de ses sentiments, s'évanouit. Quand

on eut placé le Saint-Père dans son fauteuil, ajoute l'abbé Baldassari,

nous nous prosternftmes tous à ses pieds. Dans tout le cours de notre

voyage en France et en Italie, nous ne l'avions jamais vu aussi bien

portant ijue le jour de son arrivée à Grenoble. Il demanda quelle

était cette dame qu'il avait trouvée sur l'escalier ;
et comme on lui

répondit que c'était la maîtresse de la maison, et qu'elle était très-

recommandable par sa vertu et par sa piété, il dit qu'il la verrait

avec plaisir. Madame de Vaux, qui était revenue à elle, fut intro-

duite, et, s'étant prosternée, elle baisait atiectueusement les pieds

du Pontife. Elle voulut parler, mais sa voix était étouffée par ses

sanglots et par des pleurs abondants. Pie VI répondit à ce langage

si expressif par des paroles pleines de reconnaissance.

Au dehors, la foule s'était prodigieusement accrue. Les fenêtres,

les balcons, les toits des maisons voisines et les rues qui condui-

saient ù l'hôtel de Vaux étaient remplis de monde. A cette vue,

le commissaire du département demeura stupéfait, et il se mit à

fermer les rideaux dans toutes les chambres. Cette mesure ridicule

ne servit qu'à mécontenter le peuple, qui se mit de son côté à crier :

A bas le connnissaire ! Nous voulons voir îc Pape ! Ces paroles, pro-
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férées d'abord par quelques individus, devinrent bientôt une cla-

meur générale. Des personnes prudentes qui se trouvaient dans
liiôtel , craignant pour !a tranquillité publique , conseillèrent au
commissaire de satisfaire le désir du peuple, en permettant que le

Pape tut montré quelques instants à un balcon. Le commissaire,
après avoir déclamé contre le fanatisme et les incurables préiuo'és

du peuple, se rendit à ce conseil ; et Pie VI, dans son costume "de
voyage, c'est-à-dire en simarre blanche et en manteau rouge, fut

porté à un balcon. Le commissaire, le chapeau sur la tête, se tenait

à côté de lui. Aussitôt que le Pape parut, tout le monde se découvrit

.et cria : Vive le Saint-Père ! vive le Saint-Père ! Ceux qui, trop

pressés, ne pouvaient se mettre à genoux, inclinaient profondément
la tête, et de tous côtés on demandait la bénédiction. On criait

aussi : A bas \c chapeau ! A bas le commissaire ! Les applaudisse-

ments, les cris, les soupirs qui se faisaient entendre sur tous les

points occupés par cette multitude avaient véritablement quelque
chose d'imposant *.

Le Pape fut transféré de Grenoble à Valence. On le mit en route

le 10 juillet. En sortant de la première de ces villes, il s'arrêta près

d'une prison et doima trois fois sa bénédiction aux détenus : c'était

un grand nombre d'ecciésiastiqu-^s iidèles, emprisonnés là pour leur

attachement à l'Église romaine. 11 y avait beaucoup de monde dai s

les rues de Grenoble pour voir le départ du Pape ; mais la foule était

sur la route, hors les portes de la ville. Aussi Pie VI, à mesure qu'il

avança, recueillit-il des marques nombreuses de vénération. A Tul-

lins, des dames obtinrent, en donnant de l'argent aux gardes, d'orner

de fleurs l'intérieur de la voiture du Saint-Père, et suspendirent

au-dessus de sa tête une couronne de roses avec une colombe au

milieu. Lorsque Pie VI vit ces fleurs, il fit signe de les ôter. Le peuple

alors accourut, et se pressa autour de la voiture pour recueillir ces

fleurs ; et ceux qui purent en avoir les emportaient précieusement

et les baisaient avec dévotion. Les habitants de Saint-Marcellin ne

montrèrent pas moins de zèle pour honorer le Père commun dos

fidèles. En approchant de Romans, on se trouva entouré d'une si

grande multitude, qu'eu égard à la population il ne s'était peut-être

rien vu de pareil en Italie ni en France. Tout ce peuple paraissait

animé d'un saint enthousiasme. De toutes parts on demandait au

Saint-Père sa bénédiction apostolique, et chacun s'efîbrçait de voir

et de contempler de son mieux cette figure si auguste et si véné-
rable. Près de la ville, où la foule allait toujours croissant, se trou-

iBaldassarl, 2* partie, c.C.
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vèrent quelques membres de l'administration municipale. Dans la

ville même, les balcons et les fenêtres étaient remplis de monde
habillé comme aux jours de fêle; et en avant de la voiture du Pape
on voyait une troupe .ie jeunes fdles vêtues de blanc, portant de
jolis paniers pleins de fleurs, dont elles jonchaient le chemin jusqu'à

la maison où descendit sa Sainteté. Cette maison, une des plus belles

et des plus commodes de la ville, appartenait à un riche bourgeois,

homme alfable et poli, mais qui passait pour n'avoir point de reli-

gion. Il s'olfiit lui-même à recevoir le Pape, pour éviter, disait-il,

les inconvénients qui étaient à craindre s'il logeait chez quelque

fanatique. Il permit cependant à une vertueuse dame d'arranger les

appartements d'une njanière convenable. Il alla au-devant de Pie VI
par politesse. Il fut présent à la longue et pénible opération néces-

saire pour le tinr hors de la voilure . il le vit languissant entre les

bras de ses serviteurs, qui le transportaient dans la maison ; il con-

sidéra ce visage auguste, en admira le calme et la sérénité. Il n'en
fallut pas davantage pour le changer du tout au tout. Il fut non-
seulenient touché, ému, mais, reconnaissant dans celui qu'il recevait

le vicaire même de Jésus-Christ, '.I tomba tout à coup à genoux, lui

baisa les pieds, implora humblement sa bénédiction, lit ensuite sa

confession à un prêtre catholique et mena désormais une vie chré-

tienne. Il y eut beaucoup d'autres conversions semblables, même
parmi les prêtres jnreurs. Les habitants de Valence sortirent au-

devant du Pape, et ce fut la seule fois qu'il leur fut donné de le voir,

durant les quarante jouis qu'il demeura au milieu d'eux. Il fut en

arrivant conduit au palais qui lui était destiné ; les portes en furent

aussitôt fermées, de manière que personne ne put y pénétrer. C'était

le U juillet 1799.

Le 2-2 du même mois, un prêtre apostat, président du Direc-

toire, le ci -devant abbé Siéyès, diîcréta que Pie VI, qu'il appelait

le d'-'cvant Pape, fût transféré de Valence à Dijon. Mais la chose

fut reconnue impossible. Et de fait, le vénérable Pontife mourut

à Valence, de hi mort des justes, le 29 août 1799, dans la quatre-

vingt-unième année de son âge, et après vingt-quatre ans six

mois et quatorze jmirs de pontificat. Son corps fut embaumé et mis

dans un cercueil de plomb.

Vers le commencement d'octobre, les ecclésiastiques de la suite

(lu Pape se promenaient le long des murs de la citadelle de Valence,

à une petite distance de la roule de Lyon. Passait une berline à deux

places. Le principal voyageur leur envoya dire que, s'ils voulaient

prendre la peine de se rapprocher de la roule, il les verrait avec

plaisir. En môme temps il fit arrêter sa voiture ; et lorsque nous nous



614 HISTOIRE UNIVKKSELLE [Liv.XC.-DelTSO

présentâmes, dit l'abbé Baldassari , il nous reçut d'un air gracieux

et riant, et nous demanda aussitôt des nouvelles du Pape. Appre-

nant qu'il était mort le 29 août : J'en suis fâché, dit-il. Puis il

ajouta : Et vous, que pensez-vous faire ? Nous lui répondîmes que

nous désirions beaucoup retourner en Italie, mais que, malgré toutes

nos instances, nous n'avions pu obtenir de passe-ports. Il est juste,

reprit-il, il ''st juste que vous retourniez dans les lieux où votre reli-

gion s'oxorce en liberté. Mais le corps du Pape, que voulez-vous en

faire ? Nous lui dîmes que nous avions jusqu'alors inutilement sol-

licité du Directoire la permission de le transporter en Italie pour

l'inhumer suivant les intentions <|u'avait manifestées le feu Pape.

Le voyageur répondit qu'il ne voyait à cela aucune difficulté. Il

voulut savoir nos noms à tous, et dom.inda des nouvelles du cardinal

Mattéi, du duc Braschi et de monseigneur Caleppi. Il lui fut répondu

que nous étions sans aucun renseignement sur ces persomiages,

qu'il ne nous avait pas même été accordé de correspondre avec nos

familles. Cela est trop fort, dit alors le voyageur. Voyant qu'il se

montrait si humain et si poli, on le pria de vouloir bien, lorsqu'il

serait à Paris, aider de son crédit les demandes qu'on y avait

adressées. Il promit de le faire et continua sa route*.

Ce voyageur était Napoléon Bonaparte, qui revenait de l'Egypte

et allait à Paris changer le gouvernement de la France et la situation

de l'Europe. Il revenait de l'Egypte et de la Syrie, champ de ba-

taille des anciennes croisiides; champ de bataille des anciens con-

quérants, Sésostris, Nabuchodoiiosor, Cyrus, Alexandre, César,

Miliomet; pays des prophètes et des apôtres, qui ont écrit d'avance

l'hi.stoire, l'ensemble et la suite de ces grandes révolutions jusqu'à

la fin du monde. Il avait livré bataille au pied des Pyramides, bâ-

ties par ces mêmes enfants d'Israël que nous avons vus , délivrée

de la servitude des phiuaons, traverser la mer Bouge, recevoir leur

constitution politique au pied du Sin.iï, occuper le pays de Chanann,

se briser ensuite comme untion, disperser partout ses débris vivants,

après qu'est sorti d'eux un Dieu crucifié, le Christ, (jui étend son

empire s|)irifiiel sur toutes les nations, et dont le deux cent cin-

quante-troisième vicaire. Pie VI, vient de mourir exilé à Valence

dans les Gaules ^ exilé par la philosophie incrédule, mais révéré de

la multitude des peuples, et même des princes musulmans : Pie VI,

dont le successeur va être élu tranquillement, au milieu des révolu-

tions et des guerres, et retourner patMli(|uement à Rome: Rome, le

terme et le ccntro u'allracliou de tous les grands événements que

» Daldassari, p. 6C3,
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nous voyons dans l'histoire. Napoléon avait combattu à Cana en Ga-

lilée, à Nazareth, sur le mont ïabor, et pu considérer sur les lieux,

si un Juif de ce pay;>, crucifié par ses compatriotes, pouvait faire,

humainement, ce que le Christ a fait et lait encore. 11 avait fait la

comparaison avec un autre culte. En Egypte, il avait essayé du

maliométisme, comme moyen politique de se fonder un empire en

Orient : il le trouva suranné, et ne reconnut de vie que dans l'œuvre

posthume du Juif crucifié. Tel était Napoléon Bonaparte, vainqueur

des nmsulmans sur terre, mais vaincu sur mer par les Anglais, et à

Saint Jean-d'Acre par la peste, quand il débarqua à Fréjus, le neuf

octobre 1799, et se rendit à Paris pour y clore le dix-huitième siècle

et en commencer un autre.

La révolution française était lasse d'elle-même et cherchait un

homme à qui se donner. Par la dernière constitution, dite de l'an iif,

cll»^ s'était fabriqué un chef et un corps; un chef gouvernemental

à cinq têtes, nommé le directoire; un corps législatif en deux tomes,

le conseil des Cin(i-Cents, qui proposait et discutait les lois, le con-

seil des Anciens, qui les acceptait on les rejetait. Les premiers cinq

directeurs furent régicides ; deux, plus modérés, inclinaient à l'ordre

et à la paix; trois, plus révolutionnaires, aspiraient à la violence et

à la tyrannie. Dès janvier 179G, le directoire annonça un système de

persécution ouverte contre la religion et le clergé, et enjoignit à tous

ses agents l'exécution rigoureuse des édils de proscription légués

par l'assemblée législative et la convention nationale. Les ecclésias-

ti(|ues fidèles à Dieu, il les appelait les rnauuais prêtres et disait à ses

ag<'nts : « Que la loi qui comprime, (jui frappe ou (lui déporte les

réfractaires reçoive une entière exécution. Dièsolkz lkcr patiknce
;

cnviromiez-les de votre surveillance; qu'elle les inquiète le jour,

qu'elle les trouble la nuit; ne leur donnez pas un moment de re-

lâche. » La pirst'cutiou, qui avait diminué depuis la chute de Ro-

bes[)ierre, reprit donc avec une nouvelle violence. Les prêtres ca-

tholiques furent de nouveau tracassés, enqirisoiniés, déportés; il y

en eut jus(îu'à douze cents déportés à l'île de Rhé, d'autres à

Cayeinie. En même temps qu'il faisait exécuter les lois sanglantes

rendues contre rÉglise. le directoire cherchait à organiser le culte

nouveau, prêché au monde par les philosophes. Le repos du di-

manche, connnandé par la loi divine, était toujours proscrit, et la

célébration du décadi ordonnée et surveillée par la police. Aux léles

chrétiennes qui rappelaient à l'homme h'S bienfaits de la création et

de la rédemptioîK le directoire avait substitué des pompc^ toutes

païennes. La fêle de la J".unesse rappelait celle d'Ilébé; la fête de

\Agriculture, le vieux culte de Céi es ; la fête des Époux, celle de
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l'Hyménée; la fôte de la Souveraineté du peufde, iiii droit invisible,

une abstraction politique dont personne ne se rendait bien (oinpte
et dont beaucoup avaient peur; la fôle de la Vieillesse, (\m les an-
ciens apprentis de Rousseau et de Diderot avai(>nt crue si toucliante,

n'était qu'une froide imiialion de la fôle du dieu Salurno. Persoruic
ne s'y méprenait, sinon peut-être le poëfe François de NeuIcliAteau,
qui avait naguère provo(pié la perséeulion contre les prêtres, et qui
maintenant, érigé en pontife de la nature, dédiait à celte déesse de
mauvais vers et de froides élégies. Uenun(iuons, à l'iionneiu' de la

France que ces fêtes conslilutionnelles tombèrent proniplenient
dans le plus complet discrédit; elles disparurent devant les sifllels

et sous les vertes railleries do,.> danu's de la Halle. Il en l'ut de même
du nouveau culte que l'im des directeurs, l'avocat régicide Laréveil-
lère Lépaux, Inventa sous le nom de thropliHmilhroiiie. Cliactui des
t/iéop/iilandiropes âdviul être prêtre à son tour; les officiants furent
revêtus de longues robes blanches, avec des ceinfm-es tricolores, et

les décadis ils pronon^'aient en diaire de longues harangues et réci-
taient des hymnes philosophiques en l'homieur de Vmtfnn' de la

nature. L'invenlein- de ce culte, l'avocat Laréveillère, en était le sou-
verain pontife. Comme l'invenfem- était polit, bossu, contrefait,

enfin un véritable polictnnelle, ainsi (pi'on le surnomma, son culte
avait tout l'air de ce qu'il était, une comédie. Tout le monde s'en

amusa. Comme parmi les t/iéojdtilmifln'oprs on voyait des honmies
tarés et couverts de crimes, le peuple l(Mn- donna le sol)ri(piet do
filous en troupe. Leur grand prêtre essuya plus d'une pla'Siuilerie de
la part môme de ses collègues du directoire. « Fais-toi pendre, lui

dit un jour le directeur Barras; c'est le seul moyen de faire des pro-
sélytes : les religions ne réussissent (|ue i)ar des martyrs, »

Dans les conseils législatifs, quoiipie les deux tiers fu.ssent d'an-

ciens conventionnels, un parti notable tendait à l'unité, à l'ordre,

à la paix. Ce parti devint la majorité en 1707, lors(pje le tiers des
deux assemblées eut été renouvelé par l'élection. Comme le direc-

toire lui-même devait se renouveler par cin(|uième, un homme de
mœin-s douces, Barthélémy, neveu fie |'abl)é Hartheletuy, auleiu- du
Voyage d'Anacharsis, renq)laça le ilivecteur sortant. La réariion re-

ligieuse et monarchique devint plus prononcée. Dans le conseil des

Cinq-Cents, on discuta une loi sur la police du culte, dans un sens

de vraie liberté. On entendit des discours fort remar(|uables. « Je

demandera 'écria le député Lemerer, ce qu'est devenue la soiwe-
raineté du peuple, dont on parle à cette tribune en phrases si magni-
fiques? L'antique religion de nos pères est encore le patrimoine de
leurs enfants malheureux ou coupables, et, pour le grand noujbre.
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hélas! le seul bien peut-éire qui lein* reste. J'en alleste les réclama-

tions qui nous parvietuienl dt; tous les points de la républi(pie et

rendent un son pins religieux encore (|ue ces cloches d'airain (jue

vous avez fait taire ; j'en alleste les temples (|ui s(! rouvrent de toutes

parts, les autels cpii se reIèv«Mit et le concours des lidèles aux solen-

nités trop longtemps interrompues ! . . . El (pii de nous persistera donc
îi substituer sa volonté |)ersonn(^l!c à la volonté de tous?..,

« Citoyens, reportez un monuMit vos regards vers l'origine et les

j)rogrés du clnistianisme. Son origine appartient à l'une des plus

grandes épo(pies de l'esprit humain. Home gouvernail l'univers; le

christianisme vint prendre sa place dans un ordre de choses où toutes

les places étaient assignées. Il n'emprunta ni la Corée du glaive ni la

pourpre des Césars : persécuté dès sa naissance, il marcha dans les

voies tracées par le sang de ses lils. Au milieu de la grande catas-

trophe qui, lors de la chute de l'empire romain, changea la l'ace du

monde, l'évangile demeura seul ; dans sa puissance, il l(înipéra les

vaincpienrs, il sauva les vaincus de la mort on de la servitude ; sans

la lumière (pi'il conserva et (pii se perpétua chez ses ministres,

l'esprit linmain était condi'mné à une éternelle ent'ance. Quand la

puissance romaine eut été détruite, le ('hrislianisme s'associa aux

gouvernements formés des débris d»; renq)ire. Dans noire patrit;,

l'existence polili(pie du clergé, si souvent calonmiée, ne fut en

réalité (]ue le principal écucil coulie lecpiel se brisait le despotisme

des rois ; et si nos pères firent aux évèipies et aux établissements

religieux de noudu'cuses donations lerriloiiales, ils se conformèrent

en cela aux exemples des républiijues anciennes, (pii consacraient

une partie des domaines à l'entretien et à rin(lé[)eudance de leurs

prêtres... »

L'oraleur, se livrant ensuite à des considérations diverses, en vint

à examiner les rapports du clnistianisme avec les gouvernements

temporels. Camille Jordan, dé|)uté de Lycui, avait dit (jue la religion

chrétienne était capable de se prêter à toutes les foimes de gouver-

nement : Lem.erer alla plus loin et déclara que le chrisliainsme ne

s'associait bietj (]u'anx inslitulions sages et libres. Il rappela (pie ses

maximes ibndamenlales étaient la base de la seule égalité qui fût

possible dans les sociétés humaines; que si cette religion sainte se

refusait à souscrire aux lois civiles qui blessaient ses dogmes, ce

n'élait lu, après tout, qu'une preuve de pinsde son incompatibilitéavec

le despotisme et la tyrannie. Il ajouta d'une voix éloiiuente : (( Qui

osera nier les bienfaits du culte chrétien? C'est lui, c'est l'Lvangile

qui a introduit parmi les peuples \v.\ droit des gens é(|u:table et hu-

main. S'il n'a pas achevé d'abolir l'esclavage, du moins l'at-il adouci
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€l travaille-t-il à l'extirper du monde. Il a réagi sur les gouverne-
ments pour les rendre modérés, sur les peuples pour les consoler et
les instruire, il a porté dans les âmes le sentiment sublime de la

charité, que les esprits forts et les orgueilleux philosophes ont rejeté
loin d'eux, en prétendant, les insensés! qu'il dégradait l'homme. La
religion rend moins terrible la catastrophe qui termine la vie. Le
père de famille, au lit de mort, entouré de ses enfants, entend une
voix vénérable lui porter la consolation et l'espoir, et lui donner la

force de bénir la main qui le frappe. Le christianisme suit encore
l'homme au-delà du temps de sa vie, et, par ses imposantes céré-
monies, imprime le respect même à ce qui reste de l'homme. Vains
raisonneurs que nous sommes, c'était à nous qu'il appartenait de
donner le triste spectacle du mépris pour nos parents 3t nos amis
descendant au tombeau !... Je vote pour la liberté des cultes et pour
l'abolition du serment constitutionnel imposé aux prêtres. »

A la suite de cette discussion, on révoqua les lois de proscription
et d'incapacité politique contre les prêtres, les nobles, les émigrés.
Pour réprimer cette tendance religieuse, mais peut-être plus encore
la tendance royaliste, la majorité du Directoire, à l'aide d'un corps
d'armée introduite Paris contrairement à la constitution de l'an III,

frappa un coup d'Etat le dix-huit fructidor ou quatre septembre i 797;
fit condamner à la déportation deux des directeurs, Carnot et Bar-
thélémy, et soixante-cinq députés, parmi lesquels le général Pichegru,
qui, après avoir combattu vaillamment pour la république, l'avait

trahie, et tramait effectivement un complot pour faire revenir sur le

trône l'ancienne dynastie. L'année précédente, le Directoire avait eu

à réprimer et à punir une conspiration en sens opposé, celle de Ba-
beuf ou du communisme : secte politique qui, sans se préoccuper
des formes sociales et sans se passionner pour la liberté, cherche à

établir entre les hommes la communauté entière des biens et des

jouissances, des travaux et des peines, en sorte qu'il n'y ait plus ni

propriété ni même de famille. Le vingt-deux floréal an VI, onze

mai 1798, le Directoire frappa un second coup d'Etat en cassant les

élections opérées dans la plus grande partie des départements. Ce
fut la seconde violation manifeste de la constitution de l'an III. Le
trente prairial an VII, il y eut un autre coup d'Etat, mais de la part

du conseil des Cinq-Cents contre le Directoire, dont trois membres
furent éliminés et remplacés par d'autres. La société française allait

ainsi se décomposant. Les assignats ou papier-monnaie avalent été

abolis. Une loi autorisait la banqueroute : la république fit en effet

banqueroute des deux tiers de sa dette, et n'en garantit qu'un tiers,

qu'on appela le tiers consolidé. La France inquiète ne voyait d'homme
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de génie, et dont elle put espérer quelque chose, que parmi ses

généraux.

Le principal était Napoléon Bonaparte; mais le Directoire en était

jaloux et en avait peur. Dès ses premières victoires en Ilahe, 4796,

il voulut circonscrire ses opérations à dépouiller le Pape : Naf >léon

offrit sa démission, qui ne fut point acceptée. En 1797, le oirec-

toire lui reprochait ses ménagements envers le Pape et le clergé.

« Vous êtes trop habitué à réfléchir, citoyen général, lui écrivait-il,

pour n'avoir pas senti aussi bien que nous que la religion romaine

sera toujours l'ennemie irréconciliable de la république... Le Direc-

toire exécutif vous invite donc à faire tout ce qui vous sera possible

pour détruire l'autorité du Pape, et rendre méprisable et odieux

le gouvernement des prêtres. Agissez de manière que le Pape et

le sacré collège ne puissent concevoir l'espoir de jamais siéger à

Rome, et aillent chercher un asile dans quelque lieu que ce soit, ou

au moins qu'il n'y ait plus de puissance temporelle. » Celui qui

écrivait ainsi à Napoléon était ce môme Laréveillère, pontife poli-

diinelle de la théophilanthropie, chen^hant à supplanter le Pontife

romain. Napoléon, au contraire, mandait au citoyen Cacault, chargé

d'affaires de la république : « J'attache bien plus d'importance au

titre de conservateur du Saint-Siège qu'à celui de son destructeur.

Vous savez bien vous-même combien mes sentiments ont toujours

été conformes aux vôtres à ce sujet. » Enfin, au traité de Tolen-

tino, Napoléon stipula que les prêtres français, volontairement exilés

ou proscrits à la suite de la révolution, seraient recueillis, nourris

et secourus dans les couvents du Saint-Siège. Les lois de la répu-

blique ordonnaient de poursuivre et de chasser ces infortunés. Bo-

naparte eut recours à un singulier argument pour se faire pardonner

sa compassion; il écrivit au Directoire : « Il vaut mieux que ces

prêtres soient en Italie qu'en France ; ils nous y seront utiles. Ils

sont moins fanatiques que les prêtres italiens; ils éclaireront le

peuple, qu'on excite contre nous. D'ailleurs, ils pleurent en nous

voyant : commen» n'avoir pas piliè île leur infortune *. » Lors donc

que sur la fin de 1797, après la conquête et la pacification de

l'Italie par le traité de Canqjo-Formio, Napoléon vint en France,

le Directoire fut très-aise de l'envoyer bien loin l'aire la conquête

de l'Egypte.

Un autre général était Lazare Hoche, né d'un garde nu chenil de

Louis XV, et entré à quatorze ans comme palefrenier surnuméraire

aux écuries du roi. Resté presque aussitôt sans ressource par la

» Gaboiird. Directoire, 1. 2.

M
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perte de ses parents, il ne trouva quelques secours qu'aupi(\s d'une
tante, fruitière h Versailles, qui, de teuips en temps, lui dormait de
l'argent pour acheter des livres : le jeune liomme les dévorait.
Porté par son inclination h l'art militaire, il s'engagea à seize ans
dans le régiment des gardes fr.mçaisps. On le vit dès lors monter
des gardes et se livrer h toute espèce de travaux pendant le jour,
afin de pouvoir se former, du fruit de ses peines, une petite biblio-
tliè((UP, au milieu do laquelle il passait une partie des nuits, sans
négliger toutefois l'exercice des armes, auquel le rendaient très-
propre sa belle stature et sa vigueur naturelle. A la révolution, au
bout de deux campagnes, il fut nommé général en chef. Le plus
beau de ses exploits militaires est la soumission et la pacification de
la Vendée. Les généraux qui l'y avaient préci'uié ne s'étaient appli-

qués qu'à tuer et à détruire. Hoche eut assez de g('nie pour distinguer
la Vendée catholique et la Vendée royaliste. Il rassura complètement
la première, protégea ses prêtres et la tit jouir de la liberté de son
culte. Quant à la seconde, il lui fil une guerre habile, mais loyale,

de manière à mériter l'estime et la confiance de ses ennemis. « Il

avait conçu, dit M. Thiers, les idées les plus justes sur le pays et sur
la manière de le pacifier. Il f.uit des prêtres à ces paysans, disait-il

à ses officiers; laissons-les-leur, puis(|u'ils les veulent ». Quant aux
habitants, il faudra se servir auprès d'eux des prêtres, et donner
quelques secours aux indigents. Si l'on parvient à répindre la con-
fiance par le moyen des prêlres, la chouannerie tombera sur-le-

champ. Répandez la loi salutaire que la convention vient de rendre
sur la liberté des cultes; prêchez vous-même la tolérance religieuse.

Les prêtres, certains qu'on ne les troublera plus dans l'exercice de
leur ministère, deviendront vos amis, ne lùt-ce qiu? pour être tran-

quilles. Leur caractère les porte à la paix 2. » Aussi avait-il prescrit
les plus grands égards pour les curés. « Les Vendéens, disait-il, n'ont
qu'un sentiment véritable, c'est rattachement pour leurs prêtres.
Ces derniers ne veulent que protection et repos; qu'on leur assure
ces deux choses, qu'on y ajoute quelques bienfaits, et les affections

du pays nous seront rendues \ » M. Thiers trouve ces observations
et cette conduite du général Hoche pleines de sens et de sagesse;
elles eurent le résultat le plus heureux; elles pacifièrent en peu de
temps cette Vendée jusqu'alors indomptable. Cela montre une fois

de plus que, si la révolution de 1789 s'était bornée aux réformations
politiques, sans vouloir révolutioimer l'Kglise catholique romaine

' lliiris, Hist, do la Révolut. française; convention nationale. Cliap. IX. —
Ibid. Cliap. XI. -s IbiU. ; Diiectoire. cliap. XVJ.
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pour complaire à quelques sectaires janséniens, les populations les

plus chrélieinies fussent demeurées paisibles, et (jue c'est rnn|)ru-
denle iniolérance des gouvernements révolutionnaires qui seule a
causé la guerre civile. Cela prouve en même temps couïbien peu rai-

soï)i!ables sont certaines insinuations dt; iM. Thiers contre le clergé

catlioli(pie [jendant la révolution, puis(pie les laits le signalent d'une
manière si honorable. Quant au général Hoche, il tenta une expédi-
tion en Irlande, mais que les tempêtes firent man(|uer. 11 mourut
en 1707, à Welzlar, à la tête de l'armée de Sambre-et-Meuse, à l'âge

(le vingt-neuf ans, empoisonné, dit-on, par ordre du Directoire, qui
avait peur de lui '.

Un général, déjà célèbre, mais qui le fut encore plus depuis, c'est

Moreau, né V m 17(33, à Morlaix en Bretagne, d'un avocat qui le

destinait à la même profession. Le penchant pour les armes l'em-
porta dans le fils, surtout au ujonient de la révolution. Moreau
servit d'abord sous ilumouriez et l'ichcgru, qui tous deux trahirent

ht républi(|ue française. En 1790, 11 commanda en chef les armées
de Rhin-et-Moselle, remporta de brillants avantages, pénétra jusque
sur les frontières de l'Aulriclie, puis, au lieu de pousser hardiment
jusiiu'à Vienne, lit une savante et difficile retraite jusau'au Khin,
attendu que l'armée de Sambre-et-Meuse, comnjandée par Jour-
dan, et qui devait couvrir son flanc gauche, avait été battue. Eu
I7'.)9, il remplaça Scbérer dans le commandement de l'armée

d'Italie : Scliérer avait conmiencé, Moreau acheva de perdre les

conquêtes de Lonaparle, et recula devant Souvarow jusqu'au pied

dos Alpes. Là il donna sa démission, fut remplacé par le général

Joubert, qui fut tué d'une balle au commencement d'une bataille

que les Français perdirent encore. Les Russes pénétrèrent dans les

déparlemerits français du Mont-Blanc et des Hautes Alpes, mais ils

lurent battus à Zurich par Masséna. Cette victoire, après tant de
revers, diminuait le danger et l'inquiétude de la république française,

Qiais ne le faisait point ce.^ser.

La France, dépouillée de ses plus glorieuses conquêtes, repoussée

sur ses frontières, se voyait menacée d" la plus formidable coalition :

l'Angleterre, l'Allemagne, la Russie, la Turquie même; car les

Turcs, irrités de l'invasion de l'Egypte, faisaient cause commune
avec l'Europe contre la France, et s'apprêtaient à chasser les Fran-
çais d'Ancône. Les populations italiennes, révoltées de l'impiété des

Français républicains, de leur pillage du sanctuaire de Lorette, de

leur persécution contre le Pape_, les populations italiennes accueil

-

* Biogr. univ.
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laient les Autrichiens ot \os Huss«s comiiMî dosliluMateurs; le roi de

Naplos s'émit déclaré pour la coalition, el celui (fKspagne, s'il

l'avait osé, en eût fait autant; Souvarow, (jui, e i 1791, avait ter-

rassé une dernière fois la Polopne, pour «pi'on put la dépecer d.'li-

nitivenient entre IaKussie, l'Autriche cl la l»W)sse, Souvarow n'eût

pas été Iftclié de procurer pareil Nort fi la France révolutionrîaire .

la républicpie française, anisi menacée au dehors par l'Europe ou

armes, sentait au dedans ses entrailles remuées par des conspira-

tions, par «les Vendées et des cliouaimeries : sa tête et son corps, le

Directoire et le corps léi^tislalif, divisés l'un contre l'autre : la repu-

bli(pïe franvaise, iiKpiièle et lassed't Ile nième, cherchait un honuiif

f> qui elle put se «loniier avec honneur. VAU) pensait bien à Bona-

parte ; mais le Directoire, jaloux, l'avait <léporté en Orient. Sou-

dain, dans la journée du 2"2 vendémiaire an Vill, Il octobie

•1799, le Journal de I*aris publia en «ête de ses colonnes l'avis

suivant : « Citoyens, vive la Uépublicpie ! Bonaparte est débarqué à

Fréjusl »

Un mois après, la France apprit une autre nouvelle, savoir qu'elle

venait de se donner une nouvelle tête et un nouveau corps, tôteot

corps constitutionnels, l'un et l'autre en trois tomes : au lieu (k

cinq directeurs, trois consuls ; au lieu du conseil des Cinq-Cents et

du conseil des Anciens, un sénat conservateur, un corps législatif

et un tribunat. Voici conjme s'opéra cette transformation, le 18

et le 10 brumaire an VIII, 10 et 11 octobre 1799. Dans la séance

du 18, le conseil des Anciens décrète que les deux conseils lé-

gislatifs sont transférés à Saint-Cloud, qu'ils y siégeront dès b

lendemain; que le général Bonaparte est chargé de l'exécution

du présent décret, el <iue pour cela toutes les troupes de Pari*

et de sa division militaire sont mises sous son commandement. Bo-

naparte, qui avait ce jour les ofliciers généraux à déjeuner, eu

particulier Moreau, accepta 1j commission, el publia deuc procla-

mations, l'une aux soldats, l'autre à la garde nationale. Des ciuq

directeurs, l'abbé Siéyès, qui était dans le secret, quitta son poste

et se rendit au conseil des Anciens: il y fut suivi par son collègue,

Roger-Ducos. Le troisième directeur, Barras, après avoir donné

lendez-vous aux deux autres pour délibérer ensemble, n'y vint pas,

envc a sa démission et s'esquiva. Les deux derniers, le présidtnt

Gohier et Moulins, qui ne se doutaient pas même de ce qui se pas-

sait, se virent gardés à vue dans leur palaisdu Luxembourg, jusqu'à

ce qu'ils eussent donné leur déuiission, comme Barras. Ainsi, liès

le soir du 18 brumaire, il n'y avait plus do gouvcrnemeiit, w

pouvoir exécutif que Bonaparte, seul investi de la force armée. Le



fl.lT.XC— Den89

libérateurs; le roi de

eliii (i'Kspagne, s'il

,
e I nOl, avait tor-

I put la dépecer d-.'li-

isse, Souvarovv n'eût

nce rùvoliitionrîaire

.

urs par l'Euiope on

!S par des conspira-

1 léte et sou corps, le

itre l'aulre : la repu-

chercliait un lionuii.'

pensait bien à Botia-

rlé en Orient. Soii-

an VIII, Il octobiv

3 ses colonnes l'avis

nparte est débarqué à

)uveUe, savoir qu'elle

ouveau corps, tô(e(t

s tomes : au lieu (k

Bil des Cinq-Cents et

r, un corps législatif

ransfornialion, le IS

799. Dans la séance

les deux conseils !o-

j y siégeront dès Itï

barge de l'exécution

les troupes de Pari*

commandement. Bo-

raux à déjeuner, en

publia deuc procia-

I nationale. Des cinq

M'et, quitta son poste

ivi par son collè^'iie,

5, après avoir donné

semble, n'y vint pas,

ierniers, le présiiitiit

(ne de ce qui se pas-

Luxembourg, jusqiKi

ae Barras. Ainsi, ilès

gouvernement, Hft

le la force armée. Le

A 1802 (le l'ère ctir.| DIS L'ÉGLISE CATHOLlyUK. fl.23

lendemain les deux conseils s'assemblèrent à Saint Clond ; la plu-
part des rnend)res ignoraient encore ce (|ui s'était passé. Bonaparte,
suivi de .ses aides-de-carnp, entra au conseil des Anciens, parla do
conspiration contre la républicpie, et fit entendre qu'il y avait do
ces conspirateurs au con.seil des Cinq-Cents. Il se rendit dans cette
(b'rniére assemblée, escorté de plusieurs grenadiers, et voulut parler
sur le même ton. Mais (juorque .son frère Lucien présidAt la séance,
les imprécatiotis et les clameurs couvrirent sa voix ; on entendait
mille cris confus : « Point de baïonneltes! Hors la loi ! A bas le dic-
tateur l Vive la républitpie ! Mourons à notre poste ! A bas Cromwell !

5\ bas le tyran ! » Quehiues-uns s'approcbèrent de lui, d'autres mon-
traient des poignards, dit- on. Alors les gieiiadiers entourèrent Bo-
naparte et l'entraînèrent au deliors. L'un d'eux eut la manche de
son habit déchirée, suivant les uns par un clou, suivant les autres
par un stylet dirigé contre le général. Le président Lucien en profite
pour persuader aux .soldats que la majorité de l'assemblée est oppri-
mée par une minorité sanguinaire. Lvs grenadiers rentrent dans la
salle au pas de charge, tambour battant, avec le général Leclerc,
beau-frère de Bonaparte, et font déguerpir les députés par la porte
et les fenêtres. La révolution était finie. Il était cinq heures et demie
du soir. La majorité du conseil des Anciens siégeait encore; la mino-
rité des Cinq-Cents se réunit de son côté, pour donner l'une et l'autre
une forme légale à ce qui venait de s'accomplir. On passa la nuit à ren-
dre les lois nécessaires, dont les projets avaient été préparés l'avance
par les affidés; on déclara qu'il n'y avait plus de Directoire, on éli-
mina de la représentation nationale soixante-un membres des plus
révolutionnaires; on créa provisoirement une commisiion executive,
composée des citoyens Siéyès, Roger-Ducos, ex directeurs, et de
Bonaparte, général, qui porteraient le nom de consuls de la républi-
(jue : le corps législatif s'ajournait au premier ventôse ; chaque conseil
nomma une commission de vingt-cu)q membres : ces deux commis-
sions législatives devaient statuer sur les propositions formelles de
la commission co/2SM/a/>e et executive; elles devaient préparer les
matériaux d'une nouvelle constitution et s'occuper du code civil.

Ces lois expédiées, avec une proclamation à la nation française, les
consuls se rendirent au sein de chaque assemblée, y prêtèrent ser-
ment, reçurent l'accolade du président et prirent la route de Paris.
La chose était consommée.
Dès le vingt-deux frimaire, la nouvelle constitution fut mise au

jour. Le gouvernement se composait de trois consuls nommés pour
f^îx ans. Le citoyen Bonaparte, coiisul provisoire, fut, par la consti-
tution, nommé premier consul, Cambacérès second consul, et Lebrun
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troisi«>ino consul. Ln pininitM' avait tout l(t {xxivoir. La (;oiisii(utioii

créait t'ii oiilriuin srnat coiistuvatiMir, un Iriltiniat, lui corps lcf;is-

iHtif. Le sénat, coin|)Osi! di; (|uati'(!-viii^ts Mi(>nil)i'i>s iuauioviblos, était

cliai'i,';*') (le inaintcuir ou (ranuiiliM' tous lt>s ac^tcs ((ui lui étaient déte-

lés par lo ti'ibun.it ou par liï^'ouvcrucnicnt. L(> trihunut, (;()nipos('! (h^

<:(!ut ukmuIji'cs, devait discuter les projets de loi projx-sés par le gou-

vernement. Trois orateurs, pris dans son sein, étaient envoyés au

corps iégi^ialil' pour y exposer les niotils de son vœu et déléudr»; ses

déliltéralions. Le corps législatif, eoni|»osé de trois cents membres,

ne (levait point disculer, mais écouler en sihînce les trois orateurs

(lu lribim:it. Il l'iisait la loi en statuant par scrutin secret. Voici

comme ces tiois assemblées se composèrent. Siéyès, Iloger-Ducos,

consuls sortants, nounnèrent treute-n«'nt' mendues, qui, réunis à

eux, formèreni la majorité du sénat. Le lendemain, cette majorilt

,

par une nouvelle nomination, coni|)lét<i le nombre des sénateurs. L*i

sénat ainsi noinnu! lit ensuite réleciion iU\ tiois cents citoyens pour

former le corps législatif, puis celle de cent membres (pii devaicul

composeï' le tribunat. l'ellt! fut rorgaiiisatiou du gouvernement (|iii

résulta dos dix-huit et dix-neuf biumaire; c'était une monarchu

tempérée par queNpies institutions aristocralicpies connue le sénat,

et démocrali(pu's coninu; \o. tribunal. Or tel est au fond le gouvei-

iiement de rKglise cathorKpie : mit! monarchie élective tempérée d'a-

ristocratie et de «lémocralie.

Quelques mois après, la Franco et le monde apprirent une nou-

velle plus étonnante encore : c'était l'élection d'un nouveau Papo.

xXprés l'enlèvement de Pie VI, après l'occupation de Home cl de

l'Italie par les Français, l'incrédulité, l'hérésiiî et le schisme comp-

taient bien, disaient même tout haut (|ue la papauté avait fait son

temps, et que Pie Vi i; aurait point de successeur. Sur qui, en ell'ct.

l'Fglise romaine pouvait-elle compter? Sur le Grand Turc, l'empire

anlichrélien de Mahomet? Sur T Angleterre protestante, où le Pape

était encore traité d'antechrist? Sur la Russie à moitié barbare, ( t

de plus intectée du schisme grec comme d'un péché originel? Sur

l'Allemagne ou l'Autriche, infectét's de lulhéranismc ou de josc-

phisme? Sur les Bourbons de Naples et d'Espagne, qui, depuis uu

siècle se plaisaient à tourmenter le Saint-Siége; celui de Naplos,

jouant Pie VI et se préparant à le dépouiller dans son alliance avec

la républi(pie française; celui d'Espagne, allié de la môme républi-

que, obsédant Pie VI à Valence pour en obtenir les moyens de foi-

me" en Espagne une espèce d'église nationale et indépendante? tout

comme, à la même époque, la France, n'espérant plus de pouvoir

supprimer la papauté, la faisait oflrir au prélat, depuis cardinal
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(îrégorio, qui .se rel'usa généreusftmftnt h ce trafic '. Et cependant

c'est au milieu de ces révolutions, de ces guerres, de ces nations de-

puis si longlemps mal disposées, que lut élu tranquillement, ù l'una-

nimité moins une voix, la sienne, le cardinal Chiaramonti, évéque
d'Imola, qui prit le nom de Pie VU,

Les cardinaux s'étaient réiniis en conclave à Venûso, le premier
décembre iT.U), au nombre de trente-cin(|. Le cardinal Albani et le

cardinal d'Yorck, doyen et sous-doyen du sacré collège, avaient plus

(le cinquante ans de cardinalat. Le premier était un illustre noble

romain, d'une famille alliée à la maison d'Autriche ; le second, le

dernier des Stuarts, avait pris sur des médailles et dans des actes de
souveraineté le litre de Henri IX, roi d'Angleterre et de France. Le

conclave dura cent quatre jours. I*endant près de deux mois, les

voix se partageaient entre le cardinal Bcllisomi, évé(pie de Césène,

et le cardinal Mattéi, ar('liev6(pie de Ferrare : le premier en eut

vingt-deux, le second treize ; or, la majorité, les deux tiers, était

vingt-quatre. Le pieux et savant cardinal (icrdil allait avoir beau-

coup de voix, lorsque le cardinal Iler^an lui donna l'exclusion au

nom de l'Autriche. Enfin le cardinal Bellisomi allait avoir l(!s vingt-

quatre voix nécessaires, et les autres allaient s'y réunir, lorsque le

même cardinal autrichien représente (ju'il serait convenable, avant

de publier la nomination du nouveau pontife, d'en donner connais-

sance à l'empereur d'Allemagne, attendu qu'on était assemblé dans

une ville de ses Étals. Comme la réponse de Vienne se lit attendre

plus d'un mois, on revint au cardinal Mattéi. On citait de lui une

belle réponse à Bonaparte. Ce général lui avait dit dans un premier

moment : « Savez-vous bien, monsieur le cardinal, que je pourrais

vous faire fusiller? — Vous en êtes le maître, répondit le cardinal,

je ne vous demande qu'un quart d'heure pour me préparer.— Il

n'est pas question de quart d'heure, reprit Bonaparte ; comme vous

êtes vif! Dans votre cour, éminence, vous avez mauvaise opinion de

mes dispositions : détrompez-vous ,
que l'on traite avec moi, je suis

le meilleur ami de Rome. » On disait donc au conclave : Cette ré-

ponse de Mattéi n'est-elle pas des plus beaux temps de l'Église? la

demande d'un quart d'heure pour se préparer à mourir! Mais on

citait un autre trait : c'est qu'à Tolentino, on l'avait vu, pour apaiser

le plénipotentiaire de France, se mettre à ses genoux : ce qui ne pa-

rut point assez digne ; et le cardinal Braschi, neveu du Pape défunt,

concluait : Maltéi poin-rait savoir mourir, il ne saurait point régner.

Enfin le prélai Consalvi, secrétaire du concile et homme des plus

• Bal(]assai'i.

xxvn. 40
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capables , représenta à plusieurs cardinaux que, dans les circon-

stances graves où se trouvait l'Eglise, il fallait choisir un Pape d'un

caractère doux, affable et modéré, à 'a voix paternelle, indépendant,

dont le sacré collège devait espérer de diriger les projets et les tra-

vaux pour le bien de la religion. Il examina la situalioii des candi-

dats proposés : à chacun il manquait quelque chose ; il finit par

mettre en avant le cardinal Chiaramonti, évêque d'Imola, auquel

personne n'avait encore songé, et qui réunissait toutes les qualités

désirables dans les circonstances. Dix-neuf cardinaux promirent leurs

voix. Le cardinal le plus difficile à persuader fut le pieux, savant et

saint évêque d'Imola ; il fallut quinze jours de prières et d'instances

pour le faire consentir à sa candidature : un cardinal français,

Maury, qui disposait de six voix, compléta une majorité de vingt-

cinq, à laquelle accédèrent tous les autres. Le lendemain, quatorze

mars 1800, on alla aux voix, comme cela se pratique, deux fois par

jour. Le nom du candidat était vénéré ; ce cardinal aimable, affec-

tueux, était là devant ses collègues, embarrassé de tant de gloire, ef-

frayé de ces honneurs, encore prêt à sourire à quiconque lui annon-

cerait que l'on consent à ne pas accepter son sacrifice. Les scrutins,

lus au milieu du silence le plus imposant, sont unanimes moins une

voix, celle du candidat : le cardinal Chiaramonti est élu Pape, et il

déclare qu'il prend le nom de Pie VII, en mémoire de Pie VI, son

bienfaiteur.

Barnabé-Louis Chiaramonti naquit à Césène, dans la légation de

Forli, le quatorze août 1742, du comte Scipion Chiaramonti et de la

comtesse Jeanne Gliini, la(|uelle, depuis sa mort, a été déclarée vé-

nérable. Le fils, s'étant destiné aux austérités du cloître, fit ses pre-

mières études à Parme ; le vingt août 1758, il reçut Ihabit de saint

Benoît, et il prit, pour nom de religion, le nom de Grégoire. En

4775, à l'avènement de Pie VI, dom Chiaramonti, qui lui était at-

taché par les liens du sang, se trouvait à Kome et y remplissait l'em-

ploi de lecteur ou professeur de théologie dans le couvent de Salnt-

Calixte. Quelques mauvais traitements que dom Chiaramonti avait

reçus dans son couvent aiïligèrent Pie VI, et il lui conféra par un

bref la qualité d'abbé honoraire. Chiaramonti n'approuvait pas cer-

tanies punitions nouvelles que les supérieurs iiilligeaient aux profès :

ou lui en fit un crime auprès de Pie VI, revenu de son voyage de

Vienne. Le religieux accusé lui plut par la franchise, la naïveté de

ses réponses, par l'exposé d'une conduite pleine d'aniénité, et sur-

tout par la réserve et le ton de douceur qu'il opposait à ses adver-

snires. Pie VI assurait avoir reconnu en lui un littérateur profond,

un savant exact, un canoniste instruit et raisonnable, un moine stu-
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dieux, ami de ses devoirs. Quelques mois après, les mêmes per-
sonnes insistèrent pour que dom Chiaramonti iïit exilé de la capi-
tale. Pie VI répondit avec dignité que dans peu Chiaramonti
quitterait Kome, mais non pas pour être exilé. En ett'et, bientôt après
il le nomma évèque de Tivoli, puis d'Imola, enfin cardinal le qua-
torze février 1785. Ses ennemis reconnurent alors leurs torts et ré-
tractèrent leurs calomnies.

Et à Tivoli, et à Imola, Chiaramonti remplit tous les devoirs d'un
bon pasteur. En 1798, Imola ayant été compris dans la république
cisalpine, le peuple des campagnes se laissait entraîner pour la se-
conde t'ois à l'insurrection. Pour calmer cette efï'ervescence, le cardi-
nal-évêque publia, aux fètesde Noël, une homélie où il parle dans les

termes suivants de la liberté et du gouvernement démocratique :

« Mais les devoirs envers Dieu ne sont pas les seuls devoirs de
l'homme; il a encore des obligations subalternes qui l'attachent à
lui-même. Les principes purs de la raison, sa propre organisation
physique, une tendance irrésisli' !e à vouloir son bonheur lui com-
mandent de soigner sa conservation, de s'occuper de son bien-être,

de sa perfection. Qu'il se contemple tout lui-même, d'un œil dégagé
de préjugés trompeurs, il verra bien un rayon de grandeur qui
semble le consoler ; mais il reconnaîtra aussi diverses ombres de
misères qui tendent à l'accabler. Les passions furent les ressorts des
grands événements dans l'histoire de l'homme; elles furent aussi la

source fatale des résultats les plus funestes. homme, ô homme,
quand apprendras-tu à l'école du Rédempteur les moyens de con-
server ta grandeur, d'acquérir ta vraie liberté et de dégager tes pieds

de leurs chaînes! Le but que se propose le plus ardemment le plii-

soplie de Jésus-Christ consiste à mettre de l'ordre dans ses actions

et dans ses passions, à placer en harmonie les forces inférieures avec
les forces supérieures, à subordonner la chair à l'esprit, les plaisirs à

l'honnêteté, à diriger ses facultés vers ce centre et cotte fin que Dieu
a ordonnés... Ne vous etfrayez pas, mes frères, d'une leçon qui
semble au premier aspect trop sévère et qui paraîtrait incliner à dé-
truire l'homme et à lui lavir sa liberté. Non, frères très-chéris tant

(!(> fois, vous ne comprenez pas la vraie idée de liberté! Ce nom, qui
a son sens droit dans la philosophie et dans le catholicisme, ne dé-
note pas un dévergondage ni une licence eiïVénée qui permet de faire

tout ce qu'on veut, soit le bien, soit le mal; soit l'honnête, soit le

honteux. Gardons-nous d'une si étriruige interprétation qui abat tout

l'ordre divin et humain, et dénature rinnnanité, la raison et tous les

j^lnrieux avantages que nous a dislribuéi le Créateur. La liberté

clière à Dieu et aux honi.;u\s est une faculté qui fut donnée à



628 HISTOIRE UNIVERSELLE [Lly.XC.~Den89

l'homme, un pouvoir de faire ou de ne faire pas, mais toujours

soumis à la loi divine et humaine. Il n'exerce pas raisonnablement

sa faculté de liberté, celui qui, rebelle et impétueux, s'oppose à la

loi; il n'exerce pas sa faculté, celui qui contredit la volonté de Dieu

et la souveraineté temporelle; car, comme dit saint Paul, qui résiste

au pouvoir résiste à l'ordre de Dieu.

« La forme du gouvernement démocratique adoptée parmi nous,

6 très-chers frères, non, n'est pas en opposition avec les maximes
exposées ci-dessus et ne répugne pas à l'Évangile; elle exige, au

contraire, toutes les vertus sublimes qui ne s'apprennent qu'à l'école

de Jésus-Christ, et qui, si elles sont religieusemect pratiquées par

vous, formeront votre félicité, la gloire et l'esprit de votre répu-

blique.... Que la vertu seule qui perfectionne l'homme et qui le di-

rige vers le but suprême, le meilleur de tous, que cette vertu seule,

vivifiée par les lumières naturelles et fortifiée par les enseignements

de l'Évangile, soit le solide fondement de notre démocratie ! »

Certaines personnes, à certaines époques, ont reproché cette ho-

mélie au cardinal-évêque d'Imola. Au conclave, où on la connaissait

bien et où l'on épluchait tout, elle ne fut le sujet d'aucun blâme.

Peut-être même qu'elle servit à faire élire Pape son auteur.

Cependant la cour de Vienne, un peu blessée de la nomination

de Chiaramonti, avec qui elle n'avait pas pensé à traiter, refusa de

le laisser couronner dans l'église de Saint-Marc. Le vingt-un mars,

Pie VII fut couronné dans l'église Saint-Georges par le cardinal An-
toine Doria, chef de l'ordre des cardinaux-diacres. Le Pape était

déjà comme dans une sorte de prison. On parlait de le retenir à

Venise, même de l'engager à fixer son séjour à Vienne. Après deux
mois de retard, pendant lesquels Bonaparte descendit par les Alpes

en Italie, l'Autriche ne s'opposa plus au départ du Pontife, qui s'em-

barqua le six juin, sur une frégate autrichienne, et débarqua à Pe-

saro, d'où il s'achemina vers Rome. Le vingt-un juin, il entra dans

Ancône au bruit d'une salve d'artillerie. Les vaisseaux russes qui sta-

tionnaient dans le port ordonnèrent le salut impérial, d'après l'ordre

de leur empereur Paul I". Six cents Ancônitains, qui se relayaient

tour à tour, dételèrent les chevaux de la voiture, et ayant atlaché

des cordes garnies de rubans de diverses couleurs, ils la traînèrent

jusqu'au palais du cardinal-évêque. Depuis environ huit mois, les

Français avaient rendu Ftnme aux Napolitains, assistés de quelques

escadrons autrichiens et deux conts hommes d'infanterie anglaise.

Les Napolitains voyai^'iit avoc dôpiaisir liinivée du Pape, qui fit son

enirép dîuis Romo in liois iiiillet 18U0, au milieu d'indicibles trans-

ports de joie de la part du peuple romain. Le gouvernement de
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Naples fut obligé de rappeler de Rome toutes ses troupes, mais il

continua d'occuper Bénévent et Ponte-Corvo, provinces du Saint-

Siège.

Nous trouvons ici, sur le passage de Pie VII, non- seulement les

Autrichiens, mais les Russes et les Anglais. Voici l'explication. Lors

de l'enlèvement de Pie VI, les Français étaient maîtres de Rome et

de toute l'Italie supérieure; l'Autriche venait de faire sa paix avec

eux. Mais à peine le Pape est-il enlevé de Rome, que l'Angleterre

suscite une nouvelle coalition contre la France. Une alliance se con-

clut entre l'Autriche, la Russie et le Grand-Turc, irrité de ce que

les Français avaient envahi TÉgypte, province de son empire. De là

celte armée formidable, même de Cosaques et de Tartares, com-
mandés par Souvarow, qui expulsent les Français de Rome et de

l'Italie, malgré la valeur de Macdonald et de Moreau. C'est alors que

se fait l'élection de Pie VU; l'Angleterre, l'Autriche, la Russie, la

Turquie même montant la garde à la porte du conclave, afin que

tout s'y fasse avec une paisible lenteur. L'opération terminée, la sen-

tinelle se retire et la scène change.

Napo'éon Bonaparte, devenu premier consul, mit en mouvement

deux grandes armées : l'une passa le Rhin le vingt-sept avril 1800,

sous le commandement de Moreau, et, par une suite de victoires, pé-

nétra jusqu'aux frontières de l'Autriche ; l'autre armée passa le grand

Saint-Bernard, vers le vingt mai, sous le commandement de Bona-

parte lui-même, et arriva soudain dans les plaines d'Italie. Les Au-

trichiens qui bloquaient Masséna dans Gênes, et qui le forcèrent à

capituler, s'attendaient qu»^ Bonaparte viendrait du côté de Nice pour

le débloquer : ils furent bien étonnés d'apprendre qu'il était der-

rière eux. Le quatorze juin eut lieu la célèbre bataille de Marengo,

près du village de ce nom, dans le voisinage d'Alexandrie, Elle fut

vivement disputée. Les Autrichiens, fort supérieurs en nombre,

eurent l'avantage jusqu'aux deux tiers de la journée : leur général

en chef, Mêlas, considéra la victoire comme tellement assurée, qu'il

laissa à son lieutenant le soin de poursuivre l'ennemi et d'achever sa

délaite. « Quant à moi, lui dit-il, à cheval depuis minuit, je n'y puis

plus tenir. Je suis vieux (il avait quatre-vingts ans) et je vais me cou-

cher. » En elfet, il se rendit à Alexandrie, où il était au lit depuis

une heure (juand on vint lui dire que la bataille était pordue

,

son lieutenant prisonnier de guerre avec son état -major et plu-

sieurs milliers de soldats. Ce qui décida la balaille en faveur de

Français fut l'arrivée du général Desaix avec un corps de troupes

fraîches : Dosaix fut tué à la première attaciue, mais ses soldats n'en

décidèrent pas moins la victoire. Quoique l'armée autrichienne fût
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encore supérieure en nombre, le général Mêlas n'en souscrivit pas
moins à une capitulation qui remettait au vainqueur toutes les places
de la Lombardie, du Piémont et de l'État de Gènes. La France re-
couvra ainsi dans un instant tout ce qu'elle avait perdu l'année pré-
cédente, par une longue suite de revers : enfin elle rentra dans toutes
les conditions du traité de Cainpo-Formio.
De MarPDgo, Bonaparte revint à Paris, à travers les applaudisse-

ments de la France. Les Lyonnais le virent avec une extrême joie
poser la première pierre des édifices qu'avait détruits dans leur ville
le vandalisme révolutionnaire. A Paris, il entreprit et effectua la res-
tauration de la France entière. Ce fut alors, dit un écrivain roya-
liste », que, par le concours des hommes les plus éclairés, il prépara
ces recueils de lois

, ces codes faits pour immortaliser son nom,
peut-être encore plus que ses victoires. Il prit une part fort activé
à leurs discussions dans le conseil d'État, et souvent il étonna les plus
profonds jurisconsultes par la sagacité de ses observations. Il jeta à
la même époque les fondements de tant de beaux monuments qui ne
concourront pas moins que ses lois à illustrer son règne. Si l'on y
ajoute les canaux qu'il a fait ouvrir, les routes, les ponts qu'il a éta-
blis sur tous les points de son vaste empire, on trouvera que dans
aucun siècle, dans aucun pays, un souverain n'a laissé d'aussi nom-
breux souvenirs. Son tact habituel lui faisait tout de suite voir les
choses .sous leur véritable point de vue. C'est avec ce tact, ce zèle de
perfectionnement et de réforme, qu'il établit dans le même temps,
sur des bases régulières, l'administration des contributions directes
et indirectes, celles des forêts, de la poste, du domaine et des finan-
ces, où il fil cesser les désordres, les gaspillages de la révolution.
De toutes ces améliorations, il résulta un retour de confiance et de
crédit très-rapide, et qui ajouta beaucoup à la force de son gouver-
nement.

L'empereur de Kussie, Paul P'% après avoir embrassé avec une
extrême chaleur la cause des Bourbons et s'être fait, pour les réta-
blir, l'allié (le l'Autriche et de l'Angleterre, avait brusquement rompu
cette alliance, rappelé son armée, laissé mourir Souvarow dans la

divgrâce et traité de la manière la plus dure le comte de Provence,
autrement Louis XVIII, et fous les royalistes. jus(|ue- là comblés de
ses bientaits. Bonaparte profila avec beaucoup d'adresse de ee chan-
gement imprévu, en lui renvoyant, sans rançon, très-bien vêtus et

parfaitement équipés, sept mille de ses soldats, faits prisonniers dans
la campagne précédente, en Hollande, en Italie, et que les Anglais et

^Micliaiitl le jci.nc. ISingr. unir., siipiiléiiK nt, t 75, i;rl. NaiolcL-on.
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les Autrichiens refusaient de comprendre dans leur cartel d'échange.

Dans sa reconnaissance, le czar écrivit de la manière la plus amicale

au premier consul, qui, prolitant de la circonstance, lui fit adopter le

projet d'envah'r les possessions britanniques dans l'Inde, et d'aller

en Egypte secourir son armée, qui y restait encore, et qu'il n'ou-

bliait pas. En même temps, il le fit entrer dans une coalition des

puissances du Nord, également dirigée contre l'Angleterre. Mais tout

k coup la flotte danoise est incendiée par les Anglais dans le port de

Copenhague, et l'empereur Paul assassiné par les siens, c'est-à-dire

par ceux de sa cour et de sa famille. Dans ce temps- là même, une

foule de conspirations étaient tramées contre les jours du premier con-

sul. Toutes ne furent pas préparées sur les bords de la Tamise ;
mais il

n'en est pas de même du complot de la machine infernale, dont l'his-

toire, dit l'écrivain royaliste que nous citons, ne peut plus contester

que le ministère anglais avait chargé des royalistes qui, croyant ser-

vir leur cause, n'étaient que les aveugles instruments de l'ambition

et des vengeances britanniques. Ce fut le vingt-quatre décembre

1800, qu'au moment où Bonaparte traversait la rue Saint-Nicaise

pour aller à l'Opéra, un tonneau rempli de poudre et traîné par une

charrette, éclata avec un horrible fracas, tua dix personnes qui pas-

saient et en blessa un plus grand nombre. Le consul n'échappa à ce

péril que par une espèce de miracle. Sa voiture avait à peine dépassé

de quelques toises lorsque la terrible machine fit explosion. On crut

d'abord que les auteurs en étaient les Jacobins, et il y en eut

soixante-onze déportés au-delà des mers, entre autres l'assassin de

la princesse de Lamballe. Mais avec le temps on découvrit qu'un des

principaux entremetteurs était un chouan de Bretagne, Georges

Cadoudal, qui renouvela sa tentative d'assassinat plus tard. On ne

voit rien de semblable parmi les guerriers de la Vendée. De pareils

moyens déshonorent la cause de qui les emploie. C'est justifier en

principe tous les assassinats révolutionnaires et autoriser les repré-

sailles de même espèce. Nous avons vu comment Robespierre tourna

contre Louis XVI le principe que Louis XIV avait tourné contre le

Pape.

Au milieu de ses travaux pour la restauration législative et admi-

nistrative de la France, au milieu de tant de complots contre sa per-

sonne, Bonaparte, premier consul, faisait mouvoir quatre armées

pour l'exécution d'un vaste plan qu'il avait conçu. L'armée d'Italie,

forte de quatre-vingt-dix mille hommes, commandée par Brune;

l'armée f?;allo batave. de vingt mille hommes, commandée par Au-

gereau ; l'armée d'Alletnagne, de cent quarante mille hommes, à la

tête de laquelle était Moreau ; l'armée des Grisons, de quinze mille,
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que Macdonald commandait, et un corps de réserve de dix mille
lioiiimes sous les ordres de Murât : telles étfiicnt les forces disponi-
bles de la France. Ces deux cent soixante quinze mille hommes me-
naçaient l'Autriche et Vienne, sa capitale ; Vienne, que Bonaparte,
malgré la rigueur de la saison, avait résolu de prendre. Le vingt-
quatre novembre J800. tous les corps s'ébranlèrent et repoussèrent
devant eux les partis d'ennemis qui, malgré des résistances, furent
lorces à la retraite. Le cinq décembre. Moreau gagna la célèbre ba-
taille de Hohenlinden, presque sous les murs de Vienne. Le vingt-
cmq décembre suivant, il y eut un armistice : puis, le neuf février
1801, paix de Lunéville entre la France et l'Autriche ; le vingt-huit
mars, traité de paix entre la France et le roi de Naples ; le vingt-neuf
septembre, entre la France et le Portugal ; entin, le vingt-cinq mars
1802. paix d'Amiens, entre la France et TAngletcrre. C'est ainsi que
la France et l'Europe, après neuf années d'une guerre acharnée,
turent ramenées sous l'empire de la paix.
Dans l'intérieur de la France, Bonaparte avait pacifié définitive-

ment la Vendée, où les dernières persécutions du directoire avaient
rallume !a^ guerre, après la pacification de Hoche. Au mois de dé-
cembre 1799, les trois consuls adressèrent la proclamation suivante
aux habitants de l'Ouest : « Une guerre impie menace d'embraser
une seconde fois les départements de l'Ouest. Le devoir des pre-
miers magistrats de la république est d'en arrêler les progrès et de
l'éteindre dans son foyer; mais ils ne veulent déployer la force qu'a-
près avoir épuisé les voies de la persuasion et de la justice- Les arti-
sans de ces troubles sont des partisans insensés de deux hommes
qui n'ont su honorer ni leur rang par des vertus, ni leur malheur
par des exploits

, méprisés de l'étranger, dont ils ont armé la haine,
sans avoir pu lui inspirer d'intérêt. Ce sont encore des traîtres ven-
dus à l'Angleterre et instruments de ses fureurs, ou des brigands,
qui ne cherchent dans les discordes civiles, que l'aliment et l'im-
punité de leurs forfaits. A de tels hommes le gouvernement ne doitm ménagement, ni déclaration de ses principes.

« Mais il est des citoyens chers à la patrie, qui ont été séduits par
leurs artifices

; c'est à ces citoyens que sont dues les lumières de la

vérité. Des lois injustes ont été promulguées et exécutées ; des actes
arbitraires ont alarmé la sécurité des citoyens et la liberté des con-
sciences... C'est pour réparer ces injustices et ces erreurs, qu'un
gouvernement, fondé sur les hases sacrées de la liberté, de l'égalité,
du système représentatif, a été proclamé et reconnu par la nation.
La volonté constante, connije l'intérêt et la gloire des premiers ma-
Sistrals qu'elle s'est donnés, sera de fermer toutes les plaies de la

I
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France... Les consuls déclarent que la liberté des cultes est garantie
par la constitution

; qu'aucun magistrat ne peut y porter atteinte ;

qu'aucun homme ne peut dire à un autre homme : Tu exerceras un
tel culte; tu ne l'exerceras que tel jour!...

Si, malgré toutes les mesures que vient de prendre le gouver-
nement, il était encore des hommes qui osassent provoquer la guerre
civile, il ne resterait aux premiers magistrats qu'un devoir triste,

mais nécessaire à remplir, celui de les subjuguer par la force. Mais
non, tous ne connaîtront plus qu'un sentiment, l'amour de la patrie.

Les ministres d'un Dieu de paix seront les premiers moteurs de la

réconciliation et de la concorde : qu'ils parlent au cœur le langage
qu'ils apprirent à l'école de leur maître; qu'ils aillent dans les tem-
ples, qui se rouvrent pour eux, offrir avec leurs concitoyens le sa-

crifice qui expiera les crimes de la guerre et le sanf; qu'elle a fait

verser. »

Cette proclamation, terminée par un acte de foi catholique, sou-
tenue d'ailleurs par une armée de soixante mille hommes, eut son
efl'et. Les habitants de l'Ouest demeurèrent tranquilles. Les deux
hommes que la proclamation accusait de n'avoir su honorer ni leur
rang par des vertus, ni leur malheur par des exploits, ne remuèrent
pas davantage. C'étaient le comte de Provence et le comte d'Artois,

depuis Louis XVIII et Charles X. L'histoire n'a pas encore démenti
la proclamation.

Le comte de Provence résidait à Varsovie, où la munificence de
l'empereur de Russie lui assurait le pain de l'exil. « C'était, dit Ga-
bourd que nous citons, un homme d'un esprit délié, digne dans le

malheur, mais timide. Premier prince du sang, en des temps ordi-

naires il aurait siégé sans éclat sur les marches du Irône, et se serait

fait une petite cour épicurienne, tantôt préoccupé d'intrigues, tantôt

livré au soin puéril de commenter le poëte Horace. Au début de la

révolution française, il avait fait parade de sentiments constitution-

nels, de théories philosophiques. Mais le mouvement révolutionnaire

l'ayant promplement alarmé, il s'était cantonné dans ses droits de
prince, et il avait tendu des embûches secrètes aux novateurs. L'af-

faire deFavras, de laquelle il ne s'était point tiré à son honneur,

avait montré que, dans l'occasion, il n'hésiterait pas à sacrifier ses

amis; et il n'avait guère trouvé d'hommes disposés à accepter ce

rôle dangereux. Émigré, et ralliant autour de sa personne l'émigra-

tion entière, il avait successivement pris les dénominations de régent

j
et de roi ; et s'il était demeuré étranger à la lutte militaire, du moins

s'était- il contluit avec prudence et dignité. C'était un prince d'une

forte corpulence, qui rappelait Louis le Gros, moins le courage per-
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soiinel... En atttondnnt, il vivait sans [lorupp, a\aiil auprès de lui

son nevou, M. le duc d'Angouiônie, qui venait d'épouser l'orpholino

du Temple.

« Le comte d'Artois résidait à Londres, nu milieu de tontes les

tentatives que la polititpie de l'Angleterre ourdissait contre la France,

Homme aux manières élé{Jtan(es, aux habitudes chevaleresques, il

manquait d'instruction polili(|ue, et il ne s'était point encore con-

vaincu de l'impossibilité de rendre à la France les institutions que
l'orage révolutionnaire avait pour jamais elîacées. Comme il profes-

sait ce princMpe politique simple et commode, que le pouvoir absolu

est seul légitime; que toute résistance aux volontés du roi est une
rébellion, et qu'aucune concession ne doit ôire faite aux rebelles, il

ralliait autour de lui un certain «ombre de gentilshommes fort

dispo.^es à n'admettre aucune autre poiiticjue, un certain nombre de
prêtres et d'ùvéques opposés au coticordat, et qui prenaient pour
devise Dieu et le roi ! Le comte d'Artois, dont cependant on ne pou-
vait contester le courage, n'avait pas toujours été heureusement
inspiré : lors de l'expédilior» de Quiberon, il s'était trop modeste-
ment résigné à se tenir h l'écart, et à suivre les conseils prudents du
gouvernement anglais '. »

Une pacification de Bonaparte encore plus importante, qui cou-
ronne toutes les autres et <|ui commence une nouvelle ère dans l'his-

toire (le l'Église calholi(]ue, c'est la paix, la réconciliation de la France

révolutionnée avec le centre de rnuité, le successeur de saint Pierre,

par le concordat de 1801. La première ouverluie en fut faite par le

vainqueur de iMarengo. Le dix-neul juin 1800, cincj jours après celle

fameuse bataille, B()na|)arte disait au cardinal Martiniana, évé<|U(Mle

Verceil, que son intention était d» bien vivre avec le Pape et même
de traiter avec lui pour le rélabussement de la religion en Fraure.

Cette déclaration de Bonaparle avait été si spontanée, si claire, si pré-

cise, au milieu des innnenses détails de son adminislnitioii militairp, ,

que le même jour le cardinal Mailiniana écrivit au premier consul
|

qu'il accepi it la commission qu'on lui donnait de témoigner de si l

bonnes dispositions pour les aU'aires du Saint-Siège. Le vingl-six '•

juin, le cardinal fit connaître au Pape celle détermination. Le dix

juillet. Pie VII lui répondit «lireclement de Home, où il venait de

faire son entrée, qu'il ne pouvait |)as recevoir une nouvelle pins

agréable ; « Vous pouvez diie au premier consul, terminait-il sa

lettre, que nous nous prêterons vokmtiersà une négociation dont le

but est si respectable, si convenable à notre ministère apostoli(|iie,

1 Gabourd. iiévoUition fraii(;iiise. Consulat 1. G.
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si conforme aux vues de notre cœur. » Le prélat Consalvi, qui, pour

déterminer le conclave h nommer un Pape conciliant, avait prédit

que les Français ne tarderaient pas h rentrer en Italie, fut nommé
cardinal pour suivre ces négociations à Home. Monseigneur Spina,

archevêque de Corintlie, le même qui avait accompagné Pie VI pri-

sonnier en France, et qui lui avait fermé les yeux à Valence, fut ac-

crédité à Paris. Un bref du treize septembre aimonça à tous les évo-

ques français les espérances du Pape : on proposa un concordat, et,

au mois de mars 1801, le premier consul envoya à Rome comme
ministre plénipotentiaire, mais sans lettre de créance , M. Cacault,

son collègue au traité de Tolentino, plus que jamais connu pour être

un diplomate sage. Il y arriva le huit avril ; il vit le cardinal Consalvi

le jour même, et hit présenté au Pape le lendemain. Lorsqu'il

avait pris congé du premier consul, ce plénipotentiaire lui avait de-

mandé comment il fallait traiter le Pape. « Traitez-le, répondit le

guerrier, comme s'il avait deux cents mille hommes. Vous savez

qu'au mois d'octobre 1796, je vous écrivais combien j'ambitionnais

plus d'être le sauveur du Saint-Siège que son destructeur, et que

nous avions à cet égard, vous et moi, des principes conformes. » Le
plénipotentiaire français eut pour secrétaire de légalation le che-

valier Artaud, historien du Pa|)e Pie VII.

Les aiïaires, qui avaient marché d'abord avec quelque célérité,

éprouvèrent bientôt des entraves de toutes parts. L'empereur d'Al-

lemagne et le roi de Naples voyaient avec peine que le Pape allait

se réconcilier avec la France et y trouver peut-être un appui contre

eux. A Paris, le premier consul voulait sincèrement un concordat,

mais ses ministres n'en voulaient guère. Quelques-uns de ses géné-

raux, élevés dans les principes de l'incrédulité voltairicnneou même
sans aucun principe, ne voulaient d'aucune religion. D'autres vou-

laient ipi'il se fit lui-même créateur d'une religion nouvelle. D'autres

poussaient au protestantisme. Le clergé schisniati(jue ou constitu-

fionnel. qui avait vu beaucoup de ses évêqiies et de ses prêtres se

déshonorer par une apostasie publique-, le clergé constitutionnel, re-

poussé par la masse de la nation, faisait tout son possible pour pal-

lier sa nidlité et se donner de l'importance; les évoques qui lui res-

taient tenaient dos assemblées qu'ils appelaient des conciles, publiaient

des circulaires qu'ils appelaient encyclicpies : le plus reiruiant était

le régicide Grégoire, évoque civil de Loir-ei-Cher. Les évêques ca-

tholiques, dès le commencement du schisme, avaient ollért leur dé-

mission à Pie VI, ahn qu'il put remédier plus aisément aux maux de

leur patrie. Depuis ce temps, quelques-uns étaient morts, les autres

dispersés à l'étranger ou cachés en France. Le gouvernement de-



«3fl HISTOIBK UNIVKUSIÎI.LE [Llv.XC.-0« i789

mandait une nouvelle circonscription de diocès«>«, adaptée à celle

des déparlenieiits
; il le deuiandait, non-seulement pour l'ancienne

France, mais encore pour la Savoie, la Belgique et les électorals de
Mayence, de Trêves et de Cologne, qui faisaient partie de la France
nouvelle. Car, cliose remarquable, ces mêmes électeurs qui naguère,
iu.i> le leur qualité de princes de l'Église et de l'empire, faisaient

»
'" guerre de schisme au Pape, se voyaient ou allaient se voir dé-

pouillés de leur double puissance, et leurs électorals mêmes supp' i-

més. Tels étaient les éléments divers et confondus de ce nouveau
chaos. Il s'agissait d'une opération unique dans l'histoire ; il s'agis-

sait, par un môme acte, d'anéantir tout un monde et d'en créer un
autre- 1 sa(j;i8sait, par un seul acte, d'anéiiritir tous les évôchés
existants de la nouvelle France, et d'en créer de nouveaux à leur

place. A qui demand(!r cet acte de toute-puissance ecclésiastique ?

Dans l'état présent des choses, impossibhî de recourir à un concile

général, insensé même de penser à un concile national. Il n'y a sur

la terre qu'une seule autorité pour faire ce qu'on demande, c'est

celui-là même à «jui le Tout-Puissant a dit : Tu es Pierre, et sur cette

pierre je bâtirai mon Fglise ; et tout ce que tu lieras sur la terre sera

lié dans les cieux, et tout ce que tu délieras sur la terre .-era délié

dans les cieux. Celui-là môme à qui les évôipies de France et des

bords du Rhin, pour plaire à la puissance temporelle, contestaient

p.us ou moins la plénitude de sa puissance spirituelle et ùivine, c'est

lui que la puissance temporelle pressera de tout délier dans leurs

diocèses et de tout lier dans des diocèses nouveaux, tout, y compris
les diocèses mêmes. En sorte qu'à tout jamais il sera vrai et notoire

que la nouvelle église de France n'existe que par Pierre. Et mnc,
reqes, intellif/ite : Et maintenant, princes de la terre et princes de

l'Église, compn aez les sévères leçons de lÉternel et de son Christ.

Cependant à Paris et à Rome on discutait les ai iicles du concor iat,

d'après des conventions faites entre le plénipotentiaire français Ca-

cauit et le gouvernement du Saint-Siège. Tout d'un coup le pléni-

potentiaire reçoit ordre de Paris de quitter Rome et de se retirer à

Florence auprès du général en chef Murât, si avant trois jours on

n'avait pas signé le concordat dont on discutait les iirlicles dans les

deux cours. Le plénipoîentiaire reconnut sur-le champ .'inconsé-

quence de ces ordres. Il résolut d'aller de sa personne à Florence,

et de laisser à Rome son secrétaire, auquel il dit entre autres : « Nous

ne sommes ni 1 un ni l'autre de mauvais chiéliens. J'ai bien vu ce é

que vous avez été jus(ju'ici, moi je suis un révolutionnaire corrigé :
'

voilà omme, après les guerres civiles, les liuinnies de jiartis diiîc-

rents sont souvent, à côté l'un de l'autre, désarmés et amis. >> Il alla
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immédiatement trouver le cardinal Consalvi, lui lut la dép<^che qu'il

venait de recevoir, et lui conseilla de partir dès le lendemain pour

Paris. Vous plairez au prenner consul, vous vous entendrez ; il

verra ce que c'est qu'un cardinal homme d'esprit, vous (erez le con-

cordat avec lui. Si vous n'allez pas h Paris, je serai obligé de rompre
avec vous, et il y a là-bas beaucoup de ministres qui ont con.^illô

au directoire (îe déportei Pie VI à la Guyane. Il y a des coiseillers.

d'État qui raisonnent contre vous ; il y a des généraux railleuis qui

haussent les épaules. Si je romps avec vous. Murât, autre Berlliier,

marchera sur Uome; une lois qu'il sera ici, vous traiterez moins

avantageusement qu'aujourd'hui Arrêtons une disposition de
choses qui sera satisfaisante, et qui i ippollera même Paris à la

raison. »

Cacault eut le môme jour une audience de Pie VII, qui lui dit ;

« Monsieur, vous êtes une personne que nous aimons avec une grande

tendresse. Ce conseil qi'e vous nous donnez vous-mt^me, de ne pas

signer un concordat en trois jours, est une artion admirable dans
Vf ue position. Mais Consalvi à Paris, Uome abandonnée, et nous
demeuré seul dans ce désert ! ! ! — Très saint Père, reprit le mi-
nistre, j'engage ma foi de chrétien et d'homme d'honneur, que je

donne ce conseil de moi-même ; (|u'il ne m'a été suggéré par per-

sonne; que mon gouvernement n'en sait rien; que je n'agis ici que
dans l'intérê* des deux cours, et peut-être plus dans l'intérêt de la

vôtre que de la mieinie. Le premier consul vous honore, il m'a dit :

Traitez le Pape comme s'il avait deux cent mille hommes. Il vous

reconnaît une grande puissance. Apparemment qu'aujourd'hui il

s'en oit le double autour de lui, car il ne parle plus sur un certain

pied d'égalité. S'il se donne l'avantage, une noble confiance vous la

rendra. Privez-vous de Consalvi quelques mois ; il vous revi( ndra

bien plus habile. »

Napoléon reçut froidement le can nal Consalvi, qui en route avait

fait une étourderie diplomatique; maispeu à peu il lui témoigne delà

bienveillance, de l'amitié, de la contiance même; enfin il lui propose

fl' s projets de concordat hardis
,
presque protestants, au moins

iisônistes, les modifie, tombe à la fin lui-même, ainsi qu'il l'a dit

plusieurs fois, sous le ' harme des grâces de la Sirène de Rome, et

termine la rédaction de cette convention appelée aujon''d'hui con-

cordat de iSOt. Ce fut une minute traduite de l'italien ti français,

et remise par le cardinal Consalvi, qui servit de première base. Les

différents articles furent commentés par le premier consul, qui les

ii.sait souvent, qui les étudiait à part, quoique paraissant n'y pas

prendre autant d'intérêt; les deux autres consuls aussi manifestèrent

('1
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des spri(i((ioii!s l'avoi-aUlos. Joseph n(Uia|)arlo s(! montra cv. <\n\\ «Huit

red.'vciiu (l<'|)iiis les scôiuts do Uomo, lioimno doux, judi(;i«!ux,

calme et coiicdiant. Lo traité (loliiiiiil fut coiiverli eu articles fran-

çais, sur lesquels le père Caselli couiposa le texte lutin. Voici ce con-
cordat tel (pTil a été publié ullicieileuient :

Sa Sainteté le souverain potitile Pie Vil et le premier consul de la

ré[)ubli(iue Iranvaise ont nommé pour leurs plénipotentiaires respec-

tifs : sa Sainteté, son éminence nionsei;>neur Hercule Consaivi, car-

dinal de la sainte Eglise romaine, diacre de Sainte-Agathe ad

Suburram, son secrétaire d'Ktat; Jose[>h Spina, archevé(pie de Co-
rintlie, prélat domesticpic de sa Sainteté et assistant au trône ponti-

lical, et le père Caselli, théologien consultant de sa Sainteté, pareil-

lement munis de pleins pouvoirs , en bonne et due forme. Le
premier consul, les citoyens Joseph Bonaparte, conseiller d'État;

Crétet, conseiller d'Klat ; Heriner, docteur en théologie, curé de

Saint -Laud d'Angers, nmnis de pleins pouvoirs. Les(piels, après

rechange des pleins pouvoirs respectifs, sont convenus de ce (jui

suit :

Convention entre sa Sainteté Pie VII et le gouvernement français.

Le gouverneujetJt de la républicpie reconnaît que la religion ca-

tholique, apostolique-romaine, est la religion de la grande majorité

des citoyens français. Sa Sainteté reconnaît également que cette

même religion a retiré et attend encore en ce moment le plus grand

bien et le plus grand éclat de l'établissement du culte catholique en

France, et de la profession particulière qu'en font les consuls de la

république. En conséquence, d'après cette reconnaissance mutuelle,

tant pour le bien de la religion que pour le uuiintien de la tran-

quillité intérieure, ils sont convenus de ce qui suit :

Art. 1. La religion catholiijue, apostolique-romaine, sera libre-

ment exercée en France. Son culte sera public, en se conformant aux

règlements de police que le gouvernement jugera nécessaire spour la

tranquillité publi(|ue. Art. ^. Il sera fait par le Saint-Siège, de con-

cert avec le gouvernement, une nouvelle cireouscriptiou des diocèses

français. Art. ô. Sa Sainteté déclarera aux titulaires des évèchés fran-

çais, (pi'elle attend d'eux avec une ferme conliance, pour le bien d.'

la paix et de l'unité, toute espèce de sacriiices, môme la résignation

de leurs sièges. D'après cette exhortation, s'ils se refusaient à ce sa-

crilice commandé par le bien de l'Église (refus néarnnoins auquel sa

Sainteté ne s'attend pas), il sera pourvu, par de nouveaux titulaires,

au gouvernt^ment des évèchés (h; la circonscription nouvelle, de la

prt' ^[)U

mera, dans les trois mois qui suivront la publication de la bulle de



[Liv.xc— i>«i;fi»

oiilra CAt (\n\\ «'luit

doux, ju(li(;i«!ux,

i Cil urticles iVun-

ulin. Voici co con-

frnier consul de la

oh'nfiaircs irspec-

lile Coiisalvi, cai-

Saiiile-Aiçalhe ad

rchev(^(liie de Co-

ril au trône ponti-

a Sainteté, pareil-

ît due forme. Le

conseiller d'État;

liéologie, curé de

. Les(piels, après

iivenus de ce qui

ncment français.

ue la religion ca-

la grande majorité

leinent que cette

lient le plus grand

ulle calliolique en

t les consuls de la

lissance mutuelle,

ntien de la tran-

riaino, sera libre-

io conformant aux

lécessaire spour la

iit-Siége, de con-

ption des diocèses

des évècliés fran-

!, pour le bien tl.'

me lu résignation

efusaient à ce sa-

tnnoins auquel sa

•uveaux titulaires,

)n nouvelle, de la

ré[>i'.l)!i<jiîe nnm-

)a de la bulle de

à 1802 du l'éru clir.] I)B i;Ë(i!.ISK CATIIOLIUUK. 639

sa Sainteté, aux ar«:liev/'eliés et évfiiclK's do la circons<'ription nou-

velle. Sa Sainteté conférera l'institiilion (>anoni(|tit> suivant les (ormes

établies par rapport à la France, avant le changement de gouverne-

ment. Art. Ti. Les nominations aux évècliés qui vacpieront dans la

suite, seront également faites par le premier consul, et rinstitntion

canonique sera donnée par le Saint-Siège, en conformité de l'article

précèdent.

Art. 0. Les évèques, avant d'entrer en fonctions, prêteront direc-

tement entre les mains du premier consul, le serment de lidèlité

qui était en usage avant le (changement du gouvernement, ex|)rimé

dans les termes suivants : « J»; jure et promets à Dieu, sur les saints

évangiles, de garder obéissance et lidtîlilè au gouvernement établi

par la constitution de la répnbli(|ue française. Je promets aussi do

n'avoir aucune intelligence, de n'assister à aucun conseil, de n'en-

tretenir aucune ligue, soit au dedans, soit au dehors, qui soit con-

traire à la traïupiillité publicpje, et si dans mon diocèse, ou ailleurs,

j'apprends qu'il se traîne (piel(|ue chose au préjudice de l'Etat, je

lo ferai savoir au gouvernement. Art. 7. Les ecclésiastiques du

second ordre prêteront le même serment entre les mains des auto-

rités civiles désignées par le gouvernement. Art. 8. La formule de

prière suivante sera récitée à la iin de l'office divin, dans toutes les

églises catholiques de France : Domine , salvam fac rempublicnm.

Domine, salvus fac consules. Art. 9. Les évècjues feront une nouvelle

circonscription des paroisses de leurs diocèses, qui n'aura d'effet

qu'après le consentement du gouvernement. Art. JO. Les évôciues

nommeront aux cures. Leur choix ne pourra tomber que sur

(les personnes agréées par le gouvernement. Art. M. Les évè(jues

pourront avoir un chapitre dans leur cathédrale, et un séminaire

pour leur diocèse, sans (jue le gouvernement s'oblige à les doier.

Art. 12. Toutes les églises métropolitaines, cathédrales, paroissiales

ot autres non aliénées, nécessaires au culte, seront mises à la dispo-

sition des évèques.

Art. 13. Sa Sainteté, pour le bien de la paix et l'heureux réta-

blissement de la religion catholi(pie, déclare que ni elle ni ses

successeurs ne troubleront, en aucune manière, les accpiéreurs des

biens ecclésiastiipies aliénés, et qu'en consé(|uen(e la propriété île

ces mômes biens, les droits et revenus y attachés, demeureront

iiioommutabU's entre leurs mains, ou celles de leurs ayants cause.

Art. \'i. Le gouvernement assurera un traitement convenable aux

nè(|ues et aux curés dont les diocèses et les cures seront compris

dans la circonscription nouvelle. Art. ITi. Le gouvernement pii'iidra

éi^alement des mesures pour que les catholiques français puissent,
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s'ils le veulent, faire en faveur des églises des fondations. Art. 16.
Sa Sainteté reconnaît dans le premier consul de la république
française les mêmes droits et prérogatives dont jouissait près d'elle

l'ancien gouvernement. Art. 17. Il est convenu entre les parties

contractantes, que dans le cas où quelqu'un des successeurs du
premier consul actuel ne serait pas catholique, les droits et préro-
gatives mentionnés dans l'article ci-dessus, et la nomination aux
évôchés, seront réglés, par rapport à lui, par une noi-.elle conven-
tion. — Les ratifications seront échangées à Paris dar.s l'espace de
quarante jours. — Fait à Paris, le vingt-six messidor de l'an ix de
la république française (seize juillet 1801.)

Le quinze août, fête de l'Assomption de la très-sainte Vierge,
patrone de la France, ce concordat fut ratifié à Rome par le pape
Pie VU, qui donna pour ce sujet la bulle Ecdesia Chricti. Le même
jour il adressa aux évêques de France un bref dans lequel il leur

déclarait que la conservation de l'unité et le rétablissement de la

religion catholique en France demandaient qu'ils donnassent la

démission de leurs sièges. 11 leur rappelait l'offre faite par trente

évêques en 1791, de remettre leurs démissions à Pie VI, et les

lettres que plusieurs d'entre eux lui avaient écrites à lui-même
pour le même objet. « Nous sommes forcés, disait-il, par la néces-

sité des temps qui exerce aussi sur nous sa violence, de vous an-

noncer que votre réponse doit aous être envoyée dans dix jours, et

que cette réponse doit être absolue et non dilatoire, de manière

que si nous ne la recevions pas telle que nous la souhaitons, nous

serions forcés de vous regarder comme si vous aviez refusé d'ac-

quiescer à notre demande, » Il ajoutait qu'il n'avait rien omis pour

leur épargner ce sacrifice, et il les conjurait à plusieurs reprises de

céder à ses désirs. Il adressa la même demande aux évêques étran-

gers dont les diocèses se trouvaient réunis à la France par les nou-

velles conquêtes. Sur vingt-quatre qu'ils étaient, neuf étaient morts,

et un avait été transféré à un autre siège; les quatorze autres don-

rèrent tous leurs démissions. L'exemple était beau. Les évêques

français ne le suivirent pas tous. Sur cent trente-cinq sièges èpi-

scopauxque comprenait la France en 1789, cinquante-un titulaires

étaient morts. Parmi les quatre-vingt-quatre restants, trois, savoir,

les évêques de Viviers, d'Orléans et d'Autun, pouvaient être regardés

comme ayant renoncé depuis longtemps à leurs sièges, et les deux

derniers surtout donnèrent formellement leur démission. Il ne

restait donc que qu3tre-vingt-un évêques, parmi lesquels quarante-

cinq, la majorité, accédèrent à la demande que leur faisait le Pape,

et donnèrent leur démission. Leur doyen d'ùge, monseigneur de
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Belloy, évêque de Marseille, vieillard de quatre-vingt-douze ans, et

successeur immédiat de Belsunce, écrivit le 21 septembre à mon-

seigneur Spina : « Je reçois avec respect et soumission filiale le

bref que vous m'adressez de la part de noire Sainl-Père le Pape;

plein de vénération et d'obéissance pour ses décrets, et voulant

toujours lui être uni de cœur et d'esprit, je n'hésile pas à remettre

entre les mains de Sa S:>inteté ma démission de l'évèdié de Marseille.

Il suffît qu'elle l'estime nécessaire à la conservation de la religion

en France, pour que je m'y résigne. «

Dans ces paroles on respire l'esprit vraiment épiscopal des trois

cents évoques d'Afrique qui, en la conférence de Carthage, 41 1, of-

frirent de céder leurs siégt^s aux évêijues douatistes, si ceux-ci vou-

laient renoncer au schisme. Saint Augustin, Tàme de ces trois cents

évêques catholiques, disait au nom de tous : « Pounjuoi hésiterions-

nous à faire à notre Rédempteur ce sacrilice? Il est descendu du

ciel pour nous faire devenir Sfs membres, et nous craindrions de

descendre de nos chaires, afin que ses membres cessent de se dé-

chirer par une cruelle division? Pour nous-mêmes, il nous suffît

d'être chrétiens fidèles et obéissants; mais c'est pour le peuple qu'on

nous ordonne évêques. Usons donc de notre épiscopal selon qu'il est

utile pour la paix du peuple. » Comme saint Augustin et quelques-

uns de ses coid'rères s'entretenaient entre eux de cette pensée : Que

l'on doit être évêque ou ne l'être pas, selon qu'il est utile pour la

paix (le Jésus Christ, ils passaient en revue leurs collègues, et n'en

trouvaient guère qu'ils crussent capables de faire à Dieu ce sacrifice.

Mais quand on vint à publier la chose dans l'assemblée générale,

cette proposition plut si bien à tout le monde et fut reçue avec tant

de zèle, que tous se trouvèrent prêts à quitter leurs églises pour

réunir l'épiscopal. En 1801, les évêques français ne présentèrent

pas cette édifiante unanimité. Trente-six se séparèrent de leurs qua-

rante-cin(i compatriotes et dep quatorze étrangers, et se refusèrent

aux instances du Pape, non pas d'une manière absolue, mais dila-

toire. Leurs réclamations et protestations se réduisent à dire que

la demande est bien extraordinaire; que, régulièrement, il faudrait

assembifr les évè(pies, peser mûrement le pour et le contre
; que

jamais le Saint-Siège n'avait déjjloyé une autorité pareille. Cela

était vrai. Mais il s'agissait de sauver la France du nautrage^et

Bossuet lui-même a dit (|u<\ (piand il y a nécessité ou utilité évi-

dente, le Pape peut tout, et qu'il est au-dessus des canons. Comme

ou le voit dans la vie de l'ie VU par Arlauil, la nécessité était bien

pressante. L'Autriche et Naples intriguaient à Uonie el ailleurs pour

empêcher la réconciliation entre Home cl Paris. Peut-cire que les

.,.H 41
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trente-six évéques réclamants ou protestants étaient dupes ou com-
plices de celte politique. En 1082, nous avons déjà vu trente-six

évoques courtisans, au lieu de concilier w^ dillcrend entre le Pape
et le roi, se mettre servilement avec le roi contre le Pape. Peut-être
que les trente six prélats émigrés de 1801, contrairement aux trois

cents évéques d'Alridue, se regardaient connue étant plus évoques
du prince que du peuple.

On lit en effet dans les mémoires de Picot, an 1804: «Il n'est

pas douteux que Louis XVIII, alors exilé, n'eût vu avec peine une
mesiu'e qui semblait contraire à ses intérêts, et l'on peut croire que
ce motif est entré pour beaucoup dans les raisons qui ont détourné
les évéques d'adhérer tous au concordai de 1801. Ils ne purent se

résoudre à mettre eu oubli les droits du prince à la cause duquel
ils étaient attachés; et ils crurent devoir les maintenir expressé-
ment par des actes solennels

,
précisément peut-être parce que

toutes les puissances de l'Europe reconnaissaient alors le nouveau
gouvernement de France et se liaient avec lui par des traités. Ceux
de ces prélats qui résidaient en Angleterre rédigèrent donc et

signèrent, au nombre de treize, deux écrits, l'un intitulé -.Dé-

claration sur les droits du roi, daté du 8 avril , et l'autre du
15 du même mois, formant suite aux Réclamations canoniques de
l'année précédente. Dans le premier, ils déclaraient que le roi con-
serva t tous les droits à la couronne qu'il tenait de Dieu, et que
rien n'avait pu dégager ses sujets du serment de fidélité. » En quoi
ils oubliaient que, d'après la doctrine ancienne et commune des
docteurs catholiques, de France comme d'ailleurs, la souveraineté
vient de Dieu par le peuple; que, d'après Bossuet lui-même, la

puissance des rois n'est pas tellement de Dieu, qu'elle ne soit aussi

du consentement des peuples; que, d'après Fénelon, la puissance
temporelle réside dans la communauté qu'on appelle nation : ils

oubliaient que, de leur vivant encore, Massillon prêchait cette doc-
trine à la cour de Louis XV. « Dans le second écrit, les mêmes
évéques se plaignaient des articles du concordat, qui permettaient
un nouveau serment au gouvernement établi en France, qui ordon-
naient des prières pour ce gouvernement, et qui le reconnaissaient
investi des mêmes droits que l'ancien. » En formant ces plaintes,

les bons évéques oubliaient le premier article de la déclaration gal-
licane, dont le principe fondamental est. d'après Bossuet, que
Tordre politique est différent de l'ordre moral et religieux. Si cela
est vrai, si les droits politiques n'intéressent point la morale, la

religion, la conscience, chacun est libre à cet égard ; le Pape, aussi
bien que tout autre, pouvait faire ce qu'il jugeait à propos : d'au-
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tant plus que c'est n lui, et à lui seul, qu'il a été dit : Quodcmque
solveris super terram erit solutum et in eœlis : Quoi que ce soit que tu

délieras sur la terre, il sera aussi délié dans les deux. Quand on
veut en remontrer au Pape, il faudrait au moins, nous semble-t-il,

être d'accord avec soi-même.

Un résultat le celte opposition des trente-six évèques au con-
cordat fut une espèce de secte ou de schisme, appelé les anticon-

cordataires ou la petite église; secle qui se faisait un mérite de
décrier le Pape et son autorité ; snhisme dans lequel paraît être mort
M. de Thémines, ancien évêque de Blois. Quant aux evô(iues opposés
au concordat qui revinrent en [ ;'ance avec Louis XVIII, en 1815,
ils prétendirent, comme Bonaparte, forcer la main à Pie VII, le con-
traindre à rétracter ce qu'il avait fait, et à se condamner lui-même;
et il faudra une nouvelle révolution pour leur rappeler que, pasteurs

à l'égard des fidèles, ils sont brebis à l'égard de Pierre.

Pie VII, en exhortant les anciens évoques de France à lui envoyer
leur démif:>ion, n'oublia pas même les évêques schismatiques, éta-

blis par la constitution civile du clergé; et dans un bre'" h monsei-
gneur Spina, il le chargea de les exhorter « à reveni"- p .• ptement

à l'unité, à donner chacun par écrit leur profession >
<- jissance et

de soumission au Pontife romain, à manifester leur acquiescement

sincère et entier aux jugements émanés du Saint-Siège sur les af-

faires ecclésiastiques de France, et à renoncer aussitôt aux sièges

épiscopaux dont ils s'étaient emparés sans l'institution du Siège

apostolique. » Ce bref, qui commençait par ces mots : Post multos

labores, était rempli d'expressions touchantes de bonté et d'indul-

gence; et quoiqu'il n'ait pas eu tout l'effet que le clu-f de l'Église

était en droit d'en attendre, on sait cependant que plusieurs de ceux
qu'il concernait s'y sont conformés, et ont pris sincèrement le parti

de l'obéissance. Quant aux renonciations, non pas démissions, qu'on
demandait à ces évêques, ils les donnèrent tous entre les mains du
gouvernement. Il y en avait alors cinquante-neuf en place, dont
trente avaient été élus suivant les formes prescrites par la constitu-

tion civile du clergé, et vingt-neuf nommés depuis de différentes

manières et d'après des formes arbitraires. Ces derniers avaient des

titres moins authentiques encore, s'il est possible, et n'avaient été

choisis que par des métropolitains avides de perpétuer le schisme,

ou par des fractions de clergé incapables de représenter chaque dio-

cèse. Les autres diocèses constitulioimels, au nombre de vingt-six,

n'avaient point d'évêques, et n'en étaient que plus tranquilles.

Cependant, le !29 novembre 1801, Pie VII publia une bulle

pour rexécution du concordit; elle commençait par ces mots:
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Qui Christi Domini. Le Pape y témoignait son regret de ce que

plusieurs évêques ou ne lui avaient point encore envoyé leurs dé-

missions, ou ne lui avaient écrit que pour lui exposer les raisons

qu'ils croyaient avoir de dillerer ce sacrifice. Il avait espéré, disait-

il, n'être pas forcé de déroger au consentement decesévêques. Mais

il avait jugé que la situation de la religion, le bien de la paix et de

l'unité (Levaient l'emporter sur toute autre considération, quelcjne

grave qu'elle pût être. Il décîlarait en consé(|uence, et de l'avis de

plusieurs cardi'iiaux, déroger au co.ise' teinent des évêques et des

chapitres. Il leur interdisait l'exercice de leur juridiction et déclarait

nul tout ce qu'ils pourraient taire en vertu de cette juridiction. Il

anéantissait toutes les églises épiscopales existantes alors en France,

avec tous leurs droits et privilèges, et créait à leur place soixante

nouveaux sièges, partagés en dix métropoles. On fit cadrer cette

division avec la division par département, de manière que chaque

diocèse comprenait un ou deux et même quelquefois trois dépar-

tements, et que les soixante sièges s'étendaient sur tout le territoire

occupé précédemment parles cent trente-cinq évôchés de France et

par les vingt-quatre des pays réunis. Du reste, il n'était nullement

question dans la bulle Qui Christi Domini des diocèses créés parla

constitution civile du clergé. Cette circonscription était regardée

comme non avenue, et le Pape n'avait pas eu besoin d'éteindre la

juridiction de gens qui n'en avaient pas.

Immédiatement après la ratiiication du concordat. Pie VII envoya

un légat à latere pour en suivre et diriger l'exécution. Ce fut le car-

dinal Caprara, évêque d'Iesi, précédemment nonce à Cologne, à

Lucerne et à Vienne. Le caidinal (^onsalvi, qui avait négocié le

traité, s'en retourna près du Pape. Une des premières demandes du

légat fut la peimission de transporter le coips de Pie VI, de Valence.

Monseigneur Spina, arclievécpie de Corinthe, le même qui l'avait

accompagné dans son exil et assisté à la mort, l'acconqiagna dansson

retour posthume. Ce fut comme une marche triomphale à travers

l'Italie, surtout à l'approche et à l'entrée de Rome. La ville entière,

et même l'Europe entière, en la personne de ses ambassadeurs, fai-

sait partie du cortège funcL e. Comme le tré.sor pontifical, épuisé

par les calamités précédentes, ne pouvait sufiire à tout ce qu'oiî

souhaitait taire po.ir honorer celui qui revenait de l'exil, tout le

monde, en particulier lambassade <le Fiaiice, fournit avec empres-

sement tout ce qui pouvait conveniif. Le IS février dF02, dans la

l)asili(|ue de Saint-Picne,euif nt lieu la messe solennelle, l'oraison

funèbre et puis les obsè(j .«s, qui fuient faites par Pie VII en })er-

sonne. en présence des arr-bassadcnrs de toutes les puissances ciné-
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tiennes. C'était comme une amende honorable de toute l'Europe

envers un Pontife qui avait eu à souffrir de toute l'Europe.

Cependant, à Paris, la publication et l'exécution du concordat

n'avançaient pas. La principale cause en était à la mauvaise dispo-

sition du corps législatif : le premier consul pensa qu'il valait mieux

en convoquer un autre. Napoléon avait à combattre de plus d'un

côté. A ceux qui ne voulaient d'aucune religion, il fjtisait voir que la

religion est nécessaire pour le bon ordre de la société humaine. A ceux

qui poussaient au protestantisme, il répondait que le grand intérêt, la

grande force de la France, c'est son unité; y introduire le protes-

tantisme, c'est la briser en deux et la jeter à la queue des nations au

lieu delà conserver à \i\ tôle. Plusieurs fois, comn)e il le raconta lui-

même plus tard, on fit des tentatives auprès de lui pour l'engager à

se déclarer le chef de la religion, en mettant de côté le Pape. On ne

se bornait pas là, disait-il à ses compagnons de Sainte-Hélène; on

voulait que je fisse moi-même une religion à ma guise, m'assurant

qu'en France et dans le reste du monde j'étais sur de ne pas manquer

de partisans et de dévots du nouveau culte. Un jour que j'étais pressé

sur ce sujet par un personnage qui voyait l.cdessous une grande

pensée politique, je l'arrêtai tout court : « Assez, moissicur, assez
;

voulez-vous aussi que je me fiisse crucifier ? » Et comme il me re-

gardait d'un air étonné : « Ce n'est pas là votre pensée, ni la mienne

non plus; eh bien, monsieur, c'est là ce qu'il faut pour la vraie re-

hgion! Et après celle-là, je n<H\ connais pas ni n'en veux connaître

une autre ^ » Cependant, placé à l'école militaire dès l'âge de dix

ans. Napoléon sentit plu. d'une fois que son instruction religieuse

n'avait été ni assez suivie ni assez complète.

Enfin, le nouveau corps législatif étant réuni, le concordat y fut

adopté comme loi de l'Etat le cinq avril 180-2. Le conseiller d État

Portails, avant d'en dotnier lecture, prononça un discours remar-

quable où il y a beaucoup de bonnes choses, mais aussi quelques-

unes d'inexactes. Il lit adopter en même temps une série d'Articles

oryaniques qui tendaient à mettre le clergé sous la dépendance ab-

solue du gouvernement, et dont on n'avait rien dit dans les n.^gocia-

tions du concordat : c'était un reste de la duplicité janséniste qui di-

rigeait certains personnages intluents. Le Pape réclama contre; avec

le te-:,r>«. plusieurs de ces articles ont été abrogés ou expressément

0.;. p:: le non-usage. Tout ce que le gouvernement gagne par ces

mestn es de défiance, c'est de repousser la confiance et l'affection de

* Convenalions reli(jkuscs de Napcléon, par le chevalier de Beaiitcrne, p. tU

et 112.
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ce qu'il y a de meilleur dans le clerçé. Le neuf avril, le cardinal Ca-
prara, légat à latere, eut une audience pubiicjue du premier consul
et commença ses lonotions : on lui reproche de n'avoir pas toujours
eu toute la fermeté désirable dans un représentant du chef de l'Église
universelle. Bonaparre nomma aussitôt à plusieurs des sièges récem-
ment institués, et les autres furent successivement remplis de la
même manière. Dix-huit des anciens évoques furent appelés à gou-
verner de nouveaux diocèses. Malheureusement un ministre en crédit
fit nommer aussi douze des anciens constitutionnels : quelques-uns
d'entre eux s'étaient réconciliés ou se réconcilièrent sincèrement avec
\i^. Saint-Siège

; mais trois ou quatre ne firent pas plus d'honneur au
gouvernement ni de bien à leur diocèse qu'ils ne témoignèrent de
véritable soumission au ?ape. La nomination la plus remarquable fut
cellede l'ancien évéque de Marseille, le vénérable de Belloy,ausiégede
Paris. Il avait quatre-virîgt-douze ans et en vécut encore sept, et
mourut à cent ans moins six mois, vénéré de ses nouveaux diocésains.

Enfin, le jour de l'aques, dix-huit avril 1802, à Notre-Dame de
Paris, la nouvelle église de France, ressuscitée par la grâce de Dieu
et par l'autorité du Saint-Siège, célébra sa propre résurrection avec
celle du Sauveur. Le cardinal-légat, représentant du vicaire de Jésus-
Christ, chanta la messe solennelle. Les consuls? s'y étaient rendus en
grande pompe. Un cortège nombreux, composé des premières auto-
rités, les y accompagnait. Vingt évêques nouvellement institués

prêtèrent serment. M. de Boisgelin, un de ces prélats, qui venait de
passer de rarchevèchéd'Aix à celui de Tours, prononça un discours
analogue à la circonstance; il montra la Providence dirigeant en se-
cret la marche des événements et les amenarU au but marqué dans ses
décrets. Les choses parlaient encore plus éloquemmeut que rhornme.
Les assistants ne pouvaient en croire leurs yeux. Il y a peu d'années, ils

avaient vu rirnpieté trioiiiphanle dans ce mèmetenipletet maintenant
on y chante le Te Ueuia pour remercier Dieu de ses miséricordes en-
vers la France; miséricordes par lesquelles il l'a ressuscitée, il l'a

ré»:onciliée avec son Eglise et avec elle-même. Ses prêtres fidèles, jus-
qu'alors exilés, déportés, emprisonnés, rqwraissent plus lidèles en-
core, prêts à former un nouv^^au peuple, un nouveau clergé, digue
héritier des confesseurs et des martyrs. Le frère, la sœur de Charité
retournent aupiès des malades; !e frère, larœur d'école, auprès des
petits enfants. Un jubilé accordé par le souverain Pontife alfermira
cette résurrection. Et le temps fera voir que la France est vraiment
ressuscitée, et cela, nous en avons la confiance, pour ne plus mourir.
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sentiments d'auteurs protestants. 24G-

249
Réponse du protestant Jean de Muller

au libelle schismalique d'Eybel. 249 et

250
Joseph II continue ses innovations

révolutionnaires : il est sur le point do
rompre ouvertement avec le Saint-Siège.

250-252
Quatre archevêques d'Allemagne fa-

vorisent les innovations schismaliques
de Joseph II. Congrès schismalique de
leurs députés à Ems. Remarques du pro-

testant Jean de Muller et du protestant

Starck à cet égard 252-257
Origine suspecte de l'université de

Bonn 257
Opposition Jjs cvéques aux articles

schismaliques d'Ems, qui sont condam-
nés par le Pape et abandonnés plus ou
moins sincèrement par leurs auteurs et

fauteurs 267-269
Les innovations révolutionnaires de

Joseph II lui font perdre la Belgique.

259-262

Tableau que le poêle Schiller trace de
l'Allemagne dans deux de ses d.ames,

en particulier dans ses Brigands. 2o2-

264

§ Vin.

ÉTAT DE L'ANGLETERRE CATHOLIQUE ET DE
l'aNCLETERIIE PROTESTANTE. FORMATION
DES ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE.

M(rnrs des rois et papes hanovriens

d'Angleterre 2G6 et 26C

Soull'rances de l'Angleterre catholique.

Les derniers Sluiirls 2Gf.-2(i9

Etal du clergé ealholiqiie d'Angleterre

dans cette période. Excellents écrits de

l'évèque Challoner et de l'abbé Butler.

2G9-272

Législation plus humaine de l'Angle-

terre protestante envers l'Angleterre ca-

tholiq-ie, qui enfante l'Église féconde

des États-Unis 272-275

Conversion de M. Thayer, ministre

presbytérien. Vie du vénérable Benoît-

Joseph Labre 27.V280

Funestes conséquences du proiestan-
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tismc en Angleterre, nvoupcg pnr le»

Ani^iinms riix-incrnes.. . VSOctVHI
Divisions ildcirinnle»

^
icmi les An-

glicans; les uns tombent iliiii- l'iirianis-

nu! et l'incrédulité, quelqui s-nns les

combattent, mais sans suite ni ensem-
ble 281-284

Cuiivorslon d'ËlUabeth Pltt. 98 i-

28U

§1X.

DÉCOMPOSITION SOCIALE DE LA FRANCE ET
DE l'GUROPE, par les ISOnLES, LES MA-
CISTRATS, LES II0MMK4 DE LETTRES si)l -

DISANT PHILOSOPHES. RÈI'MION DE l.,\ LOR-
RAINE A LA FRANCE. SIIPPRESMmN DES
JÉSUITES, SOCIETES SECRÈTES. COMMENCE-
MENTS OU RÉGNE DE LOUIS XV(.

Commune dcgcnératin: des maisons
régnantes en Europe, pei. laiit le dix-

huitième siècle 287-989

Démoralisatior. croissante de la France

nobiliaire sous Louis XV; elle n'est blâ-

mtie que par le peuple 289-295

Les parlements contribuent pour leur

pari ù cette décomposition de la France.

295 et 290

Pour augmenter et perpétuer la confu-

sion inlellectuelle, Voltaire, d'AIcmborl

et Diderot bâtissent V Encyclopédie.

comme une autre tour de Dabel : leurs

aveux à cet égard 2n6-9!)9

Montesquieu favorise l'esprit siiperli-

ciel et irréligieux de son siècle, pour

capter ses applaudissemeiils. Aveux i|ui

lui échappent en faveur de la religion

chrùtlenne 2!)!t-:i()i

Desiruetinn des .lésuites, en ses dillV--

rentes phases, d'après le protestant Sis-

iiuindi :j()i-31()

Les protestants Schlosser, ScIkiH el

Starck jugent cet événement de la même
manière que .Sismonili. . . . 317 et ;tl8

Sociétés secrètes, franc-maçonnerie,

illundni.^me de Weishanpl, secondé par

l'obscurantisme phiiosophiiiue de ^Volf

el de Kant, aident i\ la di'comp: sitinn

sociale en France et en Allemagne. 31S-

321

Les parlements de France deviennent

proprement rév(dutionnaires, en se pré-

tendani, le parlement : ù quoi les rois

avaient donné lieu en supprimant les

états généraux 321-323

La Lorraine, ravagée par Louis XIV,

SOl^fMAJRES

pstreslniiréfi par son duc I.énpoM, pnl»
réunie forcéiiieiu ù l;i Frame, qui en
ruiiK de nouveau u pauvre peuple.

323 -a27

iî; 'ilitc du parlem. rit tle Ntiney, du
venu .rançais, contre le cierge lorrain,

Hisloiic, du curé de Ludres.. i27-330

Mort du roi Stanislas et de la n me «a

femme 330 ot 881

Etat de la France à l'avènement de
Louis XVI. Vertu» du jei ic roi, célé-

brées par les philosophes ix-mèmes e'

par Frédéric II a31-33.i

Louis XVI est entouré de philosophes
qui préludent à l'anarchie sociale. Mort
de Voltaire 333-337

Les parlement8,rétablls par Louis XVI,

se brouillent avec ses ministres. 337

et 338

Les ministres du roi ne s'accordent pas

pli;^ entre eux qu'avec les parlements.

338

Un des pires do ses ministres est l'ar-

chevêque de Toulouse , Loménie de

Driennc. Maux qu'il fait et prépare à la

religion 332-341

Maux qu'il prépare à la famille royale.

L'aLbé de Vermond Le prince de Ro-
han, évcque de Strasbourg : affaire du

collier 34l-34'j

Jongleriesde Cagliostroet de Mesmer.
345-348

Flsprit et mœurs des princes de la fa-

mille rciyale 34S

Assemblées des notables 34ît
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La société des Jésuites, supprimée

sur les insiances menaçantes des sou-

verains catholiques, est conservée à la

deniandededeux souverains hérétiques,

Frédéric de Prusse el Catherine de Rus-

sie 35(W56

Services que les .lésuites rendent 11

l'Église dans leur dispersion : en parti-
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eu er, le Jésuite Ita -n 3Iuïzarclli. S.'i.s

et :i.'.(.:

Lcfi Jésuite» français Neuville et iieaii-

rouard... 350 et 857
Les Jé.^ul!'js Berlhier et plusieurs ;iu-

tres. 357-3GO
Décadence des ant >o.s ordres religieux.

a(i() cl 301

Masslllon, plus remarquable par la

forme du style qi"! pour -x jctilude de
la doctrine mnr ... .•îtti-363

Son éplscopai 3(J:J et 3G4
Massilion présente as."»/ bien l'ensem-

ble de la religion chrétienne. 3ii4-3(iO
'' ac préseme le même ensemble.

360 et ae:

I.. théologien Bailly expose le même
ensemble de la religion chrétienne et de
ri<!glise catholique, dans ses traités de la

ollgion et de l'Église, dont le premier
est dédié à l'évéque d'Apchon. 367-

370
Hoolte s'accordi les précédents.

3*0-372

hlclaircisscment sur la (in ou les lins

de l'homme; (in naturelle et fin surna-
turelle. Ce qui manque sous ce rappi rt

il Hailly, à Hooke et a llergier. 372-

37(1

Plan de Bergier dans son Traiiti de In

Religion 376-386
Hègle de Bergier pour les trois espè-

ces de certitude, ei a( lord (le celle r(''i;le

avec celle de la foi catholique. 38(i-

;i89

Conciliation entre la philosophie et

la théologie 38!t-;i!i2

Kieclion de l'évi-ché de Sniiii-Dié.

Notice sur Clauile > uiiiier cl ses (ui-

vraups 3t)v' 3!)i

Nolicesur Nancy et réreclion de son
év(vhé 3!)i-;î!)0

Z(Me iioiir riiistriiciion de la jeunesse
en Lorraine : plusieLus congiégaliiuis

religieuses liuuiffs dans ce luil... ;-i))(i

L'alib(! Valelol, l'ondateur des Valelo-
tes ou sdîurs de la doctrine chrétienne.

396 et 397
L'ahbé Moye, fondateur des sd'iirs de

la Providence en Lorraine et en Chine.

397-401

Lorrains qui se distinguent par leurs

écrits, comme les ahl)és Sigorgne, Lad-
vocat, de Vence.elc, les poêles (iilberl

et i^alissot 401-403
Notice sur l aharpe 403
Sur les abbés Guenée, Gérard, Builet
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( plnsleiir- autre» 403-40&
I,. ,il9 du canlinnl ih Polignac, do Le

Franc de Ponipignni, archevêque de
Vienne; du Plessis .i Argentré, évéqiie

de Tulle j de la Luzerne, évéque de i.au-

gres 406el40«
Notice sur M. de Beaumont, archevê-

que de Paris 406
Ecrits de l'abljé de Feller, anr ,i Jé-

suite, et d'autres eccléslnstiqe > alle-

mands 40, et 408
Kcrits de Martin Gerbei', Bénédictin

allemand 408 et 401)

Discordance plus grande que Jamais
parmi les protestants d'Allemagne, et

sur l'autorité de la Bible, et sur celle de»
livres symboliques. Bien qu'en auraient
pu tirer les catholiques du pays, surtout
en voyant la tendance de quelques pro-
testants célèbres, tels qu'Euler, Goethe,
Schiller 4(>9-414

Conversion de la princesse Gailitzin

et de son lils 414-416
L'abbé Bernard Oversberg, instituleur

''f maitres et maîtresses d'école en
W tphalie. Sa méthode 416-424
Autres ecchisiastiques distingués à

Munster 424
Etat du christianisme en Corée et en

Chine vers la tin du dix-huitiéme siècle,

i'ersccution qu'y soullïenl les chrétien»

424-429
Christianisme dans l'empire d'Nnam,

Tong-King el Coehincliine. La persécu-
tion y eessesousle roi Cia-Long, replacé

sur le lioiie par l'évéque d'Adrau, mis-
sionnaire fiiiiie.'iis. 4ri)-4,'i3

Deiniires années et sainte mort de
Louise de l'rauce, religieuse carmélite.

4 -Ci -4 36
Dernières épreu ves. miracles el iiiense

mort de saint Alphonse de Liguori. 436

441
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Vers la fin du dix-huitième siècle, les

attaques coulre l'Eulise paraissent plus

rorinidablesqnejamais: comment il plaît

à Dieu de triompher de ces aita(pies.

442 et 443
Ouverture des étals généraux à Ver-

sailles: composition de cet e assemblée,

dispositions diverses des trois ordres, ils

se réunissent en une seule assemblée
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nationale et constituante. Marche in-
certaine et inconséquente des ministres
du roi dans ces circonstances. 443-

449
Attaque et prise de ia Bastille par le

peuple de Paris. Le roi conscmt à l'éloi-

gnement des troupes, fait un voyage
-ians !a capitale, y adopte ia révolution

;

mais ses frères émigrenl à l'étranger.

449-452

L'assemblée nationale, aspirant à pins
d'unit(",de libellé et d'éyalité en France,
proclame l'abolition du régime féodal et

même des privilèges distinclifs des pro-

vinces 462-'<64

Si le principe de la souveraineté na-
tionale est une nouveauté. . 4,'>4-4()0

Fermtintation à Paris, que révolution-

nait le huguenot suisse Marat. La coui

.songe à conduire le roi dans une place

de guerre. La populace de Paris va le

ramener de Versailles dans sa capitale.

460-464

Abolition des parlements et même des

provinces; établissement de la cour de

cassation et division de la France en

quatre-vingt-trois départements. 464-

465

Louis XVI approuve ce qui s'était fait.

On reconnaît par ''examen des dépenses
secrètes de la coiirque jamais Louis XVI
ne s'est écarté pour lui-même de la plus

Stricte économie 4(i& et 4G6
Abolition des titres de noblesse. Fé-

dération du It juillet 179;) 407

Indisciplinedans l'armée : émeute mi-

litaire à Nancy 467 et 468

L'assenibiée nationale, composée
principalement de bourgeois, s'empare

desbiensde l'Lglise, comme aujoiinl'liui

les coinmunisles veulent s'emparer des

biens de la bourgeoisie, bille supprime
les vœux monastiques, n'en reconnaît

plus l'obligation civile. Commencement
ûe la purillcation de l'église de France.

468-471

Prétendue députation du genre hu-
main Le vrai genre humain, c'est l'ii-

Bion des peuples dans l'Kglise catholi-

que, dont le Christ a éiabli l'unité sur

saint Pierre et ses successeurs. 47 1-

47 4

L'assemblée nationale de i7i)0, vio-

lant la li erté des cultes, prétend im-
poser de force au clergé et au peuple

catholique de France une con.sliiution

Bchismatique et jansénienne, menteuse-

ment appelée civile <74-47G
Méprises incroyables de M. Thiers, à

cet égard, dans son Histoire de la Révo-
lution françai?e 476-478

Louis XVI consulte le Pape, qui lui

répond que la constitution civile du
clergé renferme le schisme, et le renvoie
pour tout le reste aux deux archevêques
de son conseil. Ceux-ci le portent à ra-
tifier par sa signature la constitution
civile du clergé, signalée comme scliis-

matiqueparle Paiie 479-481
Cent quarante évêques signent une

Exposition des principes sur la consti-
tution civile du clergé.... 481 et 482
Jugement de Dieu parmi le clergj de

France; séparation des uns d'avec les

autres, par le refus ou la prestation du
serment schis nalique. Sur cent trentt-

cinq évêques, il n'y a que quatre préva-

ricateurs 482-485
Composition du clergé schismatique,

en particulier à I aval 4H5-489
Persécution contre les catholiques fi-

dèles. I e peuple catholique de la Vendée
prend les armes pour maintenir ia li-

berté de son culte, inscrits dans la con-
stitution générale de la Fiance, mais
violée par les tyrans révolutionnaires.

Caractère de cette première Vendée.

489-497
Conduite diverse des Français émigrés

à l'étranger 497-602

Les souverains sonsent moins à déli-

vrer I ouis XVI qu'à s'agrandir aux dé-
pens de la Fiance 5(t2 et 503

Louis XVI veut émigrer lui-même; il

est arrêté près de la frontière et ra-

mené à Paris ^0 1 et 504

L'assemblée législative succède à la

constituante; elle décrète Ih déportation

des prêtres fidèles, i ouis XVI refuse d'y

souscrire et devient ainsi un confesseur

de la foi chrétienne 504-50G

Arrivée des fédérés à Paris : attaque

de= Tuilerie.'-,. Louis XVI, avec sa iV
mille, enfermé au couvent du Temple,

changé en prison 506 et .SOT

Pei sédition ouverte contre les prêtres

et les calh'jrKiucs fidèles, les 2 et 3

septembre 1792 , massacre des prê-

tres aux Carmes, à Saint-Firmin, à l'Ab-

baye et ailleurs. Notice sur M. Dulau,

archevêque d'Arles, les évê|ues de

Reauvais et de Saintes, et le supérieur

des Etudistes 507-523

Massacres semblables à Versailles et
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à Reims 523
Beaucoup de prêtres se réfugient en

Angleterre, où ils sont reçus avec beau-
coup d'humanité 52.Ut 524
Tandis que la France catholique, par

ses prêtres exil. 'S. triomphe de.-* préven-
tions de l'Angleterre protosliii.te , la

France militaire défend le sol de la pa-
trie contre l'étranger 625-527
La convention, ayant succédé à l'as-

semblée législative, décrète l'abolition

de la royauté et la mi.se en jugement de
Louis XVI. Robespierre soutient que,
moralement, juridiquement et constitu-
tionnel ement. louis XVI est innocent;
mais que, politiquement, il doit mourir.

627-6 9
Louis XVI, traduit devant la conven-

tion, fuit son testament ; est condamné
à mon sans appel au peuple ei exécuté
le 2 1 janvier r93 6.'!)-5iO

Mort de 1 ouis XVII, de la reine Ma-
rie-Antoinette, d'Éli.^abelh de France,
du duc d'Orléans 540-543

Sort de la fil:e de ouis XVI... 543
Violation ries tombes royales de Saint-

Denis, Nouveau calenilrier. Apostasie
d'évêques schisinatiques. Fêle de la

déesse Raison. Triomphe de l'im|iié é.

543 et 54
'«

l.e christianisme s'introduit enClorée
sans aucun prêtre, y compte bieuiôl plus

!

t!e dix mille chrétiens et plus de cent

quarante martyrs 54i-546
j

Analogie entre les révolutions du rèr i

gne animal et terrestre, et les révolu-
j

tiens dans l'enseuilile des peui)les ou le
'

genre humain 6'.Cet5*7|
Combien de fois, de 1789 à I80Î, la

France révolu ionnaire change de forme
gouvernementale 6 47 !

I.a France révolutionnaire, à force de ;

tuer ce qui lui tombe sous la main, linit

par se tuer eile-iuéme 5i7-6i9

Fouquier-Tainville h \*a\\< 549
Carrier à Nantes 549-551

L'apostat Joseph l.ebon à Arras.

551-553

L'apostat Schneider en Alsace. 553

et 554
Régime de la Tehreuiî. . 554 et 555
Robespierre, et dans les clubs et à la

convention, suuliont hautement et fait

décréter re.\istence de Dieu el l'iuimor-
I

talitéde l'àuie, avec des i)rincip's d'or-
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Celui-ci succombe avec plusleursautres.

561 et 562
Les sections de Paris, marchant sur

j

la convention, sont repoussées par un
j

officier d'artillerie, Napoléon Bonaparte.

j

Ses commencements ei sa famille. 663-

I

566
I Déportation des prêtres, notamment
;

de ceux de la Meurihe, à la rade de Ro-

I

^liefoit 5(i6-574
Déportation des prêtres de lavai;

martyre de quatorze prêtres qui avaient
été contraints de rester à 1 aval. 574-

579
Martyre de onze religieuses ursulinos

à Valencicnnes rjg

Martyre de seize Carmélites de Com-
P'î-'gne 579 581

Martyre de quarante-deux religieuses

à Orange 581-586
Martyre du peuple de la Vendée. Im-

posture de l'abbé de Follevilie. .. 686
Le papo Pie VI, comme docteur par-

ticulier, qualilie de martyre la mort de
I ouis XVI 5g7
Chanté de Pie VI envers les prêtres

exilés de la France 587 et 588
Il assure la pureté de la foi par un ju-

gement solennel contre le synode jan-
séniste de Pistoie 533

Po.sition de Pie VI 5«9
Victoires de Bonaparte en Italie. 689

et 590
Conduite de certains Français à Rome :

mort de Rasseville 590-592
Pie VI, menacé par les Français, joué
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